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Château do Combours, où naquit Chateaubriand.

PRÉFACE

\)K LA PUEMIÈRE ÉDITION

tJUl ICI

A M. LE VlCOMTi: DE Cil ATKAl UI51ANI)

KNVOI

r.uis, '20 Icvricr 18 ii.

Voici l'histoire et le portrait de notre

commune mère; c'est en son nom que je

les présente au ))lus illustre de ses fils.

Vous reconnaîtrez, j'en ai l'espoir, celte

Bretagne qui n'a cessé de vivre en voire

cœur, et qui vous attend, depuis les

z- adieux de CoMd)oiirg, comme elle attend

son immortel Arthur. Me sera-t-il permis

de lui transmettre un nouveau gage de la

lidéliléde vos souvenirs, eu lui adressant

^^ mou livre sous vos auspices, avec un aveu

l'oitune et ma gloire? Jugez si je méuile un tel |)rivilége par la
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lecture des pages suivantes, qui vous expliquoiunt toute mon œuvre. Ces pages,

écrites depuis lonulenips, sont remplies de votre nom; je ne l'en retrancherai

point en vous les soumettant, dussiez-vous désapprouver la franchise de mon

hommage! Mon livre lui-même ne sera-t-il pas tout plein de vos nobles ensei-

•mements, non-seulement de ceux que votre plume a donnés au monde, mais

de ceux qui s"épanchent de votre bouche, comme la sagesse des lèvres de Men-

tor? Puissé-je en avoir profité mieux que Télémaque, et cet ouvrage, encou-

ragé par vous, sera peut-êtie adopté par ma patrie.

l'ITUE-CIIEVALlEU.

PRÉFACE

Keil lia iim vé^o buez eiiii oiiiiii, v;i c'Iioiiiiii .1 vi-zi'i évil v;t hiii.

T.iiil que l;i vie sera en moi, ma pensée sei a pour mon pays.

Nous v(»iiloiis lévék'i- à la Fiance la plus ancienne et la plus noble [lartie d'elle-

même, eu lui retraçaiil l'histoire et le portrait de la Bretagne. Nous désignons ainsi la

péninsule occupée, dans les temps antiques, par les Osismiens, les Curiosolites, les

Véiièles, les Pdiédoiies, les Diablinles et les Nannètes; an moyeu âge, par les évcchés

(le Saint-Pol-(le-Léon, de Tréguicr, de Onimper, de Saint-P)ricnc, de Saiut-Malo. de

Dul, (le Vannes, de Hennés et de Nantes ; — pays composé maintenant des einq dé-

partements du !• inistère, des Côtes-du-N'ord, tin Morbihan, d'Ille-et-Villaine et de la

Loiro-Inrérieure.

Pavs historirpie cl merveilleux, s'il en l'ut : extrémité du monde antique, berceau de

nos aïeux, sanctuaire de notre histoire; élément si solide et si dur, que l'Océan lui-

même n'a pu l'entamer: — pays de quartz et de granit, couvert de rudes bruyères,

de sombres ajoius, de ehéiies éternels, sillonné de montagnes noires, de ravins sauvages,

de torrents im|)élneux, et puis semé de passages qu'eût chantés Virgile; lacs endormis

dans les bois, lauriers-roses en pleine terre, vallons embaumés, ruisseaux perdus sous

les fleurs, et partout ce f^rand livre des monuments où le passé se lit en lettres de

piene; — pays indocile et qui échapperait encore à la France, « si elle ne le retenait

entre quatre [)inces de fer : Nantes et Saiut-Malo, Renues et Brest, ces fortes villes

françaises: » — pavs, enlin, dont les frontières sont dignes de lui-même, à queKpu

j)oint de l'horizon que l'oeil se j)orte : à l'est, un réseau de lleuves (dont l'un s'appelle la

Loire) noué par un bout au Moiit-Saint-Micbel et par l'autre au château de Nantes; ici

le Bocage vendéen, là le Bocage normand, tons deux pleins de mystères et de fantômes;

— au nord, du cap Frébel à l'ile d'Ouessant, cet abime sans fond qui sépare les deux

Bretagnes pour le repos de l'Huiope, cette ligne (acies) de rochers aigus, déchiquetés,

monstrueux, que la pieinière montre à la seconde comme une rangée de dents éciw

mantes; — du nord à l'ouest, autre muiitille de rochers non moins sourcilleux, autre

mer |)lu> Imieuse ci |iln> dévorante encore : le ca|i Finistère {Fiuin terne], où cliaijuc
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vogue fait trembler le sol dans ses fondements, et jaillit en pluie de feu sous le soleil ou

sous ri''clair; effroyable nature et race effroyable : c'est là que les naufrages se comptent

par centaines, et que l'enfant conpait avec ses dents les doigts du noyé pour lui

arracher ses anneaux; — de l'ouest au sud, enfin, la Baie des Trépassés, où les corps

sans sépulture gémissent en tournoyant dans les algues, l'Enfer de Plogoff, dont les

récifs semblent jeter des flammes, le Bec-du-Raz que a nul ne passe sans mal ou sans

terreur; » les villes englouties et les villes brûlées : Is et Douarnenez, dont le pêcheur

entend les cloches sonner dans l'abîme; Penraarc'h, oii revient, sa torche à la main

Fontenelle-lc-Ligueur; et le iMorbihan avec ses trois cents îles multipliées dans l'azur de

son archipel, et cette incompréhensible armée de menhirs rangés depuis trois mille ans

dans la plaine de Carnac. — Voilà pour la géographie et la topographie de notre sujet.

Nous avons dit histoire et portrait : ce n'est pas sans motif. « L'histoire, a déclaré

M. de Chateaul)riand, n'est point un ouvrage de philosophie, c'est un récit et un ta-

bleau. 11 faut joindre à la narration la rei)résentation de l'objet; il faut à la fois raconter

et PEINDRE. » Voilà notre système défini parle guide même et le patron de notre œuvre.

Ainsi nous voulons raconter en détail et peindre en pied cette Bretagne qui, naguère

insultée par les ignorants et les aveugles, [)assionne aujourd'hui tous les poètes et tous

les savants, tous les artistes et tous les voyageurs ; celte Bretagne qui parle après trois

mille ans la langue maternelle des Celtes, et semble rêver encore dans son lit de brouil-

lards au lumineux berceau de l'Himalaya; — cette Bretagne dont César et Charlemagnc

seuls ont courbé la tête chevelue
;
qui n'a payé que des tributs de fer {ferrea dona) aux

empereurs maîtres du monde, aux Normands maîtres de TEurope, aux Anglais maîtres

de la France ;
— cette Brctage que la France elle-même n'a pu dompter qu'en baisant

la main de sa dernière duchesse; qui est restée en 95 appuyée sur la croix et sur

l'épée, quand la Terreur avait tout abattu
;
qui ne subira définitivement la civilisation

française que le jour où les chemins de fer couperont ses arêtes de granit. Et notre

histoire ne se contentera pas d'exposer les révolutions et les guerres de la Bretagne, les

démêlés de ses rois et de ses ducs, les faits d'armes de ses barons et de ses cheva-

liers; toutes ce^ nobles choses y trouveront, certes, leur place. Mais « borner là l'his-

toire serait en faire un conte pour les enfants, » comme disait Sempronius Âsellio;

et, comme le repète chaque jour M. Monteil, l'histoire d'une nation doit embrasser

tout ce qui compose cette nation. Nous embrasserons donc la nation bretonne de la tète

aux pieds, si on peut s'exprimer ainsi, depuis ses origines les plus reculées jusqu'à nos

jours, dans les mœurs si curieuses de sa vie privée, comme dans les débats si glorieux

de sa vie publique, et dans les institutions si peu connues de sa vie civile. Notre histoire

fera marcher de front, suivant le cours des siècles, les faits et les idées, les hommes et

le pays; elle ira chercher les druides dans les forêts sacrées, les ducs et les évêques dans

leurs conseils, les barons aux assemblées des états, les religieux au fond des monastères,

le commerçant derrière son comptoir, l'agriculteur derrière sa charrue, l'écrivain dans

son cabinet, l'artiste dans son atelier, le navigateur au bout du monde; elle écoulera le

barde inspiré sur le chamj) de bataille, le poêle j)opulaire sur le champ de foire, le

mendiant conteur sur la pierre du foyer; elle ne dédaignera pas d'accompagner les

villageois aux danses de l'Âire-Ni'Uve ou du Giand-Charroi, les pèlerins à la Fontaine du

Salut ou à la Chapelle du Pardon, les mariés dans la chambre nuptiale, le Breton depuis

le berceau jusqu'à la tombe. Notre portrait, enfin, représentera la gi-ande figure de la

Bretagne, non-st nlement avec son armoriai chargé de vieux écussons, avec sa double
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conroniic- de mcnliirs cl do toui-ellcs civiiclées, avec sa double ceinture de mers et de

forêts bruyantes, avec ses tours de cathédrales qui moulent ;'u ciel e( ses clochers à jour

répétés dans h^s eaux vives; mais aussi, — car l'avenir est là ! — avec ses landes et ses

bruyères qui attendent le jour de la fécondation, avec le boyau qui a remplacé le glaive

dans sa main laborieuse, avec la iicrbe d'épis d'or que cette main promet à la France.

Heureux si nous pouvions rappeler cet artiste romain qui peignait sa mère au seuil de

l'autre vie, et qui s'aperçut, en achevant celte chère figure, qu'elle portait déjà le sceau

de l'immortalité! Notre patrie aussi touche à une vie nouvelle, et non pas à la mort,

comme l'ont murmuré de cruels enfants; à (iéfluit du génie qui rendrait son image

impérissable, nous avons du moins la piété qui la rendra tidèle.

C'est ainsi que nous entendons l'histoire générale; et, si nous l'entendions autrement,

l'œuvre de nos devanciers rendrait la nôtre inutile. Pierre le Baud, Alain Bouchard,

Albert le Grand, etc., ont rapporté les traditions et les légendes. Le patriote d'Argentré,

le sévère Lobineau, le savant Gallet, le patient Ogée, et par-dessus tout l'infatigable

I). Morice, ont amassé le trésor des actes et des annales. M. Daru a traiiclié victorieu-

sement la question si débattue de l'indépendance de l'ancienne Bretagne. Enfin, M. de

Roujoux s'est fait le biographe quelque peu romanesque des rois et des ducs jusqu'à

François II. Mais, outre que deux de ces historiens seulement ont effleuré la Bretagne

française, lequel d'entre eux a su comprendre la race bretonne, sa langue, ses insti-

tutions, ses mœurs, ses monuments, la dislance qui sépare la haute et la basse Bretagne,

cette nationalité enfin, dont ils parlent tous sans la définir? Le plus érudit des anciens,

le continuateur de Morice, appelait la langue bretonne « un jargon grossier qui ne

paraît pas pouvoir se prêter à la mesure des vers, » et cela, au moment où l'Armorique

chantait par toutes ses voix ces adorables poésies qu'on a récemment publiées! Le plus

judicieux des contemporains, M. Daru, s'imagine avoir caractérisé le peuple breton en

disant que c'était « une nation pauvre, simple, et même un peu sauvage. » Enfin,

M. de Roujoux, le descendant du bon d'Argentré, déclare n'avoir rien à démêler avec

les origines, les monuments, la topographie et les usages de la Bretagne!

Hàtons-nous d'ajouter que cc< questions d'origines, de langue, d'institutions, de

mœurs et de coutumes, viennent d'être discutées, et la plupart résolues, par des écri-

vains dont nous sommes fier d'avoir partagé les travaux. Le Gonidec a emporté dans la

tombe la consolation d'avoir réhabilité scientifiquement l'idiome de nos pères. M. Bri-

zenx, notre Virgile, a exprimé dans une coupe grecque la poésie la plus exquise de la

Bretagne; les waggons peuvent maintenant écraser les fleurs de nos bruyères, les poèmes

de Marie et des Bretons en porteront les parftims à la postérité. Personne n'a oublié les

analyses échappées en trop petit nombre à la plume de M. de Carné. Les Derniers Bre-

tons de M. Souvestre sont, avec le Voyage pittoresque de Cambry, le tableau le plus

complet de la Bretagne psychologique. La galerie de Perrin, commentée par M. Alexan-

dre Bouet, est une esquisse amusante de la vie privée des Armoricains. Le Guionvac'h

de M. lUifilhol n'a pas la réputation qu'il mérite. M. Alfred de Courcy a coulé en bronze

le type breton dans quelques pages qui survivront à bien des volumes.—Les études his-

toriques ont marché de pair avec les études poétiques et morales. Nous ne parlerons pas

de M. le vicomte de Chateaubriand, cette gloire sans tache donnée par la Bretagne à la

France, ce chevaleresque roi de notre siècle, dont l'histoire et la littérature suivent

le drapeau sur la route de tous les progrès, comme les soldats d'Ivry suivaient au champ

d'honneur le panache bLuic de Henri IV. Qui ne sait par cœur les pages si vraies et si
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belles de liené, dcVcUihla et des Études historiquen? A l'édilicc indiqué par le maîire

chacun a dignemciil, poilé sa pierre. Outre les publications locales, dont la liste serait trop

longue, M. Ducbatellier a relevé les faits caractéiisliques de la Révolution en Bretagne;

MM. Mellinet et Giiépin ont fait parler les archives de Nantes, qui nous a donné aussi les

romans de M. E. Ménard; M. Lehuérou, dont la mort est \ni malheur pour la science, a

porté la lumière dans la nuit de nos origines; M. de Fréminville a é|»uisé le muséum de

nos antiquités et tiré Du Guesclin tout entier de son tombeau. On ferait des volumes avec

les précieux articles prodigués par MM. le comte de Blois, le Bastard de Mesmeur, de Ker-

danet, Pol de Courcy, Ducrest de Villeneuve, Marlaiiiville, les doctes éditeurs et annota-

teurs du nouveau Dictionnaire d'Ogée, les rédacteurs de la Revue de l'Ai'inorique, de la

Ueime et de la Biographie bretonne, de la Revue des Provinces de VOuest, et tant

d'autres à qui notre estime est plus fidèle que notre mémoire ^ Il en est deux que nous

nommerons les derniers, parce qu'à eux appartient le dernier mot sur la Bretagne : on

a reconnu M. Aurélien de Courson, qui a trouvé tout un monde dans nos archives; et

M. le vicomte llersart de la Villemarqué, le docte et poétique révélateur <les Chants et

des Contes populaires. Notre vieille amitié doit à celui-ci un tribut tout personnel pour

les chants inédits, et d'un intérêt si national, dont il a enrichi notre publication.

Mais, si chacun de ces écrivains s'est emparé d'une portion de notre histoire ou de

notre pays avec l'autorité du talent ou de la bonne volonté, personne n'a encore résumé

tant d'études spéciales par un travail véritablement général et complet, assez étendu pour

tout comprendre, et assez resserré pour devenir populaire. Voilà justement le vide que

nous avons essayé de combler. Que les auteurs dont nous avons cité les noms, que ceux

dont le souvenir nous échapperait en ce moment, reçoivent donc ici nos remercîments fra-

ternels. Nous avons comme eux fouillé la niino historique, épuisé les sources originales,^

interrogé le sol de la patrie, consulté les archives des familles;— et quelquefois peut-

être notre avis différera du leur; mais, nous en faisons l'aveu sincère et public, sans

leurs ouvrages le nôtre eût été impossible; ils se reconnaîtront souvent dans nos pages,

et ce n'est pas de là qu'elles tireront leur moindre prix. Puissions-nous parvenir à popu-

lariser leurs idées en même temps que les nôtres ^.

' Quant aux liisloriens français qui nous ont servi de gniilcs, nous devons eiler, outre M. de

Cliateau]}riand, Mil. Augiislin et Amédée Tliierry, Guizot, I'\iuriel, de Sisniondi, II. Martin et Mieiielet,

— Nous n'oublierons pas enfin de remercier M. A. Charguéraud, le digne secrétaire de M. Monteil,

qui a l)ien voulu devenir le nôtre, et mettre à notre disposition celte sagacité patiente et ce goût

éprouvé qui ne larderont pas à produire quelque bon ouvrage.

* Nous devons nous expliquer sur i'ortliograjibe des noms j)roprcs, au sujet de laquelle nous avons

longtemps iiésité. Nous voulions la restaurer d'après les titres originaux, quand nous avons vu que

c'était marcher à la contradiction ou à l'impossible. La plupart des noms bretons ont varié de siècle en

siècle, non-seulement dans les liisloires, mais dans les chartes publiques et les actes civils, — au

point que les descendants de nos meilleures familles historiques ne se reconnaîtraient plus dans les

véritables noms de leurs aïeux. Ramener ces noms à l'exactitude radicale serait donc les.rendre aussi

incompréhensibles pour les modernes qu'ils le seraient aujourd'hui pour les anciens. Or. écrivant un

livre français et non pas un livre celtique, nous avons dû sacrifier nos scrupules de philologue, el

nous avons suivi l'ortliographc consacrée par l'usage : mininia (le malis. Celte orthographe a jjour

elle l'inexorable puissance du fait accompli, contre laquelle .M. Augustin Thierry lui-même n'a |iu

prévaloir. Notre langue est une grande coquette qui revient d'autant moins sur ses caprices qu'ils

sont plus déraisonnables, et notre nation est trop amoureuse de la gloire pour lui reprocher d'avoir

mal baptisé les grands hommes. « A moins qu'un ordre ex|n'ès du roi ne vienne, » on continuera de

dire et d'écrire Charlcmagne el non Karl le (Irand. (juimper et non Kemper. C'est im mal sans doute,

mais c'est un mal incurable. Nous avons d'ailleurs prolesté entre parenthèses, aussi souvent que nous

l'avons pu, et, à côté de l'orthographe moderne de chaque mot important, les linguistes IrouveronI

les différentes leçons de l'orthographe primitive.
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Enfin, si on nous demande quel système nous avons suivi pour arriver à la vérité, à

travers les opinions passionnées et contradictoires, — notamment sur le terrain brûlant

(le la Bretagne moderne, — nous répondrons que nous avons, en effet, un système ex-

clusif, incxorai»le, et qui est tout entier dans ces deux mots : Conscience et bonne foi.

C'est le double mérite que nos critiques les plus sévères ont toujours reconnu à nos ou-

vrages; ils le reconnaîtront encore à celui-ci; car nous arborons à cet égard la devise de

nos aïeux : MaJo mori quam fœdari ! ^on^ appartenons, d'ailleurs, par notre âge, par

notre éducation, par nos croyances religieuses, à cette génération qui marche vers l'ave-

nir en s'appuvant sur le passé, qui n'a rien à renier de ce qu'elle a dit, rien à désavouer

de ce qu'elle a fait, qui a de l'enthousiasme pour toutes les gloii'es, du mépris pour

toutes les bassesses, de la vénération pour tous les dévouements, de Tindulgence pour

toutes les erreurs, des sympathies pour toutes les infortunes. Nous n'oublierons jamais

que la Bretagne fut grande par sa foi et par sa fidélité, autant que par son courage et

par son indépendance; que, si on a brisé sa vieille épée dans sa main, elle en tient en-

core la garde, dont la forme est une choix; et que, pour repousser tout autre symbole

de civilisation, cette garde retrouverait les tronçons épars de sa lame.

A la suite de cet envoi, en divers entretiens qu'il n'oubliera de sa vie, rautenr de la

Brctaqne ancienne et moderne a reçu de M. de Chaieaubri nul, non-seulement l'au-

llientiqne aveu (ju'il sollicitait, non-seulement ces bons conseils du maître et ce cordial

adieu du Bieton, source de force pour le disciple et de joie pour le compatriote; mais

encore cette lettre que nous envoyons « comme une boiuie nouvelle à Ions ceux du

pavs » {dar ré %o enn ger keluu mad), cette lettre, la meilleure et la plus belle illus-

tration de notre Bretagne, en faveur de laquelle elle établit une exception si nationale

et si Hallense.
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A M. PITKE-CHKVALIKII

Piiiis, 2h lévrier l84i.

Je voudrais bien pouvoir vous écrire moi-même
; mes souffrances et mes

années me contraignent à dicter ce peu de mots. Je ne suis pas digne d'une

dédicace, et jusqu'à présent je n'avais voulu en accepter aucune; mais, que ne

ferait-on point pour notre conmiune patrie? Comme chrétien, je vous de-

mande une prière, et comme Breton, un souvenir.

Recevez, je vous prie, avec l'expression de mon admiration pour vos ta-

lents, celle des sentiments que vous m'avez permis d'avoir pour votre per-

sonne.

CUATEAUbUIAND.

PREFACE DE LEI)1T10_M iNOUVELLE

l';iris, '2!> (leloliir IXM.

Aprèj. avoir reproduit cette Préface de 1844, qui est encore la meilleure dédiiition de

l'i^uscmble de notre œuvre, il ne nous reste qu'à exposer ici eu quelques mots Tordre et

lu métliode qui ont présidé à la révision de cette nouvelle édition de nos deux ouvrages.

Intitulés d'abord par circonstance : 1° la Bretagne ancienne et moderne; 2° Bre-

tagne et Vendée, ils sont réimprimés et refondus aujourd'hui sous leur vrai nom, qui

est celui de leur sujet même et de leur unité :

i° La Bretagne ancieinne, depuis ses origines jusqu'à sa réunion à la l'rance;

'i" La Bretagne moderine, depuis sa réunion à la France jusqu'à nos jours.

Ils forment deux livies distincts pour qui voudra les tenir séparés; mais, pour qui

désirera les étudier à fond, ils sont les deux parties d'un même tout, se complétant l'une

l'autre.

La Bretagne ancienne comprend toutes les luttes de la Bretagne indépendante contre les

Romains, contre les Francs, contre les Saxons, contre les Normands, contre les Anglais,

contre les Français, jusqu'à la réunion à la Couronne, consonmiéc sous François I"'.

Les origines, le Diuidisme, la Barbarie, les temps héroïques, l'ère cbrétienuc et ses

légendes, les invasions et leurs désastres, la Féodalité et ses rarailications, la Chevalerie,

les Croisades, raffranchissemeut des Communes, la guerre de Moulfoit, la Ligue du Bien

l'ublic, toutes les querelles des rois et des ducs de Bretagne, des rois de FVance et d'An-

gleterre, tieiment dans cette première période. On y veiia la France sauvée trois l'ois

des Normands et des Anglais i)ar le Breton Nominoë, par le Breton Du Guesclhi, par

lîicliemoud, duc de Bretagne.

Nous ajouterons, connue corollaire, à cette histoire de la Bretagne ancienne, une

analyse lapide des événements tiepuis la réunion, qui forment le sujet spécial et dé-
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taillé de noire second ouvrage, cl le lableau comitlet el précis des mœuis et des nioim-

mcnls, des paysages el des couliinies de la Uretagiu' contemporaine,

La Bretagïnk modeuke embrasse les luîtes religieuses, politiques cl morales de la Bre-

tagne française, [icndanl sa lente incorporation à la monarchie, depuis la réunion à la

couronne juscpi'à nos jours : le soulèvement de la Ligue, soulèvement tout national on

Armorique, la promulgation de l'Édit de Nantes, la conspiration de Cellamare, les dé-

bats, si incoimus, si cnrieux el si dramatiques des Etals et du Parlement, les troubles

adiuinislralifs et populaires sons Louis XIV, sous Louis XV et sous Louis XYl, le rôle des

Bretons dans nos expéditions contre rAngIctcrrc, la Hollande et l'Amérique, etc., etc.;

enfin, comme conséquence el complément logique, l'histoire des origines, de l'explosion

et des suites de la Révolution dans l'oiicsl de la France, et de cette grande insurrection

de la Vendée, de l'Anjou, du Poitou, de la basse Normandie el du Maine, qni i:e firent

que poursuivre et agrandir, avec la Bretagne française, contre la République, la guerre

de h'ancliise et de liberté ouverte par la Bretagne indépendante conirc la monarchie.

On voit par quel lieu continuel notre histoire de Bretai^ne tient à l'hisloire de France.

(( Je rcconnnande surtout à nos écrivains, dit l'auteur des Etudes historiques, les an-

nales particulières el les coutumes de nos provinces; c'est là qu'avec la Vie des Saints,

pour les premiers siècles de notre monarchie, se trouve la véritable bistoire de France. »

Nous espéions (]ne nos dcnx livres confirmeront ces paroles du maître, pour les temps

modernes comme [)our les temps anciens, et qu'on ne les fermei'a pas sans en avoir tiré

quelque Inmicre sur notre histoire générale, en même temps que la connaissance parti-

culière de la nation liretonue.
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CHAPITRE PREMIER

Obiginks CELTIQUES : Migratioiis des Celles depuis l'Asie jusqu'aux deux Drelagncs.—ÉlMuoiogio du moi Bcietagne.

— Les Gaulois el les Galio-Kiiiiris. — L'Armoriqle avant les Homains : Divisions tciiiloriales; liislilulioiis.

Ticrn el Pcn-Tiern. Mœurs ; Coslunies; Habilalions ; lîepas. — Le Druidisme : l'.iojances; Myliiologie ;

llu et Coi'idwen; les bardes, les Ovales, les Druides ; Sacrilices humains; Je Samolus, la Verveine;

le Gui; l'Œuf de serpent ; les Druidesses ; Persistance de la nationalité gauloise en Bn-lagne.

autres à l'inévitable Enée,

Les peuples chantent avant d'é-

ciire, et leurs premiers annalistes

sont despoëtes; c'est pourquoi

laiil (le fables se luêlenl à loutes

les origines nationales. Aujour-

(l'Iuii que l'arbre généalogique de

riluniauité se reconstruit, bran-

tlio M branche, avec les racines

des langues mortes, l'histoire doit

se borner à rappeler ces fables,

dont (pu'hpu's-unes sont encore

des allégories de la vérité.

Parmi les généalogistes de la

race bretonne, les uns l'ont fait

remonter à l'Hercule tyrien, les

selon l'intluence grecque ou latine.

1
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Au dire des premiers, qui adoptaient les fictions grecques, Hercide revenant

d'Afrique, après avoir séparé Calpé et Abila d'un coup de main, passa par la

Gaule, où il épousa la nymphe Celto, et donna ainsi naissance aux Celtes, pères

des Bretons,

On sait l'amour de l'antiquité orientale pour les symboles, et l'on reconnaît

dans cet Hercule la personnification des ])remiers civilisateurs ([iie l'Asie en-

voya à l'Europe. Du reste, les fables phéniciennes ont eu, grâce à Bochart,

leur luoment de vogue scientifique; car les ])hilologues des seizième et dix-

septième siècles trouvèrent des rapj)orts grammaticaux entre les langues

grecque et latine et celles qui les avaient remplacées dans l'Europe barbare?,

mais, connue il arrive souvent, on tira d'un fait vrai des conclusions fausses :

la parenté des races celtique et germanique avec les familles grecque et

latine est admise à bon droit par la science; mais nous ne sachions pas que

personne encore ait prouvé leur filiation ^

La tradition troyenne a intrépidement dressé une liste de rois armoricains,

depuis Ascagne jusqu'à Conan Mériadec; elle n'a d'autre base que cette rivalité

générale qui faisait de toutes les nations des sœurs de l'ancienne Bome : la

(Jaule aussi voulut se dire soror et xmula Romx; elle avait pour cela de

meilleurs titres qu'une généalogie fabuleuse.

Nous ne parlerons pas des braves légendaires qui sont remontés sans lacune

jusqu'à Noé, affirmant qu'il débarqua de l'arche aux bords de la Loire*; — ni

de ceux qui ne se sont arrêtés qu'au père des hommes, faute de pouvoir rétro-

grader sans hérésie au delà du paradis terrestre \

11 nous tarde de quitter les rêveries de l'imagination pour les découvertes

de riiistoire.

On a remarqué que les généalogistes bretons se tournaient instinctivement

vers l'Asie: là, en effet, la (jenèse a placé le l»erceau du geiu'e humain: là s'est

opérée, aux anciens jours, la dispersion des races, en même tenq)s que la sé-

[laration des eaux. Notre histoire, ainsi que toutes les autres, doit renu)nter

vers cette source originelle. «On n'a pas vu sans surprise, dit Lehuérou, que

des sons qui se répètent depuis deux mille ans dans les chaumières de la

basse Bretagne et du pays de Galles se conservent depuis trois mille ans dans

la langue sacrée des pagodes de l'Inde; les inductions physiologiques sont ve-

mu's confirmer les conqiaraisons grauunaticales; et ce fait précieux reste défi-

nitivement acquis à la France : (pie les races celtiques, connue pres([ue toutes

les races occidentales, appartiennent à la famille indo-germanique*, » qu'elles

sont descendues, en suivant le cours du soleil, des vastes montagnes de l'Asie

centrale.

' .Ulr. Tiiniebi advemamt'iim, XXX (l'uils, 1580; in-folio). -- Gi'onovii Olmrmt., IV. — J.-C.

S(Mlij,MT, de Caiisis liuf/iix latinx, XIII (Pîiris, ^5W. — Cratyle, tiail. Cousin, p. 76. — - I'. Uité,

Àntuinilc (le la UrcUinne ["Sanic.^, 1580; in-i"). — ' iMcohis Vi-nior, Élat de la pelUe Bretagne.

p. 'i'J. — * Lcliuéiou; Oriij. C.elt , nom'. Dict. d'Oqee (Rennes-, Molliex .
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Ainsi, à défaut d'autres lumières, la philologie est devenue le flambeau de

l'histoire; la longue chaîne qui unissait jadis l'Orient à l'Occident avait été

brisée par le bouleversement des empires, on en a retrouvé les anneaux épars

parmi les racines des langues mortes et vivantes; et ces anneaux, poussés

comme par nue attraction magnétique, se sont rapprochés d'un bout du monde

à l'autre. « I.a race bretonne, dernier débris de la race celtique, se lie donc au

berceau du genre humain,— non j)oint par les Syriens, les Aral)es, les Phéni-

ciens et les Hébreux,— mais par les Romains et les tirées, |)ar les Germains,

par les Slaves, les Arméfiiens, les Perses, les Mèdes et les Indiens '. »

Maintenant, à quelles é|)oques, par quelles causes et par quels chemins eu-

rent lieu ceè grandes migrations? C'est ce que les historiens débattront long-

temps encore, grâce à la rareté des matériaux et à la coid'usion des noms de

l)euples. l*our débrouiller à notre tour cette confusion, nous conunencerons

par poser deux principes :

1° Les (^immériens de l'Asie, les (lindires et les (ieltes on (laulois de IKu-

roj»', sont des tribus d'une seule et même famille, dont le nom n'a l'ail que

varier suivant les tenqis et les lieux;

ti" Les Germains dont parlent (lésar, Pline et Tacite ne son! pas un autre

peuple que les Scythes dont parle Hérodote.

V Quand le nom conunun des (lindjres et des Cinunérieiis ne démontrerait

pas leur identité, cette identité résulterait de l'opinion [)resque unanime des

anciens historiens. Strabon l'admet d'aijrès E[)hore et Posidonius, (|iii véciil

en Gaule, comme on sait*. Diodore de Sicile'', (lyprien ^ et Plutar(pie'' n'en

ont jamais douté, (le ne sont pas les récentes observations de 31. Putsoii " (pii

peuvent ébranler de pareils téjnoignages. Quant aux Gindircs défaits par ]\ia-

rius, les mêmes historiens y voient également des Geltes ou Gaulois. C'était

d'ailleurs l'avis de tous les l»omains : «Marins, dit (licéron, repoussa les jnnl-

litndes gauloises qui allaient inondei- l'Italie^. Le laineux bouclier cimbrique

de Marius représentait un GAULois tirant la langue : Piclnm Gallum in Ma-

riuno scuto. » l^e nom deBoïrig, roi des Cind)res, n'est-il pas un nom gaulois?

Lidin, Pline rapporte, d'aj)rès Philémon, que les Kimbri appelaient leur mei'

Morimarusa ; or Morimariisa conserve encore dans la langue celtique le môme

sens qu'y attachaient les Kindu'i de Philémon.

2° L'identité des Scythes et des Germains repose sur des preuves non moins

concluantes. Les noms des colonies soumises par les Scythes, dans leurs expé-

ditions, ont été presque tous portés par des tribus germaniques. Ptolomée

,
' Leluiérou, Orif/. Cell. — O'Iliggin's, Celtic Dnàds. — l'iclcl, de l'Af/iiiilcdex langues. — Sdilc-

gcl, Uber die Spraclie, ek-. — Klaiirolli, Asia Polyglotta. — ImcIioIT, Coin}), dea langues de l'Iùirope

avec le sanscrit . — Kennedy, liesearclies on llie af/inity oj llie langtiayes of As/a and Enivpa, elc.

— Anii'déc Tliiciiy, Fauiiel. — - Slniljon, Geog., VII, 2, i; 0. — ^ Uiodor., lier. Antiq., V, 9. —
*
Ain». Alcxiiiid., de Uello civili, 1; in Jtlirie., IV. — ^ i'Iiil., in Mario, M. — " Rilson, Annals oftitc

(jalednnians iV.dïmh., 18*28). — 'De l'ravin, consul., Mil. v Marins in/lueules in Italiani (kdioruni

maximas copias repressit. »
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(livre III, T)) place îles Scijthx Ahiiim on Alani entre le Bng et la Yistule; et

cite plus loin, parmi les tribus du n'cme peuple restées en Asie, des Alani.

des Sassones, des Siiebi, des Chatx. Le nom de Germains^ dit Tacite, était

nouveau de son temj)s; il n'appartenait pas au corps entier de la nation. Bref,

Pline déclare en propre termes que les Sarmates et les Germains s'étaient d'a-

bord apjielés Scythes : « Sajtharum nomen vscjuequaque transit in Sarmates

atque Germanos\ »

On s'étonne qu'avec de tels éléments de simplification tant de savants his-

toriens se soient égarés, en prenant des différences de noms pour des diffé-

rences d'origines. Echappés heureusement à cet écueil, nous allons voir les

deux principes que nous venons d'établir éclairer comme un double phare la

marche di's de\i\ grandes familles celtique et germanique, sinon depuis l'Inde

elle-même, du moins depuis l'Asie centrale jusqu'à la (îaule armoricaine.

« La Celtique, dit Plutarque*, s'étendait de la Mer Extérieure et des cli-

mats septentrionaux situés dans l'est, aux Palus-Méotides et à la Scythie pon-

tique Les Celtes habitaient aux extrémités de la terre, près de l'Océan

Inperboréen, dans un pays couvert de bois presque inaccessibles aux rayons

du soleil, et si vastes et si profonds, qu'ils allaient se joindre à la foiêt Her-

cinia. » Otte prodigieuse forêt avait soixante journées de longueur, et couvrait

tout le centre de l'Europe.

Or, (juel((ne mille ans avant Jésns-fdirist, chassés de cette position par les

Scvthes, leurs voisins, dont l'empire n'était guère moins étendu'', les Celtes,

qu'Hérodote nous montre le premier sous le nom de Cimmériens *, se divisè-

rent pour ainsi dire en deux torrents. Les uns se jetèrent sur l'Asie 31ineure,

brûlèrent Sarde % Ephèse et le temple de Diane ^ et effrayèrent tellement le

roi ^lidas, qu'il liut du sang de taureau pour leur échapper'^. Les autres,

tantôt vaincus, tantôt vainqueurs, tantôt envahissants, tantôt envahis, passè-

rent le Tvras (Dniester) et poursuivirent leur course d'orient eu occident.

Toujours harcelés par les Scythes, au tenqîs de Strabon, ils erraient dans la

(iermanie actuelle. Pline en place sur la Méditerranée et dans la Chersonèse

ciud)rique. Tacite et IMolomée les retrouvèrent plus tard sur ce dernier point.

Ils semèrent de leurs colonies la Crimée, la Thrace, les frontières de la Macé-

doine, l'Ulyrie, la Pannonie, l'Adriatique, les revers des Alpes et des Apen-

nins' jusqu'à la (]anq)anie, où Strabon les établit près de la ville de Parthé-

nope^ La plupart de ces peiq>lades «peintes et tatouées» que les historiens

font errer dans l'ancienne Europe appartenaient aux (]immériens. 31êlés

ensuite aux (iermains -Teutons, près d'Aix et de Verceil, leur invasion com-

nnine, reponssée par Marins, fut peut-être, dit l'auteur des Origines celtiques,

' l'iiii , ///.s7. liai., IV, '2,*). — - \'ie de ^laiiits, XI.— ''Strabon, Geog., I. — Ilérodole, 11,53.

— ArgonotiqHcs, V, 1118. — ' llûrodolc, IV, 11. — ' lU., l, 15. - « Calliniadi., IJynm. in Diana.

— ' Shvihuii, GeoQ., Mil. — SUalmii, \II, 4.
J^

4. — .\i)|)ien, in llliric. — Ploloiiicc, II, 15. —
Vwloiiiii, \Àbmil l'ablc, IV. - Solin, \ — '•• Slrab., V, 10. § 2.
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l'oscillation mourante «de cet immense mouvement qui avait ébranlé I Asie et

l'Europe'. » Enfin, de jdus en plus pressés par les progrès des Germains, qui

étaient parvenus à s'étendre du Pihiii à la Vistule, les Celtes-Cimmériens

tond)èrent sur la Gaule, occupée par les Celtes-Gaulois et Belges (sans parler

des Aquitains, étrangers aux uns et aux autres).

hcsman se ,—
Celles primitifs (l'icles).

-S30

'f'y^^jiuïl y

Les Celtes-Gaulois étaient, sans aucun doute, veniis de l'Orient, comme les

Celtes-Cinuuériens; car, outre l'autorité des textes cités plus haut, on trouvait

chez ces deux peuples tous les rapports de j)hysionomie, de religion, de lan-

gue et de mœurs, qui constituent la Fraternité des races; mais il serait impos-

sible de dire à quelle époipie les premiers avaient j)récédé les seconds dans la

Gaule; cette époque remonte évidemment an delà îles tenq)s historiques. Onoi

qu'il en soit, lorsque César franchit les Alpes, cinipianle-huil ans avant Jé-

sus-Christ, les Celtes se trouvaient, par la l'usioii des (linnnériens et des Gau-

lois, enfermés dans le territoire de la Gaule et de la Grande-Bretagne. C'esl

là que nous allons les voir, acculés à l'Océan par les légions romaines, se dé-

fendre juscpi'à l'arrivée des derniers Germains : les Francs et les Saxons, et

' Lchuéroii, nouvelle ('ilition A'Ogéc. \" |tiiitii', p. 42.
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chercher alors un suprême asile dans les rochers de l'Armorique et i\\\ ])avs

de Galles, où leurs descendants se reconnaissent encore à leur antique langage.

Telle est, à peu de chpse près, nous en avons la conviction, la seule histoire

probable de nos aïeux, qu'on les appelle Cimbres avec les Latins, Cimmériens

avec les Grecs, (^anibriens ou Kimris avec leurs traditions nationales. Celtes

ou Gaulois avec les Commentaires de César. Et ainsi s'éclaircissent, en se sim-

plifiant, nos origines nationales, obscurcie*; jusqu'à ce jour par ces nuages de

mots qui dérobent à la science le soleil de la Vérité.

Décidé à être clair et précis, avant tout, nous appellerons les Celtes de la

Gaule en général du nom de Gaulois, ceux de l'Armorique en particulier du

nom de Gallo-Kimris ou de Gaulois armoricains, et ceiix de l'Angleterre du

nom de Cambrieus ou Kimris, conservé dans leurs légendes; — jusqu'à l'é-

poque oîi les émigrés de l'île d'Albion rapporteront le nom de Bretagne à leurs

frères de la péninsule.

.\ous avons dit rapporteront, car nous pensons, d'après les textes de Bède,

de Pline, de Tacite, des Triades galloises et des Bénédictins, que la (îrande-

Bretagne a reçu sa population première et son nom de quelque trihu de la

Gaule armoricaine.

Quant au sens même de ce mot Bretagne ou Breton, voici les deux étynio-

logies qui ont le plus d'autorité. Suivant le Gonidec, Breton ou Brétoun^ ou

mieux Breizad., vient de brh^ qui signifie peint de diverses couleurs. >'ous

trouverons, en effet, l'usage de se teindre le corps établi chez les Celtes-Gau-

lois comme chez les Celtes-Cimmériens, et l'on a nommé Piclï (peints) cer-

taines tribus de la Grande-Bretagne et de l'Ecosse. Lehuérou prétend que Bre-

ton {Bnjthon dans les traditions galloises) dérive de bro, pays, et de tlion,

titan ou den, hommes (hommes du pays, indigènes). 11 ajoute que Kijmbri

n'a pas d'autre racine. Les linguistes peuvent choisir.

On nous pardonnera la sévérité de ces premières pages, elles résument un

travail de plusieurs mois, et forment la base indispensable de l'histoire de Bre-

tagne. Cette histoire n'est j)as un édifice à bâtir en l'air, et nous tenions à

gagner tout d'abord la confiance de nos lecteurs.

L'épais rideau des origines soulevé, la scène va s'ouvrir plus large et plus

Imnineuse, et l'intérêt s'animera bientôt par les événements. Mais commen-

çons par l'étude la plus intéressante de toutes : celle des institutions, des

mœurs et de la religion des Gaulois, et laissons parler, avec M. Michelet, les

vieux historiens qui nous ont tracé leur portrait.

Les Gaulois étaient grands et blonds, avaient la peau blanche, la tête haute

,

les yeux bleus et vifs. « C'est, dit Strabon, mie race irritable et folle de

guerre, pr(tm|)te à la lutte; du reste, simple et sans malignité. Si on les excite,

ils marchent droit à l'ennemi, et ratta(|uent sans s'informer d'autre chose.

Aussi, par la ruse, on en vient aisément à bout; on les attire au combat quand

on veut, on l'on M'ut, |)en inqjorlent les motifs: ils ne se battent que pour se
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l)attre; ils sont toujours prêts, n'eussent-ils d'antre arme que leur force el

leur audace. Généreux et spontanés, fiers de leur haute taille et de leur nom-

bre, ils s'assend»lent eomme des oiseaux par bataillons, et défendent volontier.

le faible qu'on opprime. Toutefois, souples et dociles après le premier feu,

ils se laissent amener par la persuasion aux choses utiles; ils sont suscepti-

bles de culture et d'instruction littéraire. Leur génie n'est autre chose que

mouvement et bruit, attaque et conquête; ils courent le monde, l'épée à 1;.

main, moins par avidité que par désir de voir, de savoir, d'agir; brisant, dé-

truisant tout, faute de pouvoir rien produire encore. Ce sont bien les enfants

du monde naissant : grands corps mous, blancs et blonds, élans héroïques,

jovialité féroce, audace inmiense, mais peu d'haleine et de force durable. Ils

voulurent aller voir ce que c'était que cet Alexandre, ce conquérant de l'Asie,

devant la fiire duquel les rois s'évanouissaient d'épouvante. — Que craignez-

vous ici-bas? leur demanda l'homme terrible. — One le ciel ne tombe, pas

autre chose, répondirent-ils. Le ciel même ne les effrayait guère; ils lui lan-

çaient des, llèches quand il tonnait. Si l'Océan débordé venait à eux, ils cou-

raient, l'épée au poing, Vontre ses vagues écumantes. Ils ne trcMublaient pas

quand la terre tremblait: aussi leur nom était-il devenu le syud)ole antique

de la terreur. Leur point d'honneur était de ne jamais reculer, de ])r()diguer

leur vie en riant. Ils s'obstinaient à périr sous leur toit embrasé; on en voyait

qui, pour un peu d'argent ou de vin, s'engageaient à mourir. Ils montaient

sur une estrade, distribuaient à leurs amis le vin ou l'argent, se couchaient

sur leurs boucliers et tendaient la gorge. Leur plus grand plaisir, après celui

de la guerre, était d'entourer l'étranger, de le retenir, bon gré, mal gré, au-

près d'eux, et de lui faire raconter des histoires de son pays: dans leur curio-

sité insatiable, ils enlevaient les voyageurs des marchés el des routes et les

forçaient de parler. Eux-mêmes parleurs infatigables, abondants en ligures,

burlesquement graves dans leur prononciation gutturale, c'était une affaire,

au milieu de leurs assemblées, de maintenir la parole à l'orateur ou au chef.

Ils avaient toutes les qualités ou tous les défauts d'une sympathie rapide., se

mêlant à tous et à tout, fauiiliers avec les inconnus, dissolus par légèreté, se

roulant aveuglément dans les plaisiis, promettant beaucoup et riant parfois

de leur promesse : Ridendo fidem frangerc. »

S'il faut en croire Annnien ^larcellin, (( la léunne gauloise sur|)assait son

mari en beauté, parfois même en force et en violence. Ses yeux bleus, dit-il,

sont voluptueux et sauvages. Quand elle est en colère, sa gorge s'enfle, elle

grince des dents; elle agite ses bras musculeux, plus blancs que la neige, et

porte des coups qui send)lent partir d'une machine (]c guerre. »

Les fenmies des ('iiml)res, massacrées ])ai' ^larius, riaient certes les dignes

stpurs des (Jauloises de Marcellin.

« Les soldats de la première ligue, dit IMiilarque, furent trouvés sur le

champ de bataille attachés les uns aux autres; ils avaient voidu iuqxtssibilité
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de reculer et nécessité de mourir. Leurs femmes s'armèrent d'épées et de

haches; hurlant de rage et de douleur, elles frappaient les Cimhres et les Ro-

mains, les premiers comme des lâches, les seconds comme des ennemis. Au

fort de la mêlée, elles saisissaient avec leurs mains nues les glaives tranchants

des légionnaires, leur 'arrachaient leurs boucliers, et se faisaient ma.ssacrer.

Femmes cimbres au comial.

Sanglantes, échevelées, vêtues de noir, on les vit tuer leurs maris, leurs frè-

res, leurs pères, leurs fils, étouffer leurs nourrissons, s'attacher avec eux à la

queue des chevaux de bataille et se laisser pétrir sous leur galop. Une d'entre

elles se pendit au timon de son chariot et se fit écra.ser par les roues, après

avoir lié par la gorge deux de ses enfants à chacun de ses pieds. Faute d'arbre

pour se procurer le même supplice, le Cimbre vaincu se passait au cou un

lacs coulant, en nouait la corde aux jandies ou aux cornes de ses bœufs, et ce

laboureur d'une nouvelle espèce, pressant l'attelage avec l'aiguillon, ouvrait sa

tond)e '. »

Si un \(A peuple était arrivé jusqu'à Home, il est probable que l'empire ro-

main serait devenu l'empire gaulois.

A juger des a'ieux de nos bas Bretons par ces l>as Bretons eux-mêmes (et

c'est d'eux surtout qu'on peut dire • Tel père, tellils), les Kimris auraient dif-

* Chateanbriiuid, Kliid. histor. — Michclet, Hisl. de France. — l'iiilarqne, in Mario. — Strabon ,

IV, 211. — Iiiu.lorp, V. — Aristol., de Morib., III. 10. — C'sar. Bell. Gall.
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férédu type général des Gaulois, dès l'époque de leur réunion, par l'inégalité

de la taille, par la conformation, plus anguleuse, du visage et des traits, no-

tanuiient du nez, par la largeur du tràue, par la couleur plus foncée du teint,

des yeux et de la chevelure.

Certaines dissemblances morales paraissent aussi avoir existé, à la même

époque, entre les deux peuples; dissemblances qu'il importe de noter dès l'o-

rigine; car elles deviendront un véritable contraste lorsque les Gallo-Kimris,

gardant leur langue et leur caractère, — entant la croix de Jésus-Christ sur le

I.u LToix sur les iiieiiliirs.

menhir druidique, —-verront leurs frères se dénaturer sous le joug des Ro-

mains et des Francs; et elles formeront jusqu'à la dernière page de ce livre

une démarcation entre les Bretons et les Gallaoïied, — nom (fue les premiers

abandonneront aux seconds, connue llétri par la servitude. Pour employer une

expression vulgaire, mais juste, les Gaulois semblaient plus en dehors, et les

Kimris plus en dedans. Les premiers étaient mieux doués peut-être, les se-

conds étaient mieux trempés. Les Gaulois avaient plus d'éclat et de vivacité,

plus de témérité et d'arrogance, mais moins de fermeté, de réflexion et d'é-

nergie véritable. Ils prodiguaient noblement leurs forces, au lieu de les mé-

nager sagement; ils maïKjuaieut enfui de cet esprit d'ordre et d'unité qui fonde

les nations; et voilà pourquoi ils furent vaincus j)ar les Romains et par les

Germains, armés de ces qualités essentielles '.

* Nous ne parlons pas ici îles démarculions et des rivalités qui divisèrent de bonne lieure, même
entre eux, et (jui divisent encore aujourd'hui les Armoricains. C'est une erreur grossière de l'aire re-

monter la cause de ces rivalités à des o|)positions originelles. Tout ce qu'on vient de lire en est la

preuve. Ces rivalités se développèrent entre les diverses tribus armoricaines, suivant que leurs in-

térêts les metlaicnt en guerre intestine, et suivant qu'elles perdaient plus ou moins leur nationalité
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De telles «lilTérences venaient sans doute d'une altération du type originel,

chez les Gaulois ou chez les Kimris, à quelque moment inconnu de leur vie

nomade. Quoique nous ignorions, ou plutôt parce que nous ignorons les mi-

grations des premiers avant leur étaljlissement dans la Gaule, nous serions

tenté de leur allrihner cette altération plutôt qu'aux Kimris. D'abord ceux-ci

nous apparaissent beaucoup plus lapprochés de leur berceau par le temps et

par respace: ensuite, ils ])résentent dès lors ce caractère de persistance et d'u-

nité que sont si loin d'offrir les autres. Us arrivent dans la Gaule avec une

angue, des mœurs et une théocratie, qui résistent à toutes les conquêtes :

t'ette théocratie porte encore le cachet frappant des religions de l'Asie, ori-

gine commune des deux peuples. Toutes ces raisons ne suffisent-elles pas pour

réclamer en faveur des Kinnis la plus pure conservation du type celtique? —
Qu'im sang méridional, après cela, celui des Ibères, par exemple, se soit uiêlé

au sang de quelques tribus kinn'iqnes, c'est mie supposition qu'on peut ad-

mettre avec les physiologistes.

i\ous ne saurions trop appuyer sur la persistance caractéristique des Gallo-

Kimris dans leur langue, dans leur pays et dans leurs mœurs; car toute leur

histoire n'en sera que la démonstration pendant deux mille ans.

Les Romains et les Germains, les Xormands et les Français, frapperont tour

à jour et à coups redoublés sur cette indestructible nation : «telle terre, telle

race; » elle supporteia ces assauts, comme les caps de son « paradis de pierre»

supportent le choc éternel de l'Océan; enfin, quand on l'aura dépouillée, pièce

à pièce, de tontes les réalités, il lui restera encore l'illusion, que rien ne peut

ravir. Les Gallaoued et les Saozon ^ s'imaginent que le prince des chevaliers

bretons, le grand Arthur, est mort? Erreur ! « Arthur vit et attend ! Des pè-

lerins l'ont trouvé en Sicde enchanté sous l'Etna. Merlin, le dernier barde, est

aussi quelque part. Il dort sons une pierre, dans la forêt, captivé par sa

Vyvyan. » Telle est, depuis tant de siècles, l'indomptable espérance des Bre-

tons {inconquerable wilU comme dit 31ilton).

On ignore quel nom particulier les Gaulois armoricains donnaient à leur

pays avant l'invasion des Romains -. César le trouva partagé entre divers peu-

ples, réunis en confédération. Ceux qui occupaient le territoire actuel de la

Bretagne étaient les Osismiens, les (AU'iosolites, les Vénètes, les Rhédones, les
,

Diablintes et les Nannètes. Les Osismiens habitaient l'extrémité du Finistère

actuel, leur ville capitale (Vorganium) était à Concarnean, suivant M. Walcke-

naer; à Morlai.x, suivant Campden. J^es Agnotes, cités par Artémidore, devaient

par les inv:isions (''Iriiiigères. La grande dcinarcalion morale de la haute et de la basse Bretagne n'a

jjas d'autre fondement. Du reste, nous lonslaterous tous ces phénomènes à mesure qu'ils se présen-

leronl à nous.

* Saxons, nom que les Bretons du pays de Galles donnent aux Anglais, depuis l'invasion. — Sauf

quelques l'tymologies historiques, empruntées aux divers dialectes galliques et kimriques, nous adop-

tons pour l'orlliographc celtique en général le dialecte du pays de Léon.
'^ (je nom d' \rrii(irii|uc ( Ar-mor, sur mei-'i s'appliipiail à la |iliipart des contrées maritimes.
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occuper le l)as Léon, et les Corisopites le terriloire de Qnimper. Un autre

pagus osismien s'ctendail entre les montagnes d'Arez et les montagnes Noires.

Ker-Ahès (Carhaix) était, dit M. de (.ourson, la seule ville de cette contrée.

Nous employons ces noms de ville et de capitale, faute de noms plus convena-

bles; la plupart de ces villes n'étaient que des espèces de villages ou de camps

fortifiés (oppida) qui ne devinrent qu'à la longue, en se développant, ce qu'on

appelle proprement des villes. Les Curiosolistes avaient pour cajutale Corseul '

(pays de Saiut-Brieuc et en partie de Dinan). Les Vénètes tenaient Darioricum

(Vannes) et le Mare condusum (le Mor-bihan, petite mer), d'où ils dominaient

toute la confédération armoricaine par leur commerce maritime. Les Rhédones

correspondaient à l'évêché de Rennes; les Diablintes, à ceux de I)ol et de

Saint-3Ialo. Les Nannètes étaient établis près de l'embouchure de la Loire, où

leur- port servait d'entre])ôt au counnerce de la Gaule occidentale. Ptolomée

appelle la ville des Rhédones Condate; celle des Diablintes, Neodunum; celle

des Nannètes, Condivicum.

Toute cette presqu'île armoricaine n'était alors qu'un sol Apre et noir, coupé

de ravins et de lleuves sans nom, défoncé par d'inextricables marais, là cou-

vert de forêts vierges, ici de bruyères sauvages, de dunes bouleversées par les

orages; « région triste et solitaire, dit l'auteur de Velli'da^ enveloppée de

brouillards, retentissant du bruit des vents, et dont les cotes hérissées de lo-

chers étaient battues d'un océan sauvage. »

Contre l'opinion de M. Guizot, qui place l'origine des alleux dans la Ger-

manie, M. de Courson prouve qu'il y avait chez les Gaulois des terres libres

{(lelaond), en même temps que des tenures serviles [tir kevrik).

Les personnes se divisaient en cinq classes :
1° les druides; 2° les nobles

(équités)^ les propriétaires d'alleux; 3" les ambactes ou soldures; 4" les clients;

5° les obrerati et les esclaves.

Juges suprêmes en toute chose, les druides étaient les véritables souverains

de la Gaule. Leur liistoire fera partie de l'histoire de leur religion.

La noblesse était béréditaire et formait une classe à ])arl: mais la naissance,

sans l'élection, ne donnait aucune prépondérance dans l'Etat.

Les druides et les nobles, dit (]ésar, comptaient seuls dans le gouvernement

de la nation. Le reste composait le peuple proprement dit (plebs).

Les ambactes étaient des hommes libres qui, [tour une solde convenue, s'at-

tachaient par un pacte réciproque à un chef noble, dont ils suivaient l'élendard

à la guerre.

La condition des clients gaulois ressemblait à celle des clients de l'ancienne

Rome, et leurs charges aux prestations des temps féodaux. Leur- sort était,

pour ainsi dire, lié au sort de leurs patrons.

Les ambactes formaient le clan {familia), ils tenaient à la race; les clients

n'étaient (jue des dévoués, des ouvriers ruraux.

* Les résultais des fouilles récenles île Corseul ne hiisseiil là-dessus aucun doute.
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Les obterati étaient des hommes libres tombés en quasi-servitude {pêne ser-

vorum luco huhentur) par insolvabilité, et qui redevenaient libres en payant

leurs dettes.

Quant aux véritables esclaves, on ignore leur état; mais on sait qu'ils étaient

en très-petit nombre.

La gloire des nobles était d'avoir autour d'eux une troupe imposante d'am-

bactes et de clients : «Celui-là seul, dit Polybe, est puissant et redouté, qui

rassemble autour de lui de nombreux partisans, prêts, au premier signal, à

exécuter ses ordres. » César cite des chefs dont la famille s'élevait ainsi jus-

qu'à douze mille hommes. Ces hommes partageaient, aux termes du « pacte

d'amitié, » tous les biens de la vie avec leur patron; mais, si cehii-ci périssait

de mort violente, ils partageaient aussi sa mort et se tuaient de leur jnopre

main. Jamais, jusqu'à César, un- seul client n'avait manqué à ce devoir. En

revanche, le chef qui eût laissé opprimer ou circonvenir son clan se serait

déshonoré aux yeux de tous.

Ne reconnaît-on pas là ]es comités germains, cette belle institution des dé-

vouements, révélée par Tacite, et que les historiens modernes attribuent

exclusivement à la Germanie? Cette institution si vantée appartient donc tout

aussi l)ien à la Caule, de même que l'institution des alleux.

Les cités des confédérations gauloises étaient indépendantes ou tributaires

les unes des autres. Chaque cité se composait de quatre cantons (pagi)^ et avait

deux chefs [reges suivant les Latins, brenn dans les lois galloises, kon ou co-

nan, tegm ou liern (tyrans) dans nos traditions et nos cartulaires). On élisait

ces chefs en assemblée générale, parmi les nobles, et, dans les circonstances

graves, on élisait parmi les chefs un chef su])rôme {peîi-tiern, tête des chefs).

« Keltik, prince averne, dit (]ésar, après avoir été chef des chefs de toute la

(iaule, fut tué par les siens, qu'il voulut traiter en tyran. » Ces royautés

étaient temporaires, enfermées dans des limites fort étroites, et le plus sou-

vent disputées par les armes. On nonnnait encore un général des troupes et

un gouverneur annuel, celui-ci pour administrer la cité, celui-là pour dé-

fendre le territoire. L'élection de ces deux chefs appartenait aux druides et

aux magistrats. En temps de paix, l'assemblée du pays était souveraine; en

tenq)s de guerre, le chef des chefs avait un pouvoir dictatorial. (À\s chefs su-

prêmes, chose remarquable ! étaient quelquefois empruntés à l'Armorique par

l'ile de Bretagne, et récij)roquement.

M. de Comson est justement frappé du rapport de ces institutions aristo-

cratiques avec celles des premiers Germains, des premiers Italiens et des pre-

miers Grecs. Partout, en effet, ce sont les mêmes divisions territoriales, la

même organisation de la cité; partout des honmies libres exerçant la souve-

raineté, des rois limités et temporaires, des nobles défendant leurs clients

comme une famille inviolable. Combien les peuples, dit l'historien, se ressem-

blent sur tous les points du glol)e ! Ne se ressemblenl-ils pas de niôme, ajoute-
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rons-nous, à tous les points de la durée? Qui ne serait frappé de l'analogie des

institutions de nos aïeux avec les nôtres? En fait de monarchie, d'aristocratie

et de démocratie, nous n'avons guère inventé que des mots.

Notre savant compatriote va plus loin, et trouve le type du système féodal

dans la Gaule. Le fait est que rien ne ressemble mieux à la hiérarchie des

vassaux cpu; ces confédérations divisées en cités, ces cités divisées en cantons,

ces cantons divisés en familles, ces familles elles-mêmes divisées en sections';

et ces sections, ces familles, ces cantons, ces cités et ces confédérations ayant

tous leurs chefs superposés les mis aux autres, depuis la plus haute anticpiité,

suivant le témoignage formel de César. Voilà, certes, bien le foyer de cette

féodalité puissante qui, conq^rimée pendant plusieurs siècles par les conquêtes

romaine et franque, trahie çà et là par de violentes réactions vers le passé,

huit par éclater après la mort de Charlemagne, et convertit l'Europe entière

en une vaste hiérarchie.

Ajoutons qu'on en peut dire autant de la chevalerie, dont nous trouverons

l'origine militaire dans les institutions gauloises et bretonnes, et que le

christianisme viendra compléter par la foi et par l'amour.

Pendant longtemps, les Gaulois eurent droit de vie et de mort sur leurs

femmes et sur leurs enfants. La polygamie était alors en usage parmi les ri-

ches. Si le mari mourait subitement, sur le moindre soupçon de sa famille, on

livrait les épouses au fer ou au feu; mais Gésar trouva le sort des fenunes gau-

loises bien amélioré, puisqu'elles avaient conquis la communauté des biens et

le droit égal d'héritage. Les mères élevaient leurs enfants jusqu'au jour oii ils

portaient les armes; ce jour-là seulement le jeune Gaulois commençait à exis-

ter pour son père.

Les premiers habitants de notre pays furent des hordes de chasseurs et de

pasteurs, qui se peignaient et se tatouaient connue les sauvages de l'Amérique

et relevaient connue eux leurs cheveux en touffe au sommet de la tête ^ Ils

s'armaient de haches et de couteaux de pierre, de ilèches terminées par des

cailloux pointus. De petites barques d'osier, recouvertes de cuir, composaient

toute leur marine. Us habitaient les cavernes de la côte, quelques huttes bâ-

ties en terre et en bois, surtout les forêts qu'ils rendaient impénétrables, en

reployant les branches de manière à former des murailles de feuillage. « Une

racine pour nourriture, de l'eau |)our breuvage, un arbre pour maison, une

arme pour défense : voilà ce qui leur suffisait, » dit Dion Gassius.

Mais bientôt la guerre et le commerce amenèrent à leur suite la civilisation,

du moins dans les ports de l'Arniorique. Les grands navires des Vénètes sil-

' Non solinn in civilalibus, nique in pagis, alque in parlihns, scd in shif/nlis domibns facliones

snnt, clo. (Gi'siir, Bell. Gall., YI, 11). En sDiiimc, los Gnnlois compt;iipiit viiifil-ilcux nations;, les

(i.illo-Kiniris dix-sept cl les Belges vingl-liois. Ces soixiinle-deiix nations se subdivisaient en plusicnrs

centaines de tribus. Quel devait être le nonibie dos familles comprises dans ces tribus, cl des sections

comprises dans ces familles?...

- Voir la gravure de la page 5. .\ni. ïliierry. II, cli. 2. Diod. Sic, V, 500, clc.
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lonnèrenl la 31anche, rapportant de l'île de Bretagne, à toute la Gaule, des

métaux, des pelleteries, des esclaves et des ehiens. L'invention du placage, de

l'étamaue, de la charrue à roues, du crible de crin, des tonneaux cerclés,

rein])loi de la marne comme engiais et de l'écume de bière connue levain,

appartiennent aux Gaulois. Leurs fennues se lavaient avec cette même écume

pour se ralraîcliir le Icinl.

Le point d'honneur des premiers (.Jaidois l'iit de se battre nus contre des en-

nemis bardés de lér. Quand ils virent

que c'était aller à la boucherie, ils pas-

sèrent d'un excès à l'autre, et se cou-

vrirent d'attributs teiribles. Le peiiple

portait toute sa barbe, teignait sa lon-

gue chevelure en rouge, et la laissait

flotter sur les épaules. Les nobles se

lasaient le visage , mais conservaient

d'épaisses moustaches. Le costume na-

tional se composait de la braie ( large

culotte ) , d'une chemise à manches,

rayée, descendant jusqu'aux cuisses,

de la casaque ou saie, rayée aussi, ou

brodée d'or et d'argent pour les riches:

cette saie couvrait le dos et les épables

et s'agrafait sous le menton. Les pay-

sans, demi-nus pour la plu|)art, y sub-

stituaient une peau de bête, ou mu^

pièce d'étoffe grossière {linn ou lenn).

Les eqaïles gaidois du l('uq)s des Romains étalaient toute leur richesse en pa-

rures : ceintures, orucmculs, colliers et bracelets d'or. Voici quel était, sui-

vant Diodore de Sicile et Pline, l'accoutrement d'un noble (îelte au deuxième

siècle avant notre ère : la saie à carreaux éclatants, ou brodée de figures

svmboliques: les larges culottes, également brodées; les colliers, les bracelets

et les anneaux d'or; un baudrier brillant d'or, d'argent ou de corail; à défaut

de ce baudrier, des chaînes de cuivre, soutenant un énorme sabre; la cotte en

mailles de fer, invention gauloise; un casque de métal, figuranl luie gueule,

surmonté de cornes de buflle ou d'élan, d'ailes gigantesques ou de panaches

toidTus; enfin, un long bouclier quadrangulaire, peint de vives couleurs et

orné de figures d'oiseaux ou de bêtes fauves, qui servaient aux guerriers d'em-

blèmes et de signes de reconnaissance '.

Posidouiiis, (pli ]i;M'courut si longteuq)S la (liuilc, va nous raconter les repas

Chff s^nloi-

' l)io,i., V, -O'i; IV, oOÔ. ^ Luciin, 1. — MiirliM, VIll, Tm. — SliMbon, IV, 19l3.

>il. ItM.. IV. V, 148, de. - V.iiTj, IV. 10. - - l'iinc, XWIl cl X.Wlll. 2, i.

Viig., VI. -
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(If nos aïeux, avec rexactitude d'iiu témoin oculaire : « Autour d'une table

basse, on trouve disposées par ordre des bottes de ibin ou de paille • ce sont

les sièges des convives. Les mets consistent d'bal)itnde en un peu de pain et

beaucoup de viande bouillie, grillée, on rôtie à la broche : le tout servi |)ro-

prement, dans des plats de terre ou de bois chez les pauvres, d'argent ou (\o

cuivre chez les riches. Quand le service est prêt, chacun l'ait choix de quel([ue

niendjre entier d'animal, le saisit à deux mains, et mange en mordant à

même; on dirait d'un repas de lions. Si le morceau est trop dur, on le dépèce

avec un petit couteau dont la gaîne est attachée au l'ouri-eau du sabre. On l)oit

à la ronde, dans un seul vase en terre ou en métal, que les serviteurs l'ont cir-

culer; on boit peu à la fois, mais en y revenant fréquemment. Les riches ont

(lu vin d'Italie et de Gaule, qu'ils prennent pur ou légèrement trempé d'eau;

la boisson des pauvres est la bière et l'hydromel. Près de la mer et des tleuves,

on consomme beaucoup de poisson grillé, qu'on asperge de sel, de vinaigre et

de cumin; l'huile, par tout le pays, est rare et peu recherchée. Dans les fes-

tins nombreux et d'api)arat, la table est ronde, et les convives se rangent en

cercle à l'entour. La place du milieu appartient au plus considéré par la vail-

lance, la noblesse pu la fortune; c'est connue le coryphée du chœur. A côté

de lui s'assied le patron du logis, et successivement chaque convive, d'après sa

dignité personnelle et sa classe : voilà le cercle des maîtres. Derrière eux se

forme un second cercle concentrique au premier, -celui des servants d'armes;

une rangée porte les boucliers; l'antre rangée porte les lances; ils sont traités

et mangent connue leurs maîtres. (Toujours la féodalité et la chevalerie.)

Après des repas copieux, les Gaulois aiment à prendre les aimes et à se provo-

ipier à des duels simulés. D'abord ce n'est qu'un jeu, ils attaquent et se défen-

dent du bout des mains; mais, leur arrive-t-il de se blesser, la colère les gagne,

ils se battent alors j)our tout de bon, avec un tel acharnement, que si Ton ne

s'empressait de les séparer, l'un des deux resterait sur la place. Il était d'u-

sage autrefois que la cuisse des animaux servis sur la table appartint au plus

brave, ou du moins à celui (pii se piétendait tel; si (pielqu'un osait la lui dis-

|)uter, il en résultait un duel à outrance '. »

Les maisons gauloises où fut reçu Posidonius étaient génc-ralenicnt rondes

et s[)acieuses, établies sur une base de pierre, construite en terre et en bois,

maintenues par des |K)teaux, revêtues de claies, et c(nivertes d'une toiture co-

nique, en cliaume ou en ])Hill(' |)étrie dans l'argile. Le jour entrait [)ar une

porte étroite, cintrée, et pai' (juel(|ues meurtrières plus <'>troites encore. Un
trou pratiqué dans le toit liviait passage à la hnnée de l'àtre, que formaient

trois pierres réunies à angle droit. Des familles entières habitaient la même
maison, ou, houuues, femmes, enfants, frères et sœurs, couchaient dans le

même lit, divisé en conqiartiments. (]'est ce qui a fait accuser ces peuples naïfs

' Ani. Tliiuny. l'osidoii.; Xlll. 1.1.) ap. Alh. loco citalo — I.I.. ap. Atli.^ ÎV, lô, ol(

.
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de proiniseuiU', bien injustement s;nis doute, car ils avaient en horreur et

châtiaient sévèrement l'aihdtère. Les vilhiges étaient ouverts, ou défenthis par

de simpU's tranchées, condjlées du fascines. Quelques villes étaient entourées

(k' nuns et l'orfiliées j)ar un enscndde de poutres, de pierres et de terre <;laise,

dont l'asjK'ct unissait hi symétrie à la variété, et qui résistait au choc du bélier

connue aux. atteintes du leu. Les cités capitales de l'Armorique {omnda) étaient

sans d(uite fortihées d'a[)rès ce système; le reste du pays n'avait pas de villes

j)ropreme.nt dites. La population éparse dans la campa^^ne accourait, au pre-

mier cri de guerre, s'enfermer avec ses tioupeaux et ses meubles dans de vas-

tes enclos, formés ])ar des ;dtatis d'aibres au milieu des bois ou des marais.

Les habitations des cluTs étaient de petites forteresses défendues par les rochers

de la mer, par le cours d'un tleuve ou par les fondrières d'un marécage.

Maisons gauloises. — 1'. 15.

Tous les Gaulois étaient soldats. (^lia([ue mère faisait baiser à son nouveau-

né l'épée nue de son mari. (]'était là le baptême des enfants. De temps en

temps le chef de chaque village mesurait les jeunes gens avec une ceinture, et

celui dont l'intempérance ou l'oisiveté avait trop développé l'endjonpoint

payait une amende considérable. Les expéditions extérieures se faisaient par

enrôlement facultatif; mais, si le pays était menacé, tout le monde devait le

défendre. Les léfractaires étaient punis de la perte du nez, des oreilles ou

d'un œil. Dans les circonstances graves, le chef de la cité ou même le chef des
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(•Ik-Is (•(invoquait « iiti conseil aiint', senibl;;l)le an\ muUen des (icrinains; »

tout lionnne en étal de combattre était tenu de s'y rendre, sous les peines les

plus sévères; celui qui arrivait trop tard subissait la torture ou la mort devant

tous les auti'es, On déliliéiail sur la situation du [tays, on élisait les cliels de

;;uerre, on arrêtait le plan de cauqjafiue; puis on distiihuait des armes au.x

vieillards conmie aux jeunes gens, cai' tout tîaulois avait le droit de mourir

sur le clianq) deliataille. (lu voyait (pielcpiel'ois, à la tête d'une troupe d'ado-

lescents, de vieux gueii'iers à barlte blanche, attachés sin- leins chevaux. Les

soldats marchaient aux chants des bardes, et beaucou|) avaient ((uiserxé I u-

sage de se peindre le coips poiu' époiivanlei' les ennemis.

Mi'ix gMiiloisi' faisuiil lj;iiscr à mui lils 1 r|j

Le> ('mp(»tlemenls (lu cai'actère gaulois se retrouvaient dans toutes les as-

s(Mublées. Les chels s \ disputaient la parole avec celte éhxpience ligurée que

les (îrecs ont traitée de lanlaroiine. Leurs clients les enconragi'aicnt d'abord

|»ar de grands cris, les écoutaient ensuite avec un religieux silerue, puis les

apjdaudissaient en' choquant le sabre contre le bouclier. Une épée nue était

souvent plantée en terre n\\ milieu des conseils. Klle servait à sonuner troi>

l'ois l'inlerruptem- de se tair( , et, s'il refusait d'(diéir, à lui couper une partie de

SI casa(pie, de r;it(tn (puî le reste ne pùl lui ser\ir.

<l.n siiil (pi'en plaine les (iaulois jetaient tout leui' l'eu dès la première nttn-
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(iiic; iiiiiis, dans leurs loiclst'l leurs iiKinh.giies, ils laisaiciit la yiicrre en (.'has-

sciiis, |);ii- [lololdiis l'I |);.r embuscades. Des dogues exercés, que l'Arniorique

lirait de lile de ]5rel;ii;Me, dépistaient, assaillaient et poursuivaient reuneuii.

.Marins, après avoir délait les (ambres, n'enleva leurs bagages qu'en extermi-

nant leins chiens. (]es bagages, traînés dans une file de chariols, embarras-

saient Tort les expéditions giudoises. (Iliaque soldat portait à dos une botte de

p.ille ou de l)ranchages, pour se reposer avant ou après, sonveutnième pen-

dant le cond);it. Les armes étaient le gais (épieu), le matras (javelot), la cateic

lare), la tlèche, la fronde, le sabre sans pointe, à un seul tranchant, et cette

fameuse lance, arme nationale, dont le fer, long d'une coudée, large de deux

palmes, se combiiit en ci'oissant comme nos hallebardes, et lacérait horrible-

ment les chairs.

Pausanias cite un corps de cavalerie gauloise appelé trimai i\iifiiii (triple ca-

valerie) et conq)osé de |)ersonnages de distinction, ('hacuii de ces [)ersonnages

avalisons ses ordres deux autres cavaliers d'un rang inférieur. (]enx-ci se te-

naient derrière leur maitie pendant la bataille, soit pour lui présenter un de

leurs chevaux, s'il était démonté, soit pour l'emporter de la mêlée, s'il rece-

vait une blessure urave. Dans ce cas et dans celui de mort, il était aussitôt

reinplacé par l'un des deux écuyers, et celui-ci devait l'être à son tour par son

conq)agnon. — Cette page du sévère historien ne sendjle-t-ello pas arrachée à

quehpie livre de chevalerie?

Voici un autre usage des (îaulois, que nous retrouverons clie/ les chouans,

leurs petits-fils : « (^nand il arrive, dit César, (|nelque événement d'impor-

tance, les premiers qui l'apprennent le proclament a grands cris dans la cam-

pagne : ceux (pii entendent ces cris les transmettent à d'autres, et ainsi de

suite, de village en village; si bien que la nouvelle traverse la Gaule avec la

vitesse de l'oiseau. »

(Certains chefs gaulois cond)attaient sur des chars (covinn), (pi'ils dirigeaient

avec une redoutable adresse.

Pendant longtenqjs les (iaulois tuèrent leurs prisonniers de guerre, soit eu

les brûlant, soit en les crucihant, soit en les attachant à des arbres pour servir

de but à leurs matras, soit en les décapitant sur le chanqi de bataille même.

Alors le fantassin portait ces fêtes an bout de sa pique, le cavalier les suspen-

dait ai; coude son chev. I; l'un et l'antre les clouaient en chantant sur leur

porte, couune insignes de leur tiionq)he: puis, si elles avaient a])|)i;rtenn à

([uelque emiemi célèbre, ils les rangeaient par ordre, et |)récieuseinent endjau-

niées, dans im grand coffre, ;.rchives vénérées de la famille, où leurs desceii»

daiits deviiient puiser îles leçons et déposer de nouveaux titres. — Céder une

de ces têtes au poids de l'oi' eût été renoncer à toute estime, en convertir les

crânes en coupes dans les festins était le condjle (h' la gloire '. Posidoniu.-

' Sinil.nn. IV, l'J7. — Dlud.. V. 500. — W.. IV, l'JS, ~ Tilc-I.i\i% \NIII, 'ii. — l'osidoii.
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lioiivii encore ces iiui'iir.s l'ai-ouelies dans l'ouest de la (îaiile, vers le seeoiid

siècle avcinl Jésus-Chrisl. La vue de toutes ces tèles déligurées et noircies lui

soulevci d'abord le cœur : « Mais, ajoute le stoïcien, ses yeux s'y accoutuniè-

reiil peu à [)eu. » Le siècle suivant vit disparaître les dernières traces de cette

barbarie.

Diodoi"'^ accuse nos aïeux d'ivrognerie, et beaucoup de leurs descendants ne

laissent ],)as de juslilier l'accusation. Ce vice était entretenu par les Italiens et

les Massalioles, qui faisaient ])énétrer leurs vins jusqu'aux cotes les plus recu-

lées. Des Gaulois accouraient échanger contre le précieux breuvage leurs mé-

taux, leurs pelleteries, leurs bestiaux et leurs grains, ([uehpiel'ois même leur

persomie. « l'our la liqueiu' (Ui avait l'éclianson, » dit l'bistorien. Sauf ce

penclianl l'alal, l'histoire vaille la sobriété des Gaulois armoiicains : «Rien

n'était plus siin[)le tpie leur nourriture, dit D. Morice; le laitage, les herbes-

et les racines, parfois la chair de |)orc ou la venaison en faisaient les frais, ils

buvaient une sorte de bièi-e qu'ils nommaient kouruu. Ignorant les délices des

nations voisines, ils en ignoraient aussi les maux, et vivaient juscpi'à cent

vingt ans. »

Cette sinq)licité du peuple n'ùtait rien à la richesse ni à l'osleidalion des

nobles. Plus d'un chef de la puissante nation des Vénètes eut rivalisé sans

doute avec ce fameux roi des Avernes, Luern ou Louarn (le Ilenard), qui, pour

parvenir au |)ouvoir sui)rcme, ne sortait jamais sans l';iir{> pleuvoir l'or du haut

de son char, qui donnait des festins dans un enclos de douze stades, et rem-

plissait des citernes de vin, d'hydromel et de bière.

Nous arrivons au druidisme, cette grande théocratie gauloise, dont l'Armo-

rique et la Bretagne étaient le double centre. Suivant les traditions desKimris,

ce furent leurs premières tribus, conduites par Hu-Gadain (Hu le Puissant), leur

Piètre-Dieu, qui, « tiaversant. la mer brumeuse, » apportèrent la religion drui-

di(jue aux Gaulois, ])longés dans les ténèbres du j)olythéisine. M. Amédée

'riiieri y, frappé des rapports de cette religiiui avec les cultes secrets de l'Orient,

sup[)ose que les Kimris en avaient pris le germe dans leur long séjour en Asie.

Quoi qu'il en soit, voici ce que l'histoire et les traditions nous offrent de moins

vague sur les croyances et les pratiques de nos aïeux.

Suivant ces croyances, l'esprit et la matière étaient éternels. IjC monde,

inaltérable dans sa substance, variait perpétuellement dans sa forme, sons les

intluences de iU'UK agents, l'eau et le feu. L'àme, en cpiittanl le coi-(>s, |)assait

dans mie sphère inférieure ou supérieure, selon <[n elle avait mérité peine ou

récouqx'iise. « Il y a pour l'àme, disent les Triades, trois cercles d'existence :

1" le cercle de l'inlini ou de l'inunatérialité, où la Divinité seule existe et |)eul

seule habiter; '2" le cefcle d'état nécessaire (d^ébauche ou d'épreuve), habité par

l'être qui tire son existence de la matière, et l'homme traverse ce cercle; 3° le

cercle de la félicité, habité par l'être (pii tire son existence de ce qui est animé;

et riionune pénètre de ce cercle ilans le ciel. » Lt plus loin : t< Trois causes
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n'ont levenir l'houune dans le cercle d'épreuve :
1" la négligence à s'instruire-

2° le peu d'attachement au bien; 5° l'adhérence au mal. »

L'honune qui avait bien vécu reprenait dans le cercle de félicité ses passions

et ses habitudes : le guerrier y retrouvait son cheval et ses armes, le chasseur

ses chiens et sou é|)ieu, le prêtre ses hdèles attentifs, le client dévoué son pa-

Iroii. On envoyait d'ici-bas des nouvelles aux morts, sur la llamuie des bù-

clieis: on
y
jetait des lettres cpTils lisaient ou reniettaieul à d'autres morts. On

-^-^i
-m^

iiJiy^
'"

vuvet's ;iii\ iiiorls

se |)rêtait de l'aigeut iciuboursable dans la vie future. Ces meiveilleuses idées

enlantèrent les dévouements les plus affreux et les plus sublimes. Des lénnues,

des enfants, des soldures, comme on l'a déjà vu, se jetèrent par troupes dans

les llammes pour lejoindre ceux <ju'ils ])leuiaient. Le fanatisme lit de ces dé-

vouements un devoir exécrable. Alin (pu' le chef mort conservât son rang dans

I autre monde, sa famille enterrait ou brûlait avec lui, non-seulement son che-

val de guerre, ses armes et ses ])arures, mais souvent encore des hécatombes

de clients.

Les druides paraisseiU avoir enseigné un seul Dieu; mais ce Dieu prenait

pour l'intelhgence du peuple autant de formes qu'il avait d'attributs : celles de

l'eau, du vent et du soleil ou <lc la lune, |)ar exemple. Le nond)re trois, chose

remarquable, était \v nombre sacré; on le retrouve dans toutes les traditions

des bardes. (]es traditions, (pie nous exaiuinerons en leur lieu, reviennent sans

oesse sur ce IIn-('.;idMrn. ((inducfrni- des Kinn-i>^ en Occidciil, cl dniil elles l'nni
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If leprrsciilaiil de Dieu sur la lene. Voiri une des lahles les plus < luieuses

(ju'oii ait rallac liées à sa personne et à celle de sa femme.

n Hu avait placé sa demeure près d'nn lac iumiense, dont les eaux élevées

menaçaient iueessauunent la terre; loulelois de fortes digues la défeudaient de

rinondalion. Mais im castor <[ui travaillait à peicei- ces di^iues y pai-viiil un

join-, et k's eaux couvi'ireul la l'ace {\\\ glohe.

« Tonle la race hnuiaiue péril, excepté un liouuue e| une femme, qni se

sanvèrenl dans un vaisseau sans voiles, (pie la prévoyance de lin avait pré-

paré dès lonfitemps. Ce vaisseau porlait un éclianlillon mâle el lemellc de

iliaque espèce «ranimaux.

« Mais la terre était retemie sous les eaux par le cast(w, et il fallait l'en re-

lirer. llii possédait deux bn-iifs superitcs : il leur commanda de salleh'ià la

h'rre et de l'arraclier à l'abime. Les ho^ufs obéirent à leur maître, et ramenè-

rent le globe à la snrface du lac. Dans les efforts qu'ils tirent ])our combattre

ceux du castor, l'un des b(eufs de Hn se donna tant de peines, que ses yeux

sortirent de leurs orbites et qu'il mourut anssilot. l)és(dé de la perte de son

compagnon, l'auti'e bœnf refusa toute nonrritnre et ex|)ira peu de temps après.

« Après avoir sanvé ainsi la matière animée, Hn fonda les institntions des

hommes. 11 forma la race primitive en familles. Il leur enseigna la justice, l'a-

inoiir de la paix et l'art de ragricultnre.

« liC cliar de Un est éternellement entouré des rayons du soleil; l'arc-en-

ciel lui sert de ceintnre; ses bicnfs sont conduits dans le ciel par cinq génies,

couverts de barnais d'or el de tiammes, et réunis par une chaîne d'or.

« Hu est encore le dieu de la guerre, le vainqueur des géants, le protecteur

dans les ténèbres, le défenseur du sanctuaire. Il prête aux héros sa force; il

inspire la patieiu^e dans les ])eines et la constance dans les travaux.

« Hu est enlin le père des druides et le roi des bardes, élevé à la présidence

dans le cercle de ])ierres (kroiimleac'h, vulgairement cromlec'li) qui représente

b' monde. (Test lui qui modère et règle les eaux; les bénédictions suivent la

vache (pii raccompagne sans cesse.

« Hu n'a pas été seul en ce monde. Une femme, une enchanteresse, nom-

mée Koridwen, embellissait les jours qu'il passait dans son domaine de l^en-

lenn (l'extrémité du lac.)

« Koridwen mit au jour trois enfants : Mor-Vran, son fils aîné (le corbeau

(le mer, le chef des navigateurs); Creiz-Viou, sa fille, la |)lus belle du monde

(le milieu de l'œuf, le symbob.' de la vie), et un second fils, du nom d'Avank-dii

(le castor noir, rignorant), le |)bis hideux des êtres.

« Koridwen v(udut donner (pielque science à ce dernier, pour qu'il ne sem-

blât pas trop indigne de son rang. Elle résolut donc de lui préparer, selon le?

rites mystérieux, l'eau de la divination.

« Ell(> se rendit, à cet effet, dans la terre du Repos, m'i se trouvait la cité

du Juste, et, s'adressaiil au nain Gwion (l'esprit), gardien du temple, elle le
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tliargca île siuvcillt'i la |>i(''paratioii nivstiqno. In nvoiiglc, iioiiimi'' Morda,

devait entretonir le l'eu sous lo vaso, cl l'aire bouillir sans interruption la li-

queur, jusqu'à re\|»irati(tn d'un an el ini jour.

« BuranI celle opération, Koridwcn étudia le couis des planètes, et reeueij-

lit par les bois les plantes dont elle seule connaissait la vertu.

« L'année allait expirei' enlin, lorsqu'une trop vive ébullition i-ejeta du vase

trois gouttes de l'eau miraculeuse, qui tombèrent sur le doigt du petit Gwion.

La chaleur brûlante de cette eau lui Ht brusquement porter son doigt à sa

bouche. A peine les trois gouttes précieuses eurent-elles touché ses lèvres,

que l'aveni?' se découvrit à ses yeux. Il vit d'abord qu'il n'avait qu'à se gar-

dei" de la colère et des pouisuites de Roridwen, dont la sci(MU'e devinait tout.

Cette frayeur lui (il prendic la l'nite.

I.e petit Gwion.

« Sauf les trois gouttes tombées sur le doigt de (ivvion, toute l'eau du vase

était empoisonnée; il se renversa lui-même et se brisa.

« Or le terme venait d'échoir, Roridwen entrait à l'instant même. Sa co-

lère fut sans bornes, quand elle vit son travail d'une année perdu!... Elle

s'en prit d'abord a l'aveugle Morda; mais elle reconnut bientôt (|ue le petit

Gwion était le coupalde, et elle se mit à sa poiu'snite.

« (iràce à l'elTct des gouttes merveilleuses, (ÎAvion aperçut en espi-it Rorid-

wen, et, pour fuir avec ])lus de vitesse, il se changea en lièvi-e; mais Rorid-

wen se changea elle-même en levrette, et le chassa jusqu'au bord d'une ri-
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vièrc. Aiissilùl le petit Gwioii de s;iiil( r (l;ins le (((IiimiiI cl de inciidrc \;\ Idriiic

d'un poisson: mais son ennemie, déjà convertio en lonito, \o snivil de si près,

(ju'il n\''(Ii;i])pn (piVn se faisanl oiseau. Alois Koridwen revêtit les ailes de ]'»'

pervier, [dana an-dessus de sn |)i()ie, et, se juvcipilanl sur elle comme un li;iil,

elle allait la saisii' dans ses serres. Tout IVissonnanl de 1er rein-, (;w'i(tn apeiçoil

lieui'eusement un monceau de IVonient sur une aire; il se laisse tomber an beau

niibeu, et le voilà devenu grain de blé! 51ais quelle est cette ])oule in)ire, à

la crête écarlate, qui s'élance sur le tas de froment? Pauvre ])etit ! C'est Ko-

ridwen, Elle fit si bien de ses argots et de son bec, qu'elle dccouvril (îwion, et

l'avala.

« Koridwen était vengée, mais elle l'ut l»ien punie, à peine avait-elle avale

son ennemi, qu'elle devint enceinte. Sa grossesse dura neuf mois, et Hu con-

damna d'avance à la mort l'enfant qu'elle ])ortait. Or voyez la puissance dw

sentiment maternel I Lorsque Koridwen fut délivrée, elle trouva l'enfant mau-

dit si aimable, qu'elle ne put se résoudre à le faire périr.

« Hu, toujours sage, lui conseilla de le placer dans un berceau recouvert de

cuir, et de le lancer à la mer. Koridwen écouta cet avis, prit son fds dans ses

bras, lui donna mi premier et dernier baiser, le dé|)osa dans le bei'cean, el

l'abandonna aux vagues.

« En ce temps-là, le réservoir du l'oi (îouyduo (prononcez (Jwezno), placé

pi'ès du rivage, non loin de son cbàt(>i.n, lui donnait, à certain joni- de l'an-

née, une quantité de poissons, dont le prix était immense.

« (lOuydno n'avait qu'un lils, nonnué Ellin. (i'étail le plus niallienieux de

Ions l(-s êtres; rien ne pouvait lui lénssir; de sorte que son père b» crovail rré

à une beure fatale. Les conseillers de (iouydno l'engagèrent à laisser faire à

sou lils ré|)uisage du léservoir : ])eut-êlre trouverait-il quelque adoucisscmenl

à son sort, au fond de l'eau qui donne la science.

« Le jour arrivé, Elfin vida le réservoir... et n'y trouva rien, pas même de

))oisson!... ]\lais, comme il s'en revenait fort tristement, il aperçut un ber-

ceau de cuir, échoué sur l'empellement de l'écluse.

« — Le malbem vous suit partout, lui disait alors un des éclusiers. Vous

avez détririt jusqu'à la vertu de ce réservoir!

« — Attendez, répond EKin, ])eut-être ce berceau varri-il nrieux (pre Ions

les poissoirs de la mer' !

« — Le couvercle de cuir' fut enlevé, et l'éclrrsier, aper'cevani la têie d'urr

errlàrrt, s'éci-ia : Tamesin (front radieux) M
« - Fr'orrt radieux sera son uorrr, » répliqira le piirrce, qui prit l'errfant

darrs ses br'as, (>t, oubliant ses propres nrallrenrs, r('mp(tr'ta srrr son cbeval.

' (]c nom, |i('ii(''i':il('iiir'nl poiti' |iiir les cliofs dos dni'ulc-; cl ili's Ijiiidi^s, ;i snns ilciiilc ('Ir iilli'n' (hiii;

sii seconde' parlio, pur Diivics, ciii- nous y Iroiivons liicii Ir iiini lui. laid:, front ; niiiis imii le niot ra-

ilieiix. ilu moins (mi crllo-ln-clon.
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« Aussilùl, cl ;ui giMiitl (''lonMOinciil d'Klliii, rciiriiiil si' mil i"i cliaiilci' un

livinne ;i sou lilH-ralciir, vi Itii propliôlisM sa ifiiommci' liilurt'.

(( On jnnc si (clni-ti oiiltlia, en rrcoiilaiil, le nialliciir qui l'avait [xuiisiiivi

|ns([n'à la pèclic du irscrviiir!

« KKin porta rciiraiit nii cliàtcaii cl le |»rcsciila à son pcrc. (iouydno dc-

niaiida si c'clail nn êlrc malcricl on nn cspiil. L'cnlanI rcpondil encore ])ar

une «dianson nivsrKjin', on il déclaiail avoii' vécn dans Ions les àtics, el s'iden-

tiiiail avec le s(deil, doni il portait le nom.

« (îonvdno, émerveillé, lui demanda nne nonvelle clianson. cl l'enlanl ré-

pondit :

« Je suis né trois lois. Je sais comment il Tant é.tndier pour arriver au sa-

voii-. One les hounncs viennent clieicher tontes les sciences dont la source est

dans jnon sein; car je sais tout ce (pii doit être'. »

Ottc tiadition ne rappelle-t-elle pas, à s'y méprendre, l'histoire de ^'oé el

de ^loïse? Celle Koridwen, les corybanles: ce (ivvion, le (îioou ou THermès-

lléiaclès des Kgyptiens: et ce vase niysti((ue, le vase des (lahires de Sanio-

Ihrace, comme le lait observer M. de la Yillemarqué? On verra plus tai'd

Koridwen el (iwicm donner naissance aux iëps et aux nains de la Bretai>iie: el

l'on \a reconnaître, dans les travaux, dans les voyages et dans les incarnations

de (iwion. nne allégorie des études, des épreuves et de l'initiation druidiques.

Malheur à l'historien qui négligerait de pareils détails, sans les(piels les

uujems des peuples resteraient à l'état d'énigmes !

1/initiation druidique avait trois degrés, qui formaient la hiérarchie sacer-

dotale : les bardes, les ovates, les druides.

Les bardes {Ixirz, poète) étaient les improvisateurs sacrés de la (iaule. Ils

chantaient dans les l'êtes publiques, eu s'accompagnant de la rotte (instrument

à trois rangs de cordes), les traditions nationales et les exph)its des chels: ils

encourageaient les victimes sur la pierre du sacrifice, et les guei'riers sur le

champ de bataille; il distribuaient la gloire aux braves et la honte aux pusil-

hniiines; à leur voix toute-puissante, les âmes s'exaltaient ou s'apaisaient

connue par enchantement. Ils portaient des vêtements courts et conunodes,

de larges biaic^s descendant jusqu'à la cheville du pied, une tunique pour ser-

vir dans les cr(milec'h, une cuirasse pour accompagner les années, la rotte jetée

sm- l'épaule, la h;iche de bataille à la main.

Les ovates (devins) étaient chargés d(> la partie matérielle du culte et des

sacrilices. Ils étudiaient les sciences naturelles, l'astronomie, la médecine, la

divination par le vol des oiseaux et par les entrailles des victimes. Comme les

bardes, ils menaient la vie séculière; aucun acte public ou privé, civil ou reli-

gieux, ne |)ouvail s'accomplir sans leur intervention. Ils poilaieni la robe des

prêtres, sans ornements.

' r,(l. l>,i\ii's, il i/lholofiii and rites nflhr Urilifili Dniifix. — Crltic Bcirurchm

.
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Les tlniuk's ulof/t'/r ou derô, cUènc: homincsdos rliêiios) rorinaienl la classe

^ll|>^|ieu^e el savante île l'ordre. Arbitres <le la paix el de la guerre entre les

nations, s(''iiatein's de dioit en Arniori(|iie, ils avaient le privilège exclusif de

la théologie, de la législation et de l'éducation.

Leur enseignement, tout verbal, était jédigé en vers, alin qu'il se lixàl

mieux dans la mémoire. Ils prêcliaient surtout l'amour de la gloire et le dé-

Nouemeut à la patrie. Ils ne conliaieut rien au |)apier, ni à la pierre, ni à la

toile: et les seuls monuments qui nous restent d'eux sont des traditions obs-

cures, surprises aux derniers bardes, et des monuments informes à qui la

scieni-e airaclie à peine cpielques secrets.

L'ordre des druides était électif et se lecrutait parmi des adej)les formés par

un long noviciat. O noviciat, mêlé de sévères épreuves, au fond des cavernes

et des bois, durait quelquefois plus de vingt ans: car il fallait ajtpieiidre pai'

co'ur toute une encyclopédie ]>oétique. Un druide suprême, armé j)our la vie

d'un pouvoir absobi, veillait au maintien de l'institution. A sa mort, le pbis

élevé après lui le lemplaçait, et, s'il y avait des rivaux, leur lutte allumait sou-

vent la guerre civile. Les druides discutaient et jugeaient, en cours de justice

ou en collèges, toutes les questions d'intèrôl public et privé. La plus solen-

nelle de leurs assemblées se tenait une fois l'an, au centie religieux de toute la

tiaule, que les uns placent dans le pays de Chartres, les anties dans la fameuse

plaine de Carnac, au pays des Véuètes.

Le costume des druides se composait d'une robe et d'un manteau de lin

blanc [helch^ lin, d'où helek^ nimi des prêtres en basse Bietague). Us portaient

d<'s bracelets d'or. Une ceinture de lames d'or ceignait les lianes du grand

druide; son front se couromiait d'inie branche de chêni', de lierre ou de ver-

veine. Il avait le privilège de la faucille d'or.

On se ligure quel despotisme devaient exercer de pareils pei'soimages, <lépo-

sitaires de tout pouvoir, interprètes de toute loi, juges et bourreaux tout en-

semble; épiant la société entière par les yeux de leurs adeptes; cachés eux-

mêmes dans des forêts aussi vieilles que le monde, — où pénétraient à peine

les rayons du soleil, — dont la tenqiête seule troublait le vaste silence, et d'où

ces blancs fantômes ne sortaient qu(^ pour célébrer les plus terribles mystères,

pour frapper au cœur des victinies humaines, ou pour prononcei' des arrêts

sans appel! Malheur à celui qui encourait leur exconunnnicalion ! Il n'était

plus qu'un objet d'horreur et de haine. On pouvait rabaudonuer, le dépouil-

ler, le tuer impunément. Les rois les plus puissants tremblaient devaid la lace

des druides; «sur leurs trônes dorés, ils n'ctaiiMit que les ministres et les ser-

vitem's de ces rois des rois*. »

dette oumipoteuce ne devait pas diucr tonjoms. Même avant que le christia-

nisme eut remplacé le druidisme, l'ordre liéiédilaiic des nobles, ennemi na-

' ninn. V.). — \iii. Tliicnv. Histoire (les Ci/iilnis. — Ci'snr. VJ. — Sli;ilpoii, IV. — l.iiciiin.
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Iiirel (lu principe rlprlirqui IViisidt \i\ lonr dos dinidos, pjiivint À halaiicor loin

iionvornoniont thôocratirpio par uno arislocralio militaiio, indopondanto. Mais

colto division anail)lit la (îanio o1 causa son assorvisscincnl. Du rosto, los drui-

des pinproniont dits ««ardôi-ont lour inllnonco civile, même on perdant loin'

inlluenco politicpio; la dégradation porta spécialement sur les ovatos et sur les

bardes. Los ovales devinrent les devins des années, les sorciers des campagnes,

les médecins des villes, les aumôniers des chefs, pour ainsi dire. Les bardes

descendirent davantage encore, et ne furent plus que les parasites attachés à la

personne des nobles, pour los glorilier en public ou les anniser en paiticulier.

En voici un exemple frappant, cité par Posidonius.

Le fameux Luern, dont nous avons parlé, traitait un jour gi'andement sa

cour: un de ses bardes, ayant manqué l'heure du repas, arriva comme le roi

montait dans son char. Chagrin de ce contre-temps, le poëte saisit sa rotte, et,

sur une modulation triste et grave, il célébra d'abord la générosité de son

maître et la splendeur de ses festins, puis il déplora le sort du pauvre barde

que sa mauvaise fortune y amenait trop tard. Tout on chantant, il courait au-

près du char royal, Luern, pour le consoler, lui jota une bourse remplie d'or.

Le barde se courba, la ramassa et reprit aussitôt ses chants; la modidation

était bien changée : an lion de la tristesse, c'était la gaieté qu'elle resj)irait :

roi ! l'or germe sous los l'oues de ton char, et tu fais naître sur ton passage

les félicités des mortels.

Alors sans doute les baidos bretons connnoncèrent à inéi'iter les reproches

que lour adressa plus taid Anourin, {\o boire et dv manger toute la nuit, et do

doiinir toute la journée, de n'avoir ])lus de chants que pour Seithenin, le dieu

dos ivrognes, |o([nol, ayant bu trop d'Indromol, nova six villes en introduisant

la mer dans l'île de Bretagne. — « Mangeons et bnvoiis avant de mourir, »

<liantai(nt les bardes dégénérés aux Bretons du cinquième siècle, décimés par

la peste et les barbares. Et dans le siècle suivant, dit Anourin, s'ils n'a-

vaient pas été surpris par les Saxons a|)rès s'être enivrés avec leurs bardes,

ils n'auraient point perdu cette bataille do (^attraetb, où, de trois cent soixante

mille nobles, trois seulement échappèrent.

Le druidisme résista plus longtemps en Armorique, H dormit sous la cul-

ture romaine jusqu'au jour où le bon grain tomba sur la Gaule, Alors les

Bi'otons, qui avaient tonjoju's ci'u à Finnuortalité de l'ànie (^t à la médiation

divine, se précipitèrent dans les bras de Jésus-Christ.

En mémoire du lac de Hu, les lacs et los fontaines étaient sacrés. Leur fête

dnrait trois jours, pendant lesquels on offrait sur la pierre sainte des vêle-

monts do laine, des fruits et des animaux.

Mais les véiitablos temples du Dieu inconnu étaient les cercles de pierre,

cromlech [kronm^ courbe: leac'h, lieu). Un grand menhir (pieri-e longue), on

peulven (pierre levée), en défendait rap])roche. Des dolmens, tables de pierre,

solvant d'autels, s'élevaient à côté. Plus loin s'étendaient los canielloii, cime-
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lu'vos (mol à mol cliainiers), réunion de menhirs alii>n(''s avec ordre on dis-

persés an lias;\rd. D'antres menhirs étaient destinés à garder la mémoire des

hommes ilhistres on des grands événements. Les pierres hranlantes, dit la tra-

dition, prédisaient l'avenir à celni qni savait étndier lenrs monvements. (lelle

de Tiégnne {Tre-Konk)
^
près Concarnean, est eneore consnltée par les maris

qui craignent le soit de Georges Dandin.

riinsnltaliiîii di- l.i |iii'rrf hrnnl.iiilf

Nons reviendrons snr tontes ces pierres, et snr lenrs diverses di^slinations,

quand nons traiterons spéciaiem^^nt des monuments de la Ihctagne. Nous en

avons trouvé le plus grand nombre dans le Morbihan et dans le Finistère,

qui semblent avoir été, ainsi que leurs îles occidentales, le séjour des princi-

paux collèges druidiques.

Les Romains ont sans doute exagéré l'horreur des sacrifices humains dans

la Gaule. Mais ce n'est pas une raison pour ranger ces sacrifices parmi les fa-

bles. 11 est avéré que les (iaulois croyaient racheter la vie d'un homme par la

vie d'un autre; qu'ils interrogeaient le sort dans les entrailles humaines. Seu-

lement, ces victimes n'étaient autres que les mallaiteurs condamnés à mort, du

moins pendant les siècles qui ont précédé l'ère chrétienne.

11 faut, nous l'avons déjà dit, remonter jusqu'à la barbarie primitive pour

retrouver l'immolation des prisonniers de guerre. Alors, il est vrai, le (lelte

cherchait dans les entrailles d'un ennemi torturé ses proi)res destins ou ceux

de la patrie. De vieilles femmes aux pieds nus, aux cheveux blancs, à la cein-

ture d'airain, accompagnaient les armées; elles dressaient dans le cam|) leur

appareil de sorcellerie, l'escabeau, le coutelas et la chaudière de cuivre; puis

elles fraj)paient à la gorge les captifs désignés par le sort, lisaient l'avenir dans

la couleur ou refi'usion de leur sang, et se paiiageaient en huilanl leurs en-
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liailles |>;il|iiliinh's. l>';iiilri's fois, les vlctinips ('faienl cruciliées en piililic, et

jteieées de mille llèclit^s; ou bien tonte une héc.itonihe vivante, enfeimée dans

un colosse d'osiei-, à ligure humaine, biùlait au milieu d'Iionibles clameurs,

coiiverles par les eliaiils des bardes'.

Ouand ees sii|)])liees devinrent la jiiinilion des condamnés, si leur nombre

était insullisant. le fanatisme y ajoutait des victimes volontaires, l'eu importait

an (ianlois qui |)assait dans l'autie vie d'abandonner son corps au couteau

fatidique de l'ovate ! l^es druides avaient la j^arde des criminels rései'vés au\

saciilices. Ils les innnolaieni i^ratuifemenl j)om' la j)atrie: mais les pailicnliei>

iMibleiiiiieiil cette faveur (pi an prix de lielies offrandes, de lingots d'or el

d'argent, plongés dans les lacs ou entassés dans les crondecli. (]es dons res-

taient là des amu'es entières, sans garde ni défenseurs: mais quel sacrilège eût

osé toucher à la pi'o])iiélé (\vs dieux? Au joiu' indiqué pour le sacrifice, le

collège s'assemblait dans l'enceinte du cromlec'b. Le condaumé était étendu

siu' le dolmen, au pied d'un vieux chêne, orné de trophées d'armes; le chef

des druides, tourné vers l'Orient, invo([uait la lumière du soleil: l'ovate frap-

|>ait la victime an-dessons du diaphragme, avec un de ces couteaux de pierre

tpc'on trouve encore enfouis sons les momunents celtiques: et, an bruit des

voix et des instiuments des bardes, le prêtre interrogeait l'agonie du supplicié.

31. de la Yillemarquè cite, dans son recueil des Contes populaires, un chant

fort curieux attribué à la victime sur le dolnu^i.

« IIu ! ô toi dont les ailes fendent l'air, ô toi dont le tils était le protecteur

des graiuls ])iiviléges, le héraut bardiqne, le ministre, ù père derabime ! — Ma

langue diia mon chant de inoit au milieu du cercle de pierres qui enferme le

monde. — Soutien de la Bretagne, Hu, dont le front r;nonne, soutiens-moi 1

(]'est la fête autour des deux lacs : un lac m'environne et environne le cercle:

le cercle environne un autre cei-cle ceini de douves |)rolondes. Une belle re-

tiaite est devant; de grands rochers la recouvrent; le serpent s'avance dehors

en rampant vers les vases du sacrificateur, du sacrificateur aux cornes d'(tr.

Les cornes d'or dans sa main, sa main sur le couteau, le couteau sur ma
tête^ »

Les druides rej)ièsentaient ])arfois l;t lutte des boeufs de Hu avec le castor.

La garde des bo'ufs sacrés était une charge importante de l'ordre.

L année diiiidicpie se divisait en lunaisons, ce qui fit dire aux Romains que

« Césni-, IV, IC..— Slniboii, VII; 1\\ 198. — itioiiore, V, 308.— Luciilii. — Laclancc.

- Comniont ne pas rapprocher ce chant do mort, el tout ce qui pr-TÔde, du chant de mort d<'s In-

diens, et des mille détails si admirablement mis en scène par M. de Chateanhriand dans Alftla el

les Natch/'Z? Kl quelle confirmation viiimenl donner an système que nous avons exposé, sur nos ori-

srines, ces rapports frappants el multipliés entre les anciennes mœurs des Celte? et des (îermains el

le.s mœurs conservées jusqu'à nos joiu's par les peuplades indiennes! Ces rapports saisissent, à chaque

|ip:ne, dans les récils des voyageurs, dans les notes de l'introduction de Rohertson à VHisloii'e (le

Chrirles-Quinl ; ilans VUixtoirc de la (livilisnlion. de M. (!ni/ol. el surtout dans les paires^i éloqiien-

t.'s de M. .le (:lial.Midirl:iiid.
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les Gaulois iiiesuijiiciit le tein[)s jt;ir nuits el non |)ar jours, — counne il con-

venait aux descendants de IMuton, roi des eid'ers. (îe (juil y a de sur, c'est que

les prêtres de llu avaient des connaissauces profondes en astronomie et en

physique, connaissances puisées dans rétenielle contemplation de la nature et

des astres. Quant à leur médecine, exercée par les ovates, c'était une sorte de

magie, appliquée à certaines plantes. Pour guérir les bestiaux, il fallait jeter-

dans leur abreuvoir le samolus (mouron d'ean), cueilli à jeun, de la main gau-

che, en détournant la tête. On se préparait à la récolte du sélage, mousse pur-

gative, par des ablutions et par une offrande de pain et de vin; ensuite on

partait nu-pieds, vêtu de blanc; on s'inclinait comme i)ai' hasard sur la plante,

et, glissant la main droite sous le bras gauche, on l'arrachait sans la couper,

et on l'enveloppait d'un linge qui ne servait qu'une fois. C'était un autre cé-

rémonial pour la verveine. Mais la panacée des druides [omnia sanantem)

était le fameux gui de chêne. « Le gui est une [)lanle parasite, vivace et li-

gneuse, qui naît et se dév"lo|)pe sur les branches dépouillées des arbres, dont

elle pompe la sevc à travers leur écorce. Ses llenr^ j;nines, groupées en clo-

ches, apparaisseni nrdinaircnicnl vcîs le mois de lévrier: elles produisent de
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|)clil('s hiiics (iviilcs, molles et bhiiiclu's, (jiii mùiisseiit en aiiloiiiiic. » Le j^ui

pousse Irès-riiieiiieiil sur le eliciie. (A'ite rai^'té le rendait d'autaiil plus pré-

cieux aux (iaulois, que le elicue lui-iiièuie était leiu- arbre sacré, semé du ciel

par la maiii de Dieu {cœlo missum pnluni). \a\ verdure éternelle du ^ui, sym-

liole de l'éleruité du uu)nde, ne pouvait se marier au troue du eliéne sans lui

eiu|)rmitei' i\i'^ veitus merveilleuses. On le cherchait donc avidement dans les

l'orôts, et, lorsqu'on l'avait trouvé, les prêtres l'allaienl cueillir en jurande

p()nq)e. « Cette cérémonie se pratiquait en hiver, à l'époque de la floraison,

lorsque la piaule est le plus visible, et que ses longs rameaux verts, ses feuilles

et les toulTes jaunes de ses fleurs, enlacés à l'arbre dépouillé, présentent seuls l'i-

ma"e de la vie au milieu d'une nature stérile et morte, (l'était le sixième jour

de la lune cpie le gui devait être coupé, et il devait lond)ei', non pas sous le

l'er-, mais sous le tranchant d'une taucille d'or. Une foule innnense accourais

de toutes ])arts pour assister à la fête, et les apprêts d'un grand sacrifice et

d'un grand h'stin étaient faits sous le chêne privilégié. A l'instant marqué, un

druide en rol)e blanche montait sur l'arbre, et tranchait la racine de la plante,

que d'aidres druides recevaient dans une saie blanche; car il ne fallait pas

qu'elle touchât la terre. Alors on innuolait deux t;nneaux blancs, dont hs

cornes élaieul liées poiu' la première fois, et la jouruée s" passait en réjouis-

sances. »

Le gui de chêne était probablement un objet de conunerce pour les druides,

qui lui avaieid fait la réputation d'un antidote universel et d'un remède sûr

contre la stérilité.

Ils l'al)ri(piaieut aussi des talismans syndxtliques, comme les chapelets il'am-

bie qii!' les giu'iiiers portaient sur eux dans les batailles, et (pi'on retrouve

encore à leur coté dans les toud)eaux. Le plus précieux de tous ces syudjoles

était l'œuf de ser[»ent, qui rappelle à la fois ro'uf cosmogoui(pie des mytholo-

gies orientales et l'éternelle rénovation dont le ser|)eid était l'emblcme.

Des prêtresses et des magiciennes étaient affiliées et. soumises à l'ordre des

druides, surtout eu Armoiicpie. Leui' règle se conqiosait des contradictions les

plus étiauges. Ici, les hommes ét;iieut exclus de lems l'ites mystérieux: là,

elles ne pouvaient dévoiler l'avenir (pi'à l'amant (pu les avait j)r(danées: aiU

leiu's, elles se vouaient à une viiginité [)erpétuelle, ou bien, quoi(pie mai'iées,

aux épreuves d'un long céhbat. Pline rap|»orte « qu'elles assistaient [)aifois à

des sacrifices nocturnes, toutes nues, le cor|>s leiid de noir, éihevelées, dans

des transports frénélicpies, uiu^. torche ardente à la main. » Les prêtresses

viei'ges foiinaieut la première classe des drrridessi's: les gardiennes des temples,

iJiMirantes des cérérrroiries, la secorrde classe; les femmes des dr-irides, la troi-

sièrrre classe. Lllis étiiieril spécialerrrerrl corrsai-r-ées au culte de Koridwen, I )

femtne de Uir, dorrt elles célébiaient les Icles par- des danses qrre Sti'abou com-

pare à celles des bac(-hantes et aux orgies de la Samothrace.

Lerrrs pr-'meiparrx collèges occupaierrt h's îles rpricuvirturrrerrt lArirrorique;
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I ilc (rOuossaiit {['l]xciutisdei> Grirs), l'ilc de Hat/ (Ir. Barsa insula des jjiiliiis),

mais suitoiil l;i célèbre ile do Sein, appelé- Sena \m- Pomponius, el un ilôt

situé près de l'embouchure de la Loire.

Les prêtresses nannètes composaient exclusivement ce dernier collège. A d( s

époques prescrites, et à la nuit close, elles s'embarquaient pour aller visiter

leurs maris sur le continent, passaient la nuit dans des cabanes })réparèes e\-

[)rès, et s'éloignaient au point du jour à force de rames.

Une fois chaque année, les druidesses découvraient et recouvraient leiu'

temple, d'une nuit à l'autre. (Couronnées de lierre et de reuillagi', elles com-

mençaient au premier rayon du soleil, enlevaient le chaume et la charpente du

toit, et les remplaçaient par de nouveaux matériaux. Si l'une d'elles avait le

malheur d'en laisser tomber quelque chose, un cri poussé par toutes les au-

tres était son arrêt de mort; elles s'élançaient avec rage sur la maudite, la

mettaient en pièces et semaient ses chairs palpitantes'*.

Les vierges de l'ile de Sein avaient plein pouvoir sur la nature. Les marins

de toute la Gaule et de l'Ile de Bretagne, parfois les rois et les empereurs, con-

sultaient leurs oracles. Elles déchaînaient ou calmaient en chantant les tem-

pêtes, annonçaient l'avenir, guérissaient tous les maux, se métamorphosaient

comme les dieux de la Fable. Le profane assez hardi pour aborder leur ile s'en

voyait repoussé par la foudre et les éclairs, par des spectres aimés de thumnes,

par des bruits de cymbales retentissantes et par des hurlements épouvanta-

bles. La mort de ces vierges sacrées présageait toujours les plus grands mal-

heuis à la patrie. S'il arrivait, dit le père 31aitin, qu'une sécheress,' ])rfdon-

gée menaçât les récoltes, les druidesses revêtaient leurs robes blanches, leuis

voiles traînants, la ceinture et les bracelets d'or; elles s'emparaient d'une jeune

vierge qu'elles dépouillaient de tous ses vêtements, et allaient chercher avec

elle la plante salutaire appelée belisa. La vierge arrachait cette j)lante avec le

petit doigt de la main droite, et l'attachait au petit doigt de son pied dioil.

Puis toutes les filles du pays, armées de branches, l'acconqjagnaient juscpi'à

la rivière la plus proche. Là, elles la plongeaient dans l'eau, rasjjergeaient avec

leurs rameaux à plusieurs reprises, et la lamenaient au temple à reculons. Il

pleuvait aussitôt par torrents.

iSous devions nous étendre sur les institution» el sur les niœuis gauloises,

parce qu'elles sont la source et l'explication de toute notre histoire. C'est poui-

avoir omis o\i eflleuré ces origines que tant d'historiens ont ignoré ou mé-

connu la nationalité bretomie. Cette nationalité, — renouvelée au (piatriènie

siècle, el non l'enqilacée par les colonies celti(jues de la Giandc-Hictagne, —
dérive, en tout ce (pii la caractérise, des institutions vl ili's ukimus delà (!anlr .

la Ihetagne actuelle est encore fille de l'ancienne Armoriqne. Un en trouvera

la preuve matérielle à chaque page de ce livre, en voyant les traditions drui-

diques persister dans le catholicisme de nos paysans, lès clans et la confédéia-
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lion ;?i' c(ti\liini('i- diiiis l;i tï'oclalilé, le « pacte d'aini lit'" « dans la chevalerie, les

assemblées dn |»ays dans les ét;ils, les colons dans les fermiers, la langue cel-

li(nie dans la langne bretonne, les ovates dans les sorciers, les bardes dans les

poêles |»o])nlair»'s, les dinides et les druidesses dans les dus et les korrigan (les

nains et les fées), la fête des lacs dans la fête dis fontaines, les duels des festins

dans les loinnois et les liilles, la citasse an\ liounncs dmis la clionannerie,

enlin la braie dans le l)iaii(»n-bras.

\(iici niainlenani venir Jnli's (iésiir, riiislorien con(|iieraid, I épée dans une

main et la phnne dans r;.iitrc, ;i|)|»orlanl nne lumiùre impérissable à notre

liisloiie el nne servitude |)assagère à nos jiïciix.

^'' ••^^?--^/,.
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CHAPITRE DEUXIEME

Conquête des. Cailes r/.n les Komains : Jules (létar. Forces de rArmoii(|ii('. Cuene des Vénèles. — Soimission

HE l'Ahmoiiiijue : Verciii;;élorik. — Uomi.natkin B(i>i;hme : lliil île l;i G;iiilc ol île l'Armorique ; ccUe-ii

iiiaiiitienl sa nationalité. ^ Iîévoltes : l.es Bayaiuies. Les Armoricains ri les liretons. Caradok. —
Affhanciiis.semem' et colo.msation de i.'AiiMoiiii.iiE : iMaxinie et ( onan. — I'éhkihe des nois : Ce

qu'étaient les rois bretons. — Le kihustiamsme en Aiimorique : Saint Clair, Donatien et

Rogalicn. Légende de saint IlioU.etc. l'ersistance des idées druidiques. Les onze

mille vierfjes. — Migrations des Bi;etons insulaires : Leur étalilisseinent

en Armorique. — Haute Br.ETAGNE et uasse Bretagne: Divisions terri-

toriales. Évèchés. ('onilés,ete. — Goiaernejient: l!ois suprêmes.

(!omtes. Évêques. Mac-tierns. Loi Ihanistry. Tyrannisse.s.

DOMINATION ROMAINE

Avaiil de s'agenouiller cle\ant la croix de

Jésus-Christ, l'Armorique devait passer sous

le joug'^des Uomains : une sujétion de quatre

cents ans devait la préparer au grand affran-

chissement catholique.

Depuis le jour où le brenn des Gaulois,

pesant la rançon de Rome, avait jeté son épée

dans la balance, en disant : « Malheur aux

vaincus ! » les Uomains avaient résolu l'asser-

vissement de toute la (îaule. Ils commencèrent

e cisalpine, (pi'ils emprisonnèrent dans un cercle de forteresses; puis
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vint siiccossivciiicnl le tour des tribus alpestres, dos Salicns, des Allohroges,

dos llolvôlos, dos Norviens, des Aquitains, des Belges, ot enlin de l'Arnioriquo.

Ces dornièios |>r(tios étaient réservées à Jules César.

« J'aurais voulu voir, dit 31. 31ioholot, cette lilanolie ot pâle ligure, raiiéo

avant l'âge pai' les débauches de Homo, cet homino délicat et nerveux, le

front MU sous les pluies de la Gaidc, à la tête4es légions, traversant nos ll(!u-

vos à la nage: ou bien à cheval, » an milieu de sa garde geimaino', « entre les

litières où ses secrétaires étaient portés, dictant quatre, six lettres à la fois:

oxlorminant sur son chemin doux millions d'hommes, et domptant en dix an-

nées la (ianle, le lUiin et l'Océan du ?«ord. »

Si un tel honuno était liien l'ait pour venger les vaincus du bromi, la Caido

était bien laite aussi pour tenter nu tel homme. IJivisée par les queicllos des

druides et des jioblos, et ])ar la rivalité des confédérations, la (îaulo n'était

plus qu'un chaos armé, où la conijuête seule pouvait ramener l'ordre. César

nous a raconté lui-même avec quelle habileté profonde il dompta ces peuples

ennemis les mis par les autres, séduisant ceux-ci avec des caresses, vendant

ceux-là par oinquaidaincs do mille, laissant aux premiers leurs chefs et leurs

lois, im|)osant aux seconds le joug de ses lioutonaiits, se multipliant <'onune le

Protée antique, et voyageant connue les ospiits dos légendes.

La confédération armoricaine devait sucoombor la dornièi-o, poui' doux rai-

sons : à cause de sa j)osition et à cause de son organisation. Là, le drnidisme

régnait encore et maintenait l'esprit national. Il le maintint mcnio après la

conquête, comme on le verra bientôt. Quant aux dillicnltés matérielles, elles

furent prodigieuses. (]ésar se lit tour à tour soldat, marin, pionnier, archi-

tecte, créa dos navires et dos matelots, détourna ou refoula les fleuves, enlin

no put occuper la toi'io (pu* jru' la mor, ot la mer que par la terre. Il faut

lire, dans ses (Commentaires, les détails do sa lutte « avec ces peuples amphi-

bies, » au milieu de leurs proscpriles inondées ou abandonnées ])ar les flots,

dans leurs marais bourbeux ou dans leurs forêts impénétrables.

Un(î page précieuse du conquérant nous donne les forces do l'Arnioiiquo

vers cette époque. Elle devait fournir, [)our la défense comnmno Av la (îaulo,

six mille honuuos ])ar tribus, en tout trente-six mille lionunos. Or les lovées

tU' la (ianle oïdièro formaient doux cent soixante-six mille hommes; l'Arniori-

quo y ligurait donc poui nn septièmo. Sa jiopnlation. dépassait d aillant j)lus

son contingent, qu'on ne lil point maichor, dit (^'-sar. Ions les lionunos en

état de prendre les armes.

' liC clicval (le guerre de César avait iilic céléljiilé iiarticiilièi'C. Né à Home, «laiis les écuries ilii pro-

consul, ou remarqua (ju'il iiorlail aux saîiols coiiiinc l'einiireinte d'une main. I,cs au[j,urcs consultés à

cet égard prédirent que (lésar serait maître du monde. — Outre les lideurs qui laccompa<;naienl,

César avait attaché à sa personne un corps de cavaliers germains; leur coslume était une sorle d'ar-

riuH'e à plaques dentelées qui les couvrait des pieds à la tète, et un casque dilTérent du casque ro-

main et itrobnblemcnt à visière mobile. On voit au musée de Naples des casques semblables trouvés

dans les ruines de Pompeï. — Nous devons ces précieux détails à M. l'rosper Mérimée. (Voir la gra-

vure à la fin du chapitre précédent.)
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Soil ('•[)insL'iiieiil, iiriiiunoins, soit tlôcoiir;i(;eineri(, li's y\riii(iricaiiis l'ciffiii-

iciil (le se soniiieUic, à l'aspert tic la première légion, commandée par Oas-

siis. j\lais (lésar n'eut pas plutôt enmiené leurs otages, qu'ils jetèrent ses ])ro-

près ollicicrs dans les fers.

liCs Yénètcs liirciit les chel's audacieux de cette insuiTcctiou; J'Armorique

en masse se leva autour d'eux, et l'ile de Jh'etagne leur envoya des secours.

Iidbrmé de révéncmeut par Crassus, César s'arrête au mouieut de jtasscr en

Illyrie. Il fait construire toute une Hotte sur la Loire, etrevieni se mesincr en

persomie avec les Véuèles.

Admirable lutte d'une tiibu de marins et de pèclienrs contre le géant ddiil

les pas ébraidaient le monde!... 31ais, outre l'innuense courage de ce petit

peiq)le, il était devenu, par son conmierce, une véritable puissance. Bercés

sur la mer, et, formés par cette rude nourrice, les Vénètes étaient les plus

hardis navigateurs de l'Europe. Quand les lourdes galères de Rome côtoyaient

à })('ii!e l'Italie, les navires du Mor-lVdian traversaient les deux mers, jetaieni

des colonies dans l'île de Bretagne, conuuerçaient avec (larthage, gravaieiil

leur nom, s'il faut en croire Tite-Live, sur les cabanes qui devaient devenir

les palais de Venise, et dépassaient avant les Phéniciens les colonnes d'Hercule.

Les Vénètes se fortifièrent dans leurs presqu'îles, entre les fondrières (\\\

continent et les écueils de la mer; puis ils réunirent leurs vaisseaux autour de

Dariorik, et attendirtmt tranquillement (îésar.

César les assaillit d'abord par terre, mais sans |)onvoir les atteindic. S il

|)arvenait, à force de digues, à contenir la marée et à battre une citadelle en

i)rèclie, les assiégés lui abandonnaient leurs murailles vides, et se retran-

chaient sur un autre point.

I']nlin, [)arnrent les galères de Jimins Brutns, ri les vaisseaux fournis pai'

les Canlois tributaires. Mais cpielle fut la sm'j)rise des mis et des autres, cl de

César lui-même, lorsque deux cent vingt navires débouchèrent du porl de

D.iriorik, et se rangèrent en bataille devant la flotte romaine! Le proconsul et

ses légions campées .sur les bauteurs de la côte, et les Armoricains ])ressés sur

leurs roi'ter(;sses, assistaient à ce. grand combat. Anj)rès des navires armori-

cains, les galères de Ih'idus sendtlaient des barques fiagiles. Ces navii'cs, con-

slruils du chêne le plus dur, élaient connue autant (\c ciladelles inabordahles.

r)es poutres d lui pied carré, assemblées j»ai' d'énormes clous, formaient leur

nuu'aille. I^eur caièue |)lale si' jouait des bas-fonds: leur |)oupe et leur [iroue

massive, du clioc des Ilots; Icms hords élevés, des javelots et des traits; leurs

voiles en peaux, des venis et des Icnqièlcs. Les cables de leurs anci'es élaienl

des chaînes de 1er. (Contre de telles masses, l'éiieion des galères n'avait aucune

force, et leur seul avantage était l'agilité des rames. Les tours mêmes qui les

surmontaient se trouvaient dominées par ces vaisseaux gigantesques; de façon

que, lancés Au haut en bas, t<Mis les traits des Vénètes portaient à coup sur.

La Hotte de César était perdue, sans un expédient digne de son génie. Lis
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mains île ses soldats étant vaiueues, il les remplaça par des mains de fer. Ne

pouvant broyer la llolte armorieaine, il la faucha. Ses marins emmanchèrent

des faux à dénormes perches; et, s'élançant à force de rames, ils tranchèrent

les manœuvres des Vénètes. Condanmés ainsi à l'innnobilité, les puissants na-

vires dcviiuont des champs de bataille; les Romains retrouvèrent alors lenr

supériorité, et,* sous les yeux de César, ils prirent les ennemis à l'abordage.

La chose fut d'autant plus facile, que les galères assaillirent les vaisseaux l'un

après l'autre, et qu'un calme plat, survenu à la basse mer, mit presque tous

ceux-ci à la discrétion des vainqueurs.

Trahis ainsi par le sort et par la ruse,

par la terre et par le ciel, que pouvaient

les plus braves marins contre les pre-

miers soldats du monde, obéissant

comme un seul homme à ces fameux

centurions, dont la poitrine était cou-

verte de médailles d'honneur? Ils ne

pouvaient que mourir ; ce qu'ils firent

tous.

Ainsi furent anéantis en un jour la

marine et le commerce des Vénètes.

Avec la Heur de cette vaillante nation,

l'espérance de la confédération s'en-

gloutit sous les flots; l'inexorable pro-

consul lit décapiter tous les sénateurs

de Dariorik; et le reste de la pitpula-

tion, vendue sous la lance, fut dispersée

par l'esclavage; Condivicum (Nantes) ^»

dit un vieux manuscrit, avait eu le

même sort que Dariorik. Sûr alors de

la soumission de l'Armorique, César passa dans l'île de Bretagne.

]\lais on sait que les indonq)tables Bretons lui dirent connue à la mer : « Tu
n'iras pas plus loin ! » et que cette « île merveilleuse, » si ardemment con-

voitée par Home, ne fut con([uise que sous les empereurs.

J\l. de la Yillemarfpié nous conuuuniquc un singulici' monument du désas-

tre de Darioi-ik. « Les enfants du peuple, dit-il, ré]H'tenl encore, en basse

Bretagne, une chanson, véritable phénomène de la tradition populaire, où il

est fait mention du départ de la flotte romaine de Nantes, de son arrivée à

Vannes, et du massacre des druides armoricains. La pièce est une leçon que

donne à un enfant un de ces druides échappé à la mort, ou quelqu'un de

leurs descendants fugitifs dont parle Tacite. Après avoir appris à son élève en

combien de branches se divisent les connaissances humaines, la théologie, la

cosmogonie, la géographie, la chronologie, l'astronomie, la magie, la méde-

Ceiilui'iou lomain.
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tiiiî', nmiilicalions priiicipnlos'd'uii (oui qui pari de riiiiité pour s'arrêter au

nombre douze, le inaitre arrive à 1 liisloire, comprise sous les numéros dix

et onze : »

« LE DRUIDE. — Toutl)eau, disciple ingénieux du diuide, réponds-moi : tout

« beau, que me veux-tu? que te chanterai-je?

« i/EiNFANT. — Cliante-moi le nombre dix, tani que je l'apprenne au-

(I jourd'bui.

« Lio DnuiDE. —-Dix vaisseaux pleins d'ennemis ont été vus venaiii (le^antes :

« malbeur à vous! malbeur à vous, liommes de Vannes! — Tout beau, dis-

« ciple ingénieux du druide: tout beau : que me veux-tu'.' que te chau-

i( terai-je?

rt l'enfam. — (]hante-moi le nombre onze, lant que je l'apprenne au-

« jourd'bui.

« i,E DRUinE. — Onze druides armés viennent de Vaimes avec leurs épées

« brisées et leurs robes ensanglantées, et des béquilles de ct)udrier' : de trois

« cents il ne reste que onze, »

Peu de temps après, la Gaule terrassée relevait la têle, et Vercingélorik, son

dernier béros, l'appelait encore à la liberté. (A'lie dernière tentative lui d'un

liéroïsme sublime. Le conseil suprê:ne de la coid'édération décida que, pour

allamer l'ennemi, on brûlei'ait tontes les maisons, villages et villes qu'on ne

pourrait détendre; et cette incroyable résolution fut. exécutée ! En un seul

jour, ])rès de trente villes bituriges furent anéanties. Les Romains, stupéfaits,

se virent enfermés dans un cercle de flammes. 3biis tant de nobles efforts man-

quaient d'ensemble. Vaincu par les divisions des siens autant que par les

armes romaines, le suprême représentant de l'indépendance gauloise, Vercin-

gélorik, monta sur son plus beau cbeval de guerre, comparut sons sa plus

ricbe arnuu'e au tribunal de César, et, brisant son é^pée aux pieds du conqué-

rant, lui offrit son sang royal pour sauver celui de ses frères. César le garda

dix ans enchaîné pour le jour i\c son triomphe, le traîna derrière son char au

('apitoie et lui fit trancher la têle. 11 fit mieux encore pour empcdier les Gau-

lois de reprendre les armes : si s licteurs coupèrent la main dioite à tous les

prisonniers...

Puis, quand ce génie effrayant voulut enfin monter an trône du monde, il

eut le talent de se faire un marchepied de la Gaule écrasée par lui-même. Il

tendit à ses esclaves une main pleine de faveurs; il recruta dans ses vaincus une

armée invincible, à laquelle il donna pour enseigne l'alouette, symbole de la

vigilance et de la gaieté. (Consolée de la servitude par la gloire, celte brave lé-

gion gauloise passa les Alpes en chantant, harcela jusqu'à Pbarsale les soldats

de Pompée, et entra victorieuse à P»ome, comme autrefois avec le bn-nn.

En huit années, dit Plulaïque, César avait forcé huit cents villes, subjugué

' Le coudrier, flans les trnditions roltiquo.s osl le syniliole ilc la dt'ifiiite.
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Irois conts luitioiis, vaincu trois millions de coinbalLanls, doiil un million de

morts et un million d'esclaves. En échange de tout cela, il n'avait laissé aux

Gaulois que son épée, tombée sur un champ de bataille. Ses soldats la retrou-

vèrent suspendue dans un temple et vouluî'cnl la reprendre : « Laissez-là, dit

le |)roconsul en som'iant, elle est sacrée. »

A partir de ce moment, la (iaule clievelue [GaUhi comuta) fut sillonnée de

voies romaines et divisée en provinces romaines; ses anciens rois portèrent le

atidave, ses capitales demandèrent le droit de cité, ses ambactes se tirent lé-

gionnaires, son peuple gémit dans la servitude, et sa langue devint latine, en

attendant qu'elle devînt germaine.

L'î plupart des empereurs romains suivii'ent envers la Gaule l'exemple de

(lésar. Ils la ilatlèrent d'une main tout en la frappant de l'autre. Ils la couvri-

r.'ut de mille honneurs a|)parenis jjoni' en mieux tirer le plus \n\y de sa sidj-

slance. Us ouvrii-ent le Sénat à ses chel's, conlièrent les aigles à ses guerriers,

el sui- tous les points du monde, on vit des Gaulois vaincre et mourir |)our

lldine. Infatigables soldats, qui, counne leins j)ères, se battaient pour se battre,

el (pii oubliaient tous leurs maux après la victoire, en buvant les vins d'Italie

el d'Esj)agiie! Alors les Romains fréquentèrent les écoles de Marseille, « celle

petite Grèce qui se trouvait à leur porte, » tandis que les Gaulois envoyaienl

en Itahe leurs rhéteurs, leurs artistes et leiu's écrivains : l'historien Tiogiie-

l^)nqiée, Pétronius Arbiter, le créateur du roman latin; les poètes Varron el

Gallus, cet ami de Virgile; les orateurs Montanus, Asiaticus et Afer, et le sculp-

teur Zénodore, qui fit un iS'éron de cent vingt pieds. Mais bientôt, an milieu

de toutes ces caresses, la Gaule sentit la griffe aignè du tigre. Endormie sous

des lacs lleuris ou dorés, elle se réveilla dans le plus horrible filet qui ait jamais

enveloppé un peuple, dans ce réseau de la fiscalité impériale qui devait soule-

ver le monde entier d'indignation !... Un témoin oculaire va nous en dérouler

le sanglant tableau. Ce fut alors que la Gaule esclave des empereurs justi-

fia, bien plus encore que la Gaule conquise par César, cette comparaison

d'Orose : « Figurez-vous un malade pâle, décharné, dévoré par la fièvre, sans

autre force qu'une soif inextinguible, et pleurant jusqu'à la perte de l'es-

pérance ! »

Cependant le vieux sang gaulois n'était pas épuisé par liint de maux, il bal-

lait encore au cœur de l'Armorique.

« Tandis que la langue latine tuait partout la langue gauloise, dit M. de Sis-

mondi, phénomène qui ne peut s'expliquer que })ar l'esclavage, celte langue

des vainqueiu's fut repoussée par l'Armorique, dont le peuple apparcmmeid siil

inaintenii' sa liberté. » Ce fait seul prouve (>ffectivement que la domination ro-

maine pesa beaucoup moins sur la Gaule Armoricaine que sur le reste de la

Gaule. Uni; autre preuve, également concluante, c'est le silence gardé par tous

les hisloiiens sur cette province reculée de renq)ire. Les matéiianx nous man-

qiieul donc piiiu' élablir [trécisément les limiles de la (hnninalion ronianic en
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Aiiiiuriqiic, jx'iidHiit les qiialrc siècles que (lni;i retto domiiiiilioii; mais deux

documents précieux nous [H'rmelti(jul de comparer lélal de la (laule eu géné-

lal, et l'état de rAimoii(pie eu particidier, dans le siècle qui amena l'alTrau-

cliisscment de celle-ci.

(Jonuuençons par l'état de la Gaule; c'est Lactance (pii paile : u Les ceiisi-

(euis, se répandant partout, bouleversaient les provinces; vous eussiez dit une

invasion ennemie, une ville prise d'assaut... l^es champs étaient mesurés jus-

qu'à la dernière motte; on comptait les pieds d'aibres et les ceps de vigne; on

inscrivait les bêles; on enregistrait les hommes. Dans l'enceinte étaient agglo-

mérées la population urbaiiu' et celle des campagnes, tandis qu'au dehors se

pressaient d(!s troupeaux d'esclaves. Chaque propriétaire était là avec ses

hommes libres et ses seit's. L'on n'entendait que le bruit des fouels et de la

(orture. Les Mis étaient ol)ligés de déposer contre leurs pères, les esclaves

lidcles contre l(îurs maîtres, les femmes contie leurs maris. N'avait-on ni escla-

ves ni proches, l'on était torturé alin qu'on déposât contre soi-même; et

(piaud, vaincu par la doideni', nu répondait, les bourreaux écrivaient cequ'on

n'avait pas dit. Nulle excuse pour l'âge ou p(Mn' l'iidii-mité. On apportait les

malades, les inhinu^s; l'âge de chacun était estimé. A ceux-ci l'on ajoutait

des aimées, à d'autres l'on en retranchait. Tout était plein de deuil et de

lousternalion... Et encore n'accordait-on pas toute conliance à ces premiers

oj)ératems. Sans cesse d'autres étaient envoyés, afin de découvrir plus de ma-

tière inq)osable, et les charges douldaient toujours; non que les derniers agents

trouvassent quoique chose ([ui n'eût pas encore été imposé; mais parce que,

pour ne pas paraître iiuitiles, kss nouveaux envoyés ajoutaient toujours, dé-

pendant les animaux diminuaient, les hommes mouraient, et l'on n'en payait

pas moins l'impôt pour les morts, de sorte; (|u'il était impossible désormais ni

de vivre ni de mourir sans payer. Il n'y avait plus que les mendiants dont on

ne pouvait plus rien exiger, parce cpie leui' misèie et leur dénùment les met-

taient à l'abri de toute injure. »

U est vrai qu'au-dessus de cet abîme d'esclavage et de misère quelques cen-

lain(>s de familles, assises au grand festin de Rome, partageaient les raffine-

ments de la civilisation. '3lais cet excès même d(! civilisation devait hâter la

ruine ilu monde antique. Les barbares s'avançaient jioui' lui porter le dernier

coiq), et le nouveau monde était déjà né sur le calvaire.

C'est un poëte comi([ue <pn nous fera juger l'état de l'Armoricpie.

« QUEROLUS, i)iirliini iui aicii Lar. — Lar familier! je voudrais être à la fois

homme privé et homme puissant, .le voudrais maltraiter les étrangers et vivre

aux dépens des voisins.

« LE nu:u LAJ5. — Ali ! ah ! ah ! ce n'est pas la puissance que tu veux, c'est le

brigandage. l']li bien, tes v(e\ix seront rem])lis; va vivre par delà la Loire (dans

rAiinori((ue). Là, les lionunes sont gouvernés pai' le droit des gens; la, les

sentences capitales, qui émanent du chêne, sont gravées sui' des ossements: là,
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les paysans porlcnl la parole, et les parlieulieis ont droit de jugement; là,

enfin, tout est permis; et Plutus y sera ton nom, si tu es riche.

« QuEuoLUS : Je ne suis point riche; et cette coutume du chêne me tente

peu; je ne veux point de cette législation des forêts'. »

11 est évident que, lorsqu'on parlait ainsi à lionic en puhlic, l'Armorique

avait l'oitcnient secoué le joug des empereurs; qu'elle conservait du moins,

jusque dans sa sujétion politique, le régime de ses clans, ses jugements par

les pairs, ses sentences druidiques; enlin, toutes ses vieilles coutumes gauloi-

ses. Les Romains avaient pu détruire ou occuper ses villes, séduire ses chefs

par des honneurs ou les ruiner par des trihuts, exterminer ou enlever une

partie de sa population; mais celle qui était restée dans le pays n'avait point

été réduite en esclavage : la Nationalité avait triomphé de la Domination.

En résumé, voici ce qu'on peut conjecturer sur le sort de l'Armorique, de-

puis César jusqu'à Maxime, c'est-à-dire pendant les quatre premiers siècles de

l'ère chrétienne.

Enclavée par Auguste dans la province lyonnaise, puis divisée en deux pro-

vinces par Adrien, rangée enfui dans une troisième lyonnaise avec la Tou-

raine, le Maine et l'Anjou, l'Armorique', dans sa partie la plus reculée, dans

celle qui est aujourd'hui la hasse Bretagne, ne suhit sans doute, de la domi-

nation romaine (notamment du deuxième au quatrième siècle), que des sta-

tions capitales et principalement militaires, comme celles de Vaunes, de Cor-

seul, de Morlaix, de Léon, etc. '; des trihuts plus ou moins fidèlement payés

par les chefs, et l'étahlissement de ces fameuses routes que nous examinerons

en leur lieu. Comprimés passagèrement, mais non supprimés par la conquête

année et par l'indépendance politique, la vieille langue, les mœurs féodales,

les liens de confédération de cette portion du pays, furent sauvés par la mer,

par la rigueur du climat, par des révoltes continuelles, par le peu de fertilité

du sol (le Léonnais excepté), par la lénacilé proverbiale de la population. On a

vu, d'ailleurs, que le peuple-roi, malgré sa tyrannie naturelle, ménageait à

propos certaines nations vaincues, soit que leur alliance pût lui profiter, soit

que leur asservissement lui fût inutile.

' Querolus, acte I, scène ii. — Lactancc, de Moriù. persec, 25. — De Courson, 190.

* On a compris dès le commencement que nous dèsis^iions le plus souvent par là le territoire actuel

lie la Bretag;ne, et non ce ijue les Romains enleiulaient par le Iractiis Anuoricauiis, qui contenait

pour eux toutes les côtes océaniques de la Gaule, et son territoire jusqu'à Dourges et Troyes. (Voir

la Notice des tiaules publiée au quatrième siècle.) (^ctte Notice nous apprend en outre (pie la cohorte

prima novte Armoricx séjournait à Guérande.
" Le nom seul du pays de Léon, contraction probable de Legio, indiquerait qu'il reçut un des

principaux établissements romains dans la basse Armoriquc. Il est à croire même qu'ils ne se bor-

nèrent pas à l'occuper militairement, mais qu'ils y établirent une colonie an;ricole, séduits par la fer-

tilité tout exceptionnelle du terrain. De Morlaix à Rresl. on ne voit en effet que débris de construc-

tions lomaines; et, quand les Armoricains ne seront jdiis les sujets, mais les alliés de Rome, nous

trouverons des Romains égarés sur ce territoire jusqu'à la fm de l'invasion franque. Le pays de Léon

n'en fut pas moins, à sa grande gloire, un de ceux qui conservèrent le plus obstinément la langue et

les mœiu's nationales, puisque aujourd'hui encore on y parle le plus pur des dinlecles celtiques
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Telle élail, du reste, l'organisation générale imposée par Rome à la Gaule :

les nobles formaient une aristocratie impériale, devenaient consuls et sénateurs.

Les hommes libres étaient |)ossesseurs ou Irihutaires, soumis à l'impôt foncier

ou à l'impôt personnel, impôts perçus solidairemeut par les curiales, ces parias

du monde romain. Les esclaves étaient domestiques ou colons, attachés à la

famille ou à la terre par des liens si indissolubles, qu'on les vendait avec les

domaines. Entre les esclaves et les honnues libres, figuraient les lètes, étran-

gers à qui on donnait des domaines, à la charge d'un service militaire'. ï\ous

venons de nommer les curiales; voici comment Rome les avait emmanchés à

sou horrible fisc. Cette solidarité de l'œuvre et de l'instrument est l'idéal de la

tyrannie. Possesseurs de patrimoines, les curiales répondaient sur ces patri-

moines de la perception des impôts; libres vis-à-vis des esclaves, ils étaient les

vrais esclaves de la chose publique. Prodigieuse et impitoyable ironie! « ces

malheureux ont l'honneur d'administrer la cité, de répartii- rinq)ôt à leurs

risques et périls : tout ce qui manque est à leur compte. Ils ont l'honneur de

payei' à l'empereur Vaurum coronarmm; ils sont Yamplissîme sénat de la cité,

['ordre très-illustre de la curie. Toutefois ils sentent si peu leur bonheur, qu'ils

leulent sans cesse d'y échapper. Le législateur est obligé d'invent(>r chaquejour

des précautions nouvelles pour fermer, pour barricader la curie. Etranges ma-

gistrats, que la loi est obligée de garder à vue, pour ainsi dire, et d'attacher à

leur chaise curule ! Elle leur interdit de s'absenter, d'habiter la canq^ague, de

se faire soldats, de se faire prêtres; ils ne peuvent entrer dans les ordres qu'en

laissant leur bien à quelqu'un qui veuille être curiale à leur place. La loi ne les

ménage pas : « Certains hommes lâches et paresseux désertent les devoirs de

citoyens, et nous ne les libérerons qu'autant qu'ils mépriseront leur patri-

moine. (]onvient-il que des esprits occupés de la contemplation divine conser-

vent de l'attachement pour leurs biens?.., » L'infortuné curiale n'a pas même
l'espoir d'échapper par la moit à la servitude, La loi le poursuit jusque dans

ses fils : sa charge est héréditaire ! La loi exige qu'il se marie, qu'il lui engendie

et lui élève des victimes" !

Tandis que cette organisation, ainsi que la langue et les mœurs latines, était

acceptée par les Gaulois du Midi, ces enfants gâtés des empereurs, et subie par

les villes armoricaines les plus rapprochées du siège de l'empire (Tacite nous

montre des Vénètes au sénat de Rome sous Claude, et nous trouverons Nantes

toute romaine au milieu du troisième siècle), les Armoricains des montagnes

et des côtes, et sans doute le peuple entier des campagnes, non contents d'a-

voir conservé leur idiome et leurs coutumes, ne cessèrent d(> lutter avec plus

ou moins de succès pour leur conqjlet affranchissement.

Et, lorsque enfin les douleurs amassées de l'esclavage amenèrent une cxplo-

* Courson, Essai sur la Brel. ann., p. 20. — Sid. AppoU., V, 19. — Fauriel, I, 380.
« Miehelel, Hisf. de France, I, iOd. — Cod. Theodos., I, X, lil. Zi-TtS; I, VIII, t. 4; l, XII.
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sion géïK'ralc de révoltes dans la Gaule, lorsque cette confédération, brisée

depuis si longtemps, essaya de réunir ses tronçons épars contre les empereurs

cilTaildis à leur tour par la division; alors nos Armoricains s'associèrent aux

cnlreprises les plus hardies et les plus désespérées : à Florus et à Sacrovir,

(liels des Tiévires et des Eduens, contre Tibère; à Vindex, qui, en couronnant

le vieux Galba, apjirit au monde, dit Tacite, que la Gaule, aussi bien que l'Ita-

lie, pouvait l'aire des empereurs'; au Batave Civilis, borgne comme Annibal,

et qui faisait tuer à son enfant des ca|)tifs romains; à tous les usurpateurs et

à tous les rivaux [aujourd'hui dans la pourpre et demain dans le sam)), dont

les querelles préparaient la ruine de l'empire; enfin, à ces redoutables Bagaudes

(bagud, attroupements), ramas d'esclaves et de colons, de soldats et de paysans,

de malbeureux de tout sexe et de tout âge, de toute classe et de tout pays;

écume populaire soulevée par l'oppression romaine, et dont le débordement

inonda la Gaule entière.

Ces Bagaudes, que nous verrons renaître dans la Jacquerie et dans les

Chouans, devinrent tellement puissantes sous Dioclétien, qu'elles choisirent

deux empereurs, iîllianus et Amandus, dont les médailles sont parvenues jusqu'à

nuus. La Bagauderie fut dispersée, mais non détruite [)ai' 3ïaximien au con-

tluent de la Seine et de la Marne, lieu nommé longtemps Fossés des Bagaudes,

aujourd'hui Saint-Maur-des-Fossés, près Paris.

Outre leur grande part à ces révoltes générales, il va sans dire que les Ar-

moricains avaient leurs révoltes particulières. Ils étaient, à leur tour, secondés

dans celles-ci par leurs frères et voisins, les (Celtes de l'île de Bretagne, qui,

gardiens non moins fidèles de la nationalité conmiune, portaient avec la même

indocilité le joug des empereurs. Et réciproquement, lorsque ceux-ci récla-

maient du secours contre les empiétements ou les vexations des gouverneurs

romains, les Armoricains répondaient à l'appel et traversaient bravement le

détroit. Alors il fallait voir, des deux côtés, quelle opiniâtre et invincible ré-

sistance aux Gallo-Uomains ! (Ce nom maudit comprenait les oppresseurs el

les transfuges dans la même aversion.) 11 fallait voir les deux peuples unis re-

pousser les légionnaires et les censiteurs impériaux; les rébellions s'élendrt;

dans les campagnes avec une vitesse électri(iue, tous les bras se lever à la fois

pour défendre les druides et leurs forêts sacrées; le plus timide paysan s'armer

de sa faux, et le plus petit pâtre monter à cheval; le moindre village soutenir

son siège en règle, et mille bandes, sortant des bois et des montagnes, devenir

tout à couji des armées.

Un épisode de ces guerres, extrait de Tacite, fera juger de l'admirable es-

prit d'indépendance qu'y déployait la race celto-bretonne. Ee chef Caradogou

' Il Nou-seuleiiiciil la Gaule lit des empereurs au \)remier sic'clo; mais, au secoud siècle, (;ile i'ouniil

des empereurs ^auluis; mais, au troisième siècle, voyant crouler l'empire, elle essaya île former un

empire [;allo-romaiu; et la plupart de ces empereurs provinciaux lurent de içrands liommes. « iMi-

clielet. Histoire de France. I. tlU.)
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Caracidk coinmaiulail les Bretons contre les Icoions de l'empereur Claude. Ac-

culé sur les hauteurs du ScliropjD-Shire ((jui s'appellent encore de son nom

O- P

l'iiWolle des Celles contre les l'iouiaii

glorieux : Kaer-Karadok) , il osa se mesurer avec sa petite troupe coiUre toute

une armée romaine '. « Caïadok, plein d'espérance et d'enthousiasme, volait

dans les rangs des siens, s'efforçant de communiquer à tous l'ardeur de son

courage. Rappelant à ses compagnons les noms de ces héros de l'indépen-

dance, qui avaient chassé le dictateur César de l'île de Bretagne, préservé la

patrie de la honte du trihiil, et conservé intact l'hoimeur de leurs fenmies et de

leurs enfants, il s'écriait que le jour était venu de vaincre ou de mourir, de

déhvrer la patrie ou de recevoir des fers. C'était à chaque mot un frémisse-

ment universel. Chacun attestait les dieux du pays que ni traits ni blessures

ne le feraient reculer d'un ])as. Ces élans d'exaltation nationale firent hésiter

im moment le géuéial romain. D'ailleurs, cette position formidable, ces mon-

lagnes, toute l'horreur de ces lieux et de cette multitude sauvage l'épouvan-

laienl. Toutefois, cédant enfin aux cris de ses soldats (pii demandaient la ha-

laille, il en donna le signal. Le combat fut terrible. Mais que pouvaient

l'amour du pays et l'enthousiasme du courage contre la discipline des légions? Les

Bretons fui'ent vaincus; et la femme, la fdle et les frères de Caradoktombèreul

au pouvoir de l'ennemi. Quant à ce prince, il avait cru trouver une retraite

chez sa belle-mère (^arlisnumdua, reine des Brigantes; mais il n'est point d'a-

' A. <lc Coiu'son. lliat. (le la Gaule armoricaine, p. 2.'>C — TmiiL:, Auii.. Xll, .'S
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silo sûr pour les princes mallieureux. Lâchement trahi par telle (pii hii avait

accordé l'hospitalité, Caradok alla servir à Rome an triomphe du vainqueur.

La renommée du héros hivlon avait, depuis longtemps, franchi les mers, par-

couru les pays voisins, et pénétré même iusc[n'en Italie. Claude, en voulant

rehausser sa propre gloire, dit Tacite, ne fit (pi'accroitre celle de son prison-

nier. Le peuple fut invité par l'empereur à une fête extraordinaire. Les préto-

riens se rangèrent en armes dans la plaine qui bordait leur camp. Les vassaux

du prince captif {regii clientes)^ les colliers, les caparaçons, tous les trophées

qu'il avait conquis en combattant ses ennemis, puis ses frères, sa femme et sa

fdle furent montrés en pompe à la multitude. Enfin, il parut lui-même, le

front calme, le regard assuré: et, arrivé au pied du trône de Claude, il pro-

nonça ce discours :

« Si ma modération dans la prospérité eût égalé ma naissance et mon des-

tin, je serais venu ici l'ami, non le captif des liomains; et vous n'eussiez point

dédaigné l'alliance d'un prince issu d'aïeux illustres et commandant à plusieurs

nations. Maintenant le sort m'humilie autant qu'il vous élève. J'avais des che-

vaux, des armes, des soldats, des richesses; est-il donc étonnant que j'aie voulu

défendre ces biens? Si votre ambition veut donner des fers à tous, est-ce une

raison pour que tous les acceptent? Au lesle, une prompte soumission n'eût

illustré ni mon nom ni votre victoire. L'oubli suivrait ma mort; en me lais-

sant la vie, vous immortaliserez votre règne. » Ce noble langage gagna la

bienveillance de Claude : Caradok et tous les siens eurent la vie sauve (50 après

J. C).

Ces insurrections duraient depuis près de quatre siècles, lorsque l'île de

Bretagne envoya en Armorique toute une armée de Bretons, avec un nouveau

conan (chef) de leur commune race, lesquels déterminèrent l'affranchissement

de notre patrie en secondant l'usurpation de Maxime (385 après J. C).

Ce chef était le célèbre Murdok ou 31ériadok (grand conducteur), plus connu

sous le nom de (]onan Mériadek; et c'est ici que commence la période appelée

vulgairement période des rois; c'est ici que l'histoire de l'Armorique devient

l'histoire de la Bretagne.

AFFRANCHISSEMENT. - COLONISATION

Or cette partie de notre tâche, la plus difficile de toutes, exige une explica-

tion préalable, et pour ainsi dire une préface, sur laquelle nous nous permet-

tons d'appeler toute l'attention du lecteur.

Depuis (^onan jusqu'à Alain Barbe-ïorte, c'est-à-dire depuis la fin du qua-

trième siècle de l'ère chrétienne jusqu'au milieu du dixième, l'histoire de

Bretagne a été tellement embrouillée par les légendaires, chroniqueurs et pu-

blicistes, qu'il est devenu presque impossible de s'y orienter et de s'y recon-
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iiaitrc. Ij'csprit systématique, qui non fait pas d'autres, a récemment encore

éj)aissi les ténèbres tic ce labyrinthe. La conscience et l'impartialité seront ici,

comme partout, notre double llamheau. On peut aujourd'hui, <;ràce à ruiiilc

française, soutenir, preuves en mains, l'iiulépendance de l'ancienne Bretagne,

sans encomir les disgrâces royales qui mirent au tombeau le vieux d'Argen-

lié, ou les })ersécutions des plumes officielles qui forcèrent les bénédictins à

Itriser la leur; mais on doit éviter avec soin les exagérations patriotiques où

sont tondjôs, dans l'ardeur de la lutte, les champions exaltés de (jonan 3Iéria-

dek et de ses successeurs. Si, en effet, toute l'animosité des Vignier, si toute

la suf(isancc des Vertot, n'a pu réduire à néant le grand fait de la colonisation

de l'Armorique et de son affranchissement à partir du quatrième siècle; si

tous les écrivains, à la solde des intendants, n'ont pu démontrer, pour l'argent

qu ils recevaient, que Conan Mériadek n'avait jamais existé, il faut recon-

naître aussi que Le Baud, d'Argentré, les bénédictins eux-mêmes et la plupart

des historiens modernes ont commis, a l'égard de l'ancienne Bretagne et des

anciens chefs bretons, la même erreur que les Velly, les Anquctil, e tutti

quanti^ à l'égard de l'ancienne France et de ses premiers rois. Cette erreur

consiste à faire de la Bretagne indépendante un royaume uniforme, une mo-

narchie régulière, à voir dans Conan et les autres chefs bretons la tige et les

rameaux d'une suite de rois héréditaires et absolus, se succédant sur un même
trône. Un tel système est fort connnode assurément; il produit des listes de

noms bien ordonnés; des tableaux généalogiques très-agréables à l'œil •

Conan J", roi de Bretiiïjne; Conan II, Conan III, etc., etc. Mais tout cela n'est

malheureusement pas d'accord avec l'inexorable vérité de l'histoire. (]ette vé-

rité, la seul(^ peut-être qui ressorte nettement des rares monuments de ces

temps obscurs, est que la Bretagne, depuis sa colonisation jusqu'à ses ducs

héréditaires, se composait, tout comme avant les Romains, d'Etats distincts et

indépendants, ayant chacun son chef ou comte souverain; nous en trouverons

vingt preuves dans les querelles acharnées de ces comtes entre eux. Les périls

et les intérêts communs seulement (sauf les usurpations dont nous citerons

plusieurs exenq)les) soumettaient la confédération du pays entier à un chef des

chefs, ou roi suprême, non point héréditaire comme les chefs d'Etals particu-

lieis, mais électif, et soumis lui-même à l'assemblée nationale, suivant cet

antique proverbe breton : « Le pays est plus puissant que le monarcpie. » C'est ce

chef suprême i[ne les Latins ont nommé rex^ et nous ne devons lui conserver

le titre de iioi que dans le sens primitif de ce mot. On sait qu'il signifiait rec-

teur, conducteur, rex yregis, rex ovium, rex sacrorum. «Les Romains, dit

M. Aug. Thierry, désignaient généralement par là, chez les peuples dont ils

ignoraient la langue, tout homme investi de la prééminence sur les autres

honnnes, s(tit connue chef de guerre, soit comme magistrat pacitique. » Ajou-

tons que ce nom même de Conan, donné à 3h''riadek et à quelques autres chefs

bretons, n'avait point, chez les nations celtiques et germaniques, auxquelles il
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('liiit commun, rc.\t('ii8i(ui qu'ont reriic ses tiérivrs modonies : Kon'uKi en allo-

mand, et Kiny t-n anglais; il s'appliquait vaguonieut à tout cliel" supérieur, sans

«listinction de degré ni d'attributions. >\ms verrons (]onan ]\[ériadek, Gi'adioii,

Budik, Hoël, Jarnithin, Morvan, (îuyomare'h, Nomcnoë, etc., investis de la

rovaidé sujtrême en Armoriqne; nous verrons cette même royauté surprise et

disputée par des compétiteurs en armes; mais la plupart des chefs qu'on a gra-

liliés i\u litre de lois de Bretagne n'étaient que des comtes de Léon, de Van-

nes, de ('ornouailles ou de ISantes. De là l'inextricable confusion de cette his-

toire des rois de Bretagne. Nous ne la débrouilleî'ous que par un apei'çu

rapide, en laissant dans l'ombre tout ce qui n'en saurait sortir, en ne chei-

chaut point runité ni la succession là où tout est diversité et interrègne, en

distinguant enlin scrupuleusement l'histoire qui fournit les faits authenli-

(pies, et la légende qui révèle les idées et les mœurs. Malheureusement pour

l'histoire, la légeiulc règne à ses dépens sur toute cette période héroïque.

Depuis les temps les plus reculés, les Celtes Armoricains et les (Àdtes Bre-

tons avaient émigré les mis vers les autres, (lésai-, Tacite et Pline racontent

(pic la partie di' I île de Bretagne opposée à la (laide fut peu|)lée par des Bri-

ttniiii^ tribus armoiicaines, qui donnèrent sans doute leur nom à l'de entière.

D'autres tribus, sorties du pays des Vénètes, allèrent s'établir dans la Véné-

dotic insulaii'c, où ils |)ortèrent l'idiome et Irs noms de leur pays. Bécipro-

rpiemcnt, des Bretons insulaires passèient, vers l'an '284 après ,1. C, dans

I Armoriquc, où rcmpereiu' (lonstance (Chlore leur assigna i\cs terres che/, les

Vénètes et les (huiosolites. Une seconde émigration eut lieu en oti4; puis,

vingt ans après, la grande émigration qui commença la colonisation de l'Ai-

moricpie.

Le monde romain était partagé entre Gratien, Valentinicii et Tliéodose.

Maximus Clémens, né en Espagne, suivant la phipart des historiens, Brcîon

d'orgine, s'il faut en croire un passage de Pacatiis, — gendre de l'un des plirs

|urissauts lierns du Caernarvonshire, gouvernait l'Ile de Bretagne au nom de

rciupereur Gratien. Les légions qu'il commandait se révoltèrent avec lui et

l'investirent de la pourpre. La noblesse et la jeunesse bretonne se rangèicnl

sous son étendard, en si grand nombre, disent lîède et Gildas, que l'ile resta

exposée sans défense aux barbares du Nord; un auteur écossais porte ce non;-

bre jusqu'à cent mille hommes. La meilleure partie de ces auxiliaires étaient

commandés ])ar Gonan ]\lériadek, chef des montagnes de l'Albanie, jeune

homme, dit le vieux d'Argenlré, eu son charmant langage, «plein de cœur et

de volonté, vaillant, hardi, bien suivi, et mar(jué (Mitre les gens de guerre, et

qui avait grand*; croyance parmi les habitants. Maxime se donna grand'pcine

jiour l'induire à la foiiime qu'il allait cherchant, et lui promit de lui faire voir

de la guerre autant qu'un haut et généreux esprit en saurait désin^". » Maxime

et l'onan s'embarquèrent pour la Gaule: et, le premier, dit LeBaud, montrant
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ail second les c(jk's tic l'Aniioriqiio : «Oublie à jiim;iis le clirlircl fioiil pnys

que (11 quilles; je te ferai si bonne part de mes conquêtes, que lu n'auras nul

MaxiriR' el ('.oii,jii Mri ],iilck.

i-egiet à ta nial|ilaisanfe patrie '. ' La double année [)rit tei're aux environs

d'Ocisuior, suivant la plupart des historiens; à rembouehure de la Uance, sui-

vant quelques autres. En voyant tant de Bretons mêlés aux Romains, les Ar-

moricains leur firent sans doute peu de résistance. Les légions et les tributai-

res qui tenaient les places fortes pour Graticn et Théodose furent l)attus piès

d'Aleth (pays de Saint-Malo). Maxime s"enq)ara de Rennes et de Nantes'-, dis-

tribua des teries aux compagnons de Conan, et, toujours suivi de ce dernier,

marcha à la rencontre de (iratieii. Les deux empereurs se battirent sous les

mui's de Lutèce (Paris), où l'armée de (îratien fut mise en déroute. (]e fui

alors que Maxime et Conan se séparèrent : le premier courut à Lyon arracher

la comonne et la vie à son rival; le second revint en Armorique établir sa co-

lonie bretonne.

Ot établissement s'opéi'a-l-il par la force ou par la transaction? Nous n'a-

vons là-dessus que de vagues conjeclures. 31algié l'anlique fralernilé des Armo-

Rède, llisl. rcclés., 1. L c xu. — Gildas, de Excid. Britann., c. xi. — D'Arf>enUv, j). i05.

- Nous Iroiivons Hernies ainsi ilésigiiéc parties inscriptions sous César Antoine (jonlicn, vers 240,

et Nantes, sous Ncrva, dès le premier siècle.
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ricains et des iiisiilaiics, malgré leur coiilormiU''. di' langage, de mœui's et

diiistitulioiis, il dut être dilïicile de concilier siu' beaucoup de points les in-

térêts des iKtuveaux et des anciens possesseurs. 11 fallut pour cela toute l'au-

torité d'un cliel" victorieux et qui allait sauver les uns et les autres du joug

étranger. (]e qu'il y a de sur, c'est que les nombreux compagnons de (^ouan

se tiouvèrent si bien en Armorique, « ([uc pas un, disent Bède et Gildas, ne

relouriia dans sa patrie', » et que nous verrous, au contraire, d'autres colons

le;> rejoindie par milliers. Ces faits permettent d aflirmer que les Bretons eu-

rent tout d'al)ord la prééminence sur les indigènes.

Néanmoins Conan ne gouverna d'abord sa conquête que sous la dépendance

de 31axime, et comme duc des frontières armoricaines, ce qui suppose à ce

gouvernement une étendue considérable; mais bientôt, la mort de Maxime ayant

vengé celle de Gratien (388), et l'empire, démembré, abandonnant les pro-

vinces aux invasions barbares (402), l'Armorique cliassa les magistrats ro-

mains, et se constitua en quasi-république, dit Zo/,ime; c'est-à-dire qu'elle

rentra dans sa nationalité (règne de Constantin, 409).

L'île de Bretagne avait fait la même tentative, avec beaucoup moins d'éner-

gie et de succès. Le joug romain continua de peser sur elle, comme sur la

Gaule, jusqu'au triomphe des barbares; et le Breton Gildas attribue cette im-

puissance de sa patrie à la décadence des mœurs nationales, contre laquelle il

s'élève avec une exagération patriotique.

Alors, vraisemblablement, Conan leçut le collier d'or des chefs dont il avait

liàté la délivrance, et devint Pen-licrn, ou roi suprême de la nouvelle confédé-

ration armoricaine.

Les Romains tentèrent, en 416, de rétaldir leur domination dans l'Armo-

rique; mais tout ce que put obtenir leur préfet Exuperantius, ce fut un traité

d'alliance (419).

Or, pendant que cette révolution s'opérait dans une petite province, une

révolution plus importante achevait de renouveler le monde. Elle avait com-

mencé sous le douzième consulat d Auguste, dans un [tetit coin de la Judée.

« Vers ce même temps, on publia un édit de César Auguste pour l'aire le

dénombrement des habitants de toute la terre. — Joseph partit aussi de la

ville de .Nazareth, qui est en Galilée, et vint en Judée à la ville de David, appelée

Bethléem, parce qu'il étoit de la maison et de la famille de David, — pour se

faire emegistrer avec 3Iarie, son épouse, qui étoit grosse. — Pendant qu'ils

étoient en ce lieu, il arriva que le temps auquel elle dcvoil accoucher s'ac-

complit. — Et elle enfanta son fds premier-né; et, l'ayant emmailloté, elle

le coucha dans une crèche, parce qu il n'y avoit point de place pour eux dans

riiùtellerie. — Or il y avoit aux environs des bergers qui passoient la nuit

dans les champs, veillant tour à tour à la garde de leur troupeau. — Et tout

' Giklus le S.iuc, de Exod. Uritunn., t. xi. — Bètlc, Hist. ecelés., 1. I, c. xii.
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(I 1111 c()ii[) lin ange du Seigneur se présenta à eux, et une lumièie divine les

environna, ce qui les remplit d'une extrême crainte. — Alors l'ange leur dit

« Ne craignez point, car je vous viens apporter une nouvelle qui sera pour I'

« peuple le sujet d'une grande joie. — C'est qu'aujourd'hui, dans la ville de

« David, il vous est né un Sauveur, qui est le (îhp.ist. »

On ignorait ces événements à la cour d'Auguste; Virgile y célébrait un autre

enlant, et Gains ('ésar était nommé prince delà jeunesse. Qu'eussent dit l'em-

pereur, le poëte et le prince, s'ils avaient appris que le maître du inonde ve-

nait de naître dans une étable au fond de la Judée? « Et c'est néanmoins a

partir de la naissance de cet enfant qu'il faut changer la chronologie et dater

la première année de l'ère moderne... »

Trente-trois ans après, le Fils de l'homme achevait sa mission sur le Cal-

vaire. « Il rapportait aux peuples la religion, la morale et la liheité, au in< -

ment où elles expiraient sur la terre.

« Cependant la mère de Jésus, et la sanir de sa mère, Marie, femme de

l^léophas, et 3Iarie-Madeleine, se tenoient auprès de la croix. — Jésus ayant

donc vu sa mère, et près d'elle le disciple qu'il aimoit, dit à sa mère : « Femme,

« voilà votre fds. » — Puis il dit au disciple : « Voilà votre mère. » Et depuis

celle heure-là, ce disciple la prit- chez lui. — A|)rès, Jésus sachant que toutes

choses étoient accomplies, aliii (prune parole de rEcrituie s'accomplit encore,

il dit : « J'ai soif. » — Et, comme il y avoit là un vase plein de vinaigre, les

soldats cil eniprnent une éponge; et, reiivironnaiil d'Iiysope, la lui présentèrent

à la lioiielie. — Jésus, ayant donc pris le viiiaigi«\ dit : « Tout est c<»iisonnné. »

Kl, baissant la tête,"*il rendit l'esprit. »

'< A cette narration, dit 31. de Chateaubriand, on ne recomiail plus les hi.--

Imiens giecs et romains; on entre dans des régions inconnues : l'Evangile se

lève à l'horizon, n

Au pied iiicme de la croix, les pauvres disciples de l'Honuiie-Dieu se part. -

gèrent l'eiiipire romain. Pierre entra dans Home, « le bâton ])astoial à la

main, » l'an 42 de .1. C. Jean catéchisa l'Asie Mineure; Philippe, la haute

Asie: André, les Scythes; Thomas, les Parthes et les Indiens; Simon, les

Perses; Mathias, les Ethio])iens; Paul, les Crées et les Espagnols. On prit d'a-

bord ces hommes pour des fous; mais, quand on les vit «miner l'empire entier

comme des taupes', » les persécutions commencèrent. Les premiers martyrs

furent criiciliés ainsi (pie leur maître, ou couverts de peaux et livrés aux chiens,

on eiivelop|)és de poix et allumés en guise de torches. Onand >éron se prome-

nait en eliar à la lueur de ces torches humaines, il ne se doutait [las qu'elles

éclairaient l univers.

Pierre et Paul lurent condamnés comme maH'aitems; le premier mourut en

croix, la tête en bas, sur le mont Janiculc; le second fut décapité, comme ci-

' Celle ligure liiudic. iiuiib ilunu ailiiiiralilc justesse, ne iidus iipparlieiit pas; elle est échappée au

piire Lacortlaire dans une île ses plus belles improvisations à Notre-Dame de Paris.
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toycn romain. Mais déjà le noyau de l'Eglise élail organise : saint Lin avait

snecédé à saint Pierre. Semé ainsi par la parole des apôtres, le ehristianisme se

développa, de sièele en sièele, dans le sang des martyrs: une Rome nouvelle

s'élevait des ruines de l'ancienne Rome: l'universalité religieuse succédait à

l'universalilé politique.

Le druidisnie palpitait encore, lorsque le Dieu crucilié ouvrit ses bras à la

Gaule. Aucune nation ne s'y jeta avec plus d'effusion; aucune ne compta plus

de missionnaires et plus de martyrs. « Le Grec d'Asie, saint Pothin (::oGs'.vbç,

l'honune du désir), fonda la mystique Eglise de Lyon, métropole sacrée des

Gaules. On y montre encore, dans les catacombes, la hauteur oii s'éleva le

sang des dix-huit mille martyrs. » La marche de la foi fut plus lente dans le

Nord. Saint Martin y trouva des temples à renverser: mais il mit à ses pieds

les peuples et les rois. 31axime l'appela près de son trône chancelant; l'impé-

ratrice le servit à genoux, mangea les miettes de sa table, lui essuya les pieds

avec ses cheveux et ses larmes. Poitiers écouta saint Hilaire, cet homme qui

avait, dit saint Jérôme, « la grâce hellénique et la hauteur du cothurne gau-

lois, cet arbre sous lequel a grandi l'Eglise catholique. »

L'Armorique, terre si dure à labourer, s'ouvrit d'elle-même à la semence

évangélique. Conuuent le peuple le plus indépendant du monde, celui (pii por-

tait le moins patiemment le joug romain, n'aurait-il pas accueilli une religion,

qni venait affranchir tous les esclaves? Les premiers missionnaires du Christ

en Armorique vinrent de Tours, suivant D, Morice. Vers 290, sous le féroce

3Lnximien-Hercule, Nantes vit martyriser deux de ses plus illustres enfants,

Donatien et Rogatien.

Eclairé le premier, Donatien convertit son frère, et celui-ci n'était pas en-

core baptisé lorsqu'il fallut mourir. Ecoutons le pieux Albert le Grand, auteur

des Vu's des saints de Bretaijne^ et respectons sa naïve orthographe* :

« Les satellites prirent le saint en sa maison et lui firent sçavoir la volonté

de leur maistre : le jeune homme les traita humainement; et, ayant donné le

baiser à son frère Rogatien et pris congé de ses domestiques, s'en alla avec eux

vei-s le président. « Les tourments dont tu me menaces t'attendent, lui dit le

« saint, et tu t"t'ml)arrasseras dans le lillet que tu m'as préparé, d'autant que

a tu veux ouvrir tes yeux à la vraye lumière, mais persiste opiniastre en ton

« aveuglement. »

3Iandé à son tour, Rogatien répondit comme Donatien, et tous deux furent

mis dans la même prison, « les fers aux pieds, les menottes aux bras; ce qui

' Ccl iiK'stiiiKiblc It'gendaire breton, que nous cilerons bien souvent, car il a presque autant d'éru-

ililion que (le crédulili', est, pour la malice, la grâce et la bonhomie, le Kabelais, le Montaigne et le la

Fontaine de la légende. : Que son ombre nous partlonne des comparaisons si profanes!) « Mon style,

dit-il, est simple et historique. S'il ne vous semble pas assez élégant, je vous reponds que letrançois

mest connue eslranger, estant natif de Morlaix, ville située au cœur de la Bretagne; advis aux esprits

bizarres et mal faits, qui trouvent à tondre sur un œuf, qui preparoienl leurs censures, quand la presse

n'avuil qu'à demy roidé sur mon ouvrage. »
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coiiliisloit Rogalien, c'csloit qu'il n'avoit encore reçu les sacrements de hap-

tesnic et (le coiilirniation, à cause de l'absence du saint evesque et de ses pres-

ties; de (pioy saint Donatien s'estant aperceu, le consola-, l'asseurant que son

propre sang luy serviroil d'eau baptismale; et, la nuit suivante, pria Dieu pour

UtnilRii tl I o„ iliLii

bii (Ml cette niaui(''re : « Seigneur Jesns-CInisI, vers (jui les bons désirs sont

« l'ccevables autant que les effets, quand on ne les peut produii'c, je vous sup-

(( [)lie qu'à mon frère Rogalien la foy soit don de baptcsme; et, s'il arrive que

« denuùn nous mourions par le glaive, pour la confession de vostrc saint nom,

« (pie l'effusion de son sang lui soit sacrement de cresme ! » Saint Rogatien ré-

jiondit : « Amen; » et passèrent le reste de la nuit à cbanter des hymnes de

[(uuinge. » Le lendemain, les deux frères « furent élevés sur le chevalet, fonetti's

en public, conduits hors de la ville, perc(3s d'une lance de guerre, et décapités. »

Leur sang fit éclore de nouveaux chrétiens « qui les enseveUrent au lieu du

supplice; » — lieu marqué aujourd'hui de deux croix, près du petit sémi-

Hiiire de iNantes.

Le premier (''vêque de Nantes et rap(')tre de la Bretagne fut saint Clair (troi-

sième siècle). Nantes, toute romaine et toute païenne alors, était « une des

cités puissantes et llorissanles de l'Armorique. Les péagers et l'ecevenrs des

(levoiis maritimes y avoient leiw cour des finances de la province, et les archi-

piêlres de la profane religion y tenoient un tenqile (celui de Bol-Janus ou Vo-

lianus), où l'on venoit, trois fois l'an, de toutes les villes de la haute Armori-

que. » Saint (^llair et le diacre Déodat, armés de la bénédiction du pape, « et

du clou qui avoit [)ercé le l)ras droit de saint Pierre, connurent que c'estoit à

Nantes (|u"ils dcvoienl proschcr l'Evangile. » Bientôt, en effet, saint Clair y
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bàlit une église, et Déodat se rendit an pays de Vainies et de Cornonailles. Il y
fnt joint par Drcnnalns, « disciple de Joseph d'Arimathie, qni vint de la

(irande-Bietagne an port Saliocan (Port/-Liocan • entre le Conqnel et Saint-

Mathien); )> de soite qne le clnistianisnie entra en Ai'moriqne par les deux

frontières opposées,

« Tons denx travaillèrent si bien en la vigne dn Seignenr, dit le P, Albert,

(pie saint Clair étendit son diocèse (non pas sans de grandes lacnnes assuré-

ment) depuis Nantes jusqu'au cap Siznn et à la grande mer occidentale. » Le

saint prélat mourut, dans une tournée apostolique, an bourg de P»eguini, en

Vannes, où de « l'attouchement de ses reliques tous les infirmes et particu-

lièrement ceux qni ont dv^ maux d'yeux, re(;oivent chaque jour du soulii-

genient. »

Quelques années après, les confesseurs gagnant dn terrain de chaque côté,

des églises, dit I). Morice, furent établies à Vannes, à Dol et à Quimper.

On conçoit que ces églises furent d'abord de pauvres chapelles, asiles mysté-

rieux des premiers croyants; et leurs chefs de simples pasteurs, dont la hou-

lette [hactihis) n'était point dorée. Mais sur les fondements de ces pauvres cha-

pelles, d'innnenses cathédrales allaient s'élancer dans les cieux: mais ces

sinqiles pasteurs allaient effacer la puissance des anciens druides, et devenir

des souverains civilisateurs, tels que le grand Félix, évoque de Nantes.

Rien de touchant et de curieux, rien d'étrange et de sublime connue les

Innnbles commencements de ces honuues, qui marchaient à la conquête du

monde. Les uns, déchirés par le cilice, menaient la vie d'anachorètes dans les

montagnes et dans les bois: les autres s'en allaient, le crucilix à la main, caté-

chisant les chefs dans leuis forteresses, les citoyens sur les places des villes,

les labom'(>nrs au milieu des campagnes. Tel fut l'effet de ces prédications sur

l'esprit austère et poétique des Armoricains, quOn peut dire, sans exagération,

que cet effet dure encore, (lanonisés ou non, leurs premiers confesseurs sonl

les rois de leur calendrier: mille traditions adoraliles ont conservé le souvenir

de ces envoyés de Dieu, et la seule légen<le d'Albert le Grand leur attribue

plus de miracles ([ue n'en renfernu^nt tous les livres saints réunis. Laissons

encore parler le bon chroniqueur : (pii oserai! rel"aii(> apiès lui de si naïfs

tableaux'.'

El d'abord, il ne manque pas de doimcr à ces temps merveilleux leurs dr. -

gons, dont nous trouverons les terribles traces jusque dans les superstitions

contemporaines. Le duel si célèbre de Dieiulonné de (iozon contre le dragon

de Pihodes n'est qu'une pâle contrefaçon dn combat des chevaliers Nevente-

rius et Derrien contre le dragon de l'Elorn, près le château de la Pioche-

Maurice: — poétique image de la lutte du jeune christianisme contre la vieilh

idolâtrie.

« A la veuë du serpent, Derrien mil pied à terre, mais son cheval s'effraya si

fort, (juil se prit à courir à toute bride à travers pays. Cependant il avança
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vers le dragon, el, ayant lait le signe tle la croix, liiy mit son escharpe au col,

et le bailla à conduire h l'enlant Riok, lequel le mena jusques au cliasleau de

son père, qui, voyant celte merveille, remeicia les clievaliers et les alla con-

duire à Bresl, dû ils enuuenerent le dragon, lui conuuandant de se i»recipiter

dans la luer, ce qu'il fit. »

Le charme de ces traditions nous a enirainés bien loin de Couan 3Iériadelv,

hàtons-nous de revenir à lui.

S'il faut en croire les biographes de ce (]harlemagne breton, ce fut lui qui

porta le coup mortel au druidisme. D'abord, « dans une assemblée générale

du j)ays, » puis jusque dans les forêts sacrées.

L'Armorique centrale avait piécieusenieid dérobé ce palladium aux per?é-

cidions romaines, sous l'empereur Claude et sous ses successeurs. Pendant que

le l'cste de la (iaule voyait les temples druidicpies renqdacés par les temples de

Jupiter, les prêtres de llu égorgés, les ])rêlresses livrées aux soldats, les chè-

iu\s séculaires livrés à la hache; pendant que le paganisme latin envahissait les

principales cités de la haide Bretagne actuelle, et jusqu'à la station romaine

du Léonnais, les druides avaieid maintenu dans l'Armorique occidentale, sinon

leins anciens droits polilicpu^s, du moins leurs droits civils et religieux, et leur

iuniu'uce sur les po|)ulations. Cette inlluence fut le seul obstacle sérieux que

rencontrèreid les confesseurs de Jésus-Cdu-ist; mais les sectateurs de Hu se dé-

fendirent d'autant plus obstinément, que leurs rangs furent d'abord édaircis

par des défections nombreuses. Adoi'atenrs d'un seul Dieu sous diverses for-

mes, ceux d'entre eux qui avaient souffert la persécution au nom des mille

dieux de l'Olympe romain comparèrent avec smprise, et sans doute avec joie,

la religion chrétienne à leur |)ropre religion, la Trinité aux ti'iades, le para-

dis, le purgatoire et l'enfer aux trois c{>rcles d'existence, Ibi-médiateur à

Jésus-Messie; et non-seulemeid ils tolérèicnt les prédications évangéliques,

mais, soit conviction, soit intérêt, plusieurs courbèrent le front sous l'eau

sa ilde.

On vit alors, chose admirable ! des druides, devenus évêques, baptiser d'au-

tres diuides ilans leurs aiu'iens temples consaci'és pai- la croix. Un tel spectacle

inspira une énergie désespérée aux derniers « honmu'S des chênes. » Abandon-

nés par une jiortion du peuple, mais défendus par l'autre, désavoués pai- Conan

et ses compagnons, qui ])res(pu' tous étaient chrétiens, acculés sur la côte et

rejetés dans les îles voisines, jusque dans l'Ile de Bretagne, leur dernier refuge,

ils défendirent longtemps, et pied à pied, le terrain (pi'ils possédaient depuis

tant de siècles, et ils ne quittèrent point leurs forêls et leurs dolmens sans y

laisser des traces iiu'ffaçables...

Nous avons déjà cité les cioix entées sui' les menhirs, les fées ou korrigan

perpéluanl le nom de koiiclwen et le pouvoir magi(pie de ses prêj-esses; nous

liouvei'ons à cli;i(|ue pas, en basse Bi'ctagiu', des antiipu's vestiges du drui-

disme. IjCs dolmens y sont eiu'ore habités pai' mille esprits mallaisanis ou fa-
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voniblos. L'eau des fontaines a conservé ses vertus merveilleuses, et le chêne

qui l'onilirage, son caractère sacré. Le gui est devenu l'herbe de la croix (lou-

/aouen ar groaz); il guérit la fièvre et donne des forces pour la lutte. Les

danses et les feux de la Saint-.leau ne sont-ils point les danses et les feux de

l'ancienne fête du soleil; et n'est-ce pas en souvenir de l'adoration des astres

que le bas Breton salue d'un signe de croix le lever des étoiles? Il est probable

que les premiers missionnaires chrétiens (surtout les druides convertis), n'o-

sant heurter de front des idées qui avaient tant de siècles d'existence, sancti-

lièrent les objets et les cérémonies du vieux culte, eu les appliquant au culte

nouveau, on du niouis en tolérant cette application. Quoi (pi'il en soit, les

points de l'Armorique qui résistèient le plus longtemps au catholicisme fu-

rent le bas Léon et les iles occidentales du Finisterre actuel. Plusieurs parois-

ses y sont encore appelées terre des païens; et nous verrons en plein dix-sep-

tième siècle l'idolâtrie détruite par Michel le Nobletz à Ijokrist et dans les îles

d'Ouessant. (^'est aussi sur ces cotes sauvages qn(> se perpétuera, dans le droit

aeK^yiAo.
I.e droit de bris.

de bris, l'usage de dépouiller et d'immoler les naufragés, attribué aux Cim-

mérieus depuis le temps d'Homère.

Nous ne suivrons point les chroniqueurs dans leurs divagations confuses sur

le règne de Couan IMériadek. Les uns en font le père des Armoricains, les au-

tres leur exterminateur. « 11 lit couper la langue à toutes les femmes, disent

quelques-uns, pour établir dans ses États l'unité du langage breton. » Comme
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si les Bretons et les Armoricains, peuples de même race et en rapport depuis

tant de siècles, n'avaient pas parlé le niême langage ! Au milieu de ces contra-

dictions, les chroniqueurs s'accordent sur quelques points. Ils fixent la résidence

de Conan Mériadek à Nantes, un de ses châteaux, près du village de Brelez,

au bas Léon, où naguère en effet on voyait de très-vieilles ruines sous le nom

de Castel-Méiiadek, et son tombeau dans la calhédrale de Sainl-Pol-de-Léon

(si ce tombeau n'appartenait .pas à tout autre tjonan).

Un fait plus important et très-réel noté par quelques historiens, timides

transfuges de l'école de Montesquieu, c'est qu'à partir de Conan l'Armorique

devint de plus en plus féodale; mais ces historiens, en faisant dériver cette

féodalité de lii civilisation romaine, se trompent tout comme les jurisconsultes

qui en placent la source exclusive en Germanie. On a reconnu la féodalité

dans la Gaule longtemps avant les Romains; on l'a vue subsister dans l'in-

domptable Armorique malgré la conquête et la domination; elle ne fit donc

que renaître et se développer sur son terrain naturel, après'l'affranchissement

de cette province, où les colonies bretonnes ne firent qu'apporter de nou-

veaux éléments à cette même féodalité. M. Naudet avait entrevu ce fait capi-

tal, lorsqu'il disait, dans son mémoire à l'Académie des inscriptions (1827) :

« Les usages antiques ont été le fondement des usages postérieurs. Les vas-

saux sont copiés d'apiès les Ambactes et les Compagnons. » Et voilà pourquoi

la féodalité fut complète au centre de la Gaule avant de l'être au nord et au

midi de cette contrée.

Pour en finir avec les biographes de Conan, ils lui atti'ibuent l'expulsion

des barbares qui connîiençaient à convoitei' rArmori(pie; ils disent même que

ses conquêtes sur eux s'étendirent jusqu'au pays de Retz; ils lui accordent

enfin une postérité des plus nombreuses, issue de ses alliances avec deux prin-

cesses bretonnes, dont l'une fut Daréréa, sœur de saint Patrice, l'illustie apô-

tre de l'Irlande.

C'est un pi'ojet de mariage de Conan qui a produit la fameuse légende de

sainte Ursule et des onze mille viehges. Le chef breton étant veuf, dit cette lé-

gende, et la plupart de ses compagnons manquant de femmes, il éciivit à Dio-

note, chef de l'île de Bretagne : « Je te mande salut, et t'expose que la terie de

la moindre Bretagne où je règne, possède air serein, champs fructifères,

belles forêts, eaux et poissons, chasse plantureuse et terre convenable à la-

bour. N'y a défaut maintenant, fors de sexe féminin pour les nobles... Pou-

quoy je te prie que tu me veuilles donner, en alliance de sacré mariage, ta

(ille Ursule, qui surpasse en beauté les autres pucelles de Bretagne, à laquelle

je désire être époux, et que tu pourvoyes d'autres femmes biètes mes autres

chers compagnons, et convenables à leur lignage, cai' ils lefusent user des

Gauloises de maison tro|> peu insigne. » Dionote accorda sa fille à Conan, et fit

réunir onze mille filles nobles, « outre les dames bretonnes qui allaient l'ejoin-

dre leurs maris, » dit le père Le Grand, -et sans compter 6"oaY/»/dî«i//t' ////t'.s
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(lu peuple^ iijouto un légendaire plus avonluroux. (iOtle armée féminine s'em-

barqua, non sans regrets, avec Ursule; mais elle fut dispersée par une effroya-

ble tempête. Les soixante mille filles du peuple périrent sur les rochers, tandis

que les on/c mille compagnes de la princesse étaient jetées jusqu'à l'embou-

chure du Hhin. Là, elles tombèrent aux mains féroces des Pietés et des Huns.

« Ces barbares, dit le pieux légendaire, les sommèrent de renier Jésus-Christ

et de leur abandoimei- leur honneur. Mais elles répondirent toutes d'une voix

qu'elles aimaient mieux mourir que de nier leur foi promise, ny de supporter

une brutale souillure barbaresque. alors Cannicque s'approcha de sainte Ur-

sule pour la devoir cajoler, mais la princesse le repoussa rudement, dont les

barbares entrèrent en telle furie, que, n'ayant considération de la noblesse,

sexe ou jeunesse de ces dames, ils transpercèrent cruellement leur sein, qui fut

le vingt et unième jour d'octobre, jour de la fête de sainte Ursule. » Les onze

mille compagnes de cette sainte sont honorées comme elle-même en Bretagne,

où nondjie de miracles leur sont attribués, notamment celui-ci : « Un certain

abbé, ayant obtenu de l'abbesse et religieuses de Cologne, où reposent les sain-

tes vierges, le corps d'une d'icelles pour enrichir son abbaye, promit de luy

donner une riche châsse; mais il néghgea d'accomplir sa promesse et la laissa

dans une châsse de bois sur un autel. Une nuit, l'abbé chantant matines avec

ses religieux, le corps de la sainte descendit de l'autel, comme s'il eust esté

vivant, et ayant fait une profonde inclination au saint sacrement, passa par

le milieu du chœur et s'en retourna en son église de Cologne, où elle fut tiou-

vée le lendemain, en sa place ordinaire, sans que depuis elle en ave pu estrc

otée. »

(^ette légende cache d'importantes vérités sous ses fabuleuses exagérations.

11 est tout naturel que Conan ait demandé à sa première patrie des femmes

pour lui-même et des épouses pour la nombreuse jeunesse qui l'avait suivi. Un

naufrage, comme on en voit tant sur cette mer, aura submergé ou dispersé

ces femmes... et l'imagination des légendaires les a rmdtipliées... comme celle

des historiens a multiplié les rois.

Quoi de plus vraisemblable que c(^ défaut de sexe national en Armorique,

notamment pour des chefs orgueilleux de leur race, si l'on se souvient que le

destructeur de Dariorik vendait des peuples entiers sous la lance *, et si l'on

songe à cette domination de quatre cents ans, combattue par des révoltes in-

cessantes? Geoi'froi de Montmouth, d'ailleurs, nous apprend ce qui eut lieu, au

passage de l'armée de Maxime, dans les villes de la haute Armorique (à Ren-

nes, pai" exemple), où s'étaient concentrées les garnisons impériales : «Tous

' Celle vente s'ai)pcliiil ainsi, parce qiron phintait une lance à la porte de la ville, on sur la place

même du marciié. |i()ur indiquer que les ven<lus étaient i)risonniers de guerre. La plupart étaient

achetés;! l'encan par les vivandiers loniains, qui les einnienaienl en esclavage et allaient en traliquer

loin du pays. (Iimoiiante-tiiois mili.r dinibres et Nerviens (llainaul-Flaudre) fLU'ent vendus ainsi par
(.lésai en un seul hloc! At> iivo (liste omiies.
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les habitants, dit-il, abandonnèrent leurs maisons et s'enfuirent. » Enfin, Pa-

catus, témoin oculaire de l'état du pays à cette époque, ne dit-il pas dans son

Celles ventliis par les Iloinains, sous la lance. — Page 5fi.

panégyrique deThéodoso : « Parhn'ai-je des villes désertées par lems ciloyens.

et des solitudes repeuplées pai' des nobles fugitifs {les Bretons insulaiies) '.'

»

dctU' dé|M)pul;iti(>u d'une partie de l'Armorique peut seule expliquer la eolo-

nisalion coiunuMuée en 583 par les ooiiipagnous de Conan, et coiiliiuu'e du-

rant le cincpiième et le sixième siècle jiai- de nouvelles années d'insulaires, —
lestpielles, dit D. Morice, surpassèrent, en moins de cent ans, le nondire des

habitants du pays. *

Nous allons pr(Midre les devants sur la chronologie pour exposer dans leur

ensemble les causes et les circonstances de ces grandes migrations, véritable

renouvellement de l'Armorique, épisode fondamental de l'histoire de Bretagne.

Les liomains avaient bâti deux immenses murailles, d'une mer à l'autre,

aux extrémités de leur conquête dans l'île de Bretagne. Mais ces murailles ne

purent arrêter les peuples de l'Albanie indépendante, qui, sous b^s terribles

noms de Pietés et de Scols, passèrent la Clyde en bateaux de cuir, et mirent

le pays à feu et à sang (410-445).

Attaqués ainsi, au moment même où la fleur de leur jeunesse venait de s'é-

loigner pour jamais avec Conan, les Bretons, sans défense, appelèrent d'abord

les Piomains à leui' aide. Us envoyèrent le trop fameux Gémissement de la Bre-

tagne au patrice Aëtius, trois fois consul {cei illustre capitaine gouvei-nait

alors la tîaule). « Poussés vers la mer par les bailtares, et repoussés vers les

l^arbarcs par la mer, nous n'avons que le choix de la mort entre le fer et les

Ilots. » Aètius, occupé à se défendre aussi contre les mêmes barbares, resta

sourd à cette lamentation, et les Bretons abandonnés durent chercher d'au-

tres secours (440).

(iC fut alors que leur chef suprême, \\Or-Tigern {mor-lyern, grand chef).
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d'après l'avis do l'assoniblée nationale, conclut un traité avec les pirates ger-

mains, nonnnés Saxons (hommes aux longs couteaux), qui venaient d'arriver

du nord de l'Elbe, sous les ordres des deux

Crères Hengisl et lïorsa. Traité fatal et à jamais

maudit ! car les Saxons ne furent pas plutôt ou

force dans l'Ile, qu'ils se tournèrent contre leurs

alliés et les exterminèrent; « enfonçant à loisir,

dit Gildas, leurs horribles griffes dans le sol

britannique, » et continuant cette grande lutte

que nons avons vue commencer en Asie, entre

les Germains d'Hérodote et les Celtes de Tacite

(449-457).

Rien de plus douloureux, dans les traditions

bretonnes, que le tableau de cette trahison des

pirates du Nord. « Ils promirent un corps de

troupes considérable en échange de la petite île

de Tanet, sur le rivage de Kent. Dix-sept na-

vires amenèrent du Nord la nouvelle colonie mi-

litaire; elle fit le partage de son île et s'y orga-

nisa selon ses usages, sous le commandement

des deux frères auteurs de l'entrepiise. Elle re-

cevait des Bretons, ses hôtes, toutes les choses

nécessaires à la vie; plusieurs fois elle combattit

vaillamment et fidèlement pour eux, et leva con-

•"^ ^ tre les Pietés et les Scots son étendard, où était

peint un cheval Idanc, espèce d'emblème con-

Idiiiio au nom i\o ses doux chefs; plusieurs fois elle brisa les frêles javelots des

montagnards avec les grandes haches dont s'armaient les tribus germaniques

liées à la confédération saxonne. (]es exploits excitèrent en Bretagne beaucoup de

joie et d'amitié pour les Saxons. « Après avoir terrassé nos ennemis, dit un an-

cien poète, traduit par M. Aug. Thierry, ils célébraient avec nous les réjouissan-

ces de la victoire; nous fêtions tous àl'envi leur bienvenue; mais malheur au jour

où nous les avons aimés! malheur à Wor-Tigern et à ses lâches conseillers! »

Les Saxons et les insulaires se battaient depuis un siècle, quand surgit et

disparut le fameux chef Arthur, foudateur de la Table Ronde, dont toutes les

traditions hretonnes nous contei'ont les exploits, et que les bardes cambriens

appellent encore pour l'affranchissement de leur patrie.

Dignes de leurs chefs et secondés par les Armoricains, les Bretons firent des

prodiges de valeur dans ces guerres nationales. « Les fragments de leurs tours

nagèrent dans le sang, » disent les bardes. Mais, vaincus eufin par des ennemis

qui se multipliaient sans cesse; poursuivis par ces « longs couteaux » qui n'é-

pargnaient ni le sexe ni l'âge; égorgés juscpi'au fond de leurs forêts et des ca-

"""^^^--^

Chef saxon.
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vcrnes do louis ri\:agos; les uns s'enfuirent dans les montagnes du CornwaI et

de la Cambiie (pays de (îalles), où nous les retrouverons avec leurs lois, leur

langue et leurs mœurs; les autres s'embarquèrent pour les côtes de l'Armori-

que (d'où étaient jadis sortis leurs ancêtres), en répétant, sous les voiles, avec

le Psalmistc : >< Vous nous avez livrés. Seigneur, comme des agneaux à la bou-

cherie; vous nous avez dispersés au milieu des nations ! »

Api'ès les Saxons, et sur leurs traces, vinrent des bords de la Baltique les

Anghéls (les Angles), qui poussèrent encore des insulaires vers l'Armorique.

Pour mieux écraser les Bretons, les Angles s'allièrent aux Pietés, et leurs dou-

bles ai'inées s'avancèrent de l'est à l'ouest, semant un tel effroi, que le roi des

Angles fut siirnonnné VHomme de [en. a 1/bonnne de feu est venu contre

nous, dit Taliésin, et a demandé d'une voix forte : « Voulez-vous me livrer des

« otages? Etes-vons prêts? » Owen lui a l'épondu en agitant sa. lance : « Non,

« nous ne te livrerons point d'otages; non, nous ne sommes pas prêts I » Urien,

le chef du pays, s'est alors écrié : « Enfants d'une même race, unis pour la

« même cause, levons notre étendard sur les montagnes, et précipitons-nous

« dans la plaine; précipitons-nous sur l'homme de feu, et unissons dans h;

« même carnage lui, son armée et ses auxdiaires (457) ! » Malgré cet enthou-

siasme, la victoire resta à l'homme de feu; « peu de Bretons échappèrent aux

Angles, dit Aneurin, ils contèrent à leurs femmes un récit de paix, mais elles

sentirent sur leurs babils l'odeur du sang. »

Ainsi, chassée de l'ile de Bretagne par les barbares, la nationalité celtique

se léfugiait au pays armoricain. Le nom même de Bietagne revint de l'Ile à la

péninsule avec les émigrés; la Grande-Bretagne allait devenir l'Angleterre

(c'est ainsi que nous l'appellerons dans la suite), et la Petite-Bretagne ne devait

plus quitter ce nom, que nous lui donnerons bientôt exclusivement.

Mais notre Bretagne elle-même, dans son affi-ancbissement politique et mal-

gré ce renfort de nationalité qui lui arrivait d'oulre-mer, n'avait point retrouvé

son ancienne unité de population, de mœurs et de langage; l'empreinte plus

ou moins profonde laissée par la civilisation et les colonies romaines com-

mençait à dessiner la haute et la basse Bretagne,

C'est à partir de ce moment que vont se produire les oppositions intestines

qu'on a sans raison fait remonter aux temps primitifs, comme nous l'avons

démontré en traitant nos origines.

D'abord établis sur les côtes de leur nouvelle patrie, les insulaires émigrés

s'avancèrent peu à peu dans l'intérieur, où, réunis aux Celtes purs comme eux-

mêmes, ils achevèrent de détruire l'élément romain, et formèrent l'Etat de

Domnonée (aujourd'hui basse Bretagne, Breiz-Izel). Les limites de cette terre,

bretonne par excellence, se resserreront de siècle en siècle, entre la Vilaine, la

Bance, la vaste forêt de Brekilien * (Broceliande) et l'Océan, pour ne plus

* De deux mots, dont le premier signifie montagne, elle second clôture, séparation.
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conij)reiidie eniiu que les évêchés de Vannes, de Cornouqilles, de Léon et de

ïréf^uier, avec quelques paroisses adjacentes. C'est dans ce dernier sanctuaire

que se conserveront jusqu'à nos jours, à peu d'exceplious près, l'idiome et les

usages, les types et les costumes celti(pies.

Bien (pi'occupés aiusi p;ir des colouics lirclonnos, les autres parlies de l'Ar-

moii(pi(', notauuneiit les villes et campagnes de licimes et de fautes, farouiiées

depuis longtemps à la langue et aux coutumes romaines, subiront bientôt les

invasions i'ranque et normande, s'ouvriront ensuite à la civilisation française, et

constitueront la haute Bretagne proprement dite.

A droite et à gauche de cette démarcation morale, voici les divisions reli-

gieuses et civiles qui embrassèrent l'ensendjle du pays, Aous n'hésitons pas à

devancer encore les liiits pour établir ces délimitations; le drame historique se

déroulera mieux sur un théâtre nettement dessiné.

La Bretagne s'est partagée successivement en neuf évêchés : ceux de Nantes,

de Uol et de Vaimes, dont nous avons signalé l'origine, et ceux de Quimper

(ou deCornouailles), de Rennes, d'Aleth {ou de Saint-Malo), de Saint-Brieuc,

de Tréguier, de Saint-Pol-de-Léon, qu'on verra se fonder tour à tour.

Les divisions civiles répondirent aux divisions religieuses. Par exemple, les

comtés de Nantes, de Vannes, de Léon, de Cornouciillcs, conqjrenaicnt les évê-

chés du même nom, (]es limites seront tellement arrêtées, qu'elles deviendront

celles des quatre dialectes de la langue celto-bretonne,

(Chaque comté breton, nous l'avons déjà dit, formait un Etat indépendant

gouverné par son souverain particulier. La plupart de ces souverains, et sur-

tout ceux de la Donmonée, descendaient des anciens chefs de l'île. C'est d'entre

eux que sortirent les rois du pays, aux époques de péril national.

Les cartulaires donnent aux sous-divisions des comtés les* vieux noms de

pafjus, deplebs, de tribu, de villa. Le payus corres|)ondait à notre canton d'au-

jourd'hui; il était fort étendu en (^ornouailb^s, et plus étendu encore en Vannes.

Tuul le territoire de Bro-Erech ne forme qu'un payas dans le cartulaire de Re-

don. \jesplebs\ compris dans le jjagus^ peuvent se comparer à nos grandes

comimmes. La tribu^ ou trêve, était uni; petite paroisse dépendante d'un prieuré

(Tré-Alré, Tré-Konk, Plonéour-Trez). La villa (ker on kaer), n'était qu'un ha-

meau ou même une simple métairie''.

Quant au gouvernement de la Bretagne après sa colonisation, il ne différa

guère de l'aristocratique régime de l'Armoricpie avant la conquête romaine,

puisque ce régime était dès lors conunun aux deux Bretagnes, suivant le té-

moignage de César : Neque multum a (jallica differunt consuetudine. On ju-

gera toutefois des modifications ou plutôt des développements qu'y apportèrent

les chefs colonisateurs, par un court paiallèle entie les nouvelles institutions

* Les moines, ailleurs des cartulaires, auronl latinisé ainsi le mot plan, ploiief, qui signiliail cain-

patçue, pays, et qui est encore le nom «ri'nérique d'une quantité de iiar(»iss(;s bretonnes.

- Courson, Essai, 80. Cari, de Keni|ier. 30; de lledon; de I.andevenec; de Keniperlé.
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(le la péninsule et celles tic l'île de Bretagne; institutions tellement analogues,

que nous les étudierons souvent les unes dans les autres. 11 va sans dire qu'il

s'agit ici des institutions de l'île antérieures à l'invasion saxonne, et conservées

. après cette invasion par les seuls Canibriens du pays de Galles, comme l'atteste

le fameux code de leur chef Hoel-Da (Hoel le Bon).

Et d'abord, des deux côtés du détroit, le roi suprême fut élu par exceplion

entre les divers souverains, jusqu'au jour où ces souverains devinrent les vas-

saux d'un monarque héréditaire. « Les nations, au commencement, créèrent

les rois pa^r leur suffrages, » disait le seigneur de la Boche, grand sénéchal de

Bourgogne. c< L'hérédité, déclare M. de Chateaubriand, est une chose nouvelle

dans les successions des rois; l'antiquité européenne tout entière l'a ignorée.

L'élection était alors partout... » La pei'sistancc de la royauté dans certaines

(amilles, persistance qui a tronq)é tant d'historiens, n'est point une preuve

d'hérédité. Chez les Bretons de l'île, « l'ancienne coutume du pays » voulait

qu'on élût les rois suprêmes dans la seule tribu des Cambriens; ce privilège

passa naturellement avec les chefs de cette tribu dans la Bretagne péninsulaire,

mais on conçoit qu'il fut souvent et vivement disputé par des rivaux ambi-

tieux. De là, les successions ou les interruptions de la royauté dans les grandes

familles cambriennes; de là, le soin que prenaient les pères, avant de mourir,

« de faire reconnaître leurs (ils à leur place par les assemblées du ]iays. » On

verra qu'à cette même époque les choses se passaient ainsi chez les l'ranks,

où la race mérovingienne fournissait exclusivement les rois. Cette conséciation

des races remontait à quelques grands faits nationaux, dont les traditions nous

ont conservé le souvehir confus. Les Triades fondent le droit suprêuu; des

(lambriens, sui' ce «[u'ils avaient les premiers occupe le territoire de la Breta-

gne. Les comtes ou chefs bretons devaient se rallier autour du roi supiême

pour combattre l'ennemi commun. 11 était le généralissime des armées; « il lit

plus tard battre monnaie à son efligie: » mais là se bornaient ses privilèges. 11

vivait d'ailleurs de son propre domaine, et ne pouvait lever aucun impôt, pren-

dre aucune mesure générale, ])as même dépasser les frontières sans l'asscsnti-

ment des chefs réunis, le pays étant toujours plus puissant que le monarque.

C'est probablement ce qui lit dire au poète Ermold, parlant du roi breton 31or-

van, sous Louis le Débonnaire : Dici si liceat rex^ qui nnlla re(jit : si on peut

appeler roi celui dont la volonté ne régit rien.

(]e |)rincipe libéral dominera toute la constitution de la Bretagne sous ses

ducs héréditaires comme sous ses rois électifs, et jusqu'au dernier soupir de

sa nationalité. 11 ne cessera, si ce n'est par exception, de garantir l'indépen

dance des seigneurs contre les souverains, et la sûreté du moindre vassal contre

les uns et les autres. Ce ne sera donc qu au nom de leurs lianchises mêmes,

fondées sur treize siècles d'expérience, qu'on verra les Bretons repousser, par

la bouche de leuis derniers représentants, les libertés iiueitaiiies pour eux, de

la révolution de 1789.
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D. )Iorice explique rétal^lissemont des comtés souverains et de toutes les

seiu,iienries lihies de la Bretagne, d'nne façon qui vient confirmer encore notre

avis sur la déj>o[)ulation de l'Armoritjue. « Lorsque Maxime distril>ua des do-

maines aux Bretons qui l'avaient servi, le pays était presque désert et contenait

j)lus (le terres vaijues que cultivées; ceux qui suivireid le tyran Constantin,

l'an 4U0, trouvèrent aussi des terrains dans rArmori(|ue; enlin, il en resta en-

core assez pour ceux que la fureur des Saxons et des Anglais y jeta pendant les

cin([uièmc et sixième siècles... ('/est à ces colonies et h ces diverses migrations

que les comtés souverains et les grandes seigneuries doivent leur origine, » ou

plutôt leur transformation, eût pu dire le docte bénédictin. En effet, les chefs

des compagnies bretonnes (comités, Kons ou conuns, ri ou reitli dans leur

langage) n'étaient que les continuateurs des anciens chefs de clans ou de tri-

bus. Ils s'installèrent avec leurs conqiagnons, connue eussent fait leurs pères

avec leurs clients, chacun sur sa petite souveraineté indépendante; et, la fu-

sion s'opérant peu à peu entre les colons et les naturels, ces souverainetés de-

vinrent les grands comtés de Vannes, de Cornouailles, devantes, etc.; dans

lesquels se découpèrent, sous les ducs, les vicomtes et les baronnies, et tout le

svstème des vassaux et des fiefs, dernier développement des familles et des tc-

nures celtiques.

Notons en passant que jamais les ondes bretons ne se réduisirent, comme

ceux du reste de la Gaule sous les Franks, à de simples cantons ou villages. Us

demeurèrent toujours souverainetés indépendantes; (>t les seigneuries (jui en dé-

rivèrent dans la suite, si hautes et puissantes qu'elles fussent, ne s'appelèrent

que vicomtes ou baronnies.

Descendus, la plupart, des aiu-iens chefs de l'île, ainsi (pi'on vient de le diie,

les coudes de la petite Bretagne, connue ceux de la giande, paiaissent s'être

succédé de père en fils dans le gouvernement de leurs Etats respectifs; mais

leur pouvoir, ainsi que celui des rois électifs, était limité par la continue du

pays, seule souveraine absohie.

Cette coutume offrait, à Hégard de la succession des j)rinces, une particula-

rité conmume encore aux deux Bretagnes. Si le prince était mineur, la

souveraineté passait à son [)arenl le plus proche, et les fennnes mêmes en

étaient alors investies; mais, après la nioit de ce j)arent, l'héritier dii'ect ren-

trait dans ses droits. Les règnes de Cradlon et de Salomon 111 nous fourniront

l'application de cette coutume, que les Bretons de l'ile nonunaient thanistrij.

Ou la retrouve, du reste, che/ plusieurs peuples du Nord.

Sur la même ligne que les comtes il faut placei' les évêques, qui furent

souvent des comtes eux-mêmes, et les plus éminenis de tous, car ïh joignaient

l'autorité spirituelle à l'autorité temporelle. Admis d"ab(»rd au conseil des

princes, cond)lés de donations et d'honnems, les évè(pics bretons, connue les

ancietis timides, devinrent les rois de leurs cités épiscopales, où ils exerçaient

Il justice et la magistrature souveraines, et dont ils menaient quelquefois les
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populations à la guerre. Conïbicn de fois ne les verrons-nous pas doiiiiiier les

assemblées et les entreprises nationales, et demeurer les seuls et véritables

chefs, les puissants libérateurs du pays, au milieu de l'anarcliie et des ré-

volutions !...

Au-dessous des comtes souverains venaient les mac-tierns (vice-chefs ou

vice-rois), dont les attributions sont peu connues. Ils étaient vraisend)lable-

ment héréditaires et chargés de rendre la justice au nom des souverains,

comme plus lard les envoyés des comtes (voyers, ou missi dominici). >"os car-

lulaires montrent ce titre de mac-tiern ou de tyrannisse^ porté par des femmes,

nnlannnent par Aourken, fennne de Jarnithin, lieutenante de Salomon dans le

plebs de Kadok *

.

Ces détails abrégés suffisent pour l'intelligence du récit qui va suivre; ils se-

ront complétés par le tableau général des institutions et des mœurs breloimes,

du quatrième au onzième siècle. Remontons maintenant le cours des années,

et revenons à l'état des comtes et des rois, depuis la mort de Conan Mériadek

jusqu'à l'avènement d'Alain Barbe-Torte.

En morale comme en physique, la commotion la plus salutaire a ses contre-

coups. Affranchie brusquement de la domination romaine, et prescpu^ aussitôt

colonisée par les Bretons, la nouvelle confédération armoricaine se remit len-

tement de cette double secousse. Les institutions que nous avons déciites n'y

reprirent point un cours régulier; elles n'y tirent iioint régner la concorde,

encore moins la paix. Les chefs insulaires n'étaient pas plutôt installés dans la

péninsule, qu'il fallut l'en disputer entre eux les parties ou se réunir pour dis-

puter le tout aux étrangers; de sorte que leur histoire n'est véritablement

qu'une longue suite de guerres intestines on de guerres nationales. Leurs plus

terribles ennemis, après eux-mêmes, furent tour à tour, et souvent à la fois,

les Romains, ces alliés toujours jirêts à redevenir des maîtres, et les barbares

(Saxons, Danois, Alains, Visigolhs, Huns, etc.), qui se disputèrent les lam-

beaux de la Gaule, jusqu'au jour où les Franks les mirent d'accord en s'em-

paraid de la Gaule entière. Nous verrons dès lors les Armoricains, seuls, éter-

nel honneur pour eux, maintenir leur indépendance contie la francisque de

(Movis, et ne s'incliner qu'après tout l'Occident sous la joyeuse de Char-

lemagne.

Si, comme nous l'avons annoncé, quel((ues-unes de ces guerres héroïques

appartiennent moins à l'histoire proprement dite qu'à l'épopée ou à la tradi-

tion, si l'une et l'autre les ont embellies de toutes les merveilles que peuvent

enfanter le patriotisme et l'imagination populaire, ce n'est pas une raison pour

les nier absolument, encore moins pour les passer sous silence. Rien n est

plus injuste ni plus absurde que le mépris systématique d'une certaine école

' Courson, Essai sur la Bretagne armoricaine, iwssim. — Cnrlulairc de Redon, clc.
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nnur nos pi'oniiors cliioniciiieiirs, jkhco (jii'ils ont en la homie loi d'écrire avec

les idées de leur temps. « Qiieieller de la sorle ces vieux luaitres, a dit

M. Guizot (préface de la coUectiou des Mémoires), est d'une ridicide outrecui-

dance. M A mon avis^ il ij a souvent plus de ventés historiques à recueillir

dans ces récits oii se déploie rima()ination populaire que dans beaucoup de

savantes dissertations.

Nous ne serons pas plus rigides que le rigide auteur de {'Histoire de la Civi-

lisation. A côté du petit nombre de faits matériels garantis par des monuments

autlientitpn's, nous exposerons, à titre de documents, les poétiques récits des

légendaires. Si malheureusement les premiers n'offrent pas des dates précises,

des biographies complètes, des annales régulières; les seconds formeront, du

moins, un tableau intéressant des usages, des caractères et des croyances de

nos aïeux. Qui ne sait, d'ailleurs, que les traditions populaires, et surtout les

traditions religieuses, cachent, sous leurs exagérations les plus folles en ap-

parence, l'allégorie et la personnification des événements et des personnage?

contemporains'.'

llnines du chàlt-au de la lioche-Jlaiirii.e. — l'ase 32.
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COMTES ET ROIS DE r,RETA(;i\E

3Iaxemi, tluo IVatrcs.

Pour comnicncor par ce qu'il

y a (le plus positif, voioi la liste

chronologique des comtes de Cor-

iiouailles, d'après les eartulairesde

Oniiuper (Keiiqier), de Laudévé-

iick et de Quiniperlé (Kenq)ei'lé);

eartulaires é-ciils au doii/.ièiue siè-

cle. (Xons siiivdus rorlliograplie

du cailulaiic de Kaudcvèuek, co-

pié parD. 3lorice daus les Preuves

de sa i;r'aude histoii'e.) 1" Pu-We-

Li:.N 3liu 31aii-c'iiou, T P»i-\Vele>

3IaU-c'H0U. 5" (iOÎNCAn. 4" (inADLON-

Muii. 5" Damel DiiEM-P.UD (Ala-

' - uiauuia^ rex fuit), 6" iUiDic et

Ilorum primus, redieus ah Alanianuià, lAIarchcl intcr-
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l'oeil, et paternmn consulatuni recuperavil. 7" Jahan Reith {Ri ou Reitli signilie

roi ou chef). 8" Daniel Unva. 9° Gradlon Flain. lO'* Concar Cheroenoc.

II^BUDIC MUR. 12" FrAGUAL FrADLEOC. 15° GuADLOiN PlUENEVOR. 14° AULFRED

Alesrudon. 15° DiLEs Heir-guer Ehedre', 1(3° BuDic [altéra manu) Bud-Berhuc.

17°BiiNiDic (qui luit episcopus et cornes). 18° Alan Cainhl\rt. 19° Houel. Le

cai'lulaiie de Kemperlé ajoute : 20" Alan, cognouiento Fergan.

Ou reeoiniaîlra, daus le couraut du récit, ceux d'eutie ces princes dont

l'histoire nous est parveiuu', et ceux qui, couiuie Gradlon, Budik, Hocl, etc.,

lurent investis de la royauté su|)rêiue.

Le premier roi que les chroniqueurs' placent après Conan est Salomon,

dont ils l'ont son petit-fds (421). Il renouvela, disent-ils, le traité d'alliance

avec les Romains et s'unit à la lille d'un patrice, nommé Flavius. Sous son

règne fut aholie la vente à l'encan, au profit du trésor, des enfants de ceux qui

ne pouvaient payer l'iuqîôt. Cette coutume était sans doute un reste de l'ad-

ministration romaine daus quelque villes de Bretagne. Voici, à cet égard, la

version des légendes.

Le corps de saint Mathieu, apôtre et martyr, reposait en Egypte; il apparut

à des marins bretons qui trafiquaient en ce pays, et leur demanda la sépulture

sur une terre chrétienne. Les Bretons enlevèrent « subtilement » le chef du

saint, qu'ils portèrent dans leur navire, et, après une heureuse traversée, ils

abordèrent aux côtes de Léon.

Le père Le Grand, dont l'imagination grossit tous les objets, fait de ces na-

vires une flotte et décerne à leur patron le titre d'admiral. « Aians passé le raz

de Foutenay sans danger, dit-il, comme ils vouloient doubler le cap de Pennar-

betl, l'admirai, (pii portoit la sainte relique, heurta de roideur un grand cscueil

qui paroissoit à Heur d'eau. Alors ceux qui estoient dedans crièrent : « Mis-
'( ricorde ! » peusans estre tous perdus; mais (chose merveilleuse), le roc se

l'eiulit eu deux, donnant libre passage au vaisseau qui estoit chargé d'un trésor

si [)récieux. » Tout le peuple chrétien s'agenouilla sur le rivage, et Salomon

vint avec le deigé au-devant du « chef de l'apôtre. » Mais, lorsqu'on voulut

enlevei- la boile qui eul'ermait cette tête sacrée, tous les efforts furent inutiles;

la reli([ue s'attachait invinciblement au navire. Alors Gradlon, comte de Cor-

lujuailles, ex[)li(iua la volonté du saint : « Ici même où nous sommes, dit-il au

roi, tes collecteuis veudeut comme esclaves, aux étrangers passant la mer,

les enfants des malheureux qui ne peuvent parfaire leur contingent dans les

impôts; si bien que ce lieu maudit s'appelle d'un nom ([ui signifie Lameti'

' Ce n'est pas sans dessein que nous laissons aux chroniqueurs la rcsponsahililc de leurs opinions
Mir les premiers chefs ou rois de Bretagne, notamment sur Salomon, Gradlon et Audren, Ces trois

personnages, dont les noms seuls ont été conservés par des moninncnts positifs, sont ceuX qu'enve-
lopjie le plus épais nuage de contradictions de toute espèce. A leur égard surtout nous nous bornerons
a exposer, commo documents, ainsi que nous le disions, les versions le plus raisonnablement adoptées;
— sans autre prétention i]uc de peindre le caractère général des honniics et des choses de l'époque.

ÎSous n'aflirmerons par nous-niémc, on le reconniiitra, que les faits relatifs à lliistoirc authenti((uc du
pays.
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talion. >^c sois iloiic pas sncpris que le ciel témoigne sa colère contre un

usage aussi barltaic. » Eclairé par ces paroles, Salomon entra dans le na-

vire, il étentlil la main sur le cercueil et fit ce serment : « Glorieux apostrc

Mathieu, je te donne assurance, par concession de mon privilège, que cette

coutume soit, d'ores en avant, ostee, pour la révérence de toi; et, afin que mov
ni mes successeurs ne puissent eniVeindre ma présente volonté, je te con-

lirnie c(^ privilège par rinq)ression de mon aniu^au. C'est à savoir, que ceux

(pii, pom- accroistre le trésor du jirince, étoient vendus aux estrano^ers

soient et demeurent sujets à ta seigneurie et à l'église en laquelle reiiosera

ton corps*. »

A peine ces mots étaient-ils prononcés, que la sainte relicjue cessa toute ré-

sistance; elle fut transportée en grande pompe à la ville de Léon; Salouu)n ra-

cheta de ses deniers les entants qui avaient été vendus par le fisc, et les atta-

cha, suivant sa ])roinesse, au service de l'apôtre « dans la chapelle à colonnes

dorées » qui tut élevée en son honneur.

Salomon n'eut pas le même succès dans toutes ses réformes; car il fut as-

sassiné au milieu d'une révolte, au lien nommé Merzer Salaun (martvre de

Salomon). « 11 n'était pas facile, dit D. Morice, de gouverner un peuple que

tous les historiens nous représentent connue fier, cruel et indisciplinahle. »

Torva^ ferox, ventosa, procax, incauta, rebelUs.

Les Bretons armoricains « reconnureirt alors pour roi, » disent les hénédic-

lins (435), Gradlon-Mur on Mor (Gradlon le Grand), comte de Cornonailles,

heau-fière de (^onan 31éiiadek, avec lequel il était venu de l'île de Brelao-ne.

La chronique soupçonne Gradlon le Grand de n'avoir pas été étranger à la

mort de Salomon, Quoi qu'il en soit, ce prince défendit la Bretagne contre une

nouvelle atta([ue des Romains, conduits par Littorius, et s'associa aux célèltrcs

Bagaudes, ainsi qu'à des colonies franques, établis en quelques villes bre-

tonnes. C'est sans doute après cette alliance qu'il ajouta à son titre de roi des

Bretons celui de roi d'une (jrande partie desFraiûs'^. Ces terribles confédérés

s'avancèrent trionqîhants jusqu'à Tours (444), d'où les forces de 31ajorien,

(pii fut depuis empereur, ne les repoussèrent qu'à grand'pcine.

Gradlon mourut vers cette époque, et fut inhumé dans le monastère de

Landévének. (]e monastère avait été fondé par lui, ainsi que celui de saint

Jagu. L'un et l'autre passent pour les premiers couvents d'hommes établis en

Bretagne. Saint Jagu on Jacob, et saint Wingallok ou Gwenolé, premier abbé

de Landévének, étaient tous deux fils de l'insulaire Fiacan, dont nous avons

parlé. L'évê(iue de Quinqier reconnaît aussi Gradlon ])our son fondateur.

De tous les rois bretons armoricains, Giadlon est celui (jui a le plus occupé

les légendaires. On ferait des volunu's avec les lécils metveilleuN dont il a été

l'objet, et qui ont évideimneut persomiilîé en lui plusieurs héros, comme les

* Piinlin, ('v. (1(> l/'on, Hisl. de la Iransl. du corps de S. Mathieu. — ' I-a notice de l'empire, en
402, place une colonie ilc Kranks à Reinus. CarUil. i,aiiiir'vt''iiek. Actes de lire!., I, col. 177.
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bardils des insulaires oui fait pour leur célèbre Arthur. Nous citerons parmi

CCS récits, conmic les plus caraetérisques et les moins éloignés de la vérité

morale, le poëmc de Gradlon le Grand, la tragique histoire de la ville dis, et

les vies de saint Corantiu et de saint Gwenolé.

Le poëme de Gradlou-Mur, écrit en breton au sixième siècle, raconte que

Gradlon, dans sa jeunesse, servait sous le comte ou roi de Léon, Witol. Le

bruit de SCS exploits inspira le plus vif intérêt à la reine. « Qu'est-ce que ce

Gradlon dont tout le monde parle? dit-elle à son chambellan (nous maintenons

les termes de la légende). — Je ne lai point vu, répondit le chambellan; mais

je sais qu'il est beau et brave, et que chacun l'aime. — Eh bien, je l'aime

aussi, reprit la reine; fais-le venir : je veux lui prouver mon amour. » Aussi-

tôt, le chambellan de voler vers Gradlon; et Gradlon d'obéir à la reine. « Dès

qu'il parut, elle alla au-devant de lui, et le serra dans ses bras, » puis elle le

lit asseoir près d'elle sur un tapis, et l'entretint de paroles et de regards si

tendres, qu'il lui fut impossible de ne pas les comprendre. Mais le nouveau

Joseph fut digne de son modèle. Il jura de ne point outrager le roi, son bien-

faiteur, et se montra insensible aux plus vives prévenances de la reine. En

vain celle-ci employa tous les moyens pour obtenir un aveu. « Avez-vous une

amie, et vous aime-t-elle comme vous le méritez'.' » Gradlon déclara qu'il

ignorait encore l'amour. Ravie de cette assurance, la princesse lui ouvrit le

fond de son cœur; elle attendait un héros accompli pour l'aimer. Gradlon était

ce héros ! Mais de tant d'avances elle ne recueillit que la honte et la douleur :

Gradlon se retira sans lui répondre.

Cependant la passion ne peut renoncer à l'espoir : la reine rendit à Gradlon

le bien pour le mal; elle le combla de soins et de présents, sollicita sa pitié, lui

écrivit de sa main : lettres, prières et cadeaux, tout fut inutile... Alors enfin

la haine remplaça l'amour; la reine triompha de la femme; et celle qui avait

attiré Gradlon l'éloigna ignominieusement.

Gradlon disgracié regagna ses domaines: ils étaient couverts de forêts; ces

forêts étaient pleines de bêtes fauves : il se consola en chassant avec fureur.

Or, un jour qu'il lâchait la bride à son cheval, une biche, plus blanche que la

neige, lui apparut, fuyant avec lenteur, et comme souffrant d'une blessure.

Gradlon s'élance au galop pour l'atteindre... 31ais elle le devance adroitement

quand il s'approche, et semble l'attendre quand il se décourage: elle le mena

ainsi, de détours en détours, jusqu'au milieu d'une vaste prairie, devant le

bassin d'un ruisseau bordé de fleurs. Là, se baignait une femme si belle, que

le poète renonce à la dépeindre. Un arbre voisin portait sa robe d'or et ses

riches parures; et deux jeunes lilles, assises au bord de l'eau, send»laient

attendre ses ordres. A l'aspect de Gradlon, ces jeunes filles prirent la fuite, et

il se trouva seul avec l'admirable baigneuse. Il demeura d'abord en extase de-

vant ses charmes; puis, mettant pied à terre, il s'empara de ses vêlements

pour l'empêcher de fuir connue ses compagnes; mais elle lui reprocha ce
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larcin d'iino voix si douce, qu'il posa la robe d'or au bord de la fontaine et

s'écarta respectueusement. Bientôt il revint près de l'enchanteresse, et tous

deux se perdirent dans la forêt. Gradion, dit le poëte, oublia si bien la sévérité

Gradlon et la fée.

de sa veitu, que toute celle de l'niconnue ne put la défendre. Heureusement,

le pardon suivit de p^ès la faute; et la fée, car c'en était une, avoua que cette

aventure était son ouvrage.

« Soyez discret! dit-elle à Gradlon en lui posant un doigt sur les lèvres; et

toutes les fois que vous m'appellerez, j'arriverai près de vous. »

Gradlon reprit la route de sa demeure, abîmé dans une rêverie délicieuse. Il

trouva à sa porte un magnifique cheval, couvert d'un harnais à l'avenant;

l'écuver qui le tenait par la bride le lui présenta de la part de la fée. « Il se

nomme Gadifei\ dit-il; recevez-le, ainsi que cet habit royal, ces armes sans

pareilles et ce coffre rempli d'or. »

Rien ne manquait au l)onheur de Gradlon. Ses armes le rendaient invulné-

rable; son cheval le menait de victoire en victoire, et cbaque soii- la fée arri-

vait à son appel.

Mais, un jour, le roi Witol invita tous les nobles du Léonnais et de Cor-

nouailles en son château de Pencoat, et Gradlon fut du nombre des convives.

Après un long repas, animé par le vin et l'hydromel, le roi, qui prétendait que

sa femme était la plus belle du monde, la fit entrer, suivant son usage, dans la

salle du iéstin, revêtue de ses plus séduisantes parures (proltablement celles

qu'elle devait au Créateur), et, lui ordoimanl de monter sur une estrade, il de-

manda à Ions ses convives s'ils avaient jamais rien vu de pareil. Une acclama-
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tion d'enthousiasme et d'amour fut la réponse générale. Mais la reine n'entendit

point cette acclamation, car l'homme qu'elle considérait seul entre tous, Grad-

lon, avait nardé le silence : levant à peine les yeux sur elle, il baissa la tête et

sourit, pensant à sa belle fée... « Vous le voyez, dit à son mari la reine en

fureur, lorsque tout le monde ici me rend hommage, un seul m'insulte et me

raille, et c'est l'ingrat que vous avez comblé de vos bienfaits ! Avais-je tort d'ap-

peler sur lui toute votre vengeance? » Non moins indigné que sa femme, le

roi somma Gradlon de s'expliquer; si bien que celui-ci, oubliant sa parole, dé-

clara que la reine était fort belle, sans doute, mais qu'il connaissait une femme

trente fois plus belle encore. Il n'en fallait pas tant pour mettre le comble à la

colère du roi. « Où est cette femme? » s'écria-t-il avec tous les convives.

« Qu'elle paraisse auprès de moi, ajouta la reine; que toos ceux qui sont ici

soient juges entre nous deux : et mort à Gradlon si la victoire me reste ! »

Gradlon s'était trop avancé pour reculer, d accepta le déti, et courut après

sa fée? Mais où la trouver, hélas ! car elle ne venait plus à l'appel du parjure.

Vainement il repassa dans la forêt, fit retentir la fontaine de ses cris, demanda

pardon au ciel et à la terre... Il revint seid et décidé à mourir.

Déjà son supplice était prêt... Sa tête allait tomber sous la hache... lors-

qu'une main charmante arrête celle de l'exécuteur, la fée paraît aux yeux de

tous, éclipse la reine et confond les assistants, puis enlève Gradlon dans son

char traîné par deux dragons.

Elle l'emmena ainsi jusque dans la forêt, au bord de la fontaine où ils s'é-

taient rencontrés d'abord. Là, elle lui déclare qu'elle a voulu le sauver, mais

qu'elle ne peut lui pardonner sa faute, et, replongeant dans la fontaine, elle

disparaît sous les eaux... Gradlon s'y précipite pour la rejoindre ou pour

mourir; elle le sauve encore et persiste à l'abandonner. Mais les deux jeunes

filles reparaissent à leur tour et réconcdient les amants.

Tel est le poëme de Gradlon. 11 fut refait, dit M. de Fréminville, au septième

siècle. Un autre héros prit alors la place de Gradlon, et la scène passa de la

cour de Witol à la cour d'Arthur.

Ce conte n'est-il pas encore une allégoiie du druidisme et du catholicisme,

achevant de se disputer les esprits en liictagne? Ce qu'il y a de sûr, c'est que

la fée de Gradlon dérive en droite ligne des druidesses, comme en dériveront

toutes les korrigan, ses sœurs; et que, par les mœurs du comte A\ itol et de sa

feuune, on peut juger de celles des preuiiers rois bretons. On verra la licence

de ces amours envahir les villes et les châteaux, et attirer sur le clergé lui-

mêuie la foudre des conciles.

Les légendes de saint Corentin et de saint Gwenolé font de ces pieux person-

nages les conseillers du roi Gradlon, et leur attribuent l'heureuse révolution

qui s'opéra dans son caractère, d'aboid impitoyable et violent (fdroci amwo
l'egni negotia pertractans)^ puis docile et doux connue un agneau {mitis ut

agitus), s'il faut en croire son épitaphe. Saint Corentin, né en Cornouailles, fut
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sauvé « par une gràco spéciale de Dieu, dit Albert, pendant les guerres que

le roi Conan Mériadek lit aux garnisons romaines, qu'il chassa entièrement de

Bretagne. » Pour s'adonner « tout de bon au service de Dieu, il se retira en

une solitude de la paroisse de Plou-Vodiern (Plovodiern), où il fut comblé des

célestes et divines caresses. » Tous les matins, un petit poisson se présentait à

hii dans la fontaine de son ermitage; il en prenait et en coupait une pièce

« pour sa pitance, » puis rejetait le reste dans l'eau; et, « tout à l'instant le

poisson se retrouvoit entier, sans lésion ny blessure; et ne manquoit cha-

<pie joui' à se présenter au saint, qui faisoit toujours de mesme. » Or,

en ce temps-là, le roi Gradlon se tenait avec toute sa cour à Keuq)er-Odet,

« capitale du comté de Cornouailles. » Un jour, étant allé à la cliasse, « il

donna jusque dans la forest de Nevet, proche l'hermitage de Corentin, avec

une partie de ses gens, ayant tous très-bon appétit. » Ils demandèrent au saint

ermite « s'il ne les pourroit pas assister de quelques vivres? — Ouy, répon-

dit-il, je vous en vays quérir... » Il coiu'ut à sa fontaine, appela son |)etit

poisson, « du quel il coupa une pièce de dessus le dos, et dit au maistre d'Iios-

tel du roi de l'apprester pour son maistre et toute sa suite. Le maistre d'iiostcl

se mit à rire; néanmoins, par nécessité, il prit le morceau de poisson, lequel

(chose estrange) se multiplia de telle sorte que le roi et tous ses seigneurs en

furent suffisamment rassasiés. » Gradlon, ravi de cette merveille, se prosterna

aux pieds du saint ermite, et lui donna toute sa forêt « avec une maison de

plaisance» qu'il avait en Plovodiern. (lorentin fit de cette maison mi monastère,

<( où il dressa à la vertu, pour le bien de la république^ » les enfants des sei-

gneurs et gentilshoniyies du pays. Les plus signalés furent Gwenolé, ïugdin et

Jagu, lesquels devinrent abbés en trois célèbres monastères. Quelque tenq)s

après, le roi érigea un évccbé à Kenqier-Odet pour le coudé de (Cornouailles; il

nomma Corentin à cet évêché, et l'envoya se faire sacrer par saint 31artin de

Tours. Puis il offrit à Dieu et au prélat « son palais qu'il avoit dans Kenqiei-,

et grand nombre de terres et possessions. Les princes et seigneurs de sa cour

lirent de mesme, chacun selon ses moyens et ses facultez. » Enfin, Gradlon

fonda la cathédrale de Kemper, « arrenta nombre de chanoines, et, pour laisser

la ville libre à Corentin, il transfera sa cour en la fameuse ville d'Is. »

Disciple de saint Coientin, comme on vient de le voir, saint Gwenolé ou

Wingallok fut digne d'un tel maître, comme lui guérissant les malades et i-es-

suscitantles morts, voyageant sur la mer à pied sec, et comblé aussi des bien-

faits de Gradlon. Ce prince donna d'abord au saint abbé le célèbre monastère

de Landévének, dont les ruines embellissent encore un des sites les plus ro-

mantiques du Finistère, au confluent de la rivière d'Aoun et de celle du Faon,

On y voyait, il y a trente ans, le tondieau de Gradlon, simple coffre de pierre,

et M. de Frémin ville y a vu celui de saint Gwenolé, détruit depuis quelques

années seulement.

Le roi joignit à la donation de Landévének beaucoup d'autres offrandes,
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montionnéos dans le cartiilniro de eette abljaye; elles comprennent sept pa-

roisses, cent six métairies cl trois îles.

« Gwenolc, dit Albert le (Iraiid, visitait sonveiit (iradlon dans la snpcrbc cité

d'is; et il prêchait fort liautement contre les abominations qui se commettaient

dans cette grande ville, tout absorbée en luxes, débauches et vanités. » Mal-

heureusement l'exemple de ces déhanches était donné publiquement par la fille

même de Gradlon, la belle Ahez ou Dahut, dont les déportements surpassent

tout ce qu'on a raconté d'Honoria, de 3Iessaline et de Marguerite de Bourgo-

gne. Les paysans île lluelgoat, dans le Finistère, montrent encore un gouflVf^ où

Dahut faisait précipiter ses amants; et les bruits lugubres qui sortent de ce

gouffre passent poui' les gémissements de ces victiuu^s de l'amour. Un jour,

enlin, Dieu voulut punir tant de crimes, et la criminelle elle-même devint son

instrument. La ville d'Is, conquête de l'industrie sur la mer, occupait une

plage très-basse, incessamment menacée par les flots; elle avait pour remparts

des digues et des écluses, dont les clefs étaient déposées dans une cassette de

fer; le idi seul ouvrait cette cassette au moyen d'une clef d'or, suspendue jour

et nuit à son cou. Or Dahut, qui avait promis cette clef d'or à un de ses amants,

la ravit à son père, endormi par ses caressi^s; et, quel([ues instants après, la

Cr idion no\ ml sa fille

V^rf^jjJ.\.

mer entrait dans la ville... Prévenu à teinj)s pai' le ciel, Ciwenolé accourt au-

pii's de (îradion : « Tïa ! sire, sii"(^ (on l'econnaîl le stvle du légendaire), sor-
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tous au plus tôt Je ce lien ! car l'ire de Dieu le va présentement accabler. Votre

3lajesté sait les dissolutions de ce peuple. La mesure est comble. Hastons-nous

'le sortir... autrement nous sommes enveloppés dans le mesme malheur!.,. »

/aussitôt « le roy trousse bagage... » monte à cheval, prend salillc avec lui, et

à « pointe d'éperons » se sauve de la ville. Mais les vagues déchaînées le pour-

suivent jusqu'aux portes et vont l'engloutir avec sa monture... « Roi Gradlon !

crie alors une voix terrible, si tu ne veux périr, sépare-toi du démon que tu

portes en croupe!... » Le roi reconnaît la voix de (îwenolé, c'est-à-dire celle

de Dieu; il abandonne sa lille à l'Océan, et, content de celte proie, l'Océan

s'arrête.

Mais la ville d'Is était submergée avec tousses habitants; elles yeux qui la

cherchaient le lendemain ne virent plus que la baie de Douarnenez.

C'est dans celte baie, ou dans l'anse qui la regarde, à la pointe du Raz, que

le pêcheur breton croit voir et nomme encore, sous le vert cristal de l'abîme,

les rues et les monuments en ruine de la Sodome armoricaine. 11 appelle Toul-

Dahut (Trou-Dahul) l'endroit où le roi noya sa lille; et il montre empreint sur

un rocher voisin le pied du cheval de Gradlon.

Des traces plus sérieuses ont été remarquées, au seizième siècle, par le cha-

noine Moreau (voir son Histoire de la Ligue en CornouaiUes) ;
il cite, entre

autres, une enceinte carrée, « faite cà ciment de cailloux, graud'œuvre de-

mosly, dit-il, et sans mémoire d'homme; » des auges ou tombeaux de pierre

trouvés par des laboureurs; enlin les restes de plusieurs chaussées allant vers

Carhaix el vers Quimper.

Nous avons niinuttensement exploré cette côte, il y a deux ans, mais nous

n'avons pu rien trouver de ces importants débris, et ]\I. de Féminville, dont

l'œil est pourtant si exercé, n'avait pas été plus heureux que nous. On ne

saurait toutefois révoquer en doute le témoignage du chanoine Moreau; et il

est fort probable qu'une ville importante a existé dans la baie de Douarnenez.

Cambry le croit fermement, tout en faisant aussi bon marché que nous de la

légende ; « Je ne doute pas, dit-il dans son voyage, que des cités, des établis-

sements de toute espèce, n'aient existé sur cette côte, que le temps et la mer ne

les aient détruits, que la baie de Douarnenez ne soit une invasion de l'Océan

sur les terres; je crois enfin l'existence de la ville d'Is très-vraisemblable. » En

submergeant cette ville, non point en un jour, mais, comme dit 31oreau, par

succession de temps, la nun' n'aura fait qu'une chose très-naturelle, dont nous

verrons d'autres exemples en Bretagne même, notamment à Saint-Malo; et les

légendaires auront profilé de l'occasion pour flétrir les méchantes mœurs du

temps, en lenouvelant, sauf la variante du feu à l'eau, l'histoire de ISinive, de

Sodome et de Gomorrhe. Celte histoire s'est lépétée chez la plupart des peu-

ples, el nous la retrouverons dans la Loire-Inférieure, au lac de Grand-Lieu.

Pierre le Raud, qui ne doute jamais de rien, affirme que les Corisopiles,

peuples de Quimper, tenaient leur nom dis ou Ker-ls, leur ancienne capitale.
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et que Paris a été ainsi appelé comme « pareil à ïs » (Par-Is). Un vieux pro-

verbe breton dit encore que, depuis la ruine dis, Paris n'a plus trouvé d'égal :

Abaoïié 'ma beuzet Ker Is, — N'euz kavet den par da Paris. Voilà du patrio-

tisme, si jamais il en fut !

Revenons à l' histoire, ou plutôt à la chronique : elle place Audren après

Gradlon, à la tête des Bretons d'Armorique, pendant l'invasion des Alains et

des Huns. Les Alains étaient un des peuples barbares qui se disputaient les

provinces de l'empire romain. Enrôlés par Aëtius, préfet des Gaules, ils occu-

|)aient alors l'ouest de cette contrée, dont les Franks occupaient le nord, les

Burgondes l'est, et les Visigoths le midi. « Les Alains, dit M. de Chateau-

briand, ne cultivaient point la terre; ils se nourrissaient du lait et de la chair

des troupeaux; ils erraient, avec leurs chariots d'écorce, de désert en désert.

Quand leurs bêtes avaient consommé tous les herbages, ils remettaient leurs

villes sur leurs chariots et les allaient planter ailleurs. Le lieu où ils s'arrêtaient

devenait leur patrie. Les Alains étaient grands et beaux; ils avaient la chevelure

presque blonde, et quelque chose de terrible et de doux dans le regard. L'es-

clavage était inconnu chez eux; ils sortaient tous d'une source libre. Ils arra-

chaient la tête de l'ennemi abattu, et de la peau de son cadavre ils caparaçon-

naient leurs chevaux. »

Tel était le peuple que le patrice Aëtius déchaîna contre les Armoricains,

pour les punir de leur alliance avec les Bagaudes et de leurs incursions sur la

Loire. Les Alains chargés des vengeances romaines avaient pour chef Eokarik;

ils fondirent comme des lions affamés sur leur proie, etl'Armorique était exter-

minée sans l'intervention de Germain d'Auxerre.

Ce prélat, sorti d'une famille sénatoriale, et dont toute l'Europe vénérait la

sainteté, avait commencé par être un redoutable capitaine. Il commandait la

garnison romaine d'Auxerre, lorsque, entrant un jour, l'épée à la main, dans

l'église, il fut abordé par l'évêque Amator, qui lui enleva ses armes, lui mit sa

propre crosse à la main et le déclara son successeur : c'est ainsi qu'on faisait

en ce temps-là les évêques. Germain donna dès lors l'exemple de toutes les

vertus; un ciliée remplaça sa cuirasse; ses biens passèrent aux mains des pau-

vres, sa femme ne fut plus que sa sœur : un peu d'orge pétrie par lui-même

devint sa nourriture.

Quand les Armoricains implorèrent saint Germain contre les Barbares, il

revenait de combattre avec sa sainte parole l'hérésie pélagienne dans la

Grande-Bretagne. Il y avait aussi combattu les Barbares autrement qu'avec la

parole, car c'était lui qui avait remporté, à la tête des Bretons, la fameuse

victoire de YAUeluiu. Bien qu'épuisé par la fatigue, Germain marche vers

Eokarik, il écarte les cavaliers bardés de fer qui lui fermaient le passage, et

sans autre arme que ses cheveux blancs, plus fort au nom du Christ que ces

milliers de gentils, il somme et supplie leur roi de retourner sur ses pas...

Eokarik est ému de respect à la vue du saint évèque; mais il détourne les yeux
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ol pousse son cheval en avant... Le sang guerrier de Germain se rallume alors

dans ses veines; il s'élance à la tête du coursier tarlare,1e saisit par la bride, et

défie le roi de lui passer sin- le corps. Or telle était la puissance des évêques,

à cette épo(|ue, sur les barbares et les païens eux-niéines, que le roi des Alains

et son armée furent vaincus par ce vieillard. Eokarik accepta provisoirement

le traité proposé par Germain, et la vengeance romaine resta suspendue (447).

Raffermis ainsi dans leur indépendance, les Armoricains ne tardèrent pas à

braver de nouveau leurs anciens maîtres; mais un péril commun, un péril

immense, vint les rapprocher d'Aëlins*.

La grande tempête d'Attila passait sur les Gaules (Valentinien III, 451).

INVASIONS BARBARES.

Attila est la barbarie incarnée, comme l'invasion des Huns fut le résumé

des invasions barbares, (^est donc le moment de jeter un rapide coup d'oeil

Invasion des barbares.

sur ces invasions, océan débordé depuis plusieurs siècles, et qui bat enfin les

rivages de l'Armorique.

Par delà le vieux monde celte et ibère, devenu le monde romain, s'étendait

• Constant., m Vifa S. Germ., W, e. ii-v. — Bcilii.. 1. I, Hisloriœ c. i. — D. Morice, I. II. — Amm
Marcell., XII, u. Henri Martin cl Michelel, Hist. de France.
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le nioiiile imnicnso ot indompté du ynn] : colle Ceiniaiiie que nous avons vue

iiaitre à côté de la (ieltiquo, au berceau du gcm-e humain. Après avoir long-

temps pressé les communes frontières, ce monde du Nord, tout jeune et tout

neuf, devait passer sur les ruines du monde antique, en même temps que la

religion de Jésus-ChrisI, — comme ces alluvious terribles et fécondes qui dis-

posent la terre pour les semailles du laboureur.

Les mœurs des Geriiiains ne différaient guère de celles des Gaulois. Ils me-

naient la vie pastorale et guerrière, commune à tous les peuples primitifs :

« Leurs demeures, dit Tacite, ne sont point rapprochées : une rivière retient

celui-ci, un bois captive celui-là. » Le domaine de chacun s'étend jusqu'où il

peut jeter son marteau. Ce marteau de Thor était le signe de la propriété ger-

manique. Peuples sans villes, et partant dieux sans temples. Le cheval est sacré

pour eux, connnt; le bœuf pour les Celtes; leurs prêtres habitent également les

forêts, les elfes ou fées sont leurs drnidesses; c'est à eux qu'appartient la fa-

meuse Velléda. Ils honorent dans les vierges quelque chose de divin; ils imnm-

lent des victimes humaines. Ils ont leur paradis, ^^ alialla, où les braves, de-

venus immortels, se battent tout le jour et soupent toute la nuit. Eux aussi

sont grands et robustes; ils ont la peau blanche, les cheveux ardents, la pru-

nelle azurée, le regard farouche, la voix rude et retentissante; ils portent des

savons de peaux, attachés avec des épines, des bottes de cuir et des manteaux

de fourrures; leurs femmes vont la poitrine et les bras nus, en robes de lin

teintes de ])ûurpre; leurs festins sont longs et orageux: ils vivent de chasse et

de pillage, du prix glorieux du sang et non du prix honteux de la sueur...

Tacite vante leur hospitalité et la chasteté de leur jeunesse (sera jiiveimm Venus) .

Leurs lites (petites personnes) avaient le sort des obxrati. Comme les cheva-

liers du moyen âge, les Germains étaient reçus guerriers avec une sorte de

pompe. Leurs armes étaient la framée, demi-pique au fer aigu, le bouclier

peint, le scramasax (couteau-poignard), et le trait, qu'ils lançaient admirable-

ment. Familles et tribus confédérées, ils avaient leur conseil national (mail ou

malien), leurs bardils ou chants de guerre; leurs dévoués à la vie, à la mort,

qu'ils appelaient des fidèles; leurs divers chefs (riA:, lieretoghe, koniiKj), leurs

magistrats et notables élus (gruf et rek'm-burfjh).

Par où donc le Germain différait-il du Gaulois'.' Par le caractère moral. On

a vu l'impétuosité, l'inquiétude indocile, la loquacité et la personnalité du

Gaulois : le Germain était lent, indécis, concentré, impersonnel, éminemment

disciplinable, et n'avait d'activité qu'en masse, à la suite de ses chefs de guerre.

Ce caractère n'est-il pas encore celui de l'Allemagne'.' Ivresse généreuse et

grande force sanguine dans la jeunesse, et puis quelque chose de la puissance

du bœuf et <le rélé[)hant, avec cette indécision du regard et de la parole, (pii

est le signe dislinclif de la race. Au milieu de tout cela, poésie sans bornes et

rêverie sans fond : mysticisme et idéalité.

fierta (la Terre ou la Nature), dit la cosmogonie germanique, engendra
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Mann (1 lloiiiiiie), lefiiiel engendra Teutsch (le Teuton), fige des trois branches

allemandes :
1° Herminn (le Guerrier) ;

'•1° huihev (le Jeune), elo^lstev (le Coii-

l'eur). 1" I.os fils d'IIoi'iiiinn, llerniinungs, i'orniaient la confédéralion swève :

les Sennions, les Lombards, les Angles, les Markomans, les Kwads, les peuples

swéo-gotliiques (Suédois, Norvégiens, Gots), les Wandales, toute la Germanie

centrale et orientale. 2° Les Inghewungs, fils de Inghev, bordaient la mer du

Nord, des bouches du Rhin à celles de l'Elbe; ils comprenaient les Frisons, les

Haukes [d'Hawk^ hameçon; peuple pêcheur), les Danois, et peut-être les

Scandinaves. o° Enfin les Istewungs, (ils d'Istev, ou Germains occidentaux,

couvraient tout le Rhin, et touchaient à la Gaule par cent lieues de frontières.

Ceux-là nous intéresseront par excellence, et nous en traiterons en particu-

lier, car c'est d'entre eux surtout que sortira la confédération des Franks

(honnnes rudes), nos rudes vainqueurs, en effet.

Une force inconnue poussa tous ces barbares contre le monde romain : à

pied, à cheval, en chariots, traînés par des cerfs ou des rennes, portés sur des

chameaux, bercés sur des boucliers, flottant sur des barques de cuir ou d'é-

corce, nus ou couverts de peaux de bêtes, de colliers et de l)racelets, chevelus

ou rasés, hostoijant épars, ou formés en coins, combattant sur les arbres ou

dans les bras de leurs dieux. — Nous ne savons oui nous allons, disaient les

Watidales... Nous marchons par ordre d'en haut, divino jnssu. Ils étaient, en

effet, les aveugles agents du dessein providentiel, les conscrits du dieu des ai-

mées, le déluge d'hommes chargé de renouveler la terre, comme autrefois le

déluge des eaux. Genserik a fait d'immenses préparatifs; il s'eml)arque après

son armée : « A quel* peuples portes-tu la guerre? lui demande le pilote. —
— Aux peuples qui ont irrité Dieu, » répond le barbare. Un ermite arrête

Alarik marchant vers Rome : « Laisse-moi passer, dit le roi, quelqu'un me
pousse à saccager cette ville. » Outre cette impulsion jirovidenlielle, un double

aimant attirait les barbares : l'or et la femme; ils se ruaient au pillage de

l'Empire comme à une immense orgie.

11 faudrait un volume pour peindre les ravages exercés dans toutes les

provinces de l'Empire par les Goths, Saxons, Hernies, Burgoiides, Sarrasins,

Danois, Allamands, Franks, etc. « Plus l'herbe est serrée, mieux elle se fau-

che, » disaient ces abatteurs d'hommes. » Ils fauchèrent, en effet, le tiers,

peul-êlre la moitié de la population de lEurope et d'um^ partie de l'Asie. Ce

qu'avait épargné la guerre, la peste et la famine ne répargiiaient point. Elles

arrivèrent après les Goths dans le Pont, dans l'Asie 31ineure et dans la Grèce,

dont elles firent leur proie pendant quinze ans de suite. « Il mourut jusqu'à

cinq mille personnes par jour dans la même ville. » Les Allamands détruisirent

en Gaule quarante-cinq cités; les habitants ne cultivaient plus que les terres

encloses de reuiparts. L'invasion de 4112 balaya les dix-sept provinces de la

Gaule, « chassant devant elle, comme un troupeau, sénateurs et matrones,

maîtres et esclaves, hommes et femmes, enfauls et vieillards. »
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Attila et les Hniis étaient digues de personnifier tant d'horreurs et d'épou-

vantes. Attila, ou plutôt Etzel, comme il s'appelait dans sa langue, semblerait

moins un personnage historique qu'un symbole de destruction, si tous les his-

toriens ne s'accordaient sur son existence, si Priscus n'avouait, en tremblant,

qu'il l'a vu face à l'ace. Laid comme le péché, lascif comme la l)êle, « absorbant

connue le feu et l'eau, » cet homme était né pour l'effroi de la terre, et fut

justement surnommé le Fléau de Dieu. Il était de petite taille, avait une car-

rure énorme, une tête plus énorme encore, la barbe rare, les cheveux gras,

le nez camus, le teint basané, le front large, les yeux comme deux trous ar-

dents {magis puncta quam lumuia). Il croyait à sa mission et marchait d'un

pas sûr à l'empire du monde. Une biche fantastique lui avait ouvert le chemin

des Pahis-Méotides. Un pàlie trouva un cimeterre sous les pieds sanglants de

sa génisse, et courut le porter au roi tartare : « Je jure, dit-il, sur cette arme

envoyée par les dieux, que nul ne sera jamais mon maître ! » Il disait encore :

« L'étoile tombe devant moi, la terre tremble; je suis le marteau de l'univers. »

{Stella cadit, telhis îremit; en ego maliens orhis. ) — L'herbe ne croît plus.

Attila lecevanl les envoyés des empereurs. — Page 79.

ajoutait-il, partout où mon cheval a passé. » Quand les empereurs devinrent

ses tributaires, il les appelait ses généraux; il les fit peindre chargés de sacs
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d'or qu'ils répandaient au pied de son trône. H envoyait dire à Tliéodosc et à

Valentinien : « Attila, votre maître, vous ordonne de lui préparer un palais. »

A sa table, décrite par Prisons, il se faisait servir dans des plats de bois des mets

grossiers, laissant les vases d'or et d'argent à ses officiers et à ses soldats. Des

mimes et des farceurs amusaient ceux-ci par mille grimaces, tandis qu'Attila,

grave et ramassé, fourbe et cruel, recevait les envoyés des empereurs, et dai-

gnait, en buvant, faire grâce à leurs augustes maîtres... On voyait, à son in-

souciance hautaine, qu'il s'ennuyait dans les cités closes et dans les palais de

marbre conquis par ses armes, qu'il regrettait son grand village oriental, aux

mille tentes, aux cents couleurs, animé par son troupeau de jeunes femmes,

ombragé de bois épais, entouré des vertes prairies du Danube, gardé par les

rois ses esclaves, et d'où il s'élançait sur le monde avec son immense cavale-

rie, grossie d'innombrables bandes germaniques.

Attila fut poussé sur la Gaule par les intrigues du Vandale Genserik, qui s'en

(it un bouclier tout-puissant, et par ses propres ressentiments contre Aëtius,

[)rotecteur d'un roi frank qu'il voulait déposséder. Le patrice, surnommé

l'Atlas de la Gaule, la soutint en effet merveilleusement sur le penchant de sa

ruine. Non moins habile à réunir qu'à diviser les peuples, profitant de leur

effroi pour les coaliser contre l'ennemi commun, il leiu" donna rendez-vous

sur les bords de la Loire. Là, les Romains vinrent de tous les points de l'Em-

pire; les Burgondes, de l'Isère et du Rhône; les Franks, de l'Escaut, de la

Meuse et du Rhin; les Saxons, les Sarmates, les Ripuaires, de leurs diverses

colonies; enfin, les Bretons armoricains, des rivages de l'Océan. Étrange et

formidable armée, image du chaos de l'Ehipire à cette époque; mais conq)osée

de soldats d'autant plus invincibles qu'ils l'étaient devenus en se battant les

tms contre les autres !

Cependant Attila avait commencé la désolation de la Gaide; Dieu seul dé-

tournait son bras de quelques villes privilégiées. Metz fut prise et brûlée la

veille de Pâques. « Saint Loup, disent les légendes, sauva Troyes, et })rit sur

Eizel la même influence que saint Germain sur Eokarik. A Paris, tout le

monde voulait s'enfuir, quand Geneviève, la sainte recluse, sortant de sa cel-

lule, annonça au nom du ciel que « les Huns se détourneraient de la ville. »

Pi-enant, en effet, du nord-est au sud-ouest, ils se dirigèrent sur Orléans,

qu'ils croyaient surprendre. Mais l'évêque Anianus (saint Aignan) veillait sur

ses fidèles. Ecoulons Grégoire de Tours.

(Connue les habitants d'Orléans demandaient à grands cris ce qu'il fallait

faire : « Priez à deux genoux et avec larmes, » dit Anianus. Et ils obéirent

aussitôt. « Regardez du haut des nuirailles, reprit le pasteur, si la miséri-

corde de Dieu vient nous secourir, » Et ils regardèrent, mais ne virent que

l'armée des ennemis, grande et agitée coumie la mer. Et ils prièrent de nou-

veau. « Regardez derechef, » dit l'évêque. Mais ils ne virent ([ue leurs tours

«roidant sous les béliers... « Priez encore, et le Seigneur va paraître. » Et ils
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prieront à grande plninlc... Mais déjà les llnns enlniieiU à cheval dans la ville,

massacrant, hiiilaiit et violant tont; ([nand Aiiianus vit comme un nuage s'é-

lever de terre, il s'écria : « Voici le secours du Seigneiu' !... » En effet, c'é-

tait Actius avec ses Uomains, ses Germains et ses Bretons, (|ui accouraient

sauver Orléans. Après un sanglant condjat autour de la ville et dans la ville

même, la cavalerie d'Attila, reculant pour la première fois, replia ses vastes

ailes vers la Seine et la 3Iarne.

Les confédérés suivirent la retraite du roi des rois, et le sort du monde fut

joué dans les champs catalauniques (en Champagne). « Jamais terre, ditJor-

nandès, n'avait été foulée aux pieds de tant de peuples réunis. Le combat

conmiença entre les Fraidvs et les Gépides, qui s'entr'égorgèrent toute une

iniit dans l'ombre : le soleil, en se levant, éclaira quinze mille cadavres.

Après cette escarmouche, Attila hésitait à tirer le cimeterre attaché à son flanc

parles dieux, lorsque ses sorciers et ses prêtres lui annoncèrent que le grand

chef des ennemis mourrait dans la bataille. Aussitôt les hordes s'ébranlèrent au

son des tand)ours tartares et des trompes en cornes d'aurock. Une chose ter-

rible, attestée j)ar l'histoire, c'est que les deux armées se rangèrent de façon à

opposer les Franks aux Franks, les Visigoths aux Visigoths, les Burgondes

aux Burgondes. Nos Bretons furent peut-être les seuls qui n'eurent point à

frapper des frères dans ce prodigieux égorgement. Pendant tout le jour et

toute la nuit, ce fut comme deux océans d'hommes qui choquèrent leurs flots

acharnés. Ils labourèrent une province entière de leurs tourbillons de che-

vaux et de soldats. « Jjutte horrible, immense, inouïe, dit Jornandès. Il s'y lit

des exploits que l'œil humain n'avait jamais vus... On mourut, des deux parts,

dans des massacres incalculables. Les viedlards racontent qu'un petit ruis-

seau ([ui coulait par-là devint un lleuve de sang. » Le roi Théodérik tomba

sons le torrent de ses cavaliers visigoths, qui l'écrasèrent sans l'apercevoir, et

n'apprirent sa mort que le lendemain, en ne le voyant plus à leur tête...

Aëlius, perdu dans les ténèbres, avec une faible escorte, erra longtemps au

hasard, entre ses ennemis et ses amis, sans savoir s'il était vaincu ou vainquetu".

Les premiers ravons du jour vinrent enfin lui apprendre qu'il avait sauvé la

Gaule. Cent soixanle-ciiKi mille cadavres, selon Jornandès, trois cent milli^ sui-

vant Idace, conviaient les clianq)s catalauniques. Une partie de l'armée d'Attila

lii\ait à perte de vue dans le Noid. Le reste protégeait le roi des rois derrière

L's bariicades de son canq). Attila voulut d'abord s'ensevelir dans son désastre ;

il lit enipilei- une montagne de selles de chevaux, et s'y élança la torche à la

main, « alin que le seigneur de tant de nations ne tombal in mort ni vivant aux

mains de ses ennemis. » Mais (jiielle fut sa surprise lorscpi'il vit ses vainqueurs

se reliici', le silence envahir la plaine, et ses derniers soldats demeurer seuls

aiitoui' de son Inicher! Aélins, disent Grégoire de Tours et Jornandès, avait

empêché les Goths d'exterminer l(>s lliiiis, de peur que les jn'emiers n'héritas-

sent de la puissance des seconds. Quoi ([u'il en fût, Attila consentit à vivre, et
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reprit le chemin de; la Geiiiianie, en méditant une nouvelle invasion. Con-

vaincu (le la puissance suinalinelle de saint Loup, il se fit conduire jusqu'au

llhin pai' cet évccjue, admirable trait de l'histoire de ces temps; puis, quand le

niailre n'eut [)lus besoin de la sauvegarde du capliC, il le remit respectueuse-

nu'ut en libellé.

On sait qu'Attila ne tarda guère à se venger de la Gaule sur l'Italie (452).

Pour donner une idée de l'atrocité de cette vengeance, il suffit de rapporter

une tradition citée par Damascius, dernier mot du conte populaire sur ces

guerres d'extermination. .. Dans une bataille aux portes de Rome, dit la sinistre

allégorie, Romains et barbares périrent tous, les mis par les autres; mais

quand les corps furent tondiés, les âmes restèrent deltout, et, durant trois

jours et tr oi nuits, les morts se battirent avec la même lage que les vivants.

Il était écrit, cepeiulant, qu'Attila n'entrerait pas à Rome : saint Léon l'arrêta

avec le signe de la croix, connue saint Loup.

L'année suivante, le roi des rois mourait d'ivresse et do volupté, le soir

de ses'noces. Ses cavaliers chantèrent ses louanges en caracolant autour de

son corps, et partagèrent un grand festin sur son triple cercueil d'or, d'ar-

gent et de fer; puis ils l'eulei'rèrent secrètement et dans l'ondjre avec des dra-

peaux ennemis et des armes s[)li'iulides. Pour s'assnier de la discrétion des

eusevelisseurs, ou les jeta dans la fosse avec l'enseveli. Cette mnl-là, dit Pris-

cus, renq)ereur Maicien vit en rêve, à Constanlinople, l'arc brisé d'Attila.

Les lils et les sujets du l'oi des Huns se divisèrent et périrent les uns par

les autres. Il ne resta de cette avalanche de barbares dans les Gaules qu'un

sol bouleversé comme*par la charrue, et disputé [rav les dernières tribus ger-

maines, comme par les bataillons de semeurs...

« Et quaiul eulin, dit 31. de tlhateaubriand, la poussière qui s'était élevée

sous les pieds de tant d'armées, (pii élait sortie de l'écroulement de tant de

villes, fut reiond)ée, alors on a|terçut une cnoix, et au pied de cette croix un

nu)nde nouveau. Onelques (»rôtres, l'Evangile à la main, assis sur des ruines,

ressuscitaient la société au milieu des tondjeaux. »

Alors aussi la Gaule se sépara de l'Enqjire, comme un vivant qui se déta-

cherait d'un mort (457); et j)orté sur le bouclier de ses soldais, appuyé sur

« cette ci-oix (pu faisait vaincre, » un des plus petits chefs des bandes germa-

ni(pies, le mérovingien (^lovis (Chlodowig), fonda le royaume de France...

Mais nous le trouverons bieidc'it avec ses Frauks aux portes de la Rretagne;

i'etournons au pays avec les Armoricains vain([ueurs d'Attila.

SUITE DES COMTES ET DES UOIS.

Le premier usage que les Bretons firent de leur victoire fut de se venger

des Alains, leurs alliés du jour, mais leurs emuniiis de la veille, lis les chassè-

G
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ii'nl (le ItMiis élal^lissemenls siii- In Luire; ce qui a l'ait dire à un ancien

aulcui' (ju'Anilicn avait été « chef des Bretons et des Alains. » S'il faut en

croire des liislorieus plus sérieux, il ne lint qu'à lui d'être roi de la Grande-

Bretagne. Les insulaires, « travaillés par les Barbares, vinrent le supplier,

par la conjonction de sang qui estoil entre les deux pays, de vonloii' prendre

et accepter le royaume de l'Lsle et le collier d'or, lui faisant, avec toutes les

pitiés qui se puissent représenter, un incroyable conte de leurs malbeuis. —
Mais le roi Audren estoit homme de rejjos, à son aise en son pays : il refusa

tant d'honneur et liailla aux insulaires quelques soldats et troupes de cheval

avec son frère Constantin, lecpiel accepta tres-volontiers cette charge et titre

de roy. »

On dit que la ville de Chàtelauihen, diocèse de Saint-Brieuc, doit son ori-

gine et son nom à Audren (Cliastel-Audren).

En 470, Jornandès nous montre un chef, nommé Riothime, conduisant

douze mille Bretons au secours des Humains, contre Eurik, roi des Visigoths.

Il remonta la Loire, traversa Bourges, et s'avança jusqu'à Bourgdeols en Berry,

où il fut écrasé par une armée forundable. (]e Riothime est apparennnent le

même que l'Erekdes chroniqueurs. 11 correspondait avec Sidoine Apolhnaire,

évoque de Clermont, qui le fait st-journer sur la Ivoire. M. Fauriel ne doute

pas qu'il ne fût un des chefs qui régnaient sur la Bretagne, lorsqu'eut lieu,

pour l'ordination d'un évêque, le fameux concile de Vannes, en 465, où se

trouvèrent Perpet, archevêque de Tours, métropolitain; Athenius, de Reunes,

Nounechius, de jNantes: Paterne, de Vannes; Albums et Liberalis, de Quim-

per et de Dol.

Erek lit an uujuastère de sainte JNennok, premier couvent de femmes établi

dans les (îaides, nue donation', dont l'acte le qualiiie ^( duc delà Petite-

Bretagne par la grâce de Dieu. » La légende racoidc ainsi la fondation de ce

monastère.

Nennok, lille de rare beauté, du sang des rois de la Grande-Bretagne, était

venue « faire pénitence au pays de Plémeur, eu nu petit oratoire, (pii de son

nom fut appelle Landt-^ennok. Es environs, dans de petites chanducttes, elle

amassa plusieurs beUes lilles, qui vivoient en grande innocence et pureté. »

Or, le prince Erek, allant un juin* à la chasse, poursuivit si vivement un

cerf, que la pauvre bête « entra de course dans l'oratoire où Xennok assistait

au service divin, et se jeta à ses pieds demi-morte de lassitude. Gependaut les

chiens s'étoient arrêtés devant le saint lieu, aboyoient extraordinairement et

ne vouloient passer outre. » Erek, fort étonné, descend de cheval, entre dans

l'église avec ses gens, et trouve sainte ^'ennok au milieu de ses (illes, chan-

tant l'oflice en compagnie des religieux ses voisins. H la salue, « et toute sa

vénérable compagnie. » Puis, « ayant congédie ses domestiques, denieiu'e huit

' Actes de Bretagne, tome I, col. 181; Albert le Graïul, Vtes des SaiiUi, éd. Ketciiiiiet.
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jours entiers en ce lieu, conférant souvent avec la sainte, à laquelle il donna

plusieurs belles terres et revenus pour l'acconiniodalion de son monastère,

dont il fit faire des Lettres et Charles authentiques, lesquelles il mit sur l'Autel

avec un calice et patène d'or, plein de vin. »

Quel est cet Eusèbe, « comte de Vannes, et roi des Bretons, » que les his-

toriens placent après Uiothime? A le juger sur son nom, il ne fut qu'un usur-

pateui' étranger. 11 n'a laissé, d'ailleuis, dans nos annales qu'une trace de

sang. Il faiï^ait arracher les yeux et couper les mains à ses ennemis {multorum

oculos erui jussit) . Sa Idle Aspasie (encore un nom étranger) était, dit-on,

possédée du diable.

Après sa mort (490), Budik, comte de Cornouaille, et (ils d'Audren, revint

de la (iiande-Bretagru", où il avait suivi Constantin, son onde. Ce |)rince ouvre

dignement la liste des héros (pii vont défendre la Bretagne aiinorieaine contre

les Franks et les Normands, avec un courage et une ()|)iniàlrelé dont aucune

autre histoiie peid-être n'offre l'exemple.

Budik repiit d'abord le territoiie (pie son père avait eidevé aux Alains du

côté de la Mayenne, battit et tua, <à son retour, le chef des barbares qui as-

siégeaient Nantes, et rentra en possession du comté paternel. Rediens ab Ala-

manniâ, disent les cartulaires que nous avons cités, ïnierfecït Marcell et pa-

ternum consulatum recuperavit.

Quels étaient ces Barbares et ce Marcell ou 3Iaiehill {Mur-Bill^ Hill le

Grand), d'autres disent Chillon'.' Ceux-ci en font des Saxons, ceux-là des

P^ranks. Mais les Franks, du moins ceux de Clôvis, étaient alors éloignés,

tandis que les Saxons occupaient la Ivoire jusqu'au delà de son embouchure.

Ils avaient un établissement considérable sur le territoire actuel du Croisic, du

Pouliguen et du bourg de Balz, on les physiologistes croient trouver encore

leur sang mêlé à celui des Gavdois et des Bretons. Saxons ou Fraidvs, 31arcell

et son armée assiégeaient Nantes depuis soixante jouis, lorsque Budik vint dé-

livrer cette ville. Grégoire de Touis pi'étend que Dieu lui vint en aide par un

miracle. Au miheu de la nuit, dit-il, on vit sortir de la basilique des saints

martyrs Donatien et Kogatien uiu' troupe d'hommes vêtus de blanc, portant

des cierges allumés. Une autre procession, quittant la cathédrale dans le même
appareil, s'avança à la rencontre de la première. Toutes deux se saluèrent,

se mirent à genoux pour prier, et disparurent. Fiappés d'épouvante à cette

vue, les barltares prirent la fuite, et le lendemain on trouva leur camp dé-

sert. Budik les rejoignit et les extermina pende temps aj)rès. 3Iarcell confessa

Jésus-(]lnist et mourut baptisé. Ja's débris de ses troupes, établis dans le pays

de Nantes, lurent plus tard baptisés par saint l'hélix.

Alors sans doute Budik devint roi suprême tb' la Bretagne armoricaine :

reijnavit per tutam armoricam ierram^ comme on lit dans Usserius (Vie de

saint Oudoeée). Alois aussi, le;; Germains-Fianks et les Celtes-Bretons, re-

placés face à face à l'exlrémité de rFuio|ie, après une séparation de plus de
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mille ans, se reconnureiil à la haine originelle qui avait jeté les Scythes et

les Cinnnériens les uns contre les autres au fond de l'Asie centrale; et, les

fils s'attaquant avec le même acharnement que leurs pères, on vit commencer

entre eux ces combats de géants, gloire immortelle de la Bretagne, — com-

bats qui vont arroser de sang l'un et l'autre pays pendant dix siècles consécu-

tils, el ([ui, malgré la réunion de l'Arniorique à la France, se continuent

encore dans les langues et les mœurs des deux nations.

Libanius trace ainsi le portrait des Franks, dans son troisième discours :

« Les Franks surpassent leur nombre par leur force et leur courage. Ils ne

craignent pas plus l'Océan furieux (jue la terre ferme, et ds aiment autant les

glaces du >'ord que les ardeurs du 31idi... 31utilés au combat, ils continuent

de combattre avec le reste de leur corps... Les gardes des frontières, occupés

jour et miit de résister à leurs incursions, ne pouvaient (|uitter le glaive pour

manger, ni déposer le casque pour dormir. Leurs mouvements resseiultlaient

à ceux de la mer agitée par des vents contraires; de même que le premier

flot, avant de s'être brisé contre les rochers, est suivi d'un second, puis d'un

troisième, puis d'autres sans lui, jusqu'à ce que les vents s'apaisent, ainsi se

précipitaient les unes après les autres les tribus des Franks, enflanmiées d'un

amour frénétique pour les exploits guerriers; et, avant que vous eussiez re-

poussé leur premier liataillon, un autre chef et une autre bande étaient déjà

sui' vos têtes. »

Les Franks sont peints par eux-mêmes dans le prologue de leur fameuse

loi salique, dont la forme n'est pas moins curieuse que le fond.

« La nation des Franks, illustre, ayant Dieu pour fondateur, forte sous

les armes, ferme dans les traités de paix, profonde en conseil, noble et saine

de corps, d'une blancheur et d'une beauté singulière, hardie, agile et rude

au combat, depuis peu convertie à la foi catholique, libre d'hérésie; lors-

qu'elle était encore sous mie croyance barbare, avec l'inspiration de Dieu,

recherchant la clef de la science, selon la nature de ses qualités, désirant la

justice, gardant la piété: — la loi salique fut dictée par les chefs de cette na-

tion. C'est elle qui, petite en nombre, mais brave et forte, secoua de sa' tête le

dur joug des Romains. »

Tout ce que nous avons dit des Germains, en général, peut s'appliquer aux

Franks; voici les détails qui leur étaient particuliers : nous en emj)rnntons

plusieurs à 3LM. de Chateaubriand et Augustin Thierry, ces deux grands

peintres d'histoire. « Parés de la dépouille des ours, des veaux marins, des

aurochs et des sangliers, les Franks se montraient de loin comme un trou-

peau de bêles féroces. Une tunique courte et serrée laissait voir toute la hau-

teur de leur taille, et ne leur cachait pas le genou. Les yeux de ces barbares

ont la couleur d'une mer orageuse; leur chevelure blonde, ramenée en avant

sur leur poitrine, et teinte d'une liqueur rouge, est semblable à du sang et à

du feu. La plupart ne laissent croître leur barbe qu'au-dessus de la bouche,
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alin de donner à leurs lèvres plus de ressemblance avec le mufle des dogues

et des loups. »

La hache était l'arme nationale des Franks, la francisque ou frankisque,

comme ils l'appelaient. Le fer avait deux tranchants, le manche était recou-

vert d'acier. Chaque soldat portait sa francisque à la ceinture; il la jetait à

travers les airs en poussant un cri de mort, et elle allait s'enfoncer comme un

coin dans la tête des ennemis; quelquefois, dit Sidonius, il s'élançait après

elle avec des bonds si prodigieux, que l'honnne et l'arme arrivaient au but

en même temps. Les Franks se servaient encore du liang (hameçon), pique

nioveime, à 1er recourbé, qui frappait de loin comme de près; ils la lichaient

dans le bouclier de leur adversaire, le forçaient à se découvrir, en posant le

pied sur le manche, et profitaient du moment pour lui fendre le crâne. Sou-

vent le haug, attache au bout d'une corde, devenait un harpon qui amenait

au guerrier tout ce qu'il atteignait. Quelques Franks portaient une épée sus-

pendue à nu large baudrier. Us n'usaient ni de l'arc ni de la fronde, et ne

portaient point de cuirasses : les casqiies même étaient rares parmi eux, et

ils combattaient souvent mis jusqu'à la ceinture, avec des pantalons d'étoffe

grossière ou de cuir pour tout vêtement, et un giand bouclier j)our toute

arme défensive. Les chefs des Franks, et leur truste (leur cortège de pairs ou

(le compagnons), se distinguaient par une élégance singulière. Ecoutons Sido-

nius : « Le royal jeune homme (le Mérovingien Sighismer entrant à Lyon)

était précédé et suivi de chevaux dont les caparaçons rayonnaient de pierre-

ries... sa chevelure ressemblait h l'or de ses vêtements; son teint était aussi

éclatant que l'écarlate (Je son habit; sa peau égalait en blancheur la soie dont il

était paré... Il s'avançait à pied, entouré d'une troupe de chefs de tribus

{regulorum) et d'un cortège de compagnons {antrusliones) terribles à voii-

même au sein de la paix : leurs pieds étaient chaussés de bottines velues,

leurs jambes étaient nues, et leur vêtement court et serré descendait à peine

au jarret; c'était une saie de soie verte, bordée d'écarlate. Us portaient des

glaives suspendus à leurs épaules par de riches baudriers, des lances recour-

bées [hançi), des haches de jet, et des boucliers doublés de fer et de cuivre

bien poli. »

Dans les batailles, on voyait le chef debout sur un immense chariot, au

milieu de ses douze pairs, (pi'il dépassait de toute la tête. Quand il agitait

l'enseigne nationale floUante au-dessus de lui, toute l'armée poussait des cris

de guerre et d'amour.

Il est vrai que ces chefs appartenaient à la royale famille des Mérovingiens,

famille sacrée entre les tribus saliennes, qui étaient elles-mêmes sacrées entre

les nations germaniques. On sait que des 3Iérovingiens sortaient les rois che-

velus jiar excellence. Tandis que les autres Franks relevaient et nouaient sur

le sommet du crâne leurs cheveux d'un blond ardent, qui retombaient en

forme d'aigrette ou de queue de cheval, et se rasaient le derrière de la tête.
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les Mérovingiens séparaient sur leur front leur chevelure, à laquelle le ciseau

ne louchait jamais, et la laissaient llolter de chaque côté, sur leurs épaules,

partagée en longues tresses.

Les Franks, comme tous les Germains, se formaient en coin pour la ha-

taille. « Le formidable triangle, où l'on ne distinguait qu'une forêt de haches,

de framées, de peaux de l)êtes et de corps demi-nus, s'avançait avec impé-

tuosité, mais d'un mouvement égal, jiour percer les lignes ennemies. Le

camp ressemblait, avec ses chariots et ses tentes, à un marché de laboureurs,

plein de femmes, d'enfants et de bestiaux. On y faisait galoper de jeunes pou-

lains, atîn d'augurer par leur course à quel parti resterait la victoire. »

Avant d'être maîtres de la Gaule, les Franks menaient la vie nomade, ha-

bitant, délibérant, se mariant dans leur camp voyageur. Majorien, dit son

panégyriste, surprit une de leurs tribus au milieu d'une noce. « Le coteau

voisin retentissait du bruit de la fête. Les ennemis célébraient en dansant, à

la manière des Scythes, le mariage d'un de leurs chefs. Après la déroute, on

trouva les débris de la fête errante, les marmites, les mets des convives, tout

le banquet prisonnier, et les odorantes couronnes de fleurs... » Il va sans

dire que les vainqueurs enlevèrent la blonde épousée dans son chariot'.

Qu'on se rappelle le portrait que nous avons tracé des Celtes, et qu'on

ro])pose au portrait des Franks; est-il étonnant que de tels ennemis se soient

battus tant de siècles, sans parvenir à triompher les uns des autres?

Composés de diverses tribus germaniques réunies en confédération, mais

sortis particulièrement des contrées transihénanes qui s'étendent maintenant

de la Franconie à la Westphalie, les Franks avaient ravagé les Gaules sous

Gallien, s'étaient écartés jusqu'en Espagne, avaient reparu sous Probus,

Constance et Constantin, et servi ou combattu les empereurs jusqu'à la chute

de l'empire d'Occident. Ce fut alors qu'ils disputèrent la Gaule romaine aux

Burgondes, aux Wisigoths, aux Saxons, aux Sarrasins; tous ces peuples

étaient plus puissants que les Fraidis, mais les Franks avaient Clovis.

Le caractère et la vie de Clovis n'ont pas été moins défigurés que son nom
(Chlodo-Wig, illustre guerrier). Faute de pouvoir lui rendre son nom, nous

devons du moins lui restituer son caractèie. Childéric (Hildérik), son père,

avait séjourné par delà le Weser, chez le roi des Thuringiens. Quand il fut

de retour, la belle Basine, femme de ce roi, se présenta devant lui. « Pour-

quoi viens-tu vers moi de si loin? demanda Childéiik. — Je connais ton

courage et ton mérite {iitilitatem tiiam), répondit rilélène germanique, j'ai

voulu habiter avec toi, et j'ai quitté mon époux : si j'eusse connu mi guer-

rier plus brave et plus digne, je serais allée vers lui. » Childéric se la joignit

' Ajiollin., in Panegyr. Major. M., iliifi., cnrni. \II. Ici., I. IV. Epist. ml. nomiiit. Lcxs;ilica. Hist.

des Gaules, l IV, p. h2. — Gn'iïoire .le Tours, 1. II-VI. c. xxiv; VIII, c. x. Agathias, 1. I, p. 14. —
Aii-r. Thierry, I.elt. sur l'IIist. de France. \>. 97-98. etc — Chaleaubriand, Etud. Ilist., VI, I" partie;

Marti/rs. 1. VIII-IX — H. Mu-lin. Ili.sl. de France, t. I, p. r>GG.
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par mariage, et Clovis lut leur enfant. Ne croirait-on pas lire une page de la

liil)le? Clovis fut élevé sur le pavois à quinze ans (481). Sa petite peuplade

occupait alors la moderne Flandre. Il envahit la (îaule, de champ de ha-

laille en champ de hataille, exterminant ses ennemis an grand jour et ses

rivaux dans l'omlne. En une seule année, 486, il enleva aux Gallo-Ro-

mains, commandés par Syagrius, tout le riche territoire de la Sonnne, de

l'Oise, de l'Aisne et de la Marne, cpii lut pillé de fond en eomlde et partagé

entre les chefs victorieux. Déjà, chose remaicpiahle, le païen ménageait les

évêques : il écoutait saint Rémi, « pour l'amour duquel il s'abstenait de beau-

coup de méchancetés. » On sait la fameuse histoire du vase de Reims, mais

on n'en a peut-être pas compris la portée. Toutes les mœurs du temps sont

pour ainsi dire enfermées dans ce petit cadre.

Les églises de Reims avaient été pillées « malgré Clovis; » saint Rémi ré-

clame une cruche d'une grandeur et d'une beauté merveilleuses. Clovis pro-

met de la rendre. Revenus à Soissons, les Franks rassend)lent « toute la

proie. » Le roi « reçoit sa part comme les autres, » et demande en sus le

vase de Reims, « qui lui est accordé. « Mais un jeune Frank, « léger, en-

vieux et écervelé, » frappe le vase de sa francisque, en disant : « Tu n'auras

rien, ô roi ! si le sort ne te l'accorde. » Clovis ne répondit mot, renvoya le

vase fracassé à saint Rémi, « mais garda sa colère dans son cœur. » L'année

suivante, le mail des Franks était réuni, et Clovis passait en revue ses guer-

riers. Arrivé devant celui qui avait frappé le vase : « Pourquoi, lui dit-il, ton

liang, ton glaive et ta francisque sont-ils en si mauvais état? » Et, lui arra-

chant ses armes, il les«jette par terre: puis, comme le guerriei- se baissait pour

les ramasser, le roi lève sa propre hache et lui fend la tèle : « Qu'il te soit

fait ainsi que tu as fait au vase de Reims ! »

Voilà tout le caractère de Clovis et des Franks; et voilà ce qu'était un roi

dans ce temps-là.

De 487 à 496, Clovis marcha de victoire en victoire. « Mais toutes ces

victoires seraient demeurées inutiles, sans Clotilde et les Armoricains. La

main de cette reine catholirpie et l'alliance de ce peuple indomptable assurè-

rent seules à Clovis la domination de la Gaule.

La mère des rois burgondes, Clotilde (Khlothilde) vivait ignorée auprès de

Condebald, lorsqu'un pèlerin-mendiant, dit Frédegher, lui apporta la de-

mande et l'anneau de Clovis. Il la trouva belle et sage, hospitalière aux voya-

geurs. Elle lava les jiieds du pèlerin, reçut en secret son message, et en fut si

joyeuse qu'elle lui donna cent sous d'or. Or ce mendiant était Aurélien, con-

seiller de Clovis, dont les ambassadeurs ne se firent pas attendre. Ils remirent

à Condebald un sou et un denier, suivant l'usage. Clotilde partit avec eux,

« s'élança sur un cheval pour arriver plus vite, » et devint la femme du loi

païen (495). Quatre ans après, le roi païen, « disposé par Clotilde, » invoquait

.lésus-Chi'ist dans la plaine de Tolbiac, et triomphait nn nom du vrai Dieu de
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tous les Germains coalisés. Le jour de >'oël suivant, ce fier Sicambre entra dans

la piscine des catéchmnènes, se courba sous le doigt de l'évêque de Reims,

brûla ce qu'il avait adoré, adora ce qu'il avait brûlé, et fit baptiser après lui

sa famille et son peuple. L'Église « poussa dès lors un long cri de joie; » elle

lendit au roi l'raid< une main qui connnençait à régir le monde, elle le déclara

son fils unique entre Ions les rois d'Occident. Le catholicisme fut inoculé aux

Franks « dans sa forme conqjlète et dans sa haute poésie. » La Gaule repoussa

les barbares infectés par le paganisme ou l'arianisme... 11 ne manqua plus à

Clovis que la soumission ou l'alliance des Armoricains.

La confédération armoricaine repoussa les Franks, comme elle avait re-

pousse les Romains; mais avec un effet d'autant plus heureux, qu'elle avait

cette fois les Romains pour alliés. Étrange et glorieuse destinée de ce petit

peuple qui, après avoir subi le dernier la domination romaine, fut le dernier

appui de cette d(iminati(in dans les Gaules! Les Bretons durent le salut de

leur nationalité, dans cette guerre, à l'union de leurs forces, et à l'ensemble

de leurs opérations, sous l'admirable influence de leurs évêques. Ils n'atten-

dirent pas les attaques directes de Clovis pour combattre ses envahissements.

Ils portèrent du secours à ses adversaires, l'histoire raffirme, jusque sous les

lenqiarfs de Paris. Quand le roi frank fut reconnu de toute la Gaule, les cités

de l'Armorique, dit M. Henri 3Lartin, accoutumées « à une orageuse indépen-

dance, » ne voulurent point se soumettre au conquérant; la lutte fut héroïque

de part et d'autre, et dura près de sept ans. Les Bretons de la presqu'île armo-

ricaine y prenaient une part très-active, et servaient d'arrière-garde aux cités

libres de la seconde et de la troisième lyonnaise. « En 497, les Franks vin-

rent piller le territoire des Bretons, et Clovis enfin lança contre eux toutes

ses forces. 3Ialheureusement Ihisfoire ne nous a point conservé les détails de

cette dernière attaque. Elle fut si vigoureusement repoussée que Clovis, re-

nonçant à vaincre une nation invincible, prit le sage parti de traiter avec

elle (497). » Voici comment Procope raconte cette capitulation mémorable :

une telle page mériterait d'être écrite en lettres d'or dans nos annales, car

elle réfute tous les volumes entassés pour ériger Clovis en souverain de la

Bretagne.

« A cette époque, dit l'historien (dont on peut avoir le texte original dans

le tome II de D. Bouquet), les Romains avaient pour derniers auxiliaires les

Armoricains, qui confinaient avec les Franks. Ceux-ci voulurent profiter de la

révolution politique (raffranchissement et la colonisation) survenue chez leurs

voisins, pour les soumettre comme le reste de la Gaule. Ils se jetèrent donc

sur l'Armorique et y exercèrent des ravages; mais ils durent bientôt y porter

la guerre dans toutes les formes. Tant que cette guerre dura, les Armo-
ricains déployèrent une grande valeur, et se montrèrent alliés fidèles des

Romains. Enfin, les Franks, ne pouvant les dompter parles armes, leur pro-

posèrent de s'unir à eux par alliance; les Armoricains acceptèrent, car ils
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étaient chiélioiis comme les Franks, et celle union des deux peuples aug-

menta la puissance de l'un et de l'autre. Quant aux derniers auxiliaires Ro-

mains qui gardaient Vextrémité des Gaules, ne pouvant plus retourner à

Rome, et ne voulant jias se retirer chez les barbares ariens, leurs ennemis,

ils remirent aux Francs et aux Armoricains leurs étendards et les terres qu'ils

étaient charges de gai'dei-, — à la seule condition (juils conserveraient les

mœurs de ItMU' pays. » Et eu elTet, jusqu'à l'an 550 (lors(jue écrivait Procope),

les descendants de ces derniers liomains se reconnaissaient encore a leurs

enseignes particulières, à leurs habits et à leur coiffure.

Alors vraisend)hd»lement furent posées entre les Franks et les Bretons les

limites territoriales auxquelles lirent allusion les pères du concile tenu à Paris

ou à Tours, en 849; ces limites vont devenir la cause ou le prétexte de toutes

les guerres (pii ensaiiglaiilcront les deux pays.

Alliance des Celles et des Piomains contre les Frank
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SUITE DES COMTES ET DES ROIS

Pour la seconde fois, nos aïtnix avaient sauvé

leur indépendance, et ils l'avaient garantie par

un traité solennel. Si maintenant nous voyons

Clovis déchirer ce trailé d'une main d-éloyale et

surprendre les Bretons endormis sur sa honne

loi; si nous voyous ses enfants et leurs suc-

cesseurs envahir à main armée la Bretagne,

avançant de ce côté, reculant de celui-là, quel-

(juefois maîtres de tout le pays, aujourd'hui

reconnus par ses rois, demain les reconnaissant

à leur tour, jnstpi'au jour où Xominoë les chas-

sera pour six cents ans; cela |)rouve-t-il, comme

l'ont soutenu Viguier, Vertot et autres (Vri-

j,j^^.^
vains stipendiés, que (ilovis et ses successeurs

furent réellement souverains de la Bretagne, et

(jne les chefs armoricains, en repoussant leurs prétentions, se conduisirent
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en vassaux révoltés? Autant vaudrait dire que les rois d'Angleterre sont les

vrais souverains de la France, parce qu'ils l'ont envahie au quatorzième et

au quinzième siècle, que Charles VIT, relégué à Bourges, était le vassal de

Henri V, couronné a Paris ; enfin que Louis XI, François 1", Heiun lY,

Louis XIV, ne lurent que des sujets réhelles et heureux de la monarchie an-

glaise.

Si un tel argument, fortifié du texte de Procope, ne suffisait pas à quelques

lecteurs difficiles, nous les renverrions à la savante dissertation de .AI. J)aru,

dont voici la conclusion.

« Soit que l'on approfondisse les faits^ soit que l'on inteiroge les criti-

ques, soit que l'on invoque le droit, soil que Yon consulte la raison, on ne

trouvera aucune trace de la souveraineté de droit ou de fait que Von a pré-

tendu attribiier aux premiers rois franks sur la Bretagiie. «

On sait, d'ailleurs, que ces préttnitions ont pour unique base deux lignes

de Grégoire de Tours : Nam semper Britanni sub Francorum potestate, post

ohitum Clodovei, fuerunt, et comités^ non reqes, appellati sunt. C'est-à-dire :

Car les Bretons, depuis la mort de Clovis, furejit toujours sous le pouvoir des

Franks, et s'appelèrent comtes et non pas rois. « Et d'abord, répond d'Ar-

gentré, voihà un plus mauvais c.\r (pi'il en fut oncques. » Le fait est que ce

CAR ne se lie aucunement au passage qui le précède; et loin d'en être l'expli-

cation, il aurait besoin d'être expliqué lui-même. Nulle part, en elfi^l, l'his-

torien de (îlovis ne dit un seul mot de cette domination du roi Irank, qu'il

donne tout à coup comme un fait accompli. C'est pourquoi beaiu'ou[) d'his-

toriens ont douté, avec raison, de l'anthenticité de cette phrase mah^ncon-

treuse. Mais, Pût-elle réellement de Grégoire de Tours, elle n'exprimerait

qu'une prétention des rois franks, et ne prouverait rien contre une masse de

témoignages et de faits contraires. « Si l'on m'oppose un évêque, dit encore

d'Argentré, je réponds par tout un couvent. » Quanta cette distinction entre

le titre de comtes et de celui de l'ois, nous avons prouvé d'avance qu'elle

n'est (|u'une subtilité; on va voii', d'ailleurs, plusieurs chefs bretons consi-

dérés et traités comme rois par les successeurs mêmes de Clovis.

L'état de l'ancienne Bretagne, vis-à-vis des rois franks, ne fut donc pas

autre chose qu'un état de lutte : conquête d'une part, résistance de l'autre,

avec les vicissitudes habituelles de la guerre. Si, dans cette lutte, l'héroïsme

breton se vit souvent écrasé par le nombre (et pouvait-il en être autrement'.'),

il ne manqua jamais de se relever plus indomptable, et il finit par triom-

pher... jusqu'au jour où il se soumit de lui-même.

Ce jour devait coûter à la France dix siècles de combats et d'attente.

Clovis, suivant son usage, ne s'était allié aux Armoricains que pour les

tromper. Ne pouvant les vaincre par la force, il espérait les enchaîner par la

ruse. On sait que le poignard et le jioison furent, sur la fin de ses jours, les

instruments habituels de sa politique. Il fit successivement périr tous les petits .



92 LA BRETAGIVE ANCIENNE.

|)rinces qui lui pnrtaiout ()inl>rngo, « et il y a bien de lapparence, dit D. Mo-

rice, que le roi Itreton, Rudik, fut du nombre de ces victimes.

Le fait est que Budik, en mourant suliitement, laissa les frontières armo-

ricaines assaillies par les Frisons, sujets ou complices des Franks. (les nou-

veaux barbares s"emj)arèrent des principales villes de la baute Bretagne, el

soumirent leurs conquêtes à l'autorité de Clovis.

Clovis mort (511), ses iils se partagèrent ses États, et Cbildebert (Hilde-

bert), roi de Paris, bérita des prétentions de son père sur la Bretagne. Sa do-

mination s'étendit particulièrement sur >'antes, sur Bennes, sur Vannes.

Nous trouvons même, vers 520, le pouvoir de cet usurpateur représenté jus-

que dans le pays de Léon par nu comte Witbur ou Guytbur, qui tut, du

moins, la gloire de donner à l'Arniorique un de ses plus illustres évêques.

Saint Pol, dit sa légende, était né dans la Bretagne insulaire, où il avait

été élevé à l'école de saint Hydult on Hildult, avec saint Samson, saint Gildas

et d'autres saints personnages. Après quelques années de vie solitaire, il passa

dans l'Armorique avec douze disciples et s'établit d'abord en l'Ile d'Heussa

(Ouëssant). « 11 y bastit un petit monastère, consistant en une cbappelle et

treize cellules de gazon, c(»uvertes de glays, où avant vescu six mois. Dieu

lui commanda, par un ange, de s'end)arquer derecbel", parce que ce n'estoit

pas là le lieu où il devoit s'arrester. A quoi il obéit, et s:^ mit en mer, ren-

geant la coste de Léon, de l'ouest à l'est, sans perdre la terre de veue, jus-

qu'au Hasvre de Kernik, en la Paroisse de Plounevez, où saint Pol eut révé-

lation d'avancer encore en pays : ce qu'il fist, tirant vers la ville de Léon.

Proche d'icelle, il rencontra un maistre berger du seigneur Witbur, gouver-

neur du comté, lequel lui dit que ce seigneur demeuroil en l'isle de Baaz. »

Saint P(d se lit conduire droit « au palais de ce prince. » Witbur le reçut

« amiablement, » et devisa longtemps avec lui de ses voyages. Puis, « désirant

le retenir près de soy, lui fist présent de son palais avec toutes ses apparte-

nances, et se retira lui-mesme en la ville de Léon. » AVitbur donna, en outre,

à Pol, un livre d'Evangiles « escrit de sa propre main, » lequel se voyait en-

core, du temps d'Albert, au trésor de la cathédrale de Léon. En 1552, l'é-

vêque Guillaume de Rocbefort avait emichi ce livre d'une couverture d'ar-

gent doré, « avec a[)posilion des armes de Léon et de Bocbefort. » Ce

manuscrit, qui serait aujourd'hui si précieux, aura péri sans doute en 1795.

Cependant les Léonnais, « etans destitués de pasteur, et vovans la sainteté

admirable de Pol, le désirèrent avoir pour leur evesque, et, comme il refu-

soit, voulurent l'enlever de son monastère; mais le comte Witbur les avisa

d'y procéder d'une autre méthode; » et voici comment il triompha de la mo-

destie du saint homme. Il le chargea d'albM- remettre « des lettres de consé-

quence au comte Judual, lors réfugié (on verra bientôt pourquoi) à la cour

de Cbildebert, roy de Paris, à l'effet d'obtenir de ce j)rince la confirmation

des donations faites au nouveau monastère. » Or, dans lesdites lettres, Wi-
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thur « supplioit insliniimcnt le roy de l'aire sncrer Pnl cvcsqiie de Léon; » de

sorle que l'Iiuiuble anachorète marchait au-devant des honneurs, en croyant

leur tourner le dos. Arrivé à Paris, avec deux de ses confrères, après un

voyage aussi long que périlleux à cette époque, il i'iit très-bien accueilli du

roi et de Judual, édifiés d'avance sur ses mérites. Tous deux lurent la lettre

de Withur, et répondirent cpie « volontiers ils accordoient aux Leonnois

leur requeste: » puis, mettant aux mains de Pol un hàlon pastoral, ils dé-

clarèrent (pi'ils le nonnnaient évêque de Léon. On se ligure la surprise du

messager en apprenant ainsi l'objet de son message. « Se jettant à genoux,

la larme à I'iimI, il supplia Judual et le roi de ne lui imposer une charge

trop ])esante pour ses faibles épaules; mais il ne put divertir les j)rinces de

leur dessein; de sorte qu'il lui fallut y consentir; et fut sacré à Paris le di-

manche suivant. » Deux jours après, il reprit la route de Léon, où il fut reçu

à grande pom|)e par le comte Withur, et installé dans son nouveau siège

épiscopal. 11 divisa son diocèse en trois archidiaconés, « hst le département

des paroisses, » rebâtit les églises et les monastères rasés par les barbares,

choisit saint (îwévrok pour grand vicaire; puis se démit de sa charge aux

mains de son disciple et neveu, saint Jaoua, auquel succéda bientôt Cetomc-

rius. Saint Pol acheva ses jours en son monastère de Bat/., à l'âge de cent

deux ans, « si atténué et décharné par les macérations, qu'il n'avait plus que

la peau simplement étendue sur les os, et que ses mains sacrées, exposées à la

hnnière, en devenaient comme transparentes. »

Pour honorer éternellement sa ménu)ire, l'église, la ville et l'évêché de

Léon portent, depuis cette époque, le nom de Saint-Pol; et l'Ile de Bat/, clle-

niênie a voulu s'appeler Baz-Pol^ afin de se consoler d'avoir |)erdu le corps

du grand évoque, comme on va le voir par le récit de ses l'unéiaillcs.

« Le corps de saint Pol fut lavé, poursuit Albert, revestu de ses ornemens

pontificaux, et posé sur un lict honorable dans la nef de l'église du monastère

dfvBaaz, où il se rendit si grande aflluence de peuple pour révérer et toucher

par dévotion ce saint corps, que le courant de mer, qui est entre le bourg de

Roscof et l'isle de Baaz, estoit couvert de balteaux, cocqueraux, chaloupes et

gondolles, qui passoient et repassoient le peuple. — Tout ra})pareil des ob-

secpies estant prest, (^etomerinus, revestu pontificalement, accompagné de ses

chanoines et du clergé leonnois, se présenta pour lever le saint corps et le

conduire à la barque qu'on avoit equippée pour le passer en terre ferme ; mais

les moynes de Baaz s'y opposèrent, ne se voulans, pour rien, dessaisir de ce

saint corps; les habitans leoimois en dirent de mesme; et, de j)arole en parole,

en vinrent aux menaces. Los insulaires disoient pour leur raison qu'il estoit

mort chez eux, là où il avoit premièrement résidé
; les chanoines et habitans

de Léon respondoient qu'il avoit esté leur evesque, et, partant, estoit séant

qu'il fust inhumé en sa cathédrale
;
que les dernières volontés, lorsqu'elles sont

justes, doivent estre inviolablement exécutées; que le saint, au lict de la mort,
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avoit déclaré vouloir (|ue son corps fust enterré en sa cathédrale. Enfin, après

plusieurs rej)liques, l'evesque (k'tonierinus, certain de ce (pie saint Pol luy

avoit ordonné en ce cas, list faire deux chariots, et à chacun list joindre un

couple de hœul's, les disposant tellement au miheu de la plaine, que l'un re-

gardoit vers Léon, l'autre vers le monastère deBaaz : |)uis, ayant fait apporter

le saint corps, on le mist également sur ces chariots, de sorte que la moitié

estoit siu- l'un et l'autre moitié sur l'autre, laissant en l'option du saint corps

d'aller où bon luy sembleroit. Chose merveilleuse! si tost qu'on eust levé le

saint corps sur les chariots, il disparut si soudainement, qu'encore bien que

tout le peuple le regardast aucun ne pust sçavoir ce qu'il devint, et, les bœufs,

commençant à marcher, trainerent leur chariot, l'un vers la barque des Leon-

nois, l'autre vers le monastère de Baaz. — Les moynes et les insulaires suivi-

rent leur chariot, et, estant arrivés au monastère, ils ne trouvèrent rien de-

dans. Le clergé et le peuple de Léon, ayant passé la mer, lirent de mesme, et

trouvèrent le coi'ps en leur chariot, lequel ils conduisirent en grande joyc et

solenmité en l'église cathédrale, où, l'oflice de ses obsèques solemnellement

célébré, il fust inhumé en un sepulchre au milieu du chœur; mais ce saint

thresor ne fust pas longtemps caché sous terre, que Dieu ne le manifestast par

grands miracles, si frequens, que saint Goulven, successeur de Cetomerinus

le leva de terre, et colloqua ses saints ossemens, richement enchâssés, parmi

les autres reliques de son église de Léon. »

Là, des milliers de pèlerins vinrent les honorer de tous les points de la

Bretagne, jusqu'à l'année 878; les invasions normandes forcèrent alors

l'évêque Libéral de les transporter au monastère de Saint-Florent, où les

huguenots s'en emparèrent, au seizième siècle, « et butinèrent les riches

châsses » qui les contenaient.

Le Grand n'attribue pas moins de miracles à saint Pol vivant qu'à saint Pol

mort. Tantôt c'est l'Océan qu'il fait leculer en levant son bâton ; tantôt ce sont

des dragons qu'il donqîte avec son étole, — nouvelles personnitications de

l'idolâtrie vaincue. Le plus célèbre d'entre ces miracles est celui de la clochette

du roi 3Iarc.

Ce prince, (pii régnait en l'Ile de Bretagne, avait refusé une clochette à

saint Pol et à ses com])aguons. Arrivés à Batz, près du comte Withur, ils lui

racontaient ce refus, quand voici venir des ])cclieurs, apportant un énorme

poisson, dont la gueule contenait la clochette. Il va sans dire que Withur fut

plus généreux que le roi 31arc'.

' Miraciilciiso ou non, une clochellc très-ancienne se voil encore dans la cathédrale de Saint-1'ol.

Sa lornie n'est ijoinl ronde, mais quadrangulaire cl pyramidale. Elle a deux <,'rands et deux petits

côtés; les premiers ont six pouces de iarjïe à leur base, les seconds (juatre pouces. La hauteur du tout

est do neuf pouces environ. Le sommet se lerniinc par une sorte danse. L;i matière est du cuivre

rouge, avec beaucoup d'argent, non point l'ondu au moule, mais battu au marteau. — Oii attribue à

cette clochette des vertus inerveilleuses, on la pose sur la tète des entants sourds pour leur rendre
l'usage de l'ou'ie.
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En se riiiiiit sur la Bretagne, après la mort de Bndik, les Frisons et les

Franks avaient compté sans le digne lils de ce prince, alors rérugié |)rès dn

lameux Arthur, dans l'île qui avait déjà servi d'asile à son père. Hoël (Riowal)

revint en Bretagne avec ses compagnons d'exil, grossis d' a une nouvelle Ibnlc

d'émigrés. » A peine débarqué, il fut salué roi du pays; il repoussa les Frisons

et les Franks au delà de la Loire ; reprit « la Bretagne extérieure et la petite

Rretagne, c'est-à-dire la haute Bretagne et la Domnonée; enlin recouvra,

disent les chroniqueurs, tout le royaume de Budik, » et rendit aux chefs bre-

lons les terres qu'on leur avait eidevées. Les historiens franks coniirment ces

exploits d'IIoël en le traitant d'usurpateur, et ils se gardent liien de lui accor-

der un autre litre que celui de comte. Mais les Bretons l'ont juslement appelé

lliowal nnir-mac-con (le roi Iloël, grand (ils du chef).

S'il fallait en croire les hagiographes du moyen âge, Hoël le Grand aurait

surtout mérité ce surnom par ses exploits dans l'île de Bretagne, en conqiagnie

d'Arthur; tous deux auraient remporté sur les Saxons et les Angles des vic-

toires merveilleuses, et leur hras eût sauvé l'île sainte... si elle avait pu être

sauvée; tous deux, enlin, auraient occupé le premier rang à cette fameuse

ïARLE liONDE, oii Ics gucrricrs bretons, assis avec les derniers bardes, raj)|)e-

laient les festins gaulois de Posidonius, et complétaient le « pacte d'amitié »

par la chevalerie catholique. La tradition donne un grand rôle au prophète

3lerlin dans tous ces événements.

Quoi qu'il en soit de ces contes populaires, qui nous fourniront de précieux

détails de mœurs, il est positif que les deux Bretagnes échangeaient plus fra-

ternellement que janicf^s, à cette époque, leurs chefs de guerre et leurs soldats

contre la race maudite, soit que cette race s'aj)i)elàt franke, soit qu'elle s'apjie-

làt saxonne. On peut juger de l'enthousiasme national des deux populations

par l'exagération même des poésies qui ont chanté leurs exploits. Il est incon-

testable aussi que les bardes, relevés de leur décad'ence, jetèrent alors un vif et

suprême éclat. « Le barde royal marchera devant les guerriers, dit la loi gal-

loise, quand ils se meltront en canq)agne contre les Saxons ;
il animera leur

courage par ses chants et par son luth; au moment du combat, il chantera

VAnliqiie (iomination bretonne. »

Les émigrés qu'Hoël amena de l'île, ou qui le rejoignirent en Armorique,

achevèrent la colonisation dont nous avons tracé le tableau et la formation de

cet état de L)omno:s&e dont nous avons parlé aussi : seconde Bretagne enclavée

pour ainsi dire dans l'autre, et spécialement peuplée et gouvernée par les

chefs insidaires. Plusieurs de ces chefs toutefois s'établirent au pays devantes,

notanunent celui qui fon«la la j)lace de Pen-oc'h ou Pen-oc'hen (en breton

Tête de bœuf), aujourd'hui Paind)œuf, sur la rive gauche et près de l'em-

bouchure de la Loire.

Mais les oaints personnages surlout, évê()nes, [)rctres, moines, aflluèrent

vers ce temps-là de la grande à la petite Bretagne : Sanison, archevêque
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(l'York, qui tlevinl ôvèijue de Dol, et se détaelia le preniier du métropolitain

de Tours, en ordonnant les évêques donnionéens ; saint ïugdual, propre (ils

du roi Hoël et d'Alnia Pompa, — que les Bretons appellent saint l'abu et que

l'éveillé de Tréguier révère connue son fondateur; saint Brieuc (Briek), qui

joint dy\ même honneur au diocèse de ce nom, sur la foi de la légende, et

en dépit de l'hisloire, laquelle attribue fornudlement à Nomiiioé, vers 848,

l'érection du siège épiscopal de Saint-Brieuc ; saint Gildas, dit le Sage, fonda-

leui- du célèbre monastère de lUniys et auteur de la Ruine de BreUujne, le([ucl

avait émigré dès l'an 530, et qui détruisit en Armoricpie, dit-il lui-même,

plus d'abominables idoles (pu' n'en avait jamais vu l'anciemu' Egypte {\)or-

tenta diahulica, pœnè numéro A!](jyptiaca vincentia, quonim nonnuUu, linea-

mentis adhiic diffonnibus extra vel intra déserta mœnïa solito more viyentia,

lorvis vtdtihiis intuemns); enlin, les bienheureux saiid Magloire, saint Méen,

saint (]olond)an, saint Goulven, et tant d'autres, plus nu moins illustres et

plus ou moins canonisés.

Hoël mourut a[»rès un règne de j)lus de trente ans, « couronné de gloire

et de bonnes œuvres, )) allié [)uissant et non tributaire des rois l'ir.idvs, ;;vec

lesquels les actes de Bretagne nous le montrent traitant d'égal à égal'.

(In attribue à Iloël l'érection de l'an-

cien diocèse de Saint-31alo, en faveur

de l'évêque qui lui domui ce nom.

Après ce grand roi (545), la Breta-

gne, qui avait tant besoin d'union, se

retrouva partagée entre des llls indi-

gnes de leur père. Hoël (dit Hoël H) fut

reconnu dans le comté de Bennes ; Ca-

nao (ou Conmor), dans le comté de

Xantes, et Mac-Liaw, dans le coudé de

Vannes. Un lits ou frère d'Hoël, iu)nnné

Budik, gouvernait la Cornouaille, ou

l)lutôt une partie de la (iOrnouaille,

dont Bennes était encore la ca])itale.

dette division fut également fatale

aux [)rinces et au pays. Désolée à la fois

par ses chefs et par ses ennemis, la

Bretagne tomba dans ce chaos furieux

qui devait durer près de trois siècles,

et au milieu duquel l'héroïsme seul de

\\arok et de Morvan fera luire encore cpielques jours glorieux.

' Actes (le lirelagne, l. I, cdl. I7i-100i clc. — Mémoires de Gallel sur l'origine des Bretons, c iv,

VI, 14. — Brev. clironic armor. apiid. i.c Daud, c. viii.
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D'altoixl Caïuio, pour ayraiulir ses Etals, lil périr Budik, et tua de sa uiaiu

Hocl dans une partie de chasse (547). Mae-Liaw (Maccliauc) aurait eu le

même sort, sans un ami courageux et adroit, qui l'enferma dans un tombeau

de pierre, et répondit aux envoyés de Canao : « Mac-Liaw est mort
;
voici le

lieu où nous l'avons inhumé ; dites à Canao (ju'il n'a plus rien à craindre de

son l'rère. Les envoyés crurent ces paroles, burent et mangèrent sur le tom-

beau, et s'en retournèrent près de leur maître. Mac-Liaw se lil couper les

cheveux et passa de la tondje au couvent.

Cependant mi lils d'IIoël 11, le prince Judual avait survécu fi son père. 11

s'était réfugié, comme nous l'avons dit plus haut, à la cour de Childebert, qui

résolut d'en faire un instrument de son ambition. Judual attendit, en effet,

plusieurs années les secours promis par son hôte; et les légendaires ont ratta-

ché à son exil un de leurs plus étranges récits.

Saint Samson, archevêque de Dol, deuxième du nom, s'était rendu près de

Childebert, résolu de ramener Judual en Bretagne. I\Iais « il n'est si foit lien

que lien de femme; or Ultiogotbe, épouse du roi, voulait retenir l'exilé,

prince jeune et beau tout ce qui se pouvait, et qu'elle aimait plus que de rai-

son. » Pour couper court à la négociation, elle décida la mort du négociateur.

Samson dinait à la table du roi frank. Un échanson gagné par la reine lui

verse du vin empoisonné. Mais, comme le saint faisait le signe de la croix, la

coupe se brise, et le vin répandu sur la main de l'échanson la couvre à l'iu

stant d'ulcères... Le malheureux allait périr, si l'évêque ne lui eût pardonné ;

« Vous avez eu tort, mon frère, de vouloir faire boire du poison à un lionune;

néanmoins Dieu est a%sez puissant pour vous guérir, si vous estes ie[)entant

de votre faute. Et faisant le signe de la croix sur son bras, le guérit. » Ultro-

gotlie chercha alors un autre moyen de tuer Samson. « Le roy avait en ses

écuries un cheval, beau par excellence, mais si furieux et mal donq)té, ([ue

personne ne l'osoit monter sans danger de mort : elle connnanda à son es-

cuyer, que le lendemain, quand son mary et le saint iroient voir Judual, il

prescntast ce cheval fougueux à saint Samson, ce qui fut fait. Le saint le

monta, ayant premièrement fait le signe de la croix sur la selle, il lit son

voyage dessus, le conduisajit aussi facilement que si c'eust esté une brebis. La

malicieuse reyne ne se contenta pas de cela et vouloit, à quelque prix que ce

l'usl, qu'il mourust; or, un jour qu'il se promenoit seul dans la place ou basse-

cour du chasteau, elle fit lascher contre luy un puissant lyon qu'on lenoit en-

fermé en une cave ; le saint prélat, le voyant venir gueule béante et levant la

main, lit le signe de la croix contre lui; il tomba roide mort à ses pieds. — Le

lendemain, saint Samson célébra la messe devant le roy , la reyne y vint, plus

pour complaire à son mary (pi'anlrenu'ut; lorsque le saint commença la messe,

elle tourna le dos à l'autel et se j)rit à rire et à causer avec quelipu's autres

dames; mais elle en fut sévèrement chastiée, car, soubdainement, elle fut frap-

pée d'une violente maladie, (pii lui lit perdre tout son sang par le ne/., la
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bouclie et autres coiidiiits de son corps, sans ([u'on le pust etanclier, et, le

troisième jour, elle expira. »

Hàtons-nous d'ajouter que l'histoire a vengé Ultrogothe des calomnies de

la légende, en taisant de cette reine un modèle de chasteté, de douceur et de

dévotion. Resterait à savoir si, comme tant de princes et de princesses de son

temps, elle n'avait point parcouru la route du crime avant de prendre celle

de la vertu.

Ce qu'il y a de sûr, c'est que Judual ne revint dans son pays qu'avec Clo-

taire (Chlother), lorsque, seul maître du royaume des Franks par la mort de

ses frères et de ses neveux, ce prince accourut punir son lils Chranmi, re-

cueilli par Canao, et lança deux armées à la fois sur la Bretagne (558). Une

de ces armées rendit au lils d'Hoël le comté de Rennes, non sans des condi-

tions onéreuses ; l'autre déht Chramm et Canao dans la grande bataille où

tous deux périrent, aux environs de Dol ou de Saint-Malo.

La veille de cette bataille, Canao, malgré ses propres crimes, eut horreur

de voir un lils tirer l'épée contre son père : « Abstiens-toi de ce condjat, dit-

il à Chramm ; laisse-moi seul tondjer, cette nuit, sur le roi, et l'exterminer

avec toutes ses troupes. « Mais (Jhranmi ne voulut pas renoncer à l'honneur de

la victoire, et obligea son allié d'attendre le joiu". Quand les deux armées

furent en présence, Clotaire eut peur que Dieu ne l'abandonnât pour son fils.

Il se lit absoudre publiquement par son confesseur, et s'écria en versant des

larmes : « Regarde, Seigneur ! du haut du ciel, et sois mon juge. C'est mon

enfant qui m'attaque et qui en vent à ma vie. Vois, grand Dieu, la justice de

ma cause, et fais entre Chramm et moi le n,ême jugement que tu fis autrefois

entre David et Absalon. » Dieu exauça cette })rière impie, et ce fut le premier

châtiment des cruautés de Clotaire. La bataille fut acharné et sanglante. Les

Franks enfin renq)ortèrent. Entraîné dans la déroute des siens, Canao péi'it

d'un coup de javelot. «Il avait pris le titre de roi, que personne ne mérita

moins que lui. » Cependant Chrannn gagnait des vaisseaux préparés en cas de

revers
;
mais ce parricide aimait sa fennne et ses enfants ; au milieu de sa fuite,

il entend leurs cris dans une cabane qui leur servait de refuge,. ., il s'élance à

leurs secours à travers une grêle de traits, culbute un bataillon d'ennemis,

arrive à son but, couvert de sang et de poussière, et tombe aux pieds de son

père qui arrivait en même tenqjs. « Frappe/.-moi, lui dit-il, mais grâce pour

ma femme et mes enfants 1 — Ta femme et tes enfants mourront avec toi, »

répond Clotaire. Il fit attacher la finnille entière dans la cabane ; ses soldats y

mirent le feu, et l'incendie dévora tout (5G0). Une année après, jour pour

jour, le digne père d'un tel fils expirait dans les remords : « l-lst-ce donc le roi

du ciel, s'écriait-il, qui fait périr ainsi les rois de la terre? »

En quittant la Bretagne, Clotaire avait laissé des garnisons à Nantes et à

Reimcs, de sorte que Judual ne fut guère qu'une « ombre de souverain. »

On se rappeUe Mac-Liaw, de Vannes, sauvé de la mort par l.i tombe, et de
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comte devenu moine. Echappé à cette deuxième sépulture, après le désastre

de Canao, de moine il devint évêcpie, et d'évêque il devint roi
;
c est-à-dire

qu'à l'exemple de Canao hii-mc;ne il dé[)(»uilla toute sa famille; en ralliant les

Bretons contre les Franks ; — donnant au monde le spectacle d'im j)rctre ma-

rié et d'un cénobite conquérant, prince à la fois temporel et spirituel, ai'mé

du froc, de la crosse et de l'épée, se jouant des excommunications divines ci

humaines ("iGS).

à

Clirauiiii et sa famille brùlûs. — Page 98.

Au milieu de ces déchirements et de ces invasions, où se conservait l'indé-

pendance hretonne? Dans le synode des évoques armoricains et dans la terre

sacrée de la Cornouaille, dans cette Donnionée touffue et dans ce Lydaw sau-

vage, qui, du 15a/ de Douarnenez aux bords de la Vilaine et du Couesnon,

formaient la péninsule armoricpie |)r()prement dite.

Tandis que les Franks victorieux s'installaient aux pays de Rennes ci de

Nantes, d'où jNominoé seul devait les exi)ulser définitivement, celte indomp-

table Cornoiiaille, asile toujours ouvert aux émigrés bretons, repoussait à la

fois les armes, la lanyue et les mœurs élraiii-ères, comme les rochers de sa

côte sourcilleuse repoussent les Ilots de la marée montante. La résistance des

évêques armoricains n'était pas moins courageuse. Les prélats de Nantes et de

Rennes, qui seuls déjà s'étaient courbés sous Clovis au concile d'Orléans, eu
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511, se trouvèrent seuls encore, eu 560, au concile rcuiii par le métropolitain

lie Tours. Tous les autres évêques bretons, sacrés à l)ol par l'archevêque

Sanison l" ou par ses successeurs, continuaient de placer leur métropole dans

cette ville, et n'entendaient relever d'aucun siège étranger, quel ([u'il fût. En

vain, le synode de Tours les menaça de l'excommunication... lis persistèrent

dans leur sainte révolte", et cet exemple ne contribua pas médiocrement à

sauver la nationalité bretomie.

Toutefois, parmi les évêipies soumis aux Franks, il y avait un grand homme :

on a recoimu saint Félix. Après avoir épargné à Nantes les ravages de

l'armée de Clotaire, Félix resta le véritable souverain de cette ville, au nom
du hls du Clovis. Avant lui, Nantes n'était point située sur la Loire même,

mais au coniluent de l'Erdre et du Seil ; elle n'avait ni moulins pour la nour-

riture de son peuple ni cathédrales pour ses assemblées religieuses. Félix ou-

vrit un canal entre les prairies de Mauves et de la Madeleine (alors la Hamme
et l'Hienne), versa la Loire dans le Seil et dans l'Erdre, étabht des pêcheries,

des moulins et des chaussées, — travaux célébrés par le poëte Fortunatdansla

mauvaise latinité de l'époque.

Mais le chef-d'œuvre de Félix fut la cathédrale de Nantes, inaugurée le 50

décembre 500, à la place où s'élève celle qui lui succéda au dixième siècle.

A la mort de Mac-Liaw «meurtri » comme ses prédécesseurs, nouvelle di-

vision de la Bretagne, entre Beppolen, gouverneur de Nantes et de Rennes,

pour les rois fiaidvs, et les princes Judual, Théodorik et Warok ou Gwerek.

Fils de Mac-Liaw et comte de Vannes, ce Warok fut un héros de l'indé-

pendance armoricaine ; son génie offre un mélange d'astuce et de brutalité,

qui caractérise inerveilleusement cette époque. 11 commence par refuser tout

tribut à (^Ihilpérik (Ililperik), le digne mari de Frédégonde. Une armée de ce

roi vient camper sur la Vilanie {Vkhionia). War(dv borde la rive opposée,

comme ])onr disputer le passage ; mais il traverse lui-mênie la rivière pendant

la nuit, et tombe avec toutes ses bandes sur \os Franks, (pi'il meteii pièces ou

en déroute (578). Que fait-il aj)rès cette victoire? 11 signe la paix d'une main,

donne de l'autre son (ils en otage, ajoute mille sols pour les frais de la guerre,

promet tribut, tidélité, tout ce qu'on veut... Puis, dès que les Franks ont

tourné le dos, il fait à Chilpérik quel([ue folle proposition, s'offense de la voir

rejetée, et rentre en campagne avec toutes ses forces, (^ette fois il met à feu et

à sang le comté de Rennes; Beppolen en fait autant du comté de Vannes; et

Warok se venge sur le comté de Nantes, inutilement défendu par saint Félix

(579).

Les Domnonéens enlevèrent de la haute Bretagne un butin considérable, et

notamment — détail caractérisque— toute la vendange des coteaux de la

Loire, qu'ils cou})èrent à grands coups d'épée, et dont ils cmportèrcMit le jus

délicieux en leur pays pour h- savourer plus à l'aise,

(Jn recomiait à raiharnemeut de ce§ guerres la division de plus en plus
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prolonde qui s'établissait entre les Bretons brctnnninls de la Domnonée et les

Gallo-Franks de la haute Bretagne. Ces ninlhem-eux pays de Nantes et de

Rennes, champ clos où se rencontraient les deux races ennemies, souffraient

également des hrisandaffes de ceux-ci et des invasions de ceux-là ; et c'est ce

qui explique leurs soumissions si fréquentes aux rois franks, dont la protection

leur épargnait du moins une ruine complète.

Les Doinuoiiéi'iis euijioil.iiil la vemiangt' de l.i haute Brela^'iie. — l'a^e 100.

dépendant l'armée de Warok n'avait pas oublié le chemin de la Loire;

grossie de toutes les bandes qui « s'élançaient, comme d(>s nuées d'oiseaux de

proie, du fond de la forêt de lîrocéliande, des rochers du Trégorrois, et des

landes druidiques duMor-bihan, » elle revint chaque année ravager et mois-

sonner les fertiles campagnes des (iallaoued, Frédégonde s'était réunie à ^^ a-

rok contre le roi Gontram, qui prétendait aussi « protéger » Rennes et Nantes

(580). « Ces pauvres villes ne savaient qui reconnaître entre tant de protec-

teurs. » Un lieutenant de Gontram se présenta devant Rennes; on lui en ternia

les portes. Il \ entra de vive force et y établit son tils: mais ce fils fut massa-

cré presque aussitôt. Alors eut lieu entre les armées de (iontram et de '\^arok

cette fameuse bataille où personne ne resta de part ni d'autre^ dit très-grave-

ment l'historiographe Velly. Cette folle exagération prouve du moins que la

victoire des Franks ne fut pas assez décisive pour leur soumettre le pays.

Bientôt, en effet, Warok reparait avec ses terribles Bretons: cette fois l'in-
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ilolont Judual, devonu Alain r^ dans les clirnniques, seconde son farouche

conipélilour. Frcdégonde, qui souille l'inrendie, leur a envoyé, dit drégoire,

ses Saxons de Baveux, «habillés, armés et coilTés à la mode armoricaine. »

Khraher et Beppolen commandent les forces de Gontram. Warok était broyé

entre ces deux ennemis, s'il n'avait eu le talent de les séparer. 11 commence

par écraser Beppolen, et puis il se joue d'Ebraher. Il le comble de présents et

de belles paroles, le décide à la retraite, lui tend une embuscade sur la Vi-

laine, et met en pièces son arrière-garde (590)^

Telles furent les « belles vaillances » de Warok, — personnification de la

Bretagne aux prises avec les Franks. L'histoire ne parle plus du comte de

Vannes, mais son pays a immortalisé son nom. « La province de Vannes,

disent les Actes de Saint-Gildas, s'est appelée Bro-Gwerek ou Erek (pays d'E-

rek), du nom de Gwerek ou Warok, qui avait bravement défendu ce pays

contre Ebraher et Beppolen, ducs des Marches de Bretagne. » Le comté de

Vannes est ainsi désigné dans les chartes jusqu'au dixième siècle {p(i(jus Brog-

werek); et Alain le Grand prenait, en 878, le titre de comte de la province

de Warok, par la grâce de Dieu {cornes provincix Warrochix).

On peut juger par cet épisode de toutes les guerres bretonnes jusqu'à

Charlemagne— il suflira donc d'en tracer une rapide analyse, en même temps

que la liste des principaux chefs et des principaux événements.

En 594, le fils aîné d'Alain I" est proclamé « roi suprême de la Bretagne, »

sous le nom d'Hoël III, — cecpii n'était pas arrivé depuis Hoël le Grand. Dix-

huit ans de règne paisible, assuré par de nouvelles victoires et par les divi-

sions ou l'indolence des derniers Mérovingiens. Ges nouvelles victoires des

Bretons et leurs résultats sont attestés par un histoiien français qu'on ne

soupçonnera pas de partialité. « Les Armoricains, dit M. Henri Martin, se je-

tèrent sur les Marches de la Bretagne; les généraux franks allèrent au secours

de Nantes et de Rennes, et donnèrent contre les tierns bretons un opiniâtre

et sanglant combat. Frédegher, le seul auteur C|ui en parle, ne dit pas même
quel l'ut le vaincpieur; mais les événements subséquents le disent assez; et de-

puis lors (jusqu'à Peppin de Héristal ) il n'y eut plus de comtes franks à

Hennés et à Nanles. Ces cités reconnurent la seigneurie des princes bretons,

et la Bretagne kimrique, affranchie de la suprématie franke, atteignit les li-

mites du moderne duché de Bretagne. »

Malheureusement cette union, qui rendait nos aïeux invincibles, ne devait

pas encore durer longtemps.

G12. Mftri de Iloël, qui laisse après lui vingl-deux enfanls presque tous

moines. Salomon II dispute et enlève à Judicaël, son aîné, le titre de roi. En

Hretagne comme en France, on voit j)oindre le droit divin dans les succes-

sions royales.

« C.nVoiro (le Tours, 1. V, c. xxvii-xxx; 1. X. c n; 1. VIII. n" r/2, /,r,; 1. IX, ii" IS, 24. Gallet.
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652. Jiulicaëi sort de sa prison monastique à la mort de son frère; il re-

prend femme, épée et couronne tout à la fois : la verlu monte sur le trône

avec lui. Le roi Dagobert, irrité par une incursion des Bretons dans ses Etats,

réveille les prétentions des Mérovingiens sur la Bretagne. Judicaël repousse

les Franks jusque dans le 3laine; mais le « bon saint » Eloi calme les deux

partis, et obtient « un traité d'alliance. » Ces expressions d'un témoin

oculaire, du cbanoelier même de Dagobert, saint Ouen, prouvent, contre

l'opinion des historiens franks, que l'indépendance bretonne fut sauvée en-

core une fois, du moins en Domnonée. Albert le Grand appelle Judicaël roi

de Bretagne-Domnonée ; une autre légende le nomme roi des forêts, dé-

signant ainsi le centre de la Bretagne par opposition aux Marches et au lit-

toral V.

Judicaël, malgré sa bravoure « et sa bonne grâce, » était né pour le cloître;

ne pouvant se consoler d'en être sorti, il retourna y mourir. « Convoquant

ses Estais, dit Albert, il se démit de la dignité royale, et, s'estant rendu à

l'abbaye de Saint-Jean-Baptiste de Gaël, il se jetta aux pieds de l'abbé et le

supplia de le recevoir au nombre de ses religieux. Toute la Bretagne accou-

rut î"» cette nouvelle, pour voir ce prince changer sa pourpre en un vil habit

monachal. 11 parut vestu de ses habits royaux, assisté de ses officiers, en

présence desquels il fut vestu de bure, tirant les larmes des yeux de tous les

assistans. Il fit rebastir tout à neuf l'abbaye et y donna de grands revenus;

puis, ayant vescu en ce lieu plusieurs années, » il mourut vers 058, et ses

funérailles furent les plus belles qu'on eût jamais vues.

Les vertus de Judicaël lui ont assuré une place au nombre des saints de la

Bretagne. La justice, la sagesse, la chariti^, la tempérance, l'humilité, avaient

été les fleurons de sa couronne. Au milieu de l'abondance de sa table, dit

Lobineau, il était très-sobre, sans le faire paraître, et il avait soin de prétexter

ses abstinences de quelque dégoût ou de quelque aversion naturelle. Il se ré-

duisit à ne boire que de l'eau, et, pour cacher cette pénitence à ceux de sa

cour, il se fit faire une coupe d'or couverte, qu'il laissait envisager comme

une précaution nécessaire à la conservation de sa vie. Quand il alla visiter

Dagobert en sa ferme royale de Crëil, la modestie de sa personne fut d'au-

tant plus remarquable, que son cortège imposant ressemblait à une armée,

et que ses présents rivalisèrent de magnificence avec ceux du roi des Franks.

Dagobert l'invita à dîner et fit préparer un repas splendide; mais Judicaël,

qui avait déjà refusé un « appartement de cour, » alla se nourrir à la table

de saint Ouen d'exhortations édifiantes. Notre pieux Breton ne pouvait s'ac-

commoder des festins de ce bon roi Dagobert, qui avait « trois reines à la

fois, » comme Salomon, et tant de concubines, (juc Frédegher renonce à les

' Koati enn lié c'Iirri:, môr enn hc zro : Unis :\ii niiliou. hut ;'i l'eiiUnir, onnimc l'n si liion dit

M. Drizoii\ ilniis su Harpe d'Armoriqm' [Télen arvor, y. lo I^oricut, ("loussot, 1R44\
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compter. Il sut tliiilleurs pardonner à Jndicaël, s'avonant indigne de man-

yer avec un si saint homme.

La eliarilé de Judicaël allait jusqu'à l'héroïsme. Un lépreux, surpris, le

soir, par une rivière débordée, poussait en vain des cris lamentables. Arrive

le .cortège du roi; mais pas un seigneur ne descend de cheval... Le roi de

mettre aussitôt pied à terre, et, bravant l'horrible contagion, de passer le

lépreux dans ses bras. Une telle action efface toute la gloire des tueurs

d'hommes, et voilà les exploits que l'histoire devrait écrire en lettres d'or.

Deux frères de Judicaël, saint Vinok et saint Judok, figurent avec lui au

calendrier. Un trait de celui-ci peint toute l'abnégation des chrétiens de ce

temps-là. Il vivait, « au service de Jésus, » dans le monastère de Lanmael-

mon; avant de quitter le gouvernement, Judicaël vint le trouver, l'embrassa

tendrement, et le conjura de se charger de la couroime de Bretagne. Judok

demanda huit jours pour réfléchir, « lesquels il employa en oraisons. » Puis,

avant rencontré des pèlerins qui s'en allaient à Rome, il les pria de lui

couper les clieveux et de le recevoir en leur compagnie, « laissa le sceptre

et l'épée pour empoigner le bourdon, le cheval pour aller à pied, l'or, l'ar-

gent et la soie pour le bureau de laine naturelle, » et quitta la Bretagne sans

rien dire à personne.

658. Alain II dit le Long, tils de Judicaël. Un concile tenu à Nantes or-

donne aux prêtres de congédier toutes femmes de leurs maisons, même leurs

mères. La peste s'unit aux Anglo-Saxons pour ravager la Grande-Breta-

lagne ((364). Nouvelles émigrations en Armorique : le chef Cadwallaster y

établit une parluî des siens, puis renvoie dans l'île son. fils Ivor avec des se-

cours fournis |)ar Alain.

6U1. Guerre civile entre Gradion II, lils d'Alain, et les petits-fils cadets

de Budik. La Bretagne, en se divisant, retombe dans l'anarchie et dans la

servitude. « Ses chefs affaiblis se dépouillent, s'égorgent entre eux, ou im-

plorent et partant achètent la protection de l'étranger les uns contre les au-

tres. » Les Mérovingiens, de leur côté, tombent du pavois dans la charrette

à bœufs, mais Peppin de Héristal devint duc des Franks. Irruption de ceux-

ci jii.squ'à Tréguier. Libres encore sous les premiers rois fainéants^ Nantes

et Bennes, Dol et Alelh retombent sous le joug des maires du, palais. Les

gouverneurs franks pressurent ces villes, dépouillent leurs églises, se font

évoques d'épée. « En ce temps, dit d'Argentré, le titre de roi des Bretons

était à fort bon marché : » et l'histoire de Bretagne ressemblait assez à l'his-

toire de France... Tous les pouvoirs sont disputés, tous les droits en litige,

tous les états en lambea>ux, tous les titres confondus. Quelques chefs néan-

moins soulèvent encore leurs sujets opprimés : Daniel, Judan, Budik -Mur

(Budik le Grand), Constantin, Meliaw, et Argant dit Arastagne, occupent le

huitième siècle sans mériter d'occu|)ei' l'histoire.

C'est alors (pu- les ('arolingiens prirent la \)hco des Méi'ovingiens dégéné-
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rés, et que Chaiiemagne, succédant à Peppin le Bref, vint ressusciter l'em-

pire d'Occident.

Cliarlemagne fut un de ces hommes supérieurs qui surgissent après les

crises violentes de l'humanité, comme les géants qui apparurent sur la terre

à la suite du déluge. Doué de ce coup d'oeil

immense qui embrasse l'ensemble des choses,

et de cette activité minutieuse à laquelle le

moindre détail ne saurait échapper, Charle-

magne réalisa et dépassa le rêve de Clovis,

en groupant autour de son sceptre impérial

tous les peuples germains avec qui la confé-

dération franke avait des points de contact,

et en opérant au creuset d'une administra-

tion puissante la fusion des diverses sociétés

romaine, barbare, germanique et gauloise.

Comme toutes les œuvres gigantesques, celle-

ci ne devait point survivre à son auteur; on

verra bientôt pour quelles raisons.

(iharlemagne (Karle le Grand) trouva la

Bretagne dans l'état de chaos sanglant où

César avait trouvé la danle. Lorsqu'il s'avisa

de conquérir ce coin de rEnrn|)e, le monar-

que frank tenait déjà la moitié du globe à la

main : il avait déjà terminé une grande par-

tie de ses cinquante-trois expéditions mili-

taires, et dit aux barbares du ÎNord et du Midi

il se préparait enlin à s'en aller en Italie, se faire couronner empereur pai'

le pape Léon. On conçoit qu'après avoir ainsi courbé tout l'Occident sous

son épée victorieuse, Charlemagne ne vit pas sans surprise la petite nation

bretonne seule debout à l'extrémité de son empire.

Justement les comtes Méliaw et Argant venaient de refuser les tributs im-

posés par Peppin le Bref, en 755, lorsqu'il était accouru prendre Vannes en

personne. Charlemagne fit venir Andul[)he, grand maître de sa maison, et

lui dit en étendant la main vers la Bretagne : «Va réduire ce peuple et ce

pays (786). » Andulphe pnit avec une armée lormidablc, et reconurienco

chez les Vénètes les terribles assauts de Jules César; il poursuit les Bretons

jusqu'au fond de leurs marais, les traque dans leurs foi'êts séculaires, les ac-

cule aux Ilots de l'Océan, occupe ou rase leurs forteresses, et ramène à Char-

lemagne une foule de prisonniers et d'otages.

Que pouvait contre les armées de l'invincible empereur une nation épui-

sée par cent ans de discordes et de misère, et dont les chefs n'avaient d'au-

tre ambition que de se dépouiller et ib' s'exterminer? Telle était leur frénésie,

Vous n'irez pas plus loin;
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qu'ils s'pnlvp-lnnient sons le jouii an li(Mi do s'unir pour ensocouor \o fnrdeau.

On PU jugera par la légende de saint Mélaire.

3léliaw, comte de Cornouaille, trailrpusemenl « meurtri « par son frère

Rivod, avait laissé un fils de sept ans, 3Iélaire ou Méloir (792). Voyant ce

prince croître en âge, en piété et en sagesse, Rivod « crut estre nécessaire

de le tuer, et promit monts et merveilles à ses gouverneurs pour qu'ils l'em-

poisonnassent. Ceux-ci meslerent en ei'i'et du poison à son breuvage, et « en

saupoudrèrent ses viandes par plusieurs fois; mais le prince, faisant le signe

de la croix dessus, » dit Albert, dévoila publiquement leur crime. Alors Ri-

vod dépêiba contre son neveu une « compagnie de gens déterminés, avec

ordre de lui apporter sa tête. Ces gens se présentent au cbàteau que le prince

babilait avec sa mère, ils se saisissent du portier et des clefs, montent dans

la chambre de Mélaire, « lui déclarent la commission qu'ils ont reçue de son

oncle, » et l'invitent de se préparer à mourir. — Depuis longtemps, dit le

prince, je m'attendais à » expérimenter » cette cruauté de mon parent; mais

je n'aspire à d'autre royaume que celui du ciel; laissez-moi donc seulement

me confesser, et vous me frapperez ensuite. Or, pendant qu'il se confessait,

sa mère, la princesse Haurille, vint se jeter aux pieds des assassins, les con-

jurant «de prendre ce qu'il leur plairait de ses bagues, argent, joyaux,

|iourvu qu'ils sauvassent la vie à ce pauvre prince innocent. » Les tigres s'a-

mollirent aux larmes de cette mère, et leur chef tint à peu près ce langage :

Pourquoi, conqwgnons, le comte Rivod veut-il occire son neveu? Pour s'as-

surer du gouvernement que ce neveu seul a le droit de lui contester. Eh

bien, mettons ledit neveu en tel état qu'il ne puisse tenir l'épée, ni monter à

cheval, ni « faire aucune action de guerre. » Nous aurons servi notre maître

sans nous damner par un assassinat. Cet avis réunit tous les suffrages, et fut

résolu qu'on couperait la mam droite et le pied gauche à Mélaire. Au même

instant, le jeune prince sort de la chapelle ; il baise sa mère, dit adieu à ses

serviteurs, se dépouille lui-même, déclare qu'il pardonne à son oncle, et se

met à genoux, « croyant qu'on lui dust Irancher la teste. » 3Iais les soldats

« l'empoignèrent, et, l'avant lié sur un l)anc, lui coupèrent la main droite et

le pied gauche, sans qu'il dist mot, pendant ce cruel tourment, que le doux

nom de Jésus. » — Après cette exécution, les bourreaux retournèrent vers

l'iivod, (( et lui présentèrent ces membres inutiles, dont il fut fort marry... de

ce qu'ils ne l'avoient tué tout à fait. »

Cependant le ]>euple « grandement scandalisé» se « disposoit à courir sus

au tyran; pour parer ce coup, Rivod assembla ses eslats en la ville de Car-

haix, » il désavoua les instruments de sa jiropre barbarie, les abandonna au

juste châtiment de leur crime, et « s'offrit de garder et entretenir son cher

neveu. » Mais il eut beau « plastrer » son forfait, l'assemblée n'en fut dupe,

et confia 3Iélaire à l'évêque de Cornouaille et au comte Kérioltanus (le même
que Constantin ci-dess.is nommé, suivant l'abbé Gallet). Bientôt guéri de ses
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blessures, le prince miifilé se fit faire une main iVar^îenl et nn pied d'an^ain,

dont il se servait comme de ses « membres naturels, » maniant les armes de

sa main d'argent « aussi dextrement que si elle eust esté de cbair et d'os. »

Kt chose admiralde ! ajoutent les actes du saint , ce pied et cette main sui-

vaient dans leur développement les autres parties du corps. Rivod, le voyant

ainsi devenir majeur, proposa à Kérioltanus, s'il le tuait, toutes les terres

qu'il découvrirait de la montagne voisine. Le misérable « prit goust à ces

offres, » et promit au tyran « de lui lever cette épine, en depeschant le

Saint Melaire et ses bourreaux. — Paje 106.

prince. » Mais Dieu, « qui tient compte de tous les clicveux de ses élus, »

toucha le cœur de la femme de Kérioltanus d'abord complice de son mari, si

bien, qu'évadé par ses soins, Mélaire gagna un asile vers Tréguier. Là, il

vivait en moine solitaire « plutôt qu'en prince mondain, » lorsque Kériol-

tanus « reprit ses brisées » par la fourberie. 11 accourut se jeter aux pieds

de 31élaire, avec des larmes de repentir, et joua son personnage de telle sorte,

que celui-ci, lui pardonnant, le reconduisit jusqu'à Kerfeunteun. C'est là que

le traître avait préparé son coup. La victime et le bourreau descendent « à la

même hôtellerie. » Mélaire dine avec Kérioltanus et Justin, digne fils d'un

tel père... Pour que rien ne manque à la réconciliation, tous trois vont se
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couclior dans la même ci.ambre, dans le même lit, « l'agneau entre les deux

loups, disent les actes, le faon entre le lion et le tigre, image du Sauveur

entre les deux larrons. » Le doux Mélaire fait ses dévotions et s'endort en

pleine confiance... Puis, quand les meurtriers le voient la tête renversée sur

l'oreiller, les yeux fermés, le col tendu, le père fait un signe au lils; et tous

deux « décollent le prince comme une bête de somme, n ut jumentum decolla-

verunt... Aussitôt Kérioltanus met la tête coupée dans un sac de cuir, se

sauve par une fenêtre, et ne cesse de galoper qu'il n'arrive chez Rivod. Il

présente au comte le chef sanglant de son neveu, et le somme de tenir sa

parole. Tous deux vont sur la montagne prochaine, « pour contempler les

terres promises : » mais sitôt que le meurtrier lève la vue, « les yeux lui

tombent delà teste..., » après quoi il meurt misérablement. Trois jours après,

Ilivod lui-même avait le même sort. Pendant ce temps-là, on avait recueilli à

Kerfemileun le cadavre de 31élaire et celui de Justin, qui s'était rompu le

cou eu sautant par la fenêtre. Le saint corps fut enseveli et placé sur un

chariot, couvert de velours noir, et attelé de «six chevaux Ijlancs, «pour être

porté au tombeau de ses ancêtres : mais, au lieu de prendre la route indiquée,

les chevaux s'élancèrent vers la place de Kerfeunteun, où le chariot se brisa,

et le corps tomba à « platte terre. » Par ce miracle, on connut que Mélaire

voulait reposer en ce heu; et bientôt ime « belle église » s'y éleva sous son

invocation. Aujourd'hui saint ftlélaire ou 31éloir est le pation de dix paroisses

bretonnes.

Malgré ces dissensions et ces fureurs intestines, tel était a l'amour des

Bretons pour la liberté, » que Charlemagne lui-même ne put les retenir sous

le joug. En 799, il fallut recommencer toute la conquête de l'Armorique.

Cette fois, le comte Guy ou Guido, gardien des frontières, ht mieux encore que

le grand maître Audulphe. 11 attaqua les chefs bretons les uns après les autres,

extermina ceux-ci, désarma ceux-là, ne s'arrêta ni à Nantes, ni à Rennes, ni

à Vannes, mais traversa le fer en main et conquit toute la péuiuside bretonne :

« ce qui n'était encore jamais arrivé, » de l'aveu des historiens franks eux-

mêmes. Les armes des princes vaincus, portant leurs noms- inscrits, furent

déposées aux pieds de l'Empereur, et ces princes en personne vinrent lui

rendre hommage à Tours. La Bretagne était-elle donc enfin domptée? Non î

— Elle .se releva si terrible en 811, que tous les oiTiciers de (Charlemagne

furent chassés vers la Loire. C'est alors que, poussé à bout par tant de révoltes,

le vainqu(Mir de l'Europe lança contre les Bretons cette formidable armée

chargée d'anéantir tout ce qui résisterait... Les cliêues sacrés de Brekilien

sentirent pour la première fois la hache étrangère. , . La Domnonée fut envahie,

lemmes, vieillards, enfants, prêtres eux-mêmes, ne purent trouver grâce...

Tout le pays enfin, dit Lobineau, fut mis à feu et à sang, ('harlemagne ferma

les yeux sur ces ravages, même à l'égard des églises, qui n'obtiment de répa-

ration que de son successeur.

/
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Pour assujettir la BrolajLiue, il avait fallu la conquérir trois fois en vinj^ff-

Irois ans ; et cette triple conquête avait tant coiité à l'Empereur, qu'il disait :

— « Encore une victoire pareille, et je n'aurai plus de soldats ! »

Eh bien, cette conquête même fut si peu durable, que (Miarlemagne, en

disposant des provinces de son empire à sa dernière heure, n'inscrivit point

la Bretagne dans son testament '.

Beaucoup d'autres assurent qu'Argant et le comte de Nantes, lloel, avaient

suivi l'Empereur en Espagne, avec dix mille Bretons, et qu'ils étaient morts

à Roncevaux, à côté de l'invincible Roland.

Quelque bornée que fût sa dépendance, à la mort de (Miarlemagne, la

nation bretonne ne put s'y habituer, et après un siècle de « discordes

furieuses, » elle sentit eulin la nécessité de l'union. Vers 814, les chefs s'en-

tendirent pour nonmier roi le mac-tiern Jarnithin, qui ne tarda pas, du reste,

;\ rentrer dans leurs rangs. Ce fait seul prouverait que la royauté du pavs

n'était pas encore héréditaire, car Jarnithin avait deux (ils, Portitoë et AN or-

bili, comme lui mac-tierns et maîtres de grands biens, en Vamies.

Après Jarnithin, sous Louis le Débonnaire (Lodewig), successeur de Char-

lemagne, les Bretons élurent pour roi Morvan, comte de Léon et de Cor-

uouaille, descendant des anciens pen-tieriis (818). Héros sauvage et rusé

connue Warok, ce 31orvan est plus illustre encore et plus |)oi)ulaire, car il

eut l'honneur de se mesurer avec l'enqjereur d'Occident conduisant en per-

sonne une armée formidable. Nous devons sa curieuse et poétique histoire à

un moine frank, contemporain; elle renq)lit le troisième livre du poëme

d'Ermoldus Nigellus (Ermold le Noir), sur les exploits de Louis le Débon-

naire. Malgré la méchante latinité de l'époque, malgré les calomnies })rudiguées

aux Bretons par le poëte-courtisan du César germanique, ce moiceau, écrit

sur les lieux par un témoin oculaire, offre le plus précieux intéiêt connue

étude des mœurs et de la littérature du neuvième siècle. On en jugera par

quelques citations.

« Dépêché par Louis au roi l)reton pour en exiger le trilnit, l'abbé Witchar

monte à cheval, et court renqdir sa mission. l\ connaissait et Morvan, et sa

maison, et son pays; car lui-même avait près de ces frontières un domaine

de roi, [)résent du généreux César. La demeure du chef breton a pour cein-

ture des forêts sondjreb et une belle rivière, pour défense des haies vives,

des fossés et des marécai^es. Au milieu, logis opime {opima domus)^ reiiq^li

d'armes et de soldats'. Ces lieux plaisaient à Morvan par-dessus tout; il était

sur d'y trouver l'aise et le repos.

* Mémoires de Gallel. c vi. — riodoniM. I. II. — Hèdo, 1. III. Ilist. c sxvii. Annales de Met:,,

anni'cs 755. 78(j. — Albcii h; Grand Actes de saint Mclaire. — K;;iiiliaicl. .1////. Franc, an 780.

- On croit ([uc l'Iiabilalion de Monan n'ûlait autre ijuc la Rochc-Mauricf, |ul's Laii<lcmean (roule do
iloilaix), dont nous avons parlé ci-dessus (voirie cul-de-lanipe du clia]iilri' ii). Le lail esl que les

restes de cette antique ibrlercsse s'appellent dans le pays Kastel-lioc'k-Mormn. C'est d'ailleurs un
de» plus pittoresques points de vue lu l'iiiislèie. I.a ruine ^élève. loule noii-e. loule tapissée de
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« PcikIhiiI rcnlreviie, Morvan fra|)pait du pied la terre et. y tenait les

jeux attachés. Les douces paroles et les adroites menaces de VVitcliar com-

mençaient à llécliir cet lionnne rebelle, lorsque arrive son allièrc épouse,

àme vénéneuse et perfide. Elle baise d'abord le genou de son mari; elle vient

et revient sur ses genoux. Le malheureux l'accueille enfin, et la presse dans

ses bras. Quand la l'ennne a plu, ses vœux sont comblés. Elle s'empare de

l'oreille du roi, elle y glisse un long chuchotement, et connue elle a dommé

ses sens, elk'. douunc son esprit.

Wilcliar, Mdrvaii et su femme.

« Et le lendemain, Morvan répond à Witchar :
— Que les PVanks vien-

nent, j'ai, pour voler au-devant d'eux, mille chariots [)leins de flèches toutes

prêtes; j'ai mes bouclier .s peints à choquer contre leiu's boucliers blancs; je

me battrai sans aucune crainte avec eux. — Tels lurent les adieux opposés

de Witchar et de Morvan.

« Ij'abbé se hâte de rapporter au pieux César la criminelle réponse du roi

breton. Aussitôt Louis fait le recensement de sor» empire, appelle instam-

hchen et de mousse, toute couronnée de lierres frémiss.inls, su/ un rocher dont l'œil mesure avec
effroi les escarpements gif,^uUesijues. Du h;\ut de ce terrible bflvôdcr, on cmbriisse un charmant
paysage : le ruban sinueux de la rivière et la fraîche vallée d(i l'Elorn, prairies, bocages, champs
cultivés, vertes oscraies, saules penchés sur l'eau, cascades bouillonnantes, moulins tournant à grand
bruit, campagne plantureuse à perte de vue, et par-dessus tout l'élégant clocher du village, avec ses

trois galeries à jour, ses douze clochetons sculptés, et sa flèche mncôc dans le ciel.
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ment les Franks aux armes cl se mel en roule pour Vannes, où il a donné

rendez-vous à son armée. Sa marche esl un triomplie de Paris à Nanles.

A Nanles, enfin, lous les temples s'ouvrent devant le pieux roi. Tu l'accueilles,

comte Lantbert, au gré de tes vœux, tu revois tes

j)ius beaux habits, tes plus riches parures, et tes pré-

sents ne sont pas les moins magnifiques. Mais n'es-tu

pas bien récompensé en recevant l'appui de César

contre ces odieux Bretons? Comment nondirer les

comtes et les hauts personnages qui portèrent encore

leur offrande au glorieux Empereur? Il arrive ainsi

jusqu'à Vannes, où il ordonne son armée et ses chefs

suivant l'ancien usage.

« Pendant ce temps-là, le superbe Morvan prépa-

rait à sa façon ses soldats et ses armes. — Ah! s'é-

crie-t-il, si du moins j'avais le bonheur de rencon-

trer le César des Franks ! . . . Ce javelot ne le manque-

lait pas; le tribut qu'il veut, je le lui payerais en fer

[ferrea doua dedissem)^ je donnerais ma vie pour lui

arracher la sienne... Je mourrais joyeux pour mon
pays et mon peuple. Bientôt, en effet, il tombe comme

la foudre sur les ennemis; il les frappe par derrière;

il les frappe par devant; il fait rage de toutes les

armes qu'il a préparées; suivant l'usage des siens, il

s'éloigne pour revenir à la charge. Poussées par sa fureur, ses bandes mor-

dent la poussière; les bergers tombent avec le troupeau. y\insi l'oiu'se avide,

qui a perdu ses petits, va et vient, frémissante, par les clianq)s et par les bois :

ainsi va Morvan.

« Il y avait un Frank, nommé Coslus, homme vaillant, mais sans noblesse.

11 était Frank, voilà tout. Ignoré jusqu'alors, sa droite lui fit un nom, Morvan

l'aperçoit de loin, et, ferme sur la selle, il fond contre lui. Coslus, de son

côté, sûr de ses armes, s'élance en avant. Môme ardeur de part et d'autre.

— Tiens, Frank, dit le roi d'une voix amère, à toi mon })remier présent!

garde-lc en souvenir de moi. Et, balancé longtenq>s, son javelot part. Mais le

bouclier de l'adroit (Coslus le renvoie au loin. Triomphant alors et insultant

à son tour :
— Voilà comme je reçois tes dons. Breton su|H'rbe, dit le Frank,

voyons comment tu recevras les miens ! En même temps, ses talons ferrés

pressent son cheval, il le pousse jusqu'en face de Morvan, et, méprisant les

faibles javelots, il plante sa francisque dans le crâne du roi. En vain celui-ci

s'était coiffé et vêtu de fer artistement travaillé; Coslus a trouvé le défaut de

l'arnmre. Morvan mesure la terre ensanglantée ; le Frank saute à bas de son

cheval, et tranche d'un coup d'épée la lêle de son ennemi... L'ànie royale

s'envole avec un dernier soupir.

LaiUljerl, ooiulo de ^alltes.
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« Au inème instant, un compagnon tlu mort frappe le vivant, et tu péris,

ô Coslus! surpris dans ton triomphe. 3lais déjà un île ses fidèles le venge en

clouant à terre son meurtrier. Ainsi, de la main les uns des autres, quatre

combattants succombent; vaincus et vainqueurs ont le même sort.

« Or la terrible nouvelle parcourait en tonnant les forêts bretonnes :
—

Un noir destin a emporté le roi! Allez, peuples malheureux, demander la

paix et la vie au grand César. JNotre Morvan est tombé sous la francisque,

victime des conseils de sa fenmie. Aussitôt tous les Bretons d'accourir sous le

joug royal. Voici venir la famille même et toute la maison de Morvan. Louis

triomphant reçoit le serment des vaincus, leur donne sa loi et ses ordres, la

paix et le repos. Il réunit à son empire un Etat depuis longtemps perdu; et

laissant quelques troupes derrière Uii, il regagne sa cour en remerciant le

Dieu qui la fait vaincre. »

Ainsi, j)our la troisième fois, la Bretagne succondja sous les armes frankes

(818). Après avoir reçu la soumission des chefs armoricains dans son camp,

sur les bords de l'Ellé, Louis le Déboimaire établit dans les monastères bre-

tons la règle de Saint-Benoît.

« Pendant que Louis, dit Lohineau, étoit encore en son canq) de l'Ellé,

Matmimoc, abbé de Landevenek, vint l'y trouver. 1/Empereur, surpris de la

forme de son habit et de sa tonsure, s'informa de la règle de son abliaye.

Les discours de l'abbé luy aj)prirent que l'on y suivoit les pratiques des

moines d'Irlande. L'Empereur luy témoigna qu'il ne les approuvoit pas, et

luy ordonna de faire doresnavant observer dans son monastère, pour l'habit,

la tonsnre et la manière de vivre, les mesnies règles que l'on suivoit dans ceux

de son royaume. »

L'Empereur rendit ensuite la «"arde des marches aux comtes Guv et Lant-

beil, et confia le gouvernement de Vannes au chef breloii ?fominoë. Il ne se

doutait guère que ce petit chef méditait la délivrance de la Bretagne... 31ais

un autre devait l'essayer encore avant Aominoë.

Elu roi peu après 31orvan, Wiomarc h ap])ela bientôt les Bretons à la

révolte. Les gouverneurs hanks ciiu'ent l'arrêter « en remettant le pays à feu

et à sang n (820i: mais la peste et la disette s'unirent contre eux à l'insur-

rection, et il fallut que l'Empereur revint l'étouffer awc trois armées à la fois,

commandées par lui-même et par ses deux iils. Ces frmées portèrent la mort

et la désolation partout, durant près de deux moisi II va sans dire ([ue la

victoire, victoire aisée, fut encore pour les Franks; mais la gloire n'était-elle

pas pour les Bretons, qui se battaient un contre vingt, et se relevaient le len-

demain de leur défaite (824)?

Qui n admirerait, après quatre siècles de doiuination romaine, après les

trois invasions des Saxons, des Alaiiis et des Erisons, après les (piatre inva-

sions des El auks eux-mêmes, conduits par deux empereurs d'Occident ;
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([iii II adiiiirorait celle persistance du petit peuple breton devant la grande

nation qui avait remplacé Rome, et qui allait devenir la France'.' — Ayant

é[»uisé le ler et la llamnie, la douceur et la cruaiité, la violence ot la ruse, les

Franks n'eussent pu s'assurer de la Bretagne qu'en exterminant le dernier

Breton. Et qui sait encore si, connue dans la bataille d'Attila aux portes de

Home, les ombres des morts ne se fussent pas relevées pour défendre le pavs

désert?

En vain, Louis le Débonnan-e combla Wiomaic'li vaincu de présents et

d'honneurs; ne pouvant soulever les chefs (pii l'avaient élu, le roi breton se

lit tuer pai' Lanlbert dans son dernier chàleau (825).

Ce fut alors que le roi fraidv commit cette fanle iuuiiense de déclarer

Nominoë son lieutenant général en Bretagne (826).

C'était doimer à l'Arinoricpie u\\ levier cpii allait la relevei- [)our six cents

ans. C'était rendre à cet infatigable corps, sans chef depuis tant d'années, une

Ic'.e (pii valait dix fois celle de Morvan lui-même.

La lèle de ilurvaii.
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statue de Noiiiiiioê.

Nomiiioë, plus habile et plus obligé

que SCS prédécesseurs, denieuia lidèle

au Débonnaire tant qu'il vécut, et eu

dépit de ses indignes entants. On sait

quels malheurs enq)oisonnèrent les

dernières aimées du successeur de

Charleinaguti. Après avoir trop tôt

partagé son empire entre les trois

(ils que lui avait laissés Erniengarde,

ayant voulu faire un nouveau par-

(iigc en laveur de (Iharles, lîls de

Judith, sa seconde femme, il se vit

tour à tour dépossédé, réhabilité,

« mis en pénitence, » incarcéré par

Lothaire (Lother), Pépin et Louis,

jusqu'à ce qu'il mourut enfin de douleur en niarcliant contre ce dernier.
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Au milieu de tant de vicissitudes, Nominoë, calomnié près du vieil Empe-

reur, lui garda son serment jusqu'au bout; et ne prit dans ses actes publics

que le titre de gouverneur ou d'envoyé au nom de Dieu {In Dei nominemiasm).

Mais ce modeste envoyé jetait déjà les bases de son futur royaume; il rendait à

la Bretagne la force de l'unité, tandis que l'empire frank s'écroulait dans les

discordes; il s'assurait, par la sagesse de son administration, le triple appui du

peuple, des chefs et du clergé.

C'est ainsi que par l'établissement de la célèbre abbaye de Redon, sui- la

Vilaine, il se fit de saint Conwoïon, moine encore obscur, un ami qui allait

devenir tout-puissant.

Conwoïon était un noble Breton, né à Comblessac, diocèse d'Aleth. Il fut

d'abord archidiacre à Vannes, sous l'évêque Renier, puis « alla se sacrifier au

Seigneur, avec douze prêtres, dans l'agréable désert de Redon (852). » Ra-

tuili, seigneur de ce lieu, lui donna des terres, mais les persécutions d'autres

seigneurs le forcèrent de recourir à Nominoë. Le moine Loubemel vint im-

plorer le gouverneur de Bretagne avec « plus d'éloquence que n'en promettait

son habit; » et, comme lUok, un des seigneurs mécontents, protestait contre

l'établissement de Conwoïon : « Ennemi de Dieu et de sa gloire, dit Nominoë,

ne vaut-il pas mieux que le lieu dont tu contestes la propriété soit habité par

des saints que de servii' de retraite à des scélérats qui ne vivent que de bri-

gandage? » Illok se retira menaçant; mais ses menaces furent sans effet. D'au-

lies eimemis jdus dang(>reux, l'évêque de Vannes et le comte de Nantes, Ri-

chovin, s'opposèrent aux projets de Conwoïon. Enfin le Débonnaire lui-même,

aigii par les discours de ces derniers, refusa au saint abbé ses lettres d'érec-

tion, et le fit chasser deux fois de sa présence. Peu de temps après, et comme

en punition de sa dureté, lui-même éprouvait le même traitement de la part

de ses fils.

Or, que fit Nominoë, après la déposition de l'Empereur? 11 vint en personne

à Redon, et céda aux moines de Conwoïon un vaste domaine, «déclarant offrir

ce sacrifice à Dieu pour obtenir la délivrance de Louis (pouvait-on faire acte

d'indépendance avec plus d'adresse?), et prenant toujours le sinqde titre

(( d'envoyé, » quand les Bretons lui donnaient déjà celui de roi (8ôô).

Ainsi fut établie et dotée l'abbaye de Saint-Sauveur de Redon, qui devmt

ime des plus riches et des plus puissantes de l'Europe. Le rond point, tout à

jour, de son égUse, et la flèche aérienne de son clocher, sont encore admirés

comme des chefs-d'œuvre de hardiesse et d'élégance.

En 8'iO, la mort de l'Empereur vint dégager Nominoë de son serment. On

piéleiid néanmoins qu'il reconnut d'abord la suzeraineté de Charles le Chauve,

auquel il envoya, en effet, des présents et des ambassadeurs; mais laissant

bientôt les trois fils du Débonnaire s'exterminer entre eux, la Bretagne et son

chef se déclarèrent indépendants (845) •

Nominoë s'était préparé à cet acte décisif^ en se liguant avec l'ambitieux
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Lantberl deuxième du nom, 11 lui promit le comté de iSantes, dont Charles

le Chauve l'avait dépouillé en faveur du Poitevin Rainald, et lui donna une

armée connnaiidée par Erispoé, son propre fils. D'abord vaincus par Rainald,

Érispoé et Lantbert lui enlevèrent bientôt la puissance et la vie.

C'est alors que >'ominoë prit le litre de roi de Bretagne, en donnant à Lant-

bert celui de comte de Nantes.

Mais cette ville, déjà toute française, repoussa Lantbert, on ne sait trop

pourquoi; et celui-ci se vengea en attirant sur la Bretagne le plus terrible fléau

qui l'eût encore ravagée, — ces pirates du Nord, appelés Normands par ex-

cellence, les plus barbares d'entre tous les barbares.

Le nom générique de Normands (North-man) comprenait les trois peuples

"ermains des contrées boréales, les Danois, les Suédois et les Norvégiens. Ha-

bitants d'un pays stérile, leurs lois bannissaient, tous les cinq ans, une partie

de leur jeunesse. Ces aventuriers s'embarquaient sous la conduite d'un « roi

de mer, » et se partageaient le monde comme une proie. Petites armées sans

bagages, sans femmes, sans enfants, sans esclaves, matelots sur l'onde et sol-

dats sur la terre, rapides et féroces « comme les oiseaux de tem])ête, » ils

abordaient les côtes avant qu'on les eût aperçus; ils entraient par l'embou-

chure des fleuves avec la marée montante, y jetaient un fer de lance, en signe

de conquête, et pénétraient ainsi jusqu'au centre des Etats. Ils portaient en

mer de larges hauts-de-chausses, en peaux de chèvre, le poil en dehors. Le

roi de mer Ragnar était surnommé Lod br'og (pantalon à poil). A terre, ils se

couvraient de casques et de cottes de mailles, s'armaient d'épées tranchantes,

de haches énormes, et de ces massues à pointes de fer, qu'ils nommaient

« étoiles du matin » [morghenstern) . Le cheval était leur emblème sacré : il

figurait sur leurs étendards et sur leurs armes, ce qui ne les empêchait ])as de

manger sa chair et de boire son sang. Ils avaient une autre enseigne symboli-

que, appelée Corbeau; cet oiseau de proie s'y trouvait brodé en noir sur de la

soie blanche, ouvrant le bec et secouant les ailes {hians ore excutiensque alas).

Les fenunes exécutaient cette broderie avec des gestes et des chants magiques.

Connne le corbeau, dit un vieil historien, les Normands mangeaient le re|)as

préparé par l'ennemi, a|)rès quoi ils tuaient l'hôte et brûlaient la maison.

Leurs navires allongés avaient la carène plate, la proue aiguë, deux voiles

blanches, une tête de lion, de taureau ou de dauphiu à l'éperon; au bout du

màt, un oiseau de mer, dont le vent faisa't tourner les ailes. Le navire du roi

de mer figurait quelquefois un serpent-dragon dont la tête se dressait à l'avant,

tandis que la queue se recourbait à l'arrière, (ùes vaisseaux étaient accompa-

gnés de bateaux de claies revêtus de cuir, pour descendre les moindres ri-

vières. Bercés tout le jour dans leurs maisons flottantes, au fond des cryptes

Sûhtaires, à l'ombre des forêts du rivage, les « enfants des anses » (Wikings)

attendaient la nuit et la tempête pour se livrer aux courants des fleuves...

Tout à coup le roi de mer sonnait de ce terrible cor d'ivoire surnommé « le
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tonnerre » par les habitants de la Gaule. A ce signal, « le paysan, glacé d'hor-

reur, emportait dans les bois ses enfants et son bagage, le moine et la nonne

;dlaient se cachaient dans les souterrains avec les trésors et les saintes reliques

[,e roi de mer. sonnant du cor d'ivoire.

(In couvent; et le seigneur, levant les ponts de sa forteresse, courait au donjon

liiire la revue de ses armes, et enfouissait le tribut en argent recueilli dans la

banlieue. » (Cependant les pirates s'élancent sur les d(Mi\ rives, ils surprennent

les villes et les villages, se font une cavalerie en marchant, forcent les mo-

nastères, escaladent les i^hàteaux, pillent, massacrent, violent on incendient

tout ce cjui se rencontre, et reviennent chargés {\c butin à leur flot tille de

bateaux. Lorsqu'un pont ou tout autre obstacle interrompait leur navigation,

ils tiraient leurs navires à sec, les démontaient et les chariiaient jusqu'au cou-

rant le pins proche. S'ils fixaient par hasard leur camp sur la terre, c'était

dans quelque ilôt inabordable, où ils.se fortifiaient et entassaient le produit de
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leur pillage avec leurs prisonniers. Un fanatisme religieux et patriotique ajou-

tait encore à la férocité naturelle des Normands. Ils égorgeaient les prêtres

avec délices, saccageaient de préférence les couvents et les églises, et faisaient

de toute chapelle une écurie à leurs chevaux. « Nous avons chanté aux chré-

tiens la messe des lances, disaient-ils, elle a duré depuis l'aurore jusqu'à la

nuit. » Us se liaient à leurs rois de mer, comme les clients gaulois à leur chef,

et ils oliéissaient tous à sa voix comme un seul homme; mais ce roi devait être

le plus hrave entre les braves, n'avoir que l'Océan pour demeure, connaître

toutes les « routes des cygnes, » ne jamais dormir sous un toit, ni vider la

corne devant un foyer. Il devait « gouverner son vaisseau comme un cavalier

manie son cheval, courir pendant la manœuvre sur les rames en mouvement,

lancer en jouant trois piques au sommet du grand mât, les recevoir d'une

main sûre et les lancer de nouveau, sans les manquer une seule fois. » Ses

compagnons chantaient avec lui, dans la tempête : « la force du vent et des

Ilots ajoute à la force de nos manœuvres. L'ouragan est à notre service; il nous

jette où nous voulions aller '. »

Charlemagne avait pressenti de loin les invasions normandes. Passant un jour

dans une ville de la Gaule narbonnaise, il vit des barques Scandinaves aborder

et pirater jusque dans le port. Les uns dirent que c'étaient des commerçants

juifs; les autres, des Africains; les autres, des Bretons; mais l'Empereur les

reconnut avec son regard d'aigle : « Ce ne sont point là des marchands, mais

des eimemis, » s'écria-t-il. Et, demeurant à la fenêtre, tourné vers les mei-s

orientales, il versa des larmes abondantes, dit le moine de Saint-Gall. « Save/-

vous pourquoi je pleure, ô mes fidèles? dit-il ensuite aux grands de sa cour,

(lertes, je ne crains pas pour moi ces misérables pirates; mais, s'ils viennent

jusqu'ici, moi vivant, quels maux ne feront-ils pas à mes enfants et à leurs

peuples'.' »

Charlemagne disait vrai : les flottes normandes rôdaient autour de l'empire

comme des corbeaux « autour du mourant qui promet un cadavre. » Et, quand

le globe factice se brisa en tombant de la main du grand Empereur; quand

tous ces peuples, unis pour un jour, rompirent les serments qu'ils s'étaient

faits en langue romane, tudesque et celtique; pêcheurs habiles à profiter de

l'orage, les Normands s'élancèrent de tous côtés sur leur proie. On sait que

leurs incursions en Gaule portèrent spécialement sur l'ancienne Neustrie, dont

ils devaient faire, en l'occupant, la Normandie modern(\ et sur la haute Bre-

tagne, qui frémit encore au nom des Normands de ht Loire.

Dès l'an 830, ils s'étaient emparés de l'île d'Her ou d'Herio (aujourd'hui

Noirmoutier), et Nominoë les avait combattus jusque dans le pavs de Léon;

' Wunlon Gehorsode [Chron. saxon., éd. Gibbon, p. 159 et passim). —Chron .lohnn. AVnIlinford,

apud rer. anglic. scrip.. t. III. p. 552, etc. — M:illoi, Ilist. du Danemark, t. II, p. 295. — Willolm.
Miilimsh., de Gesl. irg. angl.. lib. II. — llcmiri Hunlind fJht.. !il). YI. — Aii}r. Thierrv, Conquête de
l'Aiifjlelerrepar les Sorniands, t. I. liv. II.
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mais lenr plus formidable invasion fut celle que provoqua le perfide Lantbert.

Il les amena lui-même sur leurs soixante-sept bateaux de cuir, en face de

Nantes, le 24 juin 843, jour de la fête de saiut Jean-Baptiste. Les moines

d'Aindre et la population des rives accouraient devant eux, portant leurs reli-

ques et leurs trésors. La ville rengorgeait de pèlerins, mais elle manquait de

soldats. Ce fut un massacre et un pillage inouïs; qu'on en juge par le récit

d'Albert. Le peuple s'était rassemblé dans la cathédrale, implorant le secours

du ciel. « Les barbares estans arrivés à Saint-Pierre y donnent l'assaut, les uns

d'arrivée mettent les portes en pièces, les autres entrèrent à l'escalade par les

vitraux et fenêtres, et ayans comme loups carnaciers forcé le parc de la ber-

gerie de Jésus-Christ, se ruèrent de force sur cette populace désarmée, frap-

pant à tort et à travers, écrasant la tête des petits enfants contre les paroirs,

traînant les vierges par les cheveux, et usant de toutes les cruautez et inso-

lences dont ils se peurent adviser. Tandis que ces cruels massacres se com-

mettaient en la nef de l'église, le glorieux pontife saint Gohard estoit à l'autel

et célébroit la messe, pontificalement servy et assisté de ses archidiacres, tous

ses chanoines, chantres et chapelains, et les moynes du monastère d'Aiudie

estans dans le chœur en leurs sièges, et encore bien que les cris pitoyables de

cette multitude qu'on égorgeoit pesle-mesle sans pitié ny mercy fust capable

de troubler les esprits les plus rassis, si est-ce que le saint prélat, et à son

exenqile ses officiers et chanoines ne se troublèrent ny ne piiudrent la fuitte,

ains attendirent constamment que les barbares, ayans forcé les barrières et

clostures du chœur, les vinrent massacrer en leurs sièges, chacun tenant son

rang et Aiisant son office; ils montèrent insolemment à l'autel ayant forcé les

chanceaux, tuèrent les officiers assistans du saint pontife, lequel disant le

Sursîim corda à l'entrée du préface de la messe, fut rudement arr;iché de

l'autel par un de ces barbares, lequel l'ayant jette par terre, luy fist voler

la teste de dessus les espaules, tout revestu de ses habits pontificaux comme il

estoit. »

Les pays de 3Iauge, de Tiffauge et d'Herbauge eurent le même sort que

Nantes; après quoi, les Normands, chargés de butin, emmenant des milliers

de captifs, regagnèrent Noirmoutier. Là, tandis qu'ils se disputaient à cou|)s

d'épée leur proie, les prisonniers s'échappèrent; et bientôt eux-mêmes dispa-

rurent. Rentré en possession de Nantes, ou plutôt de ses ruines, Lantbert fut

rejoint par Nominoë, qui venait d'enlever le comté de Rimuics à Charles le

(]hauve, et tous deux « firent le dégât » jusqu'aux villes du ^lans et d'Angers.

Empereur frank et roi breton avaient également levé le masque. Les fureurs

de la guerre succédaient aux ménagements de la politique. En 844, Ncmiinoc,

ravageant le Poitou, élève sur le monastère de Saint-Elorent sa statue, \o

visage menaçant tourné contre la France. Charles apprend celte insulte, fait

renverser l'effigie du Breton, et y substitue la sieune, montrant une face gri-

maçante à la P.retagiu^ JMais Nominoë revient sur les entrefaites, et le monas-
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(ère et la statue croulent dans les tlaninies. Les riches dépouilles de Saint-

Florent passèrent à Saint-Sauveur «le Redon,

Cette querell<> se vida, l'année suivante, entre Charles et Nominoë dans lés

plaines marécageuses de Ballon, qui s'étendent de l'Oust à la Vilaine. Les

Franks et les Bretons, commandés par leurs rois en personne, luttèrent deux

jours entiers. La grande force de ceux-ci était leur cavalerie légère. Montés

sur de petits chevaux vifs et rapides, au pied ferme et infatigable, habitués à

franchir les bois, les marais et les bruyères, les cavaliers bretons avaient pour

armes « le pot de fer, » la cotte de mailles, un grand bouclier peint, et ces

terribles traits qu'ils lançaient en voltigeant jusqu'aux derniers rangs enne-

mis. Les Franks avaient à peu près le même équipage, mais des chevaux plus

lourds, et des armes propres au combat corps à corps; haches nationales,

larges et courtes épées, sans pointe, et demi-piques de six pieds de long.

Connaissant la tactique bretonne, l'Empereur couvrit ses Franks d'une ligne

de Saxons lestement armés; mais cette troupe mercenaire fut culbutée dès le

premier choc; et les Bretons s'élancèrent contre les Franks, les attaquant à la

fois par la droite et par la gauche, par devant et par derrière, tantôt courant

sur leurs flancs criblés d'une grêle de traits, tantôt fuyant pour diviser leur

niasse, et revenant les écraser en détail. Ce sanglant exercice dura toute une

journée. Les combattants se reposèrent pendant la nuit, et revinrent à la charge

le lendemain, 3lême système et mêmes avantages des Bretons; nouvelles pertes

des Franks, La bataille allait recommencer le troisième jour, lorsque l'armée

de Charles apprit la fuite de son chef. Alors la déroute devint générale; les

Bretons poussèrent un cri de joie si sauvage, qu'ils achevèrent d'épouvanter

leurs ennemis, puis ils se mirent à tuer des Franks par milliers, et ils restèrent

maîtres du champ de bataille, de la tente et de « l'appareil royal, » d'un butin

considérable, et d'une multitude de prisonniers.

Non-seulement cette victoire assura l'indépendance de la haute et de la basse

Bretagne, réunies de nouveau sous le même chef, mais la renoiiimée nationale

de Nominoë traversa l'Europe; et ce fut le tour des Franks de redouter ces

Bretons qu'ils avaient opprimés pendant plusieurs siècles.

Délivré du comte Lantbert, et reconnu « par le pays entier, » Nominoë con-

quit encore une partie de l'Anjou et du 31ainc, accorda la paix aux ambassa-

deurs de Charles le Chauve, repoussa de nouveaux Normands, après trois

échecs, en les gorgeant d'or, et, couronné par les horames, voulut être cou-

ronné par Dieu (847), Or la |)lupart des évêques bretons nommés par l'Em-

pereur, et retondjés sous l'obédience du métropolitain de Tours, refusèrent

de sacrer un roi de Bretagne, On voit combien le clergé national était dégé-

néré depuis lloi'l le Grand! Nominoë résolut de le régénérer en bloc, par un
de ces coups d'Etat que le succès justifie. C'est ici que reparaît l'abbé Con-

woion. Soit qu'il fût d'accord avec son bienfaiteur, soit qu'il fût poussé par sa

seule conviction, l'homme de Dieu sort un jour de son monastère, et vient
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dénoncer -.m roi, connue coupables de simonie, les évêques de Vannes, d'Aletli,

de Onimper et de Saint-Pol de Léon. C'étaient justement les quatre adver-

saires de Xominoë. Ils n'en méritaient pas moins la sainte colère de l'abbé de

Redon, car ils avaient trafiqué de l'ordination des clercs, de l'administration

des sacrements et de la collation des bénéfices. «J'ai l'amour de Dieu, mais

je n'ai point la science, répondit adroitement Nominoë; je vais réunir les

doctes de mon royaume. » La réunion ne se fit pas attendre, et les charges

lurent si graves, qu'on porta l'affaire à Rome. Conwoïon va présenter au pape

Léon IV une couronne d'or et des lettres de Nominoë, sollicitant la déposition

des évêques simoniaques; mais voilà qu'au même instant arrivent deux de ces

évêques chargés de la défense commune: d*» sorte que le pape assemble un

consistoire solennel. Là, les évêques « se purgèrent fort mal, » s'attachant

moins à nier qu'à expliquer leur faute; et « le bonhomme abbé, les pressant

d'auctorités de l'Ecriture et des saints canons, prouva que leur dire n'étoit

que vaine capitulation de conscience. » Le pape blâma hautement les actes de

simonie, déclara les coupables indignes de la mitre... mais éluda l'application

de la peine en exigeant une procédure interminable. Nominoë vit que Charles

le Chauve était aussi représenté à Rome, et il osa ce que l'Empereur lui-même

n'eut pas osé: il ])rit sur lui de faire juger quatre chefs de l'Eglise. Les accusés

comparaissent dans la salle royale de Coëtloii devant un synode d'évêques,

Les évêques dégradés à Coëtlou.

d'aiibés et de seigneurs bretons. Pendant que vingt témoignages les accablent,

l'adroit monarque leur fait espérer que, s'ils avouent leur- faute, on les laissera
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mourir dans leurs sièges. Ils avouent, déposent le bâton et l'anneau pastoral,

et sont déifradés à l'instant même. >'ominoë relève alors la métropole bre-

tonne de Dol, y fait ordonner les nouveaux évoques, en crée deux de plus à

Saint-Brieuc et à Tréguier, et reçoit lui-même l'onction sainte et la couronne

devant tous ces pasteurs réunis (848).

Irrité de tant d'audace, le pape écrit de sa main au roi breton; celui-ci re-

fuse de recevoir la lettre. L'année suivante, un concile assemblé à Tours le

menace de l'excommunication. Quelle est sa réponse? Il rentre en campagne

contre Charles le Chauve, s'élance sur le Maine et l'Anjou, en prend les deux

capitales, revient enlever Rennes et Nantes à l'Empereur, qui les avait occupés

en son absence, retombe victorieux sur le Maine, dépasse Vendôme, marche

sur Chartres... et allait enlever ainsi la moitié de la France à la pointe de

l'épée... lorsqu'il tombe au milieu de ses triomphes, atteint d'une maladie

violente, dit l'histoire, frappé, dit la légende, par le bâton vengeur de saint

Maurille(851).

Mais, avant de mourir, Nominoë avait fait sa paix avec l'Eglise, en restau-

rant les monastères de Saint-Florent et de Lehon, et « en réparant par de

bonnes œuvres les désordres de sa vie. »

Ces réparations n'ont pas empêché les moines franks de calomnier sa mé-

moire et même sa naissance, en chantant publiquement une prose annuelle

où il est traité de « manant, qui, enrichi par la découverte d'un trésor, laissa

la charrue pour opprimer son pays. » L'histoire a répondu à ces moines que,

digne lils des anciens chefs bretons (probablement de l'illustre famille de

Poher), Nominoë fut à la fois, malgré quelques violences excusables, un grand

caj)itaine, un grand politique et un grand roi. Son œuvre nationale a survécu

à celle de Charlemagne lui-même : l'église de Dol est restée trois cents ans

métropole bretonne; et, même en s'associant aux ducs de Normandie, la France

n'a plus dominé que partiellement et passagèrement la Bretagne, jusqu'au

règne d'Alain Barbo-Torte, digne continnateur de Nominoë.

ÊRISPOË. — SALOMON

La royauté armoricaine tendait à l'héridité et à l'unité, et nul prince n'avait

fait autant que Nominoë pour accroître cette tendance. L'aîné des fds qu'il

avait eus de la reine Argantaël, Erispoë, fut donc reconnu pour roi sans trop

de contcslalions. Les autres enfants de Nominoë étaient (lurwan et Pasqwiten,

dont nous verrons les fils à la tête des comtés de Rennes et de Vannes (Bro-

Frck). Nominoë laissait en outre un neveu dont il était le tuteur, Salomon,

lils (le Rivallon, qui va tout à l'heure ensanglanter nos annales. Le jeune

Érispoë soutint d'abord, comme l'avait fait son père, une nouvelle invasion de

Charles le Chauve. L'Empereur perdit eu un seul jour (22 août 851) la fleur
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(lo son année, nne foule de nobles hommes et le comte du palais, sans parler

(les prisonniers. Il se vil réduit à implorer la paix de celui qu'il croyait sou-

mettre, et à sanctionner publiquement l'œuvre de >'ominoë; il abandonna

toutes ses prétentions sur la Bretagne, y compris les comtés de Rennes, de

Nantes, de Retz ou d'Herbauge, et toutes les conquêtes des Bretons dans le

3Iaine et l'Anjou; il remit lui-même à Erispoë les insignes royaux, — ce qui

impliquait la reconnaissance de tous les droits de la souveraineté; et le seul

dédommagement qu'il obtint de son vainqueur pour tant de concessions fut

cet hommage libre et hautain, rendu l'épée au flanc, la couronne en tête, les

mains dans les mains, — sorte de politesse féodale, la seule que les rois de

France arrachèrent aux ducs de Bretagne. Encore cet honuuage ne fut-il

rendu par Erispoë que pour le comté de Nantes. Ainsi naquit la fameuse ques-

tion de la mouvance de Bretagne, que nous aurons bientôt l'occasion d'exa-

miner. Un des résultats du traité d'Angers fut l'amnistie et la rentrée à Nantes

(le l'évêque Actard, proscrit par Nominoë pour n'avoir pas assisté à son cou-

ronnement. Gislard, son successeur, se retira à Guérande, ce qui valnl à

cette ville la jouissance momentanée d'un siège épiscopal. L'année suivante

(852), Lantbert, qui, après avoir dominé en brigand le bas Anjou, était re-

venu occuper le comté de Nantes, fut tué par un lieutenant de Charles le

Chauve, et ne fut point vengé par Erispoë, qui préféra s'emparer de ses do-

maines.

Avec de telles dispositions, la paix ne pouvait durer. Les prétentions de

Salomon à la couronne d'Erispoë vinrent rallumer la guerre. Imploré par ce

conqi;''tit(MU", (lliarles le ('liauve lui adjugea le tiers de la Brelagne, an mé-

pris du traité d'Angers. De là nouvel aj)pel aux armes... Elles jurcnl cetle

fois moins favorables au roi breton, qui dut céder à Salomon le comté de

Rennes.

Au milieu de cette querelle de famille, reparaissent les terribles hommes du

Nord (855), brûlant, pdlaut et massacrant de plus belle. Coiuluits par Cédric

et Godefroy, ils reprennent et saccagent Nantes, se divisent comme de cou-

tume après la victoire, se font batlre les uns par les autres à l'île de Bièce, en

s'alliant aux Armoricains, puis reviennent se venger de ceux-ci et s'élancent

sur la riche abbaye de Redon... Les moines épouvantés appellent Dieu à

grands cris, et s'enfuient avec leurs reliques. Un seul vieillard reste an pied

de l'autel, et en effet Dieu répond à sa voix. L'éclair fend les cieux, le lon-

' nerre gronde, la pluie et la grêle tourbillonnent, un horrible ouragan bou-

leverse la flotte normande. Debout sur le vaisseau du roi de mer, un prêtre

d'Odin fait des libations inutiles. — Dieu de nos ennemis, qui cond)ats pour

eux! s'écrie-t-il enfin, détourne de nous ta vengeance, et, loin de profaner ton

temple, nous y déposerons notre offrande. Chose étrange et digne de ce

temps-là! les païens confirment par un grand cri le vœu de leur prêtre. Ils

portent de l'or et de l'argent sur l'autel de Snint-Sauveur, entourent l'église
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(lo torches ai'donfos o\ de soldais armés, iVappeiil do mort ceux qui veideni

dépasser eetle barrière, et altendeni la lin de la tempête pour aller piller ail-

leurs. Seize d'eiitie eux, toutefois, avaient pénétré dans l'église; mais, ayant

bu le vin cousaeré, « ils forcenèrent et enragèrent sur-le-champ. »

Après avoir rançonné le comte et lévêque de Vannes, les Normands furent

surpris par Erispoë, qui les rejeta sur leurs vaisseaux (855), d'où cette ver-

mine, comme parle d'Argentré, s'espandit sur le royaume de France.

Cependant Charles le Chauve avait résolu d'obtenir par la ruse, en Bretagne,

ce qu'il ne pouvait enlever par la force; il sollicita pour Louis, sou tils, l;i

main de l'héritière d 'Erispoë, et cette alliance allait peut-être s'accomplir,

lorsque Salomon la trancha par le poignard. Furieux de ce qu'il appelait la

trahison de l'Empereur, il souleva les seigneurs bretons an nom de l'indépen-

dance nationale, surprit, avec le féroce Almard, Erispoë dans une église du

Perrhoët, et le fit massacrer au pied de l'autel (857). Ainsi mourut Erispoë,

totius Britannix rex, comme dit le cartulaire de Redon.

A cette « bonne nouvelle, » le premier mouvement de Charles le Chauve

fut de retomber sur la Bretagne, sous prétexte de venger la mort de son allié:

mais cette tentative ne servit qu'à confirmer l'usurpation de Salomon IIl, au-

tour duquel l'intérêt du pays rallia tous les seigneurs. Le renouvellement du

traité d'Angers vint promettre un règne glorieux à l'assassin d'Érispoë. L'Em-

pereur lui-même, d'ailleurs, se vit bientôt en proie aux conspirations de fa-

mille. Louis, son propre fils, à la tête d'un parti rebelle, se joignit à Salomon.

En ce double péril, Charles appela à son secours les évêques de France, qui,

assemblés à Savonières, près de Toul (859), réveillèrent la question de la mé-

tropole, et adressèrent aux prélats et aux soigneurs bretons ces menaces fou-

droyantes : « Que Salomon reconnaisse l'Empereur, et que l'église de Bietagne

reconnaisse l'archevêque de Tours, s'ils ne veulent être rejetés du sein de Jésus-

Christ. Si vous résistez, ô seigneurs! point de repos dans cette vie, et la dam-

nation inévitable dans l'autre. Et quelle damnation? Le feu éternel. Vous vous

livrez à la rapine. La plupart d'entre vous violent sans crainte les tenqiles du

S<}igneur, en enlèvent les vases et les trésors, envahissent les possessions de

l'Eglise. 3lais le Seignoin- a dit : Si je nie suis tu, je no me taii-ai pas toujours.

Votre cupidité vous précipite dans 1 enfer, Los fornications, les adultères vous

.souillent presque tous. Vous commettez l'homicide, vous allumez des incen-

dies, 'rremblez d'être de ceux à qui le Seigneur lui-même a dit : Vous êtes des

fils du diable ! »

L'événement fit bien voir, dii D. Morice, « que l'esprit de vérité n'avait pas

dicté ces paroles. » Ni les évêques ni le roi de Bretagne ne cédèrent; l'indé-

pendance religieuse et politique fut maintenue. Le concile de Toul ne foudroya

que les partisans de la révolte de Louis contre son père, lesquels, avec ce

prince lui-même, vinrent demander pardon à l'Empereur (86'i). Ce fut alors

que Salomon paya à Charles le Chauve, disent les chroniques frankes, un tribut
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de cinqiianle livres d'argent. 3ïais une pareille somme u'élail que le |)rix d'une

ti'êve passagère. Celle-ci ne fnt pas longue.

En 865 et en 866, les Bretons s'allièrent aux Normands de la Loire pour

guerroyer dans le 3Iaine et l'Anjou. Ces fatales alliances avec l'étranger, ([ue

nous verrons se renouveler si souvent, commençaient à devenir à la mode.

Déjà puissanis dans la Neustrie, les Normands s'y établiront sans retour, en

vendant ainsi leurs bras au plus offrant. Leur force naîtra de la faiblesse même

de leurs alliés. Celle de la marine bretonne était telle h celle époque, que Sa-

lomon emprunta aux barbares douze barques pour remonter la Loire. Aux

Normands fortifiés des Bretons, Charles opposa les Normands conduils par

lîobert le Fort, duc de France.

Cet illustre capitaine péril à

Brissarte, en Anjou, après une

sanglante bataille.

La perte d'un tel appui lais-

sait l'empire de (Charles à la

merci des « hommes bardés

de fer; » il se retourna vers

Salomon, non plus en ennemi,

mais en allié, presque en sup-

pliant; il lui prodigua les noms

(h' frèr(! et de roi, lui envoya

un diadème orné de pierre-

ries, lui accorda siège archi-

épiscopal, droit de monnaie,

suzeraineté absolue, et joignit

à tout cela une partie du pays

d'Avranches et du Cotentin;

à la seule condition qu'ils s'u-

niraient contre l'incendie com-

nnni : commune incendium.

Salomon accepte un si avanta-

geux traité, il joint à son tilre

de roi des Bretons celui de roi d'mie grande partie de la Caule, et voilà deux

armées, franke et bretonne, lancées contre les Normands de la Loire. Mais le

diacre Carloman, fds de l'Empereur, ne combat d'autres ennemis que ceux

qui ont des trésors à piller, de sorte que tout le poids de la guerre retombe

sur les Bretons. Ils la soutiennent bravement jusqu'en 869. Salomon achète

alors la paix des Normands au prix de cinq cents vaches brunes.

En 873, nouvelle alliance de Charles et de Salomon; cette fois les deux rois

en personne assiègent les Normands à Angers. Le roi breton se souvient alors

de César, le vainqueur de ses aïeux; il conçoit et accoini>lit un projet digne de

o,..-^^^

Robert le l''oit.
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César lui-iiiêine. Les bateaux des pirates couvraient la Maine, leur seule issue

connue leur seule entrée; Salomon fait creuser un profond canal, y amène les

eaux delà rivière; et voilà la flotte ennemie à sec. Aussitôt les Bretons s'élan-

cent vers la ville, et c'en était fait du dernier Normand..., lorsque Charles,

trahissant à prix d'or l'allié qui le sauve, partage avec ses ennemis les dé-

pouilles de ses propres sujets, et protège au milieu de la nuit la retraite; des

jjirates. Cette lâcheté valut à Salomon des concessions nouvelles, et il rentra en

Bretagne comblé d'honneurs, tandis que l'Emporeur se retirait chargé de honte.

Tout avait réussi jusqu'à ce jour à l'assassin d'Erispoë; il ne lui manquait

plus, pour être un grand roi, que l'expiation publique de son crime. Déjà

l'expiation secrète était commencée. Sous la couronne et le manteau royal, le

renuu'ds déchirait le cœur de Salomon. Un fantôme noir le poursuivait tout le

jour, un fantôme blanc toute la nuit; l'un et l'autre avec un poignard dans le

sein : c'était l'ombre de sa victime. — Au vin que lui versait la faveur se mê-

lait le sang d'Erispoë. D'un meurtrier, ce supplice fît un saint. Salomon traîna

sur les dalles sacrées son corps usé par la souffrance. Il combla de bienfaits

les couvents et les églises. Des Normands, plus audacieux que leurs prédé-

cesseurs, ayant ruiné l'abbaye de Redon vers 869, il donna aux moines « son

palais de Plélan » avec toutes sortes de trésors; puis il fit travailler activement

à relever Saint-Sauveur. Impatient de faire sa paix avec le pape sur la grande

question du ]iallium archiépiscopal, il consulte d'abord ses Etats sur un projet

de |)èlerinage à Rome; mais, — ceci est à noter, — ses Etats lui défendent de

quitter le pays. Voliiit rex Salomon Romam ire, sed principes ejus non dimi-

seruni, propter timorem Normannornm. Alors il adresse au pape Adrien sa

requête, avec « ces bagatelles » offertes aux saints apôtres : «. une statue en

oi' de grandeur naturelle, tant en hauteur qu'en largeur, ornée de pierreries;

un mulet sellé et bridé, le tout valant deux cents sols; une couronne d'or ornée

de pierres précieuses, valant bien quatre-vingts sols; trente chemises, trente

pièces de drap de diverses couleurs, trente peaux de cerfs, trente paires de

souliers pour les doniesli-cjues de Sa Sainteté, et enfin une offrande annuelle

de trois cents sols. » En réponse à tant de présents, le pape envoya-t-il ou

n'envoya-t-il pas \c pcdlinm à l'archevêque de Dol? Les uns prétendent que

oui, les autres soutiennent que non. Le fait est que les évêques de Bretagne

s'altaclièrent plus que jamais à leur indépendance, et cet attachement coûta la

vie à Salomon.

Une de ses concessions au saint-siége avait été de rétalilir sur leurs sièges

les évoques déposés j)ar Nominoè. Pour exécuter celto promesse, il convoqua

les grands de la Bretagne, aimonçant en outre l'inlention d'abdiquer et de

faii'c reconnaître son fils Wigon. Mais à cette assemblée vinrent à peine deux

comtes et deux évêques : enlacés dans un vaste complot, tous les autres s'in-

surgèrent à la fois (874). L'âme de ce mouvement fut l'évoque de Rennes,

Courangwen, créature de Nominoë, — dont le compétiteur vivait encore. Aii
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nom (le rindcpeiidance politique et religieuse, menacée par la faiblesse du roi.

il souleva le clergé, le peuple et les seigneurs; il fit entrer dans la confédéra-

tion les deux plus puissants personnages de la Bretagne, Pasqwiten et Gurwan,

comtes de Vannes et de Rennes, doublement liés par le sang à Salomon.

comme cousins d'aljord tous les deux, et puis le premier connue son propre

gendre, le second comme gendre d'Erispoë. Epoux de l'héritière du dernier

roi, de cette même princesse promise au fds de Cbarles le (lliauve, Gurwan

surtout devenait un conspirateur formidable. C'était d'ailleurs le premier

Salomon l't le fanlonn' d'Krispoë. — Page 12G.

guerrier de ce temps-là, l'invincible Roland de la Bretagne. Ce pays offrit alors

le spectacle d'un peuple entier, marchant contre son roi, pour la défense de sa

nationalité, sous la conduite de ses chefs de guerre et de ses évêques, armés

et combattant les uns contre les autres. On dit que Courangwen opéra ce

soulèvement général en révélant les circonstauces, encore ignorées, de l'as-

sassinat d'Eiispoc par Salomon.

Ce malheureux prince reconnut la vengeance divine qu'il redoutait depuis

si longtemps; au lieu de faire résistance, il se résigna à son sort, et sa mort fut

un véritable martyre. « Il se retira, dit son inimitable biographe, au monastère

de Saint-Sauveur de Plelan, pour mieux se préparer à ce qu'il i)lairait à Dieu
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disposer de luy. Les cctiijiirez, averlis de la retiaitte du r(»\ ,
jii|j,<'ieid (|iie leur

mine csluit eveiilee el se résolurent de ne plus se déguiser, mais l'assaillir

ouvertcmeul. Selon cette resolution, ils assiégèrent le monaslere de Saint-

Sauveur et l'assaillirent de toutes parts; mais, par le mérite des prières des

religieux dudit monastère, ils furent miraculeusement repoussez autant de

fois qu'ils approchèrent les nuu'adles : ce qui les épouvanta et découragea si

fort, que quelques-uns, voyans clairement que Dieu combattait pour son saint,

se repentirent de leur pcriidie et s'en retournèrent en leuis maisons. Mais tout

cela ne fut capable de divertir les comtes de leur entreprise; pour la([uelle

mieux exécuter, ils usèrent de finesse et envoyèrent un evesque de leur intelli-

gence vers le roy « pour lui demander pardon en leur nom et le supplier d'oii-

« blier tout le passé, j)rotestans doresnavant d'estre bons Bretons et ses lideles

« sujets, et qu'il luy plusl leur permettre de luy aller faire la révérence et de

« bouche de luy requérir grâce. » Le roy receut fort benignement cet evesque,

et l'ayant ouy, luy répondit, que « de bon cœur il leur pardonnait, et qu'ils

« vinssent hardiment devers luy; qu'il les recevroit en sa grâce et leur feroit

« depescher lettres d'abolition en tels termes qu'ils voudraient. » L'evesque

renu'rcia tres-humblcment le roy et s'en voidut retourner; mais Salomon le

pria premièrement de luy administrer le saint sacrement et le communier; ce

(jii'il fit, puis s'en retourna vers les conjurez. Les comtes, ayant ouy la res-

|)onse de l'evesque, se mirent en chemin avec leurs soldats, et, entrans en

l'église, trouvèrent le roy dans le chœur priant Dieu, lequel se leva et s'assit

en son siège pour les ouyr; mais les comtes, sans le saluer, connnencerent à

luy reprocher le meurtre du défunt roy, son cousin Erispoë, et, luy ayaiU

chanté mille vilainies et indignitez, luy dirent que l'heure estoit venue, qu'il

falloit, par son sang, expier ce crime. Le roy ne leur répliqua rien, sinon (|ue

la volonté de Dieu fust faite. Incontinent ils prirent le prince Abligeon (W igon),

el, l'ayant mené vers le roy son père, le poignardèrent en sa présence; puis,

jettans leurs mains sacrilèges sur le roy, le précipitèrent de son siège, et,

l'ayant jette par terre, l'outragèrent à coup de pied et de poing et le livrèrent

es mains d'une bande de soldats franks qui le lièrent etraittemenl et h; trais-

neient dans la nef de l'église, on son prapre filleul luy tira les yeux de la teste

el les jetta par terre, les foulant à ses pieds; et luy ayant fait mille autres

maux, enfin ils luy coupèrent la teste, et, ainsi son anie benoiste s'envola au

ciel, le 25® jour de juin, l'an de grâce 874, le 8' de son règne. Les assassin;:-

leurs s' estant retirez, les nioynes de Saint-Sauveur de Plelan recueillirent les

corps du roy et du prince son fils, lesquels ils ensevelirent en leur église au-

près des reynes Guihenevek el Cécile, ses femmes, el en firent solennellement

les obsèques. »

Ainsi périt Salomon, conune il avait fait périr Krispoë, au milieu du sanc-

liiairo, au jticd de l'aulel. Les Bretons honorent comme saint un Salomon,

roi de Bretagne et niarljr, canonisé par Anaslase, en 9iU, cl fêlé à >'anles et
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à Vannes le jour même de la mort de Salomon 111. D. Morice, ne pouvant

croire que ce soit l'assassin d'Erispoë, attribue, sans preuve aucune, cet hon-

neur à Salomon 1", tué aussi dans une église; mais tous les légendanes et le

père Lol)ineau maintiennent formellement la canonisatii^n en faveur de Sa-

lomon 111.

Après Salomon, nouveau partage de la Bretagne, et partant nouveaux mal-

heurs. ClUrwan, comte de Rennes, gouverne le Nord, y compris le Cotentin,

et Pasqwiten, comte de Vannes, gouverne le]\]idi; — sans parler des seigneu-

ries indépendantes de la Cornouaille et du pays de Léon, où nous retrouverons

bientôt un digne rejeton de Morvan. Deux princes aussi puissants que le

gendie d'ErisjJoë et le gendre de Salomon ne pouvaient que se faire la guerre;

c'est ce qui ariiva bientôt. Dans ce drame Pasqwiten fut le traître, et Curwan

le héros; la dupe fut Charles le Chauve. Tandis que l'empereur ordonnait, en

pure perte, « à ses fidèles snjcls de recouvrer le hoyaume de BuetaGiNE » (ainsi

s'exprime le capitulaire), Pascpvilen, indigne Breton, rappela les Normands'

en Bretagne, et marcha contre Curwan avec trente mille hommes. Gurvvan

n'en avait pas le quart peut-être; mais il avait son bras et son nom immor-

talisé par son fameux défi au roi de mer Hasting, défi qu'il est à propos de

raconter.

C'était pendant la guerre de 869 contre les Normands de la Loire. On van-

tait avec terreur dans le canq) lireloii la force et le courage des barbaies du

Nord, (li^s propos échauffèrent les oreilles de Gurwan, qui s'écria : « Je prou-

verai aux Normands qu'un Breton suffit pour les affronter tous ! Qu'ils vien-

nent à moi, quand le roi Salomon sera parti; seul avec mes gens, j'attendi'ai

trois jours leur armée. » La paix se conclut, conuiie on l'a dit, au prix de cinq

cents vaches... Salomon va s'éloigner avec ses troupes... 31ais voici venir un

envojé de Hasting, le terrible roi de mer : « Mon maître a su, dit-il, qu'un de

les chefs s'est vanté d'attendre, seul avec ses gens, toute son armée; il le prie

de rester ici demain pour exécuter sa parole. — Je l'exécuterai, i-épond Cnr-

wan; tu peux en assurer ton maître. — A demain donc, seigneur; Hasting fera

votre connaissance : Notitiam ejns vnlt habere. » En vain Salomon sonmu; et

supplie son cousin d'éviter une mort certaine. En vain il lui propose un ren-

fort à joindre à sa Groupe. Le comte de Rennes refuse tout, et menace le roi

de l'abandoimer, si ne le laisse tenir son défi. Salomon cède et se retire;

Curwan reste avec deux cents hommes devant l'armée normande. E]h bien,

chose inouïe ! les Noniands ne furent pas moins héroïques que les Bretons ! ...

Se voyant soixante coilre un, ils n'osèrent massacier ces braves. Gurwan les

attendit cinq jours imtileinenl. Le sixième jour, arrive un prisonnier des

barbares : « Le roi demer défie le comte de Rennes de venir au-devant de

lui, seul, jusqu'au gué qui touche à son camp; il l'y rejoindra le lendemain

matin à neuf heures. » il'élait plus que n'avait promis Gurwan. Qu'importe'' 11

se fait armer de pied en cap, dit adieu à ses soldats, et se rend d'un pas ferme
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au licii marqué. 11 attend une heure... deux heures... Fomt de Hasiing. Alors

Gurwan se jette à l'eau et traverse le gué. — Le voilà seul, à cent pas des Nor-

mands, pris entre la rivière et l'armée, appuyé sur son épée nue. 11 resta là

jusqu'à midi. Enfin des cris d'admiration partent du camp. Le roi de mer en-

voie dire au comte de Rennes qu'il n'a pas son pareil... Et Gurwan s'en re-

tourne « couvert de gloire. » Depuis ce jour, sa présence seule valait une

armée, et les Bretons n'avaient plus peur des Normands.

Les plus ])eaux jours de la chevalerie nous offriront-ils rien de pareil?

La fin du comte de Rennes fut digne de ses conunencements. Moins géné-

reux que Hasting, Pasqwiten s'était élancé contre son rival avec ses trente mille

Normands et Bretons. A la vue d'une telle multitude, la petite armée de Gur-

wan se disperse, et il reste assiégé dans Rennes avec mille hraves : « Allons,

mes amis, leur dit-il, nous voilà un contre trente; mais vous savez que je n'ai

jamais tourné le dos; ce n'est pas aujourd'hui que je commencerai. Faites

comme moi, et mourons glorieusement, plutôt que de vivre déshonorés. La

victoire n'appartient pas au nombre, mais à Dieu ! Marchons en l'invoquant ! »

Eu même temps il sort avec sa petite troupe et donne sur l'ennemi tête baissée.

L'ange exterminateur n'eût pas été plus terrible. « Les Normands, dit la chro-

nique, tombent sous l'épée de Gurwan, comme l'herbe sous la faulx du mois-

sonneur. » Ils se réfugient épouvantés dans l'abbaye de Saint-Mélaire, et le

lendemain regagnent leurs vaisseaux. Pasqwiten avait disparu avec les débris

de son armée, comme un nuage de poussière chassé par le vent. Le théâtre

de celte bataille homérique est occupé maintenant par les faubourgs ouest et

nord de Rennes.

Pasqwiten fut trois ans à se remettre, et il attendit pour renuier que Gur-

wan tombât malade (877). Alors il revint avec ses Normands ravager les terres

de son rival. Le noble comte était au lit, luttant avec la douleur,- ses gens con-

sternés lui demandent ce qu'il faut faire. « Vous voyez que je ne puis vous

conduire, leur dit-il; mais arborez mon étendard, et les enuemis fuiront ! Ses

fidèles répondent que sa présence seule peut les ranimer. — Eh bien, niar^

(•lions donc! s'écrie le héros, et que le champ du combit soit mon lit de

mort. Il se dresse et prend son épée; mais il retomlie anàmti... Alors, disent

les annales de 31etz, voyant qu il ne peut aller ni a pied \m à cheval, il ressaisit

son àme presque échajjpée de son corps, et se fait portei/ sur son lit devant le

front de bataille... Exaltés par son dernier regard, par sJl dernière parole, par

son dernier geste, ses soldats renversent l'armée de Bisqwiten, et l'àiiie de

Gurwan part en voyant fuir l'ennemi... I^a mort d'Epaiiinondas est-elle aussi

belle que cette mort? /

Pasqwiten fut bientôt puni par où il avait péché, il pourut assassiné par les

Normands,
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ALAIN LE GRAND. - INVASION NORMANDE

Alain, frère de Pasqwiten, et Judicaël, fils de Gurwan, héritèrent de l'ani-

inosité, comme des Etats de leurs parents. La Bretagne se vit alors disputée

entre tous ses chefs, Alain et Judicaël, comtes de Yannes et de Rennes; les

comtes de Léon et de Gocllo, petits-fds des anciens rois, et les comtes de Cor-

iiouaillc et de Pohor. Au milieu de ces conilits, reparurent les hommes du

Nord. Ils venaient d'assiéger le roi de France dans Paris, avec le redoutahle

Rollon (RoU le 31archeur); tout couverts des dépouilles et du sang français, ils

saccagèrent encore une fois la ville de Nantes et envahirent la Bretagne depuis

la Loire jusqu'au Blavet. Alain et Judicaël sentirent eniin que l'union seule

pouvait les garantir (888); tous deux marchèrent donc contrôles barbares.

Judicaël les battit le premier à Traut, mais paya sa victoire de la vie; Alain vint

à son tour, extermina quinze mille Normands à Quintambert (Questembert),

sauva la Bretagne,, et devint Alain le Grand, roi des Bretons (890).

Alain III usa noblement de son triomphe et de sa puissance. Il laissa ses

rivaux en paix, répara les villes, releva les églises, acheva les Normands en

reprenant Coutances, et mourut en 907, « comldé de gloiie et de mérites. »

Les trente années qui suivirent la mort d'Alain IC Grand furent trente

années de malheur pour la Bretagne. Accablé, coup sur coup, par ces inva-

sions normandes qui revenaient comme les flots de la marée montante, ce

malheureux pays fut, pour ainsi dire, bouleversé de fond en comble. Les

Normands de la Loire ravagèrent tellement le comté de Nantes, qu'eux-mêmes

n'y trouvèrent plus de subsistance. Une colonie des compagnons de Roll, dit

la chronique de Nantes, s'établit par le meurtre et l'incendie jusque dans la

Cornouaille, « et aucun roi, aucun duc, aucun défenseur ne surgissait contre

eux. » Le jour de la Saint-Michel enfin, cette énergique population se leva

en niasse et massacra jusqu'au dernier de ses oppresseurs. Mais bientôt de

nouvelles nuées de barbares arrivèrent par terre et par mer; et une telle

épouvante Se répandit en Bretagne, que chefs, magistrats, comtes, mac-

tierns, seigneurs, allèrent réclamer en Angleterre l'hospitalité que leurs aïeux

avaient jadis trouvée en Armorique. Les abbés et les évêques les suivirent avec

leurs reliques et leurs trésors, ou se retirèrent dans les diocèses français les

plus rapprochés de la Iretagne. Ce fut une désertion, et partant une désola-

tion générale; « les pauvres Bretons cultivant la terre demeurèrent sans chefs

et sans secours, sous le hr ou la torche des Normands. » Un seul comté, celui

de Léon, ne fut pas abaidonné, dit M. de Courson dans son Essai. « Là ré-

gnait le comte Eveil, qui mérita plus tard le surnom de Grand, (^e vaillant

prince, se souvenant de S)n aïeul, le comte 3Iorvan, n'offrit que du fer aux

guerriers du Nord. »
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C'est vers ce temps-là que la plupart des historiens placent la cession de la

mouvance de Bretagne, qui aurait été f;iitc par Charles le Simple et llobert au

chef normand Rollon; cession stipulée, disent-ils, dans le traité de Saint-

Clair-sur-Eple, dont persoinie n'a jamais vu ni cité le moindre fragment...

Pour croire un pareil fait, sans preuves matérielles, il faut admettre qu'un

vaincu ait pu céder ce qu'il ne possédait point, et qu'un vainqueur ait été

assez niais pour accepter un pareil don ! Mais comment expliquer l'affirma-

tion d'une chose si douteuse par les écrivains les plus graves et les plus recom-

mandables?— Par une confusion toute naturelle. On sait que les rois bretons

avaient conquis et s'étaient fait concéder des terres dans le pays d'Avranches

et de Coutances; et que pom* ces terres, comme pour certaines portions des

comtés de Picnnes et de Nantes, également conquises, ils rendaient l'honnnage

simple aux rois des Franks. Telles furent sans doute les « terres bretonnes »

(Flodoard les nommait ainsi jusqu'en 953), dont Charles le Simple céda la

suzeraineté aux Normands, en même temps qu'il leur abandonnait la Neuslrie.

Et voilà ce qui a fait dire à Dudon, de Saint-Quentin, très-humble flatteur des

duc normands, et à tant d'écrivains après lui : que la Bretagne avait été donnée

à Rollon ; ce qui^ déclare un auteur moins crédule, est absolument faux.

On voit qu'ici la dénégation n'est pas nouvelle, et ne nous appartient pas.

A tout seigneur tout honneur ! C'est le vénérable et savant Lobineau qui opi-

nait ainsi en 1707.

Telle est vraisemldablement l'origine de l'hommage que plusieurs ducs de

Bretagne vont rendre aux ducs de Normandie, successeurs de P,ûllon, leurs for-

midables voisins ;
— hommage que les seconds voudront étendre à toute la

Bretagne, quand les premiers le maintiendront dans ses termes originels. — Et

de là, la sanglante répétition, pendant trois cents ans, des guerres éternisées

déjà pour le même m£)tif entre la Bretagne et la France.

Ainsi prise entre les Normands de la Seine et les Normands de la Loire,

abandonnée pai' ses plus nobles défenseurs, et par Dieu lui-mêuie, dont les

saintes images avaient passé la mer, la Bretagne était depuis trente ans la proie

des hommes du Nord, lorsque le digne rejeton de Nominôë, Alain, dit Barbe-

Torte, vint la délivrer de ce Iléau.

ALAIN BARBE-TORTE. — GEOFFRl)Y I*^'

Fils de Mathuedoi, comte de Poher, et d'une fiUeH'Alain le Grand, Alain

Barbe-Torte, IV* du nom, avait suivi sa famille en ^yigleterre. Là, il attendit

que l'âge lui permit de se faire connaître, et lorsquH eut vingt ans, il se mit

à l'œuvre. 11 s'élance d'abord du fond de son exil,/en 937, avec les émigrés

bretons, et reprend son comté matrimonial de V/nnes. Repoussé par Guil-

laume Longue-Epée, iils et successeur de Rollon, /il retourne en Angleterre,
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asile des princes délronés. L'année snivante, il débarque à Cancalc; il bal les

Normands à l)ol, il les liât à Saint-Brieuc ; et les Bretons, accourus autour de

leur sauveur, le reconnaissent pour souverain, sous le nom de duc dk Biietagnk

{(lux, condudeur). 11 les conduit, en effet, de victoire en victoire, jus(pi'à

Nantes, dernier rempart des pirates, et il entreprend de les chasser de la Loire.

Ecoutons la chronique.

« Alain trouva les Normans logés au pré Saint-Aignan, en grande multi-

tude, si combattit Alain contre eux. Mais les Normans, prisant peu sa force,

le chassèrent jusqu'à la sommité de la montagne, où Alain résidant, grande-

ment las et travaillé, souffrant soif merveilleuse, commença à plorer griefve-

ment et par humbles prières appeler l'aide de la benoiste vierge Marie, mère

de nostrc Seigneur, qu'elle luy daignât ouvrir une fontaine d'eau dont luy et

ses chevaliers abreuvés reprinssent leurs forces. Lesquelles prières oyes par la

vierge Marie, elle luy ouvrit à son vouloir une fontaine qui encore est appelée

la fontaine* Saincte-Marie, de laquelle lay et les siens suffisemment rafraischis et

recréez, recouvrèrent leur vertu et retournèrent vaillans à la bataille. Si assail-

lirent fermement les Normans et leur résistant aigrement, les occirent et detran-

chirent, fors ceux qui s'enfuirent », emportant leur butin dans leurs vaisseaux.

lialbille du pre Saint-Aignaii. — Le Ijuliii.

Cette victoire d'Alain fut suivie d'un douloureux triomphe. En enliant

dans cette grande ville de Nantes, saccagée et bridée tant de fois, désertée par

ses habitants depuis trente années, il n'y trouva plus rien debout, ni rien

d'entier. Restes de murailles noircies par la tlammc, longues herbes dans les

rues qu'avait arrosées e sang, ruines de toute sorte, entourées de lierre, peu-

plées de serpents et de hiboux, injures du fer, du temps et du feu : telle était

la plus belle cité de Bretagne. Alain et ses soldats ne purent voir cette désola-

tion sans verser des larnes. Au milieu de tant de décombres, ils ne reconnais-
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saient pas même les églises, et ne savaient où s'agenouiller pour remercier

Dieu de leur victoire. Le jeune duc chercha longtemps, sans la trouver, la

cathédrale; enfin, il vit ses arceaux brisés se découper dans le ciel... Mais la

route qu'avaient battue tant de pèlerins était encombrée de ronces et d'épines. ..

Alain ne parvint au saint lieu qu'en ouvrant ces broussailles avec son épée

teinte du sang infidèle (958).

Trouvant la noble cité belle encore sous ses ruines, Alain s'en fit le restau-

rateur et recommença l'œuvre de Félix. 11 déblaya les rues, releva les églises

et les maisons, rebâtit les chaussées, rappela les navires sur la Loire, les ci-

toyens dans la cité, les seigneurs dans les châteaux forts, et fixa enfin sa rési-

dence à Nantes. Il fit de cette ville, — chose notable, — un lieu d'asile où tout

serf devenait libre et ne pouvait plus être réclamé par son maître.

Vainqueur des Normands de la Loire, Alain fit la paix avec les Normands

de la Seine, recouvra les Etats d'Alain le Grand, sauf Dol, Avranches et le

Cotentin, et mourut en 952, après un règne de vingt-trois ans.

Jusqu'à l'avènement d'Alain Bari)e-Torte, le régime aristocratique avait

persisté dans les institutions de la Bretagne, et l'élection avait lutté avec l'hé-

rédité dans la succession des chefs ou rois suprêmes. A partir d'Alain Barbe-

Torte, l'autorité souveraine devint exclusivement héréditaire, et le gouverne-

ment prit de plus en plus la forme monarchique. Nous allons voir le titre de

duc de Bretagne disputé aux comtes de licnnes, descendants de (iurwan, non-

seulement par les fils légitimes d'Alain, mais encore et avec succès par plusieurs

générations de l)âtards de cette maison de Poher.

La terre de Bretagne était vouée à une alternative d'union glorieuse et de

funeste division. La mort d'Alain IV fu.t encore un signal de discordes.,

952. Foulques le Bon, comte d'Anjou, et Thibaut le Tricheur, comte de

Blois, beau-frère de Barbe-Torte, se disputent la tutelle de Drogon, son unique

héritier légitime. Foulques épouse la veuve d'Alain, entre à main armée en

Bretagne, dépouille et tue indignement son pupille. Nantes, reprise par les

Normands, l'appelle inutilement à son secours.

« Ah ! s'écrie la veuve de Barbe-Torte, on voit bien que le grand pieu qui

fermait la Loire aux Normands est renversé ! n

953. Délivrés par leur seul courage et par la force de leur château, les

Nantais se vengent de Foulques en se donnant à Iloël IV, fils naturel d'Alain,

lequel réunit les comtés de Vannes et de Nantes. Hoël c«de l'évêché de cette

dernière ville à son frère Gwerek, second bâtard d'Alain/ Cependant le comte

de Bennes, Conan I", dit le Tors^ petit-fils deGurwan, descendant de Nominoë

par les femmes, prétend régner sur toute la Bretagne/ comme seul héritier

légitime du roi Salomon III. Galuron, gentilhomme rémois, vient terminer

le différend. Passant de la cour de Conan à celle d'Hoil, il gagne la confiance

de celui-ci, et un jour qu'il chassait le cerf, il lui pass^ sa lance au travers du

corps et disparaît.
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970. Que fait alors l'évêque Gwerck, frère d'Hoël? Il dépose la crosse et la

mitre, se marie, prend la couronne et l'épée, et marche contre Conan. Il

l'attaque avec plus de valeur que de succès, dans les landes de Couquereuil

(Conquereuc), puis il revient à son église de IXaules, où il meurt en 990,

empoisonné, dit la chronique, par la lancette d'un moine nécromancien. Son

fils unique, Alain V, lui survit à peine. Vivement soupçonné de tons ces crimes,

Conan s'empare alors de Nantes et croit régner enfin sans rivaux. 3Iais il

oubliait qu'Hoël IV, le bâtard d'Alain Barbe-Torte, avait lui-nicme laissé deux

bâtards. Foulque Néra, comte d'Anjou, ennemi mortel de Conan, accourt pro-

téger ces derniers descendants de la maison de Poher; il déclare Judicaël, l'un

d'eux, comte de Nantes, et une nouvelle bataille ensanglante la plaine de

Conquereuil. Foulques enfonce l'armée bretonne et voit Conan mordre la

poussière. Il installe aussitôt Judicaël à Nantes, non sans exiger l'hommage

pour le comté (992).

Or les autres comtes Bretons luttaient déjà pour des honunages pareils avec

les ducs de Normandie; Geoffroy r", fils et successeur de Conan, trouva que

c'était là trop d'hommages; il se déclara résolument duc de Bretagne, se fil

reconnaître par Judicaël, et s'allia contre Foulques au duc Richard de Nor-

mandie, dont il épousa la sœur, Havoise (996).

Cependant nn orage plus terrible grondait sur la Bretagne. Beaucoup de

nobles, surtout dans le comté nantais, profitaient des guerres civiles pour

accabler les paysans d'exactions. Les paysans, poussés à bout, se révollèrent,

et le duc Geoffroy fut leur première victime. Après seize années de violence

et de tyrannie, Geoffroy avait voulu, selon l'usage, faire sa paix avec le ciel.

11 c(nnbla de présents les abbayes de Ruys, de Locminé et quelques antres;

puis, laissant le gouvernement à sa femme, la prudente Havoise, il entreprit

le pèlerinage de la terre sainte, qui commençait à devenir à la mode. Il partit

donc avec l'évêque de Nantes, Gantier... Mais tous deux bornèrent leur voyage

à Rome. Les Bretons, dit la chronique, apprirent le retour de Geoffroy, en

voyant ses légions d'exacteurs recueillir l'impôt de joyeuse advenue, récem-

ment inventé par les fiscaux des seigneurs qui revenaient ruinés de Jéiusalcm.

Les premiers produits de cet impôt furent solennellement présentés au duc,

à son entrée en Bretagne. La scène se passait sur la place d'un village. Le

prince, entouré de sa cour, « prenoit des rafraischissements sous une tente de

toile blanche, décorée de rameaux verds et rcgardoit les tours d'un jongleur

amené là pour le divertir. » A l'autre bout de la place, autour d'une croix de

pierre, les fiscaux recevaient le contingent de chaque famille, et vendaient les

meubles et bardes de ceux qui n'avaient point d'argent. Tout à coup un grand

bruit et un grand tumulte s'élèvent de ce groupe menaçant et plaintif. » Vnc

pauvre veuve venait de payer sa taxe, mais il lui manquait deux denicis. »

Elle promet aux exacteurs de filer pour eux sa quenouille et de leur donner le

prix de son travail; promesse inutile ! Les exacteurs envoyèrent leurs gens
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saisir \o lit de la malhenreiise ; et voilà co qui avait excite rindignalion des

assistants, (lette rumeur parvient jusqu'au duc, qui mande auprès de lui la

veuve. Elle était retournée à sa chaumière et rapportait une poule noire,

qu'elle allait offrir aux collecteurs. L'oiseau de proie que le duc tenait sur le

poing (c'était alors la marque distinctive des grands, la fauconnerie étant le

premier des arts après la guerre) aperçoit la poule de la pauvre femme,

s'élance dessus, l'enlève et la dépèce dans les airs. Quelques plumes sont tout

ce qui reste h la misérable de sa dernière espérance... Ses cris et ses pleurs

se perdent au milieu des éclats de rire de la cour, et le duc repart avec ses

barons; abandonnant aux fiscaux leur victime... 3Iais avant lui-même celle-ci

avait pris sa course... Cachée derrière un buisson, elle guette Geoffroy d'un

œil étincelant, et quand il passe, elle lui lance une pierre qui lui brise la

tête (1008).

D'Argentré rapporte, et on trouve dans les Actes de Bretagne^ le texte

d'un moine, qui fait de la meurtrière de Geoffroy sa propre hôtesse.

' - "^^^i"^-^ .-
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CHAPITRE SIXIEME

Les Normands à Dol. — Guerre civile à Nantes. — Alain V : Révolte dos pay>aii^. — llummuijc p:ir purnge à

Robert le Dialile. — Nouvelle guerre civile. — Les Penthièvre. — Coxax II : — Guillaume le Dàtard. — Le>

Bretons à la CDuqucte d'Angleterre. — Hoel V : — Alliance de la Bretagne et de la France; contre la

Normandie. — .\lai.n FiinGEvr : — Sa victoire sur Guillaume. — La pp.emière ckoisade : - Liste

des seigneurs bretons qui allèrent au.v croisades.— Les réformateurs: — Robert d'Arbrissel.

— Ordre de Kontevrault. — Retraite d'Alain Fergenl. — Conan 111 : — Traité de Gisors.

— Guerres privées. — Les communes. — Éon de l'Étoile, lils de Dieu. — Pierre Aiiai-

LAHu : — Son génie, sa gloire, ses ùmour^. Héloïbe. — Vengeance de Fulbert. —
Abailard à Sanil-Denis, — à Rhuys.— Iléloïse au Paraclet — Lettres.— Saint

l'crnard. — Aliailard condamné par rEglis(!.— Sa mort. — Son tombeau.

ALAIN V. - CONAN II. IIOEL V

ornoi

Av;mt de passer à l'atlniiiiisUolion

d'Alain V, ou pliilôt de la diiclicsse

Havoise, ii'oiddions pas deux événe-

menls qui avaieiil marqué le règne de

Geoffi'oy, et d'abord l'étrange malen-

tendu qui ruina la ville de Dol. Le due

Richard avait appelé des trihus swevcs

et noriques à son secours contre Odon,

comte de Chartres. Ces barbares partent

pour le carnage comme pour une fêle;

mais, au lieu d'aborder en iNormandie,

ils prennent terre vis-à-vis Dol,,. A la

vue de ce.s nouveaux Normands, grand
des Bretons, qui uionlent sui' leurs petits chevaux et <;aisi.«;sent leurs
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grandes flèches... Les >'ormands, — chose curieuse, — les attirent clans le

même piège queux-mêmes avaient tendu aux Angevins à Conquereuil ; ils les

massacrent presque tous, s'emparent de Dol, qu'ils mettent, à feu et à sang, et

.se rembarquent tranquillement pour la Normandie. Geoffroy se plaignit à

Richard, mais Richard répondit que ce n'était pas sa faute, et tous deux

restèrent bons amis.

L'autre événement eut heu à >'antes, en 4005. Judicaël, comte de >"antes,

était mort assassiné. Ce bâtard, fils d'un bâtard, laissait aussi un bâtard, le

jeune Budik ; ces morts \40lentes et ces naissances illégitimes font juger des

mœurs de l'époque. Les ?tantais, qui ne regardaient pas à la légitimité, pourvu

qu'ils fussent gouvernés par un rejeton d'Alain le Grand, reconnaissent Budik

pour comte, en dépit de Gautier, leur évêque, qui voulait le livrer à Geoffroy,

De là, guerre entre le comte et l'évêque, au sein même de >'antes. Ces luttes

armées entre les pouvoirs spirituel et temporel, entre la noblesse et le clergé,

sont encore un trait caractéristique du temps. Gautier élève une forteresse au

beau milieu de la ville, et marche avec le peuple contre Budik, retranché au

Bouffav. Des deux parts, on escarmouche, on pille, on égorge, on ran(;omie à

merci, et les soldats du duc Geoffroy viennent brocher sur le tout. Budik se

tourne alors vers le comte d'Anjou, et, comme son père, il lui fait hommage.

Une paix s'ensuivit, qui ne devait pas durer.

Alain V, fils mineur de Geoffroy et de la duchesse Havoise, régna sous les

titres de comle de Vannes et de Rennes et de duc de Bretagne.

Si^ depuis Barbe-Torte, ce titre de duc de Bretagne vient remplacer celui de

roi, il ne faut pas exagérer l'importance d'un tel changement. Sans doute, la

Bretagne, prise entre la France et la Normandie, va se resserrer de plus en

plus, et ses souverains, malgré leur résistance héroïque, perdront de siècle en

siècle quelque lambeau de leur indépendance. Mais pour la plupart d'entre

eux la qualification de ducs équivaudra d'autant mieux à celle de rois, que ces

deux qualifications n'étaient point alors aussi différentes qu'on pourrait le

croire. En général, les chefs bretons, de même que les chefs franks des pre-

mières races, prenaient alternativement le titre de rois et celui de ducs : le

titre de rois {reges^ régents, administrateurs), comme gouverneurs et justi-

ciers, et le titre de ducs [duces^ conducteurs), comme chefs militaires. Ce

dernier titre a dû rester aux rois bretons depuis le commencement du dixième

siècle, parce qu'il était plus conforme à l'état de guerre permanente où ils se

trouvèrent vis-à-vis de la France ou de la Normandie. Nous ne les verrons pas

moins porter, même eu rendant hommage aux rois de France, tous les insi-

gnes de la dignité souveraine, notamment le manteau royal et la couronne à

hauts fleurons, tout comme les rois de France eux-mêmes.

De 1008 à 1014, les paysans opprimés se soulevèrent en masse, et une

horrible guerre civile ravagea le pays, « Les rustiques s'assemblèrent, inume-

rable multitude... prirent les armes et coururent sus aux seigneurs et gentils-
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hommes, l)ruslans leurs villes, chasteaux et manoirs, les mettans à mort, eux,

leurs femmes, enfans et domestiques. >» Cette troupe mutinée s'accrut telle-

ment, que, pour y mettre ordre, la duchesse Havoise fit monter à cheval son

fils Alain, quoiqu'il ne fût pas encore d'âge à porter les armes, et l'envoya

avec le reste de sa noblesse contre cette « révoltée, laquelle fut bien si ozee

que d'attendre l'armée ducale et luy rendit liataille en rase campagne : mais

ce fut à leur confusion, car c'estoient gens ramassez qui ne tenoient ny rang

ny ordre, et ne se fioient qu'en leur effroyable multitude, laquelle néanmoins

le duc, aidé de sa noblesse, dès le premier choc, mist en fuite et en fil grand

carnage; ceux qui furent pris vifs furent punis exemplairement. »

Le régime féodal, abusant de sa puissance, commençait à se compromettre

par ses excès. Il va se compromettre bien plus encore par ses divisions : voici

venir les grands vassaux se battant entre eux et se battant contre leurs suze-

rains ; ils lèveront si haut la tête de siècle en siècle, qu'il faudra que Louis XI

et son compère viennent la leur couper.

C'est d'abord Judicaël ou Judhaël, fils naturel du Kam (du Boiteux), c'est-

à-dire de Conan le Tors, qui dispute la couronne ducale à son neveu Alain V.

(]elui-ci met Dieu de son côté en dotant l'abbaye de Saint-3Ieen, puis il sur-

prend et fait périr son oncle dans le château de Malestroit (1024). Alain se

souvient alors que le comte d'Anjou est l'ennemi de sa race, et il assiège

Foulque INéra jusque dans son château du Lude. A son retour, il fait enlever

la fille d'Odon, comte de Chartres, îigée de treize ans, et l'épouse solennelle-

ment à Rennes (1027). On voit que le jeune duc était, en amour comme en

guerre, un héros digne de son époque. Il ne lui manquait plus que de secouer

le joug de la Vormandie; c'est ce qu'il (it en refusant l'hommage au duc

Robert, son cousin, qui n'était autre que Robert le Diable. Comment le plus

brave des hommes aurait-il résisté au démon ? Les ^'ormands ravagèrent le

pays de Dol, les Bretons ravagèrent le pays d'Avranches; mais Alain dut

céder et fit à Robert « hommafie par parage. » Ces expressions ne confirment-

elles pas l'opinion de Lobineau? n'indiquent-elles pas assez clairement un

hommage partiel?

Robert le Diable avait bâti sur le Couesnon, pendant cette guerre, un châ-

teau qui est devenu la ville dePontorson (1030).

Les années suivantes furent remplies par de nouvelles guei'res civiles,

guerre d'Alain V contre Alain Cagnart, puissant comte de Cornouaille, fonda-

teur de l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé (1029), lequel réclamait du

chef de sa femme, sœur de Budik, une partie du comté de Ayantes. 11 ne

l'obtint pas pour lui-même; mais, plus tard, le fils de Budik étant mort sans

postérité, Hoël, fils d'Alain Cagnart, devint comte de Cornouaille et de liantes,

(i'est la seconde fois qu'une souveraineté bretonne se transmet par les femmes.

En 1034, la prudente Havoise, duchesse douairière, ferme les yeux, et

ses deux fils Alain V et Eudon, devenu majeur, se battent sur son tombeau.
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Eiulon reçoit en apanage Dol, Sainl-Malo, Treguicr cl peut-être Saint-Biieuc.

Eiidoii forme la lige de celle grande maison des Penthicvre, cadelle de

Bretagne, doid les dentelés avec la branche aînée vonl durer cinq cents ans.

La réconciliation des ducs de Bretagne et de Xorniandie avait élé tellement

sincère, qu'en partant pour la terre sainte (1054) llobert le Diable voulut

charger Alain V de l'administration de ses Etats et de la tutelle de son (ils

naturel (luillaume, qui devait être Guillaume le Conquérant. A noble déposi-

taire, noble gardien. Robert étant mort dans son voyage, Alain V vint, à la

(èle d'une armée, installer sur le trône Guillaume le Bâtard, et le détendit si

bien contre ses compétiteurs, que lui-mêiue fid empoisonné par eux le

1" octobre 1040. Alain V, dit son épitaphe, « était beau et bien fait, libéral,

[)lein de valeur et de piété. »

Conan II, âgé de trois mois, succède à son père; mais son oncle Eudon

s'empare de lui, et allume une guerre civile de cinq ans. Cet homme andji-

tieux prétendait aussi au duché de ^ormandie, du chef de sa mère ; ce fut

alors que les moines normands du mont Sainl-Michel firent fondre cette grosse

cloche qu'ils sonnaient à grand branle à l'approche des Bretons. Devenu

majeur, Conan II Irionq^he, en digne fils d'Alain, et défie corps à corps

Guillaume le Bâtard, suscité contre lui par les mécontents (1066). « Tu as

préparé un voyage en Angleterre
;
je t'en lèlicitc, et je serai bien aise s'il fait

ton proficl. i\Iais, auparavant, lu me dois la raison du duché de Normandie,

que tu détiens injustement, et (|ue Robert, dernier duc, mon cousin, et que

toy Guillaume advoues pour ton père, voulant faire son voyage d'outre-mer,

avoit prié Alain, feu mon père, de le venir visiter
; ce qu'ayant fait, il luy

avoit mis son duché et toute sa terre en main, mais que toy Guillaume et tes

com])lices ave/ malheureusement emiwisonné, et fait mourir à VNestmouslier,

et (pie moy, (lonan, n'ay pu recouvrer, estant lors en âge d'enfance; et par

ce, je te somme maintenaid de me rendre ma terre et pays de Normandi(>,

;uitremeid je suis résolu de le faire la guerre par feu et sang. » Guillaume

ré|)()udil à ce caitel par uui' lâcheté dont la conqncle de 1 Angleterre ne saurait

eff.icer la boute. Giigné pai' lui, le « Chamberlain du duc de Bretagne empoi-

sonna le cor, les lènes l'I les gants de son maitre, « qui fut saisi au cœur et

mourut subitement. » (]onan II était un « jeune prince d'espoir, hardy,

libéral, Jiccort, adroit à toutes armes et exercices de veilu ; il aimait la justice

et se laissait conduire pai- raison. » Depuis deux cents ans, c'était le neuvième

prince régnant en Bretagne qui péiissait de mort violente, « par cette belle

science des Normands. »

L'attentat de Guillaume n'empêcha pas les seigneurs bretons de le suivre

en foule à la conquête de l'Angleterre. (Tesl ici qu'il faut écouter M. Augustin

Thierry : « Bientôt arrivèrent de I{ome la bannièie consacrée et la bulle qui

autorisait l'agression contre l'Angleleiie. A cette vue l'empressement redoubla;

chacun appoilait ce qu'il pouvait ; les mères envoyaient leiu's fils s'enrôler
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pour le salut de leurs ànies. (ùiillaunie lit publier son ban de guerre dans les

contrées voisines ; il offrit une forte solde et le pillage de l'Angleterre à tout

honuue robuste et de haute taille qui voudrait le servir de la lance, de l'épée

ou de l'arbalète. 11 en vint une nudtitude, par toutes les routes, de loin et de

près, du Nord et du Midi. Il en vint du Maine et de l'Anjou, du Poitou et de la

Bretagne, de la France et de la Flandre, de l'Aquitaiiu^ et de la Bourgogne,

du Piémont et des bords du Rhin. Tons les aventuriers de profession, tous les

eid'anls perdus de l'Europe occidentale, accoururent à grandes journées
;

les

uns étaient chevaliers et chefs de guerre, les autres simples piétons et sergents

d'armes, comme on s'exprimait alors; les uns demandaient une solde en ar-

gent, les autres seulement le passage et tout le butin qu'ils pourraient faire.

Plusieurs voulaient de la terre chez les Anglais, un domaine, un cliàteau, une

ville ; d'auties enlin soulu\itaieut quelque riche Saxonne en mariage. » Les

principaux Bretons qui partirent furent deux lils du comte Eudon, Alain et

Brian, comtes de Penthièvre, les comtes de Léon et de Porhoct, les s'igneurs

de Dinan, de Vitré, de Fougères, de tiaël, de Chàteau-Giron, de Lobéac, de

Bruc'. « Au point du jour, le 27 septembre 1066, le soleil parut dans tout

son éclat. Aussitôt le camp fut levé, tous les apprêts de l'embarquement s'exé-

cutèrent avec beaucoup d'ardeur et non moins de promptitude, et quelques

heures avant le coucher du soleil la Hotte entière appareilla. Quatre cents

navires à grande voilure et plus d'un millier de bateaux de transport se mirent

en mouvement pour gagner le large, au luuit des trompettes et d'un iimnensc

cri de joie poussé par soixante mille bouches. » On sait quels fuient le succès

et le résultat de cette grande expédition, (pii mit pour jamais la vieille Ile

d'Albion au pouvoir des Normands. Les Bretons prirent une ])art active à la

conquête de l'Angleterre, notamment à la fameuse bataille de Ilasling. Le

roman de Rou cite avec honneur les seigneurs de Fougères, de Gaël, et sur-

tout, le fils d'Eudon, Alain Fergan ou Fergent (Alain le Roux), qu'il ne faut

pas confondre avec Alain Fergent, duc de Bretagne.

Aliiin lùn'g;iiit, qiicns de nrc[;iigiio.

De llrctons mciK; grand ciiiiipaigno ;

C'est une gent liere et grifaignc,

Ki volcnticrs prcnt è gaaingne.

' C'est le \iliis aiuioii ^elji,nciir de celle maison dont l'iiisloire ail gardé le souvenir. Dorion, dans

im\ Angleterre conquise, Gahriel du Moulin, dans son Histoire de î\orman(lie. el M. Jlazas. dans ses

Vies des grands capitaines (tome YII, p. tiO), cilenl ce luènie Bruc, ou lirus, comme un des iniuci-

paux conipaf^nons de (uiillaume en Angleterre, (lelle conlormité de noms n'est pas le seul molil^jui

a fait donnt'r par beaucoup d historiens la même origine aux Bruc de Bretagne et aux Bruce qui ré-

gnèrenl en Ecosse. M. Mazas n'iiésile pas à s'exprinuM" ainsi dans l'ouvrage cité tout à l'heure, en

racontant la Ijalaille de Bouvray : « ,lcan Sluart, son lils, el son cousin James Bruce, expirèrent le len-

demain. Ce tlernier mourut ainsi sur la lerre de ses a'ieux, car Jean Bruce ou plulôl Bruc était d'origine

bretonne. » On pourrait objecter fpie les représentants actuels de ces deux illustres maisons ne por-

tent pas des armes semblables, mais chacun sait que l'usage des armoiries ne devint général (pi'à

l'époque des croisades, environ trente ans après la conquête de IWnglelerre; el il serait tout naturel

de supposer (pi'en in<inlanl au trône d'Ecosse les Bruce oui admis le lion écossais sur leur blason.
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Cils en ocist mult et méhaigiic,

Ne ficrt Engleis ki sus remaignc.

Bien se cumbat Alainz Ferganz,

Chevalier fu proz t- vaillan/ :

Li Bretonz vait od sei nienanl

,

Des Engleiz faif damage granl.

Un des chanls les ])lus curieux publiés ])ar 31. de la Villemarqué dans le

Bnvzaz-Breiz^ et reproduit par M. Aug. Thierry, est relatif à cette expédition

des Bretons en Angleterre.

(luillaunie récompensa ses puissants auxiliaires par de vastes portions de sa

conquête. Alam le Rotix eut à lui seul le comté de Richmoiid, comprenant

quatre cent quarante-deux liel's. De tous les j)oints d'outre-uicr, des nuées

d'aventuriers accoururent au partage du nouveau royaume, comme à une

immense curée. Un vieux dicton en rimes montre « le premier seigneur de

Coijnishy, Tipliaine, Manfa et Hardi-Gras.

Cognisbv arrivant de basse Bretagne en ce riche domaine, avec son épouse

Tiphaine, sa servante Manfa, et son chien Hardi-Gras :

William do Cognisby

Came oui of Britany

With his wilc Tilfany,

And his niaide Manfas,

And his doggs Hardigras.
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Que devenaient cependant les derniers Celles de l'Angleterre, chassés pour

la seconde fois de leur patrie? Us se croisaient dans la Manche avec les derniers

Germains, leurs spoliateurs, et se réfugiaient auprès des derniers Celtes de

l'Armorique. Ils furent dignement reçus par le nouveau duc de Bretagne,

Hoël V, comte de Cornouaille et de jNantes, beau-frère et successeur de

Conan II.

Le règne de IIoel V fut marqué par un événement capital : l'alliance de la

France et de la Bretagne contre la Normandie. Revenu d'Angleterre, le terrible

Conquérant assiégeait Dol, exigeant l'hommage d'Hoël, qui le refusait. Alain

Fergent, digne fils du duc de Bretagne, tint quarante jours dans la place.

Philippe I", roi de France, vint faire lever le siège (1075).

ALAIN FERGENT

Alain Fergent, couronné duc après son père (1084), débuta par une nou-

velle défense de Dol contre le Conquérant ; défense si vaillante et si glorieuse,

que Guillaume vaincu voulut se faire un allié de son vainqueur et lui donna sa

fille Constance en mariage (1086). Le jeune duc avait alors moins de richesse

que de courage, car il vendit une de ses terres aux moines de Quimperlé,

pour mille sous et un cheval. Alain, comme ses prédécesseurs, eut « des enne-

mis domestiques, » et les plus terribles furent les Penthièvrc
;

il vainquit

notamment Geoffroy Botercl, iils du comte Eudon (1091-93). Dans la que-

relle entre les fils du Conquérant après sa mort, Alain prit généreusement le

parti du plus faible, c'est-à-dire de Henri contre Guillaume le Roux, roi d'An-

gleterre, et Piobert, duc de Normandie. Henri vaincu s'éloigna, mais il devait

bientôt revenir.

Cependant un mouvement immense s'opérait dans la chrétienté. Depuis le

commencement du siècle, on s'attendait à voir finir le monde. Mundi ttrniino

appropinquante. .
.
, disent presque tous les actes du tenqis. On avait vu l'em-

pire de Charlemagne crouler après l'empire romain, les ruines s'entasser sur

les ruines, les malheurs succéder aux malheurs. Le christianisme lui-même

8end)lait impuissant à guérir les maux d'ici-bas ; de sorte que cette lin du

monde était à la fois l'espoir et la terreur des chrétiens... « Voyez ces vieilles

statues dans les cathédrales des dixième et onzième siècles, maigres, muettes,

et grimaçantes dans leur roideur contractée, l'air souffrant comme la vie, et

laides connue la mort. Voyez comme elles inqilorent à mains jointes cette

seconde mort de la résurrection, qui doit les faire sortir de leurs ineffables

tristesses. )> C'est lignage de ce pauvre monde, où chacun attendait... Le

prisonnier attendait dans le noir donjon ; le serf attendait sur la glèbe, le

moine attendait au fond du cloître, au milieu des tentations et des chutes,

entre le bon ange qui lui montrait le ciel derrière les sombres vitraux et le
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démoli qui « liiiiit la imil sa couverture, » en lui disant avec un éclat de rire :

« Tu es dannié ! » Toutefois les puissants du siècle, n'entendant point la trom-

pclle du juiiement dernier, se rassuraient tie temps à autre, et se [)lonjicaient

dans les délices de cette vie... Ce lut donc, comme on l'a vu, le temps des prê-

tres mariés, des concubines et des bâtards, des tyrannies et des simonies de

toute espèce. Mais les plus dissolus et les plus méchants étaient réveillés sou-

dain par une peste ou par une lamine, par tous ces fléaux de Dieu qui se suc-

cédèrent dans le onzième siècle. Alors l'un prenait le ciliée, l'autre le froc.

Celui-ci doimait ses biens aux couvenls, celui-là demandait jiardon au ciel et

à la terre; tous juraient la Trêve de Dieu (c'est-à-dire l'abstinence de guerre

et autie violence, du mercredi soir au lundi matin) ; la plupart enfin s'armaient

de la gourde et du bâton, et s'en allaient prier vers la terre sainte. Ces pèle-

rinages, de plus en plus multipliés, amenèrent révénemenl capital de l'ère

chrétienne : les Croisades, cette religieuse impulsion qui jeta l'Occident sui'

l'Orient, comme l'invasion barbare avait jeté l'Orient sur l'i accident. Les po-

pulations chrétiennes n'avaient point oublié cette invasion générale qui avait

ravagé l'Eurctpe. « Elles s'ébraidèi'ent à leur tour, dit M. de (ihateaubriand,

traversèrent le Bosphore, et allèrent attaquer les enfants du prophète aux lieux

mêmes d'où ils étaient partis. Je ne sache pas de plus grand spectacle (pie ces

invasions des peuples de l'Asie et des peuples de l'Europe marchant en sens

op[)osé, les uns sous l'étendard de Mahomet, les autres sous l'étendard du

Christ, autour de cette mer qu'avait bordée la civilisation grecque et romaine.

Les Portugais et les Espagnols ont seuls reproduit ces merveilles, lorsque les

premiers à travers les mers de l'Orient, les seconds à travers les mers de

l'Occident, retrouvaient un monde perdu et découvraient un monde nouveau. »

Ce fut au cri poussé par les chrétiens de la Talestine, sous le cimetei'i»!

musulman, que les chrétiens d'Europe, laissant le bouidon pour l'épée, s'élan-

cèrent à la pi'emière croisade. Guillaume de Tyr a peint toutes les misères et

toutes les humiliations de cette pauvre Eghse d'Orient. « Pendant le service

divin, les infidèles, entrant avec des cris furieux, venaient s'asseoir jusque

sur les autels sans faire la moindre différence d'une place à une autre ; ils

renversaient les calices, foulaient aux pieds les vases consacrés, brisaient les

marbres, accablaient le clei'gé d'insultes et de cou[)s. Le seigneur patriarche

de Jérusalem était lui-niôme traité par eux comme une personne vile et abjecte :

ils le saisissaient par la barbe ou |iar les cheveux, le précipitaient de son siège

et le traînaient par terre. Souvent ils s'emparaient de lui, et le jetaient au fond

d'un cachot, ainsi qu'un ignoble esclave, sans autre motif que le désir d'affli-

ger le peuple par les souffrances de son pasteur. — Au temps donc où la ville

aimée d(! Dieu était en proie à tant de douleurs, parmi ceux qui vinrent visiter

les lieux saints se trouva un ermite ajipelé Pierre, né dans le royaume de

Erance et dans le diocèse d Amiens, (tétait un homme de très-petite stature, et

dont l'extérieur n'avait rien ([ue de misérable; mais une grande àme habitait
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ce corps chétif : son esprit était prompt, son œil perçant, son regard pénétrant

et doux, et il parlait avec éloqnence. Cet homme entra un jour dans l'église

de la Résurrection, afin de recourir à la source céleste de toute miséricorde. La

nuit étant survenue, fatigué de ses oraisons et de ses longues veilles, il s'étendit

sur le pavé de la nef, et s'abandonna au sommeil qui l'accablait. Tandis qu'il

dormait, voici qu'il lui sembla que Notre-Scigneur Jésus-Christ était là devant

lui, et lui disait: « Debout, Pierre, et hâte-toi! Exécute avec courage ce qui

l'a été prescrit : je serai avec toi, car il est temps de purger les lieux saints et

de secourir mes serviteurs. » Bientôt, à l'appel de ce pauvre ermite, le pape

Urbain II assemblait à Plaisance deux cents évêques, quatre mille clercs, et

trente mille laïques de toute classe, tandis que Pierre lui-même, traversant

l'Italie et la France, les soulevait comme un seul homme, et les lançait vers

Jérusalem. Au concile de Clermont, quatorze archevêques, deux cent vingt-

cinq évêques, près de cent abbés « mitres et crosses, » s'écrièrent d'une seule

Le départ pour la croisade.

voix : Dieu le veut ! {Diex le veult !) Alors chacun mit la croix rouge à son

épaule, sur son capucc ou son chaperon... Toutes les étoffes rouges n'y suffi-

rent pas... Ceux qui n'avaient point d'habit s'imprimèrent la croix sur la

chair avec un fer ardent. Alors toutes les querelles, toutes les guerres cessè-

rent comme par enchantement. Les ennemis se donnèrent la main pour mar-

cher vers la terre sainte. Le serf y suivit le seigneur, la femme le mari, l'enfant

le vieillard. Le mot de Salomon fut vérifié. Les sauterelles n'ont point de rois,

et elles s'en vont ensemble par bandes. « Vous auriez ri, dit un vieil historien,

de voir les pauvres ferrer leurs bœufs comme des chevaux, traînant dans des

chariots leurs minces provisions et leurs petits enfants ; et ces petits, à chaque

ville ou château qu'ils apercevaient, demandaient dans leur simplicité : « ?«'esl-

« ce pas là cette Jérusalem où nous allons ' *? »

' Guibert, Novig., t. [I, c. vi. — Rnd. filabni-., 1. V, c l. — Willclm. Tyr., I. I. f>al»l)., Conciles,

JO
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Après la croisade du peuple, qui ne laissa que des montagnes d'ossements

dans la ])laine de Nièce, la croisade des seigneurs, plus sage et plus heureuse,

alla couronner Godefroy de Bouillon roi de Jérusalem, sur le tombeau conquis

du Rédempteur.

Alain Fergent hésita quelque temps à partir; mais un grand tremblement

de terre le décida (1093). Il se réconcilia avec ses ennemis, et partit en com-

pagnie du plus terrible de tous, de Robert, duc de Normandie.

L'histoire a conservé précieusement les noms des principaux seigneurs bre-

tons qui allèrent aux croisades, et leurs armoiries, ou les armoiries prises de-

puis par leurs familles, biillent d'un vif éclat dans les salles du Misée historique

DE Versailles. Voici la liste de ces noms et de ces armoiries *, par ordre de

croisades. Nous devançons la chronologie pour ne pas diviser celle liste, mais

nous reviendrons à l'occasion sur chaque croisade.

LISTE DES SEIGNEURS BRETONS

UUI ALLÈUENT AUX CROISADES

PREMIÈRE CROISADE (10 G)

CHEFS : GODEFUOY IlE BOUILLON, ETC.

Alain Fergent, duc de Bretagne : d'hermine plein.

Chotard d'Ancenis : de gueules, à trois quintefeuilles d'hermine.

CoNAN, fils du comte de Lamballe : d'hermine, à la bordure de gueules.

Guy III, sire de Laval, avec ses cinq frères : de gueules, au léopard d'or.

Heiivé de Léon : d'or, au lion de sable.

Riou de Lohéac : de contre-vair de six pièces.

RiVALLON de Dinan \lliG) : de gueules, à quatre fusées d'hermine, posées en

fasce et accompagnées de six besants du mêuie, trois en chef et trois en

pointe.

Lobineau nomme en outre :

Raoul, comte de Montfort et de Gaël;

Alain, fils du précédent;

Alain, sénéchal de Dol;

Alain, fils naturel de Conan II.

géîie'r., t. X. — Muhclet. Histoire de France, i. II. p. 251. — Henri Mnrlin, l. III, p. 238. — Cha-
tciiubriand, Études historiques. — Michaïul, Histoire des croisades, 1. 1".

* On sait que M. Lacabane, le savant archiviste paléographe, a vérifié les titres des familles admises

au musée île Versailles. Ces familles ont dû :
1° prouver qu'elles ont comparu aux Réformations de 1427

et de 1668; 2° démontrer leur filiation depuis ces époques jusqu'à nos jours.
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DEUXIÈME CllOlSADE (1147)

CIIKFS : LOUIS vil, ETC.

Je.an de Dol : écartelû d'argent et de gueules.

Geoffisoy Gayclip (ou Waglip; Gwasklin, ou GuaclU'F), aïeul de du Gue'sclin

d'argent, à l'aigle éployée de sable, eouroniiée d'or.

TROISIEME CROISADE (il 90)

ClIlifS : l'IIlLirrE-AUGLSl'E, ETC.

(iuiiiHENoc i»i: Hiiuc : d'arg.Mii, à la rose à six feuilles de gueules, JMHiloHiiée d'or.

IIaoul de l'Angle ([lorté, avec Alain de Pontbrl\kd et Juhel de FriEMiGON, sur

le même titre que Guethcnoc de Bruc, titre curieux qu'on lira plus loin) :

d'azur, au sautoir d'or, cantonné de quatre bilielles du même,

Alaiïn IV, dit le jeune, vicomte de Rohan : de gueules, à sept macles d'or (de-

puis, neuf macles).

CINQUIÈME CROISADE (i2'(8)

CHEF : SAINT LOUIS.

PiEURE DE DiiEux, dit Mauclcrc, duc de Bretagne (1250) : échiqueté d'or et

d'azur, au franc-quartier d'hermine, à la bordure de gueules.-

Guillaume de Biiuc : d'argent, à la rose à six feuilles de gueules, boutonnée

d'or.

Raoul-Audiœn : de gueules, à trois lotus crénelées d'or, maçonnées de sable.

Hervé et Geoffi-.oy de Beaupoil : de gueules, à trois accouples d'argent, posées

en pal, les liens d'azur tournés en fasce.

Alain de Boisbalduy, d'or, à deux fasces de sable, chargées de cinq besants d'ar-

gent, trois sur la première et deux sur la seconde.

Hervé de Boisberïhelot : écartelé d'or et de gueules.

Geoffroy de Boisbilly : de gueules, à neuf étoiles d'or.

Thomas de Boisgelin • écartelé, aux 1 et 4 de gueules, à la molette d'argent,

aux 2 et 3 d'azur.

Pierre de Boispéain : écartelé, aux 1 et 4 d'argent, semé de fleurs de lis d'azur,

aux 2 et 5 d'or, fretté de gueules.

Olivier de la Bouruonnaye : de gueules, à trois bourdons d'argent.

Hervé Budes : d'or, à l'arbre de pin de sinoplc, accosté de deux fleurs de lis

de gueules.



U8 LA BRETAGNE ANCIENNE.

OuviER DE (]arné : d'or, à deux fasces de gueules.

Geoffroy V, baron de Cfiateaubriakd : de gueules, semé de fleurs de lis

d'or.

Hervé Chrkstien : de sinople, à la fasce d'or, accompagnée de trois heaumes

du même, tarés de profil.

Bertrand de Coetlosquet : de sable, semé de billcttes d'argent, au lion morné

du même.

Uaoul de Coetnempren : d'argent, à trois tours crénelées de quatre pièces de

gueules.

HuoN de Coskaer : écartelé, aux 1 et 4 d'or, au sanglier effrayé de sable; aux

2 et 5 contre-écartelé d'or et d'azur.

Henri du Couédic ou Coedic : d'argent, à une branche de châtaignier, à trois

feuilles d'azur.

Rorert de Courson, d'or, à trois chouettes de sable, becquées et membrées de

gueules.

Payen Féron : d'azur, à six billettes d'argent.

Païen Freslon : d'argent, à la fasce de gueules, accostée de six ancolies d'azur,

tirées de fjueulos.

Payen Gauteron : d'azur, à six coquilles d'argent.

Geoffroy de Goulaike : mi-parti de France et d'Angleterre.

Guillaume de Gourcuff : d'azur, à la croix pattée d'argent, chargée en cœur

d'un croissant de gueules.

Guillaume de Goyon : d'argent, au lion de gueules.

Guillaume Hersart, d'or, à la herse de labour de sable.

Guillaume de Kergariou : d'argent, fretté de gueules; au franc-quarlier de

pourpre.

Hervé de Rerguelen : d'argent, à trois fasces de gueules, surmontées de quatre

mouche: d'hermine.

Macé de Kerouartz : d'argent, à la roue de sable, à cinq rais, accompagnée de

trois croisettes du même.

Geoffroy de Kersaliou : fascé d'argent et de gueules, au lion de sable, armé et

lampassé d'or.

Robert de Rersauson : de gueules, au fermail d'argent.

Henry et Hamon le Long : d'or, à une quintefeuille de sable.

Alain DE Lorgeril : de gueules, au chevron d'argent, chargé de cinq mouches

d'hermine, et accompagné de trois molettes d'or.

Jean du Marhallac'h : d'or, à trois poteaux de gueules.

Aymeric et Guillaume de Montalemberï, d'or, à la croix ancrée de sable.

Geoffroy de 3Iontbourcher : d'or à trois channes de gueules.

Raoul de la Moussaye : d'or, fretté d'azur, de six pièces.

Roland des Nos : d'argent, au lion de sable, armé, lampassé et couronné de

gueules.
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Geoffroy DU Plessis : d'argent, à une bande de gueules, chargée de trois macles

d'or, surmontée d'un lion de gueules, armé, lampassé et couronné d'or.

Jean de Québriac : d'azur, à trois fleurs de lis d'argent.

Eudes de Quelen : d'azur, burelé d'argent et de gueules.

Olivier de Rougé : de gueules, à la croix patlée et alésée d'argent.

Gilles de Rieux : d'azur à dix besants d'or.

Hervé de Saint-Gilles : d'azur, semé de fleurs de lis d'argent.

Hervé de Saint-Pern : d'azur, à dix billettes percées d'argent posées 4, 3, 2 et 1

.

Hervé de Sesmaisons • de gueules, à trois tours de maisons d'or, posées 2 et 1

.

Hervé De Siochan (Kersabiec) : de gueules, à l'annelet d'or, traversé par quatre

fers de lance réunis en sautoir.

Thomas Taillepied : d'aznr, au croissant d'or, accompagné de trois molettes du

même.

Avmeric du Verger : de sinople, à la croix d'argent, cantonnée de quatre co-

quiUes du même, et chargée en cœur d'une coquille de sinople.

Macé le Vicomte : d'azur, au croissant d'or.

Guillaume de Visdelou : d'or, à trois têtes de loup arrachées de sable, lampassées

de gueules.

André de Vitré : de gueules, au lion contourné et couronné d'argent.

SIXIÈME CROISADE (1270-1275)

CHEF : SAINT LOUIS.

Jean I", dit le Roux, duc de Bretagne : d'hermine plein.

Guillaume II, de Bruc : d'argent, à la rose à six feuilles de gueules, boutonnée

d'or,

Prégent II, sire de Coetivy : fascé d'or et de sable.

Pierre de Kergorlay : vairé d'or et de gueules.

Geoffroy de Rostrenen : d'hermine, à trois fasces de gueules.

Alain Fergent et ses compagnons se distinguèrent, disent les chroniques,

dans trois grandes batailles, et arrivèrent des premiers au tombeau do Jésus-

Christ, le jour de la prise de Jérusalem.

Pendant que les croisés, l'épée à la main, se sanctifiaient en Orient, Dieu

suscita en Occident des hommes apostoliques, pour combattre par le glaive de

la parole, « les dérèglements du clergé, l'orgueil des grands et les désordres

du peuple. » La porte était ouverte aux réformes, elles allaient pénétrer de

toutes parts dans le monde féodal. Les plus illustres de ces apôtres, en Bre-

tagne, furent Raoul de la Fustaie, Vital de Mortain, Bernard d'Abbeville, et

surtout Robert d'Arbrissel.

Fils et petit-lils de prêtre, Robert, lorsqu'il devint prêtre lui-inêine, résolut
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de laver sa tache originelle en purgeant le clergé tout entier. Il coiniiiença par

épuiser la science « des maîtres de sa province; » et, n'y trouvant plus per-

sonne a qui j)ùt rien lui apprendre, » il alla satisfaire à Paris son insatiable

soif (rinslructidu. A son retour, il devint archiprêlre de Sylvestre de la

Guerche, qui lui confia tout le soin de son évêjlié de Rennes. « Robert était

d'une santé vigoureuse, agréable dans ses discours, humble sans faiblesse,

éclairé, charitable, entreprenant sans indiscrétion, éloquent et persuasif. Pen-

dant quatre ans, il fit une guerre acharnée aux simoniaques, aux laïques dé-

lenteurs des biens du clergé, aux mariages criminels, et surtout aux mariages

des prêtres... 3Iais, quand son évêque fut mort, une ligue ennemie étouffa son

zèle, et les persécutions le chassèrent de la Bretagne. Retiré dans la forêt de

Craon, sur les contins de l'Anjou, avec un seul compagnon, il s'abandonna,

dans la prière et la pénitence, «à tontes les impressions de l'esprit de Dieu,

qui voulait faire de lui un nouveau Jean-Baptiste. La terre toute nue fut son

lit, un ciliée très-rude lui couvrit le corps; il renonça pour toujours au vin,

aux viandes délicates, et presque au sommeil, et n'employa plus les lumières

de son esprit qu'à mortifier le vieil homme. » Bientôt le bruit de sa sainteté

attira une foule de pénitents; son éloquence les fixa près de lui, et, en peu

d'années, toutes les forêts limitrophes du 3Iaine, de la Normandie, de la Bre-

tagne et de l'Anjou furent peuplées des compagnons de Robert. Rien de plus

étrange que la composition et la vie de cette armée d'anachorètes. Les illustres

pécheurs y affinaient. Une multitude de femmes perdues y pleuraient comme

autant de 31adeleines. La duchesse de Bretagne v venait écouter Robert. On y

trouvait enfin une reine de France, cette Bertrade célèbre par ses débauches

et ses deux maris, Foulques d'Anjou et Philippe 1". « L'austérité de tous ces

solitaires, dit Lobineau, était surprenante. Un peut juger, du reste, par cette

seule circonstance, que c'était un ragoût réservé pour les grandes fêtes, de

cuire les légumes (qui estoient presque leur unique nourriture), et d'y mettre

un peu de sel pour les assaisonner. Ils vivaient du travail de leurs mains, et le

travaU ne les empêchait point de prier nuit et jour. Ils s'habillaient de peaux,

par esprit de pénitence et de pauvreté. Fufin l'on ne nous a rien dit de la vie

^austère des anciens moines de la Thébaïde et de Seté, que ceux-ci n'aient

rendu croyable par une vie aussi rude et aussi mortifiée. » Robert entraîna

cette « grande foule d'âmes qui cherchaient Dieu, » jusqu'à Fontevrault, près

de Saumur, où il fonda l'ordre célèbre qui a gardé ce nom. Il y rangea trois

mille hommes et femmes sons la rède de Saint-Benoît; — avec cette remar-

quable particularité, que les hommes étaient subordonnés aux femmes; que,

logés autour du couvent habité par celles-ci, ils n'étaient en quelque façon que

leurs serviteurs et leurs chapelains; qu'ils recevaient « toutes les nécessités de

la vie des mains de l'abbesse, » vénérée par eux à l'égal d'une mère, lîoberl

lui-même donnait l'exemple de ce profond respect pour les épouses du Sau-

veur, en prenant le titre modeste « d'homme d'affaires des dames religieuses.»
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L Eglise a consacré cette institution hardie, et ses heureux développements

ont fait voir « que c'estoit une œuvre de Dieu. » Trente riches abbayes, ou-

vertes à l'ordre de Fontevrault, sont

venues attester la «pieuse générosité

des Bretons et l'apostolique succès de

Robert d'Arbrissel. »

Ainsi se relevait au moyen âge la

femme si abaissée dans les âges anti-

ques. Elle allait passer des cours d'a-

mour aux conseils des rois, à la tête

des armées, OEuvre admirable du ca-

tholicisme : la grâce remplaçait la loi.

Les statues de la Vierge peuplaient les

églises.

Cependant , comme tout grand

homme, le précurseur de ce mou-

vement, Robert eut des ennemis, il

fut accusé par 3larb()dus, évêque de

Rennes, et par Geoffroy, abbé de Ven-

dôme, d'avoir quitté le clergé sécuher

« pour courir après les f(>mmes. » On

lui reprocha la mauvaise conduite de

ses compagnons des deux sexes : les vagissements des nouveau-nés, mêlés aux

louanges du Seigneur, et le martyre étrange qu'il imposait à sa propre chair,

à l'exemple des anciens diacres de Cartbage.

Mais le moyen de croire capable de telles foUies, s'écrie Lobineau, « un

homme qui s'accusait en mourant, comme d'un péché considérable, d'avoir

souhaité du beau temps quand il faisait de la pluie, et de la pluie quand il fai-

sait du beau temps! » A toutes ces calonmies, ajoute-t-il, il ne fuit point d'autre

réponse que les propres paroles de l'abbé de Vendôme : Que c'est lui emploi

très -difficile de conduire des femmes l Du reste, Geoffroy lui-même se rétracta,

et devint le meilleur ami du créateur de Fontevrault.

Après une vie pleine « de grandes réformations, » le bienheureux Robert

d'Arbrissel mourut dans le Berry, en 1117.

Alain Forgent et le duc Robert étaient revenus de la terre sainte vers 1101.

Ce dernier trouva son frère Henri assis sur le trône d'Angleterre, à la place de

Guillaume le Roux, qui venait de mourir: et il fit au nouveau roi cette terrible

guerre qui se termina par la bataille de Tyncbebrai (IIOG). Une cavalerie

nombreuse, fournie par Alain Forgent à Henri, assura la victoire à ce prince,

qui s'empara de Robert et l'enferma jusqu'à sa mort. Guillaume d'Au-

bigné, du pays de Dol, brilla particulièrement dans cette affaire. Pour évi-

ter d'être écrasés par le poids de leurs armes, en vidant les arçons, plu-

Relisieuse de Foiileviault.
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sieurs chevaliers combattirent à pied, ce qui deviendra bientôt un usage assez

général.

Peu de temps après, Alain Fergent, pris d'un mal dangereux, « dégoûté du

trône, de la guerre et du monde, » alla finir ses jours sous le froc, à Saint-

Sauveur de Redon, qu'il combla de richesses; « résolution assez ordinaire aux

grands seigneurs de ce temps-là, lorsqu'ils se sentaient attaqués d'une maladie

mortelle, mais qu'ils ne gardaient pas tous, comme fit le duc, s'ils revenaient

en santé. La plupart, en effet, stipulaient dans leurs maladies que leur vœu

serait nul s'ils n'en mouraient pas. »

Les bénédictins nous ont conservé le portrait et le costume d'Alain Fergent.

Il avait une taille moyenne, une figure sombre, une santé fragile; il portait

habituellement une grande robe à ramages, une petite fraise à tuyaux, et un

bonnet de fourrure, d'où pendait une sorte d'écharpe.

Ce prince eut le triple mérite du courage, de la piété et de la sagesse. On

lui doit une excellente administration de la justice en Bretagne, et la réorgani-

sation des États, qui avaient beaucoup souffert des guerres extérieures et civiles.

« Il restablit, dit Albert de Morlaix, le grand parlement de Bretagne, où il

s'assit en son estât royal; à sa dextre, un peu plus bas, le prince Conan, comte

de Nantes; Geoffroy, comte de Penthièvre, et Estienne, son frère; aux pieds

du duc le chancelier, à costé le seigneur de Guémené tenant un coëssin de

drap d'or, et sur iceluy la couronne ducale à hauts d'or, et de l'autre costé le

grand escuyer de Bretagne, le seigneur de Blossac portant l'cspée ducalle;

après les seigneurs du sang, Baldric, archevcsque de Dol, suivy des evesques

de Piennes, Nantes, Saint-Malo, Cornoùaille, Vannes, Saint-Brieuc, Léon,

Tréguier, vingt-deux abbez, les neuf barons de Bretagne à main senestre, les

bannerets et députez des chapitres et bonnes villes; et en cette assemblée il lit

des loix, ordonnances et edicts très-utiles pour le bien de son estât. »

Après la mort de Constance, sa première fejiime, Alain Fergent avait épousé

l'aimable et pieuse Ermengarde, fille du comte d'Anjou, fondatrice du monas-

tère de Buzay, entre Nantes et Paimbœuf, honorée par Albert le Grand du

titre de bienheureuse. Son portrait a été trouvé, comme celui de son mari, à

Saint-Sauveur de Redon. « Elle estoit d'une taille très-deliée, elle avoit le tein!

fort blanc, les yeux grands, la bouche de mesme; ses habits, quoiqu'elle fist

profession de piété, n'avoient rien qui ne répondist à la dignité qu'elle occu-

poit; l'or et les pierreries brilloienl dans sa coiffure ; elle avoit la gorge nue,

suivant la mode du temps; elle portoit des colliers de prix, des chaisnes d'or,

des roses de diamans, des fourrures délicates, des estoffes rares. Mais, si elle

s'habilloit comme les autres dames pour soutenir la dignité de son rang, elle

leur appreuoit par sa conduite qu'il n'y a de grand que Dieu et que tout le

reste n'est rien. »

A l'exemple de son mari, la duchesse Ermengarde ensevelit sa vieillesse au

couvent. Elle fut déclarée par Robert d'Arbrissel la plus parfaite de ses disci-
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pies, et eut l'honneur de correspondre avec le grand saint Bernard. Elle avait

eu d'Alain trois enfants. Conan III, dit le Gros, leur aîné, fut duc de Bretagne

après la retraite de son père. Le cadet, Geoffroy le Roux, mourut dans la

terre sainte, après s'y être distingué avec les trois chevaliers bretons Guvomarc'h

de Léon, Rivallon de Dinan et Gervais de Dol,

Alain FergenI et Ermengarde. — Pa^e la

Il faudrait de longues pages pour énuniércr les nobles familles bretonnes

qui fleurirent à l'époque d'Alain Fergent : les seigneurs de Porhoët, do Rolian,

de Rieux, de Fougères, de Léon, de Lohéac, de Bruc, de Malestroit, de Retz,

de Tournemine, d'Hennebon, de Chateaubriand, de Dol, de Dinan, de Vitré,

d'Acigné, d'Ancenis, de Rongé, do la Roche-Bernard, de Beaumanoir, de Tin-

teniac, de Chàteaugiron, de Clisson, ot tant d'autres, dont les illustres noms

vont se presser sous notre plume.

D'ici au quinzième siècle, tous les nobles, depuis le duc jusqu'aux simples

chevaliers, porteront en Bretagne, comme en France et en Angleterre, le titre

générique de barons; ce qui n'empêchera pas les vicomtes et autres seigneuries

de se découper dans les anciens comtés-souverains, au profit de quelques grandes

familles. Ces familles, comme toutes les familles titrées, se reconnaîtront désor-

mais aux surnoms empruntés à leurs terres.
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CONAN III.

Le long règne de Conan III (1112-1148) est marqué par des guerres civiles

et religieuses, et par deux événements dont l'un fut aussi fatal à la Bretagne

que l'autre devait être heureux pour l'Europe. Le premier est le traité de

Gisors (lllô), par lequel Louis le Gros, roi de France, reconnut la suzerai-

neté du roi Henri d'Angleterre, comme duc de Normandie, non plus seule-

ment sur une portion de la Bretagne, mais sur la Bretagne tout entière. Le

second n'est autre que l'établissement des municipalités, et l'affrandiissement

des communes en France, en Allemagne et en Angleterre. (Nous ne disons

point en Bretagne, on va voir pourquoi.) Quant aux guerres civiles, l'une

s'alluma entre les moines de Bedon et ceux de Ouimperlé pour la possession

de Belle-Isle en mer; elle dura cent quarante ans, et elle a trouvé son histo-

rien. (Voir la collection de D. Bouquet, tome XIV.) L'autre eut lieu entre

divers princes de cette redoutr.ble maison des Penthièvre. l^a troisième enfin

fut une lutte de Conan lui-même contre plusieurs barons féroces, tels que le

vicomte de Donges, Olivier de l'ont-Chàteau (1127), et Robert de Vitré (1130).

Imploré par les vassaux de ce dernier, Conan ne parvint qu'à s'en faire battre,

et les vassaux furent quittes pour payer les frais de la guerre.

Cette protection accordée par le duc de Bretagne aux sujets opprimés de

quelques seigneurs a causé l'erreur des historiens qui ont déclaré qu'à l'exemple

des rois de France et d'Angleterre Conan III avait affranchi les communes de

Bretagne. Ces historiens n'ont pas pris garde que cette protection-là même
prouve une seule chose : c'est que les vexations qui la provoquaient étaient

tout exceptionnelles, et ne résultaient point d'un droit exercé régulièremen!

pu' les seigneurs. On apprendra tout à l'heure, par notre tableau des institu-

lions bretonnes, que nos aïeux avaient une organisation municipale longtemps

avant Conan 111, |)uisque celte organisation tenait à la constilidion même du

pays. « L histoire de Bretagne, dit judicieusement 31. de Courson, n'offre

point d'exemples de communes révoltées venant imposer des lois à une aristo-

cratie tyrannique; n'importe, on a voulu y trouver un prince libérateur des

communes asservies. Il y avait pourtant une difficulté, c'est que, suivant ht

coutume du pciys^ le souverain ne pouvait promulguer aucune loi nouvelle ni

abroger aucune coutume ancienne sans le consentement formel des barons. Or

nous doutons (pie (îonan 111, pi'ince fort débonnaire, iiil jamais songé à tentei'

contre les seigneurs la lutte où plus tard 3Iauclerc lui-même succomba, mal-

gré toute son halnleté ! Nos dépôts d'archives, soit publics, soit particuliers,

ne renferment aucun acte qui témoigne d'un pareil fait. »

C'est donc méconnaître à la fois les temps et les lieux que de comparer

Conan 111, duc de Bretagne, à Louis lt> Gros, i-oi de France. L'reuvre du pre-
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mier no fut poiiil une création, mais une réforme. 11 ne constitua point une

bourgeoisie qui était déjà puissamment constituée (l'Eglise ayant passé par là);

il ne fit que défiMidre cette constitution même contre les oppresseurs cités plus

haut, il ne lit que la consolider par des lois qui soulagèrent les petits en répri-

mant les grands, et qui ajoutèrent par conséquent au pouvoir ducal une nou-

velle force et une nouvelle popularité. Par exemple, il déclara qu'il abandon-

nait, pour lui et pour ses héritiers, le droit qui autorisait les seigneurs à

recueillir les successions des serfs; et M. Daru a raison d'affirmer que depuis

cette époque l'esclavage, proprement dit, n'exista plus en Bretagne. Il y avait

été apporté par les institutions étrangères; il en fut repoussé |)ar les institu-

tions nationales. Les vassaux, sans doute, n'en subirent pas moins le fardeau

des mille redevances féodales; mais jamais ce fardeau n'écrasa les paysans de

Bretagne comme il écrasait les serfs de France. Notre tableau des coutumes

bretonnes donnera une idée de celte différence profonde. Outre son droit à

I héritage des serfs, Conan renonça à cet épouvantable droit de bris et nau-

fiage qui s'exerçait sur les côtes de Bretagne, au détriment des malheureux

naufragés ;
mais, en dépit de l'excommunication lancée par le concile- de

Nantes (1127), ses successeurs et les seigneurs bretons n'imitèrent point ce

noble exemide.

La fin du règne de Conan III vit la plus étrange parodie des réformations

religieuses qui en avaient marqué le couimencement; cette comédie fut donnée

à l'Armorique par un gentilhomme de Loudéac, le fameux Eon de l'Etoile,

'( épine née parmi les roses, » dit d'Argentré. La biographie de cet illuminé

n'est pas le chapitre le moins curieux de l'histoire de ce temps-là. Eon de

l'Etoile s'était fait ermite dans la forêt de Broceliande. Là, l'esprit de Merlin

(l'esprit de la magie) lui apparut et lui recommanda d'écouter attentivement

les paroles chantées à l'office divin. Eon se rend au monastère le plus proche,

entend la messe et les vêpres, et remarque ces mots répétés par le prêtre :

« Per eum (on prononçait alors éon) qui venturus est judicare vivos et mortuos :

par celui qui doit venir juger les vivants et les morts. » Per eum ! Par Éon !

C'est lui que désigne l'Kcriture ! Il était le fils de Dieu sans le savoir ! Le mo-

ment est venu de juger les vivants et les morts. Le brave homme se décide

à commencer par les vivants. Dès lors voilà maître Eon qui s'enfonce dans

l'abime de la magie. Il parcourt en prêchant les campagnes, accompagné, dit

la chronique, d'un esprit qui lui procure à volonté « or, argent, vestements

précieux, chevaux, oiseaux, viandes délicates, enfin tout ce qui peut con-

lenter un homme. » On conçoit qu'ime telle puissance lui (it bientôt une armée

de disciples. Tout ce qu'il y avait en Bretagne de gens sans aveu, sans asile et

sans foi le suivit de « banquets en banquets, et s'établit avec lui dans la forêt

de Broceliande. Mais, si ces drôles ne manquoient de rien, dit judicieusement

Lobiiu'au, ce n'estoit point sortilège, ni magie; c'est (pi'ils pilloient les églises

et les couvents, » se parant et se gorgeant des dépouilles du sanctuaire. Ils se
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nommaient tous comme il convenait aux compagnons du lils de Dieu, celui-ci

la Sagesse^ celui-là le Jugement, un autre la Science, et ainsi de suite jusqu'au

dernier. Devenu ainsi redoutable et « malaisé à mettre à la raison, voire aux

magistrats, combattant, contredisant et répugnant tant qu'il pouvoit le clergé,

évesques et prélats, et donnant des affaires au duc lui-même, » Eon poursuivit

longtemps le cours de ses jongleries. « Il se transportoit de place en autre si

soubdainement, qu'il estoit aisé à voir que le diable le portoit, et se montroit

en divers lieux inhabitez parmi des fosses en terre, et lors ses parents, ou les

hommes de marque le venoient voir : il monstroit une circonstance autour de

luy d'une clarté extraordinaire et inaccoustumée : tellement que ceux qui l'ap-

prochoient, voyant cette fantastique gloire, s'en esprenoieut, et venoient à la

suite, gagnez de cette apparence. Un jour un des siens le vint voir pour le

cuider réduire à la catholique : mais il luy montra des richesses, et argent

monnoyé, plus que deux rois n'en eussent fourny, luy offrant de prendre ce

qu'il voudroit : mais c'estoit illusion diabolique. Un gentilhomme fut présent

de la suitte de l'autre précédent, lequel voyant un bel espervier à un des

suyvans de ce prophète, le demanda, et luy estant donné, comme il suyvoit son

maistre, cest espervier de la main le serra si fort, qu'il fut contraint par le

commandement de son maistre de le jeter bas : mais il ne sceut, et s'envola l'es-

pervier, tenant son homme pendu par le poing, qui oncques depuis ne fut veu,

comme dit Guillaume de Neuberg. » Bref, Eon jugea si bien les vivants et les

morts, qu'il fut jugé à son tour; mais il ne fallut pas pour cela moins que le

pape en personne. Sa Sainteté Eugène, étant venu présider le concile de Reims,

désira voir et entendre Eon de l'Etoile. Le duc de Bretagne surprit, non sans

pleine, le fils de Dieu, et l'envoya pieds et poings bés au concile. « Interrogé

en pleine compagnie, il fut recognu qu'il estoit fort ignorant des lettres, mais

qu'il avoit de vray communication avec les malins esprits, qui l'abusoieni, et

ses disciples faisans apparoir toutes belles choses. Interrogé qu'il estoit, ilres-

pondit : Ego suni ille qui venturus est judicare vives et niortuos et seculum

per ignem. Le pape, l'interrogeant, luy apperceut un baston à la main, qui luy

sembla en la personne de cest homme avoir quelque signification; il estoit

fourchu sur le haut, et avoit quelques singularitez; il luy demanda que vou-

lûit dire ce baston ; il respondil que c'estoit une chose de grand mystère.

« Toutes oreilles ne sont pas faites pour le comprendre, ajouta-t-il; mais les

« vôtres me semblent assez grandes et confectionnées à point. » Et il déclara

que, quand il tenoit ce baston, la fourche à mont, que lors Dieu ne tenoit plus

que les deux parts du monde, et il tenoit la tierce, que Dieu luy quictoit; mais,

s'il tenoit la fourche en terre, lors tenant les deux parts du monde, il laissoit le

tiers à Dieu. Escoutant ceste forcenerie, toute l'assemblée se prit à rire, et ne

fui jugé autre que pris de son cerveau; mais, de peur qu'il retournast, comme

devant, séduire le peuple, il fut envoyé en une prison estroictement, et depuis

ne vescut guères, mourant avec son bon sens. »
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Les disciples d'Éon étaient « si bien confirmés en son erreur, » que l'empri-

sonnement et la conversion de leur maître ne firent que les exalter jusqu'à la

frénésie. « Si y eut-il de la peine à exterminer en Bretagne nombre infiny de

tels hermites venus de sa secte, qui s'estoient parquez en la forest de Brekilian,

Loudeac, et autres, qui y tinrent si opiniastrement, qu'on eut du travail à les

prendre, brusler, bannir et défaire, tant vaut l'erreur en esprits reprouvez et

possédés du malin... 11 en fut pris un, qui estoit celui qui s'appeloit JM{/emd7i/,

lequel estant condamné au feu, comme on le menoit exécuter, menaçoit de

l'ire et vengeance de Dieu ceux qui le tenoient, et plusieurs fois en le menant,

disoit : « terre, fends-toi ! » comme si la terre eust dû s'ouvrir au commande-

ment de ce monstre, et engloutir ceux qui le tenoient; tant estoient profondé-

ment surpris et persuadez des mauvais esprits, qui les laissoient toutefois au

besoin, les ayans menez au dernier pas. »

Mais l'homme de Bretagne qui lit le plus de bruit dans ce siècle et dans le

monde entier, l'astre qui éclipsa toutes ces étoiles, l'orateur qui fit taire toutes

ces voix, ce fut Pierre Abailard', si célèbre par son génie, par ses amours et

par ses erreurs. Lui-même nous a raconté la meilleure partie de son histoire

dans une lettre immortelle. Nous ne prendrons donc ici la parole que lorsque

nous ne pourrons la lui laisser.

PIERRE ARAILARI).

Né au Pallet (anciennement Palais), près de Nantes, en 1079, Pierre Abai-

lard était le fils aîné d'un gentilhomme du nom de Bérenger, qui, contre les

usages de son époque, avait du goût pour les belles-lettres et les faisait ensei-

gner à ses enfants. Le jeune Pierre apprit donc à penser, à lire et à écrire,

avant d'apprendre à manier les armes; et, sa vocation l'entraînant aux études, il

renonça à son droit d'aînesse pour s'appliquer entièrement à la dialectique.

Jeune et noble, aimable et beau, tournant et chantant mieux que personne les

vers d'amour, il eût pu deveuir la Heur des chevaliers ou le roi des trouvères;

il aima mieux être le premier philosophe de son temps. Animé d'une émula-

tion toute péripatéticienne, il apprend d'abord tout ce qu'on peut apprendre

en province, puis il passe, à Paris, de l'école du nominal lîoscelin à celle du

réaliste Guillaume de Champeaux. 11 attaque et bat son maître en pleine

séance : infandum! il se fait chasser delà cité royale, et, professant à son tour,

« il établit son camp » sur le mont Sainte-tjeneviève, aux portes de Paris. Il

n'avait que vingt ans ! Tout à coup il s'aperçoit qu'il ne sait rien encore... Et

' Il signait Abaelttrd. D'Arçonlré ilcclare avoir* « ainsi vou son seing en fort petite letlrc an ba;*

d'un acte en parchemin, lirt'- des archives de l'abbaye de Homeraiz, près Angersi » (D'Argenlrc, l. \\ .

ch. XLtx, p. 255
)
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voilà le rhéteur qui se fait théologien : voilà le maître redevenu écolier, sous

l'illustre Anselme de l.aon.

Altailaid all.iit traiter Anselme connue (lliampeaux, mais sou nouvel adver-

saire lui répondit comme l'antre, en le chaussant de la ville.

Vainqueur à 3lelun et à (lorbeil, connue à Paris et à Laon, tout à coup le

mal du pays j^rend Altailard; il va se guérir sur les coteaux de la Loire, revient

à Paris, retourne à 31elun, reparaît à Paris, et professe enfui triomphalement

au cli'îlic Motre-Danie.

Prédical'on d'Abailard. — Page 137

Jamais, depuis les temps du Portique et de l'Acadénne, pareil spectacle n'a-

vait été donné au nu)ude. « De tous les pa\s de l'Eglise latine et de Piome même
accouraient des milliers d'élèves, avides d'entendre l'éloquence d'Abailard.

Paris voyait afllner dans ses nuns une population nouvelle qui ne connaissait

de maître et de prmee que le nouvel écolàlre de la cathédiale; et les bords de

la Seine, naguère encore à demi barbares, ne retentissaient jiliis que de pa-

roles qui semblaient échappées aux échos de la Grèce. »

Ce fut alors que l'Amour trouva le pied d'argile de ce colosse, et le fit crou-

ler de toute sa hauteur, aux furieux applaudissements de ses ennemis.

« Il existait à Paris une jetuie lille nonnuée Héloïse. Elle était nièce d'un

chanoine appelé Fulbert, qui, dans sa tendresse pour elle, n'avait rien négligé

pour l.ii doimer l'éducation la plus complète et la plus brillante. Sa beauté

n'était point vulgaire, et la profondeur de sa science la plaçait sans contredit

au premier rang. Cette qualité, si rare dans les feumies, jetait encore un plus

vif éclat dans une personne d'un âge si tendre. Aussi son nom était-il déjà ré-

pandu dans tout le royaume. La voyant donc parée de toutes les séductions, je

songeai à la séduire elle-même, et j'étais certain de réussir. Mou nom était si

grand alors, les grâces de la jtMUU'ssc et la perrcction des formes me donnaient
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sur les autres homuics une supériorité si peu douteuse, que je pouvais oiîiir

iiulislincteinent mon hommage à toutes les femmes, et je n'avais à craindre

aucun refus ^ »

Six cenis ans après, chose curieuse! l'infalnation de J. J. Rousseau disait

la même chose, après le succès de la Nouvelle Heloise.

Abailard réussit, en effet, et l'on sait le reste : la chute d'Héloïse, son ma-

riage avec son maître, la punition affreuse de celui-ci, leur retraite en Bre-

tagne, etc.

Le voyageur qui visite les sites romantiques de Clisson, après avoir dépassé

le portail de la Garenne et suivi les charmants détours de la Sèvre, arrive par

un sentier tournant à une grotte naturelle, située à mi-côte. Tout le pavs

donne à celte grotte le nom d'Héloïse; c'est là, dit-on, qu'elle allait s'asseoir et

p
Uéloïse cl Abailard dans la grotte de Clisson.

rêver à son cher Abailard; c'est là qu'il vint la rejoindre et (pic tous deux se

consolèrent devant la nature de la méchanceté des hommes. Cette tradition n'a

pas d'autre fondement qu'un souvenir poétique; mais, si c'est une illusion, qui

oserait en détruire le charme?

L'abominable attentat de Fulbert fut à la fois la mort et la résurrection

' [,1'Urc d'Aliiiiliifil à un aiiii. [lie'cit de mes malheurs.) Alannsc ril 2'.t"25 do la Ijibliolhèque impériale,

l'ublicaliou do JI. E. Oddoul, avec inlroducl. par M. Guizul. l'arit, Uidier.
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d'Abailard. Après les premiers moments de honte et de douleur, il courut s'en-

fermer dans l'ombre du cloitre. Là son esprit s'élança, plus puissant et plus

majestueux, du tombeau qui venait en quelque façon d'engloutir son corps.

L'homme charnel et le rhéteur plein de lui-même devinrent le plus subUme des

orateurs et le plus admirable des amis.

N'osant laisser libre la femme qui ne pouvait plus lui appartenir, et se sou-

venant « que l'épouse de Lolh avait regardé en arrière, » il exigea qu'Héloïse

prît le voile en même temps que lui-même, et elle consomma ce sacrifice avec

son héroïsme dévoué.

« Nous revêtîmes donc tous deux l'habit sacré, moi dans l'abbaye de Saint-

Denis, elle dans le monastère d'Argenteuil. »

A partir de ce moment, la vie d'Abailard et d'IIéloïse n'est plus que douleur

et gloire. Abailard avait fui le monde; le monde accourt à lui. Cette jeunesse

habituée à l'entendre vient le chercher en foule dans son cloître... « Les loge-

ments ne suffisent pas à les recevoir, le pays à les nourrir. » Et, voyant de

nouveau leurs écoles désertées pour la solitude d'Abailard, les ennemis qui l'ont

frappé dans son corps jurent de le frapper jusque dans son àme. Son grand

livre sur la Trinité est dénoncé au concile de Soissons (1121) . Le peuple ameuté

lapide ses disciples, accusés d'avoir enseigné trois Dieux. Et, condamné lui-

même sans être entendu, il brûle publiquement de sa main son chef-d'œuvre,

et se voit incarcéré pour la vie à l'abbaye de Saint-Médard. Mais telle avait été

l'animosité de ses juges, que leur propre président, le légat du pape, dés-

avouant ouvertement leur sentence, rendit la liberté à leur victime. Retourné

à Saint-Denis, de nouvelles haines l'en chassent... Il se réfugie à Saint-Ayoul

de Provins; on lui dispute encore cet asile; et, banni de tous les monastères, il

est réduit à se construire de ses mains un oratoire près de Nogent-sur-Seine,

au diocèse de ïroyes. Cet oratoire devait devenir le célèbre Paraclet.

« Il avait été fondé au nom de la sainte Trinité, et, plus tard, il lui avait

aussi été dédié; cependant, comme j'y étais venu en fugitif, et qu'au milieu de

mon profond désespoir la bonté divine m'avait envoyé en cet endroit des con-

solations qui me permirent de respirer un peu; en mémoire de ce bienfait, je

lui donnai le nom de Paraclet (Consolatenr). J'étais caché de corps en ce lieu,

mais, par ma renommée, je parcourais tout l'univers. Mon nom retentissait

comme cette fiction poétique, l'écho, qui fait beaucoup de bruit, mais qui n'a

point de corps. » Ce bruit inextinguible réveilla encore une fois les ennemis

d'Abailard... Et ce fut alors qu'espérant trouver le repos sur la terre natale il

s'enfuit jusqu'aux sombres rivages du Morbihan. La communauté de Pihuys,

fondée jadis, comme on l'a vu, par saint Gildas, dit le Sage, venait de perdre

son chef et de choisir Abailard pour le remplacer. Il part à la hâte. Il arrive

tout ému. L'air breton dilate sa poitrine oppressée. La vue de la mer relève

son âme abattue vers l'infini. Bercé par ses harmonies éternelles, il va enfin

rêver en paix, sur cette côte abandonnée, à sa chère Héloïse, à ses livres immor-







3

-4





CHAPITRE VI. — ABAILARl) ET HELOÏSE. 161

tels, tiiix vérités célestes qu'il [)oiiisiiit ici-bas. — Laissons parler son tei rible

désenchantement.

« Sonvent j'avais songé à Inii' la piTséculioii de mes ennemis en allant vivre

chrétiemiement snr quelque terre infidèle. Eh bien, je tondiai au couvent de

Hhuys, entre les mains meurtrières de chréliens et de moines mille fois pires

et plus féroces que les païens, et qui allèrent jusqu'à menacer ma vie du poi-

gnard et du poison. »

Alj.-iil.iiil |]Oiiisiii\i |i;ii Ir

Telle était la situation désespérée d'Abailard, lorsque le véritable Paraclet,

le consolateur invoqué par lui-même, vint suspendre un peu tant de douleurs...

Chassées du couvent d'Argenteuil- par les moines de Saint-Denis, qui s'étaient

emparés de leur demeure et de leurs terres, les religieuses dont lléloïse était

devenue prieure se trouvaient sans asile. A cette nouvelle, Abailaid s'élanct; du

monaslère de l»!mys, et court offrir à sa sœur en Dieu le Païadet ahandonné.

Lui-même y reçoit et y installe le pieux trou[)eau d'IIéloise. La doiialion, ap-

prouvée par l'évéque, est confirmée par le pape, et bientôt la piété publique

enrichit le pauvre sanctuaire.

Ce fut entre Abailard, supérieur de Saint-Cildas de Uhuys, et Héloïse, ab-

besse du Paraclet, que s'échangèrent les fameuses lettres qui sont le plus

merveilleux testament de l'amom' et du génie. Sous la plume d'Abailard s'a-

massent toutes les ondn-es de la douleur, avec ce rayon d'en haut sur lequel

descend l'espérance, comme dans les portraits d'anachorètes peints par les

vieux maîtres espagnols. Si vous avez aimé, si vous avez souffert, penchez-

vous siu" ce texte mort, et vous y sentirez palpitc^r la vie. Au milieu de chaque

li
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page ruisselle un torrent de larmes. Sons chaque phrase s'entr'ouvre une plaie

immense. A travers chaque mot suinte une goutte de sueur ou de poison. Oh !

que cet homme a hien le droit de demander aux passants, comme Jérémie :

« Connaissez-vous une souITrance égale à ma sout'tVance? » Malheur aux cœurs

glacés qui n'ont pas rinfelligeuce du langage d'Ahailard, qui osent reprocher

au moine défaillant de IUuin s la dureté du brillant séducteur d'Héloïse ! Ceux

qui ne trouvent pas ce calme apparent de l'homme de Dieu plus terrible que

l'agitation de l'amant, ceux qui ne devineut pas l'agonie d'une àme blessée à

mort sous le pieux arrangement de ces admirables sermons, ceux-là n'enten-

draient pas, au milieu du silence de la nuit, les âmes des trépassés gémir dans

les cimetières...

Dans les lettres d'Héloïse, au contraire, la douleur et la passion éclatent à

chaque ligne. M le remords, ni la pénitence, ni la pensée du ciel, ne peuvent

comprimer cette tendre explosion. Rien ne saurait faire oublier à la femme

d'Abailard ses heures d'ivresse : elle a beau contempler Dieu, elle ne le voit

qu'à travers son époux. Et, chose incroyable, jamais cette passion qui boule-

verse son âme ne jette le moindre trouble dans son style. Ses belles phrases

défilent devant vous avec la grâce éternelle des nymphes du Parthénon ! Hé-

loïse marche jusqu'au bout dans son amour pour son mari, avec la confiance

d'une sainte qui accomplit la loi de Dieu.

Quelques passages de ces lettres inmiortelles en diront plus que toutes nos

réflexions. Voici comment elle supplie Abailard de lui écrire, et comment elle

lui rappelle ses litres à cette consolation :

« Cher, cher', vous le savez et personne ne l'ignore, en vous perdaut j'ai

tout perdu. Plus mes peines sont poignantes, plus elles réclament une consola-

tion efficace. Et ce n'est point d'une autre personne, c'est de vous que je l'at-

tends, afin que de la source de mes chagrins découle aussi le bienfait de la gué-

rison. Vous seul pouvez m'attrister, seul me rendre joyeuse ou endormir mes

souffrances. Vous y êtes seul obligé, car j'ai comblé, je puis le dire, la mesure

de vos volontés, et, plutôt que de les contraiier en quoi que ce fût, j'ai eu le

courage de nie perdre nioi-mcme pour vous obéir. Jamais, Dieu le sait, je n'ai

cherché autre chose en vous que vous-mêuie. C'est vous, vous seul, non vos

biens que j'aimais. Je n'ai point consulté les droits du mariage, ni le douaire,

ni mes plaisirs ou mes volontés; c'est les vôtres, vous le savez bien, que je me
suis étudiée à satisfaire. Quoique le nom d'épouse soit jugé plus saint et plus

solide, un autre aurait toujours été plus doux à mon cœur, espérant que, plus

je me ferais humble et petite, plus je m'élèverais en grâce et en laveur auprès

de vous, et que, bornée à ce rôle, j'entraverais moins vos glorieuses destinées.

Je prends Dieu à témoin que si Auguste, maître suprême de l'univers, m'avait

offert linsigne honneur de son alliance, en mettant pour toujours à mes pieds

•* i'.piilohr llcloiss.v. Mamiscril 2923 de lii lîiljliotht'ciuo royiilc, luihliciiUdu de E. Oddoul.
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l'empire du monde, j'aurais accepté avec plus de joie et d'orgueil le nom de

votre servante que le titre d'impératrice.

« Par ce Dieu même auquel vous vous êtes consacre, je vous conjure de me
rendre votre présence de la manière qui vous est possible, c'est-à-dire par la

vertu consolatrice de quelque lettre. Autrefois, lorsque vous vouliez m'en-

trainer dans les jouissances mondaines, vous me visitiez sans cesse par vos

lettres ; chaque jour vos chansons plaçaient dans toutes les bouches votre

Héloïse; toutes les places, toutes les maisons retentissaient de mon nom. >^'est-

ce pas aujourd'hui un plus saint emploi pour votre éloquence de me porter

vers le ciel que de me provoquer jadis à de profanes plaisirs? Adieu, vous

êtes tout pour moi...

« Que je suis loin de votre repentir et de votre tranquillité. Le Dieu ven-

geur le sait
; toute ma vie, j'ai plus redouté de vous offenser que de l'offenser

lui-même. C'est à vous bien plus qu'à lui que j'ai désiré de plaire.... N'ayez

donc pas tant de confiance en moi, de peur que vous ne cessiez de me secou-

rir ! Non, je ne suis pas guérie ; ne me privez donc pas de la douceur du

remède. Non, je ne suis pas forte, ne différez donc pas de me venir en aide.

Je ne puis me défendre d'aimer et de rappeler ce bonheur qui ne reviendra

plus. Pendant la solennité même du divin sacrifice, ces tableaux charmants

captivent tellement mon cœur, que j'en suis occupée plus que la sainte orai-

son. Ne m'envoyez donc point au cond)at
;
je ne cherche pas la conionne de

la victoire : il me suffit d'éviter le danger. Que Dieu me place avec vous dans

le moindre coin du Paradis, je serai satisfaite. »

Telle était l'âme d'Héloise, la plus grande âme qui ait jamais aimé ! ... Per-

sonne ne nous reprochera la longueur de ces détails : l'histoire d'une telle

fenmie ne vaut-elle pas l'histoire d'un prince on d'un giuMrier
;
que sont les

combats delà lance et de l'épée près des combats du cœur d'Héloise?

Or, pendant que ces lettres volaient du Paraclet à Saint-Gildas, un nouvel

orage, le plus teirible de tous, se formait sm- la lêle d'Abailard. H avait repiis

plusieurs fois soit enseignement, plus renoimné que jamais, et cité encore en

lloO par Jean de Salisbury, comme « celui du plus illustre, du plus admi-

rable el du premier de tous les docteurs!... » D'un autre côté, ses ouvrages,

notamment sa nouvelle Théologie chrétienne, pai-couraient le monde à grand

bruit. « Us passent les mers et volent au delà des Alpes, écrivait l'abbé de

Saint-ïhierry, on les publie, on les enseigne, on les soutient libremenl. Sa

Théologie est en faveur jusque dans Rome : les écoliers, non-seuleuu;nt dans

les écoles, mais dans les carrefours, et non-seulement les écoliers, mais les

enfants, les simples d'esprit, dissertent en tout lieu, touchant la sainte Trinité! . .

.

Il fouille enfin juscpi'aux entrailles les secrets éternels de Dieu !...» Telle élail,

en effet, l'audace du g.'uie d'Abailard, et ce fut là sa grande faute : il préten-

dait exphquer la foi par la raison, la religion par la philosophie, la morale par

l'humanité. Kn un mol, il émancipait l'intelligence humaine, en lui donnant
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le droit trcxaiiiincr les choses divines. Il relevait l'esprit de l'homme agenouillé

(leviinl K's uiyslèros catholiques, et, soulevant le voile sacré du tabernacle, il

disait à tous, non })lus : Croyez^ pour compremire ; mais bien : Compj'enez

pour croire : la foi est l'esthnation des choses invisibles. Si une telle doctrine

ne faisait (jue lortitler les esprits éniinents, connue Abailard, on sent combien

elle était périlleuse pour les esprits inférieurs, et quelles profanations elle en-

traînait dans la pratique. Chacun pouvait discuter et, pour ainsi dire, manier

les choses saintes. .. Les mystères les plus redoutables étaient abordés face à face.

Le sanctuaire était enlevé de force. Le saint des saints traînait dans la rue.

L'honnne qui fut le plus vivement énm de ce scandale dominait alors l'Eglise

entière du fond de l'abbaye de Clairvaux. On a reconnu le grand saint Bernard,

ra[)ôtre de la foi par excellence. Prévenu et frappé par lui-même des dangers

de la libre interprétation d'Abailard, il obéit à sa conscience en le dénonçant

au pape, connue son adversaire obéit à la sienne en défendant ses doctrines.

Depuis les premiers temps du christianisme, l'Occident n'avait pas vu de

spectacle plus solemiel. Abailard trouvait enfin un rival qui allait devenir son

maître. Toute la chrétienté fut attentive à ce combat de géants. On vil le camp

des philosophes se-i-anger derrière l'abbé de Rhuys, le camp des ascétiques se

grouper autour de l'abbé. de Clairvaux ; et, justice admirable à rendre aux

deux partis, la foi était la même chez les uns et chez les autres.

Tout était contraste entre Abailard (;t Bernard, dans la vie comme dans les

doctrines. >'é à Dijon en 1091 , douze ans avant son rival, Bernard de Fontaines,

élève de la puissante maison de Cîteaux, était une nature contemplative et

tendre, chez laquelle l'esprit avait d'abord dompté les sens, au point d'avoir

pris tout plaisir en horreur. « Bernard, qu"es-tu venu faire ici-bas ? » se de-

mandait-il dès lenfance, en aspirant déjà vers l'inconnu. A vingt-deux ans, il

entrahie au cloître avec lui son père, sa mère, ses frères, son oncle et ses amis.

De là, l'odeur de sa sainteté se répand malgré lui dans le monde. Les rois le

consultent ; mitres et tiares sont déposés à ses pieds. Il refuse tout honneur

pour s'humilier, toute joie pour souffrir
; mais il devient omnipotent malgré

lui-même. 11 fait sortir et rentrer les armées du roi de Trance. Un schisme

éclate-t-il entre deux papes, il prend Innocent par la main, et fait tomber à

genoux l'Italie entière... On accourt baiser sa robe. Des miracles marquent

tous ses pas. Et, au milieu de tant de i)ruit et de grandeur, il ne cesse de con-

verser avec Dieu sur les hauteurs de l'extase. Il côtoie tout un jour le lac de

Lausanne, et le soir il en demande le chemin. De quoi vit-il? On l'ignore...

Son estomac rejette tout aliment. 11 puise ses forces dans la Bible et l'Evangile.

Pâle et maigre, nerveux et blanchi avant l'âge, cet houmie, qui «. pouvait à

peine se tenir debout, » avait prêché la croisade à cent mille âmes. Et quelles

|)iédicali(>ns (pie les siennes! (j'était, dit son biographe latin, comme une loi

(le h'U cpii soitait de sa bouche. Après s(!S sermons, ses auditeurs couraient par

milliers aux nionaslères. Il l'cilhit fonder à Juilli un couvent pour les femmes
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dont les maris avaient suivi Bernard à (liteaux et à (llairvaux. Lorsqu'il pas-

sait, les mères attachaient leurs enfants, les fennnes retenaient leurs maris, de

peur qu'il ne les leur enlevât par ses paroles. Et lui, quand il avait jeté à la

multitude ce charme terrihle, il revenait à sa Vallée d'Absinthe s'enfermer

dans sa petite loge de feuilles et de hroiissailles.

Abailard et IleloïsL' au Paiaclel. — Paqe 161.

Cette loge était trop voisine du Paraclet, pour le malheur d Ahailard. Dans

une première visite, Bernard fut frappé de la sagesse et de la piété d'Héloïse...

Mais hientôt un mot chaugé à l'Oraison dominicale vint éveiller ses soupçons.

De là l'examen rigoureux des livres d'Abailard et sa traduction devant le con-

cile de Sens (1140) en présence du roi de France, des comtes de Champagne

et de Nevers, d'une foule d'évêques et d'abbés. Abailard et Bernard joutèrent

publiquement d'éloquence... et pour la première fois Abailard fut vaincu ! Cet

esprit qui avait toujours triomphé de la violence devait succomber à la modé-

ration... Bernard parla en Père de l'Eglise, et Abailard n'osa se défendre en

orateur... « Son beau génie se troubla devant le sens droit et le caractère

sacré de son adversaire... » 11 fut condamné, mais il emporta l'admiration de

Bernard lui-même. Recueilli à Cluni par l'abbé Pieire le Vénérable, sa soumis-

sion lui mérita bientôt le pardon de l'Eglise et l'amitié de son saint accusateur.

Il trouva enlin quelques jours de repos; et, de peur de nouveaux troubles, il

alla chercher en Dieu la paix éternelle, le 21 avril 1142, à l'âge de sitixante-

Irois ans '.

* Lobincau, 140, eU. — Flcmy. Ilist. ecclés., l. \1II, p. '.07. — AlKiilanl, Liber calaniital uni

nieanim, y. 10. — Micliclei. Hisl. de France, t. II. \). 5H8, cl Ucloisax Epistola'. 1. y. 45.



160 LA BRETAGNE ANCIENNE.

11 y avait longtemps qu'Abailard avait adressé à lléloïse ce testament su-

blime : « Prouvez à votre époux, éloigné de votre présence, toute la sincérité

de votre tendresse, en ajoutant à vos heures canoniales la prière suivante :

Préservez, mon Dieu^ de tout danger votre serviteur qui espère en vous, etc..

Et si le Seigneur me livre aux mains de mes persécuteurs, enseveli ou aban-

donné, que mon corps, je vous en supplie, soit transporté par vous dans votre

cimetière... Et témoignez-moi, quand je serai mort, combien vous m'avez

chéri vivant, par le secours particulier de vos prières. »

Dès qu'Héloïse apprit la fatale nouvelle, elle demanda le corps de son époux

à Pierre le Vénérable... Gloire à jamais à l'homme de Dieu, qui répondit par

ces paroles de tendre compassion :

« Moi, Pierre, abbé de Cluni, qui ai admis Pierre Abailard comme moine,

et qui ai concédé son corps, transporté furtivement, à lléloïse, abbesse du

Paraclet
;
par l'autorité du Dieu tout-puissanl et de tous les saints, je déclare

d'office Abailard absous de tous ses péchés '. »

lléloïse déposa sur le toml)eau de son mari cette absolution écrite et scellée

de la main de Pierre le Vénérable ; et vingt et un ans après, âgée aussi de

soixante-trois ans, elle descendit dans le môme tombeau.

On lit dans une vieille chronique de Saint-lMartin de Tours {Canonicus Santi

Martini Turonensis, in chronico ad annum mcxl) : a Héloïse avait fait graver

ce distique sur le tombeau d'Abailard :

«EST S A T I .S IN T I T U L : F E T T. U S HIC J A C E T A B ^E L A ft D U S
,

CUI SOLI l'ATUlT SCIBILE QUIbQUID EI5AT.

(Un nom suffit à la gloire de ce toiiibc;ui : Ci-gît Pierre Aljailard
;

Seul il a su tout ce qu'il était possible de savoir.)

« On rapporte que, touchant à sa dernière heure, elle ordonna que son

corps fut déposé, après sa mort, dans le tombeau de son mari. Sa volonté fut

exécutée. Mais quand elle fut portée dans le tombeau, et que le cercueil fut

ouvert, Abailard, qui était mort longues années auparavant, étendit les bras

vers elle pour la recevoir, et les referma dans cet embrassement. Elevatis

hrachiis illam recepit, et ita eani amplexatus brachia sua strinxit. »

Sauvés de la destruction en 1792 par la piété publique, les restes d'Héloïse

et d'Abailard ont été successivement transférés à Nogent, au Musée français de

Paris, au mont-de-piété, au cimetière du Mont-Louis, et enfin au cimetière du

Père-Lachaise, où ils reposent dans l'élégante chapelle construite par M. Alex.

Lenoir avec les débris du Paraclet.

Après six cent quatre-ving!-dix ans, la jeunesse apporte encore chaque

* Lp piinix :ilil)(' ;\joiiliul (hms sa Icllro qu'il s'occ'upeniil de l'avenir d'Aslrolabo, lils d'Héloïse et

(l'Âl);ùl.\ni. Astrolabe obtint en effet nn eannnicat à Nanties, vers -1150.
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matin des couronnes à ces mânes immortels. De toutes nos légendes amou-

reuses, celle d'Abailard et d'Héloïse est la seule qui ait survécu dans le cœur

du peuple.

Une telle gloire ne vaut-elle pas bien celle d'avoir fondé l'université de

Paris, cette école de l'Europe, et d'avoir été, avec saint Bernard, dans l'ordre

mtellectuel, le plus grand personnage du douzième siècle?

Pour retomber d'Abailard à Conan le Gros, il nous reste à rappeler que la

seconde croisade avait eu lieu vers 1145, sous la conduite du jeune roi de

France Louis VII. Malgré les troubles du pays, les Bretons que nous avons

nommés, et quelques autres dont les noms sont restés inconnus, « furent

généreusement de la partie, comme dit Lobineau, mais ni eux ni les autres

n'en rapportèrent beaucoup de gloire, par un secret de la Providence qu'il ne

nous est pas permis de pénétrer. » (In sait, en effet, que cette mallicureuse

expédition n'eut d'autre résultat qu'une victoire de Louis Vil près du 3Iéandre,

et la destruction de l'armée française et allemande.

ïoiiiljf.iu d'Héloïse el irAliailunl, -l.iichaise. — Page ICC.
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Ststème féodal : — Tableau de la Fiance. — La Féodauté en Buetacne : — Code d'Iloël-dila. — Le hrenin et sa

cour. — Les lois du pays.— Le livre du Juge. — Alleux et Fiefs : — Maisons féodales. — Les neuf barons.

— Les ofOcieis des ducs. — Les Iîois et les Ddcs : — Ktats, — Gouverneniont, — Cour. — Les droits

FÉODAi'x : — Vréfogalives des barons et des seigneurs, — Impôts et Juridictions, — Guerres pri-

vées, — Justices, — Parlement, ^ Droits divers. — La Chevalerie : — Pages, — Écuyers,
— Chevaliers, — Tournois, — Costumes des nobles, — Sceaux, — Armoiries. — Le
Clergé : — Évèques, — Chapitres, — Chanoines, — P>ecteurs, — Vicaires, etc. —

Droits ecclésiastiques. — Les Moines: — Leurs bienfaits, — Leurs droits, —
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— Vavasseurs, — Paysans. — Les Femmes et le MARi.rr.K. — Sciences

et arts. — Commerce. — Marine. — Mœur> et Usages.

SYSTEME FEODAL

Avant d'exposer les institutions et les mœurs qui avaient

remplacé ou plutôt qui avaient complété en Bretagne les

institutions et les mœurs gauloises ; en un mot, avant de

tracer le tableau que nous avons promis des dé-

veloppements de la FÉ0D.\LiTÉ chez nos aïeux,

depuis la colonisation bretonne jusqu'à la fin

du onzième siècle, nous devons expliquer en

peu de mots ce qu'était la féodalité en général
;

on comprendra mieux ensuite ce qu'elle fut par-

ticulièrement en Bretagne, et quelle différence

profonde séparait, à cet égard, la Bretagne de la France.

« N'avez-vous pas quelquefois admiré, dit ^1. Monteil dans son inimitalde
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langage, celle grande vitre ronde, celle grande rose qui couronne la princi-

pale porte de l'église de Saint-3Iartin de Tours? N'avez-vous pas remarqué

qu'elle était composée d'autres roses moins grandes, composées elles-mêmes

d'autres roses moins grandes encore, qui en contenaient un grand nombre de

petites, remplies de verres de diverses couleurs? C'est l'image de la grande

monarchie féodale sous-divisée en monarchies moins grandes, en fiefs de la

couroime sous-divisés en d'autres monarchies moins grandes encore, en arrière-

fiefs qui renferment ce nombre infini de petites monarchies, c'est-à-dire de

simples fiefs, de simples seigneuries, où se trouve le peuple dans diverses

conditions, dans divers états. Concevez maintenant l'admirable ordonnance

de ce système : le peuple, les seigneurs du peuple, les seigneurs des seigneurs

(lu peuple, les barons, les seigneurs des barons, les comtes, le seigneur des

comtes, le seigneur de tous les seigneurs, le chef-seigneur, le seigneur souve-

rain, le roi. Voyez comme à cet ordre tiennent ces nombreux liens qui unis-

sent les hommes entre eux, qui multiplient leurs mutuels rapports de bien-

veillance et d'amitié, qui établissent entre tous les membres de l'Etat, depuis

le premier jusqu'au dernier, depuis le roi jusqu'au plus pauvre serf, un con-

tinuel commerce de services reçus et rendus ; car, si les serfs et les tenanciers

sont obligés de donner une partie de leur blé, de leur vin, de leurs bestiaux

et de leur travail à leur seigneur, à son tour leur seigneur est obligé de dé-

fendre les champs, les vignes, les troupeaux et la personne des serfs et des

tenanciers, et de les secourir dans leurs pertes, leurs accidents et leurs

malheurs. En même temps, si le seigneur est obligé, d'un autre côté, à servir

de ses armes et de ses conseils le baron, à son tour le baron est obligé de pro-

téger le seigneur contre la malveillance, les usurpations et les attaques des

autres seigneurs : mêmes obligations du baron envers le comte, du comte en-

vers le baron, du comte envers le roi, du roi envers le comte. Et, chose admi-

rable ! l'effet nécessaire de cette grande combinaison politique, c'est le bonheur

de chacun en particulier et de tous en général. En effet, le roi, étant proprié-

taire des fiefs des comtes, a intérêt que les comtés soient riches et prospèrent:

les comtes ont le même intérêt à l'égard des baronnies, les barons à l'égard

des seigneuries, les seigneurs à l'égard des serfs, des tenanciers, c'est-à-dire

du peuple. Plus ce peuple sera bien nourri, bien vêtu, plus il sera riche, ou,

ce qui revient au même, plus il sera heureux, plus le seigneur sera lui-même

riche et heureux : ainsi en remontant.

« Qui ne voit que, dans cette merveilleuse hiérarchie, tous les chefs ont les

mains liées pour faire le mal, pour détériorer leur fief, et qu'ils ont les mains

entièrement libres pour faire le bien, pour améliorer leur fief, qui, de diffé-

rentes manières, appartient à différents maîtres? »

Voilà l'ensemble du système féodal défini de main de maître. Il nous reste

à en rappeler l'origine et à en détailler les effets.

Cette origine, nous l'avons montrée clairement dans les vieilles institulions
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(le la Ganlo et surtout des deux Bretaiçnes, dans cette vaste association des

clients et des patrons, dans cette hiérarchie des princes, des honnnes libres,

des ambactes, des quasi-esclaves, pêne servorum, et des esclaves propre-

ment dits ; dans cette division de la Gaule en cités, en bourgs, en viHaj^es,

en laniilles, en factions superposées les unes aux autres ;
dans cette distinc-

tion des terres libres (alleux) et des terres serviles ; dans cette limitation des

pouvoirs des rois par les assemblées des nobles : enfin dans ce dévouement

de l'homme à l'homme qui, le christianisme aidant, devait enfanter la cheva-

lerie.

Quand la conquête et la civilisation romaines passèrent comme un torrent

sur cet état de choses, elles le modifièrent profondément sans doute, mais on

a vu qu'elles ne purent l'anéantir, L'Armorique et l'île de Bretagne surtout,

on s'en souvient, gardèrent le germe puissant de la féodalité sons la culture

latine. Puis vinrent la dissolution de l'Empire et les invasions barbares qui

bouleversèrent toute l'Europe. Pendant cette époque de transition, il n'y eut,

pour ainsi dire, pas de société dans la Gaule. Hommes et choses furent con-

fondus, six siècles durant, dans un chaos inextricable. Philosophie grecque,

théologie chrétienne et théocratie druidique, royauté impériale et germanique,

aristocraties gauloise et franke, municipalités et assemblées nationales, lois

romaines et barbares, leudes et ahrimans, curiales et colons, prêtres et laï-

ques, vainqueurs et vaincus, tout se trouvait dans un état de Uuctuation con-

tinuel, s'amalgamant ou se combattant au hasard, vivant au jour le jour, et

se transformant à chaque aventure, comme la mer sous un coup de vent. Enfin

Charlemagne parut, qui, pour un moment, rallia tous ces éléments autour de

son sceptre impérial. Mais bien mieux que Charlemagne lui-même, et après le

démembrement de ses vastes Etats, la religion qui avait sauvé l'homme, le

christianisme, vint sauver aussi la société. IjEglise, qui avait donné la Gaule

à Clovis, donna le système féodal à l'Europe. Elle prit les restes de la civili-

sation romaine, les commencements de la civilisation germanique, et réveil-

lant par-dessus tout le vieil esprit gaulois de confédération et de hiérarchie, de

dévouement et de solidarité, elle forma, non pas une constitution fixe et régu-

lière, non pas un code écrit et juré, mais un assemblage de coutumes si juste-

ment adaptées aux hommes et aux choses du moyen âge, qu'elles reculent

universellement la consécration de l'usage.

Les nations qui, de tant de fractions hétérogènes, de tant de petits et grands

fiefs, devaient former, en s unifiant de siècle en siècle, la monai'chie française,

se composèrent d'abord des aristocraties cléricale et laïque, « toutes deux

nombreuses, égales, fières de leurs propriétés, de leurs demeures fortifiées,

de leurs âmes. » La population noble des Gaules s'élevait dès lors à plus d'un

million d'individus, le nombre des guerriers dépassait cent mille. On comp-

tait à peu près soixante-dix mille fiefs, dont trois mille titrés, et parmi ceux-

ci près de quatre-vingts à cent Etats souveiains, grands ou petits. On peut



CHAPITRE VII. - ÉTATS FÉODAUX. 471

évaluer approximativement la population cléricale au onzième siècle d'après

le relevé suivant, fait en 1420 : trente mille quatre cent dix-neuf églises cu-

riales, dix-huit mille cinq cent trente-sept chapelles, quatre cent vingt cathé-

drales, deux mille huit cent soixante-douze abbayes ou prieurés, neuf cent

trente et une maladreries. Jacques Cœur et la Satire Ménippée portèrent le

nombre des clochers en France jusqu'à un million sept cent mille.

Sur les quatre-vingts ou cent États féodaux, il y avait neuf principaux

États, dont les souverains étaient à peu près indépendants du souverain par

excellence, qui s'appelait le roi.

Ces États étaient :

1° Le DUCHÉ DE Bretagne
;

2° Le duché de Normandie
;

3° Le duché de Bourgogne
;

4" Le duché d'Aquitaine
;

5° Le duché de Gascogne
;

6° Le comté de Toulouse
;

7° Le comté de Flandre ;

8" Le comté de Vermandois
;

9° Le comté de Paris, dont les souverains devinrent rois de France

avec Hugues Capet, — noyau de l'unité politique et de la natio-

nalhé française.

Ces neuf principaux souverains avaient d'autres souverains pour vassaux et

relevaient quelquefois les uns des autres, suivant la chance de la guerre, des

traités et des mariages. Ainsi, nous avons vu les ducs de Bretagne relever no-

minalement des ducs de Normandie. Les comtes d'Anjou relevaient des rois

de France. Les comtes d'Angoulème, de la Marche, du Périgord, relevaient

des ducs d'Aquitaine. Les comtes d'Armagnac et de Bigorre relevaient des ducs

de Gascogne, etc.

Pairs entre eux et le plus souvent eimemis, les grands vassaux n'avaient

rien de comnum que la suzeraineté. Il en était ainsi de leurs vassaux et arrière-

vassaux, tous seigneurs par leurs terres, jusqu'au propriétaire du plus petit

fief. Cependant, comme l'a dit M. Guizot, cette échelle ne fut jamais com-

plète. Il y eut toujours dans la hiérarchie féodale une nmltitude d'exceptions,

de caprices et d'incohérences, qni tenaient à l'essence même du système, l'in-

dépendance individuelle. L'association des possesseurs, fondée sur les hasards

de la guerre et des localités, ne fut jamais sincère ni durable : c'est ce qui

empêcha le système féodal de produire une société régulière, et permit à la

royauté de l'absorber dans son unité puissante. Toutefois la féodalité était

assez puissante elle-même pour que cette absorption ait duré près de sept

cents ans.
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Ducange a compté, dans la France féodale, jnsqu'à quatre-vingts espèces

de possesseurs de fiefs. On peut les réduire à cinq classes :

1° Les vassaux souverains, depuis pairs de France
;

2° Les possesseurs de fiefs à grande mouvance (haute noblesse)
;

7)° Les possesseurs de fiefs de bannière, ou bannerets, qui devaient à leur

seigneur suzerain de dix à vingt-cinq hommes
;

4° Les possesseurs de fiefs de haubert, ou chevaliers, qui devaient un cava-

lier armé avec deux ou trois valets
;

5° Les possesseurs de fiefs d'écuyer, qui devaient un vassal en armes.

I I

o P^uu.(^

Seigneurs féodaux.

Quelque arides que paraissent ces détails, ils sont indispensables à l'intelli-

gence de l'histoire : nous ne saurions les compléter avec plus de précision que

par les tableaux suivants, indirpiant les États de la France jusqu'à leur fusion

les uns dans les autres, ou leur réunion à la couronne*.

' V. Vllist. delà civilisatinn m France, do M. Cnizoï. ciVIIist. des Français, île M. Lavallt'e.
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Le clergé marchait de pair avec les barons, dans le système féodal, « sinon

comme corps, du moins comme propriétaire, » Les évêchés et les abbayes

étaient des seigneuries féodales, tout connue les seigneuries laïques, exerçant

les mêmes droits sur leurs terres et leurs vassaux. Quelques-unes même avaient

une supériorité notable, c'est qu'elles ne relevaient ou prétendaient ne relever

que du saint-siége, c'est-à-dire de Dieu. Mais les rois profitaient de la non-

hérédité des fiefs ecclésiastiques pour les transmettre à prix d'argent. On sent

combien de troubles, de querelles, de procès, devaient naître de cette lutte ou

de cette confusion des deux pouvoirs spirituel et temporel, de cette dépen-

dance politique des évêques comme propriétaires, et de leur supériorité reli-

gieuse comme pasteurs.

Tout, dans le système féodal, devint matière à liefs ou en prit la forme,

meubles et immeubles. La terre seule donna valeur à l'homme ; sans elle on

n'avait pas même de nom. C'est là le grand caractère de la féodalité '.

Le vassal rendait hommage au seigneur, qui lui donnait Vinvestitun% ou le

droit de posséder. L'hommage était smple ou lige. « Celui qui rend l'hommage

sinqile, dit Chantereau, a son épée au côté, se tient debout et a la main libre,

sans s'obliger à servir envers et contre tous. Celui qui rend foi et hommage

ligcnient doit être sans éperons, à genoux, les mains jointes dans celles du

seigneur. » L'hommage simple, entièrement honorifique, était une alliance et

promesse de féaulé qui n'obligeait à aucun service effectif : c'était l'hommage

des grands vassaux envers le roi de France. L'hommage lige engageait le vassal

à servir son seigneur envers et contre toute créature qui pût vivre et mourir,

» à défendre son corps et son honneur, à le tirer de prison, à le délivrer de

danger, à se mctlre en otage pour lui. — Je deviens votre honnne de vie et

de membres, » disait l'homme lige dans son serment d'hommage. Il devait à

son seigneur des services de guerre pour un certain temps et un certain nom-

bre d'hommes ; il devait assister à ses plaids et lui payer des aides pour le

délivrer de [)rison, armer son fils et marier sa (ille.

La vassalité était moins une servitude qu'une association. Les plus puissants

n'en rougissaient point. Les rois de France relevaient de l'abbaye de Saint-

Denis pour le Vexin. « Autant l'homme doit de foi et de loyauté au sire, au-

tant le sire en doit à son honnne. Entre l'un et l'autre il n'y a que la foi. »

Le jugement par les pairs était toute la justice féodale. « L'offensé, vassal

on seigneur, s'adresse à l'assemblée, ou cours des pairs, (jni seule juge. » Si

le seigneur refuse justice ou rend un jugement qui déplait, le vassal porte

plainte au seigneur suzerain, en défaut de droit ou en faux jugement; et

' Lo scif;nciil* iivnil, un moulin lliiiiiil où Irtiit le iTlonflc éliiil oblin;(' de venir niomlre son blé; un four

banni où loul le monde (Hiiil obligé de venir cuire son \y,mi; el clincun <le imycr le droit de moulure et île

cuisson. Le seigneur touclinil les imu'udes prononcées p:ir le juge en son nom. Il alTermail les pliicee

aux balles, Il avait droit d'étaniï, de fçareniie, de fuici de giirdc) de péage» de pesée, etc., etc., etc.

(Monleil, Matériaux manuscrits, t. I, p. 2ô0>)
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celui-ci juge de nouveau l'aflairc avec ses pairs. Enfin, si ce jugement délinitif

ne satisfait pas, comme il n'y a pas de force publique capable de le faire exé-

cuter, on a recours au droit naturel de la force privée : c'est la guerre ou

bien le combat singulier. Les barons préféraient ce dernier expédient. La

guerre et le combat judiciaire devinrent des institutions réglées, dont- l'in-

fluence a laissé le duel dans nos mœurs.

Telles étaient les classes des honnnes libres et égaux, des maîtres et des

possesseurs. Les classes des vilains, des serfs et des possédés s'aggloméraient

sous celte aristocratie des liarons et des évêques. Les vilains (de villa, mé-

tairie) rappelaient les clients gaulois, les colons romains et franks. Le seigneur

était leur propriétaire et leur souverain ; à ces deux titres il leur imposait des

redevances fixes, et des tailles ou corvées à sa merci. « Mais sache bien, lui

disait le législateur, que tu n'as pas pleine puissance sur ton vilain; donc, si

tu prends du sien hors des droites redevances qu'il te doit, tu les prends contre

Dieu et sur les périls de tort âme, et comme voleur. Et quand on dit que

toutes choses que le vilain a sont à son seigneur, c'est à dire à garder ; car, si

elles étaient à son seigneur propre, il n'y aurait nulle différence entre serf et

vilain. » La différence était grande, en effet. Les droits et la condition (ixe des

vilains engendrèrent les communes. Sans le christianisme, les serfs n'eussent

engendré que des esclaves. Les serfs avaient le sort des obxrati, des pêne servi,

dont nous avons parlé. « Leur sire peut prendre tout ce qu'ils ont, et les

corps tenir en prison toutefois qu'il lui plaist, soit à tort, soit à droit, et il

n'est tenu d'en répondre à personne, fors à Dieu. » Cependant (c'est ici l'œu-

vre admirable de Jésus-Christ) le travail plutôt que la jiersonne du serf devint

peu à peu la propriété du seigneur. Sous les derniers Carolingiens, le sei-

gneur ne pouvait détacher le serf de la glèbe, ni lui enlever arbitrairement

son nom, sa famille, son existence civile et religieuse. Il lui devait même
l'éducation morale, la nourriture du corps et la défense de la vie. La religion

dominait l'un et l'autre, les proclamant égaux, appelant le serf son élu, pro-

tégeant l'opprimé contre l'oppresseur. Le sujet comme le souverain pouvait

devenir moine ou prêtre, par conséquent supcrieiH' du souverain lui-même.

On peut donc afdrmer, avec un historien d'aujourd'hui, que, malgré quelques

droits cruels ou infâmes, rarement exercés d'ailleurs (tels que le droit de

marquette ou de nuit des noces, dont on a exagéré le but et les effets), le

servage du moyen âge fut la moitié du chemin entre l'esclavage antique et la

liberté moderne. Au servage a succédé le salaire, qui se modillera à son tour,

«lit M. de (Chateaubriand : nouveau progrès qui signalera la troisième ère du

christianisme.

Les principes moraux de la féodalité n'ont pas été moins féconds que ses

principes politiques : ils ont développé cet antique dévouement de l'homme à

1 homme, inné chez les premiers Gaulois comme chez les premiers Germains,

« l'honneur et la loyauté, la foi du serment, le sentiment des devoirs rccipro-
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qiies, l'amour délicat et respectueux des femmes, la sainteté du mariage, la

courtoisie et l'élégance des manières, » en un mot la chevaleuik, ce résumé de

tout ce qu'il y avait de beau et de bon dans le moyen âge. Bref, la féodalité a

donné au monde le spectacle, unique dans l'iiistoire, d'uiie monarcbie uni-

verselle, la monarchie de VÉtilise catJiolirjue. A l'ombre de cet arbre iimnense,

arrivé à ses derniers développements, l'Europe ne forma qu'une seule nation,

avant pour clief le réprésentant de Dieu sur la terre, pour mobile la grande

[)assioii par excellence, la foi ; les populations s'accrurent sans s'écraser entre

elles; les cités fleurirent sous des institutions libérales : l'induslrie pt)ila ses

trésors jusque sous le toit du serf; la Trêve de Dieu sauva de l'éj)!'!' l'iincre et

la charrue. Après avoir défriché le sol, les moines défrichèrent l'esprit lumiaiii;

les sciences et les arts naquirent dans les cloîtres. Les trouvères et les poètes

répandirent et formèrent les langues ; une végétation d'admirables monu-

ments sortis de terre immortalisa, sous mille formes, les idées et les senti-

ments, les hommes et les choses de l'époque.

Ce corps féodal était si solidement constitué, qu'il lui a fallu, pour se dissou-

dre, des siècles d'excès de tout genre. M. Monteil cite, dans son Traité des

Matériaux^ une table alphabétique des fiefs, entreprise à la lin du dix-huitième

siècle, et dont l'interruption au milieu de la lettre R lui inspire celte réflexion

terrible : « L'auteur, surpris par la cloche de la mort, ou plutôt par la cloche

de la révolution de 1789, garda le reste de son encre et de ses plumes pour

aller écrire, dans la nouvelle France que le 14 juillet venait d'ouvrir, des

procès-verbaux de séquestre des biens d'émigrés, des domaines nationaux,

par quoi s'est terminé cet antique et innnense monde féodal '.

LA FÉODALITÉ EN BRETAGNE

Le germe de la féodalité, inhérent aux vieilles institutions gauloises, et que

n'avaient pu étouffer les invasions romaine et germanique, se développa len-

tement en Bretagne avant d'arriver au système complet dont nous venons

d'esquisser le tableau. Les matériaux nous manquent pour suivre et constater

les divers progrès de ce développement ; mais l'histoire nous a conservé un

document inestimable, le recueil des lois galloises d'Hoël-dda (Iloël le Bon),

(pii jette la lumière la plus vive et la plus curieuse sur les institutions bre-

tonnes antérieures et contemporaines au dixième siècle. A ceux qui nous

reprocheraient d'aller étudier les lois de la petite Bretagne dans les lois de la

grande, nous rappellerons les relations fraternelles établies de temps innné-

' Gi-ossAiitE (le Diicange. — Gtiizot, Histoire de la civilisation. — Monlcil, Histoire des divers Étals

auqnatorziême siècle, cl Traité des malériaux, t. I : ilc la Féodalité. — Lavallée, Histoire des l'ran-

çms, i I, p. 250, clc. — Ciianlereau, Traité des fiefs.

1>2
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niorial entre les deux coiilrées', el particulièrement la colonisation de la Bre-

tagne continentale, du quatrième au sixième siècle, par les peuples de la

Bretagne insulaire émigrant devant l'invasion saxonne. Un sait que les insti-

tutions de ces peuples se fondirent dans celles des Armoricains avec d'autant

plus de facilité que la différence était déjà presque insensible entre les unes

el les autres. Or il est démontré aujourd'hui que le code donné vers 920 aux

(îallois par Hoël-le-Bon, ne fut que la révision et la conllrmation de la plupart

des vieilles coutumes communes aux deux Bretagnes. Les points essentiels de

ce code se retrouvent en effet chez les Bretons continentaux, plusieurs siècles

après celui qui les s para des Bretons insulaires, (^'est donc en cette circon-

stance ou jamais que l'induction par analogie peut conduire à la vérité.

Le code d'Hoëi s'ouvre par ce préambule '^

: « Hoël, fils de Cadvvel, brenin

(chef ou roi) du pays des Cambriens, après avoir imploré la grâce de Dieu

par le jeûne et la prière, a donné ces lois aux terres soumises à sa puissance...

C'est pourquoi il lit venir six hommes de chaque commote à Ty-Gwin (mai-

son blanche), sur les bords du Taf. Parmi ces hommes, les uns avaient le

droit de verge, les autres étaient archevêques, évêques, abbés ou docteurs...

Ils achevèrent ce code, et appelèrent contre ceux qui le violeraient les malc-

dictions du ciel, celles de l'assemblée, et la vengeance des Gallois en état de

porter les armes. »

Le premier livre du code d'IIoël-dda règle les droits et les devoirs du bre-

nin et de sa cour.

Les vingt-quatre officiers ordinaires sont : 1° le préfet du palais ;
2" le prê-

tre du palais; 5° le dispensateur; 4° le préfet des faucons ;
5" le juge de la

cour; 6° le préfet des écuyers; 7" le chambellan ;
8° le musicien du palais;

9° le silenciaire ;
10° le préfet des chasses ;

41° le faiseur d'hydromel ;
12° le

médecin ;
13° l'échanson ;

14° le portier ;
15° le cuisinier ;

16° le préposé aux

luminaires ;
17° le dispensateur de la reine ;

18° le prêtre de la reine ;
19° le

préfet des écuyers de la reine ;
20° le chambellan de la reine ;

21° la servante

de la reine ;
22° le portier de la reine ,

23° le cuisinier de la reine ;
24° le pré-

posé au luminaire de la reine.

Le brenin doit à ses officiers des vêtements de laine, et la reine des vête-

ments de lin, trois fois l'an : à >oël, à Pâques et à la Pentecôte.

La femme du brenin a droit au tiers du produit que son mari tire de ses

terres, et ses serviteurs nu tiers du salaire qui revient aux staviteurs du roi.

Les chapitres suivants règlent les amendes pour meurtres et injures — en-

vers le roi, envers ses clients; envers sa fennne, envers les époux, etc. —

' Ilclalioiis siiiVuilcmoiil intimes entre les Giillois (l'Angleterre et nos lîas-l}rolons, que nous ver-

rons se reiunnaitre au niL'ine lanj^aiic apiès plus de mille ans de séparation cl de domination étran-

gère.

- Leges Wallicœ. — Prxfatio... etc. A. de (".ourson, Essais sur l'Histoire, la langue et lesinsliti-

liuiis de la Bretagne armoricaine, p. 196. Notes idem, p. 442.
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« L'auteur d'une injure envers le brenin d'Aberfraw hii payera cent vaches

par chaque centene (mesure de terre) que possède ce coupable, et par chaque

cent de vaches, un taureau à oreilles rouges, une verge d'or de la longueur du

roi et de la grosseur d'un doigt. »

Le seigneur de Dinévore a le privilège de recevoir, pour compensation

d'injures, des vaches blanches, à oreilles rouges, autant qu'on en peut trouver

d'Argoël à Dinévore, et avec chaque vingtaine de ces vaches, un taureau de

pareille couleui*.

Le prince désigné pour succéder au brenin reçoit les plus grands honneurs.

Sa suite est composée des jeunes nobles. Il ne peut découcher sans la permis-

sion du brenin. Il y a trois é4ats au pays de Galles : celui de brenin, celui de

noble, celui de vassal.

Suivent les attributions et les droits des divers officiers : du préfet du pa-

lais, dont le meurtre ou l'injure est estimée le tiers de ceux du brenin : du

chapelain, qui reçoit à Pâques les habits du roi ; de l'intendant, dont le meur-

tre est évalué quatre-vingt-neuf vaches, et qui a ses droits sur le produit des

chasses et sur le butin des guerres; du préfet des fauconniers, qui reçoit pour

ses oiseaux le cœur et les poumons de tous les animaux tués à la cuisine, une

brebis stérile de chaque village de serfs, etc. (s'il prend un héron étoile, un

héron ordinaire ou une grue, le brenin lui tient l'étrier); du préfet des écu-

ries, à qui reviennent les poulains du butin royal, les vieux chapeaux, selles

et harnais, les peaux des bêtes tuées à la cuisine, etc.; du juge de la coin*, qui

couche près du brenin, entre et sort par la grande porte, reçoit pour lui et ses

assistants vingt-quatre deniers par cause, porte un échiquier d'ivoire et deux

anneaux d'or; et du chambellan, qui couche dans la chambre du brenin,

hérite de ses vêtements, garde son trésor, ses cornes à boire, ses bijoux, et

reçoit toutes les vaches prises sur l'ennemi, dont les oreilles sont inégales. Son

meurtre est compensé par cent vingt-six vaches, son injure par six vaches et

cent neuf deniers.

Toutes les terres de ces officiers sont libres, et ils ont un droit de patro-

nage plus ou moins étendu sur les accusés.

Les officiers inférieurs, depuis le barde jusqu'à la laveuse de la cour, s'élè-

vent au nondjre de vingt-huit : les débris du butin, de la bouche, delà garde-

robe du brenin, sont le payement de leurs services. Les offices du barde et du

musicien sont très-différents. Le premier ne chante qu'à la cour, pour le roi

et la reine. Le second chante dans les rues, aux noces, pour tous ceux qui

le payent.

Le brenin a huit bêtes de somme (ce sont, dit M. de Courson, les droits

casuels seigneuriaux) : 1° la mer; 2° le désert du roi...; o° l'étranger sans

dŒuicile ni propriété au domicile du roi ;
4° le voleur; 5° l'échute des biens

du suicidé ;' 6° de celui qui meurt sans enfant ;
7" de celui qui doit le mor-

tuage ou relief; 8° de celui qui est tenu à l'amende.
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Le breniii s'assied an haut de la table, près de la coloiiue. Après lui s'as-

seyent le ehancelicr, l'hôte noble, le prince désigné, le chef des lauconniers,

le porte-pieds, qui réchauffe les pieds du roi dans son sein, et mange an même

plat que lui, le faiseur d'hydromel, le prêtre ou chapelain, qui bénit le repas

en chantani; le silenciaire, qui fait hiiie en frappant la colonne; le juge, le

nnisicien et le forgeron de la cour. Au bas i)out de la table se tiemieid le pré-

fet du palais, le préfet des écuries, le nnisicien du palais, le préfet des chas-

seurs avec les domestiques.

l®^(3LQllîïiL(ï.

La table du brenin.

Le patronage de Dieu, du Ijiciiin, de sa fennne et des nobles est proclamé à

table par l'intendant. Celui qui viole ce patronage ne peut être protégé, même
par les reliques.

Le brenin ne peut conduire à son gré son armée hors de ses Etats, mais ses

sujets sont ()l)ligés en tout tenq)s de le suivre pour faire la guerre sur son ter-

l'itoii»'. Les bii'us qui n'appartiennent à personne relèvent du désert du bre-

nin. Ses prérogatives spéciales sont : i" le patronage des monastères; 2° la

garde îles grands chemins; 5" le droit de faire des lois et de battre monnaie

siu' son territoire.

Le livie II contient les Lois du Pays, Leijes Pulriœ. Le premier chapitre

règle le sort des fenunes : la plupart des clauses en sont tellement naïves, ou

plutôt tellement grossières, que nous ne pouvons les citer. Wallonius, leur
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traducteur, on conclut qu'elles étaient bien antérieures au clnistianisnio, cl

que leur révision ne fut point soumise au pape.

La femme, en se mariant, reçoit de sa famille une dot en bétail. Le mari lui

constitue une autre dot ou présent (cowill), qui lui reste en cas de répudia-

tion. 11 doit régler cette dot le lendemain de la noce, avant de quitter le lit

iniptial. La femme doit indiquer aussitôt l'emploi qu'elle en fera, sinon cette

dot tombe dans la counnunauté.

Si les époux se séparent avant sept ans de mariage, la fenune n'emporte que

sa dot et le présent du matin. Après sept ans, elle emporte la moitié des biens

(devenus dès lors communs entre les deux parties), avec le tiers des enfants.

Si la cause de la séparation est la gale ou l'infection d'haleine du mari, il re-

prend tout ce qu'il avait apporté au ménage. Le mari mort, la fenune prend

tout, hors le blé. Toute fille noble a droit à une dot, même en se mariant contre

le gré de sa famille.

L'injure de la fenune est évaluée le tiers de l'injure du mari... Après la ré-

pudiation, les deux parties sont libres de se remarier; mais, si 1 époux regrette

sa fenuue, il est libre de la reprendre au second mari, pourvu qu'il la trouve

un pied dans le lit, l'autre dehors.

L'homme se justifie d'infidélité par le témoignage de sept hommes, la femme

par le témoignage d'autant de femmes : faute de quoi elle a sa chemise déchirée

jusqu'aux aines, et perd tous ses apports.

La fenune répudiée recouvre sa dot quand elle peut retenir par la queue un

taureau fustigé.

L'honune accusé d'avoir remplacé une fenune par une autre se justifie en

jurant sur une cloche sans marteau. Toute femme est considérée connue nu-

bile et féconde depuis quatorze ans jusqu'cà cinquante-quatre ans.

Les témoignages qui font foi sont ceux du seigneur sur ses honnnes, de

l'abbé sur ses moines, du père sur ses enfants, du juge sur ses sentences, du

garant sur sa garantie, du donateur sur sa donation, du curé sur ses parois-

siens, de la fille sur les promesses de son amant, du criminel sur ses complices.

Presque tous les actes et traités se font sous caution. Le créancier sur gage

devient propriétaire du gage au bout de neuf jours, à moins que ce gage ne

soit une marmite ou une hache à bois. Toute contestation de bonne foi est ju-

gée sur serments. Les pactes légaux se font devant arbitre. Jje seigueui' du

lieu les fait exécuter.

La propriété repose sur la possession de trois générations. Jusque-là elle

peut être disputée. Les tenues de terres libres se partagent (Mitre les frères : le

plus jeuiK» fait les lots, l'aîné choisit, et ainsi de suite. Les biens des évêqucs

levienneut au l)reiiiii, ses habits et ses joyaux à l'églis;'.

Les actions pour héritage sont jugées par les anciens du pays, et en dernier

ressort par le brenin. Le gagnant paye les honoraii'i^s.

Celui qui iiifenle une action de cladanud (pétition d'hérédité) doit prouver
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qu'il avait autrefois maisou et charrette, foyer et fardeau sur la terre qu'il ré-

clame. S'il s'agit (l'un fief, le réclamant doit appuyer son droit sur une inves-

titure solennelle et publique.

La femme n'hérite point de son père, parce qu'elle hérite de son mari. Le

père ne peut déshériter son fils; tous les enftuits sont admis à hériter de leur

père. Celui qui laisse occuper son bien pendant un an le perd; mais les descen-

dants peuvent le réclamer jusqu'à la troisième génération. Faute de moyen

légal, le propriétaire exerce le trouble sur la possession du détenteur, en brû-

lant sa maison et en mettant ses charrues en pièces. Chacun peut établir des

pêcheries sur la rivière qui arrose son domaine; mais ce qu'y jette la mer ap-

partient au brenin, car la mer est un de ses chevaux de transport. Les étran-

gers deviennent propriétaires après quatre générations.

Le tiers des manoirs est accordé aux étrangers, moyennant une redevance;

le reste appartient aux tenanciers libres. Chacun de ceux-ci doit une livre par

an pour les voyages du brenin, ou bien la charge d'un cheval en farine, chair

de bœuf, hydromel, etc., plus cent cinquante petites mesures d'avoine, une

truie, un jambon et un pot de beurre.

La justice est exercée dans les domaines du brenin par l'intendant et par le

chancelier.

On n'est chef de famille (famille ici veut dire race; jjencenedl, chef de race)

ni par sa mère ni même par son père; car il n'y a pas là prérogative d'hérédité.

— Tout fils qui vient augmenter la famille dorme vingt-quatre deniers au pen-

cenedl; celui qu'il émancipe lui donne cent vingt deniers.

Le chef doit son assistance à toute la famille; il en reçoit une subvention

annuelle, et paye au seigneur la livre d'impôt.

Le brenin peut exercer son armée dans le pays, tant qu'il veut, mais il ne

peut l'emmener hors du pays qu'une fois par an. Tout ses sujets, sauf les co-

lons, sont soumis aux travaux militaires. Les vilains l'approvisionnent l'hiver

durant. Ils fournissent pour la guerre chevaux et charrettes. Les colons bâtis-

sent les neuf dépendances de la demeure des brenins : le palais, la chambre,

la cuisine, la chapelle, le grenier, le four, l'étable, le chenil et l'atelier. Le gé-

rant du domaine du brenin est choisi parmi les vilains du prince.

Les limites de la propriété sont protégées par mille peines et amendes : pour

empiétement sur un village, perte de l'attelage qui empiète et de la main qui

le conduit; pour un chêne abattu, amende de trois vaches, etc.

L'avortement est puni connue le meurtre.

Le père répond de son fils juscpi'à sept ans. A sept ans, l'enfant devient res-

ponsable, sauf les dettes que le père acquitte. 11 est remis alors au prêtre pour

être instruit. A quatorze ans, il est émancipé, administre ce qu'il possède, et

entre au service du seigneur (arglwyld). Celui-ci en hérite, s'il meurt après

quatorze ans sans héritiers.

Les filles dépendent du père jusqu'à douze ans, qui est leur âge nubile. Le
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père ne paye leur droit de mariage qu'en les mariant lui-même. Chaque mère

jure à l'église, sui' la têle de son lils ou de sa lille nouveau-nés, qu'ils sont lé-

gitimes. Le père ne peut les désavouer que par un serment (Contraire. L'enfant

désavoué appartient à la famille de la mère. A défaut du père, le désaveu peut

être fait par le pencenedl ou par vingt et un témoins.

Le livre III, Livre du Juge, prévient d'abord tout aspirant à ces fonctions sa-

crées, qu'une sentence injuste entraîne la perte de la langue. 11 distingue en-

suite les divers officiers de justice : l'intendant, le chancelier, l'appariteur, le

clerc ou écrivain, et le juge des contestations. Il traite enlin de l'homicide, de

l'incendie et du vol, avec leurs neuf complicités on affinités.

On en jugera par les affinités du meurtre, qui consistent : 1° à indiquer un

lieu pour commettre le crime; 2" à en conseiller l'exécution; 5° à seconder

cette exécution; 4° à tendre un guet-apens; 5° à suivre l'homme dont on me-

nace la vie; 6" à s'associer à l'homicide; T à coopérer audit homicide; 8° à re-

tenir la victime en attendant le meurtrier; et D° <à lefuser secours à celle-là

contre celui-ci.

Des amendes proportionnelles sont appliquées à l'auteur de ces divers

crimes (un tiers payable par lui et les deux tiers par sa famille), à moins qu'il

I.e denier de lance.

ne se purge par un nondjre plus ou moins grand de témoignages. Faule d'ac-

quitter sa part d'amende pour le meurtre môme, le coupable est puni de mort:

mais il peut recourir encore au denier de lance^ qu'il a le dioit d'exiger de
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tout membre mnle de sa famille au second degré : « Le meurtrier, assisté des

ofiiciers du seigneur dont il relève, arrêtera... tout individu dont il fera ren-

contre; et, tenant en sa main des reliques, il l'interpellera de jurer qu'ils ne

sont point du uiôme sang. Si l'individu refuse ce serment, il payera le denier

de lance. »

Suit l'eslimation, en argent ou en bétail, des injures faites à tontes les

classes de la société, depuis le breniu jusqu'à l'esclave. Les aflinités du vol et

de l'incendie sont établies, justifiées ou punies comme les affinités du meurtre.

Enfin, le livre se termine par quelques règlements sur les animaux, les plantes,

les habitations et les travaux agricoles. Les vices rédhibltoires sont appréciés

comme de nos jours.

Les abeilles, dit le chapitre V, ont été envoyées du ciel sur la terre après la

clnile d'Adam; mais la bénédiction de Dieu les a suivies dans l'exil, et voilà

pourquoi la cire ({u'ellcs produisent a le privilège d'éclairer les autels pour

l'office divin.

Le chapitre des halntations distingue les chaumières d'été, d'automne et

d'iiiver. — La liste des meubles d'un ménage gallois contient deux cent cin-

quante-huit articles. — Heureux paysans piès des paysans d'aujourd'hui !

Le chapitre VI établit les compensations à payer pour mutilation des orga-

nes doubles, tels que les mains, les pieds, les oreilles, et de toute antre partie

du coips, jusqu'aux cils. Puis viennent les règlements des associations pour

le labour, et enfin les amendes imposées pour dommages aux nu)issons.

Tel est le code d'iloél le Bon. On y trouve, en résumé, le chef de j'flc^ sub-

stitué au jicTC (le j'amUle; les biens de famille aux biens personnels; le droit

d'aînesse iiu'omni, mais la légitimité établie sur les plus fortes bases; l'inféo-

datiou des sujets au seigneur, héréditaire et alisolue; le sort des femmes

adouci autant que le permettait l'époque; la counnunauté des biens dans le

mariage; la destination des obligations civiles et des obligations de bonne foi

établie aussi judicieusement que dans nos codes modernes; les successions di-

visées comme chez tous les peuples primitifs; les diverses conditions sociales

du breniu, du noble et du vassal, en rapport avec les conditions dn seigneur,

du chevalier et du vassal bretons.

il serait trop long d'éuumérer tous les antres rapports de ce code avec les

institutions armoricaines (jui nous sont parvenues. En voici quelques exem-

pli's relevés par le savant historien de ces institutions. Le mot rhan^ qui si-

gnifie partage en gallois, S3 retrouve dans une foule de noms de terres bre-

tonnes. — Dans la péninsule comme dans l'île, celui qui était condamné à

restituer mie j)ropriélé pouvait en céder une autre d'égale valeur. [Actes de

Brelagne, t. l, col. 270.) — Le cartnlaire de Redon nous montre des héri-

tiers concourant aux ventes faites par leurs parents, comme dans le pays de

Galles. — D'une et d'autre part, les débats pour fonds de terre étaient jugés

par le roi on seigneur de la province: d'une et d'autre part, les cautions
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étaient généralement en usage. — La plupart des redevances imposées par le

code d'Huël figurent dans les cartulaires cités aux Actes de Bretagne. —
Enfm, le don du matin, fait par le mari gallois, n'est autre chose que YEne}:-

Gwerc'h du mari breton {Enejiy contre, et Gwercfi virginité : prix de la

virginité) ^

Nous avons déjà dit (chapitre u) comment se formèrent ou plutôt se refor-

mèrent au sein de la Bretagne, après son affranchissement et sa colonisation,

les grands et ])ptits alleux (seigneuries libres), qui devaient devenir peu à

peu et que nous appellerons désormais des fiefs (terres à redevances) -. Chacun

sait que la transformation du régime allodial en régime féodal commença à la

mort de Charlemagne j^our s'achever tout à fait au onzième siècle. Alors il

ne resta presque plus d'alleux en France ni en Bretagne, et cela s'explique de

soi-même. Tout propriétaire, en effet (sous peine de se ruiner en s'isolant sur

l'échelle féodale), dut s'assurer contre le brigandage et la guerre en s'inféo-

dant, c'est-à-dire en s'alliant, moyennant redevance, à un propriétaire plus

puissant que lui-même. De là cette solidarité immense qui produisit l'union

et la force de la féodalité.

Les Bénédictins ont démontré l'hérédité des fiefs en Bretagne jusqu'en deçà

du cinquième siècle. Alors, comme on l'a vu, les rois n'étaient que les chefs

élus, que les mandataires des comtes souverains, seuls maîtres absolus sur

leurs Etats. Quand la dignité royale devint tout à fait héréditaire, à partir

d'Alain Barbe-Torte, l'intérêt des grands seigneurs les rapprocha de leur duc,

et l'on vit se former le baronnage des ducs de Bretagne. On verra bientôt

qu'à la fameuse Assise de Geoffroi (1185) tous les seigneurs du pays furent

intitulés généralement barons. Cependant les petits-fils des comtes souverains

n'avaient pas renoncé à leurs hauts privilèges. Les sires de Dinan, de Porrhoët,

de Chateaubriand, etc., étaient des suzerains redoutables, envieux et enviés

' JjCges WiiUicîP. — Coiirsoii, Essai sur les institutions de VArmorique, p. 196-442 et suiv.

-

It. Morice, Preuves pour servir , etc., I" vol. passim., Lénonidec. — Dict. cello-breton.

- Aux preuves momies que nous avons réunies plus haut, combien de preuves matérielles vicn-

(iraienl se joindre pour démontrer ce que l'abbé Déric appelle justement la perpétuité de la noblesse

bretonne, c'est-à-dire la continuation de la noblesse antique dans la noblesse du moyen âge, et ainsi

de .suite! L'acte déjà cité des donations du roi Gradlon à l'abbaye de Landévének nu donne-t-il pas

ses témoins comme personnages de très-ancienne extraction et de Irès-haulc noblesse en Cornouaille?

Testibus Cornubiensibvs nobilissinns, etc. Dans un autre acte, ne voit-on pas un échanson du même
roi désigné sous le titre de noble lionime, <(ui sera encore tant <le siècles plus tard le litre par excel-

lence des plus grands seigneurs? Knlin la légende d(; chaque saint des premiers siècles en Bretagne ne

connnence-t-elle pas par ces mots caractéristiques : E nobilissimis parentibus oriundus?

M. .\ug. Thierry, avec la divination qui caractérise son talent, était justement frappé de ce fait,

lorsqu'il a écrit ces lignes : .. Les gens du peuple, en basse Bretagne, n'ont jamais cessé de reconnaître,

dans les nobles de leur pays, les enfants de la terre natale; ils ne les ont jamais ha'is de cette haine

violente que l'on portait ailleurs à des seigneurs de race étrangère; et, sous ces titres féodaux do barons

et de chevaliers, le paysan breton retrouvait encore les tierns et les niac-tierns des premiers temps île

son indépendance. » (le phénomène social a d'antres causes encore que la persistance des races et de la

nationalité. Nous avons déjà indiqué ces causes en parlant du principe libéral de toutes les institutions

bretonnes; ncuis y reviendrons à propos des nombreuses franchises du peiij)le et de la bourgeoisie en
Bretagne.
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des ducs. Ils conservèrent longtemps leur cour, leur parlement, leur baron-

nage particulier, voire leur chambre des comptes. Les usances de Rohan, de

Goëllo, etc., survivront au démembrement de ces grandes seigneuries.

On voit que le titre générique de barons remplaça assez tard, en Bretagne,

les qualifications de proceres, de magnâtes^ et surtout de nobiles^ qui figurent

aux premiers actes publics.

En somme, on peut dire que la noblesse bretonne, vers le onzième siècle,

se .trouvait divisée en trois ordres : 1° le duc et les derniers comtes souve-

rains ;
2° les vicomtes et les seigneurs appelés depuis hauts barons ;

5° les

vicaires, les prévôts, les sergents féodés, les chevaliers et les écuyers.

Après l'extinction des maisons comtales ou la réunion de leurs souverai-

netés à la couronne, les vicomtes eurent sans doute la préséance, en dépit

(le la confusion des titres et des actes.

Nous avons déjà dit la puissance et l'indépendance des comtes souverains,

même après le démembrement de leurs souverainetés. Ils se bornaient à faire

hommage au duc en certains cas, et à fournir à son ost une troupe de cheva-

liers. Ils avaient leur cour, leurs officiers, leurs barons et leurs vassaux. On

en voit cent preuves aux titres des maisons de Cornouaille, de Léon, de

Porrhoët, de Fougères, de Vitré, etc. Quand plus tard ces grands seigneurs

retirèrent le titre de barons à leurs premiers gentilhommes, ils se l'appro-

prièrent par excellence, comme pairs du duché.

Les vicaires, voyers, baillis, rhéteurs et prévôts commandaient et jugeaient

dans les villes. Chaque seigneur avait de ces officiers à ses ordres. Ils étaient

d'ordinaire chevaliers. Les vicaires rendaient spécialement les jugements, et

les prévôts les faisaient exécuter. Ces charges semblent avoir été le plus sou-

vent héréditaires.

Les nobles étaient chevaliers ou écuyers. Le premier de ces titres s'acqué-

rait par les armes ; c'est pourquoi on nommait les nobles milites^ guerriers

par excellence. Les milites stipendiarii (guerriers à paye) étaient ceux qui

servaient sous d'autres nobles. Tout chevalier d'ost devait au duc un nombre

d'hommes armés ; tout seigneur de fief, chevalier ou non, lui amenait de

même ses vassaux. Cela s'a[)pelait Vostage^ et l'armée entière s'appelait Yost.

La quaUté de noble honnne, acquise depuis par tant de roturiers, « faisait

jadis honneur, dit D. Morice, aux plus grands personnages, aux Beaumanoir,

aux Château-Giron, aux Duchastel, aux Malestroit, etc. Au quatorzième

siècle, ce titre n'était donné qu'aux chevaliers : et Alain VI de Rohan, portant

ses plaintes au duc Jean 11, le nomme noble homme Jean, comte de Bretagne. »

Le commerce était interdit à la noblesse bretonne. Les registres de la

chancellerie en fournissent des exemples, notamment en l'année 1482. Les

maîtres de verreries jouissaient d'une exception; on les trouve qualifiés

écuyers, quand d'autres gentilshommes se faisaient réhabiliter en quittant le

commerce.
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La science était moins chère aux nobles que l'honneur. Beaucoup de grands

seigneurs savaient à peine lire et ne signaient qu'à l'estampille. Cependant

c'est une absurdité historique d'avoir fait de cette ignorance une règle ab-

solue, témoin le père d'Abailard et tant d'autres.

Ces dernières observations sont générales. V^)ici les observations particu-

lières : 1" aux rois et aux ducs; 2° aux barons proprement dits et aux sei-

gneurs. — Les premières compléteront le tableau du gouvernement en Bre-

tagne jusqu'au douzième siècle ; les secondes résumeront tout le système des

droits féodaux, sauf les droits du clergé, dont nous traiterons à part.

L'ost (armée féodale). — Page 186.

ROIS ET DUCS. ÉTATS. — GOUVERNEMENT. - COUR

Après ce que nous avons dit, au chapitre ir, des rois, des tierns et des

mac-tierns, de la loi thanistry, des divisions territoriales, civiles et religieu-

ses, des assemidées nationales, cpielques mots suffiront pour expliquer les

rouages et les progrès du gouvernement jusqu'au douzième siècle.

Le principe fondamental de la constitution bretonne fut toujours celui-ci :

le roi ou le duc ne pouvait toucher à aucun intérêt public sans l'avis et le

consentement des seigneurs du pays. « Son trône, dit Deric, tribunal toujours

ouvert à ceux qui voulaient réclamer la justice, l'était surtout pendant ces

assemblées nationales. » Dans un des plus anciens documents qui nous par-

lent de cette matière, le roi Érispoë, jugeant en faveur des moines de Redon,

déclare n'agir que « du commun avis de Salomon, son cousin, des évêques
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et des seigneurs présents. » Nous avons vu Salomon III empêché de quitter

le pays par une défejise formelle des seigneurs assemblés. Les donations faites

aux églises par les comtes sont revêtues de l'approbation des seigneurs et des

(idèles. Ce principe était si sacré en Bretagne, que nous le verrons survivre

aux attaques des despotes les plus puissants et les plus résolus, tels que le

Plantagenet Geoffroi II et le redoutable Pierre Mauclerc.

« Au reste, dit M. de Courson, les ducs de Bretagne avaient deux sortes de

conseils... L'un particulier, libre et d'institution ducale; l'autre public, essen-

tiel, nécessaire. Ainsi il faut attacher deux significations distinctes au mot

parlement. La première doit s'entendre d'inie réunion de conseillers du prince

qui, après la tenue des Etats, siégeaient encore, traitaient des affaires trop

jx'U importantes pour être soumises au parlement général. L'autre doit s'ap-

pliquer à l'assemblée générale du paijs, où étaient débattues les grandes ques-

tions d'intérêt public. » Cette assemblée, suivant la tradition du quinzième

siècle, se composait de neuf prélats et de neuf barons, des bannerets,, des

chevaliers, des bacheliers et des écuyers du pays. Les hauts barons de Fou-

gères et de Vitré partageaient, dès le septième siècle, l'honneur de présider

la noblesse assemblée en parlement général.

Tels furent les conmiencemeuts des fameux Etats de Bretagne, dont l'his-

toire spéciale nous ramènera plus tard aux questions parlementaires.

On peut sans doute appliquer à la cour des rois bretons la plupart des cu-

rieux usages rapportés par le code d'IIoël sur la cour des brenins gallois. Nous

y ajouterons quelques détails tirés des anciens Contes Bretons, traduits par

M. de la Villemarqué. C'est dans ces traditions qu'on surprend à nu, pour

ainsi dire, les manu's naïves de nos aïeux.

« Il n'y avait point de portier au [)alais d'Arthur (le célèbre Arthur de la

Table-Ronde)
; Gléonloued, le guerrier à la large main, en faisait l'office.

C'était lui qui introduisait les hôtes et les étrangers, qui les recevait avec

honneur, les informait des usages de la cour, les conduisait dans la salle ou

dans la chambre. Or l'empereur Arthur était assis au milieu de la chambre

sur un tapis de drap aurore, dans un fauteuil de joncs verts (meuble aussi

indispensable au Gallois qu'une harpe et une épouse fidèle), et il s'accoudait

sur un coussin de salin roui-c. »

Voici comment un voyageur recevait l'hospitalité sous le toit d'un chef

breton : « La salle du château, dit Kenoii, était occupée par vingt-quatre

jeunes filles, qui brodaient du satin dans l'embrasure de la fenêtre... Et la

moins gracieuse était j)lus gracieuse que Gwennivar, l'épouse d'Arthur, quand

elle paraît, ornée de toutes ses grâces, à la messe, le jour de Noël ou de Pâques.

Et elles se levèrent à mon approche, et six d'entre elles prirent mon cheval et

me désarmèrent
; et six autres prirent mes armes et les lavèrent dans un

bassin
; et six autres mirent la nappe sur la table et préparèrent le repas ; et

les six dernières prirent mes habits sales et m'en donnèrent d'autres, savoir :
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une chemise et des braies de toile line, une tunique, une cotte, et un manteau

de satin jaune, bordé d'une large frange d'or '
; et elles apportèrent de grands

ta[)is ronds et des coussins couverts de fine toile rouge, qu'elles étendirent

sous moi et alentour, et je m'assis. Or les six jeunes tilles qui avaient pris

mon cheval le déhai-nachèrent aussi lestement que les meilleurs écuyers de

l'ile de Bretagne
;
puis elles apportèrent des aiguières d'argent pour laver et

des serviettes de toiles, les unes vertes, les autres blanches, et je lavai. Kl

bientôt mon hôte alla s'asseoir à table, et moi près de lui, et toutes les femmes

au-dessous de moi, à l'exception de celles qui nous servaient... Et la table

était d'argent et la nappe de toile, et il n'y avait pas un seul vase qui ne fût

d'or, d'argent ou de corne de buffle. Et le dîner parut . .
.

, et nulle part je n'avais

vu un service mieux ordonné... Et jusqu'au milieu du repas, ni mon hôte, ni

aucune des jeunes (illes ne m'adressa la parole; et, quand mon hôte vit qu'il

me serait plus agréable de causer que de manger, il me demanda qui j'étais. »

l.'liospilalilé féoUalf.

Dans la grande connue dans la petite Bretagne, les princes tenaient leurs

cours plénières aux grandes l'êtes, à ]\oël, à Pâques et à la Pentecôte. Lecar-

tulaire de Quimperlé, cité par M. Morice, nous montre Hoël, comte de Cor-

nouaille, tenant sa cour avec ses barons dans la ville d'Auray, en 1082. « On

était invité par ban longtemps d'avance; l'afthience était souvent prodigieuse. »

Ija cour demeurait assemltlée pendant plusieurs jours, qui se passaient en

' Siiuile iiiaiitciiti ik' ï-aliii ci la rKlit'ssu ila icslc, ic Lu^luine usl encore celui îles pajbiiiit. de l.i

basse lîicla;;iie. Us v ajiuilciil lis liurires. iiieiilioiiiu'rs dans les luis d'iloël.
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banquets, en joules, en divertissements de tous i;enres, et elle ne se sé|tin'ait

jamais sans avoii' été eomblée des largesses du juince.

« Arthur, dit le conte gallois, tenait sa coiir à Kerléon-sur-Osk. et neuf

rois couronnés, qui lui rendaient hommage, y étaient venus avec une suite

nombreuse de comtes et de barons, et il y avait treize églises où l'on disait la

messe. La première était pour Arthur et les rois ses hôtes; la seconde, pour

(Iwemiivar et ses dames; la troisième, pour le majordome du palais et ses

aides; la quatrième, ])our les Franks (les étrangers) et les officiers; et les neuf

dernières, pour les neuf j)réfets du palais. »

Les fonctions du giand veneur nous domieront une idée des chasses des

rois bretons. « Depuis Noël juscpi'au mois de février, disent les lois d'Hoël, le

veneur sera toujours aux ordres du prince... La première semaine de février

passée, il ira chasser les biches avec ses chiens et ses laisses; ses cors sonne-

ront au moment du départ. La chasse des biches durera jusqu'à la Saint-Jean

d'été; dans cet intervalle, persoime n'aura le droit de le citer en jugement,

excepté les autres ofliciers du palais.

« Le lendemain delà Saint-Jean d'été, il ira chasser le cerf; ce jour-là, s'il

n'a pas reçu une assignation avant d'être levé et d'avoir mis ses guêtres, il

aura le droit de ne point comparoir.

« Aux ides de novembre, il ira chasser le sanglier, (pi'on peut chasser jus-

qu'aux calendes de décembre. A cette époque, il fera trois parts des peaux des

animaux tués dans l'année; les deux premières appartiendront aux chasseurs,

et la troisième au prince'. » Puis il montrera au prmce ses chiens, ses laisses

et ses cors, et ira habiter chez les fermiers royaux, qui les nourriront, lui et

ses piquenrs, jusqu'à >^)cl, où il reviendra à la cour |)oui' jouir des dignités et

privilèges attachés à son rang.

DROITS DES SEIGNEURS. - iMPOtS. - GUERRES PRIVÉES. - JUSTICES

Le premier privilège des seigneurs bretons était de naître conseillers du

souverain pour toute chose pulilique. Le duc ne pouvait lever un seul impôt

sur les terres d'un baron sans le consentement de celui-ci. Reste de l'iiulépen-

dance des anciens seigneurs, ce droit l'ut hautement exercé contre Jean le Con-

quérant, en plein quatorzième siècle. Quant aux barons, pouvaient-ils imposer

leurs vassaux au gré de leur caprice e! sans l assentiment du duc? — Oui,

répondent Lobineau, D. Morice et M. Daru. — Non, répond M. de Courson

dans son Essai; et il cite, en effet, des actes par lesquels des barons récla-

maient l'octroi du duc avant d'inq)oser leurs vassaux. Les Bénédictins avaient

* D. Moriti'. Preuves, l. 1, pn-fiicp, p. Solsiiiv. — Uof^islres de la iliancellerio. — ConU'S des an-

ciens Bretons, imlilii's par Th. do la VilleinanjuL', t. I, y. 515. 55-4; t. II, p. i, 119, lad.--!). Morice,

Preuves ^curlulaire de Quiiuperlé)' '• 'i t^"'- -456. — Leges Wallicx. liv. I.
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raison pour les temps rapprochés tic riiidôpiMidaiRe primitive, et M. de Cour-

son n'a pas tort pour les temps plus modernes auxquels appartiennent les

actes cités par lui.

En Bretagne comme dans toute l'Europe, pouvoir et propriété étaient spio-

nymes, ou plutôt c<* deux mots n'en faisaient qu'un dans la coutume de nos

aïeux. Le pouvoir de lout propriétaire ou de tout seigneur s'exerçait de deux

manières, par l'impôt et par la juridiction. Chaque seigneurie imposait à ses

vassaux d'aboid des tailles annuelles ou presque annuelles; puis des levées

extraordinaires pour ses expéditions, pour sa rançon de guerre, pour le ma-

riage de ses sœurs ou de ses lilles, etc. Il obligeait ces mêmes vassaux à garder

son manoir ou sa forteresse, à lui payer les lods et ventes de leurs acquisi-

tions, à le loger et à le nourrir dans ses voyages (c'est ce qu'on appelait le

droit de mangerie); à l'accompagner à ses fêtes ou à ses combats. Il exerçait

son droit de propriété sous mille formes diverses : droit de procuration, d'hé-

bergement, de pontonnage, de plissage, d'esmage, de forçage, d'avenage, de

contage, de bouteillage, de salage, de minage, de fromentage, de chausse-

mentage, de moutonnage, de vachage, d'arenage, de fumage, de moutuie, de

fourrures, de côtelettes de porc, etc., etc., etc.

Les barons proprement dits jouissaient, après le duc, des droits les plus

élevés et les plus nombreux. D'al)ord, toute baronnie avait plusieurs vassaux

nobles. Elle renfermait vraisemblablement, en Bretagne comme en Angleterre,

treize fiefs de chevalerie. Elle relevait iuunédiatement du souverain, et sa

réunion au domaine n'en éteignait point le titre. Inféodée aux aines, elle ne

se partagea plus entre frères depuis l'Assise du comte Geoffroi, sauf quelques

exceptions que nous aurons à signaler. Elle devait renfermer une ville close.

Les barons avaient le droit de guet dans leurs châteaux et forteresses, c'est-à-

dire le droit de les faire garder comme on a dit, à condition que ces châteaux

fussent en bon état. Ils connaissaient de leurs eaux et forêts. Ils rendaient la

justice en personne ou la faisaient rendre par leurs officiers. On voit, aux

Actes de Bretagne, les rois Nominoë et Salomon, les mac-tierns Portitoë, Ba-

tuih, etc., la duchesse Havoise, Alain et Eudon, ses fds, Geoffroi le Bâtard,

comte de Bennes, rendre la justice eu persoime, « par les lumières du bon

sens et l'usage du monde. » La multiplication des lois, le soin de la guerre

ou des plaisirs, forcèrent peu à peu les barons à se faire remplacer dans ce

grave emploi, et leurs officiers jugèrent comme eux-mêmes jusqu'à l'an lô3b?,

où raj)pel des jugements criminels fut attribué par François !"• au conseil cl

a la chancellerie de Bretagne. « Aucun n'a connaissance de punition de l'eu,

dit l article ÔO de la nouvelle coutume, si ce n'est le prince ou les anciens ba-

rons dans leurs baronnies. » Les barons avaient, dans leurs terres, les droils

d aubaine et de bâtardise (succession des étrangers et des bâtards non nobles):

mais le premier de ces droits semble n'avoir daté que du onzième siècle, jien-

daiit lequel on voit encore, aux Actes de Bretagne, les halîitants d'une pa-
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roisse disposer de plusieurs biens d'étrangers. Quelques hauts barons ont

battu nioiuiaie; le parlement de Uennes, en 1590, en donna la preuve. (Nous

traiterons à part des monnaies et des médailles bretonnes.) Si les barons ne

donnaient pas précisément des lettres de noblesse, ils « procuraient quelque-

l'ois la noblesse » aux roturiers attachés à leur personne. « C'est ainsi, dit

naïvement D. Morice, (pie les auteurs de plusieurs maisons respectables sont

sortis de la crasse. » Mais les ducs firent cesser cette usurpation par un impôt

sur les roturiers des barons. — Alors il fallut voir les familles « sur qui cet

impôt tombait à plomb » dénoncer leurs voisins qui se glissaient incognito

dans la noblesse !

3Iais le droit par excellence, le droit terrible des barons, c'était le droit de

guerre privée, de guerre par coutume. Ce droit, qui n'est autre que celui de

la vengeance, est écrit dans les premières lois de tous les peuples comme au

fond du cœur de tous les honunes. Suscipere tam inimicitius seu palris, seu

propinqui^ qiiam amicitias, necesse est, disaient les Germains de Tacite comme
les Gaulois de César : Chacun doit épouser les amitiés comme les inimitiés de

sa famille. En vain le christianisme essaya d'étouffer cette loi de haine sous

sa loi d'amour. Aux prêtres qui criaient : <( Aimez-vous les uns les autres! »

les barons répondirent : « Battons-nous les uns les autres ! » Et il fallut bien

organiser ces guerres de famille.

1° « Autre que gentilhomme ne peut guerroyer, » dit Philippe de Beau-

manoir. Ceux-là seuls donc avaient droit de guerre privée, qui possédaient

un fief. Les évêques, abbés et moines faisaient ordinairement exercer leur

droit par des vidâmes ou des avoués. Les bourgeois et roturiers vidaient leurs

querelles judiciairement. Toutefois un simple noble ne pouvait faire la guerre

à son suzerain ni le défier, sans encourir la confiscation de son fief, à moins

qu'il ne se purgeât devant ses pairs.

2° Le motif des guerres privées devait être un crime capital et public.

« Quant aucun fez advient de mort, de mochaing ne de balure, cel h qui la

vilainie a été faite déclare la guerre à son ennemi. »

o° Cette déclaration avait lieu par fait ou par paroles, c'est-à-dire par atta-

que directe ou par défi. Les défis étaient portés par des chevaliers. Ils consis-

taient à jeter le gantelet par terre. La guerre ne commençait que trois jours

après le défi. L'inférieur déclarait à son supérieur qu'il n'était plus son homme,

qu'il lui reprenait son hommage et sa féauté.

4" Etaient obligés de preiulre part aux guerres de famille tous les parents

de l'agresseur, d'abord jusqu'au septième degré, ensuite jusqu'au quatrième,

sous peine de se voir exclus de la succession, des amendes et des intérêts ci-

vds. Le fin porter, dont parle la très-ancienne coutume de Bretagne, était une

recherche juridique auprès des parents, à' l'effet de savoir s'ils allouaient la

bataille. Ils avaient (piarante jours de trêve pour se préparer à la guerre ou

négocier la paix. Quiconque violait cette trêve par un meurtre était pendu et
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Iraîiîé sur la claie. Quoi qu'ait dit Beaumanoir, les frères guerroyaient entre

eux ; cette histoire nous en a déjà fourni vingt exemples. 11 va sans dire que

les vassaux suivaient le seigneur à toute guerre qu'il lui plaisait de déclarer,

du moins dans les limites de sa seigneurie. Il n'y avait d'exempts que les

clercs, moines, femmes, mineurs, bâtards, habitants des maladreries, voya-

geurs d'oulre-mer et employés aux ambassades. L'armée du seigneur se com-

plétait par les soudoyés ou soudards, enrôlés par ses officiers.

5° Les guerres privées finissaient par la paix, par l'assurement ou la trêve,

par le duel ou jugement de Dieu, et par la punition du coupable.

Lo défi (gantelet jeté). — Page 192

Si l'on se rappelle les guerres racontées dans les chapitres précédents, on

verra que la plupart étaient des guerres privées, soit des barons entre eux,

soit des barons contre les ducs.

Nous arrivons au droit de justice, clef de voûte du système féodal. Connue

la noblesse et le pouvoir, la justice était attachée à la propriété, au sol. « Toute

justice est patrimoniale, » disait l'ancien droit français. Le seigneur était donc

la loi vivante. La religion vint encore consacrer ce droit « en le mettant sur

l'autel : » les sentences étaient rendues par le seigneur ou en son nom, en face

et au nom du crucifix.

La justice seigneuriale avait trois degrés : la haute, moyenne et basse jus-

15
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lice. Toutes trois a|)i)iirtenaient à tout seigneur de trois chàtellenies et d'une

ville close, ayant droit de marché, de péage, de lige-estage ; à tout seigneur,

enfin, pouvant faire garder son castel par ses vassaux. Les seigneuries infé-

rieures n'exerçaient que la moyenne ou basse justice. Il n'est peut-être pas de

pays où il y eût autant de hautes et basses justices qu'en Bretagne, et surtout

en haute Bretagne. Cela venait de ce que les fiefs avaient été beaucoup plus

démembrés dans cette seconde partie du pays que dans la première, et de ce

que la pluj)art des seigneurs de la Donmonée achetaient des moitiés ou des

quarts de seigneuries en haute Bretagne, « pour y faire figure convenable à la

cour des ducs. »

Nous avons déjà dit la simplicité toute patriarcale des formes judiciaires en

Bretagne, pendant les premiers siècles. Quand les princes et les seigneurs ne

pouvaient rendre la justice par eux-mêmes, ils la faisaient rendre par les offi-

ciers désignés ci-dessus. L'offensé portait sa plainte, l'accusé se défendait, et

le jugement avait lieu, séance tenante. En matière criminelle, le coupable

payait une amende proportionnée au délit, subissait la mort, si c'était vol ou

crime d'Etat; la mutilation, si c'était offense à un prêtre. Au onzième siècle,

apparurent des avocats, qui étaient ordinairement gentilshommes. La plupart

des procès roulaient sur la possession des terres. Si l'usurpateur était au-

dessus de la justice humaine, on le citait devant Dieu avec des cérémonies

terribles. Cela s'appelait la Clameur à Dieu. Ainsi les momes du 3Iont-Saint-

Michel, voyant leurs vassaux dépouillés par Thomas de Saint-Jean, chantè-

rent publiquement des litanies contre lui, jusqu'à ce qu'il vint épouvanté leur

demander grâce.

Dans les causes civiles, le serment sur les livres saints ou sur les reliques

jouait un grand rôle. Les parties juraient en acceptant des arbitres; les lé-

moins juraient dans les informations. Quelquefois les prêtres étaient exemptés

du serment. De ces épreuves on passa , ou plutôt on revint aux antiques

épreuves du fer chaud, de l'eau bouillante et des charbons entlammés. « El,

conune il pouvait y avoir de la friponnerie dans ces opérations, on envelop-

[)ail, quelques jours auparavant, la main et le bras de celui qui les devait faire

d'un linge ou d'une étoffe, que l'on scellait du sceau de quelques gentilshom-

mes. Ces preuves superstitieuses n'étaient pas toujours décisives, et souvent

elles ne servaient qu'à donner gain de cause à des scélérats. C'est pourquoi

l'Eglise les a abolies entièrement. »

Les procès et les querelles des gentilshommes se terminaient enfin par les

célèbres duels comuis sous le nom de jugement de Dieu, — autre reste des

divinations druidiques, légué par la Caule à la France, et éternisé dans nos

mœurs malgré tous les efforts de la civilisation. — « Celui qui recourait an

jugement de Dieu envoyait d'abord un défi à son adversaire; ou, si celui-ci

était présent, il jetait son gage par terre devant tous les assistants. Le défen-

deur faisait lo choix des habillements et des armes dont il se voulait servii-
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dans le combat. L'accusateur était obligé de se conformer à ce cboix, soit qu'il

se battît en personne ou qu'il mît un homme à sa place. Les juges ne permet-

taient pas aux deux combattants d'entrer en lice avec des armes inégales, et

tout était examiné avec la dernière rigueur avant l'action. Celui qui succom-

bait était condanmé aux frais, tant vers sa partie que vers la cour; et, outre

cela, il était puni suivant la qualité du délit. Les traîtres étaient traînés et pen-

dus; les voleurs étaient pendus seulement, et les parjures étaient regardés

comme infâmes. » Plus d'une page de cette histoire nous montrera le jugement

de Dieu en action.

Toute sentence crimmelle fut longtemps sans appel. L'homicide n'était pas

toujours puni de mort. Les parents du défunt aimaient quelquefois mieux une

somme d'argent que le sang du meurtrier. Les barons ne pouvaient être jugés

que par leurs pairs. La punition des seigneurs coupables de félonie était le

renversement de l'écu de leurs armes. Gardienne impitoyable de la propriété,

la loi féodale châtiait le vol aussi sévèrement que l'assassinat. « Endjler un

cheval » n'était pas un crime moins grand que de tuer un homme. On arra-

chait les yeux aux voleurs d'églises et aux faux monnayeurs. Les « menus

vols » entraînaient la mutilation d'une oreille ou d'un pied. Le prisonnier qui

forçait sa prison était pendu , tant la parole baillée ou reçue formait la base

de toute la société! Les hérétiques, sorciers, maléhciers, mouraient par le feu.

Si une bête méchante tuait un homme, et que le propriétaire de cette bête

avouât la connaître vicieuse, on pendait ensemble le propriétaire et la bête.

L'enfant coupable recevait dispense d'âge pour mourir, s'il l'avait mérité.

Le symbole et l'instrument de toutes ces justices se dressait devant le chef-lieu

de chaque seigneurie. C'était un gibet « composé de trois on quatre piliers

de pierre, et d'où pendaient presque toujours des squelettes cliquetants. » -

Jusqu'au treizième siècle, les actes publics ou privés étaient d'une sini[)li-

cité extrême. Les laïques les faisaient rédiger brièvement par des gens d'Eglise,

y mettaient une croix pour toute signature, avec leur sceau et celui du prince

ou de la cour dans laquelle se faisait l'acte. Les clercs ont donc été les premiers

notaires en Bretagne. On voit aussi, depuis les croisades, des actes dressés {)ar

des gentilshonunes qui prennent la qualité dépasses. Les voyages instruisent

l'ignorance : les croisés avaient ap[)ris à écrire pour envoyer de leurs nou-

velles au pays. Peu à peu se multiplièrent les clercs rédacteurs, (jui devimeiit

grefliers, tabellions, notaires, garde-notes.

Les anciens Bretons n'étaient point processifs. Us le sont devenus malgré

eux, dans leurs relations avec le reste de la Gaule. Telle est du moins leur

prétention, et on doit dire que le fait est passé en proverbe :

(jallia causidicos docnif facuntlu Britannos.

Pour comj)léler ce tableau judiciaire, nous laisserons {)arlcr un des pre^
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miers jurisconsultes de Bretagne, l'historien (l'Argentré,qui résume ainsi l'or-

"anisation de la justice en Bretagne, renouvelée et perfectionnée, comme on

l'a dit, par Alain Fergent.

Ce prince institua à Rennes un sénéchal qui présidait une cour d'appel...

« A ce siège, dit Bertrand d'Argentré, il submist tout le reste du pays par

ressort et contredict, excepté le comté de Nantes, tellement que tous juge-

ments donnez par tous les juges du pays de Bretagne ressortissoient devant le

sénéchal de Rennes.

« De ce parlement, lors de son érection, n'y avoit appel; car c'estoit le duc

avec toute sa grandeur qui jngeoit et déterminoit de tous différens, et ne re-

connoissoit-on les rois ni leur cour de parlement, n'y estant encores le ressort

introduict que jusqu'aux traités de Pierre 3Iauclerc. L'assiette et ordre fust

que le duc s'assist en son Estai royal avec le comte, le chancelier, le grand

écuyer, les seigneurs du sang, l'archevêque de Dol et les huit evesques, les

abbés, les neuf barons, » etc.

Nous en finirons avec les droits des seigneurs par le célèbre droit de bris,

— cet antique héritage des Celtes cimmériens. Le droit de bris donnait au

seigneur toutes les épaves de la mer, tons les débris que la tempête jetait sur

le rivage. Cet usage barbare était devenu plus général que jamais en Bretagne

au moment des invasions normandes. Alors non-seulement les Bretons invo-

quaient et remerciaient le naufrage, mais encore ils le provoquaient par des

maléfices et des stratagèmes. Le droit de bris était organisé dès le sixième

siècle. Le roi Hoël II, en mariant sa fille Aliénor au comte de Léon,tcéda à ce-

lui-ci le droit de délivrer des brefs de sauvetage en sa terre, et le droit de bris

ou de lagan. Les comtes de Léon en tirèrent de si grands profits, que l'un

d'eux disait « agréablement » avoir une pierre plus précieuse que tous les dia-

mants de toutes les couronnes : c'était un rocher de ses vastes côtes, célèbre

par les naufrages qu'il causait. En vain le concile de Nantes, en 1187, frappa

le droit de bris d'excommunication, en vain quelques ducs y renoncèrent en

sommant les barons de les imiter, rien ne put déiaciner chez nos aïeux ce vieil

usage celtique. Aussi les côtes de Bretagne inspiraient une telle frayeur à tous

les marins de l'Europe, que, non contents de se faire j)iloler chèrement sur

ces formidables côtes par les indigènes munis d'un brevet ad hoc^ ils se sou-

mirent encore à payer d'avance le droit de se racheter en cas de sinistre. C'é-

tait ce qu'on nonmiait les brefs ou briefs de sauvetage. On voit aux archives

de Nantes (armoires M, N, T, S, cassettes A, C, E,) de ces brefs pris par des

navigateurs de Bordeaux, de la Rochelle, de la Hanse et pays d'Allemagne, etc.

Les princes bretons avaient dans ces ports des officiers chargés de délivrer ces

brefs et d'en toucher le prix. — N'était-ce pas là un reste de l'antique domi-

nation exercée par les Venètes sur presque tout l'Océan gaulois? Tout navire

naufragé qui ne portait pas de lettres de rachat était saccagé de fond en com-

ble, au profit du seigneur de l'endroit. Cette législation inhumaine eut pour-
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tant nn bon oi'fet, ce fut de produire une espèce de droit des gens maritimes,

qui, rédigé plus tard sous le titre de Jugements d'Oleron., fut accepté libre-

ment par les navigateurs, et devint comme la loi générale des mers. ]\lais

toutes les lois du monde n'ont pu empocher le vagabond sauvage du Léonnais

de piller jusqu'à nos jours les navires jetés à la côte, ni de faire des neuvaines

à Saint-Jean du Doigt, pour obtenir du ciel de bons naufrages.

Il va sans dire que nous passons sous silence des milliers de droits exercés

par les seigneurs, et dont la seule nomenclature formerait des volumes.

En Bretagne comme en France, le célèbre droit de marquette, qui livrait

au seigneur la fiancée de son vassal pendant la nuit des noces, se convertis-

sait en un tribut d'argent, prudemment acquitté par le mari. Aujourd'hui

encore, dans plusieurs paroisses bretonnes, on enlève la mariée à son époux,

qui la rachète au moyen d'un prix convenu. Voici d'autres usages assez cu-

rieux pour être cités. « Les comtes de Crozon avaient le droit, à compter du

"2 janvier jusqu'en mars, de choisir un jour, en l'indiquant une semaine d'a-

vance, et d'aller, accompagnés de six gentilshommes, de six domestiques, de

six braques, de six lévriers, de six faucons, chasser sur les terres de Lezu-

ran, près de Daoulas. Le jour de son arrivée, le comte devait être logé,

nourri, couché, chauffé de bois sec et non fumant, ainsi que sa nombreuse

compagnie; il avait à diner le lendemain. Si, pendant sa chasse, le seigneur

de Crozon trouvait quelques gentilshommes, il pouvait les mener à Lezuran,

en jurant que, sans dol ou fraude, il les avait rencontrés par hasard. Ce droit

fut converti en une rente de soixante-six livres par année. »

La dernièi-e héritière de Crozon épousa le comte d'Estaing, qui, du chef

de sa femme, exerçait cet autre droit bizarre : « La première fois qu'il con-

duisait la comtesse à sa terre, un gentilliomme, devant la porte duquel il pas-

sait, montait, armé de pied en cap, la lance au i)oing, à la botte de son car-

rosse attelé de six chevaux. Si, pendant que cet écuyer conduisait la comtesse'

à son appartement, les chevaux salissaient la cour de quelque ordure, tout

l'équipage, chevaux, voiturcs^livréos, tout appartenait au gentilhomme : il

remontait dans le carrosse et se faisait mener chez lui. »

Des seigneurs avaient Uroit sur tous les œufs de Pâques, sur le meilieui-

poisson du pêcheur; d'autres portaient à la messe une baguette d'aigenl;

d'autres recevaient un chapeau de roses, « rendu sur la teste de l'imaige de

monsieur Saint-Georges; » d'autres faisaient chanter une chanson à la nou-

velle mariée; d'autres avaient la quintaine sur les époux (tir à l'arbalète avec

redevance) au sortir de la messe.

Les sires de la BIuce-Baulon avaient « droit de hoqueton pour porter leurs

lettres, avec une casaque semée d'hermine. »

Dans l'ancienne baronnie de Château-Giron, « le possesseur d'un certain

héritage était tenu, à peine de perdre la jouissance de ses fruits pendant

l'année, de venir, chaque 1" de mai, chanter sur le pont du château, après
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la gramrmesse, les officiers de la juridiction étant en robe, une vieille chan-

son dont voici le premier couplet, dans une langue très-postérieure à la

coutume :

Belle bergère. Dieu vous gard'.

Tant vous estes belle et jolie !

Le filz du roi vous sauve et gard'

Vous et la vaste compaignie,

Entrez
;
je suis en Hintaisie,

Belle, pour votre franc regard,

Pour vous suis venu ceste part ;

et, à la lin de la chanson, de donner une ceinture de laine de cinq couleurs,

d'une aune de long, et appelée la ceinture du berger. »

Beaucoup de seigneurs faisaient battre les étangs par leurs vassaux quand

la châtelaine était en couches, ce que les manants n'exécutaient iioinl c sans

rire et guailler à ])laisir. »

• ij- -..: -filiîl^i^'

Les vassaux ballant les étants.

On lit aux titres de Donges (archives de Carheil) : « Le Fief-au-Vicomte,

paroisse de Cordemais, comté de Nantes, devait à la seigneurie de Donges,

dont il relevait, « une somme annuelle de quinze solz monnaie, au terme de

.\oël, payable au receveur ou sergent de ladite vicomte, au baillage de Cor-

demais, à l'issue de la grand'messe du point du jour, célébrée en l'église du

Temple, à la sortie de ladite église; et sont tenus, ceux qui doibvent ladite

rente, de conduire et mener le seritent-receveur de ladite éali^e en une mai-
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son honnoste, audit lieu du Temple, en laquelle il y ait pain et vin à vendre,

et lui doiljvent donner là à diner, celuy jour, à poulets bouillis et rostis, à

lui et à son homme, la serviette blanche sur l'espaule, estant assis à la table

vers le feu, et lui administrer et bailler pain et vin du meilleur, et le traiter

de manière compétente pour le rendre du tout à son plaisir et le de>frayer du

tout sans qu'il lui en couste aucune chose ', »

A bien examiner les droits féodaux, ils répondaient aux impôts modernes.

L'Etat, c'était alors les seigneurs, en attendant que ce lut le roi.

CHEVALERIE

Que de systèmes n'a-t-on pas édifiés sur l'origine de la chevalerie! Les uns

la font dériver de l'invasion germanique, les autres de l'Edda et du discours

sublime d'Odin; ceux-ci du règne de Charlemagne, ceux-là des croisades.

Nous nous sommes dispensé d'avance de discuter tous ces systèmes, par l'é-

vidence avec laquelle nous avons montré le germe des institulions et des mœurs

chevaleresques dans les institutions et les mœurs guerrières de la (îaule,

comme nous eussions pu le faire voir dans les institutions et les mœurs des

Germains et de la plupart des peuples primitifs. Qu'on se rappelle, en effet,

ou qu'on relise, dans notre chapitre F", l'histoire des ambacles et de leur

pacte d'amitié, la description de cette triple cavalerie citée par Pausanias, et

surtout le tableau des fameux banquets gaulois retracés de visu par le voya-

geur Posidonius : cette Table honde au milieu des convives; ces servants

d'armes rangés en double cercle derrière les maîtres; ces luttes et ces duels,

imitation de la guerre, qui terminaient toujours les festins. Ne reconnait-on

pas là véritablement la chevalerie naissante? Ces joutes gauloises ne sont-elles

pas le modèle des passes d'armes françaises? N'est-ce pas enfin cette table

ronde qui donnera son propre nom aux tournois chevaleresques? Ludus mi-

litaris qui meïnsa rotunda diciiur : ainsi s'exprime en propres termes 3ïat-

thieu Paris.

Qu'on dise que la chevalerie ne s'est organisée sous ce nom en Europe, et

surtout en France, que sous l'inspiration chrétienne et pendant les siècles

héroïques du moyen âge, à la bonne heure. La chevalerie est, en effet, la

sœur jumelle de la féodalité, ou plutôt c'est la féodalité elle-même revêtue de

ses plus nobles armes; elle devait donc suivre les progrès de ce grand système,

comme elle en suivit plus tard la décadence. Institution par-dessus tout mili-

taire et religieuse, elle devait spécialement lleurir dans les camps au moment

' Actes (le lirctiignc, t. ]", col. 275, 501, 50S, 500, 404. 450, 797, !)12, 985, 995, 997. —Titres
(le Mellcray, col 542; /f/., l. H, col. 1057, 1588, 581. — Dul;iil, Consull., t. I", p. 215. — Couluiiie

d' Anjou, art. 47; du Maine, 54. — Glossaire de Ducan^e, passim. — Très-ancienne coulume de iîre-

liigne, art. 150. — Voyage de Cambry, édil. Freniinville, p. 271). — Ogée, Dictionnaire' jréo2;ra))hi(iiie

et liistoriiiiie, édition Molliex, t. \' p. 172. 199; t. II. p, 199.
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où les croisades vinrent recomposer les armées européennes et ranimer dans

les cœurs l'esprit de foi et d'amour. Ce fut alors que brilla cette chevalerie

pure, simple et austère, mère et modèle de tous les grands ordres de chevale-

rie, patronne des faibles et des opprimés, punissant le mensonise et la lâcheté

comme des crimes; — dont les statuts surpassent les plus admirables codes de

l'antiquité, et dont le souvenir a sauvé la chevalerie entière de l'impopularité

systémati(jue vouée aux institutions féodales. Mais bientôt à cette ligue res-

treinte de pieux guerriers succéda I'ohdre immense qui enveloppa pendant

plusieurs siècles toute la noblesse; la chevalerie prit alors une forme légale et

se plaça au premier rang des institutions politiques. Le mouvement successif

des croisades la conduisit enfin jusqu'à son apogée de puissance et de gloire;

mais elle perdit dans ces agrandissements, il faut le dire, sa vertueuse indé-

pendance et la simplicité de ses mœurs... Voyant avec terreur cette associa-

tion armée, entre eux et leurs puissants vassaux, les rois se hâtèrent de s'en

emparer pour la tourner contre ceux-ci... Ils (irent des chevaliers qu'ils s'atta-

chèrent par tous les liens d'investiture féodale... Les grands vassaux, encore

rivaux des rois, les imitèrent... Les seigneurs imitèrent leurs suzerains, et

chaque chevalier, enfin, pouvant en faire un autre, la chevalerie ne fut plus

qu'une distinction honorifique et individuelle, que la dot sociale de tout noble

arrivant à sa majorité. Cependant le divin cachet du christianisme resta tou-

jours sur le vieil écu des chevaliers; c'est dire qu'ils conservèrent jusque dans

les plus mauvais jours de la féodalité, — comme témoignage de la grandeur

et de la pureté de leur origine, — une supériorité de foi, de dévouement et

de loyauté, qui eut la plus heureuse influence sur les mœurs et le sort des

peuples. En trois mots. Dieu, la femme et l'épée, c'est-à-dire la religion,

l'amour et l'honneur, ne cessèrent jamais d'être la devise, plus ou moins ob-

servée, de la chevalerie. On en jugera par Tabrégé de ses statuts, de ses usages

et de ses travaux.

A sept ans, l'enfant noble de père et de mère passait des mains des femmes

à celles des hommes. Il allait apprendre la chasse et la guerre à la cour du

duc, d'un baron, ou d'un simple seigneur. Il devenait page, varlet ou damoi-

seau. « Un lui enseignait l'amour de Dieu et des dames. » 11 choisissait déjà

celle qui devait présider à sa vie. Bientôt son père et sa mère, un cierge en

main, le présentaient à l'autel. Il recevait du prêtre une épée et une ceinture

bénites : il passait écuyer. Ce titre le rapprochait de son seigneur et de sa

dame sous diverses formes. Il y avait des écuyers d'écurie, de paneterie,

d'échansonnerie, de chambre, des écuyers tranchants, des écuyers de corps.

Ceux-ci étaient les pkis relevés. >'ouvelle période d'éducation, au milieu des

chevauchées, des batailles, des réceptions, des sièges, des festins, des tournois,

jusqu'à l'âge de vingt et un ans. Alors le jeune homme recevait l'investiture

ou plutôt le sacrement de chevalerie. La veille du grand jour, il prenait un

bain, en signe de purification. Il revêtait une tuni([ue blanche, symbole de
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chasteté; une robe yermeille, image du sang qu'il verserait pour la foi; une

saie ou coite noire, qui lui disait d'êlre toujours pi et à mourir. Il jeûnait jus-

qu'au soir et passait la nuit en prières dans une église. Le lendemain matin, il

se confessait, entendait la messe et s'avançait à la table sainte, ayant son

épée en éeharpe au cou. L'épée bénite, le novice s'agenouillait devant le par-

rain qui devait l'armer. « Tout chevalier, lui disait celui-ci, doit avoir droi-

ture et loyauté ensemble. Il doit gaider les pauvres gens, pour que les riches

ne les puissent fouler, et soutenir les faibles, pour que les forts ne les puissent

hoimir. 11 se doit éloigner de tout lieu où gît la trahison ou le faux jugement;

lorsque dames ou damoiselles ont besoin de lui, il les doit aider de son pou-

voir, s'il veut gagner louanges et prix; car il faut honorer les femmes et por-

ter grand soin pour défendre leur droit. 11 doit jeûner tous les vendredis,

ouïr la messe chaque jour, et y faire offrande, s'il a de quoi. Les chevaliers

doivent garder la foi inviolablement à tout le monde, et surtout à leurs com-

pagnons; ils se doivent aimer, honorer et assister les uns les autres, en toute

occasion. »

Bachelier recevant la chevalerie.

Le novice (on l'appelait aussi parfois bachelier) jurait d'observer ces lois.

Aussitôt chevaliers et dames apportaient les pièces de son armure, lui chaus-

saient les éperons d'or, le revêtaient du haubert ou cotte de mailles, et plus
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tard (le la cuiiasse, des brassards, cuissards et gantelets; — puis enfin lui cei-

gnaient l'épée, l'arme par excellence. Quand il était ^insi « adoubé, » son

parrain lui donnait un sonlllet, trois coups de plat d'épée sur l'épaule, et l'ac-

colade, en disant : « Au nom de Dieu, de saint Michel et de saint Georges, je

te fais chevalier! Sois preux, hardi et loyal! » Enlin, au bruit des cloches et

des fanfares, le guerrier prenait le casque, l'écu et la lance; et, rien ne lui

manquant plus pour être chevaher, c'est-à-dire soldat complet, il s'élançait

allègrement sur son cheval de bataille, et, faisant flamboyer au soleil sa lance

et son épée, il allait recueillir les acclamations qui saluaient son entrée dans la

noble carrière.

Cette cérémonie se passait ordinairement les jours de fêles, dans la cha-

pelle et la cour d'un château; mais on armait aussi des chevaliers sur les

champs de bataille, au milieu de tous les épisodes de la guerre.

En temps de paix, la promotion dès chevaliers illustres était l'occasion

d'un tournoi. Suivant les chroniques de Tours, les tournois furent inventés

j)ar Geoffroy de Preuilli, seigneur tourangeau, vers le milieu du onzième

siècle. On les annonçait d'avance de château en château, de ville en ville, de

province en province, quelquefois de royaume en royaume. Les écus des ri-

vaux étaient exposés publiquement, pour que chacun jugeât s'ils étaient sans

tache et sans reproche. Le jour arrivé, la lice s'ouvrait entre deux barrières,

au milieu des gradins couverts de peuple, des tentes, des pavillons, des écha-

fauds en forme de tours, ornés d'étoffes éblouissantes, de tapis, de bannières,

d'écussons, et occupés par les diseurs (juges ou maréchaux du camp), par

les seigneurs et les dames, par les chevaliers et les demoiselles. Une foule

de rois, hérauts et poursuivants d'armes allaient et venaient sur l'ordre des

juges, recevant ceux-ci, excluant ceux-là, comptant les chevaliers, les ar-

mures et les blasons, s'apprôtant à étudier et à rapporter les coups, criant

aux jeunes concurrents : « Souvenez-vous de qui vous êtes fils et ne forli-

gnez pas! »

Au signal éclatant des fanfares, s'avançaient les chevaliers en superbe équi-

page, portant leuis écus armoriés et les couleurs de leurs dames, suivis de

leurs écuyers tous à cheval. Le tournoi se composait le plus souvent de deux

exercices divers :
1° la joute entre deux chevaliers courant l'un sur l'autre,

la lance en arrêt, et cherchant à se faire vider les arçons; 2" le tournoi pro-

prement dit, mêlée générale de deux escadron? d'hommes d'armes. Quelque-

fois les chevaliers se disputaient la lice à pied, avec la hache, le sabre et la

masse d'armes. Les vaincus étaient ceux qu'on rejetait hors de la barrière. On

appelait behours le siège et la défense simulés d'une citadelle en bois. 3Iais

le jeu qui exprimait le plus vivement l'esprit chevaleresque était le pas

(l'armes : un ou plusieurs chevaliers plantaient leur bannière à un pas ou pas-

sage convenu, et personne ne pouvait le franchir sans se mesurer avec eux.

Les coups hcuieux «m malhein'eux étaient couverts d'applaudissements ou
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d'cclafs de rlro. Armé de sa lance surmontée d'une coiffe, le champion des

belles excusait ou condanmail d'un geste le couibatlant qui manquait aux

règles du tournoi. On finissait par la joute appelée la lance des dames, la

plus biillante et la plus chaudement disputée. Les vainqueurs désignés par

les hérauts, par les diseurs et souvent par les dames, recevaient de la

main de celles-ci le présent et le baiser, prix de leur courage et de leui

adresse; après quoi, désarmés toujours par les dames et revêtus d'habits ma-

gnilic^ues, ils allaient occuper .les places d'honneur au banquet qui termi-

nait la fête, animé par la musique et les divertissements des ménétriers et

des jongleurs.

A cette gloire d'un jour succédait enfin la gloire d'être inmiorlalisé par cette

poésie nouvelle, gracieuse et digne lUle de la chevalerie, la poésie ambulante,

composée par les trouvères et les ménestrels, et qui mettait à la fois le nom
des champions mieux faisant sur les lèvres des demoiselles et sur celles des

chanteurs populaires.

Ces chanteurs n'étaient autres, en Bretagne, que les

derniers bardes et leurs successeurs, les kloer (éco-

li(TS poètes), dont nous donnerons ])lus loin l'his-

loii'e, avec l'analyse de leurs chansons, popularisées

si justement par 31M. Souvestre et de la Villemarqué.

On voit que, dans tous ces détails de chevalerie,

les fennnes jouaient un rôle solennel et charmant.

(]elte sentimentalité romanesque et religieuse eut une

influence admirable sur les mœurs de l'Europe. Elle

donna la douceur des agneaux aux hommes les plus

féroces, et quelquefois le courage des lions aux fem-

mes les plus délicates. Notre Jeanne de Montfort nous

en offrira bientôt un incomparable exemple. Vn mot

de ce temps-là, mot caractéristique, celui de courtoi-

sie, vint résumer les effets moraux de cette divinisa-

lion de la femme, et les qualités galantes qui consti-

tuaient le parfait chevalier. C'était (mi effet, connue

on l'a vu, dans les cours d'honneur des châteaux

[curtis ou cortis)^ qu'au milieu des jeux guerriers,

et sous les yeux des dames, les pages et les écuyers

acquéiaieut cette Heur de grâce, de politesse et de

générosité, dont ils juraient de ne jamais se départir en chaussant les éperons

d'or.

Les chevaliers possédaient en Bretagne des droits presque égaux à ceux des

bai'ons. Us relevaient inunédiatemenl du duc; ils avaient le plus souvent haute

et basse justice; ils portaient bannière dans les guerres, si I(> nombre de leurs

vassaux était snl'lisani, cl ils assistaient à tous les parlements généraux de la
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iinlidii. lis preiiaicnl les titros do monseigneur, de don, de sire ou messire. Ils

pouviiienl manger à la tahle du souverain. Kux seuls avaient le droit de porter

la lanee, le haubert, la double cotte de mailles, la cotte d'armes, l'or, le vair,

riiermine, le petit-gris, le velours, l'écarlate. Us mettaient une girouette sur

leur donjon. Cette girouette était en pointe comme les pennons pour les sim-

ples chevaliers, carrée comme les bannières pour les chevaliers bannerets. On

reconnaissait de loin le chevalier à son arnnne. Les barrières des lices, les

ponts des châteaux, s'abaissaient devant lui: « les hôtes (pii le recevaient pous-

saient quelquefois le dévouement et le respect jusqu'à lui abandonner leurs

femmes. »

La dégradation du chevalier félon était affreuse . « on le faisait monter sur

un échafaud; on y brisait à ses yeux les pièces de son armure; son écu, le bla-

son effacé, était attaché et traîné à la queue d'une cavale, monture dérogeante;

le héraut d'armes accablait d'injures l'ignoble chevalier. Après avoir récité les

vigiles funèbres, le clergé prononçait les malédictions du psaume cviii. Trois

fois on demandait le nom du dégradé, trois fois le héraut d'armes répondait

qu il ignorait ce nom et n'avait devant lui qu'une foi-mentie. On 'répandait

alors sur la lête du patient un bassin d'eau chaude; on le tirait en bas de l'é-

chafaud par une corde; il était mis sur une civière, transporté à l'église, cou-

vert d'un drap mortuaire, et les prêtres psalmodiaient sur lui les prières des

morts. »

Outre les vœux généraux que faisaient les chevaliers en recevant la lance,

outre les vœux collectifs qui les poussaient en masse aux grandes expéditions,

telles que les croisades, l'émulation, l'amour ou le fanatisme leur dictaient des

vœux particuliers, héroïques ou bizarres. L'un jurait de nlanter le premier

son pennon sur tel rempart ou telle tour; l'autre de tuer ou de prendre tel

ennemi dans la mêlée. Celui-ci s'engageait à fermer l'œil droit jusqu'à son re-

tour de la terre sainte; celui-là s'interdisait de quitter son armure et'de se cou-

cher pendant une année entière. Du Guesclin jurait souvent de ne manger que

trois soupes au vin au nom de la sainte Trinité, avant d'avoir combattu tel

ou tel Anglais. Tout le monde connaît le célèbre vœu du faisan et du paon, et

les curieuses cérémonies qui l'accompagnaient.

Il nous est resté fort peu de renseignements sur les habitations, les costu-

mes et les meubles de la noblesse bretonne avant le douzième siècle. Aux an-

ciens oppidn gaulois, construits en bois et en pierres, entourés de fossés et de

jtalissades, avaient succédé les tours ou donjons, dont il existe encore quelques

ruines, (^es donjons furent longtemps les seuls châteaux de la noblesse féodale

en Bretagne. Les murs étaient d'une telle épaisseur, que l'on y pratiquait des

escaliers. Au rez-de-chaussée logeaient les chevaux et les chiens. Un puits in-

térieur donnait de l'eau pendant les sièges. Les étages successifs servaient de

magasins et d'appartements. Une plate-forme terminait l'édifice, élevé ordinai-

rement sur nu souterrain.
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A en jiipjer par \c portrait d'Alain Fergpnt et (rErinangarde, le costume des

riches barons dans leur intérieur était : pour les hommes, une ample robe en

étoffe brochée, avec une lourde frange au bas et des fourrures aux poignets,

une fraise au cou, un chaperon en fourrure, d'où pendait une longue écharpe

rayée; pour les femmes, une robe de soie à grands ramages, avec une queue

portée derrière, des franges au bas et des hermines aux poignets, une ceinture

comme celles d'aujourd'hui, un corsage très-décolleté, une guimpe brodée

sur la gorge, des pendants d'oreilles, des colliers de perles ou de .pierres,

une petite croix sur la guimpe, les cheveux relevés comme à la chinoise,

une coiffe de mousseline en pyramide, garnie de bijoux de toute espèce.

« Les plus grands seigneurs, dit le docteur Guépin, habitaient des chambres

parquetées, avec des fleurs dans les carrés et les losanges; ils décoraient leurs

fenêtres de rideaux en serge ou même en soie frangée, retenus par des cor-

dons à glands. »

Ces détails sont empruntés aux copies des peintures du temps, mais il est à

craindre que ces copies n'aient été altérées au quinzième siècle.

Les chevaliers portaient à la guerre des bottines garnies de fer et d'acier,

des bragonniers ou hauts-de-chausses en mailles d'acier, une cotte de mailles

ou chemise de fer, une cotte d'armes par-dessus la cotte de mailles, un bou-

clier ou écu de bois garni de cuir et de fer, une lance et une épce à pointe,

un pot de fer ou casque. Les cottes d'armes étaient parfois en drap d'or et

(l'argent, ou en fourrures bleues, rouges ou vertes. Le cheval était, comme le

cavalier, couvert de mailles et armé de fer, ou caparaçonné d'étoffe pareille

aux cottes d'armes. Les éperons n'étaient qu'une longue pointe de fer, d'ar-

gent ou d'or, attachée aux souliers.

« La mode ridicule des souliers cornus, » appelés depuis poulaines, ne fut

pas longtemps, dit Lobineau, sans passer de France en Bretagne, et elle y a

duré plusieurs siècles.

L'usage des sceaux est fort antérieur aux armoiries. Le pape Adrien repro-

chait au roi Salomon III de ne point sceller ses lettres. Quiriace, évêquc de

Nantes, portait sur son sceau les bustes de saint Pierre et de saint Paul, avec

ses noms et qualités. Le sceau d'Alain Fergent le représente en manteau, la

tôle nue, l'épée à la main. Les sceaux étaient un privilège des chevaliers; ils

y figuraient armés et montés sur un cheval courant. Ceux (jui n'y avaient

point droit scellaient avec leurs anneaux ou avec les sceaux d'autrui. Les

sceaux ne furent pas d'abord iixes; mais, quand les seigneurs en changeaient,

ils prévenaient leurs vassaux '.

On a vu que les guerriers gaulois se faisaient reconnaître à des figures et à

' D. Morico, f'rcitvrs pour servir à iliisloire de lirelagne, l. I, p. xiv; t. II, p. vu. — De la Villo-

mim[vié, Contes populaires des anciens Bretons, t. I, p. 40, de. — Multliicu IViris. Historia major,

in-1'olio, p. 560. — Yulson de la Coliinil)iùr(', le Irai Tlie'dlre d'Iionneur, et Lacurnc de Saiiile-Palaye,

Mémoires sur la chevalerie, t'ililion Nodier, l. l,passim. — liiiuot, Histoire de lu civilisation, l. IV,

VI" Icron — niialeauhiiiii'l, Élidles liis!.. Chevalerie.
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des enihlôiiif^s relevés en hosse on peinls sur leurs boucliers et sur leurs cas-

ques. C'est là l'origine évidente des armoiries; elles commencèrent à devenir

générales dans les vastes rassemblements des croisades, et furent rapidement

pert'ectioniiées par l'iiabileté des hérauts d'armes. Les plus anciennes, et par-

tant les plus illi'.slres, sont naturellement les plus simples. Les armoiries se

portaient sur l'écu, sur la cotte de mailles, sur la bannière, etc.

CLERGÉ. - ÉVÊQUES. - CHANOINES. — CLERCS.

« Le soleil, dit le père Maunoir, n'a jamais éclairé canton où ait paru une

plus constante et invariable lidélité dans la vraie loi qu'en Bretagne. Aucune

infidélité n'y a jamais souillé la langue qui a servi d organe pour prescher Jé-

sus-Christ; et il est à naistre qui ayst vu un Breton bretonnant prescher autre

religion que la catholique. » Ces paroles, appliquées à des temps qui ne sont

plus, seraient encore aujourd'hui l'expression de la vérité. Qu'on juge donc

de l'influence et de l'autorité du clergé en Bretagne à l'époque qui nous oc-

cupe ! Si dans le reste de la France les prêtres étaient des rois, on peut dire

qu'en Armorique ils étaient des dieux. Sans doute les l'aiblesses de l'honnne

se trahirent chez eux plus d'une fois, et les Bénédictins eux-mêmes vont nous

raconter ces faiblesses. (Quelle plus grande preuve de la toute-puissance d'une

religion que l'infirmité même de ses ministres?) Mais on ne peut nier sans

aveuglement et sans impiété, pour ainsi dire, que la Bretagne ne doive à sa

« sainte Eglise » tout ce qu'elle eut de noble et de beau, d'utile et de durable,

dans son indépendance, dans ses institutions, dans ses mœurs, dans son état

politique, civil et matériel.

JXous avons retracé, d'après Albert le Grand, le sublime et naïf tableau des

premiers temps du christianisme en Bretagne. On a vu la divine semence ap-

j)orlee à Nantes par saint Clair; à Rennes, par saint 3loderau; à Vannes, par

saint Paterne; à Dol, par saint Samson; à Aleth, par saint 31alo; à Saint-Brieue,

par l'évêque de ce nom; à Tréguier, par saint Tugdual; en Léon, par saint

Pol; en Cornouaille, par saint Corentin; enfin dans tout le pays par ces ar-

mées d'apôtres et d'anachorètes qui allaient et venaient de la grande à la pe-

tite Bretagne durant les quatrième, cinquième et sixième siècles. Ces anacho-

rètes et leurs disciples n'éclairèrent pas seulement l'esprit des Bretons, ils

peuplèrent et défrichèrent les solitudes de la Domiionée, dont ils furent ainsi

doublement les civilisateurs. Les hérésies qui ébranlèrent alors l'Kglise nais-

sante ne firent que passer sur l'Arniorique; celle du Breton Pelage lui-même

ne put y prendre pied et dut émigrer dans la Bretagne insulaire, d'où la chas-

sèrent bientôt saint Germain et saint Loup. Déjà les évêques et les abbés ar-

moricains dominaient les conseils des rois et les assemblées nationales. La

cupidité et le relâchement des mœurs arrivèrent à la suite de la richesse. « La
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simonie, dit I). 31oiice, devint pnbliqne, et les ordinations ne se firent point

sans argent ou sans cadeaux. » On a vu comment la piété de saint Conwoïon

et la politique de iNominoë arrêtèrent ces désordres au terrible synode de

(loëtlou. Mais à peine le haut clergé de Bretagne était-il réformé, qu'arriva

l'horrible invasion des Normands, Au milieu des scènes de désolation que nous

avons décrites, après avoir inutilement levé les mains au ciel, piètres et moi-

uî's s'enfuirent avec les reliques des saints et les trésors de l'autel. Pendant

leur absence, la Bretagne, abandonnée de Dieu, vit naître un abus pire que

tous les autres : « les laïques se mirent en possession des églises et des biens

qui leur avaient été légués par la piété des fidèles. Incapables d'administrer

ces églises par eux-mêmes, ils en confièrent le soin à de pauvres prêtres à qui

ils assignèrent un assez modique revenu pour leur subsistance. D'autres, pour

couvrir leur usurpation, firent ordonner leurs enfants sans leur avoir donné

préalablement une éducation convenable à l'état ecclésiastique. De tels prêtres

ne trouvèrent point de meilleur moyen pour conserver leur héritage paternel

que de se marier publiquement. De là tant d'évêques et de prêtres mariés, »

de là ces titres de prêtresses et d'enfants ecclésiastiques qui fourmillent dans

les actes du onzième siècle. Instruits de ces scandales, les papes ne purent y

remédier avant d'avoir repris aux laïques les biens des églises. Or ces restitu-

tions exigèrent bien des années et plus d'un concile. Les foudres de l'excom-

munication soumirent enfin les usurpateurs, et la meilleure partie du clergé

retrouva sa dignité en retrouvant ses droits. Mais, malgré la sévérité des Ro-

bert d'Arbrissel, des Raoul de la Fustaye, des Vital de Mortain et de tous les

réformateurs qui les suivirent, on vit encore, — tant les abus sont longs à dé-

raciner ! — plus d'une querelle de ménage ecclésiastique affliger les échos du

sanctuaire. « Plusieurs prêtres, ajoute le bénédictin, crurent se mettre à cou-

vert des censures canoniques en prenant des concubines au lieu d'épouses; et

l'on vit jusqu'au milieu du quatorzième siècle de ces femmes entretenues dans

des maisons particulières. »

Cependant les restitutions multipliées avaient rendu au clergé lireton sou

premier éclat. Armés des mêmes droits que les barons, conseillers jirépon-

dérants des princes, et souvent plus puissants que les princes eux-mêmes,

les évoques du onzième siècle avaient leur cour, leur tribunal (les iàmeuses

régales ou regaires, royauté de la ville), leur bannière et leur armée; leur

sacr(ï n'était pas moins solennel que le couronnement des ducs. En un mot,

le faste de plusieurs allait si loin, que D. Morice leur reproche d'avoir com-

plètement oublié l'humilité chrétienne.

Qu'on en juge par les cérémonies observées à l'entrée de l'évêque de

Quimper dans sa vifle épiscopale.

Le nouvel évêque allait coucher la veille de son entrée au piieuré de

Locmaria. Pour accueil, la prieure de la maison s'emparait de son manteau,

de ses gants, de son bonnet, de sa bourse, et lui donnait seulement un lit.
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Le prélat montait le lendemain à cheval, passait le pont, et se rendait à la

porte de la ville, où le clergé l'attendait. Le sire de Guengat lui aidait à des-

cendre de cheval et lui ôtait ses hottes. Pour ce service il avait le cheval et

les hottes. Le seigneur du Vieux-Chàtel présentait au prélat un hàton hlanc,

et le prélat lui donnait son manteau. Revêtu des hahits pontificaux, le prélat

se mettait dans une chaire, qui était portée par le vicomte du Faou et par

les seigneurs de Nevet, de Plœuc et de Guengat. Enfin il faisait serment au

chapitre et à la ville de maintenir leurs privilèges. L'évêque de Nantes fut

porté plus tard, à son entrée dans cette ville, par les barons de Raiz ou

Retz , de Pontchâteau , de (^hàteauhriand et d'Ancenis. Le premier avait

pour son service le linge qui servait au festin du prélat, et le second avait

son cheval.

L'évùque (le Nantes poiié par k-s seiijneui.-

L'évêque était juge suprême et à peu près maître absolu dans sa ville. Il

l'agrandissait et l'enrichissait à son gré, — témoin saint Félix et ses im-

menses travaux. — A Quimper, le duc n'avait que la moitié d'une taille (la

levée de mai), avec l'amende du sang versé, des duels et des larcins. Une

partie de la Rretagne fut mise en interdit parce (jue Guy de Thouars avait

bâti malgré l'évêque une maison dans le fief de Saint-Corentin. A Nantes,

pour toute assise générale et tout règlement public, il fallait l'autorisation

de l'évêque. 11 ne prêtait point serment au duc avant le règne de Geof-
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hoi 11 (IIGD), et les Nantais ne le prclèrent à'ce prince que « sauf la lidé-

lité (lue à l'évêque. » En temps de guerre, les hérauts du duc et ceux de

ré\êque faisaient marcher les deux armées sous leurs hannières respec-

tives. L'une et l'autre gardaient le nom d'ost si le duc les commandait ; si

c'était l'évêque, elles prenaient le nom de harelle. La régaie ou justice de

l'évêque était complètement indépendante de la justice ducale. Ses droits

d'amende, de ban , de crédit, etc., n'avaient point de bornes. Plusieurs

évêques interdisaient aux ducs de battre monnaie dans leur ville. A Dol,

l'évêque donnait le champ pour les duels, droit qui n'appartenait qu'aux

souverains. Tous les évêques n'étaient pas aussi puissants, mais tous avaient

leurs sénéchaux, et partant leur juridiction temporelle.

L'irrésistible instrument de cette juridiction, la foudre épiscopale, non

moins redoutée que celle de Dieu même, était l'excommunication, — celte

grande peine du moyen âge ! — l^es cérémonies qui l'accompagnaient fai-

saient trembler les plus intrépides. Si un homme, par exenqile , avait

violé les libertés de l'Eglise, on l'excommuniait en jetant par terre la croix

elle livre des Evangiles; on éteignait les cierges et on sonnait toutes les

cloches. Les curés étaient obligés, sous certaines peines, d'avoir deux ta-

bleaux des excommuniés
; l'un posé sur l'autel ou attaché au mur de l'é-

glise, et l'autre dans leur presbytère, qu'ils devaient porter à tous les

synodes. Les chapelains qui manquaient, lorsqu'on leur dénonçait un cx-

conmiunié, à en prendre le nom, étaient condamnés, dans quelques dio-

cèses, à jeûner trois vendredis an pain et à l'eau, ou à douze deniers

d'amende. Celui qui différait pendant quinze jours de signifier au curé les

lettres d'exconnnunication obtenues contre un de ses paroissiens
,

payait,

dans certains diocèses, une amende à l'église cathédrale.

Le seul pouvoir qui balançât l'autorité épiscopale était celui du chapitre,

sorte de parlement ecclésiastique qui partageait avec le peuple ' l'élection des

évêques. Les ducs n'avaient aucun droit dans ces élections , mais ils les

iulluençaient par l'intrigue, et c'était leur seul et unique moyen de réprimer

les ambitions cléricales.

Les revenus ecclésiastiques étaient innondjrables. « Les curés, sans conq)ler

la (lime, tiraient de l'argent des mariages, des baptêmes, des confessions de

Pâques et de lAvent, de la visite des malades, des enterrements, des sei-

ments sur la Sainte-Croix, des confréries, des sacrilèges, de certaines inq)o-

sitions par tête, des chandelles de la Purification et d'autres choses sem-

blables. Ceux qui se mariaient payaient le droit de past ou repas nuptial, »

non-seulement au curé qui les mariait, mais encore h celui dans la paroisse

duquel ils allaient s'établir après leur mariage.

' Ce iniil vfiil dire iil les Ixnirgeois, les Ikiiiiiiics lil)res de l;i cilé. Elcclionc Olqiw (IccrelO cicri et

rmiis. Siiniuiidiis, (loitcil- Galli*.

14
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31;iis la source la pins féconde des casnels ecclésiastiques était les enlerre-

tnents. Anssi les prêtres prenaieiU-ils la peine de sonner les cloches, de

clianter des vigiles, de dire des septains, des trentains et des anniversaires.

Quelques-uns même ajoutaient dans tontes leurs messes une collecte parti-

rulicrc pour le défunt.

Comme on avait plus de confiance aux prières des moines qu'à celles des

prêtres séculiers, on s'adressait aussi plus souvent à eux, « et on leur fon-

dait des pitances extraordinaires, qui représentaient peut-être les festins de

charité qu'on faisait anciennement au tomheau des martyrs. » On enterra

d'abord dans les églises les évêques, les abbés, les prêtres et les patrons,

puis (( chacun y trouva place pour son argent. »

Le droit ecclésiastique le plus hostile à l'autorité temporelle était le droit

{[eminiehi ou ménéc'hi (asile, franchise). En vertu de ce droit, tout cri-

minel réfugié en tel lieu sacré était à l'abri du châtiment. La Bretagne était

couverte de minichou, et il y en avait d'une étendue considérable, (l'étaient

le plus souvent les Ueux consacrés par la pénitence ou la mort de quelque

saint. La ville de Saint-3Ialo tout entière était un minic'hi. On se souvient

qu'Alain Harhe-ïorle
,

pour repeupler Nantes, en fit un lieu d'asile. La

violation des minic'hou était punie d'exconmiunicatioh.

L'usage des cloches est très-ancien en Bretagne. On a vu que saint Pol de

Léon en apporta une petite de la Grande-Bretagne. Avant la fin du neuvième

siècle, dit Deric, il v avait en Bretagne des cloches remarquables par leur

grandeur, notamment celle que le roi Salomon avait donnée au monastère de

l'ielan, et qui servit de modèle à heaucoup d'autres.

MONASTÈHES. - ABBÉS. ~- MOINKS.

On a vu coimnent saint Jagu et saint (Iwennolé fondèrent les pi'emiers

monastères en Armorique au cinquième siècle , et quelles processions de

moines v arrivèrent dans le siècl(> suivant de la (Îrande-Bretagne. On ne

sait sous quelles lois vécurent d'abord toutes ces comnumaulés. Bientôt elles

se soumirent aux règles tracées par saint Grégoire, saint Henoit et saint

Coulm, qu'il ne faut pas confondre avec saint Colondian. Saint Coulm, de ta

famille des Neïl d'Irlande, avait formé dans l'île d'1-Colm-Kill cette pépinière

d'anachorètes (pii envoya tant de saints apôtres à la Bretagne armoricaine.

On l'a déjà dit, ces pieux colons défrichèrent les solitudes de leur nouvelle

patrie. Les bourgs et les villes, les églises surtout s'élevèrent sous leur inspi-

ration féconde. Bedon et Quimperlé n'ont pas d'autre origine. A côté de

l'agriculture, l'industrie, les arts mécaniques, l'histoire même, naquirent

dans ces monastères. L'éducation surtout y prit des développements mer-

veilleux. Toutes les nobles familles y envoyèrent « far nuées » leurs enfants
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à l'école des verliis, non sans payer leur instruction pai' dos dotations de

toute nature.

Après le droit d'éducation, c'est-à-dire de domination, le droit de sépulture

lut une antre source de richesses pour les monastères. L'orgueil ou la fai-

blesse de l'homme le suit jusque dans la tombe. Depuis le onzièuie siècle,

les princes et seigneurs bretons payèrent au poids de l'or six pieds de terre

pour leur cadavre dans les chapitres ou dans les cloîtres , au milieu des

tombeaux des abbés et des moines, sous ces dalles consacrées jour et nuit

Lf droit lie mort i.'ii li.ibil ieli-ii'U\.

par la prière. Ces inhumations se faisaient, d'ailleurs avec la j)lus pom-

peuse solennité. Pour les rendre plus lugubres, on y
procédait la nuit, à

la lueur des lampes, des flandieaux et des cierges. Les religieux portaient

toutes les reliques au devant du corps des grands seigneurs. Souvent même

ceux-ci n'attendaient pas la mort pour entrer au couvent. La veille de leur

dernier jour, ils y venaient prendre l'habit monastique, alin d'être mieux

accueillis h la porte du ciel. Cette dévotion ne leur coûtait (pi'une partie des

biens d'ici-bas. On vit jusqu'à des femmes fiiourir sous le froc de moine.
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Tout en absorbant ainsi une partie des richesses de la Bretagne, les

cloîtres attirèrent à eux la puissance , liée si intimement à la j)roi)riété.

Tandis que les nobles mouraient ç.à et là sur les champs de bataille, les

moines, seuls capables de les remplacer, héritèrent de leurs pouvoirs civils

et judiciaires. Les abbés devinrent de hauts barons dans leurs opulentes

abbayes; ceux de Saint-Jagu exerçaient en souverains le droit de bris sur

leur vaste rivage; il n'y eut pas enfin jusqu'à l'exercice de la médecine qui

ne vînt compléter l'influence populaire des « hommes de froc. »

(]e fut alors que les abus et les désordres entrèrent par toutes les portes,

et on peut les compter par les sentences multipliées dont les foudroya l'E-

glise. Les maisons qui avaient été, dit D. Morice, « la bonne odeur de Jésus-

Christ en Bretagne , lombèrent dans le relâchement » le plus déplorable.

Les abbés, établis pour garder « les murs de Jérusalem » furent les pre-

miers à déserter leur poste, et se répandirent dans le monde, à la cour, y

dépensant follement leur temporel. L'histoire ne doit, certes, pas être

plus indulgente pour de tels scandales que ne le fut l'Eglise elle-même, que

ne le furent les saint Bernard et les Grégoire ; mais l'indignation, ou la

partialité a grossièrement trompé les écrivains qui ont fait un crime à l'E-

glise elle-même des égarements des moines, et qui, confondant l'usage et

l'abus, ont condamné, en thèse générale, la richesse et le pouvoir temporel

du clergé. A ces écrivains on peut répondre, les Actes de Bretagne en main,

que le clergé breton dut à son autorité temporelle de civiliser et d'améliorer

la Bretagne, de maintenir l'équilibre entre les seigneurs et les vassaux, de

protéger (toutes les vies des saints, tous les titres des ab|jayes en sont la

preuve) le faible contre le puissant, l'opprimé contre l'oppresseur, de frayer

à travers ses rangs, ouverts à tous, une route au plus pauvre et au plus petit,

vers les plus grandes destinées, et, par-dessus tout, de sauver rindépendance

et les libertés nationales des usurpations du dehors et des tyraimies du

dedans. Une telle gloire et de tels bienfaits ne compensent-ils pas bien des

erreurs?

Tout le monde connaît l'habit des ordres religieux. La tonsure des

moines fut longtemps la même que celle des prêtres. Les uns et les autres,

suivant la règle de Saint-Benoît, avaient tout le crâne rasé, avec un seul

cordon de cheveux au-dessus des oreilles. Les moines gardèrent jusqu'à la

fin cet ancien usage , mais les prêtres se rapprochèrent peu à peu de la

coiffure laïque.

Ne terminons pas cette revue de l'ancien clergé breton sans parler des

hôpitaux, qui furent encore un de ses bienfaits. Il y en avait un à

Lanmaelmon dès le temps du prince Judok, frère de Judicael. Conwoion en

(it élever un près de son abbaye, et en donna la direction à ce moine Lou-

ht'inel, dont la parole était si persuasive. Enfin les Actes de Bretagne men-

tionnent une quantité d'établissements de ce genre. Ils étaient fondés et
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entretenus par les églises, à leurs risques et périls. Les uns recevaient les

pauvres, les autres les malades, ceux-ci les vieillards, ceux-là les enfants,

tous .s'ouvraient aux pèlerins dont le bâton frappait à leur porte '.

V',.v\» y,

riédital 1 i Noire Danc I \ itre (Clia le e\leiiei ip )

VASSAUX NOBLES. — ROl^RGEOIS. - l'.VYSANS

En continuant de descendre l'échelle féodale, nous tiouvons, ar.-de.ssous

des seigneurs et des gens d'église : ries va.s.saux nobles, ^" les bourgeois,

7}" les paysans.

1" Presque toute seigneurie avait des vassaux nobles ou vavasseuis. Jus-

• D. Moriios, Preuves. I. I,
i).

lil, etc., lol. l'tôD, 1209, 1574, 1502, 1575, 1504, 1501, 1507, 1"0S.

IGOO, ctc, — C.omson, Essai, MU'-' j)artie, p. 2X6, clr. — (".;\rtiil:iiro do Qniniper, n" 50. I!i!)!i()llit'f|iu'

riiyiilc. lief/. de lii i'.han.
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ticiables do leur seigneur, ces vassaux lui devaient un cens annuel, des ser-

vices de guerre, et ne pouvaient disposer de leurs terres sans son agrément.

Ils payaient les lods et ventes de leurs acquisitions, et, en mourant, le rachat

de leurs terres nobles.

2" On a vu quelle indépendance régnait , dès l'origine, dans ces cités

armoricaines qu'on ne pouvait dompter qu'en abattant leurs murs ou en

massacrant leur population, et qui secouaient successivement tous les jougs

pour se remettre , comme dit Sozime , en quasi-république. Les anciens

magistrats électifs de ces cités furent dignement remplacés par les évêques,

et tout porte à croire que les villes bretonnes furent alors administrées par

un conseil de fabrique tel que nous le retrouverons dans les paroisses ru-

rales. Ce qu'il y a de sûr, c'est que les municipalités de Quimper, de Sainl-

3lalo, de Nantes, etc., furent exactement calquées sur les conseils de fabri-

que. Du reste, comme le fait observer M. de Courson, toutes ces villes étaient

fort restreintes jusqu au seizième siècle
, y compris Nantes elle-même, la

plus considérable et la plus commerçante.

La moitié des cités appartenait d'ordinaire aux ducs, excepté les cités

épiscopales, l'autre moitié aux seigneurs laïques ou ecclésiastiques. La per-

manence de l'état de guerre y entraînait la permanence du régime mili-

taire. Les plus anciens actes nous montrent cependant un conseil de

bourgeois nommé par les habitants et chargé de défendre les intérêts com-

muns. Un syndic, un miseur, un contrôleur des deniers et six conseillers

composaient ce parlement bourgeois'. Nobles, clercs et bourgeois se parta-

geaient toutes les charges municipales. On trouve parmi les miseurs de

Morlaix les très-nobles noms de Quelen, de Kersauson, de Kergariou, etc.,

mais là, comme partout, le clergé prédominait.

La condition des bourgeois était si peu féodale, dans le sens de sujétion,

que, toutes leurs charges examinées, D. 31orice ne trouve h dire que ces

mots : Les bourgeois étaient libres^mais n étaient pas exempts d'impositions.

Parlerait-il autrement des bourgeois d'aujourd'hui? Aussi la plui)arl de ces

« hommes libres » s'enrichirent si rapidement, malgré leurs impositions,

qu'il fallut l'intervention ducale pour les empêcher d'accaparei- les hefs no-

bles. « Les seigneurs ruinés par la guerre étaient charmés d'échanger leurs

terres contre l'argent des roturiers. » Pendant les sanglantes divisions du

quatorzième siècle , ces acquisitions se multiplièrent tellement, que le roi

Charles V, devenu maître d'une partie de la Bretagne, crut s'enrichir d'un

trait de plume en décrétant la saisie de tous les fiefs nobles acquis par des

roturiers; mais le duc, averti à temps en Angleterre, lit lui-môine saisir

Lu pliipiirl (le ces iiiiporlimtcs ot ciirieiiscs obsorviitioiis sur los aiRieiiiirs coinnuincs brctonni's
^ulll cxlniiU'.sdcs iieul' cciils lilros reciiiùllis (huis nos iircliivcs iiuuiiiipiiles, ol ciivovôs |j:ir M. .Aurélicii

(le Courson, :u( liivisle cl bililiollu'ciiiii' de (Juini|UT, :ui luinislic de l'iuslruclion publique, pour servir

il riiisloire du liers état, sous lu direcliou de M. Aii"-. Tbi<'riv.
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ces fiefs par le sire de Rochefort , déclarant qu'il s'agissait de les sauver

des rnains étrangères, et que justice serait bientôt rendue sur cette question.

L'article 545 de l'ancienne coutume de Bretagne autorisait formellement

l'acquisition des terres nobles par les bourgeois, à la seule condition pour

ceux-ci d'en jiayer le rachat à leur mort. Tantôt cette autorisation fut sus-

pendue ,
— tantôt ce droit de rachat fut doublé , — tantôt les bourgeois

furent anoblis pour entrer en possession des biens nobles.

La juridiction des villes appartenait aux liefs dont elles faisaient partie :

sauf les villes épiscopales, où tout relevait de l'évêque, et sauf la ville de

Guingamp, capitale des Penthiévre, « oit, dit une charte de 1555, MM. les

bourgeois avoient jadis reçu des ducs le droit de juridiction, en récompense

des services qu'ils avoient rendus. » Quant à la police, elle était faite par des

officiers héréditaires , « dont les liefs pouvaient être saisis sur une plainte

grave des habitants. »

Telles étaient, dès la plus haute antiquité, les institutions municipales des

villes de Bretagne. On conçoit maintenant ce que nous avons dit du prétendu

affranchissement des communes bretonnes, attribué par les historiens à

(lonan III. Les communes bretonnes étaient beaucoup plus franches avant

cette époque que les communes de France ne le devinrent après leur éman-

cipation sous Louis le Gros. C'est que « la liberté des citoyens en Bretagne

n'a jamais reposé sur des chartes octroyées par le bon plaisir ou arrachées

par la violence : elle eut toujours pour base la constitution même du

pays. Les concessions faites par les princes ne concernaient que de simples

privilèges et des exemptions de charges publiques. » Dans l'acte de fon-

dation de Saint-Aubin du Cormier, par Pierre de Dreux, en 1225, ce prince

octroie diverses immunités aux habitants de cette ville, mais il ne dit pas

un mot de leur condition, de leur organisation municipale ;
— preuve que

l'Eglise, en passant par là, dit M. de Courson, n'avait ri(Mi laissé à faire à ccl

égard.

5" Nous pouvons répéter, à propos i\u servage féodal, ce que nous avons

écrit sur l'esclavage romain, c'est que le servage, proprement dit, tel (pic

l'entendaient les Franks, n'exista jamais, du moins généralement, en Bie-

lagne, qu'aux époques de conquête et de sujétion. Aussi tous les historiens

s'accordent-ils à dire qu'à partir du dixième siècle et de l'expulsion des

Normands par Alain Barbe-Torte toute trace de servitude effective et la

(pialité même de serf disparurent de l'Armorique, sauf (piebpies points de

la haute Bretagne et du comié de Léon (exceptions (pii s'expliqueront tout

à l'heure). On ne trouva plus dès lors chez nos aïeux, rentrés dans les fran-

chises de leur constitution, de ces coliberts qui se vendaient comme du

bétail, de ces houunes inféodés des pieds à la têle, dont presque toute la

France resta peuplée à la suite de l'invasion normande, enfin de ces serfs de

mainmorte qu'on mellail à mal on à iiiori, suivant son caprice, (^t (pi du <('
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transmettait de génération en génération avec la terre à laquelle ils étaient

attachés. Les plus grandes servitudes qui restèrent à certains paysans bretons

furent de nourrir les chiens et les chevaux do leur seigneur, de fortifier et de

garder son château, d'y transporter ses provisions à des époques et à des

conditions arrêtées d'avance, etc., etc. En un mot, depuis la fin du dixième

siècle jusqu'au dix-huitième, les vassaux de Bretagne jouirent de toutes les

libertés et de tous les avantages du colonat.

Cette vérité va ressortir évidente de l'explication des principaux usements

ruraux de la Bretagne, explication qui fera comprendre en même temps ce

qu'on entendait par les colons, domaniers, tenanciers, ou afféagistes, devenus

de- siècle en siècle, sinon de progrès en progrès, les métayers et fermiers

d'aujourd'hui. Sans égarer le lecteur dans ce labyrinthe infini des usements,

nous nous bornerons à en emprunter les définitions aux jurisconsultes et aux

praticiens. Commençons par le plus répandu, le plus libéral, le plus breton

de tous : le droit convenancier, ou domaine congéable, qui associait le vassal

à la propriété même du seigneur.

Le convenant' est un contrat synallagmatique, par lequel le propriétaire

d'un héritage , en retenant la propriété du fonds, transporte les édifices

et superficies, moyennant une certaine redevance, avec faculté ])crpétuellp

de congédier le preneur en lui remboursant les améliorations.

Les tenanciers du domaine congéable perdaient leurs édifices et superficies,

faute de payer la redevance annuelle.

Le convenant était usité, avec quelques variantes, dans le pays de Bro-

Erek (Vannes) , dans les évêchés de Tréguier et de Goëllo, dans la Cor-

nouaille, et dans le pays de Rohan -. Dans l'usance de Rohan, le dernier

enfant mâle succédait à la tenue du père, ou la dernière des filles, lorsqu'il

n'y avait point de mâle. Quand il y avait plusieurs tenues à partager, le

dernier enfant choisissait d'abord, celui qui le précédait choisissait ensuite,

et ainsi des autres. Les édifices et les superficies revenaient au seigneur par

déshérence
,
quand le tenancier mourait sans enfants , sans frère et sans

• De amventus (convention), suivanl la plupart des lé<iisles; de kofnat (pacte, engagemcnl), suivant

M. (le Courson. Ce mot de kofnat se lit en elïel dans le cixle d'Hoël.

" En somme, le convenant fut plus ou moins en vigueur sur toutes les portions de la Iîrcta<i:nc où

s'est conservé le dialecte celtique, à la seule exception du comté di; Léon, aux limites duquel il

s'arrêta tout court. D'où provint cette exception étran<;e? Probablement de l'indépendance où s'était

maintenu le comté de Léon, tandis que toute la Hrctagne ployait 'sous l'épée des Normands. Les chefs

bretons qui s'étaient r-'fugiés en Angleterre furent obligés, à leur retour, de prodiguer les franchises

à leurs sujets pour renouer avec eux les liens brisés par la conquête et la séparation. De là les géné-

reuses concessions du domaine congéable. Les comtes de Léon, au contraire, n'ayant point quitté Icin's

États, purent y conserver l'ancien ordre de choses. De là les vestiges particuliers de servage ijui, sur

cet unique point de l'a Bretagne, existèrent jusqu'au quinzième siècle.

Nous devons dire ipie cette opinion n'est \>as celle des léfjisles, notamment de Baudouin de la

Maison-Iilanclu'. Il attribue l'exclusion du convenant et la prolongation du servage dans le comté de

Léon au long séjour qu'avaient fait eu ce pays et aux traces (ju'y avaient laissées les colonies romaines

siMis les enqu'reurs et les gouverneurs frauks, tels que Witliur sous les rois de la première iwco.. On

peut opti'r entre ces deux interprétations.





HOMME DE LANDIVISIAU



CHAPITRE VII. — l>,STITUTIONS RURALES. 217

sœur, — les seuls qui pouvaient hériter des édifices et des droits convcnan-

ciers ; enfin la veuve du tenancier avait son douaire sur la tenue, mais elle le

perdait en se remariant. Les colons convenanciers pouvaient vendre ou alïer-

mer leurs tcHues.

Ne croirait-on pas relire le code d'Hoël le Bon? Et qui pourrait doulei',

après de tels rapports, que le convenant ne soit d'origine bretonne? Les

premiers émigrés insulaires en avaient sans doute apporté le germe en Armo-

rique, et ce germe acheva de s'y développer après le départ définitif des

Normands. Il est inutile de faire remaïquer quelles garanties offrait ce

régime contre le morcellement des terres, et quelles chances d'indépendance

et de prospérité il laissait aux cultivateurs.

Quand on compare de tels usements aux coutumes féodales de la France,

n'est-on pas invinciblement frappé d'une différence profonde, et ne con-

çoit-on pas cette réponse de la société d'agriculture de Paris aux déclama-

lions des comités révolutionnaires : Les baux conyéables de Bretafjne étutent

tellement utiles, qu il serait à désirer que la France entière les adoptât?...

Aussi l'assemblée constituante, malgré la fureur de destruction qui régnait

alors, ne trouva-t-elle à faire d'abord que quelques changements aux usances

de la Bretagne.

Que sera-ce donc, si, des devoirs des paysans, nous passons à leurs droits,

à l'organisation des communes rurales. Le premier droit des paysans

,

comme de tous les vassaux en général, était le droit à la justice et à la pro-

tection du seigneur, et ce droit n'avait rien d'illusoire en Bretagne : tous

les actes en fournissent la preuve. La fondation des communes rurales

appartient encore au christianisme. Leurs premiers noyaux, si l'on peut

ainsi dire , furent ces humbles cellules élevées sur les côtes ou dans les

landes de l'Armorique par les saints émigrés de l'île de Bretagne. Ces cel-

lules se multiplièrent avec le nombre des réfugiés. Elles devinrent des

monastères, c'est-à-dire des centres d'agriculture, des ateliers d'industrie,

des foyers de civilisation. Chaque prince du^)ays les combla de donations,

« pour le salut de son âme ou pour le prix de son tombeau. » Les mo-

nastères produisirent d'autres monastères , dépendants des premiers. Les

uns et les autres servirent d'asile ou d'égide à toutes les victimes des inva-

sions, soit qu'elles accourussent du dedans, soit qu'elles accourussent du

dehors, et ainsi, chaumière à chaumière, se formèrent nos paroisses bre-

tonnes, dont les noms se retrouvent dans tous les actes religieux des premiers

siècles.

Quelle était la loi administrative de ces communes rurales? C'était, répon-

dent tous les actes, la loi de l'ancien bourg {lex veteris huriji). Sans doute,

elles relevaient du seigneur propriétaire, mais elles s'administraient par leurs

notables ou fabriqueurs , sous la tutelle de l'Église. Beaucoup d'églises

portent encore insciit le nom du fabriqueur en exercice à l'époque de leur
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fondation. Los titres recneillis ponr l'histoire du tiers état, par le savant

monographe de nos InstittUions, démontrent, par des milliers de preuves,

que les communes rurales géraient elles-mêmes leurs intérêts. Elles choi-

sissaient les collecteurs de l'impôt. Cet impôt, d'ordinaire assez modique,

s'appelait « la levée de mai ou d'aoust, suivant l'époque de la cueillette. »

Quelquefois un seul homme de la paroisse payait pour tous ; et, « après

ledit payement, les habitants et manants égailloient la somme sur chacun

d'eux , le fort aidant au faible , sans qu'ils doibvent lods et ventes ni

antres, »

Clocher du Kreisker, à SaiiU-Pol de Léon— l'af;e 210.

Les magistrats ruraux surveillaient à la fois les biens de l'église et les in-

térêts de la commune. « Ils étaient les caissiers de ces fabriques chargées de

recueillir les deniers avec lesquels on éleva , depuis le onzième jusqu'au

seizième siècle, » ces innoinbi.ddcs cl ravissantes chapelles, dont les clochers
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à jour marquent tous les points du Finislcre. On en jugera par le plus beau

(le tous, uravc ci-contre, le clocher du Kreisker à Saint-Pol de Léon. Lisez

Hévin et d'Argentré, vous y trouverez qu'aux temps de l'ancien droit bre-

ton le chœur de ces églises était la propriété du seigneur, mais que la nef était

la propriété du peuple.

Aussi, c'est mie erreur grossière de croire que les rapports du seigneur et

du paysan breton, quelque distance qui les séparât généralement, fussent des

rapports de despotisme et de servilité. C'étaient véritablement et proprement

des rapports de famille. « Les colons vivaient en voisins, et non pas en

ennemis, avec les nobles étabhs dans leurs manoirs, au centre des ménages

de labour. » Rodolphe, sire de Fougères (un grand seigneur, s'il en fut!),

fondant l'abbaye de Rillé, en IlôO, rappelle « que son père mourant con-

voqua tous les clercs de sa terre, tous ses fils, barons, bourgeois et paysans,

pour entendre ses dernières volontés. » Rien rie plus rare en Bretagne qu(^

les exceptions à cette règle patriarcale.

Serait-il juste de parler ainsi de la haute Bretagne? Non pas sans de

grandes restrictions. A presque tout ce que nous venons de dire des paysans,

la haute Bretagne doit faire exception, comme le Léonnais, mais par une rai-

son diamétralement opposée. Ouverts dès l'origine aux Franks et à leurs

gouverneurs, dépouillés par vingt invasions des vieilles coutumes nationales,

les pays de Nantes et de Rennes, et même en partie celui de Vannes, subi-

rent nécessairement, comme la France elle-même, les rigueurs du vasse-

lage féodal ;
— et nous devons, pour cette partie de la Bretagne, renvoyer

le lecteur aux premières pages de ce chapitre.

N'oublions pas toutefois de citer une classe d'hommes « réputée étrangère

dans son propre pays, privée des droits communs à tous, » et abhorrée

par les petits comme par les grands, au sein des plus libres communes de

la Domnonée
;
nous voulons parler des caqueux icacosi)

^
pauvres malades

(jue l'on croyait infectés de la lèpre, apportée des croisades, et auxquels

nous ramèneront plus loin les ordonnances rendues sur leur triste sort.

La destinée des femmes en Bretagne rappelle, à s'y méprendre, les dispo-

sitions du code d Hoël ; on en jugera par cette page de D. IMorice : « Les

Bretons se mariaient en face de l'Eglise connue les autres chrétiens. (Ion •

tents d'une seule épouse, ils avaient pour elle des égards que peu de nations

ont eus pour leurs femmes. Us lui donnaient d'abord un trousseau, et ils

lui faisaient ensuite un présent, qu'on appelait, comme nous l'avons déjà

dit, énep-gwerc'h (prix de la virginité). Si une femme renonçait à la suc-

cession de son mari, elle avait le trousseau et le présent de noces, préféra-

blement à tous les créanciers. Elle avait, outre cela, ce qu'on appelle le

douaire breton, c'est-à-dire la jouissance, pendant sa vie, du tiers des biens

de son mari. Les mariages clandestins s'introduisirent avec k; temps dans

la Bretagne, ainsi (pie dans les antres pays. IMais ils furent condannu's dans
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le quinzième siècle , sous peine d'excommunication , de cinquante livres

d'amende pour les riches, et de vingt-cinq pour les autres. Les femmes

paraissaient dans les anciens actes, connue témoinS; en qualité de mère, de

sœur ou de parente : il n'y a rien de plus ordinaire
;
mais il est rare d'en

trouver comme témoins sans qu'elles appartiennent par quelqu'un de ces

endroits aux personnes dont il est question dans les actes. Il y avait des

lieux où les femmes faisaient lever des droits sur la vente du pain et des

viandes ; mais on doit regarder ces exemples comme des attributions parti-

culières faites aux femmes par leurs maris, et non comme des droits affectés

aux femmes. Les veuves confirmaient les donations de leurs sujets, et les

scellaient de leurs propres sceaux. Un homme marié avec l'héritière d'une

ferre, en faisait faire les hommages à son fils, et ne les recevait pas lui-

même. Quand un homme marié se faisait moine, sa femme suivait ordinai-

rement son exemple, après lui avoir promis de prendre ce parti. »

Les dames reçurent et portèrent les ordres chevaleresques lorsque ces

ordres furent créés. iVous en verrons bientôt plusieurs décorées du collier de

l'ordre des ducs.

Le conte d'Owenn, traduit par M. de la Villemarqué, nous révèle un

usage fort original des dames bretonnes : « La jeune lille alluma du feu.

fit chauffer de l'eau dans une bouilloire , attacha une serviette de toile

blanche au cou d'Owenn, et lui lava la tête avec l'eau versée dans une ai-

guière d'argent : puis elle ouvrit une bolle et en lira un rason', dont le
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pied était d'ivoire et la lame incrustée d'or ; et idle rasa Owenii, et lui

essuya la tête et le cou avec la serviette. » Un raffinement aussi délicieux

appartient-il à des barbares ' ?

SCIENCES. — LETTRES. - COMMERCE. — MARINE. - USAGES

La première science, le premier art des anciens Bretons était la guerre.

La Bretagne, disait Guillaume de Poitiers (et l'on vient de voir qu'il ne llat-

tait point ce pays), fournissait un nombre incroyable de soldats. Dans cette

province, d'ailleurs fort étendue, un seul guerrier en engendre cinquante.

Adonnés de préférence aux armes et à l'éducation des chevaux, la plupart

dédaignent la culture de la terre, ne mangent presque point de pain et vi-

vent de laitage. Dès que la guerre est déclarée, ils y marchent avec joie, et

la font avec fureur. Prompts à rompre lés rangs des ennemis, difficiles

eux-mêmes à enfoncer, ardents et féroces dans le combat, ils dépouillent les

morts après la victoire. Pauvres chez eux, ajoute Guillaume de Malmesbury,

les Bretons ne demandaient qu'à prendre part aux querelles de leurs voisins

pour une solde raisonnable.

Le récit de nos guerres a déjà montré quelles étaient les armes de nos

aïeux et leur manière de combattre. Les archers bretons surtout étaient la

terreur de l'ennemi. « L'arc et les flèches, dit 31. de La Yillemarqué, avaient

leur législation comme les autres armes offensives. Il y a trois espèces d'ar-

mes dont la loi s'occupe -. l'épée, la lance, et l'arc avec ses douze flèches

dans le carquois. Tout chef de famille doit les tenir prêts en cas d'attaque.

Un archer gallois nous a laissé cette curieuse description de ses armes :

« Que le voleur vienne à passer dans le bois, et que je sois en face de lui,

tenant bandé à la main mon arc d'if rouge, à la corde sèche et roide, et

ma flèche, droite et faite au tour, à la coche arrondie, aux longues plumes

fines, retenues par un 111 de soie verte, au dard d'acier, épais et lourd,

large d'un pouce en travers et d'une couleur bleuâtre, qui tirerait du sang

à une girouette
;
que j'aie le pied sur une butte, et un chêne derrière moi,

et le vent au dos, et le soleil de côté, et ma maîtresse sur le sentier, tout

près, me regardant, et que je la sache là ; et je décocherai au voleur une flè-

che si roide et si bien ajustée, et si résonnante et si perçante, que quand

même il porterait une coite de fer ou un haubert de Milan, il n'en serait

pas plus protégé que par un torchis de fougère, un paillasson ou un filet. »

Quand de pareils archers, se levant par milliers comme un seul homme,

' I). Moiiti', Preuves, l 1, \). 17 cl suiv. — Coiirson, Essai, y. 524 cl suiv., y. 35tt cl siiiv.

—

(jiiilliiume (le Poitiers. — Neuf cents pièces envoyées i);ir M. de Courson au minislcre de l'instruction

publique pour l'histoire du tiers état.— En((ucte de la seigneurie de llohan. — Dcric, Hist. ecclésiast.

(les dix premiers siècles, passiiii.)—ïh. île la Vilieuiarnué, Coules populaires des anciens Brelans, I . I

p.2Gt). Paris, W. (',o(piclici l. IS'i.-.
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s'organisaitMit en bandes à la suite des Warok et des ]Morvan, galopant sur

leurs indoniplal)les petits chevaux, à travers les bois, les marais et les Iial-

liers de la basse Bretagne, on se figure tout le mal qu'ils devaient faire aux

armées les mieux conduites.

Les arts les plus cultivés après la guerre étaient la fauconnerie et la

chasse, c'est-à-dire la guerre sous une autre forme. « Quelques seigneurs,

ilit Lobineau, sacrifiaient des paroisses entières et des lieux très-cultivés pour

étendre leurs chasses en agrandissant leurs forests. »

Quant aux lettres, à l'éloquence et à la poésie , elles résidaient sur la

rote des chanteurs populaires, dans les palais épiscopaux et sous les arceaux

des cloîtres. L'idiome celtique, dans toute sa pureté, était la langue des

chanteurs populaires ; il va sans dire que celle des prêtres et des moines

était le latin. Ceux-ci nous occuperont seuls en ce moment.

La Bretagne a fourni aux lettres, dans les cinq premiers siècles : l'auteur

de la Vie de Merlin
,
que Geoffroy de 3Ionmouth traduisit du breton en

1 158 :
— Vulturius, cité par (luillaume de 31almcsbury, conmic auteur des

Affaires de Breto(ine ^ de Rébus Britomim ; — Phœbicius, ancien druide,

qui alla professer la grammaire à Bordeaux ;
— Atius Paiera, son fils, qui

|)orta sa chaire de Bordeaux à Rome; — Alcimus, d'Aleth, historien du

Règne de Julien ÏAposUd; — Sylvius Bonus, poëte et orateur, rival d'Aii-

sonne, qui écrivit, en 585, le Panéijyrique de Maxime, des poésies et une

histoire des guerres d'Armorique ;
— Rutilius, auteur d'un très-beau voyage

en vers : Rutilii Itinerarium; — Sedulius, connu par son Pascliale Car-

men; — l'auteur des Actes des saints Donatien et Rogatien, qu'on trouve

dans Bollandus ;
— Eusèbe, évêque de Nantes [Homélies d'Ensèbe Homère]

,

— le roi Erek, correspondant de Sidoine Apollinaire ;
— Fauste, évêque

de Riez {Libellus de creaturis, sermons, épitres, etc.) Dans les siècles sui-

vants, nous trouvons saint 31élaine, apôtre de la Gaule, avec saint Rémi ;

—
Eumère, l'éloquent évêque de N'antes ;

— Félix, l'illustre ami de Fortunal,

le docteur de la Gaule; — saint Gildas de Rhuys, auteur de la Ruine de

Bretagne, déjà cité plus haut ;
— un moine de Landévének, biographe pré-

tentieux de saint Gwennolé :
— Heroïc, abbé de Redon, très-savant méde-

cin ;
— l'abbé Benoit, conunentateur de la règle de son patron ;

— Bilius,

auteur- de la Vie de saiiit Malo ; — 31aurice, vicaire de Cleder, qui nous a

révélé cette métamorphose de la conscience de saint (Jollédok en clochette,

l'avertissant du bien à faire et du mal à éviter :
— les auteurs anonymes de

la chronique bretonne, Brutij Breuchined, de la Vie de saint Hermeland,

d'une autre Vie toute merveilleuse de saint Malo : — Siguin, archidiacre de

ISantes {Miracles de saint Martin de Vertou) :
— le poëte Gildas, mort en

4'ii à Saint-Pol-de-Léon, historien de Conan 3Iériadek : — Suzan, évêque de

Vannes en 858 {Quid sit monachus?) ;
— Gurdestin, célèbre abbé de Lan-

dévének, biographe de saint Gwennolé ; — Vormonoc (moine de la meri
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en 884, historien de saint Pul de Léon ; — Vorelven, moine de Uedon en

890 (Vie de saint Conwoion) ;
— Radhod, prévôt de Dol en 951 {Lettre im-

primée dans XAmjlia sciera^ « écrite avec une grande politesse, » dit D. Ili-

vet) ; Panlinus, évêque de Léon en 954 (Translation du corps de saint Mat-

thieu); — les biographes anonymes de saint Samson, de saint ]\lagloirc, de

saint Goulven, de saint Gildas, etc.; — Ingomar, sons le duc Geoffroy 1"

{Généalogie des priiices de la Domnonée) ;
— Guillaume, vicaire de Goues-

nou, vers 1019 (légende du patron de cette paroisse) ;
— Catwalon, moine

de Redon et chancelier de Bretagne, mort en 1049 {Lettre à Hildegarde,

comtesse d'Anjou; — Roscelin ou Ruzelin, inventeur des termes de la lo-

gique, suivant d'Argentré ;
— Baldric, évêque de Dol, auteur de la Vie de

Robert d'Arbrissel et d'une curieuse Lettre sur les mœurs des Bas-Bretons;

— Constance, citée par Baldric comme une sibylle remplie du souffle de Dion.

Tous ces personnages éminents sortaient des écoles ouvertes par les évè-

ques et les abbés, dans les cathédrales et dans les monastères. La plupart

des évêques enseignaient eux-mêmes, comme saint Félix, la théologie, la mo-

rale, la dialectique, la rhétorique, la géométrie, l'arithmétique, la musique

et souvent la poésie. Saint Magloire professait à Dol sons l'évêque Samson.

1/école épiscopale de Quimper avait une grande réputation à l'époque de saint

Menou. Celle de Vannes produisit lillustre abbé Conwoion. Aux termes du

second concile de Tours (567), la maison de l'évêque était une source de

science où venaient puiser tous les prêtres et tous les clercs. Le même con-

cile ordonnait à chaque abbé d'avoir dans son cloître « un lieu séparé » j)our

l'enseignement. Les écoles des monastères de Saint-Brienc, de Saint-Léonor,

de Redon, de Landévének et tant d'autres étaient célèbres dans toute la

Bretagne. Chaque couvent avait sa bibliothèque et son bibliothécaire, ses

conférences et ses lectures publiques. Ces écoles, ces conférences, ces biblio-

thèques, étaient à la disposition dos laïques qui désiraient s'instruire. « Le

jeune prince Gwerek, dit Deric, alla jusqu'à Flcury se former aux belles-let-

tres. » Malheureusement toutes ces « fontaines de vie » furent troublées on

laries par les invasions saxonne et normande, et il fallut bien du temps pour

lever les pierres qui les avaient fermées connue des tombeaux. Les évoques

et les abbés y parvinrent cependant, et leui' plus grand triomplu^ alors fnt <le

convertir et de civiliser les Normands, « de changer en brebis dociles ces

lions dn Nord, » d'ouvrir les trésors du ciel à ceux (jui les avaient dépouillés

des biens de la terre '.

' ncciieil des hiiit. de France : Ginllailmc de l'oilicrs. — Tli. de la Villemnrqué. Contes des an-

ciens liretons, t. I, p. 514. — Miorcec de Kerdaiicl, Notices sur les écrivains liretivis. — itc la lîur.

liecherches sur les ouvrages (les Bardes, p. 49. — Deric, Hist. eerlésiast., l. VI, p. 490, clc. —
D'Arijcntré, Table (les Matières, id., p. 78. — Toussaint de Saint-Luc, Hist. (le Couan Mériadel,.

— D. Rivet, Ilist. littéraire de la France, t. I, p. 1G4; t. II, p. 407; t. IV, p. 71. — Papyre Mns-

.son, Descrip. Francis;, p. 550. — Sidoine Aiioll., Epist., lib. ITI. — Fortunatus, lib. IV. -^ Mabil=

ion, In actisSS. I, p. 068. — buclicsne, Recherches, l. lY, p. 258.
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Le coniineice et la marine de Bielagne avaient Icui' principal entrepôt à

Nantes. L'nn et l'autre s'étendaient jusqu'aux pays lointains, car, lorsque Char-

lemagne et sa cour virent les premiers pirates du Nord aux environs de Nar-

bonne, plusieurs témoins les prirent pour une flotte de navires bretons. Nous

avons déjà cité les brefs de sauvetage délivrés par les ducs de Bretagne aux

marins de Bordeaux, de la Rochelle et de la plupart des ports d'Allemagne.

Une foule de titres relatifs aux croisades parlent d'un certain Hervé, mari-

nier nantais, qui devait être le Jacques Cœur de son époque, à en juger par

les nombreux navires qu'il mettait à la disposition des croisés, pour les con-

duire à Damiette, avec leurs équipages et leurs troupes. Les ruines de Kerity-

Penmarc'h et le témoignage du chanoine Moreau prouvent que c'était ancien-

nement un grand établissement maritime. Si la vieille cité des Vénètes n'avait

pas repris tout l'éclat de sa marine et toute l'étendue de son commerce, elle

en avait du moins retrouvé une bonne part. On se souvient, en effet, dans

quels termes en parlait Ermold le Noir, au temps du roi Morvan. Les Malouins,

nudtipliés et fortifiés de jour en jour sur leur rocher, commençaient à deve-

nir ces terribles corsaires que nous verrons plus tard à l'œuvre. « Dès les croi-

sades, dit M. Ch. Cunat dans son excellente Histoire de Surcouf, les escadrilles

des corsaires malouins étaient proclamées les troupes légères de la mer, in-

commodant l'ennemi, divisant ses forces, balayant ses croiseurs et butinant de

riches cargaisons. »

Plusieurs faits prouvent que l'industrie de l'ancienne Bretagne n'était p;!s

aussi bornée qu'on pourrait le croire. Outre les armes, qui étaient d'un tra-

vail remarquable, on fabriquait pour les églises et les tombeaux des lampes

de la plus grande richesse, en forme de couronnes, supportant des vases de
"

faïence ou de métal.

11 existait, dit Deric, au sixième siècle, des maisons de poste en Bretagne

et en France. Elles étaient placées de distance en distance sur les grands che-

mins; on y fournissait des chevaux frais à ceux qui couraient pour l'utilité pu-

blique. » Childebert fit expédier des ordres pour qu'on reçût chaque jour

dans ces maisons saint Pol de Léon pendant son voyage. La vigne était très-

cultivée dans le territoire de Nantes, puisque les Bas-Bretons venaient par

bandes y faire la vendange à coups d'épét^ Un acte de l'abbaye de Redon

prouve que le pays de Malestroit, dans le 31orbihan, fournissait du viu, au

neuvième siècle. Il y en avait sans doute sur beaucoup d'autres points, car le

droit de bouteillage était un des plus productifs et des plus rigoureusement

exercés par les seigneurs.

11 faudrait un volume pour les mille détails de mœurs : usages publics et

privés, religieux et profanes de nos aïeux, avant le douzième siècle. Mais de

ces innombrables détails, les uns ne seraient que la reproduction des coutumes

gauloises, les autres se retrouveront dans les mœurs de la Bretagne moderne.

Nous ne ferons donc qu'effleurer quelques points caractéristiques.
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Beaucoup de seigneurs marquaient noblement les bornes de leurs terres

avec la lame de leur épée. — Ce qui prouve, dit Lobineau, que cette arme les

accompagnait déjà partout.

Chez les anciens Bretons, le deuil des femmes se portait en jaune et se té-

moignait par des convulsions qui rappellent encore les mœurs gauloises. « A

la suite du convoi, dit le conte d'Owen, venait une dame aux cheveux blonds,

et sa chevelure flottait sur ses épaules en désordre, et elle portait une robe de

satin jaune déchirée, et elle avait les pieds chaussés de brodequins en cuir

bigarré; et il était étonnant qu'elle ne brisât pas le bout de ses doigts, tant

elle frappait avec violence ses mains l'une contre l'autre; sa voix dominait

celle des hommes et même le son des trompettes. »

Cet usage du deuil jaune, disparu dans le pays de Galles, subsiste encore

en basse Bretagne, de même que l'usage des souUers en cuir bigarré. Que de

fois nous avons vu, dans la Cornouaille, les veuves suivre le convoi de leurs

maris, sinon vêtues de robes jaunes, comme la dame du conte (on ne fabrique

guère d'étoffes de cette couleur en Bretagne), du moins coiffées de toile passée

au safran ! Rien de poétique et de touchant comme cette couleur des feuilles

mortes et du deuil de la nature au déclin de l'année, appliquée au deuil des

épouses sur le déclin de la vie !

Un concile assemblé à Nantes au septième siècle réglait ainsi les pénitences

publiques : — Un mari qui surprend sa femme en adultère peut la renvoyer,

elle sera mise en pénitence pour sept ans. Pour se réconcilier avec elle, le

mari fera la même pénitence. Après les sept ans révolus, tous deux pour-

ront être admis à la communion. — Trois ans de pénitence pour celui ou celle

qui aura forniqué, — Cinq ans pour le célibataire séducteur d'une femme ma-

riée; sept ans pour sa complice. — Sept ans pour le mari séducteur d'une

jeune lille; cinq ans pour sa complice. — L'homicide volontaire sera en pé-

nitence le reste de sa vie; l'homicide de cas fortuit y sera cinq ans; il jeûnera

quarante jours au pain et à l'eau, sera privé de communion pendant trois ans,

et pendant deux ans des prières de l'Eglise.

Quant à ces relias {pastiis)^ dit le même concile, « qui sont servis avec pro-

fusion, où l'on prodigue les liqueurs enivrantes, où l'on veut (juc chaque con-

vive boive connue les autres, où il s'élève des disputes qui font naître des ho-

micides (ne reconnaît-on pas encore les repas gaulois?), nous les interdisons

aux prêtres sous peine de dégradation de leurs ordres, et aux laï([iies, honnncs

ou femmes, sous peine d'exconnnunication'. »

Ces festins réprouvés par les Pères de Nantes avaient lieu partout en Breta-

gne; on ne terminait aucune affaire sans cela. Le chef du repas, après avoir

' Le moine «le Saiiil-Gall, Vie de Cliaiiemagnc.—Dc la Villemarqué. Contes populaires, l. I, p. 2G0.

— Fréiilinvillc, luilislère, t. II, p. 108. — Deric, t. III, p. 70. — Acles tle Saiiil-Pol-de-Léon, dans

Bollandns.

—

Voyage de Camhri. Ed. Frôminvillc, p. 458. — Garlulairc de Redon. Cli. Cunat, His-

toire de Siircoiif, p. 5. — Dciic, Hist. ecclésiastique, t. IV, p. 299, etc. — Grégoire de Tours,

I. YIll, cil. xxxiv; 1. V, ch. xli. — Sirmond, Concilia GalUx.
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bu à sou voisin, lui passait sa coupe pleine; celui-ci, l'ayant vidée, la remplis-

sait pour un autre, et ainsi de suite.

Le concile déjà cité autorisait toutefois les clercs et les fidèles à boire et à

manger dans leurs pieuses réunions, mais un seul morceau de pain, et un

seul coup de liqueur. C'est de là qu'est venu, selon Deric, l'usage des pains

bénits et des gâteaux dans les assemblées des confréries.

Un dernier article de ce concile prouve combien les souvenirs druidiques

persistaient opiniâtrement dans les croyances du peuple breton : « Les prêtres

mettront tous leurs soins à faire arracher et brûler les arbres auxquels le

peuple rend des hommages superstitieux, et dont il n'ose couper une branche

ni un rejeton. Il y a aussi des pierres dans les lieux abandormés et dans les

bois, devant lesquelles le même peuple dépose des vœux et des offrandes : il

faut les enlever toutes jusqu'à leur base enfoncée dans la terre, et les éloigner

des habitations de leurs adorateurs. »

F,e clocher de S.iinl-Kicoili''Mio. (Morljiliaii.)



^^^^^^^^^i^fc%_
Les Anglais en Brelagnc sous Conan IV.

CHAPITRE HUITIEME

La Brctaanc ouverte aux Anglais. — Les I'i.antagenets. Conan IV : Ligues et guciii's civiles. — Euiloii

PonhoCl. — La princeà!:e Constance et Louis VIL — llE.Nni II et les Anglais es Bretaove : — Retraite de

Conan IV. — Bésistance des barons. — Raoul de Fougères. — Violences de Henri 11. — Entrevue de

Moniniirail. — Geofkiioi II et Constaxck : — Ahaissemcnt des anciens barons. — Querelles des

l'iantagenels. — Mort de Gcolïroi 11. — L'Assise nu comte GEOKi'noi. Constance et Arthur 1" :

— Naissance d'Arthur. — Troisième croisade : — Guethenoc de Bruc. — Richard

Cœur-de-Lion et l'Iiilippe-Auguste disposant de la Bretagne. — Brabançons, l\outicrs

et Cottercau.\. — Bataille d'Aumale. — Alain de Dinan. — l'bilippc-Auguste et

Jean-»ans-Terre. — Conclusion de l'aifaire de Dol : — Arthur sacrillé. —
Ses premières armes. — Sa captivité. — Sa mort. — Alix. — Guy de

TiioiARs : — La Korinandie réunie à la couronne. — La maison

de France en Bretagne.— Mariage d'.Vlix avec Pierre de Dreux.

— Hommage des ducs de Bretagne aux rois de France.
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ihoët,

Conan III avait ('pousé ]\lathilde, lillc de

Henri I", roi d'Angleterre; il en avait en un

fils et une fille, lïoël et Berllie. Sou})çonnant

Mathilde d'infidélité, il renia lloël en mou-

rant (1148), et œ désaveu allnina une ii,uerre

eivile d'un denii-sièele. (resl cette guerre

i'atale (|ui devait livrer la Bretagne à l'An-

gleterre.

lloël, malgré sa llétrissure, fut reconnu

|)ar les villes de Nantes et de Quimper, Mais

" la ville de Rennes reconuut Eudon de Por-

second mari de Berthe. Le premier mari de cette princesse, non moins
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galante que Malliilde, avait été Alain le Noir, fils (rÉtienne de Penthièvre, et

possesseur du comté de Richemond en Angleterre. 11 restait de celle union

un (ils nommé Conan et deux filles, dont l'une, Constance, nous occupera

tout à l'heure. Tandis qn'Eudon et Hoël se battaient, « survint un troisième

larron, » Geoffroi d'Anjou, frère du roi d'Angleterre Henri II, lequel franchit

d'emblée les portes de Nantes, — portes toujours ouvertes, comme on voit,

du côté de la France, et toujours fermées du côté de l'Armorique. De la France,

en effet, le grand ileuve apportait aux Nantais le commerce et ses trésors, la

civilisation et ses douceurs; de l'Armorique, au contraire, ils n'attendaient que

la haine et le mépris des anciens Celtes, qui reniaient assez justement les

Franco-Bretons de la Loire. Blalheureusement, en se donnant à Geoffroi, Nan-

tes ouvrait la Bretagne aux rois d'Angleterre, à ces insatiables Plantagenets,

qui absorbaient déjà le Maine, la Touraine et l'Anjou. Mais auparavant un

quatrième compétiteur devait évincer tous les antres : ce fut Conan IV, ce fils

de Berthe et d'Alain le Noir (1156). Maître de Nantes par l'expulsion d'Hoël

et par la mort de Geoffroi, Conan fut d'abord vaincu par Eudon, son beau-

père, puis il le vainquit h son tour, et fut proclamé duc de Bretagne.

A peine couronné, Conan IV devint indigne de la couronne. Il appela le

roi d'Angleterre en Bretagne contre les seigneurs bretons, et lui céda lâche-

ment le comté de Nantes (1158). Henri II confisqua en outre le comté de Ri-

chemond, possédé en Angleterre par les ancêtres de Conan depuis la conquête

de Guillaume. La Bretagne était perdue, si Eudon n'eût quitté la cour de Louis

le Jeune, où il s'était réfugié, et n'eût soulevé le pap de Vannes et la Cor-

nouaille contre son indigne parent. Conan se vit alors réduit au comté de

Rennes. Le roi d'Angleterre lui avait enlevé une partie de ses Etals, et le roi

de France protégeait le rival qui lui disputait le reste.

L'alliance d'Eudon el des seigneurs bretons avec la France n'avait pas

d'autre fondement que leur haine contre l'Angleterre; car c'est de ce moment-là

que date celte haine ardente qui ne s'éteindra plus entre les deux Bretagnes,

unies autrefois par une si généreuse fraternité. Désormais les Anglo-Normands

seront aussi odieux aux Bretons que les Anglo-Saxons eux-mêmes : le nom

commun de Saozon restera aux uns et aux autres, comme l'expression du

mépris national. Celte hostilité rough'a de sang les Ilots de la Manche el

les côtes des deux pays; et nos (belles bas Bretons ne reconnaîtront plus

pour frères au delà du détroit que ces fidèles habitants du pays de Galles,

qu'ils iront saluer en leur langue maternelle après une séparation de plus de

mille ans.

Un singulier roman d'amour faillit détourner le cours de cette terrible

histoire. Une sœur de Conan, cette princesse Constance dont nous avons

parlé, digne fille de Berthe el digne petite-fille de Mathilde, s'éprit de la

plus folle passion pour le roi de France, Louis VII, le Jeune, qu'elle n'avait

jamais vu. Ayant iij)pris la mort de sa seconde femme, elle lui demanda
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d'être la troisième par la lettre suivante, que les historiens ont défigurée,

et que nous traduisons littéralement (H60) :

« A Louis, vénérable et excellent roi de France, Constance, fille d'Alain,

comte des Bretons (Alain le Noir). — Lien de salut et d'amitié.

a Je désire faire connaître à votre dignité que depuis longtemps je ne

pense qu'à vous. Plusieurs m'ont offert des présents d'amour, je les ai tous

refusés. Mais, s'il plaisait à votre libéralité d'envoyer à celle qui vous chérit

plus qu'elle ne peut le dire le moindre gage d'amour, ne fût-ce qu'un

anneau, il me serait plus cher que le prix du monde entier. Je vous rends

grâces d'avoir reçu mon messager avec tant d'honneur. S'il y avait dans

nos parages quelque chose qui pût vous agréer, oiseaux de chasse, chevaux

ou chiens, je vous conjure de me le faire savoir tout de suite par le porteur.

Soyez sûr que si la fortune ne m'accordait pas l'objet le plus élevé de mes

désirs, j'aimerais mieux épouser le dernier des vôtres que de devenir reine

d'Ecosse : je le prouverai par l'effet. Dès que mon frère le comte C... (Co-

uan) sera revenu d'Angleterre
,

j'irai faire mes dévotions à Saint-Denis

,

moins pour prier Dieu que pour jouir de votre présence. Vale nt valeam. »

Tant d'avances furent sans effet, puisc|ue Constance devint dans la suite

vicomtesse de Rohan ; mais on ne peut s'empêcher de remarquer avec

M. Daru que, si ce mariage avait eu lieu, le roi de France n'aurait pas sou-

tenu les seigneurs bretons qui faisaient la guerre à son beau-frère, et n'au-

rait pas souffert que le roi d'Angleterre dépouillât Conan en feignant de le

protéger. Cependant toute la Bretagne était à sac et à sang. Pendant que

lenj' duc les trahissait, les seigneurs se déchiraient cnfre eux. Le vicomte du

Faon surprit daus une embuscade et enferma à Chàleaulin le vicomte Hervé

de Léon, un des plus grands capitaines de ce temps-là. Hamon , son fils,

évêque de Saint-Pol, arma le duc et les seigneurs pour venger son père ; si

bien que, vaincus et prisonniers à leur tour, le vicomte du Faou et ses com-

plices moururent de-faim et de misère à Daoulas (11G5). A peine délivrés,

Hervé de Léon et Guyomarc'h, son fils, rentrèrent dans la faction d'Eudon

contre Conan. Nouvelle ligue et nouvelle guerre : les stiigneurs unis pillèrent

et ravagèrent les terres du duc. Tout plia sous l'effort de leurs armes.

L'imbécile Conan ne sentit pas que le seul moyen d'échapper à tant d'en-

nemis était de les rallier contre Henri II pour le salut commun ; il ne sut que

« regagner, en fuyant, l'Angleterre, » et se mettre à la merci de son andji-

tieux protecteur. Les effets de cette lâcheté « furent dix ans de guerre, l'ex-

pulsion définitive d'Eudon, les châteaux démolis, le pays ravagé, les évê-

ques assassinés, les villes de Josselin et de Fougères détruites, le tiers d(! la

population emporté par une horiible famine , enfin un changement de

dynastie. »

Après avoir ouvert dix fois le cœur de ses Etats aux Anglais, Conan n'a-

vait plus à leur donner que sa propre couronne. Il la domia à Geoffroi, troi-
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sième fils de Henri II, en lui fiançant Constance, sa propre et unique fille,

âgée de cinq ans (1166). Après quoi, laissant Henri II gouverner ou plutôt

écraser la Bretagne au nom de son fils, lui-même se contenta d'une hon-

teuse retraite dans le comté de Guinguamp, où il mourut ignoré en 1170,

« L'histoire, s'écrie avec raison M. Daru, ne saurait imprimer trop profon-

dément la flétrissure sur le front des princes assez lâches pour livrer à l'é-

tranger les peuples que la Providence leur a commis ; mais aussi elle ne sau-

rait rappeler trop souvent aux grands les funestes effets de leur amhition et

de leurs discordes. »

Ainsi donc honte à Conan, qui oublia « qu'il en est de la souveraineté

comme de l'honneur
,

qu'il faut savoir la défendre soi-même et jusqu'au

bout; » mais aussi honte aux seigneurs dont l'orgueil ruina leur pays et en

facilita la conquête! Honte à ces Bretons indignes qui s'abaissèrent jusqu'aux

pieds du vainqueur, empressés de lui porter les premiers leur hommage !

Honte à ces prêtres dégénérés qui « saluèrent comme un envoyé de Dieu le

très-pieux roi Henri, et bénirent le jour où le Seigneur, dans sa miséri-

corde, avait enfin visité la Bretagne ! »

Heureusement, il est des noms glorieux qu'il faut excepter de cet ana-

thème. Comme au temps des Warok et des Gurwan, l'indépendance bretonne

eut encore ses héros dans cette crise fatale... L'indomptable Eudon forma

une nouvelle ligue contre Henri II avec Olivier de Dinan, Rolland, son cou-

sin , Ceoffroi de Montfort et autres dignes seigneurs. Guyomarc'h , fils

d'Hervé de Léon, se souvint qu'il descendait du roi Morvan, et ne céda qu'a-

près une vaillante résistance. Mais le plus intrépide de tous fut le seign^jur

de Fougères. Raoul II, « baron de Fougères par la grâce de Dieu » (c'est

ainsi qu'il signait), était le rejeton direct et le sixième successeur d'un fils de

Bérenger, l'ancien comte de Rennes, auquel cette baronnie avait été donnée

en apanage. Après avoir servi tour à tour Eudon et Conan, Raoul, en

voyant arriver les Anglais, ou plutôt les Brabançons de Henri II, se retranche

dans sa ville. Les Anglais, en effet, l'y assaillent si vigoureusement, qu'ils en

chassent le baron et mettent la place à feu et à sang. Ils croyaient Raoul

vaincu
; mais voilà qu'il reparaît à la tête d'une troupe de gentilshommes

braves comme lui-même, enlève aux étrangers les châteaux de Saint-James et

du Tilleul, et les bat à l'endroit qui s'appelle encore le Balaillère. Puis il

reprend sa bonne ville de Fougères, il en relève les remparts, et fait creuser

dans la foiêt prochaine un asile souterrain [)our les meubles et les trésors

de ses bourgeois. Au moment où ces malheureux sortaient des murailles,

ils sont surpris et accablés par l'ennemi. IJaoul s'élance de la place, les déhvre

(>t marche triomphant jusqu'à Dol, qu'il cidève aux Anglais. Repliés sur

Combourg, il les en chasse encoi-e. Enlin le baron et sa petite troupe osent

présenter la bataille à l'armée du roi d'Angleterre : c'était abuser de l'hé-

roïsme, et tout abus est fatal, llaoul })aye sa sublime folie par des Ilots de
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sang. Presque tous ses soldats se font tuer autour de lui ; lui-même, après

avoir joué sa vie de mille manières, regagne avec quarante chevaliers la tour

de Dol. Henri II accourt l'assiéger en personne, voulant saisir de sa main

une telle proie. Mais Raoul aime mieux sacrifier sa race que sa haine : il

livre ses deux lils en otage, et continue la guerre dans les bois, à la manière

de Warok et de Morvan.

Voici, suivant Roger de Howeden, les noms des prisonniers faits à la ba-

taille de Combourg et au siège de Dol (nous laissons à l'auteur cité la res-

ponsabilité de l'orthographe) : « Asculphe de Saint-Hilaire.,., Guillaume

Patri, Patri de Lalande, Aimeri de Falaise, Geoffroi Farci, Guillaume de

Rulent, Raoul de Sens, Jean le Bouteiller, le voyer de Dol, Guillaume des

Loges, Guillaume de Lamotte, Robert de Tréhan, Payen Cornu, Renaud

Pincson, Renaud de Champlambert, Eudon le Bâtard, Hugues, comte de

Chester, Hamon L'Epine, Robert et Ingérant Patrie, Richard de Louvecot,

Guyon Goyon, Olivier de la Roche, Alain de Tinteniac, Giron de Chateau-

giron, Philippe de Landevi, Guillaume de Geron, Juhel de Mayenne, Geoffroi

de la Boissière, Renaud de la Marche, le Marchis, Hervé de Vitré, Hamelin de

Slesné, Guillaume de Saint-Brice, Guillaume du Châtelier, Guillaume d'O-

range, Robert le Bouteiller, Henri de Gray, Geoffroi L'Abbé, J. Chaoursin,

J. de Brohërec, Hugues Avenel, Hamelin des Préaux, Sowal de Bazouges,

Henri et Philippe de Saint-Hilaire, Guillaume de Miniac, Elie d'Aubigné,

Henri de Galines, Henri de Saint-Etienne, Guillaume de La Chapelle, Roger

des Loges, Guillaume du Bois-Bérenger, Robert de l'Epinay, Raoul Ruffin.

Après avoir rasé les châteaux de Bretagne, brûlé les villes, massacré les

barons, en digne Plantagenct, Henri H mit le comble à ses fureurs par une

infamie. Obligé de repasser sans cesse de la petite à la grande Bretagne (où

il domptait les derniers Celtes Gallois en faisant arracher les yeux à leurs

fils et couper le ne/ à leurs filles), il avait emmené en otage la fille d'Eu-

don (1168), sa propre cousine germaine, la jeune et charmante princesse

Alix. « Rien n'égalait, disent les chroniqueurs, la beauté, la candeur, la

grâce de cette fleur de Bretagne... » Eh bien, le farouche Henri, apprenant

que la ligue d'Eudon se relevait après son départ, se vengea du père en ra-

vissant l'honneur à la fille. Comme l'hermine qu'une tache fait mourir,

Alix expira, dit-on, le jour même (1168). A cette terrible nouvelle, Eudon

poussa un cri qui souleva toute la Bretagne. Henri reparut, le fer et la

ilamme à la main
; il ravagea tout le comté de Porrhoët, renversa le château

de Josselin, s'empara de Vannes, d'Auray, d'une partie de la Cornouaille,

prit le château de Iledé, rasa celui de Tinteniac, et désola tout le pays depuis

Dinan jusqu'à Saint-Malo.

Alors la Bretagne accablée se tourna vers le roi de France ; mais Louis le

Jeune ne comprit pas son rôle, ou ne sut point le remphr. En vain, dans

une conférence entre les deux rois à La Fer té-Bernard, Eudon, face à face
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avec le violateur de sa fille, le convainquit de trahison, d'adultère et d'in-

ceste, utproditor, ut adidter, lit incestus; en vain les Écossais, les Gallois, les

Gascons et les Poitevins proposèrent à Louis de s'unir avec lui aux Bretons

contre leur exécré suzerain d'Angleterre; en vain, dans une seconde assem-

blée, à Montmirail, dans le Perche, le jour de l'Epiphanie, 1169, Henri II

parut accorder à Louis VII tous les gages de paix qu'on lui demanda ; ces

deux entrevues, et surtout la dernière, furent de ces hautes comédies « par

lesquelles les acteurs poHtiques croient imposer au monde. » Les deux rois,

dans leur réconciliation prétendue, prodiguèrent de belles paroles aux Bre-

tons , mais disposèrent au fond de la Bretagne « comme d'un bien qui

n'avait plus de maître. » Voici, du reste, comment fut jouée la scène. « Le

roi d'Angleterre, accompagné de ses trois fils, Henri au court-mantel, Ri-

chard et Geoffroi, se présenta devant le roi de France.— Monseigneur et mon

roi, lui dit-il, en ce jour oîi trois rois de la terre vinrent offrir leurs hom-

mages au Boi des Bois, je mets à votre disposition moi, mes enfants, mes

terres, mes forces, mes trésors, pour en user et abuser à votre volonté, les

retenir ou les donner à qui et comme il vous plaira. Louis lui répondit :
—

Puisque ce Boi qui reçut les offrandes des trois Mages vous a inspiré ainsi,

que vos lils se présentent, et qu'ils tiennent désormais de ma bénignité

toutes les terres qu'ils possèdent. — Alors Henri au court-mantel s'avança,

et fit hommage au roi pour le comté d'Anjou, le Maine et la Bretagne (il

l'avait déjà fait pour la Normandie) ; après quoi il reçut à son tour l'hom-

mage de son frère Geoffroi pour la Bretagne, qui lui était remise à titre

d'arrière-ficf. Ainsi on avait soin de constater, par cette cérémonie, que la

Bretagne continuait d'être sous la mouvance de la Normandie. »

Le résultat de cette comédie fut le couronnement de Geoffroi II à Bennes,

et la soumission de la plupart des seigneurs au nouveau duc, à peine âgé

de dix ans. Ceux qui refusèrent l'hommage « abandonnèrent leurs châteaux

en cendres, et se réfugièrent dans les forêts, » préférant la misère à l'escla-

vage. Quant à Eudon, Henri « porta de nouveau le fer et le feu dans ses

terres, » h^ fit condamner connue rchelle et dépouiller de tous ses biens ; do

sorte que le chef de la branche cadette de Bretagne, l'homme qui avait pos-

sédé le plus grand fief de son pays, et qui avait été duc de cette province,

mourut en exil, pauvre seigneur de deux paroisses!...

Ainsi achevait de s'abaisser, sous une puissance étrangère, la longue indé-

pendance de ces anciens comtes bretons, successeurs des chefs gaulois,

naguère encore souverains sur leurs domaines, et dont le duc n'était pour

ainsi dire que le mandataire et le généralissime. Importées d'Angleterre avec

Geoffroi, les institutions monarchiques ne laisseront plus se relever cette

haute aristocratie bretonne, à hiquelle la maison de France viendra bientôt

porter le dernier coup.

Un prince anglais poitnit la couronne de Nominoë; mais telle était la force
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du droit, que nous trouvons dans un acte relatif au prieuré de Lehon, et

dans une donation à l'abbaye de Bon-Repos (Actes de Bretagne), la princesse

Constance, femme de Geoffroi, reconnue par lui-même tantôt pour comtesse,

tantôt pour duchesse de Bretagne. Ce fait est d'autant plus remarquable, que

Geoffroi n'épousa Constance que longtemps après, en 1182.

Du reste, la dernière heure de l'indépendance bretonne n'était pas près de

sonner encore. La vieille Armorique devait tour à tour échapper à l'An-

gleterre en s'unissant à la France, et échapper à la France en s'uuissant à

l'Angleterre, jusqu'au jour où elle se donnerait enfin tout entière à la France.

L'œuvre de Henri II, cimentée par le sang, s'écroula dans le sang. L'homme

qui avait perdu tant de membres de sa famille fut perdu à son tour par sa

famille elle-même. Pour qu'il ne manquât pas un malheur et pas un crime à

l'histoire des Plantagenets, Henri II et ses dignes fils passèrent leur vie à se

déchirer entre eux. Dans ces dissensions sanglantes, Geoffroi II n'hésita pas à

s'allier à la France contre l'Angleterre. Sa haine filiale l'y poussait autant

que la force des choses. A qui lui reprochait ses révoltes contre son père et

ses frères : — C'est la loi de notre race, répondait-il, que pères et enfants

s'exècrent entre eux. Pendant six ans que dura cette guerre impie, on ne vit

les trois frères s'aborder que pour méditer le parricide. On vit Henri II dis-

puter à son fils CJ3 trône de Bretagne, où il l'avait élevé de sa main ; on vit

la reine d'Angleterre, habillée en homme, errer d'un parti à l'autre, tour à

tour prisonnière de son mari et de ses enfants ; on vit enfin les archers de

Geoffroi viser le cœur de sou père, et traverser deux fois sa cotte d'armes do

leurs flèches.

En 1182, Geoffroi saccageait, avec Henri s tn frère, l'Aquitaine et le Poi-

tou. Henri H leur envoie 3Iaurice de Craon et d'autres seigneurs : ces am-

bassadeurs voient massacrer une partie de leurs gens. Jérôme de Montreuil et

Olivier du Pont subissent le même sort en présence de Geoffroi lui-même.

Alors les Brabançons de Henri II assiègent et enlèvent Rennes; (ieoffroi les

en chasse après deux sièges ; mais ces brigands laissent la moitié de la

ville en cendres (1183). Après une feinte réconciliation, Geoffroi veut détacher

l'Anjou des vastes possessions de son père. Il va chercher des secours près

de son allié Philippe-Auguste, qui avait succédé à Louis le Jeune. Mais c'était

là que la mort l'attendait. « H estoit avec Maurice de Montaigu..., Olivier

de Vie, Maurice de Lire, sénéchal de Nantes, Robert de Blo, Guillaume de

Clisson et (]hotard du Lorroir. Philippe le reçut avec de grandes marques

(le joie, d'estime et de tendresse. Le due était de tous ses plaisirs ; mais ces

plaisirs lui fiuent funestes : il tomba dans un tournoi sous les pieds des

chevaux, et lut emporté dans sa maison, tout brisé. Philippe, affligé, au

delà de ce qu'on peut dire, d'un accident si fâcheux, assembla les plus fameux

médecins de Paris, et leur donna ordre d'employer toute l'habileté de leur

art pour la guérison du jeune prince. Tous leurs soins n'emj)êclièrent pas
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qu'une dyssenterie, succédant à la douleur de sa chute, ne l'enlevât à l'âge

de vingt-huit ans, le 19 d'aoust H86. »

Philippe-Auguste
,
qui aimait hcaucoup Geoffroi , le fit enterrer solennelle-

ment à INotre-Dame de Paris, devant le orand autel. La Bretagne ne réclama

point ses restes, et elle fit bien ; le fils de Henri II n'était pas digne de reposer

en terre bretonne '

.

Le règne de Geoflroi II avait été marqué par la célèbre assemblée des ba-

rons, connue sous le nom d'Assise du comte Geoffroi (1185), et dans laquelle

il fut décidé que les héritages nobles ne seraient plus partagés entre les en-

fants , mais appartiendraient totalement à l'aîné
,

qui placerait et doterait

convenablement les cadets. Cette loi d'aînesse sauva du démembrement les

grandes maisons et les grands domaines, et maintint les familles nobles en état

de fournir au duc leur contingent pour la guerre. Elle ne fut pas néan-

moins toujours observée dans toute la Bretagne, et plus d'un grand seigneur

la viola (notamment les vicomtes de Piohan), en partageant avant sa mort son

héritage entre ses fils. — L'Assise de Geoffroi porte la signature et le sceau

de la duchesse Constance.

Huit années avant cette Assise, une ordonnance des barons avait mterdit

aux créanciers des nobles de faire saisir les biens des vassaux de leurs débi-

teurs, autorisant seulement la saisie des rentes dues à ces mêmes nobles par

ces mêmes vassaux. On voit combien une telle mesure était équitable et

libérale.

Enfin le règne de Geoffroi fut marqué, disent les Bénédictins, par le voyage

en Palestine « d'un nombre prodigieux de seigneurs anglais, normands, an-

gevins, manceaux, tourangeaux et bretons » (1185). L'histoire ne nous a

point conservé les noms de ces derniers, si ce n'est celui d'Hemon-Lespiue,

qui, pour se disposer à la sainte guerre, rendit, en 118'2, quelques terres au

mont Saint-Michel.

CONSTANCE. - ARTHUR I"

L'héritière de Conan IV, la veuve de Geoffroi II, Constance restait avec une

fille nommée Éléonore; mais elle déclara immédiatement qu'elle était grosse.

Qu'on se figure donc l'attente des trois partis qui divisaient alors la Bretagne :

celui du roi d'Angleterre, celui du roi de France, et celui des Bretons indé-

pendants.

Enfin, le 50 avril 1187, jour de Pâques, Constance mit au monde un fils.

Le sauveur de la Bretagne ressuscitait le même jour que le Sauveur du monde !

* Lebaiiil, \>. 185. — Chron. normande'. \i. 091. — Actes de Bretapno, t. F, col. 150, 621, 631.

— Hoberlus de Monte. — Duchesne, t. lY, p. 725, op. 451. — Histoire de France, t. XYI, p. 25.

— Daru, llist. de Bretagne, t. I, p. 360, etc. — Epîire de Jean de Salisl)uiv, Historiens de France,

1. XVI, p. 340 et 595. —Actes, t. I, col. 705-706. — I.oblnoau, Preuves (1182 >.
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Comment peindre la joie des Bretons à cette grande nouvelle? Depuis Nantes

jusqu'à Saint-Pol-de-Léon, toute église fut remplie d'encens, de chants et de

prières; toute chapelle se vit ornée de feuilles et de fleurs; toute vierge des

bois, tout patron des saintes fontaines, reçurent nu habit neuf et un cierge.

Henri II prétendit infliger son nom au nouveau-né; mais tout d'une voix la

Bretagne le nomma Authub. Les nations sont comme les individus : les illu-

sions de l'enfance les bercent jusque dans l'âge mûr. Le fameux Arthur de la

Table-Ronde, le compagnon d'Hoël le Grand, n'était pas mort, disait le peuple

avec les bardes. Guéri par les fées de ses glorieuses blessures, c'était lui-même

qui, sous la forme d'un enfant, revenait après des siècles affranchir la Breta-

gne. Ainsi plus d'étrangers, plus d'Anglais ! Vive Arthur, duc des Bretons! En

vain le Plantagenet, furieux, paya les moines de Glastonbury pour déclarer

qu'ils avaient trouvé le tombeau d'Arthur : les acclamations populaires couvri-

rent la parole des moines comme celle du roi.

Henri II reparut alors en Bretagne, et l'enthousiasme dut céder, à la force.

Cependant les Etats assemblés Ji INantes conservèrent à la mère d'Arthur le

titre et les pouvoirs de duchesse, gouvernant au nom de son fds jusqu'à sa

majorité; mais le Plantagenet vint à bout de la jeune douairière, en lui impo-

sant pour mari un simple seigneur anglais, Raoul ou Ranulphe, comte de

Chester, petit-fds par sa mère d'un bâtard de Henri I". Cet usurpateur s'inti-

tula duc de Bretagne et comte de RicRemont. La haine que lui vouèrent les

seigneurs l)retons les lit passer en masse au service du roi do France. Enfin

Heiu'i H, « venu du diable, s'en retourna au diable (1189), maudissant ses

enfants et le jour qui l'avait vu naître. » Deux serviteurs dont il avait suborné

les femmes, disent quelques écrivains, l'étranglèrent avec le licou d'un mulet.

Aussitôt les Bretons chassèrent Raoul du trône et «lu lit de Constance, et celle-ci

gouverna sept ans « en son propre nom. »

Le successeur de Henri H, Richard, dit Cœur-de-Lion, beau-frère de Con-

stance et oncle d'Arthur, débuta par un voyage à la terre sainte avec Philippe-

Auguste (1190). C'est la croisade portée la troisième sur notre liste. Aux

noms inscrits dans les salles de Versailles, il faut ajouter ceux de Raoul de

Fougères, de Juhel de Mayenne, d'André de Vitré et d'Adam de Léon, qui

mourut au siège d'Acre.

Voici un monument de cette expédition, que nous choisissons entre plu-

sieurs autres', — comme particulièrement caractéristique, et relatif à une

des maisons les plus nationales de la Bretagne, C'est l'acte d'emprunt contracté

à Joppé par Guethenoc de Bruc et ses trois compagnons, avec le banquier ita-

lien Bortono. IVous traduisons sur l'original latin :

« Qu'il sait connu de tous ceux qui les présentes lettres verront, que nous,

' Cn litre est un de ceux qu'on a découverts, en 1842, dans le cal)incl de M. Courtois, cl qui ont

di'rnontré d'une manière irrécusable la présence aux croisailes de plus de soixante familles encore

existantes.
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GUETHEKOC DE BrUC, AlAIN DE PONTBniAlNn, JuHEL DE FrEMIGON et RaOUL DE LaINGLE,

chevaliers, avons reçu solidairement de Bertono de Boscoro et de ses associés^

citoyens de Pise, cent cinquante marcs d'aujent, qui devront être rendus à la

Toussaint prochaine, promettant de bonne foi, après avoir prêté serment sur

un missel, que nous restituerons intégralement tous les dommages que pour-

rait causer audit Bertono le défaut de payement de ladite somme.

« Fait à Joppé^ le lendemain de la Saint-André, Van du Seigneur 1191 . »

Au dos est écrit, en écriture du temps : De C L marcis argenti; et en écri-

ture italienne moderne : Prœstit Boscoro, XLVII.

D i t.r OUI

Guelhenoc de Bnic et lo banquier Berlono.

Richard et Philippe-Auguste profitèrent (h^ leur courte alliance pour dispo-

ser du duc et du duché de Bretagne. Ils décidèrent par un traité que la Breta-

gne continuerait de relever des ducs de Normandie, à condition que ceux-ci

feraient hommage de l'une et de l'autre province aux rois de France, En

même tenqîs iiichard, j)assaut à Messine, abusa de la bonne foi de ïancrède,

roi de Sicile, au point de fiancer le jeune Arthur à la fille de ce monarque. Il

alla jusqu'tà désigner « son cher neveu de Bretagne » comme son successeur

au trône d'Angleterre, — le tout pour escamoter les vingt mille onces d'or,

dot de la princesse de Sicile. On voit que Richard joignait l'esprit rusé du re-

nard au cœur valeureux du lion. Cet indigne succès ne lui profita guère. Jeté

par un naufrage sur les c(jles de l'Adriatique, après quelques brillants exploits
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en terre sainte, il traversa, déguisé, les terres de l'empereur d'Allemagne,

Henri VI, « prince gueux, féroce, avare, » et son ennemi mortel; il l'ut re-

connu dans une auberge, au moment oîi il tournait la broche, arrêté par le

duc d'Autriche, vendu à l'Empereur, jeté dans une prison, retrouvé, comme

on sait, par Blondel, son page, et délivré enfin, par un traité honteux, des

malheurs qui l'ont rendu populaire (1193). De retour en Angleterre, il y

trouva deux partis à combattre. Celui de son frère cadet, Jean-sans-Terre,

ainsi nommé à cause du déiunnent où l'avait laissé sa famille, et celui des An-

glo-Bretons, qui, prenant au pied de la lettre le traité de Messine, reconiiais-

saioit Arthur de Bretagne comme héritier présomptif de la couronne d'An-

gleterre (1194). Richard retrouva son courage pour triompher de ce double

obstacle, et raffermit son trône par un nouveau pacte avec la France (1195).

Cependant l'habile Constance avait associé son jeune fils au gouvernement,

et l'avait fait déclarer duc de Bretagne par les états assemblés à Rennes (1196).

Irrité de ces actes d'indépendance, Richard tend un guet-apens à la duchesse;

il déchaîne contre elle Raoul de Chester, qui l'eidève et l'enferme à Saint-

Jacques de Beuvron. A cette nouvelle, les barons accourent près du jeune duc.

Hubert, évêque de Reimes, va consulter de leur part la duchesse captive. —
Remplacez-moi près de mon fils, s'écrie la noble mère, et ne vous occupez

que de lui; « quant à ma personne, qu'il en soit ce qu'à Dieu plaira. Je serai

toujours bien, pourvu qu'Arthur soit en sûreté sous la garde à ses bons su-

jets. ); Toutefois Richard promet aux Bretons l'élargissement de Constance;

mais il gagne le temps d'assembler les milices brabancjonnes, celte digne créa-

tion de Henri II; et, lorsqu'on le somme de tenir sa parole, il lance le fer et le

feu sur la Bretagne. « Lui-même s'y transporte jiendant le carême, et, sans

respect pour ce saint temps, pendant les jours consacrés à la passion du Sau-

veur, il fait mourir tout ce qui tombe sous ses mains; » il brûle et rase les

places, incendie les forêts, renverse les châteaux sur les chaunrières, poursuit

les paysans jusqu'au fond des cavernes, asphyxiant dans la fumée ceux que le

glaive ne peut atteindre.

Honneur aux barons qui sauvèrent encore une fois la patrie ! Honneur aux

seigneurs de Dinan, de Rohan, de Léon, de Fougères, de Montfort, de Faon,

de Dol, de Lohéac, de Vitré, de Malestroit et à tant d'autres ! Honneur aux

bandes de la Cornouaille, du Léonais et du Morbihan, qui rappelèrent l'hé-

roïsme indomptable des soldats de Warok, d'Hoël et de Barbe-Torte ! Chefs et

soldats, groupés autour du jeune Arthur, l'arrachent d'abord aux fureurs de

Richard, et le mettent en sûreté dans le château de Brest (1197); puis Alain

de Dinan, l'âme du parti national, brûle la place de Montfort, qui s'était

ouverte au tyran. Enfin les petites armées bretoinies, réunies à Carhaix,

écrasent du môme coup Anglais, routiers, cottereaux et Brabaçons. Mais ces

misérables se retirent, pillant encore, égorgeant et ravageant tout sur leur

passage.



'258 LA BRETAGNE ANCIENNE.

Alors Gniheiioe, évêque de Vannes, gouverneur d'Arthur, le conduit à la

cour de France et le met sous la garde de Philippe-Auguste. On juge avec quel

empressement celui-ci accepta un pareil gage ! Déclarant aussitôt la guerre à

Richard, il l'attire hors de Bretagne en assiégeant Aumale; les Bretons y

rejoignent les Français. Richard et Alain de Dinan luttent corps à corps au

milieu d'une bataille générale; et, transpercé par ce seigneur, vaincu pour la

seconde fois, presque mort de ses blessures, Cœur-de-Lion s'éloigne avec le

reste de son armée. Blalheureusement ce reste suffisait encore à sa vengeance,

et la Bretagne est de nouveau mise à feu et à sang.

La Brelagnc ravagée par les milices de Richard.

Ces sanglantes convulsions ne pouvaient durer : la politique vint y mettre

un terme; et la Bretagne passa des vicissitudes de la guerre aux caprices de

la diplomatie. L'ambition de Phihppe devenait suspecte aux seigneurs; ils

firent la paix avec Richard, et arrachèrent Constance aux griffes du lion. Un

les vit même (ô instabilité des honmies !), comblés de faveurs par le Plantage-

net, se liguer avec lui contre le roi de France (1198). Ils surent heureuse-

ment enlever à celui-ci la [)ersonne d'Arthur, et l'on vit cet enfant accueilli

dans le camp de son oncle, où naguère il eût été massacré.

Ainsi tournait la roue de la Fortune : Richard, Arthur et Constance parais-

saient d'accord. Philippe-Auguste était devenu l'ennemi commun. Une nou-

velle révolution ne se fit pas attendre. Le signal en fut la mort de Richard. Il

périt d'un coup de flèche devant un château du Limousin, au milieu de toute

une garnison qu'il avait fait pendre, face à face avec son meurtrier, écorché

vif au pied de son lit (1199). Cette mort changeait toute la face des choses.

Richard ne laissait point d'enfants. Oui donc recueillerait, avec la riche cou'-



CHAPITRE VIII. - CONSTANCE, AllTllUR. 259

ronne d'Angleterre, ces belles proies des Plantageiiets, la Normandie, le 3Iaine,

la Tôuraine, l'Aquitaine et l'Anjou? Arthur y avait droit par sa «laissance

(comme représentant de son père Geoffroi), et en vertu du Iraité de Messine.

Mais Jean-sans-Terre, méprisant ce rival de douze ans, produisit un testament

vrai ou faux, et se fit reconnaître en Angleterre et en Normandie pour héri-

tier de Richard. Pendant ce temps-là, le Maine, la Tôuraine et l'Anjou sa-

luaient Arthur roi d'Angleterre.

.Au milieu de ce conflit, on sent qu'un roi comme Philippe-Auguste ne de-

meura pas oisif. C'était l'occasion de décider enfin à qui des Capets et des

Plantagenets resterait la meilleure part de la France. Arthur, malgré la légiti-

mité de ses prétentions, ne comptait pas sérieusement dans celle affaire. Heu-

reusement })our Philippe, Jean-sans-Terre était un rival indigne de lui. Par-

tagé entre tous les vices, ce dernier ne sut que tramer des com[)lots, ravager

des provinces et assassiner un enfant.

Au moment même où il retrouvait la protection douteuse du roi de France,

le jeune duc de Bretagne perdit la protection plus sûre de sa mère, à qui

une fatale inconstance de cœur lit prendre pour troisième mari le vicomte

Guy de Thouars ; de sorte qu'outre une duchesse régnante, il y eut pour

ainsi dire deux ducs en Bretagne.

Remis au Mans entre les mains de Philippe, Arthur lui fit honmiage pour

ses nouveaux États, et en reçut le titre de chevalier. Bientôt Jean-sans-Terre

parut avec deux armées à la fois; il prit le Mans et Angers, en hrûla les mai-

sons et en vendit les hahitanls à l'encan. Ce fut alors que l'ambition du roi

de France se trahit dans les faibles secours qu'il offrit à son protégé. « Il ai-

dait bien Guillaume des Roches , sénéchal d'Anjou et général de la petite

armée bretonne, à prendre çà et là quelques châteaux; mais, à peine occupés,

il ordonnait qu'ils fussent démohs ; » ne voulant pas laisser plus de puissance

au duc de Bretagne qu'au roi d'Angleterre.

Le seul profil qu'Arthur relira de cette expédition fui Tliabit de chanoine,

dont on l'affubla à Saint-Martin de Tours, comme seigneur temporel des évo-

ques de Bretagne ;
— privilège qui fut conservé à tous ses successeurs, avec le

rang dans le chœur inmiédialemcnt après les rois de France.

On rccoimaîl , à celte ironique faveur
,
que la question de la métropole de

Dol venait de se résoudre au détriment de la Bretagne. Voici quelle avait été

l'issue de ce fameux procès. Et d'abord rappelons qu'il tirait son origine de

rinslallation à Dol de saint Samson, premier archevêque d'York (sixième

siècle), et qu'il durait depuis le roi Hoël le Grand, qui, secouant le premier

toute obédience étrangère, avait déclaré le clergé breton indépendant, et les

successeurs de Samson l" archevêques de Bretagne. Vingt fois, comme on a

vu, le petit synode bas lu'elon avait bravé les foudres spirituelles et tempo-

relles. Les protestations, contestations, altercations et excommunications échan-

gées à cet égard lieunenl une place énorme dans les Actes de Bretagne. Il s'eu'
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suivit (les guerres, des traités de paix, des alliances et des ruptures entre les

princes français et bretons. Une simple concession sur ce point d'honneur

perdit, on s'en souvient, le roi Salomon.

Suivant que la Bretagne on la France était en faveur ou en disgrâce auprès

de la cour de Rome, les évéqucs de Dol recevaient ou ne recevaient pas le

titre d'archevêque et le pallium archiépiscopal. Ainsi Grégoire Vit, pour mor-

tifier le roi de France, « envoya cet insigne à Even, abbé de Saint-Melaine, en

l'élevant au siège de Dol, « aimonçant que les droits de cette métropole ve-

naient d'être reconnus par un synode, et ordonnant de porter obéissance

audit Even comme métropolitain..., jusqu'à ce que l'affaire eût été examinée

par un légat. » Dans toutes les décisions pour ou contre les archevêques de

Dol, il y avait quelque restriction semblable.

En 1093, Urbain II, à son tour, concéda le palhum au prélat de Dol, sous

la réserve des droits du métropolitain de Tours. Et puis à peine ce même

Urbain 11 retirait-il ce qu'il avait accordé, que son successeur Pascal II

renvoya le pallium à Baldrik. In-

nocent II en fit autant. Il est vrai

que Lucien II, en 1144, fit tout le

contraire; mais les évêques de basse

Bretagne fermèrent l'oreille suivant

l'usage. Adrien IV et ÏAicien III

vinrent les fortifier en imitant Ur-

bain et Pascal ; si bien que, tantôt

reconnus, tantôt désavoués, les ar-

chevêques de Dol auraient indéfi-

niment gardé leur indépendance,

si la résolution de Philippe-Auguste

n'eût coupé court aux tergiversa-

lions de la cour de Rome.

Profitant du moment où il tenait

le jeune Arthur en sa puissance,

Philippe déclara à Innocent III que

maintenir plus longtemps l'indé-

pendance de l'Eghse bretonne, ce

serait le déshériter comme un lâche,

lui roi de France, déllorcr son dia-

dème et le fouler aux pieds. Le pape céda enfin, et le 1" juin 1199, après

six siècles de résistance héroïque, l'archevêque de Dol fut réduit à l'état

de suffragant, et tous les évêques bretons retombèrent sous l'obédience de

Tours. — Le trente-neuvième et dernier archevêque de Dol fut Jean de la

Mouche.

Ainsi la Bretagne perdait, l'un après l'autre, les fleurons de sa vieille cou-

L'aiclievèque de Dol.
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ronne ; et tel fut le prix dont Arthur 1" paya l'habit de chanoine héréditaire

à Saint-Martin !

Lorsque Philippe eut assez effrayé Jean-sans-Terre avec le fantôme d'Ar-

thur, ne jugeant plus cette comédie utile, il abandonna son protégé (1200).

11 est vrai que nombre de barons avaient prévenu sa défection en lui tournanl

le dos, ce qui lui servit de prétexte pour sacrifier la Bretagne.

Par le traité conclu entre Philippe et Jean-sans-Terre, à Boutavant, le 2'2

mai 1200, Jean fut maintenu dans les Etats de son frère Richard, et Arthur

se vit indignement déshérité. « Il fallut que le pauvre enfant reconnût Jean

pour roi d'Angleterre, pour duc de Normandie, pour maître de la Touraine,

du Maine et de l'Anjou
;

qu'il lui fit hommage de la Bretagne en face du

roi de France, et qu'il se reconnût lui-même son vassal , son honune, son

justiciable. » Tant il est vrai, s'écrie d'Argentré, que « les puissants n'ont

respect à nulle conscience et révérence de Dieu, se servant de serments et pro-

messes pour amuser les plus simples, et surprendre, k leur avantage, ceux

(pli s'y fient au pied levé. »

Jean-sans-Terre s'engageait toutefois à laisser Arthur sous la garde de Phi-

lippe-Auguste. Mais ce n'était là qu'une dernière trahison de celui-ci, dit un

auteur contemporain, car un article secret du traité assurait au roi de France

toutes les terres que le roi d'Angleterre possédait dans le continent, pour le

cas où Jean-sans-Terre mourrait sans héritiers directs. Et voilà ([ui explique

à merveille l'alliance des deux rivaux au détriment d'Arthur. Une autre

preuve de la mauvaise foi du traité de Boutavant, c'est (piil n'y est pas même

parlé de Constance, qui était cependant encore la véritable duchesse de Bre-

tagne, tant que durait la minorité d'Artlnir. Du reste, cette princesse disparut

du monde, comme de la politique, à la fin de l'année suivante (1201) , âgée

à peine de trente-neuf ans, laissant à Guy de Thouars trois tilles, dont l'une

portera le duché dans la maison de France. Sans autre appui désormais que

son jeune courage, Arthur alla se faire couronner solennellement à Bennes, et

recevoir les serments des barons et des évêques
;
puis il entra, tête levée, au

milieu des acclamations, dans cette carrière de gloire annoncée par tant de

prophètes,... et qui dérobait sa tombe à quelques pas du dél)ut I

Les passions, connue la fortune, se jouent des plus profondes condjinaisons

polilicpies. Philippe et Jean se métiaient trop l'un de l'autre pour demeurer

d'accord. Dès l'an 1202, ils recommençaient à guerroyer, et l'intérêt de Phi-

lippe le ramenait vers le duc de Bretagne. Il le reçut à Gournai, dans son

camp
; il lui promit la main de sa fille Marie, il lui rendit toutes les pro-

vinces qu'il lui avait enlevées, et il l'envoya les reprendre... à la tête de

deux cents hommes d'armes.

Arthur paya tant de faveurs par ce fameux honmiage à Philippe, qui di-

vise dejmis six cents ans les historiens de la Bretagne ,
après avoir divisé

[)endant trois siècles les souverains des deux pays. Tous conviennent (pie

16
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l'hommage fut lige pom" le Poitou, le Maine , la Touraiue et l'Anjou ; mais

les uns soutiennent qu'il fut simple })oui' la Bretagne , les autres qu'il fut

lige connue pour le reste. Nous examinerons tout à l'heure cette (|ueslion

,

qui fera couler des flots de sang breton et français'.

Ouoi qu'il en soit, cinq cents chevaliers et quatre mille hommes de pied

cnumérés dans le poëme de Guillaume le Breton vinrent, de tous les points de

l'Armorique, grossir la petite armée d'Arthur. Ce prince n'avait pas encore

seize ans
;
qu'on juge de son ardeur au moment de faire ses premières armes,

mais qu'on juge aussi de son inexpérience ! Il donna la preuve de l'une et

de l'autre, en courant assiéger Mirebeau dans le Poitou, sans attendre que

son armée fût au complet. Il espérait surprendre dans cette ville un précieux

otage, Aliéner d'Aquitaine, son aïeule et son implacal)le adversaire. La vic-

toire est femme : elle sourit d'abord à la jeunesse, mais c'est pour la trahir

aussitôt. Tel fut le sort d'Arthur. Entourer la ville, ouvrir la brèche, s'y

élancer l'épée à la main, tout cela réussit à merveille ; mais il fallait enlever

de même une grosse tour, dernier asile d'Aliénor, et Jean-sans-Terre eut le

temps d'arriver avec des forces redoutables. Les assiégeants de la tour se trou-

vèrent assiégés dans la ville. Cependant tant de jeunes braves n'eussent point

cédé, si la trahison ne se fût mise de la partie. Elle était peut-être d'avance au

canq) des Anglais, en la personne d'Emery de Thouars et de Guillaume Des

Roches. Le fait est que, sachant les intelligences de celui-ci dans la place, Jean-

sans-Terre, qui, suivant la maxime du Spartiate Lysandre, anmsait les hom-

mes avec des paroles, comme les enfants avec des osselets, fit venir Guillaume

dans sa tente, et lui dit :

« N'est-ce pas calamité que gens faits pour se choyer conime bons parents

et familiers, se jettent en tel destourbier, par faute de soy entendre et con-

venir? Voici Aliéner, ma très-redoubtée mère, mal courtoisement enserrée

en une tour que peuvent rompre engins de guerre, où elle n'a déduits que

de cris et pleurs de meshaignés (blessés), et Arthur, mon beau neveu, qui un

jour sera honneur de chevalerie, s'en va droit en avant, cuidant que rien lui

puisse nuire, faisant de batailles lestes et jeux. Moy-même, Jean, son seigneur

et roy, qui pourroit bien d'un coup lui tollir ce qui lui reste de vie à vivre

pour longue que elle soit, je suis ici asteure (à cette heure) à temporiser et à

essayer tous ménagemens convenables, attendant possilde que ces gens d'ar-

mes, que il a mandés au loin, viegnent et me relancent comme un regnard

aux toiles. Ne sçaurois-tu expédient pour amener les choses à bien? N'as-tu

soubvenir de quelqu'ami favorable du parti de mon beau neveu qui te puisse

ayder à paix recouvrer, et guerdon de moy obtenir? » Des Roches réfléchit

un instant, puis il répondit : « Le seul guerdon désirable, c'est l'honneur que

' A l'égard de la Norniaiidie, riiommagc d'Arlluir fut conçu en ces termes significatifs : « Pour

ce qui concerne ma Normandie, monseigneur le roi de France gardera ce qu'il lui plaira de tout

ce qu'il a pris, cl de ce qu'il pourra prendre encore avec le secours de Dieu. >;
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j'ay de servir mon seigneur, mais je le supplie de m'oclroyer un don. — Je te

l'aecorde, dit Jean-sans-Terre, et sur l'àme de mon père. — A donc, repli(|ua

Des Roches, demain le jeune et gentil duc et tous ces beaux seigneurs (jui le

gardent de vous, seront vostres et à vostre commandement ; mais je reclame

le don que vous m'avez octroyé. C'est que aucun des assiégés ne sera ou em-

prisonné, ou à mort envoyé
;
que monseigneur Arthur sera de vous traité et

choyé comme bon et honorable neveu
;
et que vous lui lelaisserez de ses biens

ce que les seigneurs de la cour jugeront luy appartenir. — Oui, deà, reprit

Jean , tu ne demandes que cela? Or, je le l'ai accordé, et n'en sera mie

retranché. »

A ces paroles Jean-sans-Terre joignit tous les serments possibles, déclarant

ses vassaux déliés de son obéissance s'il manquait à ses engagemçnls , et se

soimiettant lui-même à tout ce que mérite un perfide et un ennemi public.

Là-dessus, Guillaume s'introduisit au camp des Bretons dans la nuit du

oi juillet au 1" août, et tous les chevaliers d'Arthur lurent surpris au ht

comme lui-même. Or Jean ne se vit pas plutôt maître de leurs personnes,

qu'au mépris de tout honneur il les ht jeter en prison. Vingt-deux des plus

illustres y moururent de faim. Des Uoches et Guy de Thouars, indignés ou

menacés à leur tour, allèrent offrir leur épée à Philippe-Auguste. Le premier

ne tarda pas à se faire ermite.

Tombé ainsi du trône dans les fers, Arthui- fut conduit au château de Fa-

laise, séparé de tout ce qui l'aimait et gardé à vue, ayant un lri[)le anneau

rivé aux pieds : trlpUces annulos circa pedes habens. Jean-sans-Terre essaya

j)ar mille moyens de le faire renoncer à ses droits; mais, s'il faut en croire les

chroniqueurs, Arthur fut inébranlable. « Abandonne, disait Jean, de fausses

prétentions à des couronnes que oncques ne porteras. Suis-je pas ton oncle?

je te ferai part d'héritage comme ton seigneur et te donnerai mon amitié. —
Ton amitié? répondit le jeune duc; mieux me vaudrait la haine du roi de

France; avec chevalier loyal toujours y a remède de générosité. — C'est folie

(h', s'y fier, beau neveu; les rois de France naissent ennemis des Plantagencts.

— Philippe a placé la couionne sur mon front; il fut mon jwrrain de cheva-

lerie; il m'a baillé sa fille en foi de mariage. — Et tu ne l'épouseras meshui !

j\os tours sont fortes; il n'y a ici rien qui résiste â ma volonté. — Jamais

tours ni épées ne me rendront assez lâche que de redire au droit que je tiens

de mon père après Dieu; ce fut Geoffroi, votre frère aîné, aujourd'hui devant

le Seigneur. Angleterre, Touraine, Anjou, Guyenne, sont miens de son chef

et Bretagne de l'estoc de ma mère; jamais je n'y renoncerai que par la mort.

— Ainsi sera donc, beau neveu, dit Jean. » Et, dès ce moment, la perte

d'Arthur fut résolue.

Le roi d'Angleterre chercha |)arlout des assassins sans pouvoir en trouver.

Ses plus dévoués serviteurs, en vain tentés par ses promesses, lui répondi-

rent (ju'ils étaient gentilshonnnes et non pas bourreaux. Deux d'entre eux
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s'enfuirent de sa cour, de peur de céder à ses exécrables instances. La jeu-

nesse et le noble caractère d'Artbur lui faisaient des amis jusqu'au fond de

son cacliol. Le gouverneur même chargé de sa garde, William Bruce, cham-

bellan de Jean-sans-Terre (et ce n'est pas une des moindres gloires de ce nom
glorieux), sentit un reste de sang breton bouillonner dans ses veines, et n'hé-

sita pas à risquer sa vie pour sauver celle de son prisonnier. Le roi était par-

venu à gagner au poids de l'or quelques écuyers, qui s'étaient engagés à iu-

tliger au duc de Bretagne le supplice d'Abailard, et de plus à lui crever les

yeux. Ces misérables s'introduisent j)rès d'Arthur sous prétexte de lui porter

des consolations. Le confiant jeune homme leur tend une main amie... Mais il

reconnaît bientôt leur infâme dessein... Dans la première épouvante, il tombe

à leurs pieds, il les supplie avec larmes... Ces cœurs de fer s'amoUissent...

ils hésitent un instant. Alors le fils des rois bretons échappe à leurs viles

étreintes; il se relève intrépide et terrible, il met en pièces le banc qui de-

vait servir à sa mutilation, et, armé d'un morceau de ce banc, il écarte ses

bourreaux jusqu'à l'arrivée de William Bruce. Celui-ci chasse à coups d'épée les

envoyés de Jean-sans-Terre, et môle des larmes de honte aux pleurs de son caj)tif.

Le roi d'Angleterre résolut dès lors de ne s'en rapporter qu'à lui-même;

il enleva Arthur à son généreux gardien, et, le conduisant « comme l'agneau

qu'on mène à la boucherie, » il le fit transporter au château de Rouen.

En délivrant Arthur à Jean, au milieu de tous les barons qui l'accompa-

gnaient : « Je ne sais pas, monseigneur, dit William Bruce, ce que doit de-

venir votre neveu que voilà; mais tous ces seigneurs me seront témoins que

je vous le rends sain de corps; et je souhaite qu'il n'ait pas plus de sujet de

se plaindre de ceux à qui vous en allez confier la garde qu'il n'en a de se

plaindre de moi. »

Toutefois, avant d'exécuter son projet, le roi Jean se flatta de conquérir la

Bretagne (1205). 11 prit donc et fortifia Dol, ravagea le pays de Fougères et

tout le nord du diocèse de Rennes. Mais il dut bientôt lâcher cette proie pour

voler au secours de ses provinces attaquées par Philippe-Auguste, Ce fut dans

la rage que lui causèrent les victoires de ce |)rince qu'il se retourna contre

le duc de Bretagne.

Le o avril 1205, jour du jeudi saint, Jean se cacha dans les bois de 3Iou-

lineau sur la Seine, au-dessous de Rouen. Il étouffa dans le vin le reste de

ses remords et les dernières révoltes du sang. Puis il monta sur un bateau, et

se rendit au pied de la tour où l'on gardait Arthur. Il l'envoya chercher par

son écuyer, l'ierie de Maulac, gentilhomme ])oitevin, qu'il récompensa dans

la suite par un riche mariage. Arthur, affaibli par la souffrance et le cha-

grin, eut quelque peine à gagner le rivage.

« — Venez çà, beau neveu, dit son oncle en lui tendant la main; venez

voir le jour que tant vous aimez; je vous rends libre comme l'air, et veux

moi-même vous octroyer im royaume à gouverner. »
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Mais le roi parlait du jour, et la nuit tombait sombre et terrible. Il par-

iait de liberté, et ses doigts serraient ceux du captif comme des anneaux de

fer... Les fumées de l'ivresse et la fièvre du sang donnaient une expression

diabolique à son sourire. Un affreux pressentiment glace le cœur d'Arthur.

Il s'arrête tremblant sur le bord du bateau... Alors Maulac et le roi l'aident

à embarcpier, et tous trois reprennent le chemin de Moulineau. Maître enfin

de sa proie, le tigre ne dissimule phis. Les regards farouches de Jean, l'heure

et le lieu, le mystère et la solitude, tout annonce au pauvre prince sa desti-

née... Mourir à dix-sept ans, et mourir assassiné, sans les pleurs d'une mère

et les consolations d'un ami, après avoir mis le pied sur deux trônes et rêvé

une longue vie toute pleine de gloire!... Quel courage résisterait à une pa-

reille épreuve? Arthur tombe à genoux devant Jean-sans-Terre; le duc de

Bretagne se trahie aux pieds du monarque anglais; le neveu 1 aise en pleurant

les mains de son oncle. 11 ne demande plus justice, mais pitié ! Ce n'est plus

une couronne, c'est la vie qu'il implore ! Lorsque Jean s'était gorgé de vin,

sans doute il prévoyait cette scène... S'il n'eût pas été assourdi et aveuglé par

l'ivresse, les prières et les larmes d'Arthur l'eussent désarmé; mais, dans s(m

abrutissement féroce, ces prières mêmes et ces larmes ne firent qu'exaspérer sa

rage. Sentant peut-être quelque chose remuer au fond de son âme, et redou-

tant l'éveil du remords et du sang, il ordonne à son neveu de se taire et de

se relever... Arthur insiste avec sanglots... Jean le saisit par les cheveux. Ar-

Artliur assassiné par Jean-sans-Terre.

thur pousse des cris lamentables... Jean tire sa longue épée... Les cris re-

commencent... Le roi ordonne à Maulac de frapper. Mais Maulac n'est pas

ivre, lui; l'horreur a paralysé son bras. C'est alors que Jean se précipite sur

Arthur, lui passe son épée au travers du corps, la retire fumante et ensan-
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glantée, puis, comme le taureau excité par l'écarlate, recommence à frapper

sans voir, et fend la tète de sa victime. Comme si tant de coups n'eussent

pas suffi pour tuer un enfant, le monstre fit jeter le cadavre dans la rivière,

avec une grosse pierre au cou. Ainsi finit Arthur I", roi d'Angleterre, duc de

Bretagne et de Normandie, comte du Maine, de la Touraine, de l'Aquitaine et

de l'Anjou; « prince de belle figure et de belle espérance, duquel on voyait s'é-

pandre la semence de toutes vertus généreuses et de valeur. » Le lendemain,

des ])êcheurs trouvèrent son corps dans leiu's filets, et portèrent cette pêche

royale au prieur de Notre-Dame du Pré, qui l'inhuma secrètement ^

ALIX. — GUY DE THOUARS

Malgré les efforts de Jean pour cacher son crime, la fatale nouvelle tra-

versa rapidement la Bretagne et la France. Aussitôt les prélats et les barons

s'assemblèrent à Vannes pour aviser au salut du jiays. Ces états, les plus so-

lennels qu'on eût encore vus, déférèrent le gouvernement à Guy de Thouars,

beau-père d'Arthur et veuf de Constance, seulement comme tuteur d'Alix, fille

aînée de cette princesse. Guy n'en prit pas moins le titre de duc de Bretagne;

mais ce titre n'appartenait réellement ni à lui ni à sa fille; il appartenait à

Eléonore, sœur aînée d'Arthur, que les rois d'Angleterre retenaient depuis

quarante ans au couvent de Bristol. — On verra que ce précieux otage ne leui-

servit à rien. L'intérêt commun de la Bretagne et de Philippe-Auguste était de

fermer la Bretagne aux Plantagenets en élevant Alix au détriment d'Eléonore.

Mais il fallait d'abord venger Arthur et châtier Jean-sans-Terre : Philippe ne

perrdit pas cette occasion d'écraser son rival. Ministre empressé de la vengeance

piddique, il cita le roi Jean devant les pairs du royaume (les hauts barons re-

levant immédiatement de la couronne), pour répondre, comme vassal de celte

même couronne, à l'accusation de parricide portée contre lui. Le coupable se

garda bien de comparaître; il se borna à se faire défendre par la cour de Rome,

comme croisé, vassal de l'Eglise et armé de l'onction sainte. Mais il n'en fut

pas moins condamné, la preuve de son crime étant faite, à la perte de la vie

et à la confiscation, suivant la loi féodale, au profit du roi de France son suze-

rain, de tous ses Etats situés dans le royaume.

Pendant qu'on rendait cette sentence contre lui, Jean-sans-Terre se faisait

sacrer pour la quatrième fois, comme si l'huile sainte eût pu effacer le sang

qu'il portail au front; puis il allait se vautrer en Normandie dans l'intempé-

' D. Morico, t. I, p. 119, etc. — Gcrvas Derobcrn, ad aniiitin 11 SI). — Historiens de Frunce, Vie

de Henri H, l. XVII, p. 477. — Id., p. 515, 507, 579. —Id., l. XVill, p. SI. — M., t. XIV, p. 597.

(144, 704. — Id., Préface, p. xi. — Lingard, Hist. d'Angleterre, t. II, p. 511, etc. — D'Ars'ciitré,

Ilist. de Brelayne, p. 259, etc. — (Juillaume le Breton. l'IiiUppéide, p. 150. liv. V. — Thésaurus

anecdolonnn do Martenne et Durand, t. III, p. 850. — Ardiivesde Nantes, armoire K, cassette N.

— Mathieu Paris. — lîecueil des Historiens de France, 1. XVII,
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rance ei la luxure, faisant jouer et danser autour de lui des baladins et des

femmes, fermant les yeux aux malheurs de ses peuples, à la prise de ses villes,

à sa propre honte, « ne craignant, comme dit d'Argentré, ni Dieu ni son

honneur. » Si on venait lui annoncer que Philippe-Auguste lui avait enlevé

une province, que les Français traînaient les gouverneurs de ses forteresses

à la queue de leurs chevaux : « Laissez-les faire, répondait-il en vidant sa

coupe, ce qu'ils m'auront pris en un an, je leur reprendrai en un jour. »

Ainsi Philippe, exécutant la sentence des pairs, acheva sans peine la con-

quête de la Normandie. L'Anjou, le Maine, la Touraine et le Poitou ne lui

coûtèrent pas davantage, et le dernier Plantagenet, arraché à ses festins dans

sa dernière ville, n'eut plus qu'à s'enfuir honteusement en Angleterre.

Pendant ce temps-là, les intrépides alliés du roi de France, Guy de Thouars

et les Bretons, n'étaient point restés oisifs; ils avaient repris Dol, enlevé et

brûlé le 31ont-Saint-3Iichel par un jour de morte-eau, et rendu à la Norman-

die tous les maux qu'elle avait faits à la Bretagne (1204).

Or quelle fut pour les Bretons la récompense de tant de secours et l'issue

de tant de révolutions? Au lieu de relever de la France par la Normandie, ils

relevèrent directement delà France, et voilà tout.

Aussi Guy de Thouars, peu satisfait de la reconnaissance de Philippe-Au-

guste, inconstant d'ailleurs en sa qualité de Poitevin, et entraûié par son frère

Eniery
, volage partisan de tout le monde , ne tarda pas à renouer des négo-

ciations avec ce Plantagenet qu'il avait si rudement combattu. Cette faiblesse

fut le signal de sa perte. Instruit bientôt de ces intrigues ,
Philippe châtia

tout à la fois et sans pitié les deux frères : — Émery, en mettant à feu et à

sang ses domaines, et Guy, en lui enlevant la tutelle d'Alix, déclarée duchesse

au mépris des droits d'Éléonore (1206).

Quant à Jean-sans-Terre, il fmit comme il avait commencé, par des lâchetés

et des crimes. Chassé une troisième fois de la Bretagne, où il était revenu la

torche à la main pour disparaître au premier combat, exécré jusque chez lui

par tous ses barons d'Angleterre, il s'avisa de les forcer de lui livrer leurs

fdies en otage. L'épouse de William Bruce parut ici digne de lui-même :

« Votre maître a tué son propre neveu , répondit-elle aux envoyés du roi,

dites-lui que je ne lui confierai pas mes enfants! » Jean se vengea bientôt en

incarcérant la mère et en faisant mourir de faim un de ses fils. Bref, il s'atta-

qua à Dieu lui-même dans la personne de ses ministres. Le pape Innocent III

l'excommunia, le déclara déchu du trône, et chargea Philippe d'exécuter ce

jugement en s'emparant de l'Angleterre. L'assassin d'Arthur n'échappa a ce

châtiment suprême qu'en inféodant son royaume au saint-siège, à la charge de

mille marcs sterling par an.

Réduit cependant par son terrible suzerain au vain titre de régent, Guy de

Thouars ne garda pas même le pouvoir de marier sa fille. Philippe songea

d'abord, suivant le désir des barons, à disposer de celle-ci en faveiu' de Henri
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d'Avaugour, fils d'Alain, comte deTréguier, chef de la maison de Penthièvre,

et remontant par le célèbre Gurwan, comte de Rennes, jusqu'aux anciens rois

du pays. Guy de Thouars, lui-même, se soumit à relever ainsi la branche

cadette de Bretagne en la rattachant à la branche aînée
;

le contrat fut dressé

à Paris, et les états convoqués à Lamballe... Mais les auteurs de ce projet

avaient compté sans l'âge des deux époux. Alix avait sept ans, et Henri n'en

avait que quatre. Outre cette disproportion, le duché retombait indéfiniment

dans les régences, et puis Philippe réfléchit qu'une alliance aussi nationale

pouvait restaurer l'indépendance bretonne ;
il détruisit donc son propre ou-

vrage, en mariant Alix à un cadet de la maison de France, Pierre de Dreux,

arrière-petit-fils de Louis le Gros (1212)'.

Les droits d'Éléonore se trouvant ainsi définitivement annulés, cette vic-

time de sa naissance resta jusqu'à sa mort au couvent de Bristol, gardée à vue

par des gens d'armes. Guy de Thouars mourut peu de temps après le mariage

de sa fille, laissant la réputation d'un brave honune de guerre, meilleur lieu-

tenant que capitaine, préférant le repos à la gloire, et plus inconstant qu'am-

bitieux. Avant que la couronne de Bretagne passât dans la maison de France

(1210-1211), quelques Bretons avaient pris part à la croisade contre les Albi-

geois ; entre autres, André de Vitré, Eon ou Eudon de Pontchâteau, Simon de

Montfort, etc.

Voici quelles furent les conditions du mariage d'Alix : Pierre de Dreux

n'apportait qu'un beau nom sans puissance à l'enfant qui lui donnait le duché

de Bretagne et le comté de Riehemont. On le dota des seigneuries de Fère-en-

Tardenois, de Pontoise, de Brie-Comte-Robert, de Chailly et de Longjumeau.

11 brisa les armes de sa maison d'un quartier d'hermine, ce qui lui a fait attri-

buer par plusieurs historiens l'introduction de l'hermine sur l'écu de Bre-

tagne. Mais, plus de deux siècles auparavant, dit une chronique de Saiiil-

Brieuc citée par Lebaud, il y avait en Bretagne une monnaie figurant d'un

côté deux heimines et une croix, et de l'autre trois hermines, avec cette

légende : Moneta Allani, Dei (jracïâ Britonum ducis. 11 est donc probable que

les ducs portaient dès lors les hermines pleines comme Jean III les reprit dans

la suite, en retranchant les armes de Dreux. Philippe ne s'oublia pas lui-

même dans le contrat de Pierre de Dreux. Le nouveau duc de Bretagne dut

faire à la couronne de France l'hommage lige, si opiniâtrement refusé par ses

prédécesseurs ;
— Alix ne put recevoir le serment des Bretons qu'avec cette

clause : « sauf la fidélité du roi de France, notre sire. » C'est le moment

d'examiner cette grave question de l'hommage dcvS ducs de Bretagne aux rois

de France.

* Lebaud, Histoire de Bretagne, \^. 209. — D'Argentré, p. 264, etc. — Mathieu Paris, p. 208.

— Rigonl, I. V, (l'Amlré Duchcfiio. — Guillaume le Breton, Historiens de France, t. XVll, p. 81. —
D. Moricc, liv. H. — Actes de Bretagne, t. I, p. 842. — Ciironique de Saint-Bortin. par Jean d'Ipres.

(Recueil des Historiens de France, t. XIII, p. 469.)
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Nous avons déjà indiqué , au chapitre VII, la différence de l'hommage

franc, simple reconnaissance de la supériorité d'un suzerain, laquelle ne

regardait que le fief, et «de l'hommage lige, qui regardait la personne en même
temps que le fief. Voici les cérémonies et l'explication détaillée de l'un et de

l'autre. On rendait l'hommage simple ou franc, debout, l'épée au côté, les

mains sur l'Evangile, et avec le baiser. L'hommage lige s'appelait ainsi, di-

sent quelques écrivains, à cause d'un ancien usage de lier le pouce du vassal

et de lui serrer les mains dans celles de son seigneur, pour indiquer qu'il était

lié par son serment. On rendait cet hommage nu-tête, à genoux, les mains

jointes, sans épée, sans ceinture et sans éperons. « Le vassal lige s'engageait

au prince de lui conserver la vie et les membres, qu'il serait en sûreté dans

les forteresses qu'il lui confierait; et il y avait même de ces châteaux qu'on

appelait spécialement fiefs jnrables, parce que le vassal, outre l'hommage et

le serment commun de fidélité, en faisait un en particulier d'ouvrir les portes

de la forteresse en tout temps à son seigneur, soit qu'il fût en guerre ou en

paix, pacatiis vel non pacatiis, et soit qu'il s'y présentât à la tête de son armée,

ou avec sa maison et ses seuls domestiques, ad magnum vel ad parvam vim.

Quelques-uns de ces vassaux en devaient sortir quand le prince y entrait;

d'autres pouvaient y rester. Quelquefois ils n'étaient tenus simplement que

de souffrir, à chaque mutation de souverain, qu'on arborât ses enseignes sur

les tours, et qu'on y fit trois fois son cri de guerre : toutes différences qui va-

riaient suivant la nature différente des inféodalions. Le vassal qui prêtait le

serment lige était obligé de servir le seigneur en personne, et envers tous et

contre tous qui peuvent vivre et mourir, excepté son père, et tant en guerre

que par jugement, c'est-à-dire à servir d'assesseur pour juger les causes de

ses égaux, conformément à l'institution de la justice des pairs. » Ceci posé,

l'hommage des ducs de Bretagne aux rois de France, en tant que ducs de

Bretagne, était-il généralement simple ou lige? Malgré l'abbé de Vertot, et

avec Hévin, Péïerin, Daru, etc., on peut répondre que cet hommage était gé-

néralement simple, au titre qu'on vient de dire.

En effet, les jurisconsultes ne distinguent que deux sortes d'hommages

liges : Vhammage de ad (féodale) et l'hommage de service [obsequiale). Or

les princes bretons ne devaient pas au roi de France l'hommage de fief, puis-

que la Bretagne formait un Etat avant qu'il fût question de la France, puis-

qu'elle n'avait jamais été dénumibrée de la couronne, et puisque jamais ses

ducs ou ses comtes n'avaient reçu d'investiture féodale. Us devaient moins

encore l'hommage de service, car les rois de France eux-mêmes l'ont reconnu

« par quatre lettres de non-préjudice, » eu 13'28, 1585, 4586 et 1411, let-

tres dont les originaux figuraient, au temps d'IIévin, parmi les titres des ducs

conservés au château de Nantes. Ces actes établissent formellement que, lorsque

les ducs de Bretagne ont amené leurs vassaux aux rois de France, il a été sti-

pulé que c'était de leur part pure gratitude et bienveillance, qu'on ne pourrait
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à l'avenir en induire « aucun droit, coutume ou servitude. » L'hommage

rendu par les ducs de Bretagne aux rois de France, comme ducs de Bre-

tcifine, n(! pouvait donc être autre chose que cet hommage simple, nommé
jiar les jurisconsultes « hommage de paix, d'alliance et de conl'édération »

offert par tout prince plus faible à tout prince plus puissant dans la hiérar-

chie féodale. Se dominationi subdit et confœderatm\ disent les historiens du

temps.

Si ces expressions « il se soumet à la puissance et fait un traité » avaient

signifié l'assujettissement complet de l'hommage lige, il est évident que les

ducs de Bretagne n'auraient pas conservé leur souveraineté comme ils la con-

scfvèrent. Cependant ces mêmes expressions, quelque générales qu'elles

soient, impliquent une certaine soumission, il faut bien en convenir. Jusqu'oui

s'étendait cette soumission? Les traités seuls pourraient nous l'apprendre, et

ces traités n'existent plus.

Ceux qui prétondent que l'hommage des ducs était féodalement lige n'ont

pour s'appuyer que l'hommage d'Arthur à Philippe-Auguste, en liiO'i, et

celui de Pierre de Dreux au même prince, en l'212, renouvelé à saint Louis

en 1254.

Mais d'abord il n'est pas bien prouvé que l'hommage d'Arthur ait été hge

pour la Bretagne comme il le fut pour la Touraine, le Maine et l'Anjou. Le

propre chapelain de Philippe-Auguste, Guillaume le Breton, ne mentionne

point la Bretagne en rapportant l'hommage d'Arthur dans son livre De (jestis

PhUippi AïKjitsti. Cependant, quand bien même Arthur eût fait hommage lige

pour la Bretagne, que signifierait, vis-à-vis de mille contradictions historiques,

cet hommage rendu par un enfant de quinze ans à un roi dont il habitait la

cour et faisait toutes les volontés; — hommage radicalement nul d'ailleurs,

])uisque la seule maîtresse du duché, Constance, mère d'Arthur et véritable

duchesse de Bretagne, vivait encore?

Quant aux hommages de Pierre de Dreux, ils s'expliquent d'une autre ma-

nière et par les plus simples lois de la féodalité. Pierre de Dreux avait tous ses

biens situés en France avant de gouverner la Bretagne. Revêtu du titre de

duc, d'abord et seulement comme mari d'Alix, héritière d'Arthur et de Con-

stance, puis comme garde baillistre au nom de son fils Jean le Roux (à qui

nous le verrons remettre la couronne à sa majorité, pour redevenir le simple

chevalier Pierre de Braine), il ne possédait aucun droit de son chef dans le

duché. Ce ne fut donc point comme duc de Bretagne, mais comme vassal et

sujet de Philippe-Auguste et de saint Louis, qu'il fit hommage lige à ces

princes. Ainsi du inoins l'entendirent toujours ses successeurs et souvent les

rois de France eux-mêmes. Que l'intérêt et l'ambition de Philippe, de Louis IX

et de quelques-uns de leurs héritiers l'aient entendu autrement, quoi de plus

naturel sans doute, mais aussi quoi de moins péremptoire? On ap|)réciera,

d ailleurs, en quelles circonstances eut lieu l'hommage fait à saint Louis.
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Pierre de Dreux s'était ligué avec d'autres princes contre ce monarque pour

des réclamations toutes personnelles. Vaincu et forcé de demander la paix, on

juge quelles conditions il dut subir. Mais, dans l'infériorité même de cette

position, Louis IX, tout en lui imposant un hommage envers et contre

tous, « s'obligea, pour sa part, de lui conserver l'exercice et la posses-

sion de ses droits royaux, supériorités, prérogatives et noblesse. » — Qui

ne reconnaîtrait, dans une telle restriction, les franchises particulières de

la Bretagne? Que signifient ces termes de supériorités et droits royaux, si

ce n'est la souveraineté même? Et ces autres termes dn traité, dit Hévin :

Solum et in solidum ab antiqiiis temporibus pertinentia, ne désignent-ils

pas cette souveraineté plus clairement encore, « puisqu'ils prouvent que ces

droits royaux appartenaient au duc ou plutôt à son fils, exclusivement à tout

autre? »

Une dernière preuve de la franchise de l'hommage des ducs eu général', et

en tant que ducs de Bretagne, c'est cet hommage si différent que leurs propres

vassaux leur rendaient ainsi : — Plus proche au duc qu'à md autre, contre

tous ceux qui peuvent vivre et mourir. Les Bretons auraient-ils parlé de la

sorte, s'ils avaient reconnu les rois de France pour suzerains, du moins après

les Etablissements de saint Louis?

Toutes ces raisons furent si puissantes, même sur l'esprit des rois de France

les plus hostiles à la Bretagne, que, lorsqu'on voulut imposer l'hommage lige

à Jean IV, dit le Conquérant, sur le refus péremptoire de ce vainqueur d'Aurav,

« on prit le tempérament » de recevoir son serment en termes généraux • —
Tel que nos prédécesseurs, ducs de Bretagne, dit ce prince aux rois Charles V
et Charles VI, ont fait hommage à vos prédécesseurs, rois de France, tel je

vous le fais en ce moment. Et les rois répondaient : — Je reçois votre hom-

mage, sauf mon droit et l'autrui. Le duc donnait ensuite au monarcpie le

« baiser d'honneur; » le tout, dit Hévin, sans faire nul serment de fidélité,

sans quitter l'épée ni les éperons, sans ployer le genou, ni même incliner

la tête.

Sommés d'expliquer le sens qu'ils attachaient aux termes qu'on vient de

lire, les ducs Arthur II et François II répondirent formellement qu'Us n'avaient

point entendu rendre l'hommage lige.

Il nous semble qu'après des raisons aussi plausibles la mauvaise foi seule

pourrait soutenir qu'en droit comme eu fait 1 hommage des ducs de Bretagne

aux rois de France n'était pas généralement le simple liommage d'aUiance et

de confédération.

• On sent pourquoi nous iippuyons sur te mot généralement. Quelle l'ègle, en effet, est sans ex-

ceptions dans les choses humaines? Si, comme Arthur et Pierre Mauclerc, certains ducs de Bre-

tagne font aux rois de France des hommages dont la forme ou la teneur rappelle en quelque façon

riionmiage lige, ceux-là ne seront que les exceptions à la règle. Encore verrons-nous que ces pré-

tendus hommages liges seront toujours sujets à conlestation, el ne l'croiil point loi pour les suc-

cesseurs, jusqu'au règne de François il, dernier duc.
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Au milieu dos guerres de plus en plus sanglantes que cette question va sou-

lever, jusqu'au mariage de la reine Anne, assez de fleurons tomberont de la

vieille couronne de Bretagne, pour qu'on lui laisse du moins le plus cher et le

plus glorieux de tous, celui de la nationauté.

Diic de Bretagne priHaiil hominage libn; an loi de Franre.



Les ilerniers croisés.

CHAPITRE NEUVIEME

La Maison de Krance : Pieiire 1" (iMai'olei.c). — Ses luîtes avec les évêqucs cl avec les baron^. — Bataille de

Chateaubriand. — (lueircs de Maucleic avec la reine Blanche, avec Thibault de t'hampa^ne, avec saint

Louis. — DEiiNtÈREs CI10ISADES. — La ballade de Jeanne de Rolian. — Jean I"' (le liouxK — Ses ordon-

nances. — Jean U. — Ravages des Anglais en Bretagne. — Progrès de la domination française.

— Ordonnances. — Artiuih U. — BounnEois aux états. — Jean 111 (i.E Bo.n). — Collèges bretons.

— L'ancienne coutume. — Jea NE DE I'entiuèvue et Jean de Montforï. — Période héroïque.

— Guerre de vingt-quatre ans. — Montfort s'empare du.duché. — 11 est condamné à

Conllans et arrête à Nantes. — Charles de Blois et les Français. — Jeanne de

Montfort et les Anglais. — Guerre générale. — Villes prises et reprises. —
^antes, Hennés, Vannes, elc. — Les deu.x sièges d'Ucnncbon. — Combat
nava à Guernesey. — Trêve. — Calisson décapité. — Mort de Mont-

fort. — Charles de Blois pris à la lioche-Derrien. — Jeanne de

Penthièvre et Jeanne de Monlforl coulinuent la guerre.

LA MAISON DE FRANCE. PIERRE MAUCLERC

C'est presque toujours un malheur

d'être l'homme le plus spirituel de

son siècle : Pierre de Dreux en four-

nit la preuve. En voulant devancer

ses contemporains, il se fit écraser par

eux. Ses principales luttes furent con-

tre le clergé, dont son éducation lui

avait révélé les ahus et les intrigues,

et c'est là, suivant les uns, ce qui lui

a valu le surnom de Mauclerc (mau-

vais clerc), suivant d'autres, il fut

ainsi nommé parce qu'il renonça à l'état ecclésiastique, auquel on l'avait

destiné. Le fait est qu'élevé dans les écoles de Paris avec la plus grande

distinction, nourri des belles-lettres et des sciences, versé dans la dialec-
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tique au point d'intimider les plus habiles théologiens, Pierre 1" porta sur

le Irùne les qualités et les lumières qui font le bonheur ou le malheur des

peuples, suivant qu'elles sont bien ou mal employées. Tous les historiens s'ac-

cordent à dire que Pierre les employa mal; mais tous les historiens appartien-

nent au clergé, ce grand ennemi du mauvais clerc. Sans prétendre justilier

absolument ce prince, nous croyons que son défaut fut celui des grands hom-

mes, l'ambition: que la fausseté de sa position doit atténuer celle de sa con-

duite; que son plus grand crime, en un mot, fut de ne pas réussir. Appelé à

gouverner un pays dont il ignorait les coutumes et les mœurs, plein de cette

confiance en lui-même que devait lui donner sa supériorité d'esprit, Pierre

de Dreux vit d'abord sa couronne dominée par deux puissances rivales : les

seigneurs et les évêques. Il essaya naturellement de les abaisser, comme avait

faitNominoë pour les évêques, comme devait faire Louis XI pour les seigneurs;

mais il n'était plus temps d'imiter Nominoë, il n'était pas temps de devancer

Louis XI. Un seul homme, d'ailleurs, ne pouvait suflire à celte double entre-

prise. Voilà pourquoi, non moins ferme et non moins habile que ces deux

princes, Pierre de Dreux succomba cependant. Le granit de la vieille consti-

tution bretonne retomba de tout son poids sur ce Sisyphe étranger. Mais l'his-

toire doit lui tenir compte de l'audace même de son entre])rise, et ne pas ou-

blier (pie le méchant clerc eut pour adversaire un grand saint, Louis IX, et

l'Eglise elle-même, cette mère de tous les saints.

Nous avons exposé les énormes privdéges des évêques et des abbés de Bre-

tagne; ces privilèges s'étaient accrus à tel point, que l'autorité des ducs n'était

plus rien dans les villes épiscopales. Pour attaquer de front ces abus, Pierre

saisit une excellente occasion. Jean-sans-Terre avait reparu sur le continent et

menaçait Xantes. Le duc fortiha cette ville, creusa des fossés, éleva des rem-

parts. Il fallut, pour expédier ces travaux, raser plusieurs maisons, dont

quelques-unes appartenaient au clergé. Opposition de l'évêque de Nantes,

homme intrépide, médiocre et entêté. Le duc passa outre et s'en trouva bien,

car Nantes n'échappa à Jean-sans-Terre que grâce à ces moyens de défense.

Pierre abusa peut-être de son droit en refusant d'indemniser l'évêque. Mais

celui-ci, dont le dommage fut évalué à deux cents livres, avait tort de crier

plus haut que les habitants, dont la perte montait jusqu'à deux mille cincj

cents hvres (l'214).

L'année suivante, ce fut le tour de l'évêque de Dol. En confirmant ses pri-

vilèges, Pierre se réserva les droits d'ost et de ressort, c'est-à-dire d'enrôle-

ment et de justice en appel. L'évêque jeta feu et flammes. Bientôt l'évêque de

Nantes excommunia le duc, et l'accusa, en cour de Rome, « de se réserver le

monopole du sel, du bois etmêmedti pain, de maltraiter les vassaux de l'Église,

et de faire emprisonner les clercs. » Le roi de France attisa ces discordes, qui

affaiblissaient la Bretagne. Le métropolitain de Tours, impatient d'user d'un

pouvoir suspendu pendant six siècles, confirma et pi'omulgua l'excommunica-
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tiou de Mauclerc; si bien que celui-ci, malgré sa (Icfeiisc, se vit condamné par

le pape à des réparations et à des restitutions considérables. 11 ne perdit pas

courage cependant, et il le montra bientôt à l'cvêque de Rennes. Pour la se-

conde fois il fut excommunié, et le pape le menaça de délier ses sujets de leur

serment.

Ce fut alors que Pierre, s'habituant à ces foudres, résolut de détruire ses

deux ennemis l'un par l'autre, et souleva la noblesse contre le clergé. 11 eut

l'adresse de faire entrer tous les barons dans ses vues, et les usurpations ecclé-

siastiques furent combattues pied à pied. On se souvient que sous Conan lU,

en 1127, les seigneurs avaient renoncé aux successions mobilières de leurs

vassaux. Les clercs s'étaient adroitement substitués aux seigneurs, en prélevant

le tiers de ces successions, sous le titre de tierçage ou de jugement des murts.

Les barons, assemblés à Nantes, interdirent la perception de ce droit, ainsi

que le past mqitial, droit de mariage qui s'élevait parfois jusqu'à quarante sols

d'argent (cent vingt francs de notre monnaie) , et tous les magistrats jurèrent

d'y tenir la main. Aussitôt nouvelles excommunications lancées par les évé-

ques de Rennes, de Saint-Brieuc, de Saint-Malo, de Dol, de Tréguier, non-

seulement contre le duc et les barons, mais contre tous ceux qui les secon-

daient. On voit que la querelle arrivait aux extrémités. Fort de la régularité

de sa conduite et de l'assentiment général, Pierre riposta par la confiscation

des régales ou du temporel des trois évêques, les élimina de leurs sièges, sus-

pendit la perception des dîmes, cassa les donations faites au clergé, et, parlant

au nom des canons les plus autlientiques, appela ses adversaires « vendeurs de

sacrements, maquignons de choses saintes et marchands de prières. » Alors

le scandale fut au comble. « Les anathèmes fondirent de toutes parts, les

églises furent fermées, le service divin interrompu, tous les sacrements refusés,

à l'exception du baptême, les alliés du duc absous de leurs promesses, ses su-

jets déliés de leurs serments. » C'était frapper une multitude pour atteindre

im homme. Heureusement de pareilles mesures étaient inexécutables. En effet,

les évêques n'avaient d'autre instrument que l'autorité temporelle pour forcer

les excommuniés à la soumission. Or, ici, tous les ministres de l'autorité tem-

porelle étant excommuniés en bloc, la sentence ne put trouver d'exécuteurs.

On sent que ni Mauclerc ni les barons ne s'exécutèrent eux-mêmes. Tout au

contraire, le duc reçut les excommuniés à sa cour, les maintint dans leurs

droits et leurs privilèges, leur rendit et leur lit rendre la justice comme aux

meilleurs chrétiens. Les évêques n'eurent donc pour appui que le pape, mais

le pape frappait de bien loin pour atteindre la Bretagne.

Mauclerc abusa de cette victoire passagère. Sous prétexte de fortifier les vil-

les, il y parqua les clercs comme un troupeau. H lit investir les minichou pour

y saisir les victimes de ses rigueurs. Il alla jusqu'à murer les portes des églises,

forçant ainsi ceux qu'il poursuivait à se sauver ou à mourir de faim. 11 alla

plus loin encore, dit Mathieu Paris : « Un riche bourgeois de Rennes passait
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pour prêter son argent à usure ; il en reçut des reproches publics de l'évêque,

qui l'invita sévèrement à s'amender. Il n'en fit rien. Le prélat l'excommunia.

Bientôt après le prud'homme tomba malade et mourut sans confession. Sa

i'enune et ses enfants présentèrent son corps à la sépulture. Le curé refusa

d'inhumer un excommunié, dévolu sans rémission aux peines éternelles. La

famille en pleurs alla se jeter aux pieds de Mauclerc. Le prince ne put d'abord

(pie l'engager à présenter requête, et il prit des informations sur la réalité du

fait. Les enfants et la veuve ne tardèrent pas à lui remettre leur suppUque,

qu'il appointa en ordonnant au curé d'enterrer le cadavre. Le curé refusa posi-

tivement d'obéir. Cependant les journées s'écoulaient, le corps tombait en

pourriture, et il s'en exhalait une odeur si infecte, que les voisins allèrent se

plaindre au curé, le priant en grâce de lui accorder la sépulture, au moins

pour l'amour d'eux, qui n'étaient pas excommuniés. Le curé leur répondit

« qu'ils méritaient tous de crever comme des chiens
;

qu'il les connaissait

bien; qu'ils ne valaient pas mieux que le mort; et que semblable canaille

n'entrerait ni en terre sainte ni en paradis. » Le peuple, qui jusque-là s'était

contenté de plaindre la famille désolée, se souleva et demanda en tumulte la

punition de l'ecclésiastique. Le duc, furieux de son obstination, s'emporta de

telle sorte, qu'il envoya sur les lieux plusieurs de ses officiers avec ordre

d'employer la force pour enterrer le cadavre et de menacer le curé de l'en-

terrer lui-même avec le mort, s'il s'avisait d'y mettre opposition. Le curé fut

obligé de céder. »

Mauclerc aurait triomphé par cette obstination, s'il eût pu l'exercer quelque

temps encore... Mais tout à coup on le vit céder aux insinuations de la cour

de Rome, rendre aux clercs la plupart de ces droits et de ces biens qu'il leur

avait enlevés si résolument, faire reconstruire les églises, et recevoir <à ce prix

l'absolution de son audace. Pourquoi ce revirement extraordinaire? Parce

que le second ennemi du duc, cette noblesse avec laquelle il avait abattu le

clergé, venait de se soulever à son tour, plus terrible que le clergé lui-même.

Ici commencent les plus grands combats, mais aussi les plus grandes fautes de

Mauclerc.

Pendant qu'il frappait d'une main le clergé, de l'autre il avait voulu frapper

la noblesse. Prétendant que le droit de bris et les brefs de conduite et de sau-

vetage étaient des droits royaux, il en avait interdit l'usage aux vicomtes de

Léon. Ceux-ci rappelèrent la cession de ces droits, faite à leur maison par

Hoël II, et se défendirent « de fait et de main » dans leurs bois et dans leurs

rochers. Attaquer les prérogatives d'un seul baron, c'était attaquer celles de

tous les autres, c'était toucher au palladium de la Bretagne. Une foule de sei-

gneurs se levèrent donc, et firent cause commune avec les vicomtes de Léon :

Roiian et ses frères, Soudan du Faou, Hervé du Pont, Amaury de Craon, séné-

chal d'Anjou, Jean de Montoire, comte de Vendôme, Hardouin de Maillé, plu-

sieurs autres seigneurs du Maine et de la Normandie, et toute cette redoutable
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maison des Penlhièvre, rivaux acharnés de Maiiciorc, depuis qu'il leur avait

enlevé la main d'Alix et la couronne. Telle fut la ligue à la(|uelle le duc opposa

les barons d'Avaugour, de Vitré, de Fougères, de Chateaubriant, de Dol, d'A-

cigné, de Chateaugiron. Les deux partis luttèrent pendant deux années, au

milieu des horreurs de la l'aminé, et terminèrent cnfm leurs débats dans la

grande bataille de Chateaubriant, le 5 mars l'i23. « Le combat et chamaillis,

dit d'Argentré, fut fort et ferme ; et ne s'épargnèrent point, en telle sorte qu'il

en fut tué par terre bon nombre. C'cstoient mêmes armes, même sang, même
cœur ; la terre fut incontinent couverte d'hommes morts. » La faiblesse de

leurs alliés manceaux et normands perdit les confédérés, « en ouvrant, par

leur fuite, le flanc des gens de cheval, lesquels furent incontinent couverts de

llèches et contraints de faire large, laissant la fortune au duc Pierre, qui, d'ail-

leurs, avait hardiment payé de sa personne. » Malgré cette victoire, Mauclerc

sentit qu'il avait tenté l'impossible, et en recevant la soumission des vicomtes

de Léon, il les rétablit dans leurs droits, sauf quelques modifications de forme.

Ce fut alors que Pierre songea à se fortifier par des alliances extérieures, et

d'abord par un second mariage. Veuf d'Alix après sept ans d'union, il voulut

épouser la (ille du comte de Hainaul, du vivant de son mari le comte de Flan-

dre. Le roi de France Louis VIII s'opposa à cet étrange projet, et Mauclerc en

garda une rancune éternelle. Dissimulant toutefois jusqu'à bonne occasion, il

s'unit à Louis contre l'Angleterre, enleva Cliateauceau au brigand Crespin,

prit part à la nouvelle croisade contre les Albigeois (les Bretons avaient déjà

marché contre eux en 1210 et 1219), sauva la garnison de Marmande, que

l'évèquc de Xaintes voulait faire massacrer ; bâtit la citadelle de Saint-Aubin-

du-Cormicr, qui ne tarda pas à devenir une ville, grâce aux franchises qu'il

y attacha, et se trouva prêt à se venger de la cour de France, quand la mort

de Louis VIII laissa sur le trône une femme et un enfant, la reine Blanche de

(>astille et saint Louis.

L'ambition de Mauclerc lui fit alors oublier qu'il devait la couronne de Bre-

tagne à un roi de France, et qu'il était lui-même de la maison de France. Il

s'était déjà ligué, sous le règne précédent, avec les comtes de Champagne et

de la Marche, le duc d'Aquitaine, plusieurs seigneurs du Poitou et le roi d'An-

gleterre. Cette fois il quitta son duché et conféra ouvertement à Curtroy avec

les ennemis de la reine Blanche. L'habile régente conjura ce premier orage en

stipulant à Vendôme le mariage de la fille du duc avec Jean, frère de

Louis IX, à des conditions plus avantageuses pour 3Iauclerc que pour elle-

même et pour la Bretagne. Mauclerc, en effet, devait garder pendant qua-

torze ans, jusqu'à la majorité de son gendre, les importantes villes qui for-

maient son apanage : Angers, Beaugé, Beaufort et le Mans. En retour, il se

séparait du roi d'Angleterre et du duc de Guyenne, et accordait, en certains

cas civils, l'appel au parlement du roi de France des jugements rendus par les

Iribunaux de Bretagne. C'est ici que Pierre dépassait ses propres droits et

17
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portait atteinte à l'indépendance dn duché. Mais que lui importait l'indépen-

dance de ce duché, dont il n'était que l'administrateur pendant la minorité du

fils que hii avait laissé Alix (1227-1228) ?

Du reste, le traité de Vendôme fut rompu dès l'année suivante par une

nouvelle conspiration dans laquelle entra le duc de Bretagne, à l'effet d'enlever

la régence à Blanche de Castille, et de s'emparer du jeune roi près d'Orléans.

Mais un des conjurés, le comte de Champagne (c'était le galant Thibault,

connu par ses chansons), prévint la reine Blanche, dont il était amoureux ; si

bien que le coup manqua. Les complices de Thibault se vengèrent de la tra-

hison en se tournant tous contre lui. H suspendit leurs coups en promettant

d'épouser, pour se rattacher au complot, cette même fille de 3Iauclerc déjà

fiancée au frère du roi (lequel, du reste, venait de mourir). Déjà le contrat

était fait, la princesse arrivait en Champagne, Pierre et ses témoins étaient en

route, lorsque Thibault reçut de Blanche la lettre suivante :

« Sire, conte de Champaingne, le roy a entendu que vous avez conve-

nances au conte Perron (Pierre) de Bretaingne que vous prenrez sa fille par

mariage. Si vous mande le roy, que se vous ne voulez perdre quanque vous

avez au royaume de France, que vous ne le faites ; car vous sçavez que le

conte de Bretaingne a pis fait au roy que nul homme qui vive. Si cher que

avez tout tant que aimez au royaume de France, ne le faites pas, et la raison

pour quoi) vous sçavez bien. »

Cette lettre, et surtout ces derniers mots, désarmèrent encore une fois le

platonique amant de la régente. Il retira sa parole, tout fut rompu ; et Mau-

clerc, furieux, se jeta sur la Champagne avec tous ses alliés. « Le déconfort,

dit Joinville, fust tel au conte de Champaingne, que lui-même ardait ses villes

devant la venue des barons
,
pour ce qu'ils ne les trouvassent garnies. » Il

brûla ainsi Epernay , Vertus et Sézanne. Enfin Blanche et le jeune roi vin-

rent à son aide; et levant le siège de Troyes, les alliés s'éloignèrent (1220).

Désarmé, mais non vaincu, tournant le dos à tout rapprochement, Mauclerc

courut demander des secours au roi d'Angleterre , Henri III
,

qu'il reçut

solennellement à Saint-Malo : on dit même qu'il lui lit hommage de la Bre-

tagne et le reconnut pour roi de France, tant les ressentiments peuvent éga-

rer la raison ! Le fait est qu'une cour des pairs, assemblée à Melun, déclara

le duc coupable de félonie et déchu de la garde du duché de Bretagne. Mais

l'accusé n'avait pas môme été entendu. Blanche ayant renvoyé ses avocats et

déchiré sa défense écrite par lui-même. A son tour, la sage reine allait trop

loin ; Louis IX le lui fit sentir en désapprouvant ces rigueurs par son absence.

Une guerre de quatre ans s'ensuivit. Blanche et le roi vinrent en personne

assiéger Bellesme, dans le Perche, une des plus fortes places de l'apanage de

Mauclerc. Là parut devant Louis IX, de la part du duc, un chevalier du Temple,

Hardouin de Rerdreac'k, lequel, le casque en tête, l'épée à la main, déclara au

roi que Pierre Mauclerc n'était phis son homme, qu'il hii rendait son honi-
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mage et qu'il le défiait. Le templier fut loué de son audace, mais la ville fut

prise. Blanche voulait faire pendre les assiégés : saint Louis leur fil grâce. La

régente continua la guerre ; elle détacha du duc nombre de barons mécon-

tents ; elle entrava facilement l'union des Bretons et des Anglais, dont la haine

s'accroissait de jour en jour ; elle paralysa ceux-ci en Bretagne, au moyen du

propre ministre de Henri II, Hubert Dubourg, dont elle payait la trahison
;

mais elle ne put empêcher que toute son armée ne fût désemparée dans une

embuscade par Pierre de Dreux et le comte de Chester. 11 en résulta une trêve

de trois ans, signée à Saint-Aubin-du-Cormier, le 4 juillet 1251.

En 1254, les hostilités recommencèrent. Henri 111 envoya de nouveaux se-

cours à Pierre 1". Les comtes alliés de Louis IX eurent le même sort que leurs

prédécesseurs ; et le roi se disposait à venir les venger en personne, lorsque

l'animosité des Bretons contre les Anglais et les épidémies qui décimaient ces

derniers, enlevant au duc la plupart de ses défenseurs, le laissèrent à la .merci

du roi de France. Ce fut alors qu'il alla se jeter aux genoux de ce prince la

corde au cou, s'il faut en croire 3Iathieu Paris et les historiens anglais, qu'il

lui fit hommage Hge et signa le ruineux trahé de saint Louis (1255). Henri 111

répondit à cette nouvelle infidélité en confisquant le comté de Piichmond et

tout ce que le duc possédait en Angleterre. Aussitôt Mauclerc arme des na-

vires, se fait corsaire dans la Manche et rentre à Nantes avec des prises con-

sidérables. Mais au même instant tous les barons de Bretagne, armés du traité

de saint Louis et de leurs vieilles rancunes contre Mauclerc, réclament, celui-

ci le droit de fortifier ses châteaux, celui-là le droit de bris; les uns la justice

sans appel, les autres le droit de régale pendant les vacances des bénéfices
;

si bien qu'accablé par tous ses ennemis à la fois, Pierre 1" marie Jean son fils

à Blanche de Champagne, et sa fille Yolande à Hugues de la 3Iarche, assemble

solennellement les états, dépose la couronne sur la tête de Jean 1" (1257), et

part pour la terre sainte sous le nom de Pierre de Braine, chevalier. Par habi-

tude, cependant, on l'appela jusqu'à sa mort comte de Bretagne.

Mauclerc l'excommunié reçut du pape le commandement de la croisade de

1259. Il s'y couvrit de gloire sans pouvoir épargner à des milliers de braves

les horreurs de la captivité. Instruit de ces malheurs au fond de la Bretagne,

le comte de Cornouaille engagea ses terres, quêta pour les prisonniers de la

Palestine, et parvint à les délivrer du long martyre qu'ils subissaient aux mains

des infidèles. Neuf ans après, le 25 août 1248, Mauclerc repartit avec saint

Louis pour la terre sainte, en compagnie des nombreux seigneurs de Bretagne

que nous avons désignés ; il fut glorieusement blessé au fatal combat de la

Massoure. « A nous vint, dit Joinville, le conte Pierre de Bretaingne, et estoit

navré d'une espée parmi le visage, si que le sanc li cheoit en la bouche ; sus un

bas cheval bien fourni seoit ; ses renés avoit gettécs sur l'argon de la selle et les

tenoit à ses deux mains, pour ce que sa gent qui estoit darrière, qui moult le

pressoit ne le getlassent du pas. Bien sembloit que il les prisast pou ; car quand
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il crachoit le sanc de la l)onchc, il disoit : Vois, pour le cliief Dieu, avez veu

de ces ribauds? » Pris par les iulidèles et racheté par saint Louis, Pierre mou-

rut sur mer en regagnant la France. Le duc Jean, son fils, envoya chercher

son corps et le fit inhumer en grapde pompe à l'abbaye de Saint-Ived de

Braiue, près de Soissons. Outre ses talents politiques et militaires, Pierre de

Dreux composait des chansous qui rivalisaient avec celles de Thibault de Cham-

pagne '.

M. de La Villemarqué a recueilli et nous comnumique un chant populaire

relatif à la croisade de 1239. Ce chant est, sans contredit, une des plus poé-

tiques découvertes de notre savant compatriote ;
il peut passer à hou droit

pour le modèle du genre. L'histoire est trop heureuse de rompre par d'aussi

aimables digressions la monotonie de ses récits guerriers.

JEANNE DE ROUAN

« Parmi les compagnons de Pierre Mauclerc se trouvait un baron que les

Bretons appelaient dans leur langue Mazé Traonioliz, et les Français 3Iathieu

de Beauveau. 11 était fds de Uené, seigneur de Beauveau, connétable de Naples,

et avait épousé, en l'année 1236, Jeanne de Rohan, fdle d'Alain, sixième du

nom, vicomte de Piohan, et d'Isabeau de Léon. L'histoire de leurs aventures

fait le sujet de la touchante ballade dont voici la traduction :

1. Il était une gentille enfant de la famille de Rohan; il n'y avait plus d'autre fille qu cil*;;

D'autre fille qu'elle à marier, en ce temps-là, dans la maison.

Entre douze et treize ans, elle consentit à prendre un mari,

Elle consentit à choisir entre les barons et les chevaliers,

Entre les chevaliers et les barons qui venaient chaque jour la voir.

Aucun d'eux ne lui ])lut davantage que le seigneur baron Mazé,

Que le seigneur de Traonioliz, homme puissant venu d'Italie.

Celui-là sut plaire à son cœur par sa loyauté et sa courtoisie.

Le bonheur des époux dura trois ans et demi.

Alors fut portée à tout le monde la nouvelle de la guerre d'Orient.

(I Connue je suis du plus noble sang, il me faut partir des premiers;

Donc, puisqu'il le faut, mon cousin, je te confie ma femme
;

Je te confie ma femme et mon fils, aie bien soin d'eux, bon clerc. »

Le lendemain, comme il partait, au lever de l'aurore, bien monté, équipé et alerte.

Voici venir la dame, qui descendit on pleurant les degrés du perron.

Elle descendait avec son enfant dans ses bras, et sanglotait, la bonne dame.

S'étant approchée de son mari, elle embrassa son genou;

' i). Moricc, liv. lY. — D. Lobinoau, liv. VII. — D'Arsentré, llv. V. — .icles de Bretagne, t. I"
,

iol.^473, m\, 898, 1678, 79 et 80. — Chronique anonyme de Tours illistoriens de France, t. XYIII,

p. .riS). — .\rcliivcs de Nantes, armoire F, cassette A. — Hévin, Consult. sur la coutume (le Bre-
tagne, \). ISi. — Joiiiville, Histoire de saint Louis. — CoUectioii «le Marleniie, l. I, p. l'-iôQ. —
Chronique du monastère rf'.4nrfrt's. (Historiens de France, t. XVIII, p. .')8'2). — Histoire de la poésie
française, par Fabbé Massieu, p. 152.
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Elle embrassa son genou et rarrosa de ses larmes.

« Mon cher seigneur, je vous en supplie ! au nom du ciel, ne me quittez pas. »

Le seigneur, ému de pitié, lui tendit la main.

Et il l'enleva de terre dans ses bras, et la fit asseoir devant lui.

11 la fit asseoir sur son cheval, et la serra entre ses bras.

« Chère petite Jeanne, ne pleure pas
;
je serai do retour dans Tannée. »

Puis il prit son enfant de dessus les genoux de sa douce épouse
;

Il le prit entre ses bras, et le regarda avec tant d'amour !

« N'est-ce pas, mon lils, cpe, quand tu seras grand, tu viendras à la guerre avec ton père? »

Lorsqu'il sortit de la cour, grands et petits pleuraient amèrement.

Petits et grands, tout le monde pleurait; mais le clerc, lui, ne pleurait |>as.

IL Le clerc perfide ainsi parlait à la jeune dame un matin :

« Voici que l'année est finie, et la guerre aussi, je présume?

Voici que la guerre est finie, et il ne revient pas céans.

Répondez-moi, ma cousine, ma dame, que dit votre cœur?

Est-ce à présent la mode pour les jeunes femmes de rester veuves, bien que leurs maris

soient vivants?

— Tais-toi, misérable clerc, ton cœur est plein d'impures pensées.

Si mon mari était ici, il te romprait les membres. »

Quand le clerc l'entendit, il se rendit secrètement au chenil,

Où, avisant le lévrier favori du seigneur, il lui coupa la gorge.

Et après l'avoir tué, il écrivit avec le sang,

Il écrivit une lettre au seigneur et la lui adressa *a l'armée.

Et cette lettre portait ceci : « Votre femme, cher seigneur, est en peine ;

Elle est très en peine, votre chère petite femme, à cause d'un malheur (|ui est arrivé.

Elle est allée chasser la biche, et votre lévrier fauve est crevé. »

Le baron, ayant lu la lettre, y fit cette réponse :

i( Dites à ma fenune de ne pas se chagriner, nous avons de l'argent assez ;

Si mon lévrier fiuive est mort, eh bien, j'en achèterai un autre à mon retour.

Qu'elle n'aille pourtant pas trop souvent chasser la biche, car les chasseurs sont dérangés. »

III. Le méchant clerc vint trouver la dame une seconde fois.

« Vous perdez, ma dame, votre beauté, à pleurer ainsi nuit et jour!

— Je me soucie peu de ma beauté quand mon époux ne revient pas.

— S'il ne revient pas, votre époux, c'est qu'il est remarié ou mort;

En Orient il y a de belles filles, et elles ont beaucoup d'argent;

En Orient on fait la guerre, un grand nombre, hélas! y périssent.

S'il est remarié, maudissez-le; s'il est mort, oubliez-le.

— S'il est remarié, je mourrai
; je mourrai, s'il est mort !

— On ne jette pas le coffre au feu parce qu'on en a perdu la clef.

Une clef neuve, sur ma parole, vaut bien mieux qu'une vieille clef.

— Retire-toi, infâme clerc, ta langue est gangrenée par l'impudiciti'. »

Quand le clerc l'entendit, il se rendit secrètement à l'écurie.

11 y trouva le coursier favori du seigneur, le phis beau cheval qu'il y eût dans tout le pays;

11 était blanc comme un œuf, et plus doux encore au toucher; léger comme un oiseau,

plein de cœur et de feu
;

Et jamais il n'avait mangé d'autre fourrage que de la lande jiilée et du seigle vert.

Le clerc, l'ayant i)ien avisé, lui enfonça son poignard dans le poitrail.

Quand il l'eut abattu, il manda au baron :
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(( Un second niallieur vient d'arriver au château (ne vous fâchez pas, cher seigneur) :

Au retour d'une fête de nuit, votre coursier s'est cassé la jambe. »

Lo baron répondit : « Est-il bien possible que mon cheval se soit tué?

Mon cheval est tué! mon lévrier crevé! cousin clerc, conseillez mieux ma femme.

Toutefois ne la grondez pas trop; mais qu'elle n'aille plus aux fêtes de nuit :

Ce ne sont pas seulement les jambes des chevaux, ce sont les unions qu'on y brise. )>

IV. Quelque temps après, le clerc revint à la charge.

« Vous m'obéirez, ma dame, ou vous mourrez!

— J'aime mieux mourir mille fois que d'offenser Dieu une seule fois. »

A ces mots, le clerc impudique ne se posséda plus de rage.

Il dégaina son poignard et le lui lança à la tète;

Mais l'Ange blanc de la dame détourna le coup, et l'arme alla frapper le mur.

Et la pauvre femme de s'enfuir et de fermer la porte derrière elle.

Et lui de ressaisir son poignard, furieux comme im chien enragé;

Et de descendre les escaliers, deux à deux, trois à trois;

Et droit "a la chambre de la nourrice, où l'enfant dormait doucement. .

L'enfant y était seul, un ])ras hors du berceau;

Un de ses petits bras pendant, l'autre ployé sous sa tète.

Son petit cœur était découvert. . . Hélas ! pauvre mère, vous allez pleurer ! .

.

Et puis le clerc remonta; et il écrivit en noir et en rouge,

Il écrivit tout d'une haleine au seigneur : « Uàtez-vous! hâtez-vous de revcnii'I

Hâtez-vous, seigneur, de revenir au château pour y rétablir l'ordre.

Votre chien est mort et votre coursier blanc ; mais ce n'est pas cela qui me désole le plus ;

Ce n'est pas cela qui vous désolera le plus vous-même : votre petit enfant... iiélasl il est

mort ;

La grande truie l'a dévoré pendant que votre femme était au bal
;

Au bal avec le meunier, son galant, qui plante un rosier au château. »>

V. Quand le baron reçut la lettre, il revenait du combat ;

Il revenait vers son pays au son joyeux des trompettes.

A mesure qu'il lisait, s'enflammait sa colère.

Lorsqu'il eut achevé de lire, il froissa la lettre entre ses mains.

Et il la déchira avec les dents, et il en foula les morceaux aux pieds de sou cheval.

« Vite en Bretagne ! plus vite donc, écuyer, ou je vous passe ma lance au travers du coi-ps ! >>

En arrivant au château, il frappa trois coups 'a la porte de la cour;

A la porte de la cour il frappa trois coups qui firent tressaillir tout le monde.

Quand le clerc l'entendit, il courut lui ouvrir.

« Comment donc, clerc maudit, ne t'avais-je pas confié ma femme? »

Et il enfonça dans la jjouche ouverte du clerc sa lance, dont le fer ressortit par la inique.

Et de montei' les escaliers et de s'élancer dans la chambre de sa femme
;

Et avant qu'elle put dire un mot, il la porra de son épée.

VI. « Seigneur prêtre, dites-moi : qu'ave/.-vous vu au château?

— J'ai vu une douleur telle qu'il n'en fut jamais sur la terre;

J'ai vu mourir une martyre; et le bourreau, son mari, prêt à expirer de regret

— Seigneur prêtre, dites-moi : qu'avez-vous vu au carrefour?

— J'ai vu une charogne déterrée en proie aux chiens et aux corbeaux.

— Et qu'avez-vous vu au cimetière, à la clarté de la lune et des étoiles?

- J'ai vu une daine vêtue di^ blanc, assise sur une tombe nouvelle;
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Sur ses genoux, un bel enfant portant une blessure au cœur.

A sa droite un lévrier fauve, un coursier blanc à sa gauche ;

Le premier la gorge coupée, le second le poitrail percé :

Et ils allongeaient la tète, et ils léchaient ses mains douces.

Et elle les caressait l'un après l'autre en souriant
;

Et l'enfant, comme s'il eût été jaloux, caressait lui-même sa mère.

Tant que la lune se coucha, et je ne vis jxlus rien
;

Mais j'entendis le rossignol chanter le chant du paradis. »

Si la voix du peuple est la voix de Dieu, et si les clercs de ce temps-là res-

semblaient au clerc de la dame de Rohau, il n'en faudrait pas davantage pour

justifier Pierre de Dreux.

JEAN \" (LE ROUX). - JEAN II. — ARTHUR II. - JEAN III (LE BON)

Après avoir fait hommage au roi de France, Jean 1" vint se faiie installer à

Rennes, en recevant des mains de l'évêque l'épée et la bannière ducale. Puis il

Jean I" recevant répèe el la bannière des mams île l'évêque (.te Kennes.

.se fit reconnaître par les états, s'engagea à maintenir les privilèges des sei-

gneurs et refusa la même faveur au clergé, dèclaranl annuler les dernières con-
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cessions de son père, ce qui lui a valu le surnom de Mauvais (1237). (yélaii

rouvrir solennellement la lice religieuse. 11 faut dire que ce siècle était celui

des papes and)itieux, et que la moitié des princes de l'Europe agissaient comme

Mauclerc et Jean le Roux. Louis IX lui-même, ce grand saint, dut résister aux

usurpations ecclésiastiques.

Jean ne ménagea pas non plus les prérogatives des seigneurs. Ses premiers

démêlés furent avec le baron de Lanvaux et le sire de Craon, qui ravagèrent ses

domaines; il les emprisonna tous deux et confisqua la baronnie de Lanvaux.

Cet énergique début lui valut une longue paix.

En 1240, les états assemblés à Ploërmel proscrivirent les juifs de la Bretagne;

et prélats, seigneurs, bourgeois et paysans exécutèrent sans pitié rordoimancc

du duc à l'égard de ces misérables.

Jean le Roux suivit, avec son père, saint Louis à la fameuse bataille de Tail-

Icbourg, 11 entra, en 1247, dans la grande ligue de la noblesse de France

contre les empiétements du clergé; il en fut même un des chefs avec Mauclerc,

le comte d'Angoulême et le comte de Saint-Pol. Excommunié à son tour, il ne

suivit point d'abord son père à la terre sainte; il réprima la croisade populaire

des Pastoureaux, qui s'était étendue jusqu'en Bretagne, et se vit obligé, en

1250, d'aller solliciter à Rome son absolution. Il ne l'obtint qu'en reslituanl

au clergé presque tout ce qu'il lui disputait. Ainsi, la querelle s'éternisait en

retombant toujours à son point de départ. Lésés, d'aUleurs, par les concessions

du duc, les barons refusèrent de les approuver. Ils rejetèrent notamment le

tierçage et le past nuptial, et l'on vit leurs hommes d'armes, aux prises avec

les soldats des évêques, désoler les villes et les campagnes (1259). La misère

s'ensuivit avec la famine et les épidémies, et les petits moururent par milliers,

victimes des grands.

Jean crut racheter les fautes ou les malheurs de son temps en suivant saint

Louis à la dernière croisade. Outre les seigneurs inscrits à Versailles, il emmena,

disent les Bénédictins, sa femme, son fds aîné et sa belle-fille, le vicomte de

Tonquedec, le vicomte de Coatmen, Alain deBuxeuil, Guillaume de Loyans, etc.

Celui qu'il semblait affectionner le plus particulièrement était Pierre 111 de

Kergorlay \ à qui il prêta l'énorme somme de mille livres tournois.

Après avoir vu mourir saint Louis devant Tunis et guerroyé un an dans la

Palestine, Jean revint en Bretagne, laissant le comte de Richmond, son fils,

suivre le roi d'Angleterre à Ptolémaïs et à Césarée. Il consacra ses dernières

années à l'amélioration des coutumes administratives, et mourut paisiblement,

en 1200, après un règne de cinquante ans.

Jean le Roux est un des princes qui ont le plus agrandi le domaine ducal. Il

' Celle <!:raiKle el Irès-ancicnnc maison, si noblcnienl représenléo dans l'iiisloire de Rrelap;nc de-

liuis six cents ;nis cl jusqu'à nos jours, avait fourni à la croisade d'Alain Fernjenl, en 1090, un ban-

nerel dont le nom a été omis an nuisée de Versailles. — Ce fait esl justifié par un titre du cliàteau

de \'ilr(', dont l'écrilnre parait être du dou/.iènie siècle.
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acquit, par des traités, la meilienre partie des terres de la maison de Clisson,

de Henri d'Avaiigour et d'Hervé de Léon, « homme de peu de conduite, abysmc

de dettes, et qui vendoit tout pour avoir de l'argent comptant. » H céda,

dit-on, la place de Brest au duc pour une haquenée blanche et cent livres de

rente. Ces agrandissements du domaine ducal effrayèrent tellement les Etats,

que bientôt après ils interdirent au prince d'acheter les biens des barons et

ajoutèrent cette clause à son serment.

Sous le règne de Jean V\ l'autorité du roi de France, toujours envahissante,

s'étendait sur la monnaie de Bretagne. Le duc ayant fabriqué des pièces de

douze sous, qui ne contenaient que la matière de neuf sous, le parlement de

Paris lui enjoignit de les rétablir sur l'ancien pied.

Voici d'autres ordonnances de Jean le Roux. Au.v termes de l'assise de

Geoffroi, les biens des juveigneurs ou cadets, morts sans enfants, revenaient

au prince; Jean les rendit aux aînés, sous la réserve de l'hommage. De con-

cert avec le roi de France, il abolit l'usage des appels et des ajournements des

cours seigneuriales à la cour du souverain, « de manière à forcer chacun de

plaider dans le ressort de la juridiction à laquelle il appartenait, sauf seule-

ment à poursuivre devant la cour ducale la réforme de la sentence en cas d'ir-

régularité. » Un autre usage avait passé d'Angleterre en Bretagne. Lorsqu'un

(ief tombait en minorité, le seigneur de qui ce fief relevait en prenait l'admi-

nistration et s'en réservait la jouissance. La loi en Bretagne était formellement

contraire à cette coutume : l'article 5 des règlements faits dans l'assise du

comte Geoffroi attribuait ce droit d'administrer les biens des mineurs à l'oncle

paternel, ou à défaut d'oncle paternel, au tuteur désigné par le père; mais,

comme ce choix devait être soumis à l'approbation du seigneur, les barons

s'emparèrent de la régie des biens, sous prétexte de pourvoir au service mili-

taire dû par le fief, et ils jouissaient du revenu sans assurer ce service, sans

acquitter les dettes du précédent propriétaire, sans mê ne faire donner une

éducation convenable au mineur possesseur actuel. Ce droit onéreux, qu'on

appelait le droit de bail, fut aboli par Jean le Roux et remplacé par le droit

de rachat, c'est-à-dire par l'abandon d'une année de revenu*. Ce règlement

n'était qu'une espèce de transaction avec les seigneurs. Les évêques de Nantes

refusèrent de s'y soumettre et conservèrent le droit de bail.

En épousant Béatrix d'Angleterre, fille de Henri UI, le fils de Jean le Roux

avait recouvré le comté de Richmond; il succéda donc à son père, sous le

nom de Jean H, duc de Bretagne et comte de Richemond. H se montra aussi

faible et aussi bénin que Mauclerc et Jean I" s'étaient montrés fermes et sé-

vères. Dans les guerres que se firent les rois de France et d'Angleterre.

Edouard 1" et Philippe le Bel, il passa trois fois d'un parti à l'autre. L'état de

son ost, convoqué pour une de ces guerres à Ploërmel, ne s'élève qu'à cent

* Dom I,()l)iiieaii fait observer, livre WII, qu'on trouve des exemples du radiai ilès l'année 1257
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soixante-six chevaliers, dix-sept écuyers et une compagnie d'archers ma-

louins. Jean II sentit bientôt que toute alliance avec l'Angleterre lui était im-

possible. Les soldats d'Edouard T'^ne faisaient que piller la Bretagne. Ils incen-

diaient le Conquet en 1289. A la seule vue des vaisseaux anglais, les hal)itants

de Saint-Malié s'enfuyaient dans les bois, laissant brûler leurs maisons à « ces

alliés affamés. » A Brest, on enterrait les vivres à la nouvelle de leur approche.

A Saint-Mathieu, ils massacraient la population et pillaient le monastère. Bref,

il ne portaient sur les côtes de Bretagne que la terreur ou la désolation. C'est

pourquoi Jean II se retourna brusquement vers Philippe le Bel, tandis qu'An-

glais et Bretons continuaient de se poursuivre h travers la Manche, préludant

aux terribles courses qui devaient un jour ensanglanter ce détroit.

Philippe le Bel profita de l'occasion pour rattacher irrévocablement la Bre-

tagne à la France, en érigeant la première en duché-pairie. (Depuis cette épo-

que, les princes bretons ont porté irrévocablement le titre de ducs.) C'était

une chaîne brillante, mais c'était une chaîne. En se la laissant mettre au cou,

Jean II stipula toutefois que cette mesure ne porterait aucun préjudice aux

ducs, ni à leurs enfants, ni aux coutumes du pays. Vaines paroles que les faits

ne tardèrent pas à contredire. « En effet, dit Daru, lorsque Philippe le Bel,

un des rois qui ont le plus mal administré les monnaies, crut remédier au

désordre de ses finances en ordonnant h tous ses sujets de porter à l'atelier

monétaire au moins la moitié de leur vaisselle d'argent, cette ordonnance fut

adressée au duc de Bretagne, avec injonction de la faire exécuter dans ses

Etats. A l'époque du couronnement de Philippe le Long, en I0I6, le duc de

Bretagne, ayant négligé de se rendre k cette cérémonie et ne s'étant pas fait

excuser, fut obligé d'obtenir pour ce défaut des lettres de rémission. Infor-

mait-on contre des usuriers pour les soumettre à des exactions, c'étaient des

juges commissionnés par le roi qui venaient en Bretagne exercer cette espèce

de justice, recueillir les charges, provoquer l'incarcération et régler les amen-

des dont le roi profitait. Supprimait-on, en France, l'ordre des Templiers, le

roi envoyait confisquer à son profit les biens que cet ordre possédait en Breta-

gne. » (On verra qu'ici, du moins, le duc sut résister.) « Enfin, dans plu-

sieurs circonstances, les rois affectèrent de confirmer les privilèges de la Bre-

tagne, ce qui énonçait implicitement que ces privilèges émanaient d'eux et

n'étaient qu'une concession; et cette circonstance était d'autant plus naturelle,

que quelquefois, hélas ! ces actes de confirmation étaient sollicités par les ducs

eux-mêmes. »

Jean II devait périr victime de l'interminable querelle des barons et des

évêques. Le tierçage et le past nuptial furent supprimés, comme droits abusifs,

dans un parlement solennel (l'iSS). Mais les évoques réclamèrent si bien, sui-

vant l'usage, que le duc alla trouver le pape Clément V à Lyon, où ce pontife

se faisait introniser. Au milieu même de cette cérémonie, tandis que le roi de

France conduisait par la bride la haquenée du saint-père, un mur chargé de
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peuple s' écroula sur le cortège, où le duc de Bretagne figurait à pied avec les pairs

et les barons. Le pape fut renversé de cheval, le frère du roi fut blessé griève-

ment, et Jean II, retiré tout meurtri des décombres, mourut quatre jours après.

Ce prince avait, comme ses prédécesseurs, amélioré la législation du pays.

Ses ordonnances, calquées généralement sur celles de saint Louis, ont servi

de base à la coutume écrite de Bretagne, et simjjlifié la multitude des usages

qui se partageaient la province. — Un passage de son testament, plein d'ail-

leurs d'oeuvres pies, fera sentir combien la domination des rois de France

empiétait à chaque règne en Bretagne. Après avoir imposé à son (ils l'obliga-

tion, par serment, d'observer ses volontés suprêmes : « Se il advenoit, ajoute

le duc, que je me voulsisse efforcer dou contraire, je veuil que monseigneur

le roy de France me destraigne à garder e tenir icelles choses et estât aucun

de les, si avant comme il lui plaira et comme il verra que mestier soit. »

Arthur II, fils et successeur de Jean II, termina l'affaire du tierçage et du

past nuptial. Le tierçage fut réduit au neuvième

des successions mobilières, les dettes du défunt

prélevées. Les nobles en furent exempts. Le past

fut réduit à deux ou trois sols, suivant la richesse

des mariés. Ceux dont le mobilier ne valait pas

trente sols furent dispensés de tout droit.

Aux états qui réglèrent ces choses h Ploërmel

(•1509), parurent des députés qui n'appartenaient

ni au clergé ni à la noblesse, et par conséquent

représentaient ce qu'on a nommé le Tiers Etat.

Il s'agissait en effet des intérêts de cette classe.

C'est à ce titre sans doute qu'elle fut admise au

parlement.

Un projet de mariage entre Edouard d'Angle-

terre et la fille de Philippe le Bel faillit replacer la

Bretagne sous la suzeraineté de l'Angleterre. Mais

Arthur et ses barons se refusèrent à ce marché,

qui fut déclaré illicite par le célèbre Azon, professeur légiste, de Bologne. Que

fussent devenus, quatre cents ans plus tôt, les prétentions des Normands, si l'on

eût consulté les jurisconsultes? C'est pendant le règne d'Arthur que Philippe le

Bel brûla les templiers et confisqua leurs biens. Il envoya ses commissaires à

Nantes recueillir les bénéfices de cette spoliation; mais le duc leur enleva cette

riche proie pour la donner aux frères hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem.

Arthur II mourut en 1512; il avait eu deux femmes. La première, fille du

vicomte de Limoges, lui donna trois fils : Jean 111, qui lui succéda; — Guy,

qui fut comte de Peuthièvre et vicomte de Limoges; — cl Pierre, qui mourut

sans héritiers. La seconde femme d'Arthur, fille de Bobert IV, de Dreux,

comtesse de JMoutfort l'Amaury, mit au monde un fils et cinq filles. Le fils

Député lie la bourgeoisie.
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s'appela Jean de Montfout. Que le lecteur retienne bien ce nom. C'est un des

plus grands événements de notre histoire.

Jean III, le duc de Bretagne le plus aimé de son peuple, mérita d'être sur-

nommé le Bon, par son humeur douce et pacifique et par ses vertus person-

nelles. Il ne se battit guère qu'avec la parole pour défendre ses droits contre

l'ambition de plus en plus menaçante de son suzerain de France.

Philippe le Bel, qui ne manquait pas une occasion d'empiétement, avait im-

posé aux grands vassaux de la couronne des règles pour la fabrication des

monnaies. Jugeant ces régies violées par Jean III, il fit saisir par ses commis-

saires en Bretagne les coins et les espèces qui s'écartaient de son ordonnance.

Le duc se dédommagea de cette humiliation aux Etats de Rennes en 1515. Il

y fil déclarer, par les évéques et les chapitres bretons, « qu'ils ne reconnais-

saient que lui pour seigneur, — que les églises étaient sous sa protection im-

médiate et exclusive de toute autre, — que lui seul avait droit à la régale

(cette jouissance si débattue du revenu des évêchés vacants); enfin que les

appels des juridictions temporelles du clergé ne pouvaient être portés qu'à la

cour ducale et de là au pape. »

Les lettres et l'éducation pulilique ont les plus grandes obligations au règne

de Jean III. Pour faire participer les écoliers bretons aux bienfaits de l'Uni-

versité de Paris, Galeran, >'icolas et Jean de Guistry fondèrent dans cette ville

un collège de Cornouaille. Geoffroi Duplessis-Balisson, gentilhomme des envi-

rons de Saint-3Ialo, donna ses biens pour entretenir, rue Saint-Jacques, un

principal et quarante boursiers. Guillaume de Coatmohan, chanoine de Tré-

guier, créa de même le collège de ce nom, qui est devenu depuis le collège

royal de France. Les noms de tels bienfaiteurs méritent d'être immortels avant

ceux des destructeurs d'hommes. Le duc de Bretagne ne resta pas en arrière

de ce mouvement. Il lit recueillir et rédiger le recueil d'ordonnances connu

sous le nom ù'Ancienne coutume.

Les velléités belliqueuses de Jean III se bornèrent à réclamer un moment

le comté de Savoie, du chef de sa troisième femme (1528), et à suivre le roi

de France dans ses expéditions contre les Flamands et le roi d'Angleterre

(1540). Ce fut dans celle-ci que brilla le célèbre marin Kerret Barbe-.Xoire,

lequel sauva la Hotte bretonne au sanglant combat de l'Ecluse et ramena

(juatre vaisseaux anglais à Saint-Malo. Les larmes que chaque coup d'épée coû-

tait à Jean le Bon étaient un pressentiment de sa fin. Il mourut au retour de la

guerre de Flandre, à Caen, le 50 avrU 1541. La Justice et la Paix descendi-

rent avec lui au tombeau, tandis que, s'échappant de son cercueil comme de la

boîte de Pandore, tous les maux fondirent sur la Bretagne '.

• .1). Moricc, liv. IV. — D. I.obincau, liv. VIII. — D'Argenlré, liv. V. — Actes de Bretagiio, t. I,

col. -1679-1680, 885, 1057, 958, 1110, 1123, 1161, 1166, 1268, 1511-18. — Archives de Nantes,

armoire 11, cassette B. —M., armoire C, cassette A. — QKeslhms féodales (l'iléiin, \). 56. — Or-
ilonmnces des rois, t. XI. p. 552. — /</., p. 59. — Dumoulin, sur la coutume de Paris.
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JEAN DE MONTFORT ET CHARLES DE BLOIS

jj'liomme propose et Dieu dispose. Cette vérité s'applique à Jean 111 plus

cruellement qu'à personne. Tout ce qu'il avait fait pour assurer le repos de

son pays après sa mort ne servit qu'à bouleverser ce pays de fond en comble.

D'abord il avait relevé la redoutable maison de Penthièvre, en donnant pour

apanage à Guy, son frère, le comté de ce nom, réuni au domaine ducal par la

mort de Henri d'Avaugour. Ensuite, se voyant près de mourir sans enfants,

malgré ses trois mariages; voyant ses deux frères germains Guy et Pierre frap-

pés avant lui, celui-ci sans postérité; voyant enfin toute sa famille réduite à sa

nièce Jeanne de Penthièvre (la Boiteuse), fille unique de Guy, et à son frère

consanguin Jean de Montfort, fils d'Arthur II et de Yolande de Dreux, il avait

résolu d'assurer son héritage à Jeanne de Penthièvre, comme représentant les

droits de son père, — contre les prétentions que ne manquerait pas d'élever

Jean de Montfort, comme dernier frère du duc régnant.

Jean III avait-il raison, avait-il tort? C'est le cas de distinguer le fait et le

droit. En fait, si Jean III, surmontant l'aversion qu'il reportait de sa belle-

mère Yolande sur Jean de Montfort, avait osé désigner pour lui succéder cet

habile et courageux enfant de la Bretagne, nul doute qu'en dépit des récla-

mations, si justes qu'elles fussent, de Jeanne de Penthièvre, la Bretagne n'eût

retrouvé la paix et la prospérité. En droit, la question était de savoir si Jeanne

de Penthièvre pourrait être considérée comme représentant son père après sa

mort (car le droit de celui-ci n'eut souffert aucun doute) et recueillir, à ce

litre, un héritage dont il n'avait pas joui lui-même. Quoique les principes sur cet

ordre de succession fussent encore bien incertains et appuyés sur des faits plu-

tôt (pie sur des lois, il faut convenir cependant que des antécédents noml)reux

devaient disposer Jean III en faveur de sa nièce. La position d'Arthur I" vis-

à-vis de Jean sans Terre avait été la même. C'était comme représentant de

Geoffroi, son père, que la Bretagne et la France l'avaient déclaré roi d'An-

gleterre, comte d'Anjou, etc. '. Quant au sexe de Jeanne, il n'apportait aucun

obstacle à son droit ; on sait que la loi salique était parfaitement étrangère à la

coutume bretonne, sauf entre frères et sœurs. Si les frères, en effet, excluaient

les sœurs, même quand celles-ci étaient plus âgées, les filles, à défaut de

frères, recevaient et transmettaient les successions, régnaient et gouvernaient

au préjudice de tout mâle collatéral ; témoin Havoise, fille d'Alain III : Berthe,

fille de (^onan III, et, plus récemment. Constance et Alix. Enfin, même à titre

de duché-pairie de France, la Bretagne ne pouvait être soumise à la loi salique,

' Chi\iics (le Blois cite, dans son mémoire conlre MontforI, une infiiiilé de cas d'héritage par repré-

sentation en Bretagne : dans les maisons de Qnebriac, île Ricnx, de Drienl le Bœuf, de l'cnthièvre .

d'.Vvaui(our. de (iocllo. rie Kerirorlav. de l'iuscaliec.. de Dinaii. de Coetnien, cle.
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puisque le comté d'Artois, qui était aussi une pairie, venait d'être adjugé par les

pairs à la comtesse Mahaud, malgré les. prétentions d'un fds de son frère ainé^

Ces raisons, jointes à l'impulsion du cœur, déterminèrent Jean III, Pour

laisser à sa nièce un digne appui contre Jean de 3Iontfort, il la maria à

Charles de Blois, neveu du roi de France Philippe V de Valois, et il fit ratifier

cette union par les états (1338). Il obligea même, dit-on, la plupart des

seigneurs à j>rêter serment de fidélité à ce jeune prince, comme futur repré-

sentant des droits de Jeanne de Penthièvre ; et il se préparait sans doute à

faire reconnaître publiquement Charles de Blois pour son successeur, lorsqu'il

se vit surpris par la mort.

Assuré des prélats et de presque tous les barons, Charles de Blois crut qu'il

n'aurait qu'à étendre la main pour recueillir la couronne de Bretagne ; mais

le comte de Montfort avait pour lui « les communautés, chapitres, villes, et

généralement tout le peuple, » aux yeux duquel il était le véritable représen-

tant de la nation, tandis que Charles, malgré le droit de sa femme, amenait

l'étranger derrière lui. Montfort, d'ailleurs, ou plutôt son parti, affirma que

Jean III, changeant d'avis au lit de mort, avait déclaré que son héritier devait

être son frère, et répondu aux amis qui lui rappelaient Charles de Blois : Pour

Dieu, qu'on me laisse en paix, je ne veilil charger mon âme. Charles renvoya

le même argument à son rival
; mais, le testament de Jean III, ayant été

supjirimé ou perdu, ni l'un ni l'autre ne put démontrer ce qu'il avançait.

Laissant alors ses ennemis parler, Montfort connuença par agir
;
pour mieux

s'assurer du droit, il s'empara du fait. Courant d'abord à Nantes, il s'y fit

reconnaître à l'improviste
;
puis, « à grand foison de gens d'armes, » il alla

chercher le nerf de la guerre dans le riche trésor amassé à Limoges par l'an-

cien duc. « Et, dit Froissart, notre excellent guide en cette histoire (sauf sa

partialité soldée pour les Anglais), quand il eust là tant fêté et séjourné qu'il

lui phd, il s'en partit et s'en revint droit à Nantes, là où madame sa femme

était, qui eut grand joie du grand trésor que son sire avait trouvé. » Tous

deux demeurèrent à Nantes, « grand'fête donnans, » jusqu'îm jour assigné

par eux « aux seigneurs, cités et bonnes villes du pays, » pour venir rendre

hommage et féauté à Montfort. Or, ce jour arrivé, nul seigneur ne vint, si ce

n'est un seul chevalier, Henri de Léon, « noble homme et puissant ;
— » ce

dont le comte et la comtesse furent « durement ébahis. » Il n'en fêtèrent que

mieux « par trois journées » les bourgeois de Nantes et « les bonnes gens

d'alentour, au mieux qu'ils purenl. » Après quoi, faisant largesses de son

trésor, le comte amassa « soudoyers venus de toutes parts, tant qu'il en eut

grand'plonté (quanlilé), et à cheval et à pied, nobles et non nobles, de plu-

sieurs pays. » Le parti de Montfort se grossit dès lors de plus en plus, bien

que l'influence française retînt toujours la majorité des barons du côté de

' Il est vrai ((lie les p:iirs ju?;caienl le iiour et le contre, suivant le^ inlérêls de lu couforinci
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Charles de Blois. Diflicile à remuer, mais indomptable une fois qu'elle se sou-

levait, la Basse-Bretagne se prononça naturellement pour le prétendant breton.

Bref, comptant déjà sur les seigneurs de Pont-l'Abbé, de Léon, du (^hastel,

de Nevet, de Kerlovenant, etc., Montfort alla conquérir le pap « i)ar force et

par amour ; » il enleva Brest à Gautier de Clisson, Bennes à Henri de Spinefort,

Hennebon à son frère Olivier', Auray à Geoffroi de Malestroit et à Yves de

Treiziguidi, — lesquels le reconnurent tous ; il prit encore Vannes et (]arhaix,

puis, s'embarquant au Guildo, il alla chercher les secours d'Edouard III (1541).

L'histoire ne saurait lui pardonner cette faute, que la Bretagne expia si

cruellement
; mais c'était le seul moyen pour lui de balancer la puissance de

Philippe VI. Du reste, Dieu et les hommes ne tardèrent pas à le punir.

Depuis ce moment, jusqu'à l'année 13G5, c'est-à-dire pendant vingt-quatre

ans, la Bretagne fut le théâtre du plus héroïque et du plus douloureux spec-

tacle que l'ambition des rois ait donné au monde. Les deux prétendants à la

couronne ducale étaient du même âge et appartenaient tous deux à cette

maison de France, illustre entre toutes les maisons royales. Tous deux por-

taient les mêmes armes, arboraient les mêmes enseignes et jetaient le même
cri de guerre. Leurs soldats à tous deux étaient du même pays, parlaient la

môme langue, avaient les mêmes usages et les mêmes costumes. D une armée

' CcUc histoire des deux Spinefort n'est pus le chapitre le moins piquant du bon h'roissart. On y
vnil (le ipiclle ra(;on les villes et châteaux s'enlevaient alors à la pointe de l'épre. « (Juand messire

Henri de Spinefort, qui étoit rendu au comte et avoit juré son conseil, vit que le cnmtc se Irairoit

(retirait) par devers lleimebon, dont Olivier de Spinefort, son frère, avoit esté gouverneur un grand

temps et encore étoit, il eut peur qu'il ne mécliut (arrivât mal) à son frère par aucune aventure;

si traist (tira) le comte d'une part à conseil et lui dit : « Sire, je suis de votre conseil, si vous dois

féauté, je vois que vous voulez traire (retirer) devers Hennebon; sachez que le chàtel et la ville sont

si forts qu'ils ne sont mie à gagner, si , comme vous pourriez penser, vous y pourriez seoir et

perdre le temps d'un an, ainçois (avant) que vous les puissiez avoir par force; mais je vous dirai, si

croire me voulez, comment vous les pourrez avoir. Il fait bon ouvrer par engin (ruse) quand on ne
peut avant aller par force : vous me baillerez, s'il vous plaît, jusipi'à six cents hommes d'armes à

faire ma volonté, et je les mènerai devant votre ost par l'espace de quatre lieues, et porterai la ban-
nière de Bretagne devant moi. J'ai un frère dedans qui est gouverneur du chàtel et de la ville : tantôt

qu'il verra ma bannière de Bretagne et il me connoîtra, il me fera ouvrir les portes, et je entrerai

dedans à (avec) toutes mes gens, et me saisirai de la ville et des portes, et prendrai mon frère, et

le vous rendrai pris et à votre volonté si tôt il n'obéit à moi, mais (pourvu) que vous me promettez
que du corps mal ne lui ferez. — Par mon chef, dit le comte, nenni ; et vous êtes bien avisé, et vous

aimerai mieux que devant à toujours mais, si ainsi faites que je sois seigneur de Hennebon, de h\

ville et <lu chàtel. »

« Adonc ^e partit messire Henri de Spinefort de la route (suite) du comte de Montfort, en sa com-
pagnie bien six cents armures de fer, et chevaucha un jour tout le jour, et sur le soir il vint à Hen-
nebon. Quand Olivier de Spinefort, son frère, sut que n)csLiire Henri venoit là, si en eut grand'

joie et cuida (crut) tout certainement que ce fut pour lui aider à garder la ville. Si le laissa entrer

dedans et ses gens d'armes, et vint contre lui sur la rue. Si tôt (jue messire Henri le vil, il s'appro-

cha de lui, et lui dit : « Olivier, vous ète's mon prisonnier. — Comment ce? répondit Olivier, mes-
sire Henry, je me suis confié en vous et cuidois que vous veiiissiez (vinssiez) ci pour moi aider à gar-

der celte ville et ce chàlelet! — Beau frère, dit messire Hein-y, il ne va point ainsi, je m'en mets en

saisine et possession, de par le comte de Montfort, qui présenlemcnt est duc de Bretagne, et à qui

j'ai féauté et honnnage, et toute la grand'partie du pays. Si lui obéirez aussi, et encore vaut mieux
que ce soit par amour que par force, et vous en saura, mon seigneur, meilleur gi'é. n

a Tant fust Olivier de Spinefort pressé de messire Henry son frère, qu'il s'accorda à lui et au comte
de Montfort aussi, qui cmtra dedans Hennebon à grand'joie, et bit plus lie (joyeux) de la prise el

saisine de Hennebon (|ue de tels quarante châteaux ipii sont en Bretagne, v
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à l'aulre, les Irèros se reconnaissaient et pouvaient s'envoyer le salut ou la

mort. Jean de Montfort était peut-être le prince le plus brave et le plus beau,

le plus brillant et le plus aimable de son époque. Charles de Blois n'avait pas

son égal pour la sévérité des mœurs, pour la piété, pour la grandeur d'âme.

Le premier était un héros, le second était un saint. Tour à tour vainqueurs et

prisonniers l'un de l'autre, aujourd'hui la couromie en tête et demain les l'ers

au pieds, les destins respectifs de leurs armes et les vicissitudes de leurs vies

dépassent dans leur naïveté l'intérêt des fictions romanesques. Tous les pro-

diges que peuvent faire la bravoure et le patriotisme, tous les crimes que peut

commettre la méchanceté, toutes les trahisons que peut méditer la perfidie,

tous les dévouements que peuvent enfanter l'amour chevaleresque, la piété

conjugale et maternelle, toutes les horreurs que la guerre traîne à sa suite.

Jeanne de MonIforI à Ilennebon. — Pa'ïe 280.

furent les événements journaliers de cette incroyable histoire. Cent cinquante

mille soldats bretons, français, anglais, flamands, écossais, espagnols, l'éHte

de la noblesse européenne, les trois quarts de la population de la Bretagne,

moururent par le fer, par l'eau ou par la flamme. Ce qu'il fut livré d'assauts

et de batailles, depuis les remparts du château de Nantes jusqu'au dernier

chemin creux de la Cornouaillc et du 3Iorbihan, serait incalculable.
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Aux terribles exemples donnés par les hommes, les femmes joignirent les

exemples les plus admirables. On vit les épouses tenir bon quand les maris

succombaient. Jeanne de Penthièvre fut à la fois le conseil et l'ambassadeur,

le général et le soldat, la tète et la main de Charles de Blois. Jeanne deMontlbrt

devint à elle seule tout son parti. Aussi redoutable sous le casque que char-

mante sous le hennin, elle mania l'épée comme une autre eût manié la que-

nouille, et donna une Jeanne d'Arc à la Bretagne, longtemps avant que la

France eût trouvé la sienne.

Enfin, pour que rien ne manquât à la grandeur du tableau, la Bretagne n'é-

tait ici que l'avant-scène d'un plus vaste théâtre. La guerre de vingt-quatre

ans ne fut que le prélude à cette guerre qui n'a .plus cessé, qui ne cessera

jamais, qui finissait hier, qui recommencera demain, entre l'Angleterre et la

France. Si la Bretagne seule eût été enjeu dans cette affaire, les barons assem-

blés auraient choisi entre Blois et Montfort ; les deux partis auraient guerroyé

quelque temps, et tout aurait été dit. Mais derrière Charles de Blois s'avançait

Philippe de Valois, prêt à saisir cette Bretagne convoitée par ses pères depuis

près de huit cents ans, cette Bretagne qui résistait seule à l'unité monarchique,

après l'absorption de toutes les autres provinces. Derrière Jean de Monlforl

arrivaient Edouard et ses Anglais, convoitant la France entière et déjà rêvant

Azincourl et Crécy. Etrange contradiction que le rôle de Philippe et d'Edouard

dans la querelle de 3Iontfort et de Blois ! et que ceci prouve bien qu'il ne s'a-

gissait point entre eux de la succession de Jean 111, mais de la suprématie de

la France et de l'Angleterre ! Charles de Blois, revendiquant une couronne du

chef de sa femme, avait pour appui PhiUppe VI, qui régnait en vertu de la loi

salique ; et Jean de Montfort, combattant pour l'exclusion des femmes, était dé-

fendu par Edouard 111, qui réclamait la couronne de France au nom de sa mèi'o '

.

Les généalogies de ces deux princes rendront l'opposition frappante.

PHILIPPE III, m: IIardi.

'PHILIPPE IV. i.i: Bel. CH.VRLES DE VALOIbT

I

I

I l'IIlLirPE VI, DE VALOIS.

LOUIS X, i.E lli Ti>. nilLlPl'E V, LE Long. ClLARl.ES IV, i.e Bel. 1S.\BELLE, — KDOUAIif) II, noi o'.ANiii.

DKS III I.K!-. liE-, FILLES. IIF.S FILLES. EDOUARD IH.

ARTHUR il. — VICOMTESSE DE LIMOGES. — YOLANDE DE DREUX.

'
JE.\N m. PIERRE. GUY DE PE^•TI1IÈVRE.

1 I I

JEAN.

lOixT d'enfants, point d'enfants. JEANNE DE PEINTlIlÈVIiE. comte de montioi-.t.

' Édoiuird fui lieux fois en contradiction avec lui-mûme. Avant d'avouer et d'appuyer Jean de

Montfort, il avait reconnu Jeanne de Penthièvre et sollicité la main de cette princesse pour son propre

frère le coinle de Gornwal. en 1558. (Actes de Ryiner, t. IV. p. (585.)

18
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Bien fou serait donc l'historien (jui s'amuserait à pçser les droits de l'un

et de l'autre paili breton. Il s'agissait bien ici de droits et de Bretagne, vrai-

ment ! L'intérêt français et l'intérêt anglais, voilà tout ce qu'il y avait dans la

balance !

Pendant que 3lontfort s'emparait de la Bretagne au galop de son cheval de

bataille, séduisant les uns par sa bonne mine et ses belles paroles, soumettant

les autres par son épée,que faisait le mari de Jeanne de Penthièvre? Lobineau

et vMbert le Grand vont nous répondre. Couvert de chapelets, de scapulaires

et de reliques, il donnait à Dieu et aux œuvres de piété tout le temps qu'il

pouvait dérober aux hommes et aux affaires. Il récitait tous les matins les

Heures de ?ïotre-Dame, l'Office de la Croix, le Psautier de David et autres orai-

sons. Il jeûnait (outre les quatre-temps, les vigiles et les grandes fêtes), deux

fois par semaine, au pain et à l'eau. La haire, le cihce, la discipline « et autres

macérations du corps » étaient ses déhces. Il portait sur sa chair nue trois

cordes nouées, dont l'une lui passait sur la poitrine ; l'autre, qui était en lil,

lui entourait les reins; et la troisième, faite de crin de cheval (présent d'Hervé

de Léon, son oncle), lui étreignait le ventre. Outre ces trois cordes, il y en

avait deux qui lui passaient sur les épaules et s'accrochaient aux trois autres.

Toutes ces cordes étaient serrées avec si peu de ménagement, qu'elles péné-

traient dans la chair vive, où la vermine qu'elles engendraient causait un autre

genre de supplice digne de compassion. Et ibi erant tôt pedkidi quod pietas

erat videre (Oliv. de Bingnon). « La nécessité de se faire ensuite armer, dit

Lobineau, nécessité qui devoit lui rendre l'aspreté de ce cilice encore moins

supportable, ne le dispensoit pas de continuer toujours à le porter, et les enne-

mis ({ui lui ostèrent cruellement la vie le trouvèrent revestu de ces armes de la

pénitence, après l'avoir dépouillé de celles de la milice du siècle. » Il se met-

tait encore du sable et des petits cailloux entre les orteils et sous la plante des

pieds. 11 se flagellait tous les vendredis avec des fouets remplis de petites ai-

guilles « hchécs dans les nœuds, qui faisoient ruisseler le sang de toutes

parts. » Il se donnait de si furieux coups de poing dans la poitrine, « que son

visage muoit de couleur et devenoit vert. » Sa maison était « une table déli-

cieuse » ouverte aux pauvres malades , femmes grosses et nécessiteux ; de

sorte qu'ils s'y trouvaient parfois ensemble soixante ou quatre-vingts, lesquels

il servait bien souvent lui-même, tête nue par humilité, leur lavant les pieds

et les mains avec dévotion, et quand l'argent venait à lui manquer, leur don-

nant ses propres habits. Lorsqu'il disait l'office canonial avec son chapelain,

c'était si dévotement, qu'il semblait parfois être ravi en extase. Il entendait

deux messes par jour, « l'une à nottc, l'autre à basse voix ; » et, parfois, trois

ou quatre, selon (jue les affaires lui en donnaieni le loisir, et il ne s'écoula ja-

mais de jour qu'il n'en entendit une du moins, même parmi les plus grandes

occupations de la guerre. II assistait, les fêtes doubles, aux matines, vêpres et

autres offices, fréquentait les prédications et parlait volontiers de l'Écriture
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sainte, des vies des saints, et autres discours spirituels qui pouvaient édilier

les écoutants, et parlait si parfaitement de la sainte Ecriture, que les plus sa-

vants même s'en étonnaient, estimant que sa science était plus infuse qu'ac-

quise, ou qu'il n'avait étudié qu'en grammaire et en musique, à laquelle il se

plaisait fort. Il ne se mettait jamais au lit qu'après s'être confessé à son con-

fesseur ou à l'un de ses chapelains, disant que nul chrétien ne doit s'endormir

en péché. Il communiait aux fêtes de Pâques, de la Pentecôte, du Sacre, de

la Toussaint, de Noël et à toutes les fêtes les plus solennelles de l'an, recevant

le précieux corps de son Sauveur avec une dévotion si fervente
,
qu'on la

remarquait toujours accompagnée de larmes et de sanglots ;
— ôtant sa cein-

ture, son chapeau, et toutes les marques d'une dignité qui n'est rien quand on

approche de Dieu. Et, pendant que le prêtre lui présentait l'hostie, il témoi-

gnait par ses soupirs et par ses larmes combien sa foi était vive. » Sa conti-

nence était telle, que ses serviteurs ne pouvaient « parler de femmes ni tenir

aucun propos dissolu. » Par ses ordres, le lit nuptial était divisé en deux por-

tions : pour sa femme « des couettes, des oreillers de phime et du brocarl

d'or
; » pour lui-même un grabat couvert de paille. Et « n'eût été le nœud

de la foi dont il était lié et astreint à cette princesse, il n'eût jamais recherché

sa compagnie
; et, si elle eût voulu y consentir, il se fût défait de son duché

pour entrer en l'ordre austère de Charleroy. » Mais l'altière et vaillante

Jeanne ne l'entendait pas ainsi ; et de ce mouton résigné, on va voir qu'elle

sut faire un bon.

Aux promesses faites à Monlfort par le roi d'Angleterre, Charles de Blois

opposa les menaces de son oncle, le roi de Franc(>. Philippe VI cita le jeune

conquérant de la Bretagne au tribunal des pairs du royaume. Payant d'audace

jusqu'au bout, Montforl reçut à grand'chère les commissaires du roi, se rendit

à Paris avec quatre cents gentilshommes, et se logea rue de la Harpe. Le len-

demain, il prit ses plus beaux habits, monta son plus grand cheval et se pré-

senta à la cour. Il trouva Philippe au milieu de ses pairs et des plus hauts

barons de France, avec Charles de Blois en personne. — Sire, dit-il, tandis

que tous le regardaient et le saluaient « moult durement, » je suis venu ici à

votre commandement et à votre plaisir. Philippe lui reprocha d'enlever la

Bretagne « à plus prochain que lui, » et d'en faire hommage au roi d'Angle-

terre. 3lontfort protesta sur l'un et l'autre point, déclara qu'il était prêt à se

justifier, et s'engagea à rester à Paris jusqu'à la conclusion de l'affaire. 3Iais,

à peine rentré en son logis, il réiléchit sur sa témérité, il pressentit le juge-

ment qui l'attendait et l'exécution qui s'en ferait sur sa personne ; si bien

qu'il résolut de regagner la Bretagne, et de continuer à jouer (juitte ou double.

11 plaça donc ses gens en vedette autour de sa demeure, leur commanda d'aller

et venir connue pour faire le service accoutumé
;
puis, déguisé en marchand,

suivi seulement de quatre hommes, il reprit un beau malin le chemin de

Nantes, où il était arrivé quand on sut son départ. Alors les douze pairs et les
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barons do France, assemblés à Conllans, ouïs les avocats de ^lontlort et ceux

de son rival, adjugèrent le duclié à Cliarles de Blois, pendant que sou com-

pétiteur achevait de s'en rendre maître.

— Beau neveu, dit aussitôt Philippe à Charles, vous avez jugement pour

vous de bel héritage et grand ; or, vous hâtez et pénez de le reconquérir sur

celui qui le tient à tort, et priez tous vos amis qu'ils vous veuillent aider à ce

besoin, et je ne vous y faudrai mie. Ains (mais) vous prêterai or et argent,

et dirai à mon fils le duc de Normandie qu'il se fasse chef avec vous ; et vous

prie et commande que vous vous hâtiez.

Charles, ou plutôt sa femme, se hâta en effet, et s'avança vers la Bretagne

avec le plus brillant « amas d'hommes d'armes » qu'on eût jamais vu. La no-

blesse de France y était représentée par le duc de Normandie, fils du roi,

cousin de Charles, généralissime
;
par son oncle le duc d'Alençon

;
par son

frère le comte de Blois
;
par les ducs de Bourgogne et de Bourbon

;
par le

comte d'Eu, connétable de France
,
par son fils, le comte de Guines

;
par le

vicomte de Rohan et par tous les princes et barons (jui se trouvaient à la cour.

Le roi de Navarre, le duc de Lorraine, le duc d'Athènes, le comte de Ven-

dôme, don Louis d'Espagne, furent aussi de la partie, Antoine Doria et Gri-

nialdi marchaient avec les Génois. Le Gallois de La Baume, maître des arba-

létriers de France, conduisait les archers. Le tout dépassait dix mille hommes.

Cette armée prit en passant Carquefou, Chàteauceaux, défendu par Olivier

Bantin, et assiégea Montfort dans Nantes, où il avait eu l'imprudence de s'en-

fermer. 11 commit une autre faute en blâmant trop haut Henri (ou Hervé) de

Léon d'une retraite oui avaient péri nombre d'assiégés. Ce « grand homme de

guerre, » le plus chaud partisan de Montfort, disparut dès lors de son conseil

et bientôt de son parti. Cependant les habitants de Nantes, armés pour sa

cause, se défendirent d'abord « gaillardement. » Mais « il y a peu de fonds à

faire sur la bourgeoisie pour la défense d'une place ; » voyant bientôt leur

ville cernée de toutes parts, leurs parents captifs, leurs terres pillées sous

leurs yeux, leurs métairies brûlées, l'ennemi maître des faubourgs, « les Nan-

tais se prirent à besogner pour essayer de traiter quelque chose avec l'armée .

de France. » Suivant quelques historiens, les portes furent livrées « couver-

tement, » et Jean de Montfort arrêté dans son lit. Suivant plusieurs autres, il

traita de lui-même avec le duc de Normandie, qui venait d'épouvanter les

assiégés par une horrible exécution.

Le duc d'Athènes avait quitté le camj) français avec cinq mille hommes
pour aller assaillir le château de Valgarnier. Il y perdit quelques troupes, et

Ferrand, seigneur de la place, lui prit Sauvage d'Altigny, son ami le plus

cher. Le duc d'Athènes, irrité, demanda du secours au duc de Normandie,

qui lui envoya le roi de Navarre avec un gros de cavaliers. Montfort profita du

moment pour tomber sur le fils de France, qui courut le plus grand danger

dans cette partie. G ependant Ferrand promit de rendre Sauvage, « si le duc
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de Normandie voulait accorder un combat de deux cents chevaliers français

avec autant de chevaliers bretons. » Le duc l'accorda et voulut être de la par-

tie, avec le roi de Navarre, le duc de Lorraine, le duc d'Athènes, le grand

chambellan de France, Robert Bertran et Sauvage d'Attigny. Les Bretons fu-

rent vaincus et tous tués, excepté trente, qui furent pris et amenés au camp.

Le château de Valgarnier fut donné à Sauvage d'Attigny. Pour les prisonniers,

le duc de Normandie les fit décapiter et jeter leurs têtes dans la ville de Nantes

Prisonniers bretons décapités par ordre du duc de Normandie.

avec les machines de guerre, — ce qui décida Monlfort et les habilanls à

capituler. — Ainsi débutait en bourreau le prince qui devait être li> bon roi

Jean IL

Quoi qu'il en soit de la reddition de la place, elle ne fut occupée que pacifi-

quement; il est donc probable qu'en effet Montfort, encore très-puissant, traita

avec le duc de Normandie, et que ce prince, on plutôt son père, viola publi-

quement le traité en tenant le comte enfermé quatre ans à la Tour du Louvre.

Dans cette affaire, comme dans toutes celles qui suivirent, la bonne foi et l'hu-

manité furent du côté des princes bretons, la perfidie et la cruauté du côté de

la cour de France. Le témoignage d'un lovai contemporain, de Guillaume de

Saint-André, attaché depuis au fils de Montfort, no laisse aucun doute à cet

égard.

La prise de Nantes et l'incarcération de Montfort semblaient devoir termi-

ner la guerre et trancher la question. Les plus braves partisans du comte per-



278 LA BRETAGNE ANCIENNE.

daient courage. Toujours infidèle an malheur, l'opinion publique se tournait

vers Charles de Blois. 11 ne restait plus à la cause de son rival qu'une jeune

femme pleurant sur un enfant au berceau. Mais laissons Frois.-^art et d'Argen-

tré nous dire comment celle femme releva la tête. Et d'abord, apprenons nous-

même son origine et son nom.

Cette princesse, si justement et si .glorieusement adoptée par la Bretagne,

était en son nom Jeanne de Flandre, sœur de Louis, dit de Cressé, comte de

Nevers, de Rhetel et de Flandre; (ille de Louis, comte de Nevers, et de Jeanne,

fdle et héritière de Hugues IV, comte de Registest. Jean de Montfort l'avait

épousée en lo^O, à Notre-Dame de Chartres, en présence du roi Philippe de

France. Elle ne lui avait apporté en dot, avec sa beauté, que trois mille livres

de rente sur le comté de Nevers, et deux mille sur celui de Rhetel; mais sa

véritable dot était son courage héroïque et son habileté, qui assurèrent la cou-

ronne de Rrelaone sur la tête de son enfant.

La comtesse Jeanne de Montfort était à Rennes lorsqu'elle apprit l'infortune

de son mari. « Si elle en fut dolente et courroucée, se peut chacun penser et

croire; » car elle supposa qu'on mettrait le comte à mort plutôt qu'en prison,

et elle se trouvait délaissée, à la merci du vainqueur, « seule, ayant à se sou-

tenir elle-même, » avec un enfant abandonné. Mais, malgré qu'elle eût « grand

deuil en l'âme et fust pasmée d'angoisses, elle montra qu'elle avait bien cou-

rage d'homme et cœur de lion; car elle se résolut en peu de jours, reprit ses

espiils, non comme femme déconfortée, mais comme guerrier fier et hardi; et

au lieu qu'elle avait affaire d'être consolée, elle fit cet office à l'endroit de ses

villes et sujets, confortant les habitants et soldats avec toute assurance. Et

portait dans les assemblées son petit fils sur le bras, qui fut appelé Jean de

Bretagne, successeur de la vertu paternelle et maternelle, et disait à ses par-

tisans et soudoyers : — Mes amis, ne vous défiez de la grâce de Dieu. Nous

sommes grandement infortunés de ce qui est advenu en la personne de mon-

seigneur; mais j'espère, par la grâce de Dieu, qu'il sortira de là où il est tôt

ou tard, et qu'encore nous le verrons sain et sauf. Prenez cœur, et ne veuillez

abandonner celui qui a mis toute son espérance, après Dieu, en vous et en

voire loyauté; et, si Dieu nous défavorise tant qu'il y demeure, voici son enfant

légitime de son sang, et nourri sous espérance que, par la grâce de Dieu, il

sera un jour homme de bien et de valeur, et croissant rétablira la perte du

père, et malgré ses ennemis, lesquels, à cette heure, lui occupent sa terre.

Ah! seigneurs, disait-elle aux barons, ne vous déconfortez mie, ni ébahissez

pour monseigneur que nous avons perdu, ce n'était que un seul homme : véez

(voyez) ci son petit enfant, qui sera, si Dieu plaît, son restorier (vengeur), et

qui vous fera des biens assez. Et je ai de l'avoir en plenté (abondance) si vous

en donnerai assez, et vous pourchasserai tel capitaine et tel mainhour (gou-

verneur), par qui vous serez tous réconfortez. »

Partout où elle allait, « de send)lable façon elle assuroit les villes et habi-
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lans, qui ne se pouvoient tenir de larmes, voyant un si grand courage dans

une si grande défaveur de fortune; etcette femme sans appui, avec ce pauvre

petit sans gouvernement, comme dit saint André.

Trois ans avoit ou environ,

Lon lo nourrissoit au giron.

Et n'avoit avoué nainy

Qui tout ne fut en contre luy.

Fors que trop peu qui n'osoient mie

. Se découvrir de sa partie,

De peur de perdre leur renom

Et la forme du chaperon.

(Le moule du chapeau, la tète).

Or Jallut que sa mère allât

Hors du pays, et l'emportât,

Comme pauvre gens en tapinage ;

Car ils n'avoient argent ni gage,

Seigle, fourment, ni vin, ni grain.

Ils n'en étaient pas encore là, quant h l'argent : on va voir que le trésor de

Limoges n'était point épuisé.

Jeanne de Montfort passa à Rennes l'hiver de 1541, « nourrissant son fds

et elle d'espérance parmi ses malheurs. » Au printemps de lo4'2, Charles de

Blois, que la plupart des seigneurs bretons étaient allés rejoindre à Nantes, se

remit en voyage avec son armée, croyant abattre bientôt un parti sans tête,

et n'avoir qu'à frapper aux portes pour les faire ouvrir. Mais la comtesse

avait prévenu les ennemis dans toutes les villes de son obéissance, « teulor-

çant les garnisons, payant ses soldes libéralement, les faisant revisiter sou-

vent, gagnant les esprits par beau parler, par promettre et pardonner, n'ou-

bliant rien enfin de ce qu'un bnii chef pourroit ou sauroit faire; » montrant

un jugement solide et lin dans le conseil connue un cœur valeureux et hardi

dans l'action; « car les plus habiles négociateurs ne purent jamais la sur-

prendre. Elle savoit très-bien discerner la réalité d'avec l'apparence, et elle

donna toujours le change plutôt qu'elle ne le prit. » Sa course se termina à

ïlcnnebon, « bonne et sûre ville » après la mer, à l'embouchure du Blavet,

et d'une garde plus facile que Rennes.

Voyant son neveu moins avancé qu'il n'avait cru, Philippe VI fit jouer les

ressorts dorés de sa politique pour enlever à Jeanne de Montfort ses partisans.

Le plus grand nombre céda par intérêt ou par conviction; mais jdusieurs imi-

tèrent la noble fermeté de ïanneguy (Tanguy) du Chastcl. Pressé par son cou-

sin Henri de Malestroit, il écrivit au roi de France : « Qu'il n'avait jamais eu

ilessein de porter les armes contre Sa Majesté, qu'il s'était seulement mis en

défense contre Charles de Rlois, qui voulait sa ruine parce qu'il soutenait le

parti de son seigneur lige et issu du vrai sang de Bretagne; et qu'il continue-
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rail (le se défendre si Sa Majesté ne lui ordonnait le contraire, le suppliant de

lui accorder l'honneur de sa protection. » Cette lettre est aussi adroite que

courageuse.

Los négociations avaient rempli l'hiver. La guerre recommença au prin-

temps (1Ô42). La royale armée de Charles alla assiéger Rennes, dont Jeanne

avoit confié la garde à Guillaume de Cadoudal « gentilhomme durement, qui

avoit sa maison près de Vannes. » Les Espagnols et les Génois firent rage à

l'assaut; mais les Bretons se défendirent aussi sagement que vaillamment. Ce-

pendant, fatigués d'un long siège, les bourgeois voulurent se rendre; l'intré-

pide Cadoudal s'y refusa. Alors les bourgeois le mirent en prison et capitulè-

rent, en lui assurant vie et bagnes sauves. Il quitta la ville avec ses gens, et

rejoignit la comtesse à Hennebon.

Jeanne avait envoyé Amaury de Clisson chercber les secours d'Edouard en

Angleterre. Ce seigneur remit au roi le petit Jean de Montfort, fit hommage

de la Bretagne en son nom et en celui de la comtesse, promit de livrer aux

commissaires anglais les meilleures villes et ports d'Armorique, et reçut la pa-

role du monarque pour le mariage d'une de ses filles avec le jeune Montfort.

On voit qu'Edouard vendait fort cher ses faveurs, encore se firent-elles long-

temps attendre.

En quittant Rennes, Charles de Blois et son armée allèrent droit à Henne-

bon, se flattant d'y prendre la comtesse et de la renvoyer à ses fuseaux. Ils

comptaient sans le courage de la noble femme et de ses dignes compagnons.

Les principaux étaient Guy, évèque de Léon, oncle de Henri; Yves de Trési-

guidy, Guillaume de Cadoudal, le châtelain de Guingamp, les deux Quiric ou

Kerriec, le sire de Landerncau, Henri et Olivier de Spinefort, tous prêts à dé-

fendre jusqu'à la mort la ville et le château (dont les restes se voient encore à

Hennebon), et tous attendant de jour en jour les Anglais que devait amener

Amaury.

Dès que la comtesse vit arriver l'armée franco-bretonne, elle fit sonner la

bancloche (le beffroi) pour que chacun courût aux armes. Les ennemis trou-

vèrent donc la ville en meilleur état de défense qu'ils ne s'y étaient attendus.

Tandis « qu'ils faisoient les approches et logeoient leurs gens pour le siège, »

de jeunes compagnons espagnols, génois et français, allèrent jusqu'aux bar-

rières « pour paleter et escarmoucher. » Une troupe d'assiégés fondit sur eux,

et « perdirent plus les Génois qu'ils ne gagnèrent à ce coup d'essai. » L'armée

logée, les escarmouches reprirent de plus belle le lendemain; et ceux de la

ville chargèrent si vivement, qu'un grand nombre de Français demeurèrent

« sur le carreau, » tandis que beaucoup d'autres étaient rapportés blessés aux

tentes. Les seigneurs et chefs de l'armée furent « si merveilleusement desplai-

sans » d'un tel désordre, que, voyant revenir leurs soudoyers, ils les renvoyè-

rent au champ de bataille à grands coups de bàlon, « doublèrent l'escarmou-

che, » et re('(»mmencèrent le combat.
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Pendant ce temps-là, la comtesse, « armée de corps et montée sur un bon

cheval, galopoit de rue en rue par la ville, semonant ses gens de se bien dé-

fendre, renforçant les endroits où il estoit besoin d'hommes, » employant

femmes et enfants, dames et damoiselles à ramasser des pierres et à les porter

aux soldats sur les murailles, avec des armes, de la chaux vive, des bombardes

et des pots à feu pour jeter aux ennemis. Elle ne tarda pas à faire mieux en-

core; « car, montant en une tour tout au haut, pour voir mieux comment ses

gens se maintenoient, si regarda et vit que tous ceux de l'ost (armée), sei-

gneurs et autres, avoient laissé leur logis et estoient presque tous allés voir

l'assaut. Lors s'avisa d'un grand fait et remonta sur son coursier, ainsi armée

Les Français renvoyanl leurs soiuloyers au cciiiibal, à lleniiebon. — Page 2S0.

comme elle étoit, et fit monter environ trois cents hommes d'armes avec elle

à cheval, qui gardoient une porte que on n'assailloit j)oint. Si issit (sortit) de

cette porte à (avec) toute sa compagnie, et se ferit (jeta) très-vassalement

(vaillamment) en ces tentes et en ces logis des seigneurs de France, qui tantôt

furent toutes arses (brûlées), tentes et loges qui n'étoient gardées fors de gar-

çons et de varlets, qui s'enfuirent sitôt qu'ils virent bouter (mettre) le feu, et

la comtesse et ses gens entrer. Quand ces seigneurs virent leur logis ardoir

(brûler) et ouïrent le hu (bruit) et le cri qui en venoit, ils furent tous ébahis

et coururent tous vers leur logis, criant : « Trahis ! trahis ! » Et ne demeura

adonc nul à l'assaut. Quand la comtesse vit l'ost (armée) émouvoir et gens

courir de toutes parts, elle rassembla tous ses gens, et vit bien qu'elle ne

pourroit rentrer en la ville sans trop grand donnnage. Si s'en alla un autre

chemin droit par devers la place d'Auray, qui sied à trois lieues de là. Quand

tout l'ost (armée) fut venu au logis qui ardoient (brûlaient) et vit la comtesse

et ses gens qui s'en alloient tant qu'ils pouvoient, il se mit à aller après pour

les raconsuir (atteindre) s'il eût peu, et grande foison de gens d'armes avec
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lui; si les enchâssa et fit tant qu'il en tua et méhaigna (maltraita) aucuns qui

étoient mal montés ot qui ne pouvoient suivre les biens montés. Toutes voies

ladite comtesse chevaucha tant et si bien qu'elle et la plus grand'partie de ses

gens vinrent assez à point au bon chàtel d'Auray, où elle fut reçue et fêtée à

grand'joie de ceux de la ville et du chàtel très-grandement. Quand messire

Louis d'Espagne sut par les prisonniers qu'il a voit pris que c'étoit la comtesse

qui tel fait avoit fait et qui échappée lui étoit, il s'en retourna en l'ost (armée),

et conta son aventure aux seigneurs et autres, qui grand'merveille en eurent.

Aussi eurent ceux qui étoient dedans Hennebon; et ne pouvoient penser ni

imaginer comment leur dame avoit ce imaginé ni osé entreprendre- Mais ils

furent toute la nuit en grand'cuisançon (inquiétude) de ce que la dame ni mil

des compagnons ne revenoient, si n'en savoient que penser ni que aviser. »

Le lendemain les assiégeants, privés de leurs tentes et de leurs provisions,

vmrent se loger « d'arbres et de feuilles » plus près de la ville, résolus de se

maintenir « plus sagement. » Et ils criaient à ceux de la ville : « Allez, sei-

gneurs, allez querrer (quérir) votre comtesse; certes, elle est perdue, vous ne

la trouverez mie en pièces. » Les assiégés demeurèrent cinq jours dans cette

cruelle perplexité, sans aucune nouvelle de Jeanne; et ils commençaient à per-

dre l'espérance, lorsqu'un beau matin l'intrépide femme revint au milieu

d eux. « Elle s'étoit tant pourchassée pendant son absence, qu'elle avait réuni

cinq cents compagnons armés et bien montés, puis se partit d'Auray autour

mie nuit, et s'en vint à soleil levant et chevauchant droit à l'un des côtés de

1 ost ennemi, et fit ouvrir malgré tous les hommes une des portes d'Henne-

bon, et rentra dans sa bonne ville à grand'joie et <à grand bruit de trompettes,

tand)ours et clairons, qu'il sembloit que tout dust renverser de l'allégresse

des gens d'armes. »

Les ennemis ne furent jamais « si honteux ni si courroucés que d'être telle-

ment menés d'une femme, à la vue de leur camp. » Aussi, voulant « recou-

vrer leur honneur, » ils donnèrent à la place un grand assaut qui dura jus-

qu'après midi. Mais ils n'y gagnèrent que de voir tuer et « nourer » leurs

gens sans raison, et ils revinrent presque tous blessés à leurs retranchements.

Alors ils tinrent conseil, et décidèrent que les Espagnols et les Génois reste-

raient seuls devant Hennebon, sous les ordres de Henri de Léon (qui avait

•léfinitivement quitté le parti de Montfort), de don Louis d'Espagne et du

vicomte de Rolian, tandis que Charles de Blois et les troupes franco-bretonnes

iraient assiéger Auray.

Louis d'Espagne, renonçant aux assauts, fit venir de Rennes les chats et

douze grands engins (machines de guerre), avec lesquels, jour et nuit, il

ft débrisa et froissa » les nnns d'Henuebon, d'une telle force, que la terreur

se mit parmi les habitants et que les j)lus effrayés commencèrent à parler de

capitulation. En vain la comtesse leur rappelait les secours promis par Edouard,

et qui devaient arriver d'Angleterre avec Clisson... Tous les yeux, égarés sur
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la mer, y cherchaient en vain les voiles anglaises... Rien ne paraissait... Et les

mnrs croulaient toujours sous le coup des machines. Pour comble de malheur,

l'évêque Guy de Léon sortit de la ville, alla s'entendre avec son neveu dans le

camp des ennemis, et revint annoncer aux assiégés que, s'ils voulaient se

rendre, Henri de Léon leur laisserait la vie sauve. Jeanne connut ces mauvais

pourchas (tentatives), et « priant les bourgeois pour l'amour de Dieu, » elle

obtint un délai de trois jours. Elle passa ces jours décisifs à une fenêtre du

château qui donnait à la fois sur la côte et sur la mer. Là, les yeux fixés alter-

nativement sur les flots et sur le rivage, elle regardait si les voiles anglaises

ne blanchissaient point à l'horizon, ou si du moins quelque messager d'Amaury

ne soulevait point le sable de la grève. Le premier jour rien ne parut, et la

comtesse songea à son mari et à son fils" avec de noirs pressentiments. Le

second jour, rien encore ; et le nom d'Edouard d'Angleterre allait être maudit

par les chevaliers bretons. Le troisième jour enfin, le jour fatal, les bourgeois

frappent à la porte de la comtesse et la somment de tenir sa parole en capitu-

lant avec l'ennemi. Jeanne, éperdue, cherche à leur rendre une espérance

qu'elle-même conserve à peine ; elle emploie tour à tour les prières et les

ordres, les reproches et les menaces, les exhortations et les larmes... Tout

devient inutile. Enfin l'évêque de Léon parait et annonce que le terme est

arrivé, que les assiégeants passeront la ville au fil de l'épée, si elle ne se rend

avant un quart d'heure. Les bourgeois répondent qu'on va livrer les clefs à

l'instant même. C'en est donc fait! La comtesse se retourne une dernière fois

vers la fenêtre, et jette un regard désespéré sur la mer. Mais soudain voilà

qu'elle pousse un grand cri de joie. D'une main elle retient les bourgeois sur la

porte, de l'autre elle fait signe à l'évêque de sortir... Et tous les yeux insline-

tivement se portent vers la fenêtre... A la lueur d'un soleil radieux, vers le

point indiqué par le doigt frémissant de Jeanne, on aperçoit une voile, puis

deux, puis vingt, puis trente... toute une flotte couverte de soldats et débou-

chant, enseignes déployées, de la mer dans le Blavet ! « Voilà! voilà, s'écrie

la comtesse triomphante, voilà les secours que nous attendions, mes amis !

voilà notre salut et celui de la Bretagne ! »

Et véritablement c'étaient les vaisseaux donnés par Edouard à Clisson, avec

six mille archers sous les ordres de Gauthier de IMauny, « maître et souverain ;
»

des deux Landehall, de Haze de Brabant, de Hubert du Fresuoy, d'Alain de

Sirefond et de la fleur des chevaliers anglais.

Ce terrible secours devait, en effet, sauver Jeanne de Monfort et assurer un

jour la couronne ducale à son fils. — Mais, loin d'apporter à la Bretagne le

salut invoqué par la comtesse, les Anglais ne lui apportaient, hélas! que le

meurtre et l'incendie, que la ruine et la désolation.

Parti de Londres vers le commencement d'avril avec les seigneurs anglais,

les vents contraires avaient retenu Clisson dans la Manche deux mois duinnl.

Ceci se passait donc vers la fin du mois de mai 17)4^.
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Après de vains efforts pour renouer ses négociations, l'évêque de Léon reprit

son serment à la comtesse, et passa dans le camp de son neveu.

Furieux d'échouer ainsi au port, les assiégeants s'avancèrent avec leurs

plus formidables machines, et ne cessèrent tout le jour et toute la nuit de

lancer des pierres contre la ville ; mais ceux du dedans avaient repris une

telle confiance, qu'ils répondaient à ces coups par de grands éclats de rire.

La comtesse elle-même méprisa cette attaque au point de recevoir et de

fêter, connue en pleine paix, ses nouveaux hôtes, « faisant appareiller salles

et chambres et hôtels pour héberger aisément ces seigneurs, et envoyant à

rencontre d'eux moult noblement. » Quant ils entrèrent dans la place, elle

alla de sa personne au-devant d'eux « à grand' révérence, et si elle les gracia

grandement, ce n'est pas merveille. » Elle les emmena tous, ,
chevaliers et

écuyers, au châtel et dans la ville, et le lendemain, au miheu du bruit des

machines ennemies, elle leur donna magnifiquement à diner.

Us étaient encore à table, lorsque Gauthier de Mauny, avisant par la fenêtre

im énorme engin qui incommodait fortement la ville « et si grand ennui leur

laisnit, » s'écria qu'il avait bien envie, pour son coup d'essai, de l'aller abattre

et démolir. Trésiguidv et Landerneau s'offrirent les premiers d'être de la

partie. Les gentilshommes présents les imitèrent, et, courant tous aux armes,

ils sortirent avec trois cents archers. En quelques instants, les soldats qui

entouraient la machine sont culbutés ; la machine elle-même est renversée et

mise en pièces. Mais une victoire si facile ne pouvait suffire à de tels cham-

pions. Ils « donnent de course » jusqu'au camp ennemi, brûlent les tentés

et pourfendent les bataillons, jusqu'à ce qu'ils voient toute l'armée accourir,

« comme gens forcenés. )j Alors seulement ils font retraite en bon ordre,

frappant encore ceux qui les approchent et les bravant jusqu'aux portes de

la ville. Ainsi, voyant les plus acharnés s'élancer contre lui : « Jamais, dit

Mauny, ne sois-je baisé de ma chère dame, si je rentre en châtel ni en for-

tei'esse, que je n'aie l'un de ces venants renversé à terre, ou je serai versé. »

En même temps, il fond l'épée au poing sur les premiers qu'il rencontre. Ses

compagnons ne restent })as en arrière. Les rangs des assiégeants se grossissent.

Les assiégés volent au secours des leurs, et la mêlée devient générale. « Là

put-on voir de part et d'autre belles incursions, belles rescousses, beaux faits

d'armes et belles prouesses à grand' foison. Sur tous les autres faisait bien et

avait la huée le gentil chevalier messire Gauthier de Mauny. Si en fit plusieurs

verser les jambes contre mont... Mais versèrent aussi de même nombre des

siens, tout en gardant bonne contenance jnsqu'à la ville, où ils n'entrèrent à

sauveté qu'après lem* dernier soldat. » La journée se termina par une nou-

velle boucherie que firent des assiégeants les archers de la garnison, tirant

sur eux du haut des murs, « comme en bercail (à la cible) et leur navrant

foison «riiommes et de chevaux. Qui adonc vit alors la comtesse descendre du

châtel à grand' chère à l'encontre des chevaliers vainqueurs, et baiser messire
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Gaulliier de Mauny et ses eompaguoiis les uns après les autres, deux ou trois

l'ois, bien put dire que c'étoitune vaillante dame! »

Le surlendemain, l'armée franco-bretonne levait le siège d'Hennebon et

allait rejoindre à Auray Charles de Blois. (^e {)rince divisa de nouveau son

armée et envoya Louis d'Espagne à la conquête de plusieurs places. C'èlail

enlever à ce lion du 31idi le frein qu'on lui avait imposé jusque-là. Plus cruel

encore qu'audacieux, don Louis prit le Conquet et en fit passer la garnison

au fil de l'épée. Celle qu'il y mit fut bientôt surprise et massacrée à son lour

par Gauthier de Mauny. On reconnaît là les douceurs de la guerre civile.

Louis se vengea sur Guingamp, dont les habitants assassinèrent leur gouver-

neur pour se rendre. Ensuite il attaqua Guérande par terre et })ar mer,

l'emporta d'assaut et en livra le pillage à ses soldats. Ceux-ci égorgèrent toute

la population et l)rûlèrent toutes les églises. Louis approuva le massacre, mais

il punit le sacrilège, en faisant pendre vingt-quatre coupables. Après quoi,

gorgé de butin, ne trouvant plus rien à saccager, il prit tous les navires

commerçants de ces parages, s'embarqua au Croisic avec Doria et alla cherche)'

aventure en mer.

Le siège d'Auray continuait toujours, car l'activité n'était pas la vertu de

Charles de Blois. « Ceux du dedans étoieut si près menés et si oppressés de

famine, qu'ils avoient mangé par huit jours tous leurs chevaux. » Ils propo-

sèrent une capitulation à Charles ; mais, ayant entendu deux messes et com-

munié à la seconde, le prince refusa toute composition. Alors, « voyant (pie

mourir leur convenoit, ces braves gens sortirent couvertement par la nuit, se

mirent en la volonté de Dieu et passèrent tous parmi l'ost, dont aucuns furent

aperçus et tués. » Les deux Spinefort échappèrent toutefois et rejoignirent

la comtesse de MontFort à son quartier général d'Hennebon. Ayant mis gar-

nison dans Auray, Charles battit les gens de Ploërmel, et, réveillé enfin de

ses lenteurs, il s'empara de Vannes et de Carhaix. Vannes lui fut rendu bien

malgré Geoffroi de Malestroit, « moult gentil seigneur, » qui en sortit hono-

rablement et se rendit aussi à Hennebon.

Cependant Louis d'Espagne, après avoir écume les côtes du Morbihan et

de la Cornouaille, était entré dans la rivière de Quimperlé. 11 fit débarquer

ses gens, et ils « allèrent ardoir et rober tout le pays, où ils trouvèrent si

grand avoir que merveilles serait à raconter. » Le cri des populations en

détresse arriva jusqu'à Hennebon. Aussitôt, 3Lileslroit, Clisson, Trésiguidy,

Landerneau, Mauny, le sire de Guingamp, les deux Spinefort, (]adoudal, s'élan-

cèrent avec trois mille archers sur les navires anglais, atteignirent la Hotte de

Louis d'Espagne et s'en rendirent maîtres. Puis, courant aux bandes espa-

gnoles, à la lueur des incendies et à la clameur des paysans, ils rencontrèrent

don Louis qui s'en revenait, « tous ceux du pays le poursuivant, hommes et

femmes ayant perdu leur avoir. » Pris de la sorte entre deux ennemis, il fit

pourtant si rude contenance, qu'il ébranla le premier corps des Anglo-Bretons.
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Mais, prévenus par les habitants, les autres corps arrivèrent, de sorte que

oens d'armes et manants réunis écrasèrent l'armée des pirates. Pendant que

les Bas-Bretons assommaient les prisonniers à coups de penbaz (bâtons à tète)

et achevaient les mourants avec leurs propres armes, don Louis « durement

navré » lui-même, s'enfuit vers ses navires avec trois cents hommes, de six à

sept mille qu'il avait naguère. Quelle fut sa surprise de trouver sa flotte, sa

dernière ressource, au pouvoir des ennemis ! Il se jette à la hâte dans une

barque et prend le large à force de rames. Acharnés après lui, ses vainqueurs

le poursuivent de côte en côte jusqu'à Redon. Là, il débarque, monte à cheval,

laisse sa suite aux mains du chevalier de Mauny, et trouve enfin un asile dans

les murs de Rennes. Mieux eût valu le prendre que de prendre ses navires,

car il devait encore faire bien du mal à la Bretagne.

Mauny et ses frères d'armes retournèrent à Hennebon par eau et par terre,

car une tempête les surprit et les jeta sur la côte. En passant près d'un châ-

teau dont la position n'est pas établie clairement : « Certainement, seigneurs,

dit 3Iaunv, j'irois volontiers assaillir ce fort chàtel, si j'avois compagnie, tout

travaillé que je sois, pour voir s'y nous n'y pourrions rien conquêter. — Sire,

allez-y hardiment, répondirent tous les chevaUers ; nous vous suivrons jusqu'à

la mort. »

L'assaut fut rude et périlleux. Gérard de Maulain ou de Malain, qui était

dans la place, la défendit vivement. René, son frère, qui commandait le

Faouët près de là, vint à son secours. Le sire de Portebœuf accourut aussi de

Cluingamp ; de sorte que, voyant ses meilleurs .compagnons blessés, entre

autres Jean le Bouteiller et Hubert du Fresnoy, Mauny reprit la route d'Hen-

nebon. Mais, avant d'y arriver, il se dédonunagea sur le château de Goëlet-

Forest', où il entra, son bouclier au col, et passa la garnison au fil de l'épée.

Après tant de périls et d'exploits, on juge si les Anglo-Bretons furent bien

reçus de Jeanne de Montfort. « Elle alla contre eux et les fêta liement (gaie-

ment) et baisa et accola chacun de grand cœur ; et avait fait appareiller au

châtel pour mieux eux fester, et donna à diner moult noblement à tous les

chevaliers et écuyers de renom, et leur demanda moult intentivement (avec

intention) de leurs aventures, combien qu'elle en sût jà grand'partie. Chacun

lui conta ce qu'il en savoit, et des bienfaisants ce que chacun en avoit vu. Là

endroit furent ramenteues (racontées) maintes prouesses et plusieurs travaux,

maint grand fait d'armes et périlleux, et maintes hardies entreprises faites par

ceux qui là furent ; ce peut et doit savoir chacun qui a été souvent en armes,

et les doit-on tenir et réputer pour preux; mais sur tous emportoit la huée

(renommée) et le chapelet (la couronne) messire Gauthier de Mauny. »

Charles de Blois gagnait chaque jour du terrain. 11 avait pris Carhaix « pai-

assauts et par engins, « et la comtesse ne recevait point de nouveaux secours

' l''orêt d en bas. C'est par corruption riuc tous le» hibloricns disent Goij-la-Forêt.
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d'Angleterre. Elle y envoya des députés, qui se croisèrent avec les troupes d'E-

douard. La Bretagne tenait au cœur de ce prince, et il n'avait garde de l'ou-

blier. Guillaume de Boliain, comte de ^orlhampton ;
Robert d'Artois, comte

de Devonshire ; le sire de Courtenay, Raoul de Stalîort, Jean d'Arcy et autres

seigneurs anglais débarquèrent avec leurs soldais à Brest, au commencement

d'août. Jeanne alla les y recevoir avec Mauny, et deux expéditions furent ré-

MM%»i|IM Y i
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Jeanne de Monlfort accolant les Anglo-Brelons— Page 2SG.

solues, l'une conduite par Gauthier de Mauny et Tanneguy du Chasiel, l'autre

par Robert d'Artois. Les deux premiers allèrent enlever le château de Tréga-

rantek, oîi ils prirent H. de Léon, Alain ou Erard, son frère, Olivier, leur

cousin, Émery du Pont, Émery de Charuel, Émery de Pont-Plancoët, Raoul

de Rosmadec et Jean de Joue, partisans de Charles de Blois. Robert d'Artois

se dirigea vers Morlaix, où il attira la cavalerie de Charles dans un piège et

lui tua ou prit cinquante chevaliers de marque, entre autres Geoffroi de
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(i'Iianii. (le l'iif alors que Charles de Blois se décida à remettre le siège devant

Heiiiiehoii.

Son premier soin fut de recommander à son aumônier Alain du Tenou de

porter du pain, du vin, de l'eau et « du feu dans un pot, » pour dire la

messe en chemin. C'est ce qu'il fit, en effet, n'ayant point rencontré d'église.

Charles avait obtenu du pape, pour ces circonstances, la permission d'enten-

dre une messe et même deux avant le jour. Voyant toute la marche du camp

suspendue par cette dévotion intempestive, les chevaliers murmurèrent, et

Auffroi de Monthourcher s'écria : a Seigneur, vous voyez que nos ennemis

sont ici près, et vous vous arrêtez plus de temps qu'il ne leur faut pour vous

surprendre! — Sire Auffroi, répondit le comte, nous aurons toujours des

villes et des châteaux, et, s'ils sont pris, nous les recouvrerons; mais, si nous

manquons la messe, c'est une perte que nous ne saurions réparer. » Charles

fut rejoint devant Hennebon par Louis d'Espagne, remis de ses blessures,

par nombre de seigneurs français qui revenaient de la guerre d'Espagne, et

par la plu})art des chevaliers bretons qui se ralliaient à lui de jour en jour.

Tant d'ennemis ne purent effrayer les défenseurs de Jeanne de Montfort :

« Vous n'êtes mie encore assez, criaient-ils du haut des remparts; allez, allez

quérir vos compagnons qui reposent aux champs de Quimperlé ! » Et, quand

les seize engins de Charles faisaient pleuvoir les pierres contre Ja muraille, ils

affectaient de l'essuyer en riant avec leurs chaperons.

Ces bravades réveillèrent toute la rage de don Louis. 11 courut à la tente de

Charles de Blois et l'apostropha ainsi devant tous :

« 3Ionseigneur, longtemps y a que je vous sers, sans que je vous aie en-

core requis de m'en donner recompense. Or je viens vous demander un don;

ce sera le loyer de mes services. »

Le courage brutal de don Louis l'avait rendu aussi terrible qu'utile; Charles

promit légèrement de remplir sa demande, quelle qu'elle fût.

« Grand mercy, monseigneur, reprit le pirate; adonc, je requiers que

vous fassiez venir les deux prisonniei s qui sont à votre châtel du Faouët, mes-

sires Jean le Bouleillier et Hubert du Fresnoy; et que vous me les donniez pour

en faire à ma volonté. Ces Bretons m'ont chassé, déconfit et navré; je ne m'en

sais autrement venger que je leur ferai couper les têtes par devant leurs com-

pagnons qui sont enfermés en celte place. »

Charles fut tout « ébahi » d'un tel langage, et regretta fort sa promesse.

Obligé toutefois d'agir courtoisement :

« Certes, sire Louis, dit-il, les prisonniers vous donnerai volontiers, puis-

que vous demandé les avez, mais ce seroit grande cruauté et blasme à vous,

si vous faisiez deux si vaillants hommes mourir; et nos ennemis auroient motif

de faire ainsi aux nôtres quand les pourroienl tenir, et nous ne savons ce que

nous peut advenir de jour en jour; pour quoi, cher sire et beau cousin, je vous

prie que veuillez être mieux avisé. »
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Don Louis lui répondit : « Si vous ne me tenez convenant, je me départirai

de votre compagnie, et ne vous servirai tant que je vive. 11 n'en sera autre-

ment, quand tous les seigneurs du monde m'en prieroient. »

Charles vit qu'il fallait opter entre une faiblesse inhumaine et la perte d'un

puissant défenseur, ou plutôt il fut assez superstitieux pour n'oser parjurer

son serment. 11 fit donc venir les deux captifs du Faouët.

— Ha ! ha ! seigneurs chevaliers, leur dit le féroce Espagnol, vous m'avez

blessé du corps et ôté de vie mon cher neveu Alphonse que je tant aimois; si

convient que votre vie vous soit ôtée aussi; de ce ne vous peut nul garantir. Si

vous pouvez confesser, s'il vous plait, et prier mercy à notre Seigneur, car

votre dernier jour est venu.

Les deux chevaliers répondirent qu'ils ne pouvaient croire un gentilhonune

capable d'une telle lâcheté « que de mettre froidement à mort deux guerriers

pris en fait d'armes. »

Tous les seigneurs présents n'eurent qu'une voix pour les défendre; mais

])iières ni raisons ne purent ôter don Louis « de son propos. »

— Je veux leurs têtes, et je les ferai décoller après dîner, devant les nuns

d'Hennebon.

Charles de Blois insista encore; ce fut inutilement. Cependant, prévenus par

ses soins peut-être, les seigneurs assiégés avaient tout appris. Jeanne de 31ont-

fort n'eut pas besoin de les prier deux fois de sauver leurs frères d'armes.

Voici comment ils firent le coup :

A l'heure même du dîner de Louis d'Espagne, Amaury de Clisson plaça sur

les remparts mille archers, et, suivi lui-même de trois cents armures de fer, il

alla droit au quartier de Charles en poussant de grands cris. Là « ils renver-

sèrent tentes et pavillons, tuant et découpant les gens où ils les trouvoient. »

Tout le camp s'émut de cette brusque attaque et courut aux armes. Alors «
y

eut dure escarmouche et forte, et maint homme reversé de côté et d'autre ;
»

c'est ce qu'attendait le seigneur Amaury. Reculant aussitôt « tout belleuienl

en combattant, » il attira l'ennemi jusqu'aux portes de la ville, où ses archers

et ceux de Charles se criblèrent réciproquement d'une grêle de traits. Or,

pendant ce temps-là, Mauny et sa troupe, sortant par une poterne, étaient

allés, guidés par un bon espion, droit aux tentes de Charles, et y avaient

trouvé Le Bouteiller et Du Fresnoy, « (pii n'estoient mie à leur aise... Mais

ils le furent sitôt qu'ils virent Mauny et ses gens... et c'étoit bien raison! »

Délivrés de leurs chaînes et installés sur de bons chevaux, ils arrivèrent avec

leurs sauveurs à Heimebon, « et vinrent la comtesse de Montfort et les habi-

tants contre eux qui les reçurent à grand'joie. »

CUsson fit alors rentrer sa troupe en criant aux seigneurs de France :

— Seigneurs! seigneurs! vous gardez mal vos prisonniers: jà les ont res-

cous (délivrés) ceux d'Hennebon et remis en leur forteresse.

On juge si Louis d'Espagne fut « durement courroucé. » 11 voulut se dé-

19



290 LA lîllETAGNE ANCIENNE.

iloinmajier en réclaiiiiiiU doux iuilres piisonriicrs laits dans rescarnioiiche : les

sires de Landerneau et de Guingamp. Mais, quitte envers lui, Charles les re-

fusa noblement; et cette fermeté lui valut deux l)raves serviteurs de plus.

« Tant et si bien furent preschés, en elTet, ces deux seigneurs, qu'ils lui firent

féauté et hommage, » abandoiniant la comtesse qui les avait condjlés de fa-

veurs, « de quoi on parla moult et murmura dedans la ville. »

r. P

l,e Bouleiller et Du Fresnoy délivrés par Mauny. — Page 289.

Ola n'euqtccha pas ('harles de Blois de se voir bientôt réduit à lever le siège
J

d'Ilcniiebon, et à reculer pour la seconde lois avec toute son armée devant

une femme. Il se replia sur Carliaix.

En ce tenqis-là, il y avait un liche et accrédité iiiarclumd de Jugon, qui

« l'aisoit toutes les provisions de la comtesse, d 11 fut pris par Uobert de Beau-

manoir, maréchal de Bretagne sous Charles de Blois, et racheta sa hberté en

livrant les clefs de Jugon pour six cents livres de rente. On voit que les tra-

hisons étaient alors beaucoup moins chères qu'aujourd'hui. Girard de Boche-

loil, gouverueur de la place, en garda le commandement, croyant laver sa

dérection par la pendaison du traître.

Jeamu3 fut bienlot consolée de cet échec par l'envoi d'un nouveau secours

d Angleterre. En échange d'un nouvel hommage, Edouard équipa quarante-
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six navires sous les ordres de Robert d'Artois^, des comtes de Peinhrok, de

Salisbury, de Suffolk et de Stanfort. Arrivée à la liauteur de Gueniezey, dit

Froissart, cette flotte fut avisée par trente-deux gros vaisseaux que Charles

de Blois et Louis d'Espagne amenaient à sa rencontre. « Armez-vous, sei-

gneurs, dirent les mariniers aux Anglais, et ordonnez-vous, car voici Génois

et Espagnols qui viennent et qui vous approchent. » Les chevahei's tirent

sonner les trompettes, arborèrent leurs pennons « armoriés de saint George, »

s'entourèrent de leurs archers et cinglèrent à pleines voiles sur la flotte enne-

mie. On voyait se dresser au milieu de celle-ci les énormes vaisseaux de Louis

d'Espagne, dépassés encore par les trois galères où se tenait ce pirate avec

(Charles et Antoine Doria. « 11 n'est mémoire, dit d'Argentré, que jamais en

mer il se lit tant d'armes (jue l'ut fait lors, car ils se chargèrent à outrance; et

venant aux mains, il ne fut jamais si furieux combat. » Les Génois lancèrent

d'abord une nuée de flèches, les archers anglais ripostèrent de niênu', « el là

maint homme fut navré. » Bientôt les chevaliers furent assez près les uns des

autres pour manier la lance et l'épée, « et fut alors entre eux dure bataille et

crueuse (cruelle), et trop bien se portèrent et éprouvèrent nmtuellement. »

Robert d'Artois y fut « très-bon chevalier. » Louis d'Espagne vengea sa dé-

faite récente « en faisant grand'foison de belles apperlises d'armes, et en lan-

çant, par la main de ses soldats, grands barreaux de fer et archegaies (jave-

lots). » Mais, s'il faut en croire Froissart et d'Argentré, l'héroïne de ce combat

fut Jeanne de Montforl en personne, qui revenait sur cette flotte d'un voyage

à la cour d Edouard. « La noble femme, qui bien valoit un homme (car elle

avoit cœur de lion), combattit de grand courage sur son navire, armée de pied

en cap, et tenant un glaive moult roide et tranchant, autant et si bien que

soldat eût pu faire. » Surprises dans l'action par la nuit, les deux flottes de-

vaient revenir à la charge le lendemain, mais une tempête les dispersa avant

le jour. Les Franco-Bretons gagnèrent la haute mer après avoir perdu deux

navires; et la comtesse, laissant quatre galères au pouvoir de Louis d'Espagne,

aborda dans un petit port près de Vannes.

La chronique de Flandre raconte autrement cette affaire. Elle dit que la

flotte anglaise fut battue sur les côtes du Poitou, et que ses débris seuls attei-

gnirent le Morbihan. Quoi qu'il en soit, Robert d'Artois et la comtesse, à peine

débarqués, assiégèrent Vannes et l'enlevèrent malgré la résistance de Henri de

Léon, de Tournemine, deLohéac et d'Olivier de Glisson. (Cette famille, comme

beaucoup d'autres, fournissait des combattants aux deux partis.) D'aussi bra-

ves chevaliers ne pouvaient siqjporter une telle défaite et encore moins les

railleries qu'elle leur attira des deux canqis. Rejoints par Robert de Beauma-

noir, ils revinrent à la charge, rentrèrent vainqueurs dans Vannes et y tuéienl

* Ce prince du sang français, rebelle à son pays et à son roi, grand homme d'ailleurs el conibli'

des bienfaits du roi d'Angleterre, se vengeait en servant contre ses conlpalriolt'^ de l'injuste sentence

pai' laquelle Philippe le Bel l'avait dépouillé du comté d'Arlois, en 1310
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un grand nombre d'Anglais. Robert d'Artois se défendit en héros; mais, criblé

de blessures et couvert de sang, il fut porté mourant à Hennebon. De là il

voulut aller se faire soigner en Angleterre et mourut dans la traversée. Les

graves motifs de sa vengeance ne le justifient pas d'avoir attiré un déluge de

maux sur son pays, en inspirant au roi Edouard le projet et l'espoir de con-

quérir la France.

Ce monarque, dont Robert était l'idole, se décida, sur la nouvelle de sa

mort, à venir en personne conduire la guerre. « Je jure, disait-il, de tourner

si mal ce pays félon, que dans quarante ans il ne sera pas recouvré ! » Il pu-

blia aussitôt son ban par le royaume, sommant chacun, noble ou non, « d'ap-

pareiller pour se mouvoir avec lui » dans un mois. A cette époque, en effet,

il dirigea sur la Bretagne un « grand amas d'hommes et de vaisseaux, » prit

terre à Brest, alla droit au cœur du pays, saccagea Rohan, enleva Pontivy, le

Faouët, la Roche-Derien, Ploermel, Malestroit, fut reçu et festoyé liement par

la comtesse de Montfort; laissa une partie de ses troupes devant Vannes, une

autre devant Rennes, une autre devant Nantes, et se mit lui-même à ravager

et à tuer tout ce qui se trouvait sur son passage, — déclarant bien haut ne

rien vouloir entreprendre contre le roi de France, mais défendre l'héritage du

jeune Montfort, son futur gendre. Etrange manière de défendre un pays que

de le mettre à feu et à sang ! Edouard revint ensuite au siège de Vannes, où se

faisaient les plus brillants « pougneis, boutis et appertises. » Les assiégés por-

taient l'audace jusqu'à ouvrir les portes et à se ranger devant les murs, rom-

pant des lances contre tout venant. 3Iais un jour qu'Olivier de Clisson et Henri

de Léon repoussaient les Anglais à grands coups de hache, on ferma les portes

sur eux et ils furent obligés de rendre les armes. En même temps, Louis

d'Espagne maltraita la llotte d'Edouard à tel point, qu'il fallut la mettre à cou-

vert aux ports de Brest et d 'Hennebon.

Que devenait cependant Charles de Blois? 11 recevait de Philippe, son oncle,

quatre mille armures de fer et trente mille hommes de trait. Sur la fin de no-

vembre, cette nouvelle armée marcha vers Nantes sous les ordres de Jean, duc

de Normandie, des maréchaux de Montmorency et de Saint-Venant, du roi de

Navarre, du duc de Bouibon, des comtes d'Alcnçon, de Blois, de Ponthieu,

de Boulogne, de Vendôme, de Dommartiu, des sires de (]raon, de Coucy, de

Sully, de Fresnes, de Rougé, etc., etc. A leur approche, Edouard rappela ses

troupes de Nantes et de Vannes, où elles n'avaient rien pu contre l'évêque, le

baron d'Ancenis, le sire du Pont, Jean de 3lalestroit (encore une grande fa-

mille partagée entre les deux camps), Yves Charruel et un jeune écuyer dont

le nom devait bientôt remplir le monde : il s'appelait Bertraind du Guesclin.

L'armée franco-bretonne poursuivit sa marche, et se trouva bientôt en face

des Anglo-Bretons dans les plaines de Vannes. « Ce fut alors sans doute, dit

Morice, que Godefroi d'Harcourt, OHvier de Clisson (ce dernier récemment

échangé contre le cojute de Stanfort) traitèrent secrètement avec le roi d'An-
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gleterre, sans changer à l'extérieur de parti. Salisbury reçut leur secret et

leurs engagements envers Edouard. » On croit qu'ils conseillèrent à ce prince

d'offrir la bataille au duc de Normandie, avant que le roi de France l'eût re-

joint avec de nouvelles forces. Le duc accepta le défi, et les deux armées al-

laient jouer leur va-tout, lorsque l'arrivée de Philippe VI décida Edouard à

remettre la partie. Le roi de France l'attendit cinq jours à l'endroit désigné

pour la bataille... Et toute l'Europe avait les yeux fixés sur ces formidables

champions... Mais on \it s'avancer entre les deux armées deux vieillards en

robes et en bonnets rouges, le crucifix au col et le bâton <à la main. C'étaient

deux légats envoyés par le pape Clément VI pour suspendre cet égorgement

de soixante mille hommes, et calmer avec le signe de la croix la fureur de ces

deux lions couronnés. Sur la prière des bommes de Dieu, les plénipotentiaires

de Philippe et d'Edouard, réunis au prieuré de la Madeleine de Malestroit, ju-

rèrent sur l'Evanoile, au nom de leurs maîtres, une trêve de trois années

(19 janvier 1545). N'est-ce pas le cas d'appliquer à la religion qui fait de tels

prodiges ces paroles divines : « Oh ! qu'ils sont beaux les pieds des messa-

gers qui descendent de la montagne, annonçant aux peuples l'amour et la

paix ! »

Mais, hélas! le traité de Malestroit ne laissa guère à la pauvre Bretagne

qu'un instant pour respirer sur son lit de douleur. Tout en réservant au pape

la décision des différends personnels de Philippe et d'Edouard, ce traité ne

décidait rien entre Charles de Blois et Jean de Montfort, — toujours enfermé

au Louvre, — et autorisait, étrange contradiction! chacun des deux partis

bretons « à entreprendre sui' l'autre; » de sorte qu'à peine Edouai'd et ses

Anglais furent-ils rembarques pour l'Angleterre, à peine Philippe et ses Fran-

çais eurent-ils repris le chemin de la France, que Charles de Blois, devenu,

sous l'impulsion de sa femme, aussi batailleur qu'il avait été pacifique, recom-

mença les hostilités contre Jeanne de Montfort, et ralluma cette guern» de

partisans qui ne devait finir qu'à la bataille d'Auray.

Philippe Vï, d'ailleurs, tout en signant la paix d une main, frappa de l'autre

un coup qui ranima l'ardeur des deux partis. Le comte de Salisbury, à son

retour en Angleterre, avait appris le déshonneur de sa femme consonnné j)ar

Edouard III. Son dépit le ramena en France; et, se vengeant de son roi sur

des gentilshonmies qui n'étaient pour rien dans son injure, il livra, dit-on, à

Philippe le pacte attribué à Olivier de Clisson et à Godefroi d'Harcourt, pacte

dont nous avons fait mention tout à l'heure. Clisson était alors à la cour de

France. Philippe le fit arrêter dans un tournoi et décapiter sur \\\\ échafaud,

sans autre forme de procès. Son corps alla pourrir aux fourches de Monlfau-

con, et sa tête, envoyée à Nantes, fut al lâchée au bout d'une piipie, sur une

j)orte de la ville. Quelque probable que fût la défection d'Olivier, une pareille

exécution était une barbarie. L'horreur qu'elle inspira durait encore, lorsque

Philippe, sans plus d'explication, mit la main sur (juatorze antres seigneurs
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])retuns, et les livra aux derniers supplices. C'étaient les sires d'Avaugour et

de Laval, Geoffrni de Malestrnit, Jean son fils, Jean de Montanban, Alain de

Ouedillac, (inillaume, Jean et Olivier des Brienx, Denis du Plessis, Jean Ma-

lard, Jean de Senedavy, Thibaut de Morillon et Denys de Calac. Ils fin-ent

traînés tout nus aux halles, décapités et livrés aux outrages de la populace.

Ces sanglants opprobres, infligés arbitrairement aux plus grandes maisons

de la Bretagne, soulevèrent toute la noblesse d'indignation. Une foule de par-

tisans de (iharles de Blois brisèrent leur épée ou allèrent chercher la sécurité

dans le parti de Montfort; — et Jeanne de Belleville, veuve de Clisson, en ven-

geant le meurtre de son mari, se montra digne de ce siècle d'héroïnes.

A la première nouvelle du supplice de Clisson, elle s'arme du courage en

même temps que de l'épée des chevaliers: « elle assemble quatre cents gen-

tilshommes, se dirige vers un château occupé par les troupes de Charles de

Blois, laisse, en approchant, une partie des siens eu embuscade, se présente

accompagnée seulement de quarante cavaUers. On ignorait le sort de Clisson.

On croit qu'elle voyage pour une partie de chasse, on l'introduit sans dé-

fiance. Dès qu'elle est entrée, le son du cor avertit ses partisans cachés dans

les bois; ils accourent, ils attaquent les portes, on combat dans le château;

Jeanne en est bientôt maîtresse, et tous ceux qui le défendaient, à l'exception

d'un seul, sont passés au fil de l'épée. Elle surprend, grâce à sa diligence et

à son audace, quelques places plus importantes; parcourt le pays, y répand

la terreur, et signale par des vengeances cruelles une douleur trop légitime.

Le roi de France confisque les biens de la maison de Chsson et en enrichit ses

courtisans. La beUiqueuse veuve arme quelques vaisseaux, va désoler les côtes

voisines, attaque tous les bâtiments français qu'elle rencontre, et, chargée

de leurs dépouilles, elle vient offrir à la comtesse de 31ontfort ses armes et

sou ressentiment. Elle lui présente son jeune fils Olivier, âgé de sept ans,

qu'elle avait toujours tenu à ses côtés au milieu des condiats, et qui, depuis,

fut le fameux connétable. La comtesse voulut que cet enfant fût élevé avec

son fils. » Qui eût dit alors à ces deux mères si dignes l'une de l'autre que

ces deux enfants, affligés des mêmes malheurs, menacés des mêmes périls

et recevant la même éducation, deviendraient un jour des ennemis irré-

conciliables !

Philipj)e s'était engagé, par le traité de 3Ialestroit, à exécuter le traité fait

à Nantes en 1541, — traité violé, on l'a vu, par l'incarcération de 3Iontforf.

Il lit doric proposer à ce prince la liberté, mais à la condition qu'il n'irait

point en Bretagne, et qu'il renoncerait par serment à ses prétentions sur le

duché. Celui qui proposa cette transaction à Montfort tenait d'une main l'acte

de renonciation, de l'autre la porte dt' la prison entrouverte. Le captif se

mourait depuis deux ans dans la souffrance et le chagrin, loin de l'air et du

soleil, loin des chanqis de bataille remplis de son nom, loin de sa femme et

de son eid'ant; la cruauté de Philippe lui réservait des tortures pires encore
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que celles qu'il venail de souffrir... N'importe! Montfort fut digne de sa

femme, digne de lui-même. Il déchira l'acle, laissa refermer la porte, et se

remit les fers aux pieds pour garder la couronne au front.

En ce moment, il faut bien le dire, si la justice et la sainteté étaient du

côté de Charles de Blois, l'héroïsme et la grandeur d'âme étaient du parti de

Montfort. Edouard lui-même sut rendre à Philippe le bien pour le mal. Quand

il apprit l'odieuse mort de Clisson, son premier mouvement fut d'user de re-

présailles sur la personne d'Henri de Léon, qui était toujours son prisoimier;

mais le comte de Derby, son cousin, le détourna de cette vengeance. Edouard

fit alors venir le seigneur breton, et, frémissant encore de colère : « Ha, mes-

sire Henri ! messire Henri ! s'écria-t-il, mon adversaire Philippe de Valois a

montré sa félonie trop crueusement (cruellemejit), quand il a fait mourir vi-

lainement tels chevaliers que le seigneur de (Uisson, le seigneur d'Avaugour,

le sire de Malestroit et son fils, dont il me déplaît grandement, et semble à

aucuns de notre patrie qu'il l'ait fait en dépit de nous; et si je voulois regarder

à sa félonie, je ferois de vous le semblable, car vous m'avez fait plus de con-

traires en Bretagne et à mes gens que nul autre; mais je me souffrirai et lui

laisserai faire ses volontés et garderai mon honneur à mon pouvoir, et vous

laisserai venir à rançon légère et gracieuse, selon votre état, pour l'amour de

mon cousin le comte Derby, qui ci est, qui m'en a prié, mais pourvu que vous

veuillez faire ce que je vous dirai. » Henri de Léon, qui s'attendait à mourir,

répondit avec joie et reconnaissance : « Cher sire, je ferai à mon pouvoir

loyalement tout ce que vous me commanderez. — Je sais, reprit le roi, que

vous êtes un des riches seigneurs de Bretagne, et que si je vous voulois pres-

ser, vous payeriez bien trente mille ou quarante mille écus. Je vous dirai que

vous ferez : Vous irez devers mon adversaire Phihppe de Valois, et lui direz

de par moi que pourtant (attendu) qu'il a mis à mort vilaine si vaillants cheva-

liers et si gentils comme ceux de Bretagne éloient, en dépit de moi, je dis et

vueil (veux) porter outre qu'il a enfreint et brisé les trêves que nous avions

ensemble, si y lenonce de mon côté, et le défie de huy en avant. Et parmi ce

que vous ferez ce message, je vous laisserai passer pour dix mille écus que

vous payerez ou enverrez à Bruges dedans cinq mois après ce que vous aurez

repassé la mer. Et encore direz-vous à tous chevaliers et écuyers de par de là

que pour ce ne laissent mie à venir à notre fête, car nous les y verrons moult

volontiers; et auront sauf aller et sauf venir et quinze jours après la fête. •

—

Monseigneur, ce dit alors messire Henri, je fournirai votre message à mon

pouvoir, et Dieu vous veuille rendre la courtoisie que vous m'avez faite, et à

monseigneur le comte Derby ! »

Le sire de Léon s'embarqua bientôt; mais une tempête le retint trois se-

maines en mer, et le força de jeter à l'eau tous ses équipages. Lui-même fut si

« tourmenté et travaillé, » qu'en débarquant au Crotoy il n'eut que la force

de se l'aire porter en litière jusqu'à Paris, où il transmit à Philip|)e, « bien et
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à point, » le défi du roi d'Angleterre. Après quoi il alla mourir à Angers sans

avoir revu la Bretagne (1344).

Ainsi l'œuvre de l'Eglise était détruite et la trêve de trois ans rompue dès

la première année. Edouard signifia au pape ses griefs contre Philippe, et une

guerre d'extermination se ralluma entre les deux rois. (ïette fois la Bretagne

n'en fut pas seulement le théâtre. La Normandie, la Guyenne et bientôt toute

la France furent la proie des Anglais.

Placé à la tête d'une troisième armée, Charles de Blois vint assiéger Quim-

per. Comme on lui faisait observer qu'en attaquant la ville du côté de la mer

il s'exposait à se voir surpris par la marée : « Puisque nous avoiïs choisi ce

lieu, répondit-il, nous ne le changerons pas; et par la grâce de Dieu, la mer

ne nous fera aucun tort. » C'était jouer gros jeu, mais il gagna la partie. Il était

entré dans la ville avant que la marée baignât les nmrs. Quand il s'agit de le

canoniser, ce coup de tête fut donné pour un miracle. Au lieu de braver folle-

ment les flots, Charles eût mieux fait d'arrêter la fureur de ses soldats. Ils

massacrèrent dans Ouimper quatorze cents personnes de tout âge et de tout

sexe. Enfin l'aumônier de Charles lui montra un enfant qui suçait la mamelle

sanglante de sa mère égorgée... Et le carnage fut suspendu. Il est vrai que le

pieux comte avait interdit à ses soldats, sous peine de la corde, de toucher aux

biens et aux personnes ecclésiastiques, aux églises, aux reliques et aux vases

sacrés. Il poussa le respect (voulant ménager sa garnison) jusqu'à démolir les

fortifications qui appartenaient au duc, sans toucher à celles qui étaient la

propriété de l'évêque. Quant à ses prisonniers, il les emmena à Paris et les

livra aux bourreaux de Philippe de Valois. Le sire de la Rochetesson, Guil-

laume Bacon et Richard de Pressi furent décapités et pendus le samedi saint.

Henri de Malestroit, qui était diacre, fut réclamé par l'évêque de Paris; mais

Philippe le lui envoya sans chaperon, lié de chaînes de fer dans un tombereau,

sur une pièce de bois posée en travers, « afin de le mieux vilipender et que

tous le puissent voir à leur aise. » Et dans la suite, « par commission que

ledit Philip))e inqiétra, de le dégrader de son titre de diacre, » le malheureux

fut exposé sur une échelle aux yeux de la populace, qui le lapida « à la faveur

du roi, » dont il mom'ut trois jours après.

Ces cruautés furent plus fatales à Charles de Blois que la perte de Quimper

à Montfort. En les apprenant au fond de son cachot, le prisonnier du Louvre

se trouva dégagé de tout serment. 11 prit dos habits de marchand que lui firent

passer ses amis, et il s'évada. Il courut en Flandre et en Angleterre chercher

des secours, fit hommage à Edouard pour la Bretagne, et ne tarda pas à ex-

pier cette faute en mourant à Ilennebon (1545). Les geôliers de Philippe de

Valois avaient usé en trois ans cette vie qui devait encore durer un demi-

siècle.

Les malheurs de Jean de Blontfort doivent-ils l'excuser d'avoir .soumis la

Bretagne à Edouard? Notre histoire ne sera ni trop sévère ni trop indulgente
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pour lui. Elle lui pardonnera beaucoup, car il était Breton; mais elle ne l'ad-

mettra pas plus que son rival dans la liste des ducs de Bretagne.

Nommé par Montfort mourant tuteur de son fds, Edouard envoya de nou-

velles troupes en Bretagne, et s'avança bientôt lui-même jusqu'aux portes de

Paris, à la tête d'une armée foriuidable. L'beure fatale de (àécy sonna pour

la France. La mort ou plutôt « la boucherie » de onze princes, de quatre-

vingts seigneurs portant bannière et de douze cents chevaliers vengea cruelle-

ment les barbaries de Philippe de Valois.

Au milieu de ce désastre général, les partis de Blois et de Montfort conti-

nuèrent avec acharnement leur guerre d'escarmouches, guerre plus funeste

encore au pays que les grandes batailles; « car étoit la campagne courue, bat-

tue, exilée et rançonnée par les gens d'armes, et tout payoient toujours les

pauvres gens. » Ajoutons que la famine vint mettre le comble à ces maux on

désolant cette année-là toute la province (1346).

Et cependant rien ne pouvait abattre le courage de la veuve de Montfort,

qui, tenant à deux mains la grande épée de son mari, suivie de ses bas Bre-

tons, indomptables comme elle, promenait à travers les champs de bataille sa

cotte d'armes noire sur son armure do fer.

Jeanne île Monlforl en campagne.
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JEAN DE MONTFOr.T ET CHARLES DE BLOIS (SUITE]

Avant (le joindre la grande armée an-

glaise, le comle de Northamplon, capi-

taine général d'Edouard, avait porté de

rudes coups en basse Bretagne. Il avait

repris Carliaix, briilé les rau])ourgs de

Guingainp, enlevé la Roclie-Derrien mal-

gré riiéroïfpie résistance de Tévêque de

Tréguier, de Hue Arel et de Raoul de

la Roche; ravagé ïréguier, ne respec-

tant que le tombeau de saint Yves, et

l'orcé les portes de Lannion, où s'iin-

^^^^^^gop mortalisa Geoffroy de Pontbianc. Snr-

_—_;—-—— ~ pris au lit par les Anglais, ce chevalier
Charles de Blois en prison. , i

• i- • ' ^ i

les repoussa demi-nu, 1 epee a la mani,

rue en rue, jusqu'à ce qu'un archer le perçât d'une flèche. Ses lâches

inqueurs lui arrachèrent les dents et crevèi-csnt les yeux à son écnyer. Les
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(lignes compagnons de ce héros étaient Geoffroy de Kerimel, qui fut tué; le

sire de (loëtulian; Roland Philippe, sénéchal de Bretagne poiu" (Charles de

Blois; et Thibaut Méran, docteur en droit, que les Anglais lirent marcher,

chargés de vin, en cotte et nu-pieds, jusqu'à la Roche-Derrien.

Northampton fut remplacé par Thomas d'Agworth, Achille Anglais qui se

couvrit de gloire, en résistant, avec une poignée d'hommes, à toute l'armée de

Charles de Blois. Les historiens ne précisent pas le lieu de cette rencontre. Sur

un poste avantageux, d'Agworth soutint d'abord neuf heures durant tout l'ef-

fort de l'ennemi. Alors Charles divisa ses forces en trois corps; il confia le pre-

mier au vicomte de Rohan, aux seigneurs de Montauban, de Lohéac et de Ry-

vallen; le second au sire de Rostrenen et au maréchal de Beannianoir; le

troisième à Coatmcn, à Quinlin, à Rochefort et à lui-même. DAgworlh, en-

veloppé d(> toutes parts, triompha encore de ces trois chocs réunis, et ses sol-

dats, tous blessés et couverts de sang, enlevèrent aux Franco-Bretons plusieurs

pi'isonniers, dont Galois de la Heuse et Payen de Fontenay.

(Cependant Charles de Blois avait encore quinze mille hommes lorsqu'il en-

treprit, — fatale entreprise ! — d'enlever la Roche-Derrien aux Anglais. Ja-

mais combats si répétés et si furieux ne s'étaient livrés autour d'une place. (Mi

tirailla de jour et de nuit, à la lueur du soleil et des flambeaux. D'Agworth fui

pris et délivré deux fois, et (Charles de Blois fit des prodiges de courage.

« Animé, dit un auteur anglais, comme une lionne à qui l'on enlève ses petits,

environné d'un monceau d'illustres morts tombés sous ses coups, adossé par

une troupe d'ennemis contre un moulin à vent, percé de dix-huit plaies en

son corps, d'où le sang ruisselait de toutes parts, il se défendit encore deux

heures, et se rendit enfin au chevalier breton Robert ou Evrard du Chastel. »

La victoire des Anglo-Bretons ne pouvait être ])lus complète. Elle avait été dé-

terminée, suivant Froissart, par une charge foudroyante de cent armures de

fer, dépêchées d'Hennebon par Jeanne de Montfort, sous la conduite de Gar-

nier de Cadoudal. Aux côtés de Charles de Blois furent tués les seigneurs de

Laval, de Rohan, de Rongé, de Derval, de Chateaubriand, de Quintin, de

Tournemine, de Boisbouexel (ou Boisboissel), « chevaher de grand'valeur, »

de la Roche, de Raiz, de Rieux, de Machecou, de Rostrenen, de Lohéac et de

la Jaille, avcîc plus de deux cents chevaliers, et, dit la (chronique de Bretagne,

quatre mille hommes d'armes. Un des sires de Laval et le maréchal de Beau-

manoir furent pris avec leur maître (18 juin 1347).

Thomas d'Agworth déshonora son trionqjhe en rentrant à la Roche-Der-

rien. Il trouva Charles de Blois désarmé, couvert de sang, presque inanimé,

sur un lit de plumes. Il le somma de se rendre à lui. Charles, qiii avait remis

sonépée à un Breton, refusa noblement. D'Agworth, furieux, ordonna à (juatre

archers de le tnei- à coups de flèches; mais les seigneurs présents empêchèrent

cet assassinat. Alors l'Anglais fit arracher au royal prisonnier son lit de plu-

mes, et le laissa tout nu sur la paille avec un drap sanglant. Quelle fui la ré-
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ponse de Charles à cet outrage? « 11 bénit et loua Dieu, confessant qu'il mé-

ritait d'être traité de la sorte, et faisant vœu qu'à l'avenir il coucherait sur la

paille, — ce qu'il observa le reste de sa vie, » L'adversité était le meilleur pié-

destal de cet homme. Maladroit ou fanatique sur les champs de bataille, il

l'eût été bien plus encore sur le trône ducal. Dans les fers, sa résignation fut

celle d'un martyr. Au mdieu des insultes grossières des soldats anglais, Charles

fut transporté à Vannes, où Jeanne de Penthièvre, sa femme, vint le soigner,

avec un saui-conduit de Jeanne de Montfort. On l'emmena ensuite en Angle-

terre, où, suivant quelques historiens, la reine lui permit de se promener à

cheval autour de Londres; où, suivant Lesnen et Bignon, son médecin et son

valet de chambre, il fut insulté et maltraité indignement par ses gardiens.

La captivité de Charles eût terminé la guerre, si Jeanne de Penthièvre n'eût

été la digne rivale de la veuve de Montfort. Mais cette autre héroïne, « qui

s'intitulait duchesse de Bretagne, prit en main les affaires à grand'volonté, »

remplaçant son mari au conseil et à l'action. « Ainsi fut dès lors la guerre de

Bretagne entre ces deux dames; » et toutes deux défendirent si bien les droits

de leurs enfants, que pas un de leurs champions ne fut ébranlé, « tant étoit

fermement bandé chacun pour son parti, et tant il sembloit que cette lutte fût

particulière à chacun en son privé nom ! »

Quoique la guerre de la comtesse de Montfort fût « grandement embellie »

par la disparition de Charles de Blois, les horribles abus que les Anglais firent

de la victoire et l'exécration qu'ils inspiraient de plus en plus aux Bretons

grossirent le parti français d'une multitude de soldats, et causèrent la reprise

de la Roche-Derrien. Écoutons encore nos charmants chroniqueurs. « Les

Anglois devinrent de jour en autre plus insolents que devant, traiclant cruel-

lement le peuple du plat pays d'alentour, dont ils tuèrent bon nombre pour

avoir favorisé de Blois, sans laisser aucuns alentour qu'ils ne pillassent et rava-

geassent tous leurs biens, fors peu de paysans qu'ils réservèrent pour servir à

leurs labourages et semer les bleds. Mais cette insolence et cruauté leur fut

cher vendue, et en perdirent la place et plusieurs la vie; car le peuple d'alen-

tour, ne pouvant supporter cette tyrannie et cruauté, fit un amas d'hommes,

délibérant de les assadlir dedans la Roche-Derrien, combien qu'ils fussent fort

munis et avitaillés de la dépouille de ceux qui avoientété tués et pris au siège.

Et pour ce faire mandèrent au roi de France pour avoir secours, lequel leur en-

voya messire Pierre de (]raon et messire Antoine Doria, avec nombre de gens de

guerre, auxquels se joignirent les nobles et tout le peuple du pays adjacent. Et

un matin se rangèrent tous au devant de la ville et château, qu'ils assaillirent,

et continuèrent l'assaut jusqu'au jeudi ensuivant, les soutenant les Anglois ver-

tueusenuMit du commencement. Mais finalement continuant la force des assail-

lants, et ne pouvant ceux du dedans satisfaire au travail, le cœur leur foiblil:

et, de crainte d'être pris par force, s'accordèrent de leur rendre leur vie et

bagues sauves; mais ceux de dehors étoient si animés, qu'ils ne voulurent point



(JUATITRE X - BLOIS ET MONTFORT. 501

les recevoir à composition ni merci, et derechef commencèrent à battre et

assaillir; auquel jour le sieur de Craon pendit à un baston une bourse avec cin-

quante écus dedans, qu'il donnoit au premier qui entreroit en la ville. Et à

cette amorce recommença l'assaut vivement, pendant lequel cinq Génois eu-

rent moyen d'approcher le pied de la muraille, de laquelle ils abattirent à la

sape bien cinquante pieds, par où entra l'un d'eux le premier, qui ^agua la

bourse, et plusieurs le suivirent par la brèche du mur : lesquels entrèrent,

saccagèrent et mirent au fd de l'épée hommes et fennnes sans merci, et en-

fans, et pillèrent la ville et tout ce qu'ils trouvèrent dedans; et s'en sauva en-

viron deux cents cinquante dedans le château, lesquels tôt après traitèrent de

conqiosition et se rendirent leurs vies et bagues sauves. 3Iais la sûreté leur fut

accordée de leur personne seulement, avec condition qu'ils seroient conduits

dix lieues dedans le pays pour aller là par où ils voudroient. Ce qui fut fait,

et leur fut baillé pour conduite messire Sylvestre de la Feuillie et un autre

gentilhomme. Mais il ne fut jamais en leur puissance de les défendre des

paysans, lesquels étoient si animés, qu'ils les assommoient partout où ils les

pouvoient attraper. Us les menèrent jusqu'au château neuf de Quintin; mais,

quand Us y furent, les boucliers, charpentiers, artisans et le menu peuple se

jetèrent sur eux avec une telle furie, qu'il ne s'en sauva un seul, que tous ne

fussent tués et mis en pièces. Et par ce moyen retourna la Roche-Derrien en

la |)uissance de la comtesse de Penthièvre pour Charles de Blois, qui y mit ca-

pitaine messire Antoine Doria » (1547).

Les plus furieux brigands qui ravageaient alors la Bretagne, sous prétexte

de la servir, furent les nommés Croquart et Cahours. A force « de conquérir

villes fortes et bons chastiaux et les revendre à ceux du pays bien et chère-

ment, ces aventuriers en étoient devenus riches que c'étoit merveille. » Cro-

quart avait été en son commencement « un pauvre garçon et longtemps page

du seigneur d'Ercle, en Hollande. Quand ce Croquart commença à devenir

grand, il eut congé et s'en alla es guerres de Bretagne et se mit à servir un

homme d'armes. Si s'y porta si bien, que, à une rencontre où ils furent, son

maître fut tué; mais pour le vasselage (courage) de lui, les conqiagnons l'élu-

rent à être capitaine au lieu de son maître, et y demeura. Depuis, en bien peu

de temps, il gagna tant et acquit et profita par rançons, par prises de villes et

de châteaux, qu'il devint si riche, qu'on disoit qu'd avoit bien la finance de

soixante mille écus, sans les chevaux, dont il avoit bien en son étable vingt ou

trente bons coursiers et doubles roncinS: Et avec ce, il avoit le nom d'être le

plus appert honmie d'armes qui fût au pays, et fut élu pour être à la bataille

des Trente (comme on le verra tout à l'heure), où il acquit grand' grâce. Et

lui fut promis du roi de France que si il vouloit devenir François, le roi le fe-

roit chevalier et le marieroit bien et richement, et lui donneroit deux mille

livres de revenu par an; mais il n'en voulut rien faire. » Tous ces brigandages

étaient fondés sur le fatal article de la trêve de Malestroit qui autorisait chaque
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parti à eiitrepreiulre sur l'autre. Edouard en profitait pour établir ses plus in-

digues routiers dans les conquêtes qu'ils faisaient en Bretagne. Ce fut ainsi

qu'il fil épouser, infandum! la veuve de Clisson à Gautier de Bantelc, et la

veuve de Uolian à Roger David; ce fut ainsi encore qu'il donna à Raoul de Ca-

liours mille livres sterling de rente à prendre sur les domaines qu'il avait en-

vahis. Ce Cahours, moins loyal que Croquart, se vendit au roi de France pour

vingt-quatre mille trois cents livi'os, et massacra dans une rencontre l'intré-

pide d'Agworth avec cent hommes d'armes (4551).

Philippe de Valois, cependant, avait renouvelé la trêve au mois de juin 1350.

Mais il était mort deux mois après, et le duc de Normandie, qui lui succéda

sous le nom de Jean II, laissa comme son père les deux partis de Blois et de

Montfort ensanolanter la Bretagne.

C'est alors qu'eut lieu le fameux combat des Trente, ([u'on peut regarder

comme le résumé de toutes ces guerres héroïques, — combat longtemp.s

contesté par quelques sévères historiens', mais établi désormais sur deux

témoignages irrécusables : le poëme contemporain , découvert à la Biblio-

thèque impériale par MM. de Penhouët et de Fréniinville, et le chapitre de

Froissart, restitué par son savant éditeur M. Buchon.

Compatissant pour les hommes de paix au milieu des brutalités de la

guerre, Thomas d'Agworth était convenu avec les principaux chefs franco-bre-

tons qu'on respecterait de part et d'autre les travaux, les maisons et les pei-

sonnes des laboureurs et des conmierçants ;
— mesure nécessitée, d'ailleurs,

|)ar la famine, qui menaçait de devenir permanente en Bretagne. Mais à peine

d'Agworth eut-il été tué par le transfuge Cahours, que le capitaine anglais

Bendjroug (Bembro ou Brandebourgi, commandant pour Edouard et Montfort

à Pioërmel, vengea la mort de son compatriote en portant, au mépris des con-

ventions et des trêves, le fer et le feu dans tout le pays. Le maréchal Robeil

de Beaumanoir, gouverneur de Josselin pour Charles de Blois, et qui joue dans

toute cette histoire le plus noble rôle, demanda un sauf-conduit à Bembroug

pour aller parlementer avec lui. Il l'obtint et se rendit à Ploërniel. Sur la

route, il rencontra des paysans traînés par les soldats anglais, les fers aux

mains et les entraves aux pieds, attachés par deux ou par trois connne des

' Môme avant la découverte du jjoënie sur le combat des Trente et la restitution du cliapitre décisif

de Froissart, il y avait bien de l'entêtement ou bien de la mauvaise foi à nier jusqu'au fait de ce com-
bat célèbre. 1° Clirisline de l'isnn, écrivant, peu de temps après, l'iiisloire de Cbarles V, mentionne

celle affaire coiinrie une cliose notoire (iiv. I, c. xxvi), et cite un écuycr anglais qui avait figuré à

Mi-Voie; 2" d'Argenlré déclare avoir vu de ses yeux un très-ancien livre en rhylhme sur ce même
combat ;

3° enfin Froissart lui-même, <lont on invoquait le silence avec si peu de justice, n'esl-il pas

cilé par d'Argenlré conmic ayant raconté et glorilié le combat des Trente : « Froissart. qui vivait de
ce temps, en deux ou trois passat/es de son liisloire, use de ces mots : — Qd'il ne fit jamais ri,us

VAtl.l.AMMENT COMr.ATTU APRÈS LA UATAILIK «ES TllENTE, QUI Ei:T KN BRETAGNE. » (D' AfSCUtré, Histolre de

Bretagne, in-f», 1. VI, p. 595, S'édit., Paris, an MDCXYIII.) Il y a plus encore : en dehors des cha-

pitres restitués par M. Buclion, notamment dans le cliap. cccxxv, Froissart mentioimait, comme nous

venons de voir, le célèbre aventurier Croquart. — « Élu pour être à ta bataille des Trente, oii il

fut le meilleur combattant de la partie des Anr/lais^ »
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bêtes de somme. Emu de pitié et d'indignation, Beaumanoir leproclia vive-

ment à Bembroug cette violation des traités. Bembroug lui répondit en le

sommant de se taire, et le menaça de voir bientôt 3Iontfort maître de toute la

Bretagne, et les Anglais maîtres de toute la France. — Bercez-vous d'un autre

lève, reprit fièrement Beaumanoir, et délivrez d'abord ces prisoimiers. —
Pour commander ainsi aux Anglais, s'écria Bembroug, il faudrait d'autres

boinmes que des Bretons. — Eh bien, dit Beaumanoir, choisissez un lieu et

un jour ; afin que les guerriers seuls portent le poids de la guerre, prenez

trente Anglais, je prendrai trente Bretons, et nous verrons qui a meilleur cœur

et meilleure cause.

Bend)roug accepta le déli. — Rendez-vous fut pris pour le samedi suivant au

chêne de Mi- Voie, dans les landes de la Ooix-Helléan, entre Ploérmel et Jos-

selin ;
— et chaque capitaine s'occupa de choisir ses compagnons.

(]eu\ de Beaumanoir l'urcut : les chevaliers de Tmténiac, Gmj de Rochefort,

Y'ves Charruel, « homme de très grand' stature, excédant la comnume pro-

portion des hommes » , Robin RaguetieJ, Haon de Saint- ï^von, Caro de Bo-

degat (ou Rose de Gas) , Olivier Arrel , Geoffroi du Bois, Jehan Rousselot

(ou Rousselet), et les écuyers Guillaume de Moniauban, Alain de Tinténiac,

Tristan de Pestivien, Alain de Keraurais^ Olivier de Keranrais, son oncle;

Louis Goijon (ou Gonijon), Geoffroi de la Roehe, Guyonde Pontblanc, Geof-

froi de Reaucorps, Maurice du Parc, Jehan de Sereut, de Fo)itenai], tiuijues

Capus (ou Huguet Trapus), Geoffroi Poulard, Maurice et Geslin de Trési-

guidg (ou Trisguidg, ou Tronguidy), Guillaume de la Lande, Olivier de Mon-
teville , Simon Richard (ou Pachard) , Guillaume de la Marche et Geoffroi

Mellon^. La liste des Bénédictins ne porte point le nom de Hugues Capus ; en

revanche, elle porte deux Fontenay. D'autres listes portent la 3Iarche au

nombre des chevaliers.

Bembroug ne put trouver dans sa troupe que vingt Anglais dignes de sa

confiance
;

il y joignit six Allemands ou Flamands, et, selon Morice et Lobi-

neau, quatre Bretons. Mais ce dernier fait est au moins douteux. Le poënu'

contemporain dit : quatre Brabançons. Froissart ne s'explique point à cet

égard. Voici les noms de ces trente guerriers. Chevaliers : Robert Knoles,

Hervé de Lexualen, Richard de la Lande, Thomelin Billefort (ou Belifort),

Thomelin Wallon, Hue ou Hugues de Caverley. Écuyers : Jean Plesanton,

Richard le Gaillard, Hugues son frère, Hucheton de Clamaban, Repefort,Hen-

nequïn de Guenchamp, Henneipùn Herouard, Hennequin le Maréchal, Boulet

(/'As/)rdwonL Gens d'armes : Croquart, le célèbre aventurier
; Gauthier l'Alle-

mand, Robiuet Melipars, Ysannet, Jean Roussel, f/'Afy«'or^'<, neveu de Tho-

mas d'Agvvorth; Hulbite'e, Helcoq, Helichon le Musard, Troussel, Robin Adès,

Perrot de Gnnnelon, Guillemin le Gaillard, Raoul Prévôt et d'Ardaine.

' Im plupart lie ces illustres l':iMiilles n'existent plus. Quelipies-unes cependant sont encore ili-

gnemenl représentées.
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Ces quatre derniers sont ceux que les Bénédictins désignent connue Bretons,

et le poëme contemporain comme Brabançons.

Le jour venu, chefs et champions entendirent la messe et se rendirent au

rendez-vous. Ils étaient armés de lances, d'épées, de poignards, de haches, de

lauc'liards (ou sabres recourbés), de brancs d'acier et de maillets de fer. Le

maillet de Belifort pesait, dit-on, vingt-cinq livres. Clamaban portait une faux

tranchante d'un coté, et de l'autre garnie de crochets de fer. On voit que la

plupart de ces armes étaient faites pour un combat à pied, — combat que les

chevaliers de ce temps préféraient d'ailleurs, particulièrement en champ clos.

— Aussi tous, et d'un même accord, descendirent-ils de cheval en arrivant

sur le pré. 11 est à présumer, cependant, que chacun demeura libre de re-

|)rendre sa monture ; car on va voir un des Bretons nser de ce droit ; et per-

soime ne lui en a fait un reproche, — pas même Froissarl, qui est si favorable

aux Anglais.

« Une infinité de noblesse était venue là, dit d'Argentré, exprès, sous sauf-

conduits, pour assister à ce grand spectacle. » Les acteurs défendirent aux

spectateurs d'intervenir en aucune façon, ni pour ni contre qui que ce fût,

— et les deux bataillons se mirent en ligne.

Les harangues laites de part et d'autre, — malgré la prophétie de 31erlin

(pii lui promettait la victoire, Bembroug eut un scrupule. Il proposa à Beau-

manoir de remettre la partie, pour obtenir l'autorisation de leurs princes res-

pectifs. Mais les Bretons répondirent tout d'une voix que ce serait prêter à

rire aux assistants, et le signal du combat fut donné.

Au premier choc, les Bretons eurent le désavantage. Yves Charruel fut pris,

Geoffroi Mellon mordit la poussière ; Bodegat, Rousselot et Pestivien reçurent

des blessures graves.

Loin de perdre courage, Beaumanoir et les siens multiplièrent leurs coups.

Les armes jettent des éclairs. La terre tremble sous les pieds des combattants.

La sueur et le sang coulent à longs flots. Chaque tourbillon de poussière dérobe

un duel à mort. Exténués enfin, à bout de force et d'haleine, les deux partis

s'arrêtent pour se reposer et se rafraîchir.

Les Bretons n'étaient plus que vingt-cinq contre trente. Beaumanoir les ra-

nime du geste et de la voix... — Je me battrais mieux si j'étais chevalier, dit

Geoffroi de la Roche. — Eh bien , tu vas l'être, répond le maréchal. L'écuyer

dépose les armes et se met à genoux. Son parrain lui rappelle les hauts faits

de ses aïeux, surtout de Budes de la Boche, son père, fléau des Sarrasins d'O-

rient. Puis il lui donne l'accolade et lui remet ses armes. Geoffroi se relève

chevalier. Le combat recommence.

Bembroug fond sur Beaumanoir, le saisit à bras-le-corps et lui crie :
—

Piends-toi, Piobert, je ne te tuerai pas, je te donnerai en présent à ma mie. —
C'est ta mie qui sera mienne ce soir, repart le maréchal en se défendant avec

vigueur. Aussitôt Alain de Keranrais et Geoffroi du Bois vieiment à son aide.



m
pi



I

I



CHAPITRE X. — COMBAT DES TRENTE. 305

D'un coup de lance, le premier renverse Bembroug. Le second lui passe son

épée au travers du corps.

Les Anglais étaient perdus dès lors sans l'intrépide Croquart. — Tenez

ferme, compagnons I s'écrie-t-il ; c'est moi qui vous commande à |)résent. Nos

épées valent mieux que les prophéties de Merlin !

Les rangs se resserrent, et la mêlée redevient furieuse.

Délivrés par la mort de Bembroug, les prisonniers bretons rentrent dans la

lice. D'Agw'ortli et deux Allemands tondjcnt sous leurs coups. Croquart, Ca-

verley, Knoles et Belifort vengent leurs camarades en blessant Beaumanoir.

Vaincu par la chaleur, la fatigue et l'inanition (le maréchal avait pieusement

jeûné), couvert de sueur, de poussière et de sang, Beaumanoir éperdu

demande à boire. — Bois ton sang, Beaumanoir ! lui répond une voix bre-

tonne, la voix de Tinténiac suivant les uns, de Geoffroi du Bois suivant les au-

ti'cs. Qu'importe, si tous deux en étaient capables? A ce mot sublime, le ma-

réchal retrouve son énergie et retombe conmie la foudre sur les Anglais.

Cependant rien ne pouvait ouvrir les rangs de ceux-ci, serrés comme une

maille de fer, lorsque Guillaume deMontauban, <pii respirait à l'écart, chausse

ses éperons, s'élance sur son cheval et fait semblant de fuir. — Ah! mauvais

écuyer, lui crie Beaumanoir, cette lâcheté déshonore à jamais ton nom. —
Tiens bon de ton côté, répond Montauban, je vais besogner du mien. Et,

lançant son cheval au plus fort des ennemis, il rompt leur bataillon, les

culbute les mis sur les autres, et assure la victoire à ses compatriotes.

La meilleure partie des Anglais resta sur le champ de bataille, avec quatre

Bretons. Knoles, Cavcrley, Belifort, Croquart, etc., rendirent les armes. Ce

dernier fut proclamé le meilleur combattant parmi les vaincus. Tinténiac le

fut de même parmi les vainqueurs. Beaumanoir^ bois ton sang ! resta le cri

de guerre des Beaumanoir. Célébré par les poètes, chanté par les ménestrels,

représenté sur les tapisseries, le combat de Mi-Voie devint si fameux, qu'on

disait un siècle après, en parlant des plus belles bala'illes : On s y battit comme

au combat des Trente.

Et c'est en vain que les douleurs par système voudraient encore reléguer

cette joute héroïque au nombre des lictions chevaleresques, ou la ravaler aux

minces proportions d'une querelle de maîtresses! Le cond)at des Trente est

acquis, dans toute sa portée nationale, à l'immortalité de l'histoire par les

deux monuments que nous allons religieusement transcrire.

Non ! le sévère et pieux Beaunumoir n'alla point provo([uer Bembroug

seulement pour voir lequel avait plus belle mie, à moins qu'il ne fût question

de Jeanne de Penlhièvre et de Jeanne de Monlfort, invocpu-es alors j)ai" leurs

partisans respectifs. Qui ne sait, d'ailleurs, (pu; de pareilles expressions

étaient une formule générale du temps, que les chevaliers exécutaient au

nom d'une dame souvent imaginaire leurs plus grandes et leurs plus saintes

entreprises, que les princes eux-mêmes et les généralissimes se disputaient

20
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sur la couleur d un ruban, tout en jouant le sort de leurs armées et de leurs

peuples? Quel qu'ait été, dans sa l'orme, le défi du maréchal de Beaumanoir,

son intention réelle et celle de ses compagnons fut de punir la violation d'un

pacte sacié, de venger les campagnes et les populations bretonnes, ravagées

et rançonnées, incendiées et massacrées par des brigands que leur propre

parti désavouait, ou plutôt qui n'appartenaient réellement à aucun parti.

Unis dans le fond de l'àme au milieu de leurs dissensions extérieures, tous

les vrais Bretons protestèrent, par l'épée des Trente, contre les txcès de la

domination anglaise ; et, si la victoire de 3Ii-Voic ne put terminer une guerre

interminable, elle eut du moins pour effet de relever les espérances patriotiques

en humiliant l'arrogance des étrangers. Le coup qu'elle leur porta fut si

violent et si efficace, qu'après treize années de séjour en Bretagne ils en

gardaient encore la marque, et que le triomphe éclatant de leur protégé, la

victoire même d'Auray, ne put les maintenir au pays des Beaumanoir et des

Tinténiac.

Et voilà sans doute la cause du silence de tous les historiens anglais sur le

combat des Trente. On dirait qu'ils ont essayé de l'effacer de leurs annales,

tant ils le jugeaient fatal à leur nation ! Honneur donc et honneur éternel aux

héros bretons de Mi-Voie ! Il nous reste à déposer sur leurs tombeaux la

poésie et la prose, double et irréfragable titre de leur gloire.

C'est sous le numéro R. 7595 bis que MM. de l*enhouët et de Fréminville

découvrirent à la Bibliothèque royale le manuscrit du poème sur le combat

des Trente ; M. de Fréminville en publia une édition assez incorrecte à Brest

en 1819. Celle que donna M. Crapelet à Paris, en 1827, est plus brillante

que rigoureuse. j\ous imprimons ici rexcellente copie faite par M. Méon lui-

même (on connaît sa scrupuleuse exactitude) pour M. Buchon, l'éditeur de

nos chroniques nationales. C'est le fac-similé parfait de l'original avec toutes

les naïvetés de son style et tous les caprices de son orthographe. Quoi qu'aient

pu dire certains écrivains moins versés dans la paléographie que dans la

critique, tels que MM. Daunou etDaru, cette précieuse composition est bien

de la fin du quatorzième siècle. L'œil le moins exercé serait frappé de sa

ressemblance matérielle avec les chroniques de Saint-Denys, années 1575-

1380. (i'est donc là probablement le très-ancien livre en rythme que d'Ar-

gentré avait eu sous les veux. Enfin les armes et armures citées dans ce

poëme appartiennent toutes à la dernière moitié du quatorzième siècle,

notamment le fauchard et le branc d'acier, qui disparurent au siècle suivant.

Peu nous importe, après cela, que le poète ait plus ou moins brodé les épi-

sodes de son sujet, qu'étranger à l'art de la guerre il ait commis des fautes

d'escrime ou de stratégie. H n'en est pas moins pour nous un témoin presque

oculaire dont nous devons recueillir la déposition comme un trésor sans prix.

Nous ne craignons même pas, à vrai dire, de placer son œuvre au-dessus du

chapitre de Froissart, comme plus naive et plus caractéristique, plus com-
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plètc et plus impartiale*. On va voir, eu eflet, avec quel soin Froissart dis-

simule les véritables molirs du combat, coiid)ien il s'efforce d'atténuer la

défaite des Anglais et de retirer le beau rôle à Beaumanoir pour en gratifier

Beudjroug. Froissart était bel et bien pensionné par le roi d'Angleterre : le

bon chroniqueur lui en donnait pour son argent.

C\ C0MMF,.V;E 1,A ISATMLLE de thème E.NGI.oIS et de TliE.NTE LIHETO.NS,

QL'l EU FAITE E.\ DliETAlG.NE, L'AN DE CUACE Mil- TUOIS CEM' Cl.NnUANTE, LE S\MEDI

DEVANT L.ET.UiE JHëRUSALëH -.

Seigneurs, or liiiles [laix, ehcviiliers et barons,

lîannerois, Ijacliciers et trestoux nobles bons,

Evcs(jues et abbés, j^ens de religions,

lieraulx, inenestréelx et Ions i)ons conipaignons.

Gentils bons et bourgois de tontes nacions;

Escontcz cest roumant que dire vous voulons

L'istoirc en est vraie et les diz en sont bons :

Comment trente Englois bardix comme lions

Combatircnt un jour contre trente Bretons ;

Et pour ce j'en vneil dire le vray et les raison> :

Sy s'esbatront souvent gentils bons et clarjons

De cy jusqu'à cent ans pour vray en leurs maison^.

Bons diz, quant, ils sont bons et de bonne centenci-

Toux gens de liien, d'onneur et de grant sapiencc

Pour ouir et esoutcr y maitent leur entente.

Mais faillis et jaloux sy n'y veulent entendre.

Or en wueil commenchier et raison en \\ueil rciidic

De la noble bataille que on a dit des Trente
;

Sy pri à celluy Dieu qui sa cbar laissa veiulre

Qu'il ait mercy des âmes, (picr le plus sunt en ceiicbe.

Quant Dagorne fu mort de cest ciècle de vie.

Devant Auril le fort fu finée sa vie,

Des barons de Bretaingne et de leur compagnie.

Dieu leur face mercy par sa sainte pitié !

En son vivant avoit pour certain onionné

Que menues gens de ville, ceulx qui gaingent le blé.

Ne seroient des Enalnis plus prins ne guerroie.

' Celle réserve faile, le dinpllrc de ! |•(>i^slul est |iour nous (^l pour nos lecteurs une vériudjic

liomie l'oiUnic. ('/est la première fois qu'il csl publié lextuellcinent et litléralenieiit, sans allérjilioii

ni correction d'aucun goure; nous eu sonunes redevable à M. Ituclion, dont l'érudition n'a d'égale

(pic; M)ii obligeance, et qui a bien voulu, nou-senlenieut nous conmuiniquer ce joyau littéraire dinis

^a piu'cté priiuilivc, mais encore nous transcrire le chapitre entier de sa main sur le précieux manu-
scrit de la bibliotliècpie du maréchal prince de Sonbise.

- ClIAPITIU-: IIK J. FliOlSSART (mS. DE L.\ IIIIIL. lU' MAni'.CUAL PRINCI': DE SOUBISe).

Ku celle propre saison avinl en Bretagne uns nioull liiuis lais d'ariiies ipie on ne doit mies ou-

blier, mes le doit on mettre avant pour tous bacclcrs encoragiei' et exem|)ly'.'r. El afin que vous le

puissics )uieus cnlcudl'e, vous (U;vés savoir que tout-dis estoieut guerres en Bretagne entre les jtar-

tics (les deus dames, conuncnl que niessires Cliailes de Bliii< l'ust emprisonnés; et se guerrioieut
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Quant le baron fu mort, tantost lu oublié,

Quer Brambourc pour certain est pour luy dcniourc

Qui jure saint Thomas que bien sera vcngié.

Puis a la terre prinse et le jiais gasté,

Et einbla Pclincl à dœnl et a ville.

Bien feisoit de Bretaingnc toute sa voulante,

Tant qu avint la journée que Dieu oust ordunnù.

Que Beaunianoir le bon qui tant fu alosé,

Messire Jehan le sage, le preux et le séné,

Vers les Englois allèrent pour jiarler à scurté.

Sy vit pener chetifs, dont il oust grand pitié

Ly un estoit en ceps et ly auUre ferré,

Ly aultre es grésillons et ly aultre en celé.

Deux et deux, trois et trois, chascun sy fu lié,

Comment bouefs et vaches que l'en maine au marchié.

Quand Beaumanoir les vit, du cœur a soupiré,

Sy a dit à Brambourc ]i:ir moult très gi'ant fierté :

.( Chevaliers d'Engleterre, vous faictes grand pechié

« De travailler les povres, ceulx qui siément le blé,

.( Et la char et le vin de (pioy avon planté ;

i( Se laboureux n'estoient, je vous dy mon pensé,

Il Les nobles convendroit travaillier on Teré

« Au flaies et à la houcttc et soufrir povreté :

K Et ce seroit grand paine quant n'est acoustumé.

" Paix aient d'or-en-avant, quer trop l'ont enduré ;

Le testament Dagorne est bientost oublie'. »

Et Brambourc sy respont par moult très grant iicrté :

'< Beaumanoir, taisiés-vous, de ce n'aist plus parlé !

' 3Ionfort sy sera duc de la noble duchié

' De Pontorsum à Nantes jusques 'a Saint Mahé.

.' Edouart sera roy de France couronné
;

>( Englois auront mestrie, partout auront poesté

j Maulgré tous les Franchois et ceulx de leur costé. »

Et Beaiunanoir respont par grantJiumilité :

.( Songiés un aultre songe; celui est mal songié.

'( Quer jamais par tel voie n'en auriez demi pié.

« Brambourc, dit Beaumanoir, sachiez certainement

K Que toutes vos gouberges sy ne valent noient.

.( Ceulx qui le plus en dient en la fin leur mesprent.

'( Or le faison Brambourc, s'il vous plaist, sagement.

.( Combaton nous ensemble à un ajournement

(( Soixante compaignons, ou ipuitre vingt, ou cent.

•< Adonc verra-on bien pour vray certainement

.( Qui aura tort ou droit sans aller plus avant. »

— « Sire, ce dit Brambourc, et je le vous fiant. »

les |iarlics des Jeus dames par garnisons, qui se Iciioient eus es chusliaus cl cns ùs Ibrles villes de

rime paille el de l'autre. Si avinl uns jours que iiiessircs Robcrs de Bijiumanoir vaillans chevaliers

dureiiieul ul dou plus granl linage de lîrclagnc, el estoil chaslulains d'un chaslicl (jui s'appelle Chae-

tiel-Josselin, el avoil avoc(t[ucs lui «iraiil fuison de gens d'armes do son linage et d'aulrcs saudoyers.

si s'en vint wv dfv.mt lu villes;' !.• clKuticMc l'LriMiiii'l, .loiit cliiipil^inis csloil uns liums (|ui s'ap-
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Ainsi fii la bataille jiirrc par tel point

Que sans barast ne fraude, loiaulenicnt, le feront
:

Et d'un costc et d'aultre toux à cheval seront.

Sy pri au roy de gloire qui tout soit et tout voit

Qu'il en aïst au droit, quer ce en est le point.

Or ont-ils à Pelmel la bataille jurée

A trente compaingnons ebascun de sa menée.

Puis s'en vint Reaumanoir à la cbiere membrée ;

Au Cliasteau Josselin la nouvelle a comptée:

l.e cliàleau de Josselin.

Le l'ait et l'entreprinse maistre y n'y a celée

De luyetde Rrambonrc comment ell'cst alée.

Là trouva des barons moult très grant assemblée.

Chacun la mercy Dieu en ont moult merchiée.

<i Segneurs, dit Reaumanoir, sachiez sans doubtance

( Qu'entre Brambourc et moy avons fait acordance

'( A trente compaingnons chacun de grant puissance;

( Sy feroit bon choisir qui bien ferroit de lance

Il Et de hache et d'espée et de dague pesante.

" '^y Vn 1^ '"f*y ^^'^ gloire, le Dieu de sapiente

" Qu'aions l'avantage, ne seron eu doubtance.

" Asés en parler-on en roiaulme de France

pclloil Brnndebourch, cl avoil avooc lui grant fuison de saiuloycrs alemans, englès et bretons; et

cstoienl de la partie la conlesse de MouU'orl. Et coururent 11 dis messires Ilobcrs et ses gens par de-

vaiil les barrières. Et euisl volontiers veu que cil de dcdons l'uissenl issu hors, mes nuls n"en issi.

Qiiaçt messires Robers véi ce, il approça encores de plus près el tisl appeller le ebapitainne. Cils vint

avant à le porto parler au dil nionsip,ncnr Robers, et sus assoguranccs d'une part el d'autre. « Br.uide-
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« Et par toutes les terres de cy jusqu'à Plaisance. )>

— (( Beaumanoir, 11 ont dit les nobilles barons ! »

Et la chevalerie, servans et escuiers,

Dient h Beaumanoir : « Nous yron volent iers

.< Pour dcstruire Brainbours et tous scz soudoiers.

« Il n'aura ja de nous ne ranclion ne deniers;

X Car nous sommes hardix et vaillans et entiers.

I Nous ferrons sur Engloiz de moult grans cous plainiers.

» Prenez qu'il vous ])laira, très nobile baron.

— « Je pren ïintiniac, "a Dieu soit beneichon !

'( Et Guy de Rochc.'fort, et Gharuel le bon
;

<( Guillaume de la Marche sera mon compaignon ;

« Et Robin Raguenel, lluon de Saint-Yvon,

« Caron de Bosc de Gas, qu'oublier ne doit-on ;

» Messirc Giuffrai de Boves qui est de grant renon.

(( Et Olivier Arel qui est hardy Breton,

« Messire Jehan Rousselot qui a cœur de lii)n.

« Se à eulx se deffendent de Brambourc le félon

« Jamais je n'auray joie par mon entencion.

« Après convient choisir moult très noble escuier.

<( De Montaubant Guillaume prendray tout le premier;

i( Et de Tintiniac Alain qui tant est fier,

(( Printinien Tristan qui tant fait à proisier,

<( Alain de Carraurois et son oncle Olivier;

Il Lois Guion v vendra ferir d'un branc d'achier

'( Luv et le Fontenois pour leurs corps essoier ;

•< Ilauguet Capus le sage ne doit-on oublier;

'( Et Guiffrai de La Roche sera fait cevalicr

I De Brice son bon père qui ala guerroier

<i Jusqu'en Constontinoble })our grant honneur gaingncr.

.( Si ceulx ne se deffendent de Brambour le merchier

« Qui chaillenge Bretaingne, Dieu luy doint encombrier.

« Jamais ils ne devroient chindrc de branc d'achier. »

Choisy a Beaumanoir, ainsi com vous ay dit

Giuffray le Poulart, Morisce de Trisguidy;

Et Guion du Pont-Blanc ne mcstroy en oubly.

Et Morice du Parc, un escuicr hardy.

Et Giuffray de Beaucorps qui est moult son aniy,

Et celui de cen cops Giuffray Mellon aussy.

Tous ceulx que il appelé luy en rendent mercy ;

Ils sont tous à présent, ils s'enclinent vers luy.

Après print Beaumanoir c"e>t chose sans doubtance,

Jehannot de Sereiit, Guilhuune de Lalande,

Olivier Monteville homme de grant puissance.

Et Symonet Pachart pas n'i fera faillance.

hoiirch, dit messires Robers, a-il là iledens nul lioinme d'armes, vous ne luillre, deus ou trois, qu

volsisseiU joiister de fer de glaves contre aidtres trois, pour l'amour de leurs amies?» — Bramle-

hourch resjiondi et dist : que leurs amies ne vorroienl mies que il s^e fcsisseiU tuer si nieschammciU

«pie de une seule jouste, car c'est une aventure de fortune trop test passée, si en acquiert on plus tost

le nom d'outrage et Je folie que renommc'e ironneiu- ne de pris; « mais je vous «lirai qiu^ nous fe-
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Tous y metront leurs cœurs et leurs corps ein balance.

Et tant sunt assemblés sans nulle deniourance.

Dieu les veuille garder de malc pestilence !

Or a choisy aussi Boaumanoir tout son nombre

De trente bons Bretons ; or les gart Dieu de bonté.

Et à leurs anemis avoir Dieu tele encontre

Qu'ils soient desconfis voiant de tout le monde.

Monsire Robert Brambours a choisy d'autre part

A trente compaignons dont il avoit grant tart.

Je vous dirai leurs noms par le corps Saint Bornart.

Ly un si fu Caverlez, Carnalay et Crocart;

Messire Jean Plassanlon, Ridelle le Gaillart,

[lelecoq et son frère et Jennequin Taillart,

iUppefort le vaillant et d'Irlande Richart,

Tommelin Bclifort qui moult sçut du rcnart.

Cil combatoit d'un mail qui pesoit bien le quart

De cenis livres d'acbier, se Dieu ait en moi part.

Ilueton Clemenboau combatoit d'un faucbart

Qui tailloit d'un costé, crochu fu d'autre part,

Devant fut ancovré trop plus que n'est un dart :

Il poursembloit les armes jadix roi Agappart

Quant combati de lance encontre Renouart.

Cil qu'il ataint h coup, l'ame du corps lui part,

Jennequin Bctoucamp, Henequin llerouart

Et Gautier l'Alomant, Huebnie le vilart,

Honoquin Marescbal si movra celle part,

Tbommelin Houalton, Robinet Mellipart,

Isanay le hardi, Helichon le nuisart,

Troussel, Robin, Adès et Dango le çouart,

Et le nepveu Dagorne, fier fu com un liespart.

Et quatre Brebrncbons par le corps saint Codart,

Perrot de Cummelaln, Giiillemain le gadlart.

Et Raoulct d'Aspremonl, d'Ardaine fu le quart.

Bretons desconiiront, ce dient, par leur art,

Et conquerront Bretaigne jusqu'auprès de Dinart:

Mais do foie vantance est maint tenu mnsart.

Or a Robert Brandiour choisy ses couqtaignons.

Trente furent par nombre et de trois nations, ,

Car vingt Englois y oust hardis comme lions,

Et six bons Alemans et quatre Brebenclions.

Armez furent de plates, bacines, hauberjons;

Espées ourent, et dagues, et lames et fauchons.

Et Englois jurent Dieu qui souffri passions

Bi'aumanoir sera mort le gentils et li lions.

Mais li preux et h sagefisl ses dévotions,

rons, se il vous plaist. Vous prenderés vingt ou trente de vos compagnons de voslre •raniison et j'en

pri'iiderai autant île la iioslrc. Si aions en un biel camp là où nuls ne nous puisl cnq^'ccier ne dos-

tourber; et connoaiidoiis sus le liait à nos compagnons il'une ))arl et d'aiiltre l'I à tous cliiaus qui nous

regarderont : que nuls ne l'ace à lioinme coniliatant confort ne ayo; et là endroit nous cspiouvous;

et faisons tant i|Ucin m parle ou temps à venir on sales, en palais, en placlies et en aultres liens par le
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Et faisoit dire messes par grant oblacions

Que Dieu leur soit en aide par ses saintismes nons.

Quant le temps fu passé et le jour fu venu

Que rendre se dévoient dessus le pré herbu,

Beaumanoir le vaillant, que Dieu croissi? on vertu.

Ses compaignons appelé qu'ils vindrent tous à lui,

Et leur fist dire messes; chacun fu absolu,

Prinrent leur saicrement on non du rov Jhesu.

I.a coiiimunion des Trente avant le combat.

« Segneurs, dit Beaumanoir o le hardy visage,

« Jà trouverons Englois qui sunt de grant courage ;

« Us sunt en volonté de nous faire dommage.

« Si vous pri et requier, chascun de bon courage

« Tenez vous l'un "a l'autre com gent vaillant et sage.

(( Se Jhesucrist vous donne la force et l'avantage

(( 3Ioult en ara grant joyo de France le bernagc,

« Et le duc débonnaire à qui j'ay foit hommage,

(( Et la franco duchesse à qui suis de lignage

monde: et on aient la fortune et l'onneur cil à qui Diex laura destiné. — Par ma foi! dist messires

Robers de Biaumanoir, je mi acord; et moult parU's ores vassaumcnt. (Jr, soyés vous Ironie, nous

serons nous trente; et le crcanteensi par ma foy. — Ossi le créanlo-jou, dist Brandebom'ch. car là

acquerra plus (fonncur, qui bien si maintcnra, que à une jousle. » Ensi fu cesle besongne affremée

et crcautée, et joninée acordée au merkedi aiirii^s, qui devoil estre il quars jours de l'emprise. Le
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« Jamais ne nous lairront à jour de leur aago

K Et chascun jure Dieu qui bons fist en s'imagc,

;( Se nous trouvons Rramhourc au plain hors du Itoscage

« Jamais ne le verra homme de son lignage. »

Or diray de Rramhourc qui tant a exiiloitié.

Des trente compaignons, dont il est alié

Ensemble les maine bêlement, droit au pré

Et leur a dit à tous, c"est Une vérité :

(( J'ai fait lire mes Hvres. Merlin a destiné

j Que nous aron victoire sur Rretons au jour dé ;

'1 Et puis sera Rretaigne, France, de vérité

K Au bon roy Edouart, car si Tay ordonné.

« Segneurs, se dit Rranibourc, soiez hautz et jolis ;

<( Soiez seurs et certains que Reaumanoir est prins

" Lui et ses compagnons; pic n'y en demourra vis;

t( Et puis les amesron à Edouart le gentilz

« Le franc roy d'Engleterre qui cy nous a tramis.

« Sy fera de leur corps trestout à son devis.

« Nous lui rendron les terres prins jusqu'à Paris ;

« Puis ne nous atendront les Rretons vis à vis. »

Ainsy le dit Rramhourc, c'estoit tout son avis.

Mais se il plaist à Dieu le roy de paradis

Pas ne vendra sitost à chief de ses devis.

Or a tant fait Rramhourc qu'il est premier venu

A trente compaignons dedens le pré herbu.

A iiaulte vois s'cscrie : « Reaumanoir, où es-tu?

« Je croy bien à m'entente que tu es defalu.

(( Desconfist em bataille 'a riens ne t'a tenu. »

A yceste parole Reaumanoir est venu.

« Reaumanoir, dit Rramhourc, se vous voulons amis

« Remuons caste journée, et soit arière mis :

« Et j'envoieray nouveles "a Edouart le gentils

<( Et vous yrés parler au roy de Saiut-Denis;

« Et se le fait leur plaist, ainsi com il est pris,

i( Nous nous rendron icy un jour qui sera mis. )>

— « Sire, dit Reaumanoir, de ce auray avis. »

Reaumanoir le vaillant à la chiere mendjrée

A ses gens em présent la nouvelle a comptée,

« Segneurs, Rramhourc vouldroit, la chose remuée,

« Que chascun s'en alast sans y ferir collée.

« Sy veueil bien qu'entre vous m'en diés vo pensée,

(' Car par ycellui Dieu qui fit ciel et rousée

« D'endroit moy n'en prondroye tout l'or d'une contrée,

« Que yceste bataille ne fust faite et oultrée. »

Lors parla Charuel; la couleur a muée;

terme iienil:iiil, rcsciins eslisi les siens Ireiile, eiisi iiiic bon li sembla; cl lent cil soissantc se pour-

véircnl il'armeurcs ensi que poiiryaus bien et à point.

Quant li jours lu venus, li trente conii)ajïnori Brandebourch oïrcnl messe; puis se fiscnt armer cl

s'en alèrcnt en le place de terre là où la bataille dcvoit esire, et descendirent tout à piet ; et del'fen-

dircnt à tous chiaus qui là csloienl (|iie nuls ne s'enlrcmesisl d'yaus, pour cosc ne pour mescliicl'
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N'y oust meilleur de luy de chi la mer salée.

M Sire, nous sommes trente venus en ceste prée
;

« N'y a eelluy qui n'.iit dague, lance et espée.

(( Tous près de nous comliatre ou nom Saincte Honourée

« A Brambourc, puis qu'il a la terre chalengiée

' « Au franc duc débonnaire; cil ait malc durée

« Qui jamais s'en ira sans y ferir colée!

'( Ne (pii la remuera pour prendre aultre journée. »

Puis respond Beaumaiioir : « Céste chose m'agrée.

K Alons à la bataille comment elle est jurée.

« Brambourc, dit Beaumanoir, vous orrois mon coiu'aïe.

« Voiez là Charuel o le hardy visage,

« Et tous les compaignons, que te seroit hontage

K De remuer la bataille qu'as offerte et oultrage

« Avoiz fait au franc duc qui est courtoiz et sage.

« Si jurent chacun Dieu qui bons fist en s'image

i< Que vous mourrois à honte, voiaiit tout le bernage

t( Et vous et tous vos gens, et tout par vostre oultrage. »

— « Beaumanoir, dit Bramboiu-c, vous faites graut folie

K Que vous mectés a mort par vostre estoutie

(( La fleur de la duchié par sy très grant folie ;

« Car quant ilz seront mors et trespassés de vie

« Jamais en la duchié ne les trouverois mie. »

— « Brambourc, dit Beaumanoir, pour Dieu ne penses mie

>i Que j'ayc cv amené la noble chevalerie

« Laval et Bochefort, et Giac n'y est mie; , ^

.( Monlfoit, Rohan, Quintin, ne la grant compaignif ;

Il Mais j'ay bien de certain noble chevalerie

« Et de toute Brcfaiugne la fleur de l'escuirie

K Qui ne daigncroient fuir ne à mors ne à vie,

K Ne feroient traïsou, faulseté ne honnie.

'( Chacun a juré Dieu le filz Sainte-Marie,

« Que vous mourrois à honte, voiant sa compaiguie,

K Et vous, et tous les vostrcs, quoique chacun en die

'I Serois prins et liez, ains l'eure de complie. »

Et Brambourc si respont : « Je ne prisi; une aillie

« Tretoute vostre poesté ni vostre segneurie,

« Car maugré vous ce jour je auray la maistrie,
*

« Et conquerray Bretaigne et toute Normendie. )>

Brambourc dit aux Englois : « Seigneurs. Bretons ont tort;

" Ferés, frappez su eulz, mectés tout à la mort;

K dardés que rien n'i escliappe ne fœble ne fort. »

D'assaillir lez soixante ils sunt tous d'un acort.

A la primeranie fu grant le desconfort.

Charuel s'y fu prins, Giu'fray Mellon fu mort;

(|iio il véist avoir à ses compagnons. Et eusi fisent les li Irento compagnon à monsignoiir Roliert de

Biaumanoir. Cil trente compagnon, que nous appellerons Englùs à ceste besongne. atlemlircnl lon-

guement les aullres, que nous appellerons François. Quant li trente François lurent venu, ils des-

cendirent à piel et fisent à leiu's compagnons le connnandcmcnl. (Ies>^ns dit. Anlcnn (lient que cinq ries

leurs dcmorrrenl us clicvaiis à Tcntrée de le place cl li vingt cinij descendirent à jjicl. si com 11
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Et le vailhint Tristraii qui estoit granl et fort

Fil féru du martel à douleur et à tort ;

Messire Jelian Rousselot fu fera presqu'à mort.

Se Jhesu-crist n'en pense, qui tout maine à droit port,

Les Bretons ont du pis vers eulz, je m'en fais fort.

Grande fn la batadle dcdens le pré herbu.

Caron de Bos de Gas fu du martel fondu,

Et le Mellont Tristran fu à la mort féru.

Lors s'escria moult liault : « Beaumanoir, où es-tu?

'( Les Englois sy m'enmainent hlechié et dérompu.

« Je n'us onquez paour le jour que t'ay véu,

K Se le vray Dieu n'en pense par sa sainte vertu.

Il Englois sy m'enmenront et vous m'aurois perdu. »

Beaumanoir jure Dieu qui en crois fu pendu,

Avant y ara-il maint rude coup féru

Et rompu mainte lance, et percliié maint cscu.

A ces paroles tient le biau branc esmoulu ;

Cil (pi'il ataint ii coup est mort ou abatu.

Les Englois rudement se deffendent de lu

Trestoute sa pesté ne prisent un festu.

Forte fu la bataille, et le chapple félon :

Et d'un costé et d'aultre urent cœur de lion;

Et tous par ordenance firent petticion

D'aller tous querre à boire sans nulle arrestezon

Chacun en sa boutaille, vin d'Anjou y fu bon.

.

Quand tous urent b(''u par ordination.

Lors vont à la bataille sans faire targison.

Grande fu la bataille en my la praerie.

Et le chapple orrible, et dure l'esturmie.

Les Bretons ont du pis, ne vous mentiray mie,

(^ar deux sy en sunt mors et trespassés de vie.

Et trois sunt prisonniers, o leur soit Dieu en aye 1

i\e sunt que vingt et cinq em bataille fournie.

Mais Giuffroy de la Boche requiert chevalerie

Un escuier moult noble de grant anchesourie

Et Beaumanoir lui donne en non Sainte-Marie,

Et lui dit : w Beau doulx fds, or ne t'espargne mie

I Membre toy de celuy qui par ccvalerie

Il Fu en Constantinoble à li sans compaignie
;

« Et je jure Dieu qui tout a em baillie

Il Qu'Englois la comperront ains l'œurc de complie. »

Et Brambourc l'entend y, ne le prise une aillie

Trestoute leur posté ne leur grant seigneurie.

Ains dit à Beaumanoir : « Je ne t'ochiray mie,

« Mais je feray de toy un présent à m'amie ;

Englès estoient. Et quant il furent l'un devant l'antre, il parlementèrent nn jien ensaniiile tout sois-

santc
;
puis se retraisi.'ut arrière, li inis d'une part et li aultres d'aultre; et fisent toutes leurs yens

traire en sus de le place bien loing. l'uis fisl li uns d'yans un signe; et tantost se coiunircnt

sus et se coiubalirent fortement tout en im tas; et rescouireut bellement li uns l'autre quant il

véoient leurs compagnons à meseliicf. Assés test apriès ce qu'il furent assamblé, fu occis li uns des
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(( Car je hiy ay promis, ne luy mentiray mie,

<( Qu'aujourd'uy te mectray en sa cliambre jolie. »

Et Beaumanoir respont : « Je le te sour envie.

« Nous rentenilon moult bien moy et ma compaignic.

« S'il plaist au roy de gloire et a sainte Mai'ie,

« A saint Yves le bon en qui moult je me fie,

« Or giete tost le dé, et sy ne te faing mie

<( Sur toy sera hazart, courte sera ta vie. »

Alain de Carromois si Ta bien entendu,

Et lui dit : « Glout tiicbierre, qu'est ce que penses tu?

« Penses tu à avoir liommc de tel vertu?

« Le mien corps te deffie aujourd'uy de par lu,

« Maintenant te ferray de mon glayve esmoulu. »

Alain de Carromois Toust à présent féru

Par devant de sa lance dont le fer fu agu

Que par my le visage, sy que chacun Ta veu,

Jusques en la cervele lui a le fer embatu.

Il estemdy son glaive si que Brambourc est cheu.

Il sailli sur les pies et cuida joindre à lu.

Messire Giuffroy de Boves si Ta bien congnéu

Et le fiert d'une lance, sy qu'il l'a aconcheu :

Et Brambourc cbay mort à la terre abatu.

S'y s'escria les Boves : « Beaumanoir, où es-tu?

« De cest es-tu vengié? il giest mort estendu. »

Et Beaumanoir respont, que bien l'a entendu :

« Segneurs, combatés fort, le temps en est venu
;

« Pour Dieu allez aux aultros et si laissez cestu. )>

Or voient bien Englois que Bramboiu'c est passés.

Et l'orguel de lui cheu et lez grandes fiertés.

Lors appelle Croucart un Alemant devées :

(( Segneurs, saichiés de vrav en fine vérités;

« Failly nous a Braml)ourc qui cy nous a amenés.

« Tous les livres Merlin que il a tant amcz

« Ne luy ont pas valu deulx deniers monnoiés.

M II gist gueule bée et mort et enversés.

M Je vous pry, beaulx segneurs, faictez corn gens meml)rés.

M Tenez vous l'un à l'autre estroitcniant serrés.

« Cil qui vendra sur vous soit mort ou affolés.

<( Dieu ! tant est Beaumanoir marry et courouchiés

« S'ils ne sunt départis à honte et 'a vieultés. »

A vceste parole est Cliaruel levés.

Et le vaillant Tristran qui mouU estoit blcchiés,

Caron de Bos de Gas, le preux et l'alosés;

Tous trois ert prisonniers à Braml)ourc le devés.

Mais quant Brambourc fu mort ils furent raquités.

François; mes pour ce ne laissièrent mies li Hullre le combalrc, ains se mainlinrent moult vassau-

ment d'une part et d"anlrc, ossi bien que tous fuissent Rollans et Oliviers. .Te ne sçai à dire à la vé-

rité « cil se maintinrent le mieuls et cil le fiscnl le mieuls; » ne n"en oy onques nul prisier plus avant

de l'aultre; mais tant se combatirent longement que tout perdirent force et alainne et pooir entire-

mcnt. Si les convint arcsiec et reposer. Kt sp reposèrent, par aconl, li uns d'une part et li aullres
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Cliacun prent à ses poings le bon branc acherés
;

De ferir sur Englois ont bonnes volentés.

Après la mort Brambourc le hardy combatant,

lui grande la bataille et ly cstour pesant,

Et le chapple crible et merveilleux et grant.

Après demoura dam Croucart TAleniant,

Et Thomas Belifort y fu comme guéant.

Cil combatoit d'un mail d'achier qui fu pesant.

Et Hue de Cavralay sy en faisoit autant
;

.Mcssire Robert Caiiole qui fu mal cngingnant,

Et tous leurs compaignons, et cliacun ensuiant

Alemans et Englois se vont tous effroiant

Et dient : « Venjons Brambourc nostre loial amant

(( Mectonstous à la mort, n'alon riens espargnant.

K La journée sera nostre ains le soleil couchant, d

Mais Beaumanoir le noble leur fu au vis devant

Lui et ses compaignons que il [)araiua tant
;

Là commencha un chapple moult cruel, moult dolent

Qu'un quart de lieue entour en va retentissant

Des coups qui s'entredonnent sur leurs testes moult graiit.

Là mourra deux Englois et un bon Alemant.

Et Dardainc de Rains ly couvert soudoiant

Fu mors et abalu eus en pré vcrdoiant.

Aussy Giuffroy Poulart gesoit trestout dormant.

Et Beaumanoir blechié le hardy combatant.

Se Jliesu crist n'en pense, le père tout puissant,

Et d'un coslé et d'aullre nul n'en est ccliappant.

Grande lu la bataille et longuement dura

Et le chapple orrible et de chà et de là.

Ce fu à un semmedy que le soleil roia,

L'an mil trois cent cinquante, croie m'en qui voudra ;

Le dimence d'après sainte Eglise chant.i

Lclarc Jhcrusalcm. En yce saint temps là

Forment se combatoient ; l'un l'autre n'espargna.

La chaleur fu moult grande, chacun s'y tressua.

De sueur et de sang la terre rosoya.

A ce bon semmedy Beaumanoir sy jeûna

Crant soif ousl le baron, à boire demanda.

Mcssire Giufl'roy de Boves tantost res[)ontiu a :

M Bois ton sanc, Beaumanoir, ta soif te passera.

« Ce jour aron honneur; chacun sy gaignera.

(( Vaillante renommée ja blasmée ne sera. »

Beaumanoir le vaillant adonc s'esvertua.

Tel dcul oust et tel yre que la soif luy passa
;

Et d'un costé et d'aultre le chapple commensa.

liaultre; cl se donnèrent Irieuvcs jiisqucs adonl qu'il se seroient rcposcl, et que h premiers qui se

i-L'lcvcroil rappelleniil les aulUcs. Ailonl csloiciil mort quatre François et deus des Eiiglès. Il se

l'oposèrcnl longcmcnt d'une pari cl d'aullre, cl tels y cul qui burent dou vin que on leur apporla

en boulcillcs; cl rc.~lr.ùiulircut leurs aniicures qui dcsroutes osloicnl, cl fourhireiil ieiu's plaies.

Quant il l'iircul ensi ralVcsthi, li preiniors qui se releva \hl signe et ra|q)ella les aullrcs. Si rc-
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Mors furent ou blechies; gaircs n'en eschappa.

Forte fu la bataille, et le chapple mortel,

My voie de Josselin et du cliasteau Pelinel,

Dedens un moult beau pré séant sur un cevel,

Le cbesne d'en niy voie, ainsi est son appel,

Le lonc d'un genestay qui estoit vert et bel.

Là furent les Eni^lois tretoux en un moncel.

(^arvalay le vaillant, le liardy jovencel,

Timniclin lîelifort cond)aloit d'un martel;

Cil qu'il atainl à coup dessus son basterel,

Jamais ne mengera de mielie ne de gastel.

Beaumanoir les regarde à qui point n'en lu bel.

3I(Milt grant deul a de voir devant lui tel jouel,

Forment tu deseonlorte, or hiy aist saint Michiel!

JVlessire Giuffroy de lîuves, qui fu fort et ysiiel,

Noblement le conforte com gentil demoisel

Et dit : « Gentil baron, voiez cy Cbaruel

« Tintiniac le bon, et Robin Raguenel,

'( Guillaume de la Marche, et Olivier Arel,

i< Et Gui de Rocliefort; voiez son pennoncel.

Il N'y a cellui (jui n'ait lance, espée et coutel.

(( Tous près sunt d'eulx combatre com gentil joencel.

w Encore feront eulx aux Englois, dœul nouvel. »

Grande fu la balaille, jamais tele n'orrés.

Forment se contenoieiit les Englois aliés.

Homme n'entre sur eulx ne soit mort ou blechies.

Tous sont en un moncel com si fussent lies.

De Montauban Guillaume, le preux et l'alosé.

De l'estour est yssu et les a regardés.

Grant courage lui print, le cœur lui est enflés

Et prie Jbesucrist qui en crois lu penés,

S'il fust sur un cheval bien monté à son grés ;

Tretoux les departist à honte et à vieultés.

Bons espérons IriMiclians lors caucha en ses pies

Monta sur un cheval qui fu de grant fiertés,

Et lors print une lanci' tlont le fer fu carrés

Semblant fist de fuir ly escuicr membres.

Beaumanoir le regarde, ]iuis l'a aroisonnés

Et dyt : « Amy (luillaume, qu'est-ce que vous pensés .'

« Comme faulx et mauvais cornant vous en allés?

« A vous et à vos iioirs vous sera reprochiés. »

Quant Guillaume Tentent un ris eu a gestes.

A haulte vois parla, que bien fu escoutés :

<< Besoingniés, Beaumanoir, franc chevalier membres,

« Car bien besoingneray, ce sunt tous mes pensés. »

cominciK;,! In hulaillcsi forte comme eu devant, et dura moult ioiif;eniciit. Et avoieiil courtes cspûe>
(le liourdiaits, roides et agiles, et espols, et daghcs. et li aucun haccs; et s'en donnoicut merveilleu-
sement graiis horions. Et 11 aucun se prendoicnt as bras à le iuilte et se frappoienl sans yaus cspar-
{inier. Vous (loôs bien croire qu'il lisent entre yaus mainte belle apeflisc d'armes, gens pour gens,
corps à cor|)s et main à main. On n'avoit point eu devant, passet avoit cent ans, oy recorder lu cause
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Lors broche le cheval par flans et ])ar costés

Que le sanc tout vermeil en cliay sur les prés.

Par les Englois se boute, sept en a trebiichics :

Au retour en a trois soubz lui agraventés.

A ce coup les Englois furent csparpilliés
;

Toux perdirent les cieurs, c'est fine vérités.

Qui veult y a choisy j)rins et sercmentcs.

Montauban hanlt parla quant les a regardés:

3Iont-joie s'escria : « Barons or y feros,

K Rssoiés vous tretoux, frans chevaliers niendjrés.

Il Tintiniac le bon, le preux et Talosés,

Après le comhal.

(I Et Gui de Rochcfnrt, (liiariiel rAornés,

» Tretoux nous conipaignons, que Dieu croisse bontés,

» Vengiez \ous des Englois tons a vos volontés, n

Grande i'u la ])a(aiile et li cslonr planier.

Tintiniac le bon estoit tout le premier ;

(]elluy de Beaumanoir que l'en doibt renommer,

Que tous jours pour ce fait orron de lui jjarler.

Des Englois ont eu la force et lez poestés.

Ly un sunt fiancé, ly aultre, prisonnier.

pareille. Ensi se conibalircut comme bon campion, et se tinrciil, cette fccoiuIc enipainle, niouil viis-

sauiiicnl ; mais liiiableinent li tliij;l(''s eu eiu'ciil le |)icur, car, ensi que je oy reiorder, li nus des

François, qiii ilcniorés esloilà tlieval, les diibrisoil cl delonluil trop mcsaisicnient. Si ques JSraiidc-

bourc, leurs cliaiiilains, y fu lues, cl bail de leurs coinpan;iioiis ; cl li aullrcs se reiidirenl prisons

quand ils vcirent (juc leurs dcl'fcndrci ne leur pooil aidicr, car il ne pooienl ne ne devoil fuir. El 11
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Canolc et Carvalay sy sunt en grant dangier.

En Tliomas Rclifort n'y oust que courouchier.

Et toux leurs compaignons sans point de là targier.

Par Temprisc Brambourc qui esloit fort et fier.

Messirc Jehan Plavisanton, Ridcle le guerrier,

lIelleco{{ et son frère ne fait à oublier,

Hippelort le vaillant, et d'Irlande le fier

Au chasteau Josselin sunt menés sans targier.

Et pour ceste bataille orrois souvent parler.

Car l'en soit les viculx dis; et tout par roumanter

Ly uns par lettre escripte ou painte en tajtpicbier,

Par trestoux les roiaulni(\s qui sunt de clii la mer,

Et s'en vouldront esbatre maint gentil chevalier

Et mainte noble dame qui moult a le vis cler,

Comment l'en soit d'Artus et de Charles le ber.

De Guillaume au cor nais Roulant et Olivier,

De cy à trois cens ans en vouldront roumanter

De la bataille des trente qui fu faicte sans per.

Grande fu la bataille, certes n'en doubtez mie.

Englois sunt desconfis qui vouldrent par envie

Avoir sur les Bretons poesté et seigneurie
;

Mais tretout leur orgueil tourna on gr.mt folie.

S y pry à cellui Dieu qui nasqui de Marie

Pour toux cculx qui furent en celle comjiaignie

Soient Bretons ou Englois partout Dieu en Depric

Au jour du jugement que dampnés ne soient mie.

Saint Michiel, Gabriel ce jour leur soit en aïe.

Or en ditez amen trctoux que Dieu l'octroie.

« Cy line la bataille de trente Englois et de trente Bretons qui fu faile en

Bretagne l'an de grâce treize cent cinquante, le semniedi devant Lxtare Jhe-

rusalem. »

Le voyageur qui va de Ploërinel à Josselin, après avoir quitté les riants

alentours de la première ville, entre dans une aride et vaste lande, sans ver-

dure et sans arhres, tapissée de cette rude bruyère d'Armorique dont la fleur

rend à peine une étincelle rouge aux plus vifs rayons du soleil. Au centre de

cette lande, à égale distance des deux cités, s'élevait autrefois le cbêne sécu-

laire qui avait ombragé les cliain[)ions de 31i-Voie. Vers la fin du seizième

siècle, la cognée de la Ligue jeta par terre ce vieux témoin du condjat des

dis mcsslrcs lloliers cl si cdinpii^iion qui estoieiil dcmorct eu vie les prisent et les enniiciièrciil ou

Cli:islicl-Josselin comme leurs prisonniers; el les riincenèreiit depuis courloisemcnl quant il lurcul

tout rcsiiiicl; car il n'eu y avoit nuls qui ne fiist fort Iilechiés, cl olanl bien des Fraii(;ois comme des

Eiiglès. El depuis je vis seoir à le table dou roy Cliarle de France un clievalier breton qui esté y
avoil, niessires Yeuvains Cliaruels, mais il avoit le viaire si dcstailiet cl dccoupet qu'il monstroit biei:

que la bcson<rnc fu bien condjaluc. El ossi y fu niessires Eui^licrans Duedins, uns bons tlicvaliers de

l'ikardie (pu monstroit bien qu'il y avoit esté, et uns nullres bons escuiers qui s'ap))clloil liucs d(;.

Ramcevaus. Si fu en pliisiems lieues ccsle avenue conqHéc el rcconlée ; li aucun le Icnoieul à povrci ,'

cl li aucun à outraiic et frranl ouliecuidanie.
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géants. Bientôt apr.ès, nne croix de pierre remplaça le chêne. Elevée au bord

même de la roule, elle disait r.u passant de se découviir et de prier. Ello fut

abattue une première ibis en 1775; mais, sur la demande de M. Martin tl'Au-

mont, les états de Bretagne la relevèrent et gravèrent sur sa base cette inscrip

tion, rapportée |)ar Ogée :

A LA MEMOIRE PERPETUELLE

DE LA RATAILLE DES TREiS'TE, QUE MONSEIGNEUR LE MARÉCHAL

DE REAUMANOIR A GAGNÉE EN CE LIEU,

LE XXYII MARS, L\\N MCCCL.

ba révolution de 1793, non moins brutale que la Ligue, se liât ta d'anéantir

le souvenir des Trente avec le signe qui le consacrait. 3Iais le souvenir ressus-

cita glorieux pendant que la révolution périssait elle-même.

En 1811, le conseil d'arrondissement de Plocrmel demanda qu'une alloca-

tion de six cents bancs, prise sur les centimes additionnels, fût consacrée à

l'érection d'un monument en l'honneur des combattants de Mi-Voie. Le con-

seil général du Morjjiban applaudit à cette idée, et vota pour le même projet

la somme de deux mille quatre cents l'rancs. Le 11 juillet 1819, la première

()ierre l'ut posée par le comte de Coutard, lieutenant général, connnandant la

treizième division militaire, par M. de Chazelles, baron de Lunac, [)réfet du

Moibiban, et par M. Piou, ingénieur en chef au corps royal des ponts et

chaussées. M. de Bausset Roquefort, évèque de Vaimes, donna la béné-

diction.

Ce monument, que chacun peut voir aujourd'hui, est un obélisque haut de

quinze mètres, large à sa base d un mètre soixante centimètres, et d un mètre

à son sonnnet. Formé d'assises de granit ayant chacune soixante centimèlrcs,

il occupe le centre d'une étoile plantée de pins et de cyprès, dont la plus

grande largeur est d'cnviion cent quarante mètres.

Sur la l'ace de l'est on lit ces mois :

SOUS LE RÈGNE DE LOUIS XVIII,

ROI DE FRANCE ET DE NAVARRE

,

LE CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU MORRIllAN A ÉLEVÉ CE MONUMENT

A LA GLOIRE DES XXX BRETONS.

La lace de l'ouest porte la nu^-me inscription Iraduile en langue celtique.

Au sud sont gravés les noms des comliattants
; au nord la date du combat.

'21
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27 siAiis 1351. Auprès du monunit.Mil on a placô la pierre relevée en 1775 par

les états de Bretagne. Voilà tout.

l/obélisque de 3Ii-Yoie appartient aujourd'hui à la paroisse de Guillac et

non à eoUe de la Croix-Helléan, la route servant de limite à ces deux com-

munes. (Cependant les maisons de Mi-Voie sont en la Croix-Helléan.

Avec trois mille francs, sans doute, on ne pouvait rien faire de mieux que

ce monument, taillé sur le patron banal des ponts et chaussées. Des soupçons

fâcheux, d'ailleurs, planaient encore en 1819 sur l'importance nationale du

combat des Trente. Mais, aujourd'hui que cette belle page de notre histoire

est irrévocablement déchiffrée, l'obélisque de ftJi-Voic, il faut le dire, n'est

pas digne des vainqueurs de Bembroug !

Si nous vivions au temps où l'ivraie de la matière laissait germer le bon

grain de l'esprit, où les grands mots, respectés par le bavardage des avocats,

faisaient encore exécuter de grandes choses, où les cathédrales s'élevaient

dans les villes et les clochers à jour dans les villages, où toute noble pensée

trouvait un écho dans le peuple et des instruments dans ses chefs, nous dirions

au 31orbihan, à la Bretagne, à la France :

Au lieu de cette aiguille de pierre, qui ressemble à tout et qui ne signifie

rien, osez réaliser à Mi-Voie le rêve d'un pèlerin breton. Prenez dans les en-

trailles de la « terre de granit » trente blocs géants, tels que ceux qui se

dressent à Carnac ou à ]jok-3Iariaker. Peut-être les trouverez-vous dans la

lande même où « rosoya » le sang des Trente. Rangez ces blocs en bataille

sur le lieu du combat, connue se rangèrent les champions do la Bretagne

devant le maréchal de Beaumanoir. Appelez trente artistes bretons, et, si les

artistes manquent, appelez des ouvriers. (Ce sont des ouvriers qui ont fait le

clocher du Rreisker, le jubé du Folgoat, le calvaire de Plougastel... L'auteur

du tombeau sans pareil de François II, Michel Columb, était un ouvrier.)

Cunimandez à ces simples statuaires de tailler dans chaque bloc un chevalier

colossal, le casque en tête, la main sur l'épée, l'écu au flanc, — tout cela

naïvement et largement indiqué, connue il convient à des honunes de fer

sculptés en granit. Pourvu que la mâle ligure se distingue sous la visière,

que la forme humaine se dégage de l'ébauche, que l'armure se découpe

hardiment sur le ciel, que le socle et la statue forment une masse indestruc-

tible, il n'en faut pas davantage. Sur les trente écussons gravez les trente

noms et les trente armoiries, l'iantez au milieu de la ligne un chêne comme
celui de Mi-Voie. Laissez-le s'élevei- et s'étendre librement jusqu'à ce qu'il
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couvre tous les chevaliers fie son ombre. Et lorsqu'un jour le voyageur, tra-

versant le désert de cette lande, verra se dresser devant lui cet arbre immense

et ces trente guerriers de pierre, soit que le soleil projette au loin leurs gigan-

tesques silhouettes, soit que la lune multiplie et agrandisse eucore leurs i'an-

tômes, ce voyageur recoimaitra la nation qui repousse depuis trois mille ans

rétrangcr, et qui sait encore, comme ses anti([ues (huitles, élever à ses héros

les pierres du souvenir.

l'rojct d'un inomiiiu'Ml îles 'l'rentc.
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L'onfance de Du Giiescliii. — P.i"e 3iG.

CHAPITRE ONZIEME

IlicRTiiANu Du GuEsci.ix : — ?a l'aniillL'. — Son iiortrait. — Son cnCuncc. — Son lioroscopc. — Ses ])rcmiôics

armes. — La lullc et le tournoi de R(llnl'^. —• Du Guescliu se déclare pour (iliarles de lilois. — H fait la

guerre de partisan. — 11 prend le tliàteau de l'ouycray. — Son ycuie militaire. — Bataille de Poitiers.

— F.largisscnicnl de Charles de lilois. — Le jeune Montfort. — Siège de licnnes. — Ruses de

guerre. — Ciimbat de Du Gucsclin et de Guillaume Bembroug. — Misère du pays. — Siège de

Dinan. — Du Gueselin cl Canlorbéry. — Du Guesclin eu France. — Ses compagnons. —
Tniilè de lircligiiy. — Traité d'Écran, rompu par Jeanne de Pentliièvre. — Bataille

de GocIk rcl. — Bataille d'Auray. — Mort de Charles de Blois.

JEAN DE MONTFORT ET CHAULES DE BLOIS (SUITE] BERTRAND DU GUESCLIN

La victoire des Trente donna un

peu de repas à la Bretagne, et les

deux partis firent trêve jusqu'à

l'année suivante. Charles de Blois

put (piillcr ses fers en livrant à

Edouard des otages qui furent con-

duits à Londres par Beaumanoir,

Yves Charruel, Penhouët, Saint-

- Pern, ]\lartin de Frehières et Ber-

trand Du Guesclin.

Ce jeune écuyer, qui va bientôt

renqilir la scène oii il paraît pour
_ -;^;^ssi"- -~-.s^ - -^ ^ |., s(.(^.Q,iJe [yis^ ytait fils de llo-

beit Du Cucsclin, simple chevalier, seigneur de la Motte-Broon, entre Lam-
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hallo et Moiitaiih.iii, ot do Jcniiiic de Malemaiiis, noble demoiselle de >'or-

mandie.

Les Du (îuesrliii avaient moins de forinnocjue do iioldesse, mais leur no-

blesse élait des pins anciennes : un de lenrs aïeux avait suivi Alain Forgent en

Palestine. Bertrand naquit à la Motte-Broon en 1520. Il eut pour parrain le

seigneur de Saint-Pern. 11 était Vaine de quatre fils, dont l'un, Oliviei-, fut son

compagnon d'armes, et devint après lui connétable de Castille. Son père

avait encore six filles, ce qui faisait on loul dix enfants. Une telle lignée n'était

pas propre à l'eiiriclnr. Aussi les conmienccments de Bertrand furent-ils très-

modestes, sinon très-édifianls. La nature n'avait pas fait pour lui plus que la

fortune.

Je crois qu'il n'est si laid de Rennes à Dinan :

Camus cloit et noir, malosfru et massant,

comme dit le naïf Oivelier, son biographe en trente mille vers. Ajoutez une

taille comie et tant soit peu tortue, des yeux verdàtres, des bras d'acier, des

pieds et des mains de fer : voilà le personnage. Ces pieds et ces mains, toute-

fois, avaient de la race, et trahissaient le gentilhomme par une certaine

finesse. Quant au caractère, c'était le plus hargneux compagnon qui se put

voii'. Toujours en noise et en guerre, tonjonrs battant ou battu. 11 marchait à

peine qu'il jouait déjà du bâton. Il devint la teireiu' des domestiques de son

père et de tous les habitants du pays. 11 ne sortait jamais sans une armée de

vauriens et de va-nu-pieds, querelleurs et insolents à son exemple. 11 les

rangeait en deux troupes elles faisait guerroyer à mort. Ou bien, il s'en allait

avec eux picorer aux environs, vendre son butin à Bennes, et revenait au

logis, sanglant et déchiré des pieds à la tcte. L'enfant devinait déjà ce grand

art do la guerre que devait ressusciter le comiélable. Celle indomptable

humeur le rendait odieux mémo à ses parents, mémo à sa mèi'O !... « Ils s'en

allaient, désii'ant

Qu'il iïit morl ou noyé dedans une eau coi'.rant. n

Un jour qu'il rentrait plus furieux et plus écloppé que de coutume, ayant

riposté ]iar force 1 astonnndos aux quolibets que lui valait sa laideur, il ti'ouva

toute la famille

Ti'î'S-liien assise à tabh; et mangeant un chapon

Suivant l'usage, on l'envoya diner dans un coin do la salle, et le seul assaison-

nement de son rejias fut un redoublement de plaisanteries. Le vase était plein
;

il déborda : « Place à votre aîné ! » s'écric-t-il en bousculant frères et sœurs

et en s'asseyant au haut bout de la table. Puis, se ruant siu" les plats, « il

prend à plein poing, » dévore « comme un charBelon, » bravj les remon-
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trances de sa mère, et finit par renverser d'un coup de pied table, service et

convives.

Sa mère, éperdue, le maudissait plus que jamais, lorsque entre, dit le chro-

niqueur, une religieuse, amie de la maison, à qui son père, médecin juif,

avait enseigné l'astrologie. Elle aperçoit Bertrand « assis sur le planchier, »

voit toute la salle en désordre et demande ce qu'il y a. La dame Du Gncsclin

lui raconte sa peine. « Consolez-vous, reprend la sainte femme en recon-

naissant au front martial du vaurien le signe des grandes destinées ; cet enfant

que vous maudissez,

Il est béni du Dieu qui souffrit passion.

Il viendra un jour en perfection, sera le premier homme de France, « et n'aura

«son pareil en tout le tirmament. » Parlant ainsi, elle prend la main de Ber-

trand, le relève, le caresse, le met sur ses genoux et admire la noble fierté de

son regard. C'était la première fois qu'il se voyait à pareille fête. Sa recon-

naissance fut telle, car il avait déjà le cœur grand, qu'il voulut de ses mains

servir la bonne religieuse. Violent juscpie dans sa douceur, il arrache aux var-

lets plats et hanaps, et verse si copieusement à boire à sa bienfaitrice, qu'il

répand un tint de vin sur la table. Cependant la prédiction de la devineresse et

le mouvement généreux de l'enfant faisaient pleurer de joie la mère étonnée...

Dieu vous en veuille ouïr ! » s'écria-t-elle ; et, ordonnant à chacun de respecter

son (ils, elle « le vêtit désormais proprement, » et le traita comme l'aîné de la

maison.

Bertrand n'en fut ni mieux tenu ni plus sage. Général sans armée, il allait

sur la grande route provoquer le premier passant, corps à corps. Il n'avait pas

neuf ans, et déjà il terrassait un homme. Quant à ceux de son âge, il en ren-

versait dix les uns sur les autres. Les blessés allaient se faire panser à leurs

mères. Les mères se plaignirent au seigneur Du Guesclin. Le seigneur Du

Guesclin enferma Bertrand.

II resta quatre mois en prison; mais un beau matin, la servante qui lui ap-

portait à manger laissa la porte entr'ouverte. Bertrand lui passe sur le corps

et l'cMiferme à sa place. 11 rencontre un valet de ferme avec un cheval de char-

rue; il saule à poil sur le cheval, salue le valet d'un éclat de rire, et arrive à

Bemies chez un de ses oncles.

Ce brave homme était un vieux batailleur, fait pour comprendre un tel ne-

veu. « Il convient, et c'est droit, jeunesse soit passée, dit-il à Bertrand; nous

avons du bon vin et de la chair salée, dont lu oras assez tant qu'il ora durée.»

El voilà notre gaillard buvant et mangeant, ferraillant et chevauchant, jurant

et sacrant du matin au soir avec son digne oncle; tous deux bons diables au

fond
, jetant l'argent à poignée et donnant aux pauvres la moitié de leur manteau

.

Il u'nvoit quo treize ans quand ainsi se menoit.
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Les genlilslionimes d'alors n'avaient pas seuls leurs tournois; le peuple avait

aussi les siens. Les Bretons ont toujours lutté et lutteront toujours. Une grande

lulte avait donc lieu à Rennes un dimanche. Le prix de la victoire était un

chapeau orné de cent plumes. Qu'on juge si Bertrand sentait griller ses poings!

Mais sa tante, pour le détourner du péril, s'avisa de le mener au sermon. Par

bonheur, elle oublia de l'attacher à sa chaise. Entre l'exorde et le premier

point, elle se détourne : plus de Bertrand ! Le drôle s'était esquivé. Il fend la

presse, il court, il arrive au tournoi populaire. Justement la i'cle allait finir.

Un champion, douze fois vainqueur, attendait fièrement un dernier rival. Ber-

trand s'avance, et les voilà aux prises. Longtemps leurs muscles frémissent,

leurs mains s'entre-choquenf, leurs pieds nerveux ébranlent le sol. Enfin le

jeune Du Guesclin, par un effort convulsif, enlève son adversaire et le renverse

sur le dos. Mais lui-même tombe en triomphant, et il se déchire le genou sur

une pierre. Sa chute fut si douloureuse, qu'il fallut le relever pour lui donner

le chapeau à plumes. Il le remet noblement à son rival, et se fait porter chez

un barbier voisin. Pansé là tant bien que mal, il rentre clopin-clopant, se met

an lit avec la fièvre, et, pour compenser le sermon qu'il a perdu, en essuie un

(le la façon de sa tante, en trois points interminables.

Bientôt il fut sui- pied. Son oncle le rendit à son père un peu plus raison-

nable. Celui-ci lui donna un roussin et le mi-na aux tournois du pays. On se

figure les éblouissements du jeune homme au bruit des fanfares et des applau-

dissements, à la vue des lances volant en éclats, des armures jetant mille étin-

celles, des casques roulant dans la poussière ! Malheureusement il voyait aussi

que récompenses et baisers d'honneur étaient distribués par les dames ; et il

se disait en soupirant : « Moi qni suis si laid, quelle dame osera m'enibrasser?)i

Il ne savait pas qu'il pourrait dire un jour : « Quelle dame ne serait fière

(le me couronner, moi qui suis si glorieux ? »

Enfin il trouva l'occasion de montrer tout ce qu'il valait. On célébrait à

Picnnes, par un grand tournoi, le mariage de Jeanne de Penthièvre. Le sei-

gneur Du Guesclin faisait partie des tenants, Bertrand assistait à la fête monté

sur son roussin. Triste équipage et plus triste rôle pour tant d'ambition ! Mais

qu'y faire? Agé de dix-sept ans à peine, il n'avait encore ni armure ni cheval

de bataille. Quand il vit les belles dames défiler sur leurs palefrois, les cheva-

liers s'avancer dans la lice, les écharpes et les bannières fiotter au vent, les

hérauts compter et afficher les armoiries, les juges du camp occuper les écha-

fauds tapissés de haute lice, les concurrents chevaucher les uns contre les au-

tres, les coursiers secouer leurs harnais de velours, les pétillements de l'acier,

le chatoiement de la soie, l'éclat de l'or et de l'argent se confondre et se mul-

ti[)lier sous les rayons du soleil, Bertrand oublia son misérable équipage, et se

mêla par la pensée aux joutes les plus brillantes... 3ïais bientôt voilà que les

quolibets de la foule le rejettent du ciel sur la terre. C'est à (pli raillera sa

monture et son costume, son visage et sa lournure... Les bons mots appellent
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les hons mots... Los insultes se croisent en tout sens, les rires éveillent les ri-

res... Chacun montre au doigt le pauvre cavalier

Qui se va chevauchant le cheval d'un meunier !

Du Guesclin au tournoi de Rennes.

Oli! comment peindre la honte, la douleur, le désespoir, la rage, le délire de

Bertrand? Oh! s'il pouvait monter le cheval de ce champion qui se retire, s'il

tenait d'une main son écu et de l'autre sa lance!...

Mais, par Dieu, c'est le ciel qui l'inspire! ce champion est justement un de

ses parents. Bertrand fend la presse et suit le gentilhomme. 11 arrive sur ses

pas jusqu'à son hôtellerie... 11 le voit déposer son casque et son armure : il

s'élance et tomhe à ses genoux... «Oh I monseigneur, ayez pitié de moi! Par

tous les saints du paradis, prêtez-moi une heure seulement votre cheval et

vos armes! et pour cette heure je vous donnerai ma vie entière.» Quel cheva-

lier n'eût été touché d'une prière semblahle? « Oui dea , vous armerai

,

mon ami, dit à Bertrand le bon sire; mais souvenez-vous que jamais combat-

tant n'a vu le dos de ma cuirasse. » Du Guesclin ne put répondre qu'en baisant

la main qui lui donnait des armes. L'instant d'aj)rès, il traversait au galop les

rues de Bennes; et, la lance au p(»ing, la visière basse, il entrait au tournoi.
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Un des plus rudes chauipions est le premier qu'il dôPie, Les trnmpeltes son-

nent, et les deux rivaux s'élancent. D'un seul choc, Bertrand tue le cheval et

culbute le cavalier. Celui-ci demande le nom de son vainqueur : le vainqueur

répond par quinze victoires pareilles. Jamais on n'avait vu tant de force et

tant d'adresse. Les plus vieux jouteurs s'enthousiasment
; toutes les écharpes

volent, toutes les mains applaudissent. Ceux qui raillaient Bertrand tout à

l'heure le saluent, sans le savoir, de mille acclamations. Cependant, qui triom-

phera du terrible inconnu? Le seigneur Du Guesclin, en sa qualité de tenant

du. tournoi, s'avance en persomie pour venger les chevaliers de Rennes. Mais

son fils a reconnu l'écusson paternel... 11 baisse sa lance jusqu'à terre et s'in-

cline avec respect sur les arcjons. Cette action met l'étonnement au comble.

Chacun veut absolument connaître le « champion aventureux; » c'est le nom
qu'on lui donne. Un chevalier normand, fameux par son habileté, se charge

de lui enlever sa visière. Du premier coup, en effet, il décoiffe Bertrand ; mais

celui-ci se surpasse par un dernier exploit. Passant tout près de son rival, il le

saisit du bras gauche, l'enlève de dessus la selle et le renverse dans l'arène. A

ce tour de force, plus encore qu'à son visage, tout le monde a reconnu le

jeune Du Guesclin. Son père, ivre de joie, l'embrasse au milieu des applau-

dissements :

Certes, Ijeau fils, dit-il, je vous accrtifle

Que je vous donnerai, ne vous en fauldiai niio,

Or, argent et clievaux, tout à votre badiie.

Pour aller, tout partout, acquérir vaillandie,

Et, déclaré d'une voix unanime « le mieux faisant, » Bertrand reçoit le prix

des joutes, qui était un cygne d'argent de grandeur naturelle.

A partir de ce jour, il se déclara champion de Charles de Blois
;

il eut un

cheval, des armes, voire une petite troupe, et quelle troupe! Elle se composait

de soixante compagnons plus ou moins nobles, mais tous « bons voleurs, »

intrépides comme leurs épées, aventureux comme leur destin. Avec cette

bande. Du (îuesclin lit la guerre de partisan; c'est-à-dire qu'il battit la cam-

pagne au hasard, la hache au col et l'épée à la main, ferraillant et maraudant

un peu partout, détroussant au passage les amis de Montfort, et souvent aussi

les voyageurs, quand la solde était en retard : embusqué le jour dans les dé-

niés et dans les chemins creux, passant la nuit dans les forêts, après le partage

du butin. Si Bertrand se trouvait au dépourvu, il rendait visite à sa mère, il

lui volait son argenterie, son or et ses bijoux, et revenait quelques jours après

lui rendre

Pour un denier vingt sols de ce qu'il emporta.

Mais les ennemis par excellence du futur connétable, c'étaient les Anglais!

11 lui fallait au moins la vie d'un Anglais par jour. Il se fût rangé du parti de
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Blois spuloment pour frapper sur les Saxous, à ce cii de Notre-Dame (îuescun !

qui (lovait être sou dernier soupir.

Cependant notre capitaine se lassa de coucher à la belle étoile : il lui fallut

des châteaux. 11 venait, d'ailleurs, de recevoir la chevalerie à 31onlnunan, des

mains d'Elatre du Marest, et sa troupe s'était grossie de maint soldat, heureux

de quitter ses drapeaux pour le suivre. « Adonc, comme il estoit dans les

hois de Teille, il apprit d'un espion qu'il avoit envoyé aux nouvelles, que Ro-

hert de Blancbourg (Bemhroug, un hls ou frère de celui de Mi-Voie), cheva-

lier anglois qui commandoit au château de Fougeray, étoit sorti avec une

partie de sa garnison pour harceler les troupes de Charles de Blois. Aussitôt

Bertrand prit et fit prendre à toute sa compagnie des habits de toile par-des-

sus leurs armes, et chargea les uns de fagots, les autres de bourrées et de bû-

ches ; et lui-même, avec son faix de bois, leur montrant l'exemple, s'approcha

du château après avoir partagé son monde en quatre bandes. Le guet, les

ayant aperçus, sonna du cor pour avertir. 11 y en avoit dans la compagnie de

Bertrand qui parurent étonnés ; mais, comme il s'exposoit le premier à tout,

et qu'il promettoit avec assurance qu'ils alloient être maîtres du château, ils

n'osèrent faire paroltre la peur qu'ils avoient. Ceux du château prirent les

Bretons pour autant de bûcherons qui cherchoient le débit de leur bois.

Comme les Anglois en avoient besoin, le portier, accompagné de trois autres

seulement, baissa le pont et ouvrit la porte. Aussitôt Bertrand et ceux qui le

suivoient y jettèrent leur charge pour empêcher qu'on ne la refermât. Ber-

trand, tirant l'épée, tua sur-le-champ le portier, et s'écria : Gnesclln ! ]jC»

Anglois, s'apercevant alois de la suprise, s'assemblèrent alors au nombre de

deux cents, et commencèrent à donner sur Bertrand et sur sa troupe, les uns à

coups de main et les autres à coups de trait, entre autres un écuyer anglois armé

d'une hache, qui tua l'un des compagnons de Bertrand ; mais Bertrand le lui

rendit aussitôt, le tuant lui-même d'un coup dépée. Puis, saisissant sa hache

et criant Guesdin I il mena les Anglois battant jusqu'à une étable, d'où les

Anglois, reprenant peu à peu le dessus, commençoient à se rendre maîtres des

Bretons, lorsqu'une troupe d'honunes d'armes du parti de Charles de Blois

se présenta pour entrer dans le château. Ceux qui gardoient la porte leur di-

rent courageusement qu'ils s'arrêtassent s'ils n'éloient des bie)iveillants de

Charles de Blois, parce que Bertrand Du Guesclin étoit dans le château avec

cinq cents hommes aux armes avec les Anglois. Ceux-ci répondirent qu'ils

étoient ennemis des Anglois, et qu'ils venoient aider Bertrand. S'écriant aus-

sitôt Gu^sc/m.' ils entrèrent et se joignirent aux autres Bretons, qui étoient

réduits à de grandes extrémités. Guesclin se trouva surpris agréablement d'un

secours auquel il ne s'attendoit point, et ne sachant à qui l'attribuer, il croyoit

que ce ne pouvoit être que son père. Un chevalier de la bande, qui connois-

soit Bertrand, fendit la presse, et l'ayant dégagé, lui crioit sans cesse : Ber-

trand , suivez-moi. Enfin tous les Anglois furent tués, et le château fut rendu
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à Bertrand ; après quoi les Bretons levèrent le pont et s'enfermèrenl pour

prendre un peu de repos. On eut beaucoup de peine à faire résoudre Bertrand

à souffrir que l'on regardât ses plaies pour les j)anser. Pendant qu'ils man-

gcoient, on vint leur dire que Blancbourg et ses gens étoient en cheniin pour

revenir à Fougeray. Les Bretons, sortant aussitôt au-devant , lui livrèrent

combat et le tuèrent avec tous ceux des siens qui ne prirent pas la fuite ; en

suite de quoi Bertrand demeura maître du château de Fougerav. Cette affaire

fit du l)ruit, et Du Guesclin fut dès lors regardé comme le premier chevalier

de son temps. »

Chevalier n'était pas le mot ; et c'est à tort que la plupart des historiens

ont fait de notre héros le type de la chevalerie de son époque. La chevalerie,

dégénérée de longue main, consistait alors à se battre pour se battre, au nom et

sous la couleur d'une dame. La gloire et les honneurs, les prix et les chansons,

étaient j)onr celui qui donnait les plus brillants coups d'épée, qui jouait le j)lus

généreusement sa vie, qui faisait à ses propres dépens le plus beau jeu à ses

adversaires. 11 n'importait guère ri quel parti demeurait la victoire. Le vaiucu,

détenu gracieusement sur parole, était souvent plus honoré et plus fêté que

le vainqueur lui-même. De là ces mots qui reviennent sans cesse lYarmefi et

àe prison courtoises; de là cette fraternité et cette cordialité jusqu'au milieu

des plus sanglantes boucheries. Les Bretons n'avaient jamais guère été dupes

de cette chevalerie de théâtre. Ils l'avaient bien prouvé au combat des Trente

et dans mille autres occasions. Du Cuescliu vint justement ptuter le dernier

coup aux conventions de la courtoisie militaire. Il ne fit point du champ de

bataille une parade de jouteurs. La guerre fut pour lui une scieiu-e et non pas

un jeu de hasard. Combattant pour des résultats positifs et non pour une vaine

renommée, se souciant peu de fournir quelques couplets aux chansons des

ménestrels, il s'occupa d'ajouter à la richesse el à la puissance de son pays,

de laisser dans l'histoire de France une page sérieuse et durable. Quand il

avait la hache au porng, c'était pour tuer son ennemi. Quand il assaillait une

ville ou un château, c'était pour s'en saisir à tout prix. Il faisait, en un mot,

« la guerre bonne et rude, » connne il l'a dit lui-même ; il ressuscitait le vé-

ritable génie militaire, par cette alliance de l'audace et de la ruse, de la ft)rce

ouverte et de la stratégie, qui est devenu depuis tout l'art des combats, et que

nul pcut-ctie n'amenée plus haut que Du Guesclin. Aussi chatouilleux que qui

que ce fût sur les questions |iersonnelles, particulièrement dans sa jeunesse, on

le vit descendre en chanqi clos contre tout venant, — surtout contre tout An-

glais ! — Mais le point d'honneur individuel applicpié aux armées lui sendjia

toujours une niaiserie. Chevalier scrupuleux dans un duel, il n'était plus que

général dans une bataille. Alors tout lui était bon pour réussir. Quoiqu'il fût

terrible en rase campagne et invincible corps à corps, « il aimait de prédilec-

tion les surprises nocturnes, les embuscades, les stratagèmes où se déployait

son esprit inventif: il aimait àcrunbiner ses monveuKMits, à étudier les accidents
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(lu terrain, à nietlrc à profit toutes les circonstances qui pouvaient inlluer sur

le sort des armes. » Cependant ce capitaine rpii savait n bien « prévoir et pour-

voir, » cet esprit de ressource « et d'engins si subtils, » se laissa souvent em-

porter dans la mêlée par sa têle bretonne, si avant et si loin, que deux t'ois il

fut pris et dut payer sa rançon.

La guerre marchait toujours, et l'Angleterre achevait d'asservir la France.

Plus fatale encore que le désastre de Crécy, la l)ataille de Poitiers venait de

livrera Edouard le roi Jean, ses deux fils et presque toute sa noblesse. En re-

vanche, sur la fin de 1356, Charles de Plois redevint libre, non sans promettre

cent mille florins d'or (environ onze cent mille francs d'aujourd'hui), ni sans

laisser ses deux fds à sa place, comme otages et garanties de sa rançon. « Mais

depuis eut tant à faire, à payer soudoyers, à soutenir son estât, que il non

chalia ses enfants. »

Au moment même où le mari de .leanne de Penthièvre reprenait la direction

de son parti, le jeune fils de 3Iontfort paraissait en Bretagne avec le duc de

Lancastre, cousin germain d'Edouard. La guerre passait ainsi d'une génération

à l'autre, et menaçait de devenir éternelh».

L'année suivante vit le mémorable siège de P»ennes, défendue par Penhoët

le Boiteux contre Lancastre et le jeune 3Ionlforf, avec quinze cents hommes.

Du Guesclin s'était embusqué dans les bois voisins, d'où il harcelait « male-

ment » les Anglais. Ceux-ci, ne pouvant enlever la place, la minèrent. Mais

les Rennois éventèrent la ruse, et ensevelirent les Anglais dans leur piège.

Alors Lancastre affama la ville et imagina une autre ruse. 11 repandit près des

remparts deux mille pourceaux, pour tenter les habitants et les surprendre

s'ils sortaient. Mais le Boiteux fit pendre une truie vivante à un pont-levis.

Les cris de cette bête attirent tous les pourceaux, le pont-levis tombe à point,

la truie détachée s'enfuit dans la ville, et toute la troupe grognante entre à la

suite. On juge si les Rennois firent un joyeux dîner.

De là, suivant Lobinean, le proverbe : Un tel nous a donné du lard, pour

dire : 11 nous a joué un bon tour.

Mais ime population affamée ne |)ouvait vivre longtemps avec deux mille

pourceaux. Les habitants s'assemblèrent, et décidèrent que l'un d'eux irait

demander des secours à Charles d(^ Blois. Or il fallait traverser le camp en-

nemi, et personne ne s'offrait pour ce voyage. « Alors un bourgeois qui avait

trois filles et cinq garçons, et rien de quoi leur donner à manger, ne craignant

plus de perdre uiu' vie qu'il lui était inqiossible de conserver davantage, voulut

bien se charger de cette dangereuse commission, pourvu (pie la ville eût soin

de ses enfants. On lui accorda avec joie ce qu'il demandait ; et pour favoriser

son entreprise, le Boiteux fit une sortie avec (pielques gens d'armes à cheval
;

le bourgeois les suivait à pied, comme s'il se fût échappé secrètement de la

ville à la faveur de cette sortie. L'int(Mition du Boiteux n'étant que de mettre

le bourgeois dehors, il battit en reirr.ite quand les Anglais l'eurent joint ; et
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a\;iiil l'ail iciilicr to;it son monde, il lit lever le pont et fermer la porte. Il ne

resirt (leliors (]ne le l)onrgeois, qui, ayant été pris des ennemis, demamhupi'on

le menât an dne de Laneastre. On l'y eondnisit, et il Ini lit entendre que les

assiégés étaient dans la dernière extrémité, mais qu'ils attendaient pour le len-

demain un convoi de vivres escorté de quatre mille .\lleniands que (lliarles de

lUois conduisait ; et que, si le duc voulait se mettre en embuscade, il les sur-

prendrait et profilerait de leurs dépouilles.

« Le duc ajouta foi trop légèrement aux paroles du bourgeois, et fit mar-

cher dès le soir niême la plus grande partie de ses troupes du côté que le pré-

tendu secours devait arriver. Oux de la ville ne contribuèrent pas peu à l'en-

tretenir dans l'erreur par les démonstrations de joie qu'ifs liient paraître.

Cependant, comme dans fe mouvement du canq) on ne prenait [)as garde au

bourgeois, if s'échappa d'entre fes ennemis, et par des sentiers détournés prit

fa route de INantes. La nuit f'ayant surpris, if se retira pour la passer à cou-

vert dans une maison abandomiée. Connue il était près d'en sortir à la pointe

du jour, il rencontra Bertrand Du Cuesclin, qui fe prit d'af)ord pour un es-

pion, et menaça de fui couper fa tête s'if ne fui disait fa vérité. Le bourgeois

lui apprit ce qui se passait, et s'offrit (fe retourner avec fui. »

Bertrand fut si joyeux (pi'if résofut (fe sauver Bennes. Dès le |)oint du jour

il donne siu' le cani}) des Anglais, il abat ou brûle les tentes, et fait un tel car-

nage, (pie Laneastre croit avoir vingt mille lionnnessur les bras. Cependant Du

Cuesclin pousse droit aux provisions; il lue ceux qui les déf'eiulent, enlève

les charretées de grain, de viande, devins et de légumes, et arrive en ferrail-

lant jusqu'à la ville, qui le reçoit avec mille acclamations. Les portes se re-

ferment. Les Anglais arrivent troj) tard ; le tour était joué. Porté en trionq)he

à fa maison de son oncfe, ce bon vieux compagnon de st s [)remières prouesses,

Du Cuescfin assembfe les charretiers, les fait |)ayer richement et leur com-

mande deux choses : la première, d'aller saluer de sa part le duc de Laneastre,

et la seconde, de ne plus amener de vivres aux Anglais sous peine de mort.

Les cliarretiers rempfirent lidèfement feur conmiission : « Sire duc, di-

rent-ils au pi-ince anglais, Bertrand se recommande à vous, et jure par Dieu

qu'il vous verra fe ])lus tôt (|u'il |)omia, et a assez à vivre fui et ses gens; et

quanif ifvous plaira des vins de la cilé, il vous en enverra, et du boschet aussi,

])our vous adoucir voire cceui'. »

Loin de s'offenser d'un (el message. Laneastre, épris d'admiiiilion, voulu!

connaître sou vainqueur. Il envoya un hérault inviter à dîner Bertrand Du

Cuesclin. Craude surprise du héi'autt à la vue de noire capitaine,

Uirii seniltlalilc à brluinul i|iii les iiiarcluiiitls épie.

.Mais le brigand, plus riche (pi'i! n'en avait l'air, avec sa cotte noire de pous-
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sière et de sang, donne à l'Aniilais un jupon de suie tout neuf, y joint cenl

florins d'or, se fait répéter le message,

Car lire ne sravoit, oscrirc ne conter;

puis, endossant sa plus riche arnuire, s'élançant sur son plus beau cheval, il

se rend au camp des Anglais avec quatre bons compagnons.

« Veez comme il est gros et noir, disaient les Anglais, en le regardant

de travers, et comme il a les poings carrés ! 11 est fort et puissant. Mal est qui

le porta, car U nous a fait des maux et fera bien encore. »

Lancaslre lit giand'clière à Du Guesclin, et chercha à l'attirer au j)arli de

Montfort. « Le droit de Charles de Blois est douteux, messire Bertrand
; il

en coûtera pour l'établir la vie à cent mille hommes. (H eût pu dire le double.)

— Tant mieux, repartit Du Guesclin ; ceux qui demeureront en seront plus

riches. » Le prince ne put s'empêcher de rire ; mais, reprenant son sérieux, il

proposa au capitaine le commandement de sa propre armée.

Bertrand le regarda « comme un lion irrité, » et lui déclara ipiil ne savait

pas trahir. Ce fut alors que (millaumc Bendjourg, autre lils de celui de Mi-

Voie, vint proposer à Du diiesclin de rompre; avec lui trois fers de glaive, trois

fers de hache et trois fers de dague :

Et (juaud lu'rtrand Toït, sans nul (létnenu'nl,

S'en vint au chevalier et parla main le prent :

Biau sire, grand merci; or sachiez-le vraiment,

Vous en demandez trois? — six, si besoin vous prent.

Le combat fut fixé au lendemain, et Bertrand promit d'y figurer sur un

cheval de prix qu'il reçut de Lancastre.

Le Boiteux et les Bennois s'efforcèrent de dissuader le capitaine d'aller à ce

rendez-vous. « Les Anglois, disaient-ils, tiemieid peu les convenants. » Pour

toute réponse, Bertrand s'arma, entendit la messe, prit une soupe au vin

« moult poignante, » et monta à cheval. En vain sa tante, cette bonne tante

qui le menait au sermon, le supplia encore de rester : « Embrassez-moi du

moins, beau neveu ! — Dame, allez en voslrc hostel baiser vostre mari, cl

faites que tantost le diiier soit appresté. »

Bertrand et Bembroug joutèrent devant toute l'armée anglaise. Après avoir

percé l'écu et la cotte de mailles de l'Anglais : « Continuons-nous? lui dit le

Breton
;
je vous préviens que désormais « le diable y sera. » — Continuons, n

répondit Bembroug. Et cette fois Bertrand lui })assa sa lame au travers du

corps. — Après quoi il salua Lancastre, et s'en retourna à Bennes.

11 défendit si habilement la ville que, une nouvelle trêve étant survenue,

Lancastre leva le siège (1557).

l'as plus que les précédiMites, cette trêve n'enipècha les aventuriers de tou8
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les partis de promener le fer et le l'eu dans les campagnes. Le roi Jean était

captif, la France subissait à la fois les troiildcs de la régence et les horrem's

de la gnerre. Quant à la pauvi'e Bretagne, elle était pressui'ée par Blois et par

Montfort, qui l'accablaient de subsides, — par les Anglais, les Français, les

Navarrois, les Brabançons, qui la pillaient comme terre conquise, — par ses

propres seigneurs laiinés, qui extorquaient leurs revenus à l'aide de la po-

tence,— par ses paysans sans asile et sans pain, obbgés de se faire brigands

pour vivre. Les plus patients ou les plus lieureux achetaient à l'ennemi, par

des contributions exorbitantes, le droit de cultiver leurs terres et d'v faii-e la

récolte.

Les rois de France, d'Angleterre et de Navarre n'ayant pu s'entendre pour

terminer tant de maux, la guerre recommença en 17)59. Lancastre revint en

Bretiigne avec le jeune Montfort, et assiégea Dinan. Du Guesclin fut encore

le héros de ce siège. On avait fait une trêve, et Olivier, le frère de Bertrand,

en prolitait pour « prendre l'air » ; ce fut lui-même qui fut pris et rançonné

par le déloud Thomas de Cantorbéry, le tout en haine et vengeance de Ber-

trand. On juge de la fureur de celui-ci à cette uonvelle. 11 court à la tente de

Lancastre ;
il le trouve jouant aux échecs avec le fameux capitaine Chandos,

devant le jeune Montfort, Pendjrok, KuoUe et autres si'igneurs. « Bertrand,

dit le duc, soyez le bienvenu, « vous buverez de mon vin. » — Je ne boirai

ni ne mangerai qu'on ne m'ait rendu mon frère, » répond Guesclin. Et il

raconte la trahison de Cantorbéry, 3Iandé par Lancastre, (^antorbèrv refuse

satisfaction, et jette son gage de bataille. Bertrand le relève, déchue l'Anglais

faux et traître chevalier : « Et tel vous prouverai on mourrai de ma honte,

car je ne mangerai que trois soupes au vin, au nom de la sainte Trinité,

jusqu'à tant que le gage soit fait. »

Les amis du capitaiiu' voulaient encore enqiécher ce combat, lorsqu'une

illustre damoiselle de la ville, Tiphaine Raguenel, fille de Bobin Baguenel et

de Jeaime de Dinan, héritière de la Bellière, rassura tous les esprits en pro-

phétisant la victoire de Du (luesclin. Aussi remarquable [)ar son esprit (pie

[)ar ses grâces, Tiphaine avait mérité le surnom de fée, tant elle était savante

et habile devineresse. Notre héros fut le seul qui se moqua de la prédiction :

« Vaa, dit-il à l'envoyé qui la lui aimonçait, fol et bien chétif qui se lie aux

femmes! Il n'est pas moult soublil ; car il n'y a en lui de sens néant plus que

eu une berbiz. »

Beitrand ne devait pas toujours rire ainsi de la sage Tiphaine, car, cinq

ans après, il la prenait pour fenune, et « il donnait tant à l'amour » qu'elle

fut obligée de lui rappeler sa gloire.

Le duel de Du (îuesclin et de (lantorbéry fut marqué par des particularités

(pii })eignent bien les mœurs de l'époque. D'abord il eut lieu dans la ville

bloquée, devant les assiégés et les assiégeants, sur cette belle place de Diiuni,

qui s'appelle encore le Champ Du Giiesclhu Introduit sur otages avec sa coin-.
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Laiieaslre piésidait à raction coimiie à une fête. En face de lui siégeait Pen-

hoët le IJoiteiix, qui lui disjuitaii Dinan connue il lui avait disputé Rennes;

tout à 1 enlour nobles et bourgeois, dauK s et chevaliers, se tenaient rangés

sur des écliafauds tendus de tapisseries.

Quant les deux champions parurent, on reconnut à leur contenance le

traître et l'homme d'honneur. L'Anglais pressentit sa défaite, et fit proposer

un accommodement. — Qu'il me rende mon frère sans rançon, répondit

Bertrand, et que lui-même se reiule à moi devant tous,

^"on épée h la main, par la pointe éguisée.

Les ;nnis de (^anlorliéry repoussèrent cette humilialion. « A la bonne

heure 1 » repiit Du (luescliii,

Car on doit plus doupter la nioit <[v.c vilainic.

Les réponses rendues, le perfide Anglais « pria Knolle et Orançon de le

sauver si Heiliand avoit le dessus ; mais de ne l'empescher point de tuer

lU'rtrand si la victoire esloit pour lui. » (]e qu'ils lui promirent, dit Lobineau.

Incontinent, les deux champions coururent l'un contre l'autre, la lance en

arrèl. « Ils la rompirent tous deux sur le bouclier l'un de l'autre, sans se

blesser, et au retour se battirent l'épée à la main, d'estoc et de taille. Ils

furent longtemps sans se tirer de sang ; enfin ré[)ée échappa des Tiuiins de

l'Anglais et tomba à terre. Beitrand, [)renant un peu de carrière, descendit

de cheval, ramassa l'épée de l'Anglais, et la jeta hors du champ de bataille.

L'Anglais, très-irrilé de cet accident, se défendit de son mieux avec le couteau,

l'erliand, qui était à pied, s'écria : Faux, trahhlie, descendez de vostre

cheval, ou tout en l'heure sera tué, car telle est ma volonté. L'Anglais n'en

voulut rien faire, et se mit à courir autour du canq) pour lasser Guesclin,

(pii, ne pouvant le suivre comme il l'eût voulu, à cause de ses armes, s'assit à

teire et se désai nia les genoux et les jandjes. L'Anglais, le vovant dans cette

posture, fondit siu' lui dans le dessein de lui faire passi'r son cheval sur le

corps; mais (lucsc lin enfonça un coup d'estoc dans le ventre du' cheval, qui,

se sentant blessé, jeta le cavalier à terre. Aussitôt Bertrand courut sur lui, lui

délaça le heaume et lui donna de si graiuls coups de ponmieau d'épée et de

gantelet sur le visige, que le sang coulait sur ses armes et lui bouchait les

yeux. Cantorbéry était mort sans di^f Anglais qui accoururent à son aide. —
Laissez-moi, disait Bertrand, beaux seigneurs, laissez-moi ma victoire appoin-

ter. Mais, Knolle le suppliant : — Bertrand, je vous requiers que vous baillie/

votre champion au duc, et voici vostre capitaine qui vous en prie, Guesclin

repartit : — Quand je l'orrai parlé, je lui lépondrai du faire ou du laisser.

Aussitôt le Boitiux lui dit la même cliosi' (pic llobert Knolle, et Guesclin leur
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accorda ce ciii'ils (IcmandaieiiL Le duc leniercia Beilraiid de sa coiirloisie,

coiidainiia rAiiiiliiis à donner à (llivier Du Guesclin mille livres, remit à

Bertrand le cheval et les armes du liaîlre, et le chassa de sa cour en disant :

« — Je n'ai cure de gens qui lassent trahison, point ne l'avons accoustumé

en notre pais
; mais le jardin est hel et nohle où ourts c ne peut venir en sa

saison. » Ayant ensuite remis Olivier entre les mains de son i'rère, il s'en

retourna dans le camp et renvoya les otages. Cantorhéry fut emporté hors du
champ, couché sur une claie, et jeté, comme félon, par-dessus les lices.

Du (liiesclin cl Canlorbéry. — Page 336.

Le duel de Dinau l'ut une des dernières concessions de Du (înesdin aux pré-

jugés de !a chevalerie. Désormais le soldat et le chef de hande s(^ lit cajùlaine

et général d'armée. Une com-te trêve, signée en Bretagne (1359-1 561), lui

pei'init d aller avec ses com[)agnons nu)ntier à la Fi'ance ce tpi il valait. Ses

exploits au siège de Melun lui méiilèreut le gouvernement de Poularlier, où

ses grandes destinées ne devaient pas le laisser longtemps.

Sui' ces entrefaites, Edouard et Jean signèrent le traité de Brétigny (1560).

Le roi de Lrance livrait pour sa ran('oii MonlriMiil el Calais, le Limousin, le

Poitou, la Sainloiige , l'Aunis, l'Angoumois, le Pérignrd, le Boiieigue, le

Querey, l'Agenais et le Bigorre. En revanche, le roi d Angleterre renonçait à

la INormaiidie, à l'Anjou, au Maine, à la Toniaine, e( à la Bretagne. Oiiant à la
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guerre de succession, les deux rois se déclaraient arbitres entre Blois et Mont-

fort. JMais, s'ils ne pouvaient les mettre d'accord, — curieuse dérision ! — « ils

demeuraient lilu'es de les aider comme devant, sans se brouiller entre eux-mê-

mes. » En tout cas l'iioniniage de la Bretagne, resterait à la France.

Une pareille paix n'était bonne qu'à rallumer la guerre. C'est ce qui ne

manqua pas d'arriver. Après les vaines coidérences de Calais et de Saint-Omer,

les deux partis bretons se remirent à raser les châteaux et à brûler les villages.

Jean de Montfort, qui conduisait pour la première fois ses affaires, se montra

digne du nom qu'il portait. Charles de Blois ayant fait prendre Carhaixpar

Du Guesclin, et mis le siège devant Becherel, le jeune comte accourut avec son

frère d'armes, Olivier de Clisson, dont la renommée commençait à balancer

celle de Du Guesclin. Ses autres capitaines étaient du Chastel, Trésiguidy, Ca-

doudal, Chandos, KnoUes, Herpedane, Gauthier Huet, etc. — Contre-assiégé

par ces redoutables champions, et privé de vivres et de fourrages, Charles de

'Blois proposa déjouer la couronne de Bretagne dans les plaines d'Evran. Déjà

les deux armées étaient en présence et allaient sonner la charge, lorsque les

évêqucs bretons jetèrent entre les épées nues leurs bâtons de pasteurs, et déci-

dèrent les deux rivaux à se partager la province à l'amiable : à Montfort Nantes,

et à Blois Rennes. Tous deux, chose étrange, y consentirent. La paix était si-

gnée et jurée sur l'Évangile, les otages donnés de part et d'autre ; on n'atten-

dait plus que la ratification de Jeanne de Penthièvre (156o).

31ais, lorsque cette femme altière apprit qu'on lui enlevait la moitié de la

Bretagne : « Tout ou rien ! s'écria-t-elle; plutôt me mettre en pièces que de di-

viser ma Bretagne 1 » « Et elle commença maintenant d'être fort en colère, disant

franchement que ledict de Bloys, son mary, faisoit trop bon marché de ce qui

n'estoit pas à luy,et qu'il n'y alloit rien du sien; et lui écrivit, et redemanda :

Qu'elle l'avoit prié de deffendre son héritage, comme il devoit, parce qu'il en

valoit la peine, et que tant de gens de bien y estoient morts à soustenir son

droict, et tant de sang espandu
;

qu'il ne devoit pas avoir mis en arbitrage

chose si propre à elle, et laissée par ses prédécesseurs, ayant les armes au

poing pour prendre la raison de ceux ausquels il ne touchoit guère de leur

honneur. La lin de la lettre fut : Et bien vous ferez ce qu'il vous plaira, je ne

suis qu'iuie femme et ne puis mieux, mais plustost j'y perdrois la vie, et

deux si je les avois, que d'avoir consenti à chose si reprochable à la honte

des miens et de ceux qui s'en ressentiront un jour, quoy que vous en pensiez

faire. Et avec ces paroles se mist à pleurer; ce que voyant, le porteur des let-

tres en fist son rapport. »

Charles de Blois demeura « fort confus et tiiste, » mais il se soumit aux vo-

lontés de sa feimne, et la guerre recomnu'nça (loG4).

Fui'ieux ajuste titre contre un rival qui venait de lui manquer de foi, le

jeune Montfort refusa de rendre Du Guesclin, qu'il avait reçu en otage. Mais,

assez justement aussi, Bertrand ne put se résigner à expier la faiblesse de
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son priiicL', et il trouva moyen de s'évader, disant qu'il allait guerroyer avec

le régent de France, « de peur d'oublier le métier. »

Il l'avait si peu oublié, qu'il enleva coup sur coup à j\lonlfort, ou plutôt

aux Anglais, les châteaux de Pestivien et de Trogol", dans le pays de Guin-

gamp.

H est vrai que ce fut à son corps défendant. Voici l'aventure. Les deux

jiiaces appartenaient à ce Roger David à qui Julouard avait l'ait épouser la

douairière de Rohan. Les garnisons qu'il y avait mises désolaient et sacca-

geaient le pays à dix lieues à la ronde. Entre autres barbaries, le comman-

dant de Pestivien faisait crever les yeux ou couper les poings à tous les liabi-

lanls qui tombaient en son pouvoir. Les bourgeois de Guinganqi, voyant

Du (îuesclin traverser leur ville, le conjurèrent de les délivrer de ce lléau.

Attendu par le régent et lié par sa promesse. Du Gnesclin refusa et se remit

en marche avec sa suite. 3Iais les bourgeois, décidés à le retenir à tout pi'ix,

firent lever les ponts et l'enfermèrent avec eux. Grande fut d'abord la colère

du capitaine, elles bourgeois allaient en sentir les effets... Mais ils se jetèrent

à ses pieds avec de telles supplications et de telles larmes, ils l'appelèrent tant

et si bien ïhommedeDieu, le sauveur de la Bretagne, que Bertrand s'attendrit

et promit de chasser les Anglais.

Quelques jours après, en effet, Trogof et Pestivien étaient enlevés d'assaut,

et le pays de Guingamp délivré des soldats de Roger David.

Un j)()ëte populaire a conqwsé sur ce rapide exploit de Du Gnesclin deux

ballades, qui ont été recueillies par M. de la Villemarqué sur les lieux mêmes.

En voici la traduction, telle que nous la communique notre savant compa-

triote. L'auteur, usant de son droit poétique, a personnifié la population de

Guinganqi dans une filleule de Du Guesdin, vengée par ce héros des outrages

du gouverneur de Trogof, fils de Roger David.

LA FILLEULE DE DU GUESCLIN

I. Le soleil p;ir;iit; le jour luit; la rosée bn'lle sur les épines blanciics de la liaïc;

De la haie élevée du gr.ind cliàlcau de Trogof, où les Anglais rognent encore.

La rosée brille sur les fleurs de Tépinaie; à cotte vue le soleil se voile;

(]ar, en vérité, ce n'est jias la rosée du ciel, c'est une rosée de sang;

De sang pur (ju'a versé Uogcrson, le })lus méchant fils d'Anglais qu'il y ait dans la vallée.

II. >( Lo'iza'ik, ma belle enfant, vous ôles alerte et diligente;

Vous vous lèverez demain de grand matin pour aller porter du lait aux lalimueurs tpii tra-

vaillent à l'écobue.

— Chère petite mère, si vous m'aimez, ne m'envoyez pas à l'écobue;

A l'écobue ne m'envoyez pas, vous feriez jaser les mauvaises langues.

Envoyez-y ma sœur aùiée ou ma petite sœur Franséza.

Chère petite mère, je vous en prie : Rogerson me guette.
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— Vous guettera ([ui voudra; on vous attend, vous irez.

Vous vous lèverez avant le jour, le seigneur sera eneore au lit. ><

III. Loizaik disait à son père et à sa mère le lendemain matin;

Eu prenant son pot au lait, Loïzaïk disait :

« Adieu, mère; adieu, |)ère; mes deux yeux ne vous verront plus.

Adieu, ma sœur aînée; adieu, ma petite sœur Franséza. »

Or, comme la gentille enfant allait au champ par la vallée.

Proprette, légère, pieds nus, son ])ot au lait sur la tète,

Rogerson, du haut de la tour du château, la vit (jui cheminait au loin.

M Éveille-toi, mon page, et lève-loi vite, que nous allions chasser un lièvre;

Chasser un levraut blanc qui porte un ])ot au lait sur la tète. »

IV. Quand la jeune fille passa le long des douves du château, le seigneur était a ratlentirc,

A l'attendre auprès du pont-levis; tant qu'elle tressaillit d'épouvante,

D'épouvante en l'apercevant, et renversa son pot au lait.

Voyant cela, la pauvre petite fille se mit à pleurer amèrement.

« Taisez-vous, ma sœur, ne pleurez pas; on vous donnera im autre pot au lait;

Approciiez, et venez déjeuner avec moi, en attendant qu'on le prépare.

— Beau seigneur, je vous remercie; j'ai déjeuné, bien déjeuné.

— Alors, venez au jardin, venez cueillir de belles ileurs.

Venez cueillir une guirlande ])Our orner votre pot au lait.

— Je ne porte pas de fleurs
;
je suis en deuil cette année.

— Alors, venez aux vergers, venez manger des fraises rouges comme une jjraise.

— Je n'irai pas manger de fraises; sous les feuilles il y a des couleuvres.

J'entends l'appel des laboureurs : ils disent cpie je suis paresseuse.

Ils demandent où je suis restée avec mon pot au lait caillé.

— Vous allez sortir à l'instant, votre pot au lait \a être prêt; on s'en occupe, Loizaïk.

venez voir a la laiterie. »

En franchissant le seuil du cliàteaii, la jeune fille tressaillit;

La pauvre i)etite devint blanche comme neige en ententlant la porte se i'ermer derrière elle

« Ma chère enfant, n'ayez pas peur, je ne vous ferai aucun outrage.

— Si vous ne songez pas à m'outrager, pourquoi changez-vous de couleur?

— Si je change de couleur, c'est que Fair du matin est vif.

— Ce n'est pas, seigneur, l'air vif du matin, c'est le mauvais désir qui vous lait pàhr

— Taisez-vous, petite sotte; venez au fruitier choisir un fruit. »

Quand ils furent dans le fruitier, elle prit une ponune rouge.

« Seigneur Rogerson, donnez-moi, s'il vous plaît, un couteau,

Donnez-moi un couteau pour peler cette ponune.

— Si vous désirez un couteau, descendez à la cuisine, et vous en trouverez.

11 y eu a un sur la table de chêne, qui a été aiguisé ce matin. »

Loizaik dit au vieux cuisinier en entrant :

« Cher cuisinier, je vous en supplie, délivrez-moi! faites-moi sortir I

— Hélas ! ma fille, je ne le puis; le jiont du château est levé. »

V. Cependant Rogerson demandait a son ]iage, ;i (pielquc temps de là :

" Où donc reste Loïzad\, qu'elle ne revient pas ici?

— Elle est en bas sur le seuil de la porte, noyée dans nue mare de sang,

Le grand couteau de cuisine dans le cœur, et appelant son parrain
'

'1 Le seigneur (jnewlin, mon parrain, celiii-lâ me vengera! n
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— Mon 1)011 petit jwge, no dis mot; viens me l;i couper par morcennx diinfs un pnnier,

Et j'irai la jeter dans la rivière, demain, (iinnd chantera ralouette. »

Or, en i-evenant de la rivière, il rencontra le parrain de la jeune fille.

Il rencontra le seigneur Giiesclin, la face verte comme foseille.

(( llogerson, dites-moi, d'où venez-vous avec ce panier?

— Je viens de la rivière, de noyer quelpies petits chats.

— Il n'est pas celui de chats noyés, le sang qui coule de votre panier !

Seigneur l'Anglais, répondez-moi : n'avez-vous pas vu Loizaïk?

— Je n'ai pas vu Loïzaïk depuis le pardon de Notre-Dame du Ghéodet.

— Tu mens, traître, car tu l'as tuée hier soir !

Tu déshonores la noblesse autant que la chevalerie. »

Rogerson, à ces mots, dégaina son é])ée :

M Tu vas voir à l'instant si je déshonore la noblesse
;

Tu vas voir à l'instant, vassal, si je suis indigne du nom de chevalier.

Or sus ! or sus ! pas de (piartier ! en garde, si tu as du loisir !

— J'ai eu du loisir et j'en ai jiour jouer au jeu des combats avec des liomnies di' cn'ur;

J'ai joué il ce jeu et jouerai, mais non certes avec des assassins de filles;

En quelque endroit que j'en rencontre, je les assomme comme des chiens ! »

En achevant ces mots, il éleva sa grande épée.

Et il en frappa un tel coup sur la tète de l'Anglais, qu'il le fendit en deux tpiartiers.

VI. Rogerson a été tué. Le château de Trogof est pris,

Elle est pri.^c la forteresse de ro|qiresseur : bonne leçon pour les Anglais !

Pour les Anglais bonne leçon ! bonne nouvelle [lour les Bretons !

SIEGE DE PESTIVIEN

I. Un grand château s'élève au milieu des bois de Mael : une eau profonde l'entoure; à

chacpie angle se dresse une tour.

Dans la cour d'honneur est un puits rempli d'ossements, dont le monceau devient chaque

jour de plus en plus haut.

Sur la barre du puits s'abattent les corbeaux, et ils descendent au fond en croassant, pour

y chercher pâture.

Le pont du château facilement tombe, mais plus facilement .se lève; quiconque v entre

n'en sort plus.

II. A travers la terre des Anglais chevauchait uui noble écuyer, un jeune voyageur appelé'

Jean de Pontorson.

Comme il passait le soir près de leur forteresse, il demanda l'iinspitalib' au chef des sen-

tinelles.

Il Descendez, cavalier, descendez ; entrez au château, et mettez votro cheval a l'écurie.

Il mangera de l'orge* et du foin tout son soûl, tandis que vous souperez à table avec nous. »

Or, tandis qu'il soupait ;i table avec les lionimes d'armes, ils ne parlèrent pas plus que

s'ils eussent été muets
;

Seulement ils dirent h une jeune fille : « Jloiitez, Riganna, ]iour faire le lit du seigneur

que voilà. »

Quand vint l'heure de s'aller coucher, le jeune cavalier alla se reposer.

Le seigneur Jean de Pontorson dans sa chambre chantait, en déposant son cor d'ivoire

sur le iianc de son lit.
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« Bi<^;inna, ma gentille sœur, dilcs-moi : Ponniiidi me regardez-vous en soupirant?

SI vous saviez ce que je sais, cher seigneur, si vous étiez à ma [ilace, vous me re-

garderiez de même en soupirant.

En soupirant, oh! oui; car vous auriez pitié de moi : dessous votre oreiller il y a un poi-

gnard !

Le sang du troisième homme qu'il a tué n'est pas encore séché : hélas! seigneur cheva-

lier, vous serez le quatrième !

Votre argent, votre or et vos armes, tous vos effets, à Texception de votre cheval à la cri-

nière fauve, sont sous clef. »

Et le cavalier de glisser la main sous Toreiller et de retirer le poignard, et il était rougi

c sang.

(( Biganna, chère sœur, sauve-moi la vie, et je te ferai riche de cinq cents écus de rente.

— Je vous remercie, seigneur; dites-moi seulement une chose : Ètes-vous marié ou ne

rètes-vous pas?

— Je ne veux, Biganna, vous tromper en aucune sorte : voilà quinze jours que je suis

marié.

Mais j'ai trois frères rpii valent mieux que moi : s'il plait à votre cœur, vous en aurez le

choix.

— Rien ne plaît "a mon cœur, ni iiommo ni argent : à mon cœur rien ne plaît que vous,

mon heau seigneur.

Suivez-moi. Le ]ioiit du clàteaii no nous arrêtera jias; il ne nous arrêtera pas, le portier

c'est mon frère de lait. «

En sortant de la cour le cavalier disait: « Montez, ma sœur, en croupe derrière mon

cheval.

Et allons à Cuingamp trouver les gens du roi; allons savoir s'il était juste que je per-

disse la vie ;

ABons à Guinsamp chercher mon droit seigneur Guesclin, qu'il vienne mettre le siège

devant Pestivicn. »

III. « Hahitants de Guingamp, je vous salue, je vous salue avec respect : et mon sei-

gneur Guesclin, où est-il par ici?

— Si c'est le seigneur Guesclin que vous cherchez, cavalier, vous le trouverez dans la

Tour-Plate, dans la grand'salle des Barons. »

En passant le seuil de la salle, Jean de Pontorson alla droit au seigneur Guesclin :

(I Que la grâce de Dieu soit avec vous, seigneur, et (pie Dieu \ous protège, et protégez

vous-même qui est votre vassal.

— Que la grâce de Dieu soit avec vous-même, qui parlez si courtoisement ; celui que Dieu

protège doit protéger les autres.

Mais que vous faut-il? dites-le-moi en peu de mots.

— 11 me faut quehpi'un qui vienne à bout de Pestivien.

Il y a là des Anglais qui oppriment ceux du pays, et qui étendent leurs ravages à plus de

sept lieues à la ronde;

Et quiconque y entre est tué sans pitié : n'était cette jeune fille, j'étais tué aussi.

J'étais aussi tué comme tant d'autres
; j'ai sur moi le poignard encore rouge : regardez ! »

Du Guesclin s'écria : « Par les saints de Bretagne! tant qu'il y aura un Anglais en vie, il

n'y aura ni jiaix ni loi !

Qu'on équipe mon cheval et qu'on m'arme à Tinstanf, et à l'œuvre! et voyons si cela

peut durer. »

IV. Le gouverneur du château demandait m ralllanl. du haut des créneaux, au seigneur

Guesclin :
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« Est-ce c|uo vous venez au bal? que vous êtes ainsi équipés vous et vos soldais.

— Oui, par ma foi, seigneur, nous venons h un bal, non toutefois pour danser, niais pour

faire danser ;

Pour vous faire danser un branle qui ne finira pas de sitôt
; quand nous serons lassés, les

démons prendront notre place. »

Au premier assaut, les murailles tombèrent, et le cliàteau trembla jusfju'en ses fonde-

ments
;

Au second assaut, trois des tours s'écroulèrent, et deux cents hommes furent tués, et

deux cents autres encore;

Au troisième assaut, les portes furent enfoncées, et les Bretons entrèrent, et le château

fut pris.

V. Le château est maintenant détruit; le sol a été fort l)ien écobué; le laboureur y passe

la charrue en chantant :

« Ouoi(pie Jean l'Anglais soit un traître, il ne régnera pas en Hretagne, tant que seront

debout les rochers de la colline de Mael. »

En ce temps-là, le roi Jean II niouriil dans les l'ers qu'il avait repris loyale-

n:ent ; et sous le nom de Charles Y, la France vit monter au trùne un de ses

rois les plus éclairés. La haute intelligence de Charles se révéla tout d'abord

eu choisissant Du Guesclin pour instruniciil. Un pareil bras, dirigé par une pa-

reille tète, devait sauver la France.

Appelé par son nouveau maître, Du Guesclin accourt avec ces indomptables

Bretons qui le suivaient partout. Il joint sur la Seine le maréchal Boucicaut,

digne généi-al d'un tel capitaine. Us enlèvent aux Anglais et aux >'avarrois,

leurs alliés, Plantes et Melun, çù nos Bretons « s'en donnent à cœur-joie. »

Puis Bertrand se met aux champs contre le captai de Buch, ce fameux cheva-

lier gascon, chef des possessions navarroises. 11 le rencontre sur les hauteurs

de Cocherel, à deux lieues d'Evreux, et gagne avec sa petite armée, au cri de

Notre-Dame Guesclin! cette victoire qui rendit l'espoir à la France au moment

où elle sacrait son roi, et qui lui valut à lui-même le titre de maréchal de Nor-

mandie et le riche comté de Longueville (mai 1564) '.

En relevant la France, les exploits de Du Guesclin relevaient Charles de

Blois. 11 amena à celui-ci, dans la ville de Nantes, les vainqueurs de Cocherel,

et ce fut à qui accourrait sous ses glorieux étendards. « Si vinrent à Nantes

moult barons de Bretagne, qui conseillèrent à monseigneur Charles de che-

vaucher droit vers le comte de Montl'ort. »

(]e départ fut solennel : chacun sentait que le destin de la Bretague allait

enfin se décider. Avant de rejoindre Charles, les barons s'étaient agenouillés

devant les retables des chapelles de leurs châteaux, les soldats dans les églises

de leurs villages, et tous avaient fait vœu de mourir « pour avoir fin de la

guerre. » — « Monseigneur, dit Jeanne de Penthièvie à son mari, en l'embias-

' C'étnit un Gnyon-M:itiniioii qui porlnit rûloiiihird de Un Guesclin à Cocherel.
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sant, vous eu nllr/. ilôfondiT ot garder mon héritage et le vôtre (car ce qui est

mien est vôtre), lequermonseigneur Jean de Montfort nous empêche et a em-

pêche un grand temps à tort et sans cause ; ce sait Dieu et aussi les barons de

Bretagne, qui ci sont, connnent j'en suis droite héritière : si vous prie chère-

ment que nulle ordonnance, ni composition de traité, ni d'accord ne veuillez

faire ni descendre que le corps de la duché de Bretagne ne nous demeure. »

i

I

Kelahle d'une chapelle bretonne.

Le jeune Monllorl, a|)rés avoir pris le château de Sucinio et la Uochc-Der-

rien, assiégeait alors Auray. Lillustre Jean Chandosle joignit avec deux cents

lances et une troupe d'archers; le reste de son « host » se composait de Bas-

Bretons, d'Anglais, de INavarrois, et de ces aventuriers de diverses nations

qu'on appelait de longue main les compagnies. Après Montfort et Chandos,les

piin(i})aux chefs étaient Olivier de Clisson, Robert Knolle's, Euslache d'Auber-

ticourt, Hue de Caverley, Cautier Huet, Matthieu de Gournay, etc. Le tout ne

se montait pas à plus de deux mille hommes d'armes et de mille archers.

L'armée de Charles de Blois s'élevait presque au double, et ne se composait

que de cavaliers, sous les ordres de la plus haute noblesse de France et de Bre-

tagne. Outre Du Gucsclin et ceux que nous avons nonunés, on y voyait les sei-

gneurs de Rohan, de Léon, de Dinan, de Hieux, de Kergorlay, de Raiz, de Ro-

chefort, de Tournemine, d'Ancenis, de Malestroit, de Quintin, d'Avaugour, de

L<diéa(\ (lu Pont, de Bcaumanoir, Eustache de la lions ave (ou Moussaye),

chevalier; Oliviei' de Maimi, Eon de Manni, (iuillaume de Launoi, chevalier;

Guillaume Boistel, Guillaume de Broon, le 3Ioine de Bétune, qui avait été page

de Guesclin ; GeolTroi Bude, Silvestre de la Feuilléc, son oncle; Carbonnet; le

chevalier Vert; Louis d(> Challons, Philippe de Beaujeu, Guérin de Fontigny,

Bourguignon; Ibiui de Pierrefort, Savoyard; Aimar de Poitiers, Jean de
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Vienne, le sire de Paz ou de Poiz, Savoyards; Louis de Valois et presque tous les

barons, non-seulement de la Bretagne gallot, mais de la Bretagne bretonnante.

En voyant une telle armée, conduite par Du Gucsclin, s'avancer conli-e les

faibles troupes de Montfort, qui n'eût juré que Cbarles de Blois allait devenir

duc de Bretagne? Aussi les conseillers de son jeune rival proposèrent d'abord

la paix et remirent sur le tapis le traité d'Evran. Cbarles, « moult doux et

courtois, » et relevé à peine d'une longue maladie, eût volontiers condescendu

à cet arrangement, mais « il estoit si bonté de sa femme et des cbevaliers de

son parti, qu'il ne s'en put retraire ni dissimuler. »

— Plût à Dieu, s'écria-t-il cependant, que le différend se pût vider entre

mon adversaire et moi, sans que tant de monde en mourût !

Et puis cette tète superstitieuse était bouleversée par un rêve. « Il avait cru

voir un faucon pèlerin qui venait d'au delà de la mer, accompagné de plusieurs

éperviers, lequel, volant en l'air, fondait sur un aigle, suivi de même d'un

grand nombre d'autres oiseaux de proie, le faisait tomber à terre et lui tirait

la cervelle de la tète. 11 raconta ce songe à ses barons. L'im d'eux lui dit, pour

le rassurer, qu'il était le faucon lui-même, et qu'il viendrait an-dessus de ses

besoignes; mais cette explication favorable ne le rassura pas entièrement. »

Décidés à vaincre ou à mourir, les soldats de ftlontfort se réjouissaient au

contraire en attendant le combat. Quand ils apprirent que Cbarles avait tra-

versé Rennes, fait ses revues à Josselin, et qu'il approchait « durement, avec

les plus belles gens d'armes et les mieux ordonnées que on eût oncques vues

essir de France, ils commencèrent à mettre lem^s armures à point et à fourbir

leurs lances, dagues, bâches plates, haubergeons, beaumes, bassinets, visières,

épées et toutes manières de harnais. »

La veille de la bataille, Gautier Huet sortit des rangs anglais et alla défier le

plus adroit des Bretons. Hervé de Kergoet s'avança contre lui, le renversa, lui

rendit courtoisement son cheval et ses armes, et le renvoya libre en lui disant :

A demain !

Enfin le jour décisif arriva. C'était le dimanche 29 septembre 1504, jour

de la Saint-3licliel. Le thé.âtre du combat s'étendait depuis la ville d'Auray

jusqu'au bourg de Sainte-Anne et au delà, c par grandes bruyères. » Les

Anglo-Bretons occupaient les hauteurs, et les Franco-Bretons In plaine. Un

étroit i"uisseau les séparait.

Suivant les conseils de Du Guesclin, Charles de Blois divisa son armée en

trois corps ou « batailles, » et une arrière-garde. Le premier corps, tout

breton, fut confié à Du Guesclin lui-même. Le second, formé des Français,

obéit aux comtes d'Anxerre et de Joigny. Le troisième, encore breton, Charles

.se le réserva. C'est là qu'étaient les seigneurs de Rolian, de Léon, d'Ancenis,

de Malestroit, d'Avaugour, de Dinan, etc. Les sires de Raiz, de Pieux, de

Tourncmine, du Pont, etc., commandaient l'ai-rièie-garde.

Charles galopait de rang en rang, protestant de son bon droit et criant
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r.iîx chefs el aux soldats: — « Mes seigneurs et amis, s'il plaist à Dieu, nous

anr.ins r.ujonrd'hui bonne journée ; et, si Dieu veut que nous l'ayons, je vous

récompenserai de toutes les peines que vous avez prises poin^ moi, et le peuple

sera délivré des misères et oppressions qu'il a endurées jusqu'à présent et

endure journellement. »

3lonlfort, dirigé de son côté par (]handos, forma également trois batailles

et une arrière-garde. A la première bataille il plaça Robert Knolles, Gautiei-

Hiiet et Richard Bruslé ; à la seconde, Clisson, d'Auberticourt et fiournay
; à

la troisième, il demeura avec Chandos pour tenir tête en personne à (Charles

de Blois. 11 fallut supplier l'intrépide Caverley pour lui fiiire accepter l'arricrc-

garde. Chandos avait remarqué « durement » les trois belles k batailles » de

Du Guesclin, et il ne put s'empêcher de dire— « Si Dieu m'aist (aide) il appert

hui que toute fleur d'honneur et de chevalerie est par delà avec grand sens et

belle ordonnance. »

Froissart prétend qu'une dernière tentative d'acconmiodement précéda la

bataille et qu'elle vint cette fois du parti de Charles, par l'illustre organe du

maréchal de Beaunianoir. — « 3Iessire Jean Chandos, dit le baron de Bre-

tagne au général anglais, je vous prie pour Dieu que nous mettions d'accord

ces deux seigneurs ; car ce seroit trop grand'jùtié si tant de bonnes gens

comme il y a ici se navroient pour leurs opinions soutenir. » 3lais (Chandos

ré|)ondit qu'il était trop tard, que 3Ionfort refusait la paix comme on la lui

avait refusée « qu'il vouloit demeurer duc de Bretagne ou mourir en la place. »

— Eh bien donc, que Dieu soit juge ! reprit Beaumanoir, « car monseigneur

de Blois n'a pas moins grand'volonté de combattre que monseigneur de

Montfort ! » Et les deux ambassadeurs rapportèrent ces paroles à leurs

princes.

Charles de Blois « mua de couleur » et s'écria : « — Du droit, soit-il à qui

Dieu le sait !» — « Adonc fit-il passer avant bannières et gens d'armes, au

nom de Dieu et de monseigneur saint Yves !

— Par monseigneur saint Georges ! s'écriait en même temps le jeune Mont-

fort, Dieu veuille aider au bon droit !... Malo moki quam fœdaiu. Et Malo! fut

le cri de guerre de tous ses soldats.

Suivant Guillaume de Saint-André, qui était là sans doute, les compagnons

de Montfort proposèrent à ceux de Charles de remettre le combat au lendemain

pour ne pas se battre un dimanche, proposition qui fut repoussée hautement

« comme marque de timidité. » Alors Jean, rassemblant ses capitaines, leui-

montra de loin Charles paré des hermines, et leur demanda une dernière fois

s'ils jugeaient sa cause bonne. Tous ayant répondu oui d'une seule voix, il

les embrassa en les priant de songer à leurs âmes, sentit sur sa joue des

larmes (pi'il essup brusquement, fît le signe de la croix « depuis la tête

jusfpi'aux genoux, » baisa la terre en élevant sou cœur à Dieu, et ordonna

aux cors et aux trompettes de sonner la charge.
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Quant aux dévotions de Charles de Blois, elles avaienl dnrr tout le jour

précédent et presqne toute la nuit : messes, prières, diseiplines, connnunions,

jeunes,, rien n'y avait manqué.

Comme au combat des Trente, comme à Cocherel et connue en mainte

autre bataille de ce temps-là, les cavaliers mirent pied à terre, poui" manier à

deux mains leurs armes pesantes et s'épargner d'être écrasés par les chutes de

cheval.

« Un petit devant prunes s'approchèrent les batailles; de quoi ce fut très-

belle chose à regarder, comme je l'ouïs dire à ceux qui y furent <'t qui vus les

avoient
; car les François étoient aussi serrés et aussi joints que on ne put

mie je!er une ponnne qu'elle ne cheist (tombât) sur un bassinet ou sur une

lance. Et portoit chacun homme d'armes son glaive droit devant lui, retaillé

à la mesure de cinq pieds, et une hache forte, dure et acérée, à (avec) petit

manche, à son coté ou à son col. Et s'en venoient ainsi tout bellement le pas,

chacun sire à son arroy et entre ses gens, et sa bannière devant lui ou son

pennon, avisés de ce qu'Hs dévoient fair(\ Et aussi d'autre part les Anglais

étoient très falicement (régulièrement) ordonnés. »

Le premier choc eut lieu entre les Bretons de Du Cuesclin et les couqingnies

de Robert Knolles. Bientôt, les seigneurs des deux partis portèrent l'une

contre l'autie les deux bannières ducales. « Là eut de première rencontre

fort boutis (choc) des lances et fort estrif (lutte) et dur. Bien est vérité que

les archers trairent (tirèrent) du commencement ; mais leur trait ne greva

néant aux François ;
car ils étoient trop bien armés et but et bien pave.-chii /

(abrités) contre le trait. Si jetèrent ces archers leurs arcs jus (à bas), qui

étoient fort compagnons et légers, et se boutèrent entre les gens, de leur

côté, et puis s'en vinrent à ces François qui portoient ces haches. Si s'adres-

sèrent à eux de grand'volonté et tollèrent ((Mèrent) de connnencement à plu-

sieurs leurs haches, de quoi ils se combattirent depuis bien et hardiment. Là

furent faites mainte lutte, mainte prise, et mainte rescousse (délivrance) ;
et

sachez que ce qui étoit chû (tondjé) à terre, c'étoit fort du relever, s'il n'étoit

trop bien secouru. »

l"'nfin, la bataille de Charles de Blois s'adressa « droitement » à la bataille de

Jean de Montfort, et la niêléfe devint générale. Une prédiction ayant annoncé

la mort de celui qui porteiait les hermines, on rapporte i\\w Montfort donna

une de ses cottes d'armes à un de ses écuyers. Ce faux duc allait criant par-

tout : «Bretagne! où es-tu, Charles de Blois? Viens ça ! je te la chahnge! »

Excité par cet appel, et croyant voir Montfort en personne, Charles de Blois

courut à lui, et le frappa si rudement de sa hache d'acier, qu'il l'étendit par

terre. (Ihandos et Knolles, dans la même illusion, s'élancèrent à la rescousse, »

et il se lit une rude bataille autour du blessé... Charles de Blois, croyant avoir

frappé son rival, criait : «Bretagne! or est mort icelni de Montfort par' (|ui

j'ai été ainsi grevé. » La nouvelle allait se répandre et se couTu ukt, lors(|U(' le
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véritalile 3Iontfort, paré des véritables liermines, vint désenchanter ses enne-

mis et ranimer ses amis, en tombant l'épée à la main sur le bataillon de Charles

de Blois'. » Là, derechef, se combattirent François et Bretons d'un lez (côté)

moult vaillannnent et très-hardiment des haches qu'ils portoient et qu'ils te-

noient. Là l'ut messire Charles de Blois, durement bon chevalier et qui vaillam-

ment et hardiment se combattit: etassemlda (attaqua) à ses ennemis de grand'-

volonté. Et aussi l'ut bon chevalier son adversaire le comte deMontfort. Chacun

y entendoit ainsi que pour lui. Si conseilloit Chandos messire Jean deMontfort

tant qu'il pouvoit, disant : « — Faites ainsi et ainsi
;
tirez-vous de ce côté et

de cette part. »

Toute la noblesse française, anglaise et bretonne était aux prises autour des

deux rivaux. Olivier de Clisson, en ouvrant les rangs ennemis à grands coups

.de hache, en reçut un qui lui creva l'œil et « continua comme auparavant. »

Le comte d'Auxerre, voyant tousses pennons et toutes ses bannières renversés

par Chandos, allait faire panser ses blessures lorsqu'un Anglais lui porta sur

la tête un coup qui remplit de sang sa visière au point qu'il en devint aveugle.

Il lui fallut rendre son épée. D'autre part. Du Guesdin broyait les Anglais de

son marteau de fer au cri Notre-Dame 1 et marchait depuis une heure, abat-

tant font devant lui. Chandos avisa ce rude moissonneur, et laissa Charles de

Blois pour attaquer l'àme de son parti. On se figure quelle fut la bataille entre

deux pareils chanq)ions ! «Là se tirent merveilles d'armes et fut donné maint

pesant horion de ces haches, et fendu et effondré maint bassinet et maint

homme navré à mort. «Bertrand fut attaqué par devant et par- derrière et

enfin jeté à bas à coups d'estoc. Mais la Houssaye, Charles de Dinan et le che-

valier Vert le redressèrent; et, aux yeux de Chandos, Charles de Dinan, d'un

coup qu'il porta à Richard de Cantorbéry, son beau-frère, lui mit la cervelle

au vent. (Chandos, irrité, anima les siens à le venger. Du Guesdin s'attacha

à lui, et Beaumanoir à Gautier Huet, chevalier anglais, qui l'ut abattu à coups

de lances et de haches, et eût été tué sur la place sans Olivier de Clisscm qui

le releva et dit à Beaumanoir : « Beaumanoir, Beaumanoir, vous ne pouvez

contr'ester, rendez-vous tantost, car mieulx vous voulsist aider au duc que

d'être à Charles pour grever vos amis. »

D'un b(uit à l'autre du champ de bataille, on se « navroit » au miheu de

discours pareils, comme dans les combats d'Homère, an bruit ilos appels et'

des délis, des cris de guerre et des cris de détresse.

Cependant une grande fante avait été commise du côté de Charles de Blois.

Son arrière-garde, au lieu de se tenir à l'écart, s'était jetée dans l'action, em-

portée par l'ardeur de ses chefs. Un succès passager s ensuivit, mais ce succès

donna la victoire à Montfort. Tanlis que les Français troublaient ainsi « le

' Suiv;iiit iiui'lijui s hislorieiis, les ilciix coiuiineuls iiviiiciit ilicnhé à se donner le cliange et ;"i élii-

iler la inophélie ialale en couvrant dliermines plusieurs de Iciu's éeuyei-s. Suivant quelques autres.

Charles de iJlois se serait refusé à ce strat;i[iènie par esprit de relig-inn.
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bel aiToi n où les avait mis Du (îuescliii, la léseive île Chandos, s'éiançant à

propos sur les pas de Caveiley, vint tomber avec ses forces toutes fraîches sur

des ennemis déjà sans baleine et sans ordre. Une affreuse confusion |)aralysa

dès ce moment les derniers efforts de Du Guesclin ; et la supériorilé nuniéri(|ue

des Franco-Bretons ne servit plus qu'à hâter leur défaite. « Tous se mirent en

fuite, chacun du mieux ([u'il pul pour se sauver ; excepté aucuns bons cheva-

liers et écuyers de Bretagne, qui ne vouloieut mie laisser leur seigneur mon-

seigneur Charles de Blois; mais avoient plus cher à mourir que reproché leur

fust fuite. Si se recueillirent et rallièrent autour de lui et se combattirent de-

puis moult vaillamment et très-àprement; et là fut fait mainte grand'ajjperlise

d'armes ; et se tint ledit messire Charles de Blois et ceux ([ui elélez (i)rès) lui

éloienl une espace de temps, en eux défendant et combattant; mais finalement

ils ne se purent tant tenir qu'ils ne fussent déroutés j)ar force d'armes; car la

plus grande partie des Anglois conversoient (arrivoienl) cette part. Là fut la

bannière de messire Charles de Blois conquise et jetée par terre, et celui oc-

cis qui la porloit. » Ce fut alors que Charles de Blois reçut la mort, « en- bon

convine (ordre), dit Froissarl, le visage sur ses ennemis; et fut occis à sa

droite un sien lils bâtard, qui s'appelluil Jean de Blois, appert homme d'armes

durement, et qui tua celui qui avoit tué son père. »

Mais Froissart, suivant son usage, a voulu laver les Anglais d'un meurtre

exécuté froidement. Selon tous les autres historiens, (iharhs de Blois, voyant

sa bannière prise et son armée en déroute, s'était rendu à merci. Or, de

l'aveu de Froissart lui-même, a il avoit été ordonné en l'ost des Anylois, au

matin, que si on venoit au-dessus de la bataille et que messire (Miarles de

iJlois fut trouvé en la place, on ne le devoit point prendre en nulle rançon,

mais occire. Ft ainsi, en cas semblable, les François et les Bretons avoient

ordonné de messire Jean de Montfort, car en ce jour ils vouloieut avoir lin de

bataille et de guerre. » En exécution de cette convention réciproque, un sol-

dat anglais égorgea Charles de Blois d'un eoiq) de dague, appliqué si violem-

ment « que le fer sortit d'un demi-pied au delà du cou. « Cependant, s'il faut

en croire un ancien auteur, le prince eut encore la force de dire : « Vraiz

Dieu ! pardoimez-moi la mort des bonnes gens qui cy meurent pour moi. J'ai

guerrié longtemps outre ma voulonté, et par l'exhortement de ma fennne,

qui toujours m'a donné à entendre' (jue j'avoie très-bon droit. » 3Iais il n'est

guère croyable, connue le fait oliserver Lobineaii, qu'un homme Ijlessé à

mort ait prononcé tant de j)aroles. Suivant un témoin oculaire, (Charles de

Blois ne fit que lever les mains au ciel, en disant : « Hua! Domine Dcus ! »

Après quoi il expira, et fut dépouillé par les Anglais, (hi trouva sous ses ri-

ches vêtements un horrible cilice, et ce tissu de cordes armées d'épingles,

dont il 83 labourait les chairs.

Cette fatale nouvelle acheva la déroute des Franco-Bretons. Clisson doinia

le signal de la boucherie, eu criant : « La journée est à nous! » Du Cues-
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clin lui-inc'inc, Du Gucsclin perdit l'espérance. « Voyant les liuupes de Charles

se rompre de toutes parts, il se souvint que Tiphaine la Fée, son épouse, lui

avoit marqué de certains jours comme malheureux, et que celui-ci en étoit

un; ce (pii ache a de le décourager. 3Iais, si celte réflexion donna quelque lieu

à la superstition de se glisser dans son esprit, elle n'en doima point à la crainte

dans son cœur. Au contraire, voyant tout son parti sans ressource, il se battit

en vrai désespéré, (jui ne souhaitoit plus que de vendre chèrement sa vie, et

aj)rès des eiïorts prodigieux, n'ayant enlin plus ni lance, ni hache, ni marteau,

ni épée, las et blessé, il fut obligé de se rendre à Chandos. »

Les vainqueurs poursuivirent et « meurtrirent » les vaincus jusqu'à

Vannes, et au delà. « Lors eut, quand ce vint à la chasse et à la fuite,

grand'mortalité, grand'occision et grand'déconliture, et maint bon chevalier

.et ccuyer fut pris et mis en grand'meschef. Là fut toute la fleur de chevalerie

de Bretagne, pour le temps et pour la journée, morts ou pris; car moult petit

de gens d" honneur échappèrent à la mort, qui ne fussent pris, et par espé-

cial les bannerets de Bretagne, que leurs vainqueurs enfermèrent dans ces

imprenables donjons défendus par des ponls-levis à chahies de fer et par les

rochers de l'Océan.

liniliu (jiicte, pli s C-aiiKfiit.
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JE.\N IV LE CO.XQUÉiiA.NT

Kii apprenant la mort de Charle.s de Blois,

un hi'roïque délii-e s'était enip;,rc des nobles

bretons, ses partisans, et ])resqne tons voulu-

rent mourir sur le eliamp de bataille. (In y vil

tomber, entre autres, les scigneuis (]liarles de

Dinan, de Léon, d'Ancenis, d'Avaugour, de IjO-

liéac, Jean 111 de Ker^^orlay, « qui répula à

honneur de périr ensemble avec son prince, »

du Pont, de Boisboisscl, de Keigouët, etc., etc.

Les priiicipanx prisonniers, outre Du Guesclin,

lurent les seigneurs de l»(dian, du Faon, de

j^l^^ç^j^^ Haiz, llem-i de Maltstioit, de llocbelort, de

Rieux, de Monll'ort, de Montauban, de Tour-

neniine, de Beaumanoir, de Coatnien, de Léon, de I^aval, de Cliàtillon, de
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I^laiiiii, tle l'iivilk', ili' Friiiivillo, de Raincval, de Haiiterenolle et une l'ouïe

d'autres gcnlilshouunes hrelous et i'raiu;ais.

En somme, un témoin oculaire, Guillaunu' de Sainl-Aïuiré, allirme que la

journée d'Auray coûta au j)arti de Blois près de mille morts, tant chevaliers

qu'écuyers, et quinze cent vingl-neut" prisonniers, dont deux comtes, vingt-

sept seigneurs et ([uinze cents honmies d'armes. Le même témoin déclare que

iMontl'ort ne perdit pas vingt hommes, et l'on est tenté de le croire en voyant

les his'oriens étrangers ne porter ([u'à six ou se[)t le nond)re des Anglais tués

dans la bataille,

« Après la grande déconfiture, les chefs anglo-bretons n'entendirent plus à

chasser, mais en laissèrent convenir leurs gens. Si se trairent (rendirent) d'un

lez (côté) le comte de Montt'ort, messire Jean (Ihandos, messire Robert Ca-

nolle (KnoUes), messire Eustache d'Aubrecicourt, messire Mathieu de Gour-

nay, messire Jean Boursier (Bourchier), messire Gauthier Huet, messire Hue

de Gavrelée (Caverley), messire Richart Burle (Burley), messire Richard Tau-

ton (Taunton) et plusieurs autres, et s'en vinrent ondjioier (mettre à rond)ie)

du long d'une haie, et se commencèrent à désarmer; car ils viicnt bien que

la journée étoit pour eux. Si mirent les auonis leins bannières et leurs pen-

nons à cette haie, et les armes de Bretagne tout en haut sur un buisson, pour

rallier leurs gens. Adonc se trairent (rendirent), messire Jean Chandos, mes-

sire Robert Canolle (KnoUes), messire Hue de Cavrelié (Caverley) et aucuns

chevaliers devers messire Jean de Montfort, et lui dirent en riant :
— « Sire,

louez ])ieii, et si faites bonne chère, car vous avez hui conquis l'héritage de

Bretagne. » H les inclina moult doucement, et [)uis parla que tous l'ouïrent :

— « Messire Jean Chandos, cette bonne aventure m'est avenu par le grand

sens et prouesse de vous ; et ce scais-je de vérité, et aussi le sceivent (savent)

tous ceux qui ci sont; si vous prie, buvez à mon hanap (coupe). » Adonc lui

tendit un llacon plein de vin où il avoit bu pour lui rafraîchir, et lui dit encore

en lui donnant • — « A[)rès Dieu, je vous en dois savoir ])lus grand gré que

à tout le monde. » En ces paroles revint le sire de (^lisson tout échauffé et en-

flammé, et avoit moult longuement poursuivi ses ennemis : à (avec) peine s'en

étoit-il pu partir, et ramenoit ses gens et grand'foison de j)risoiniiers. Si se

trairent (rendirent) tantôt par devers le comte de Montfort et les chevaliers

qui là étoient, et descendit jus (à bas) de son coursier, et s'en vint rafraîchir

de lez (près) eux. Pendant qu'ils étoient en cet état, revinrent deux chevaliers

et deux hérauts (pii avoient cherchié (cherché) les morts, pour savoir que

messire (Charles de Blois étoit deveini
; car ils n'étoieiit point surs si il étoil

mort ou non. Si dii'ent ainsi tout en haut : — « Monseignesur, faites bonne

chère, car nous avons vu votre adversaire, messiie Charles de Blois, nutil. »

A CCS paroles se leva le comte de Montfort, et dit qu'il le vouloit aller voir, et

que il avoit grand desii" de le voir autant mort comme vif. Si s'en allèrent

aVecqucs lui les chevtiliei's qui là étoient. Oiiand ils iui'enl venus jusques au
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lieu où (Charles gissoit, loiinié à pari et couvert d'une targe (bouclier) Monl-

l'ort le fit découvrir, et puis le regarda moult piteusement et pensa une espace,

et puis dit :
— « lia! monseigneur (Charles, monseigneur Charles, J)eau cou-

sin, conune pour votre opinion maintenir sont avenus en Bretagne maints

grands meschefs! Si Dieu m'aist (aide), il me déplaît quand je vous trouve

ainsi, si être put (eut pu) autrement. » Et lors commença à larmoyer. Adonc

le tira arrière messire Jean Cliandos et iui dit : — « Sire, sire, partons de ci

et regraciez (remerciez) Dieu de la belle aventure que vous avez ; car sans la

mort de cellui-ci ne pouviez-vous venir à l'héritage de Bretagne. » Adonc or-

donna le comte que messire Charles de Blois i'nt porté à Guingamp; et in-

continent il fut ainsi fait, et là fut ensevely luoult révéremment. »

Ainsi périt Charles de Blois, et avec lui la cause de Jeanne de Penthièvre.

Des partisans nombreux et toujours croissants de cette cause, à peine restait-il

« un homme de valeur » qui ne fût mort ou captif. S'il faut en croire les plus

graves historiens, il n'y eut pas jusqu'au chien du comte de. Blois dont la fidé-

lité ne le trahit à Auray. « Estant les deux armées en teste, il se dit une cliose

diflicile à croire, escrite toutesfois, qu'il y eut un lévrier mignon, qui suivoit

ledict de Bloys par tout, et le tenoit à sa chandjrc; lequel au mesnie temps

q«ie les armées estoieiU prestes à joindre, abandonnant son maislre s'en vint en

l'armée du comte de Montfort, et connue si l'eust connu le vint caresser eidre

tous les autres, armé qu'il étoit comme son maistre, et lui mist les deux pieds

de devant sur l'arçon ; doid plusieurs prinrent présage de la fortune très pas-

sante de l'un à l'autre. Il se listun pareil exenq)ledes François devant Novare,

aussi d'un roi d'Angleterre. C'estoit la biche de Sertorius. »

Le jeune Montfort signala sa victoire par une ordonnance faite pour aller

droit yu cœur des Bretons. Il accorda à ses ennemis comme à ses amis une

trêve de trois jours, « pour recueillir les morts sur les champs, et les ensevelir

en terre sainte. » Ces devoirs remplis, il occupa Auray, reçut les soumissions

du sire de Malestroit pour sa terre et sa ville, prit Redon, Jugon, Dinan, et

assiégea Quimper.

(]'est là qu'il reçut les propositions de paix de l'archevêque de Reims et du

maréchal de Boucicaut, ambassadeurs de Charles V.

Le roi de France était trop clairvoyant pour ne pas mesurer d'un coupd'œil

toute la portée de la bataille d'Auray, et troj) sage])our s'obslinei' à soutenir la

veuve de Charles de Blois et ses enfaids, prisonniers d'Edouaid. Il s'agissait

d'ailleurs, en se tournant à propos vers Montfort, dt; l'enipèelier de re[)orter

l'hommage de la Bretagne au roi d'Angleterre, auquel il ne devait (jue trop ce

tribut de reconnaissance. Telle était la mission des envoyés de Charles V. Ils ne

la renqîlirent pas sans peine, car les coidërences durèrent |)lusiein's mois. On

sent que Montfort ne put se déterminer sans l'avis d'Etlouard, son beau-père

et son protecteur. La réponse de celui-ci fut tout autre qu'on (!Ùt pu l'attendre.

Vieux et las de la guerre, frappé de l'invincible aversion qui repoussait les An-
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glais de la BroUigiiL', il conseilla la modération à son gendre, l'engageant « à

Itailler quelque conq^ensalion à madame de Blois, pourvu qu'il eût la duché

entière. » Au commencement de 1365, les représentants de 3Ionffort et de

Jeanne de Pentliièvre, des rois de France et d'Angleterre, s'assemblèrent à

Guérande, « lieu qui fut choisi à cause du carême, afin d'y avoir le poisson

plus abondamment. » Toute la Bretagne était en prière dans les églises pour

obtenir la paix du ciel. Les cris et les larmes de ce peuple aux abois parvinrent

jusqu'aux hommes puissants qui allaient décider de son sort. Cependant les

prétentions de Jeanne de Penthièvre étaient si hautaines, que, le jour du ven-

dredi saint, les conférences se rompirent tout à coup. Mais, à cette nouvelle,

Le Ii'vrier de Charles de Blois saluant Jean de Montfort. — Page

les masses popidaires, victimes inertes et passives jusqu'alors, s'émurent en

criant qu'il était temps d'en finir avec une guerre où elles n'avaient que du

sang à verser pour l'ambition des piinces. Montfort sentit qu'il y allait de sa

|)opnlarité; il lit quelques prudents sacrifices, et le traité de Guérande fut signé
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et juré la veille de Pâques 1365, en l'église de Saint-Aubin. Par ce traité, qui

terminait trop tard une guerre de vingt-quatre ans, Jean IV de 3Iontfort, re-

connu duc de Bretagne, s'engagea d'aller faire hommage à Charles V, roi de

France, son suzerain. Le comté de Penthièvre et la vicomte de Limoges furent

octroyés à la veuve de Charles de Blois, avec une rente de 10,0£)0 livres ; et la

succession de la Bretagne fut déclarée réversible sur la tête de l'aîné de ses fds,

dans le cas où Montfort décéderait sans héritier mâle. — En attendant une

telle chance, le malheureux prince et ses frères restèrent prisonniers à Lon-

dres, et furent les seuls qui ne profitèrent point d'un traité conclu à leur pré-

judice. Quant à l'Angleterre, elle gardait en France le vaste duché d'Aquitaine,

et le prince de Galles vint tenir à Bordeaux une cour non moins somptueuse

que celle de Charles V à Paris.

On voit que la morale du fait accompli ne date pas de nos jours, qu'elle a

dominé de tout temps la politique des gouvernements et des rois.

Au milieu de ces triomphes du jeune Montfort, qu'était devenue sa glorieuse

mère, et quelle fut la (in de l'héroïne d'Hennebon? Le silence de tous les histo-

riens à cet égard est un crime dont nous n'avons pas voulu nous rendre com-

plice. Malheureusement nous n'avons pu découvrir, sur la mystérieuse dispa-

rition de Jeanne de Montfort, qu'un seul titre cité par M. de Courson, et tiré

de la collection de Rymer (tome V, page 418). C'est une ordonnance du roi

Edouard à « son iidèle » Willelm Frank, constable du château de Tykill, au

sujet des dépenses de la comtesse de Montfort et de sa maison, pendant son sé-

jour présent et futur en ce château. Il faut observer, avec M. de Courson, que

le château de Tykill était situé dans le comté d'York, à cinquante lieues de

Londres, et que cependant, à l'époque même de l'ordonnance, Jeanne de Mont-

fort possédait en Angleterre le comté de Richemont. — Pourquoi donc cet

exil on plutôt cet emprisonnement d'une femme mêlée naguère à toute entre-

prise, loin de son propre fils et loin de la cour de Londres? Sans doute parce

que Edouard redoutait l'opposition de l'habile et conrageuse comtesse « aux

projets de cette politique anglaise dont son pupille devait être un jour la vic-

time. » Ce qui paraît certain, et nous le disons à la honte d'Edouard, c'est que

I héroïne d'Hennebon mourut enfermée à TykilP.

Un autre personnage (pie l'histoire de Bretagne ne saurait oublier, et qui,

après avoir passé sur cette terre en faisant du bien, comme le Christ, était

mort au commencement de ce désastreux quatorzième siècle; c'est le bienheu-

reux Yves Hélory, le patron des avocats, le miroir des juges, le modèle des

' Voici les autorilc'S que nous avons consultées avec un soin particulier pour cette grande guerre de

lilois et (le Monllorl; nous avons cru devoir les réunir à la fin de noire récit pour n'en pas suspendre

l'intérêt par des interruptions trop rréqucntes :
— I). Morice, t. l". 1. VII. — Actes (le Bretagne, t. l"'.

col. 1411 à 1671). — 1) Argcntré, livres VI etVII. — Loliineau. t. I", liv. IX et X, p. 311-578.— Id.,

Preuves, p. 47î>, /i85, 489, \\)0, 4',ll, 492, 497, 5Ô5, etc.— Froissart, édit. Huchon, in-8°, t. III

et IV (y compris les Additions). — .Mhcrt le llrand, éd. Kerdanel.— Chroniques de Bretaffne, |tiir

Main Houcliard, col. 109, etc. — Chronique de Flmulre. — Chronique en vers, de liiiilhunnede Saint-

André, — Coiilin, Nan-is. — Tillcl, t. Il, p. 222. — Le liaud, p. 276, etc. — Titres du roi, n<" 42,
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prêtres, le saint le plus populaire du calendrier breton. iNous n'avons pas

voulu mêler sa pacifique bioirraphie aux horreurs de la guerre, mais il est tou-

jours temps de revenir sur nos traces pour un pareil sujet.

Né de parents nobles; sous le règne de Jean le Roux, au manoir de Rer-

marlin, près Tréguier, Yves Hélory fut élevé très-savamment à Orléans, à

Paris et à Rennes, dans les décrétales, la théologie scolastique, le droit civil

et le droit canon. D'abord officiai [juge ecclésiastique) à Rennes, puis à Tré-

guier, sous l'évêque Alain de Bruc, puis curé des paroisses de Tredrez et de

Lohennech, la veuve et l'orphelin n'eurent jamais d'avocat plus habile et plus

dévoué, les fidèles de pasteur plus élorpient, les pauvres de bienfaiteur plus

généreux. On en jugera par les traits suivants cités |)ar notre pieux Albert de

3Iorlaix. Conunençons par son « chef-d'œuvre d'avocat : » sa fameuse plai-

doirie pour la veuve de Tours.

« Avec son zèle ordinaire, il étoit venu jusqu'en cette ville poursuivre une

cause en appel, et il logeoit chez une veuve assez riche, laquelle entra un

jour en pleurant dans sa chambre, et lui parla* ainsi : « Ah! monsieur mon

« cher hôte, je suis ruinée sans remède, par un niesehant garnement qui a

« plaidé contre moy, et seray demain condamnée à luy payer douze cens écus

« d'or, à tort et sans cause. » Saint Yves la consola, l'exhortant d'avoir sa con-

liance en Dieu, lequel ne l'abandonneroit pas en son alfliction, et la pria de

luy faire entendre son affaire, luy promettant de l'assister en tout ce qu'il

pourroit. « Monsieur, dit-elle, il y a environ deux mois que deux hommes

(( accoutrez en marchands vinrent loger céans, et d'arrivée me donnèrent à

« garder une grande bougette de cuir fermée à clef, fort pesante, et me di-

« rent que je ne la baillasse à l'un d'eux que l'autre ne fust présent : ce que

« je leur promis faire. A cinq ou six jours de là, comme j'estois à la porte de

« céans, ils ])assèrent par la rue, avec trois ou quatre autres marchands, et

« me dirent : « Adieu, mon hôtesse, acconunodez-nous bien à soupper, » et

« dévalèrent la rue. Peu après, l'un d'eux s'en retourna à mon logis, et me
« di;?t : « Mon hôtesse, baillez-moi un peu la bougette; car nous allons faire

(( un payement avec ces marchands que vous voyez Là. » Moy, qui ne pensois

(( qu'à la bonne foy, luy baillai la bougette, laquelle il emporta; et jamais

i< depuis ne le vis. L'autre marchand s'en retourna céans, le soir, et me de-

« manda si j'avois veu son compagnon. « Non, dis-je, je ne l'ay point veu

« depuis que je luy ai baillé la bougette. — Comment, dit-il, la bougette!

« La luy avez-vous baillée ! Ah ! me voilà ruiné et rendu pauvre pour jamais !

45, 41. — Informât, pour la cauonisatiou de Charles de Blois, (('moins 40, 35, 41, 46, 58, 40. 0, 10,

27. 51, t5. — l'olyil. Veig. — Kiiviiton. — Chronique des faits du roi Philippe, citi'c pnr Le Hiiud.

— Annales de l'église de Dol. — Chronique manuscrite de .lemi de Sainl-Paiil. — Histmres de Ber-

trand Du Cuesclin, par DiicliAlelel. par Lcièvre, par Môiianl, par Frémiiiviile. — Chronique de Du
Cuescliu. ]>ar Cuvelier, publiée par M. E. Cliarrière, 2 vol. iii-4°. — Cliarlricr de Nantes, arnmire 0.

cast; C, n" 22. — Actes de Rymcr, t. VI, p. 101-106, 15, 26. — Id , t. V, p. 507, 405, 5ô(3. — Th.

Walsinghani. — Uist. d'Angl., par Lingard, l. IV, p. 59, etc.
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(( Ce n'est pas ce que vous nous aviez promis, quand nous vous la bail!fi«îws;

« je m'en plaindray à la justice, » Et, de fait, monsieur, il m'a fait adjour-

« ner devant le lieutenant du baillif de Touraine, et a, par serment, affirmé

(( qu'en sa bougetle y avoit douze cens pièces d'or et quehpies lettres et cé-

« dules de conséquence quand elle ine fnst baillée,' et est le procès en tel

« terme que demain, je dois avoir sentence. » Saint Yves, l'ayant paisiblement

escoutée, luy dist : « Mon liùtesse, faites-moy venir vostre advocat, et que je

a parle à luy. » L'advocat venu, raconta le tout au saint, ainsi que la femme
luy avoit dist : ce qu'ayant entendu et conféré là-dessus, saint Yves obtint de

l'advocat cpi'il plaideroit cette cause pour son bôtesse. Le lendemain, saint

Yves se trouva en l'audiance avec la veuve; et, après que la cause eust esté

par ordonnance du juge appellée, saint Yves, pour la dame défenderesse, re-

quist de voir en face son adverse partie, lequel ayant comparu, et Testât au-

quel estoit le procès récité (car plus ne restoit qu'à prononcer la sentence)

saint Yves parla pour son liôtesse, disant : « Monsieur le juge, nous avons à

« vous montrer un nouveau fait qui est péremptoire à la décizion du procès :

« c'est que la défenderesse a fait telle diligence et si bonne poursuitte depuis le

« dernier apointement prins en la cause, que la bougette dont est question a

« esté trouvée, et elle l'exbibera quand par justice il sera ordonné, » L'advo-

cat du demandeur requist que, tout présentement, elle exliibast la bougette en

jugement, autrement qu'il ne servoit de rien d'alléguer ce nouveau fait, pour

empesclier la prononciation de la sentence : « Seigneur juge, dist saint Yves,

« le fait positif du demandeur est que luy et son compagnon, en baillant la

« bougette à la défenderesse, leur bôtesse, la cbargèrent de ne la bailler à

a l'un d'eux que l'autre ne fust présent, et, pour ce, fasse le demandeur ve-

rt nir son compagnon, et bien volontiers la défenderesse exhibera la bougette,

« tous deux présens. » Sur quoi le juge apointa et déclara que l'hôtesse ne se-

roit point obligée de renilre la bougette que tous deux ne fussent présens. La

sentence ainsi donnée, le demandeur se trouva bien estonné, devint pasle et

conmiença à trembler; de quoy toute la compagnie resta fort esionnée : ce

que voyant le juge, par sou|)Ç()n, le lisl saisir et serrer eu prison, où il fust si

bien poursuivi contre luy, qu'ayant trouvé que c'estoit un pipeur, qui pour

tromper et voler cette pauvre veuve luy. avoit baillé une bougette pleine de

vieux clous et de ferrailles, il fust, à trois jours de là, pendu et estranglé au

gibet de Tours. »

'( Saint Yves nourrissoit beaucoup d'orphelins; instruisoit les uns en sa

maison, luettoit les autres en pension chez des inaistres ouvriers pour ap-

prendre mestier, lesquels il salarisoil tle son propre argent. Son boidieur étoit

de servir de ses mains, à sa propre table, li-s plus misérables mendians.

Voyant plusieurs pauvres fort mal vestus, il leur bailla la pluspart de ses ha-

bits, de sorte qu'il luy fallut s'enveloppei- dans un loudier, attendant qu'on luy

en eust apporté d'autres. Lue aulri; f(»is, il list la même chose; et mieux.
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Comme un jour son couslurier luy l'ust verni vestir une robbe et capuchon

gris, il apperceut en la cour un pauvre à demy nud; il ne le put endurer;

mais, retenant ses vieux habits, luy donna cet accoustrement neuf. Allant une

fois à l'église, disant son bréviaire, un pauvre luy demanda l'aumosne; n'ayant

que luy donner, il tira son capuchon et luy donna. 11 visitoit souvent les ma-

Q 9
Les bienfaits de saint Yves.

lades, nommément les pauvres et nécessiteux, les consoloit et les assistoit : il

leur administroit les sacremens, les y disposant avec grand soin et charité. Il

ensevelissoit de ses propres mains les corps des pauvres qui décédoient tant en

l'hospital que chez lui, es maisons particulières, les envehippant en des suaires

blancs siens, et les portant à la sépulture aydé de quelques autres pieuses per-

sonnes. Un pauvre estant arrivé trop tard à Kermartin et n'osant frapper à la

j
porte, se coucha auprès et y passa la nuit. Saint Yves, sortant de bon matin,

le trouvant là, le fist entier, le revestit de ses propres habits, luy donna bien

à disner et à souper, le fist coucher en un bon Ut, alla se coucher au mesme
lieu où il l'avoit trouvé et y passa la nuit. » 11 fallait entendre saint Yves prê-

cher en breton, en français ou en latin jusqu'à trois ou quatre fois par jour,

dans sa paroisse, dans les paroisses voisines, à ïréguier, à la suite de mon-
seigneur de Bruc son évoque, partout enfin ! « Il s'adonnoit avec une telle

ferveur et attention d'esprit à ce saint et apostolique office, que souvent il en

oublioit le boire et le manger; et, estant de retour au logis, le soir, après

avoir presché tout le jour, ne se pouvoit presque tenir sur bout tant il estoit

foible. On a remarqué qu'à un vendredy saint il prescha la passion en sept

diverses églises. Preschant une fois à Loc-Rouan on Cornonailles, le sieur de
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Coat-Pont, esciiyor, sortit de l'église comme il montoit en chaire, sans se sou-

cier d'entendre le sermon; saint Yves, le voyant, dit : « S'il y avoit ici trois ou

« quatre filles avec un trompette du diable (il entendoit par là les sonneurs), il

« y seroit demeuré; mais non pas pour ouyr la parole de Dieu : lequel je prie

« de le punir en cette vie, et ne lu y réserver la peine deue à cette offense en

« l'autre. » Ce qui fut incontinent fait, car ledit gentil-homme devint paraly-

tique, et ne fut guéry de ce mal qu'après la mort de saint Yves. —r II obtint la

santé à son sépulchre. »

Après une longue vie employée de la sorte, Yves Hélory mourut en 1303,

sous Jean II, en odeur de sainteté, et aux miracles qu'il avait opérés de son

vivant se joignirent les miracles opérés sur son tombeau.

Un pauvre diable, condamné à la corde, invoque saint Yves du haut de la

potence, et le bourreau ne peut venir à bout de l'étrangler.— Un gentilhomme

tombe à l'eau avec son cheval et ses bagages : une simple prière le ramène au

bord, lui, sa monture et sa valise, où étaient des papiers inestimables. — Un
enhint de Lannion se noie sur la côte à deux lieues de la maison paternelle; on

apporte son corps à sa mère qui le ressuscite en le vouant à saint Yves.

« Qu'îls-tu vu dans l'autre monde? lui demanda-t-elle, — J'ai vu, répond-il

un seigneur vêtu de blanc, qui m'a pris par la main et m'a tiré du fond de

la mer. »

Ces miracles se multipliant de jour en jour, tous les Bretons réclamèrent la

canonisation de leur compatriote, par l'entremise et l'organe du bon duc

Jean III. Le légat et la commission nommée par le pape entendirent trois cents

témoins; et, comme ces interrogatoires multipliés retardaient l'arrêt du synode,

le clergé de Tréguier le devança hardiment en célébrant en pleine cathédrale

la fête de saint Yves. Lorsque enfin la canonisation fut prononcée en 1348,

saint Yves était déjà honoré et invoqué publiquement dans toute la Bretagne.

Telle devint alors la vogue des pèlerinages à son tombeau, qu'elle fit tomber,

comme on l'a déjà dit, les pèlerinages à Rome, et nuisit même aux derniers

voyages en Palestine.

Cette dévotion s'est continuée jusqu'à nos jours. Les Bretons vont encore

honorer, à Tréguier, la tête de saint Yves, conservée à côté des reliques de

saint Tugdual ou Pabu ; et tout près de là, dans la chapelle et dans le manoir

de Kermartin (aujourd'hui propriété de la famille de Quelen), on montre aux

pieux pèlerins la chambre de saint Yves, son lit clos, son biéviaire et sou tes-

tament. — Retournons à Jean IV.

Placé sur le trône de Bretagne par le roi Edouard, le jeune Montfort n'avait

(pi'un moyen de s'y maintenir dignement; c'était de réparer un passé dont il

n'avait pas été .le maître par un avenir qui lui appartenait, en tournant tout

d'abord le dos à l'Angleterre, en gouvernant les Bretons par eux-mêmes et

pour eux-mêmes, en s'a})pliquant à cicatriseï' par une admiuislralion patrio-

tique les plaies laites au pays par vingt ans de domination étrangère. Il ne sut
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pas coinprciulro ce rôle national. Anglais par son éducation et par ses habi-

tndes, il ne sut pas redevenir Breton ; il voulut importer en Bretagne des choses

et des hommes justement odieux à la Bretagne. Entouré des Saxons, avec les-

quels il avait appris la guerre, il se laissa secrètement diriger par eux, et en-

treprit de concilier sa reconnaissance et son goût particulier pour ces ennemis

de la France et de la Bretagne avec ses devoirs publics envers la Bretagne et la

France elle-même. Cette entreprise ne servit qu'à déshonorer la gloire de ses

premières armes par les perfidies de sa politique, à le brouiller successivement,

ou tout à la fois, avec les Bretons, les Français et les Anglais; à détacher enfin

de son parti les seuls hommes qui pouvaient le soutenir, les Du Guesclin, les

Clisson et les principaux seigneurs du duché.

Le premier acte de Jean IV fut la création d'un impôt sur les marchandises

et de l'impôt du fouage (un écu d'or par feu ou domaine non noble, « les ri-

ches aidant les pauvres » ). 11 n'obtint ces subsides qu'extraordinairement, à

l'effet de payer ses dettes, et « sans tirer à conséquence pour l'avenir. » Mais

c'était une brèche ouverte, où ses successeurs ne manquèrent pas de rentrer,

toujours sans conséquence pour l'avenir.

C'était ainsi que la vieille Bretagne se vovait ravir ses imnnmités une îl une.

La noblesse, qui avait perdu à la guerre de vingt ans tout ce qu'y avait gagné

la bourgeoisie; la noblesse, qui n'était plus désormais une aristocratie gou-

vernante, mais une classe de plus en plus abaissée par la puissance royale, en

attendant qu'elle fût décimée par la puissance populaire, la noblesse ne s'hu-

milia du moins devant le nouveau duc qu'à la condition de relever de lui seul,

comme l'indique la forme des hommages qu'elle fit à Jean IV : « — Je m'a-

voue homme lige de monseigneur le duc de Bretagne ci-présent, et promets lui

garder foi et fidélité, et le servir envers et contre tous ceux qui peuvent vivre

et nujurir, plus proche à lui qu'à nul autre, et ainsi le garderai par mon sei-

nuMit, bien et fidèlement. »

On sent que Charles V trouva ces expressions fort mauvaises. Il trouva plus

mauvaise encore l'alliance conclue par Jean IV avec le prince de Galles, au

moment même où lui, Charles V, confirmait le nouveau duc sur son trône par

la ratification du traité de Guérande. 11 dissimula toutefois son mécontente-

ment; mais il prépara sa revanche en s'assurant de l'épée de Du Guesclin, dont

il avança en partie la rançon à Chandos*. Le futur connétable était peu tenté

d'ailleurs de s'attacher au jeune Montfort, qui n'était qu'un usurpateur à ses

yeux.

L'année suivante (1366), Jean IV alla solennellement à Paris faire hom-

mage à son suzerain, ('harles V réclamant l'hommage lige d'Arthur 1" et de

' Coltc ninçon s l'icvait à hi somme ('norme de cent mille rriiiics d'or, (llnirles en avanea quarante

mille. Du (iijesciin les Ini rendit plus tard, et paya le reste à Cliandos. l'resqne toute sa fortune y
passa, mais il ne tarda pas à la refaire et même à la doidiler. pour la sacrilier bientôt encore. En ce

lein)is-là. la ;;iierie cnrichissail el minait d'un jour à raulrc.
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Mauclerc, et Montlbrt n'oCI'nmt que riiomiiuige simple des autres ducs, nous

avons déjà dil que la question resta suspendue, grâce à cette formule, inter-

prétée par chacun suivant ses intérêts : « Je vous fais hommage tel que mes

prédécesseurs l'ont fait aux vôtres. » Cependant Jean IV ploya un genou et

ôta son chaperon et son manteau.

A l'argument tiré de l'iiounnage d'Arthur, le duc avait répondu très-adroi-

tement « que, si le loi voulait lui doimer tout ce que possédait Arthur lorsqu'il

fit cet hommage, c'est-à-dire le Maine, l'Anjou, la Touraiue, la Normandie et

l'Aquitaine, il ferait volontiers hommage lige comme ledit Arthur. »

Jean IV revint triomphant en Bretagne, annonça qu'il était en paix avec

tout le monde, fit battre monnaie à son effigie, assembla les états du duché,

et remit autant (ju'il put les choses en bon ordre.

La paix était faite, et cependant la guerre durait encore. Un tléau plus ter-

rible que les Anglais et les Navarrois, les (jrandcs compaanies ravageaient la

France. Formées depuis un demi-siècle des transfuges de tous les partis, des

aventuriers de toutes les nations, mais Anglais et Gascons surtout \» grossies

d'une multitude de gens sans aveu, brigands, meurtriers, mendiants, etc., ces

compagnies n'étaient plus des bandes, mais une véritable armée conduite par

des chefs consommés dans la guerre, et dont quelques-uns étaient des plus

grands seigneurs de Fiance et de Bretagne. Ces terribles compagnons, re-

poussés des terres anglaises et bretonnes, retluaient vers le centre de la France,

qu'ils appelaient insolenunent « leur chandtre. » Les uns occupaient les forte-

resses, les autres les villages, et tous vivaient du vol et du meurtre. Ce qu'il v

avait de pis, c'était que les troupes mêmes du roi se joignaient à eux ou les

imitaient pour s'enrichir, car il n'y avait pas de métier plus productif et plus

commode. Du Guesclin lui-même ne pouvait plus contenir sa compagnie de

Bretons, lorsque le roi de France le chargea de détourner le torrent tout en-

tier. Il s'en acquitta avec une résolution et une habileté parfaite, et, faisant de

ces bandits une armée invincible, il alla disjioser avec eux du trône de Castille.

Ce royaume était alors en proie à don Pèdre le Cruel, espèce de fou sangui-

naire, exécré par ses sujets et par sa famille. L'aîné de ses frères naturels,

Henri de ïranstamare, avait entrepris d'eu délivrer l'Espagne. Allié aux chefs

des compagnies, il avait facilement soulevé contre don Pèdre le pape et tous les

rois d'Europe, notanniient Charles V, dont ce monstre avait empoisonné la

belle-sœur, Blanche de Bourbon, pour épouser la célèbre favorite Maria de

Padilla.

Telles étaient les circonstances au milieu desquelles Bertrand lit demander

un sauf-conduit aux « chevetaines » des brigands, et les alla trouver près de

Chàlons-sur-Saône. Il reconnut là tout à la fois ses anciens ennemis et ses

' Ia\ i)(ilirn[iic li.ihili' lie Cluirles Y les i'iivel()in>;i Ions (l;iis 1m ili'noiiiiii;ilion d'An^liiis. lîinn ne i-ontri-

Imn iiliis ;'i fxasjx'rcr li's |i()iiiil:ili(iiis de lu Kniiicc coiilrc l' Aii^U'torro
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fidèles compagnons d'armes : Cavcrley,le clievalier Verd, Cournny, Hiiet, etc

Ces nobles bandits venaient de prendre « un moult riche hôtel » où ils célé-

braient en festoyant leur victoire. C'est ici que le poëte Cuvelier est merveil-

leux à entendre! C'est ici que l'histoire est prise au déshabillé par la chronique!

L'ostel avoient pris et Toste fait aller,

Et buvoient bon vin ({u'ils avoient aforé.

(( Dieu gart les compaignons, dit Bertran, que voila ! ><

Lors se sont incliné, chacun s'umilia.

« A Dieu le veu, dit-il, que croire me vouldra.

Tous riches vous ferai, gueres ne demeura. »

Et ils ont répondu : « Bien soyez venu ça ! »

Iluon de Cavrelay, quand Bertran avisa,

11 est venu à lui et puis si Tacola,

Ami et compagnon doucement Tappela.

Mais Bertrand li a dit que nul compagnon n'a.

S'il ne veult faire ce dont il lui priera.

Donc ledit Cavrelay, sitost qu'il l'écouta :

(( Bertran, par cellui Dieu qui le monde créa 1

Très-bonne compagnie li mien corps vous fera

En toutes les manières comme il appartiendra,

Et irai tout partout où aller vous plaira.

Guerroyer tout le monde, deçà mer et de là! »

— Fors le prmce de Galles, mon maître, ajouta Caverley, car je lui ai juré

de le rejoindre en Aquitaine sur son premier appel.

— C'est trop juste, reprit Bertrand.

Huon de Cavrelay vistement commanda

L'on aporle le vin, dont Bertran buvera;

Et il fût aportédu meilleur qu'il y a.

« Je le puis bien donner, pour vrai le vous affie,

11 ne me couste rien, denrée ne demie. "

Cependant telle était déjà la gloire de Du Guesclin, que personne ne veut

boire avant lui.

Et quant il ot béu, les autres regarda

Et a dit : « Beaux seigneurs, ne vous mentirai jà,

Voici un riche vin, ne sai qu'il vous coûta. »

Puis, arrivant au but de sa démarche, il propose aux chefs des compagnies

deux cent mille florins de la part de Charles V, et l'absolution de leurs pé-

chés, s'ils veulent le suivre en Espagne contre l'abominable meurtrier de

Blanche de Bourbon :

(t En Espagne pourrons largement profiter,

(]ar le pays est bon pour vitaille mener.

Et si a de bons vins qui sont triants et clercs ;
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et de là, s'il plaît à Diou, nous pousserons jusqu'aux Sarrazins, que « nous

grèverons » pour le salut de nos âmes.

Cette croisade était un vœu de Du duesclin et lut le rêve de toute sa vie.

« Seigneurs, reprit Bertran, savez que nous ferons?

Faisons h Dieu honneur, et le diable laissons !

A la vie visons comment usé Tavons :

Efforcées les dames et arses les maisons,

Hommes, enfans occis, et tous mis à rançons :

Comment rnengié avons vaches, buefs et moutons.

Comment pillé avons oies, poucins, chappons.

Et béu les bons vins, fait l«s occisions,

Églises violées et les religions,

Nous avons fait trop pis que ne font les larrons.

Li larrons vont emblant, c'est pour lor enfançons.

Pour Dieu, avisons-nous! sur les païens allons!

Je vous ferai tous riches, se mon conseil créons,

Et o;ons paradis ausi quant nous morrons ! »

Du Guesclin embauchant les grandes compagnies.

Élcctrisés par ces paroles, tous les chefs se levèrent, et Caverley répondit

« Je vous ai en covent cpie mais ne vous faudrons !

Et compaignons de foi nous nous appellerons,

Et jamés l'un de l'autre ne nous di'pai tirons!... »

Chacun fil le même seiinent sur son épée et sur son verre, et le lendemain
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les grandes compagnies n'étaient plus que l'armée de Du Guesclin. Au nombre

des Bretons qui suivirent notre héros, on cite Olivier de Mauui, Boistel, Lau-

noy, Keranloët, etc. Tous prirent la croix blanche et se firent appeler la blan-

che compagnie. Pour donner plus d'éclat à leur expédition, on mit à leur tète

un prince du sang, le jeune Louis, comte de la 31arche, cousin de Blanche de

Bourbon, 11 va sans dire que ce chef nominal ne devait agir que par le conseil

de Bertrand, seul chef véritalde.

Tout le monde sait le méchant tour que joua Bertrand à l'avare pontife d'A-

vignon, mais il faut lire ce trait dans l'inimitable Cuvelier. Arrivé dans les do-

maines du saint-père, et d'abord excommunié avec toutes ses bandes, Bertrand

lui envoie la confession des compagnies :

« Ils ont ars maint nioiitior, mainte belle maison.

Occis femmes, enfans, a grancF destruction,

Piicelles violées et dames de grand nom,

Robe vaches, cbevaux, et pillé maint chapon,

Et bu vin sans payer et robe maint mouton.

Et eniblé maint joiel h tort et sans raison,

Calices de moutiers, argent, cuivre, laiton,

Plus c'en n'en pourroitdire en livre n'en chançon.

Si en crient merci et de Dieu li pardon.

Et de vous en somment vraie absolucion.

« Je les absous des deux mains, répondit le pape, effrayé de pareils visi-

teurs, à condition qu'ils videront aujourd'hui même le comté. »

Mais Bertrand ne l'entendait pas ainsi. 11 lit demander, outre l'absolution,

deux cent mille pièces d'or poiu" ses soldats. Il leur avait promis celte baga-

telle au nom du saint-père. On se figure si celui-ci se récria contre une telle

exigence :

i( On vous donne, dit-il, de Fargent et maint don

l'our assoudre les gens en cité d'Avignon,

Et il nous faut assoudre à l'or division

Et si nous faut donner : c'est bien contre raison 1 »

Contre raison, sans doute; mais Bertrand n'avait pas si grand tort. (îette con-

tribution était le seul moyen de sauver le comté du pillage. Le pape s'en aper-

çut à temps, et fit remettre à Du Guesclin les deux cent mille pièces d'or.

Etonné de la promptitude et de la facilité de l'envoi : « D'où vient cet ar-

gent? demanda le rusé Breton au prévôt de Sa Sainteté; sort-il de la trésorerie

pontificale'? » Le prévôt avoua naïvement que la sonnne avait été levée sur les

grands et les petits d'Avignon,

(( Pourcoi H trésors Dieu n'en soit point amendris.

— l^u- la foi que je dois la sainte Trinité !
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s'écria J)ii (.îiiosclin, jo ne prendrai pas nii denier du jjien de ees pauvres

gens! Si je leur épargne d'être dépouillés pai' mes eonipagiions, ce n'est point

pour les voir dé[)Ouiller par les collecteurs du pape. Remportez donc cet ar-

gent, sire prévôt, rendez-le aujourd'hui même aux Avignonais, et rapportez-

moi demain pareille somme tirée des coffres-forts « de la clergie » jusqu'à la

dernière miiille ! »

» lia Dieux! se dit le pape, vrai roi de Paradis,

Oue ceste gent se painent et l'ont de pis en pis,

Pour aller en enfer avec les aneinis! i

31ais il fallut s'exécuter au gré de Bertrand, et les grandes compagnies ne

jiarlirent qu'avec les écus de « l'apostole, » et l'absolution dûment scellée sur

parchemin,

(j'omnie Jliesu donna, le lils sainte Marie,

A Marie Madelaine, qui fut Jhesu amie.

Nous ne suivrons point notre caj)itaine au delà des Pyrénées. Il y justilia

hientôt la jirédiction qui annonçait au vaut(uu' de Castille un aigle venant de

la petite Bretagne. Vaincu en effet, et chassé par Du (inesclin, don Pèdre s'en-

fuit en Aquitaine chez son allié le prince dt; dalles', tandis que les conq)a-

gnies couronnaient à (lalaliorra don Henri de ïranstamarre. RJais le héros de

Poitiers, jaloux de messire Bertrand, ramena don Pèdre en Castille, et le re-

uiit sur le trône après la bataille de Navarette. 11 était écrit que tous les dix

ans le prince de Galles triompherait aux dépens de la France. En 1546, Crécy;

en ir>56, Poitiers; en 1567, Navarette.

Victime pour la seconde fois de l'indocilité des troupes étrangères, Bertrand

redevint à Navarette prisonnier de Jean Chandos, ou })lu(ôt du Prince Noir

lui-même. 11 ne pouvait du moins tomber en des mains plus dignes. Le

prince ne lui demanda que sa parole, et l'emmena à Bordeaux « sans lui

faire tenir prison, » couchant comme frère d'armes dans la chandjre du

captai de Bue h.

On sait que la victoire de Navarette ne servit qu'à montrer l'ingralitide de

don Pèdre, et à rejetei' sur la France le torrent dévastateur des compagnies,

jusqu'à la délivrance de Bertrand Du Guesclin.

Celte délivrance ne lit pas moins d'honneur au maître (pi'au prisonniei', et

c'est peut-être le plus noble épisode de leur histoire.

Un seigneur breton, inspiré sans doute par Bertrand, dit un jour très-

adroitement au prince de Galles, en devisant de chevalerie à sa table, qu'on

l'accusait de n'oser mettre Du Guesclin à rançon, de peur « ([ue celui-ci ne

lui donnât trop d'affaires. » Piqué au vif, le prince changea de couleur, et lit

' l'ius connu so'.is le nom do l'i'hia' Soir; l'i.'sl le crlùlirL; vaiiuiuenr de l'oilicrs.
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venir à l'instant son captif. Bertrand parut dans le simple appareil d'nn pri-

sonnier qu'on arrache à ses rêveries.

Une cotte de gris avoit au dos vestic,

Bien samble qu'il soit homme venu de Honguerie.

Quand li prince le voit, ne peut muer ne rie;

11 a (lit h sa gent : « Par la vierge Marie !

Il n'est mie tailliez qui éust belle amie ;

Elle seroit de lui laidement embracie. »

Puis, se tournant vers le capitaine, qui ne prenait pas garde à ces plai-

santeries :

« Or, avant, dit li prince, Bertran, comment vous va?

— Sire, se dit Bertran, par Dieu qui tout créa !

Sachiez qu'il me sera mieux quant il vous plaira.

Je suis tout enfustez; j"ai oy, long-temps a,

Les soris et les ras, dont bien ennoyé ma;

Mais le chant des oiseaux je n'oy jà pieça;

Je les iroi oïr quant il vous souffira

.

(i Dès demain, repartit le prince, dès demain si vous voulez, et si vous me
jurez de ne plus vous armer pour Henri de Caslille, ni contre les Anglais. »

Bertrand releva le menton « et regarda le prince de toute sa hauteur :

« Plutôt que de faire un pareil serment, dit-il, je mourrai votre prisoimier,

monseigneur ! »

Et les assistants de se dire entre eux, « à grant joie : En voilà un bon

Breton !

« Eh bien, qu'à cela ne tienne, reprit le prmce; vous ferez la guerre

comme vous l'entendrez. Mais il me faut une rançon proportionnée à votre

mérite. »

— Sire, se dit Bertran, par le corps saint Symon,

Je suis un chevalier povre et de petit non.

Dites votre valoir et votre intencion;

Et ipiant j'arrai oy la demande et le don,

Si je ne puis liuer, je r'irai en prison. «

Le prince Voulut se montrer généreux, et pria le capitaine d'un ton protec-

teur de fixer lui-même sa rançon « à si petit ju^ix (pi'il voudroit. » Il était loin

de prévoir la magiiilique réponse de Du Guesclin :

(( Je ne puis me taxer à moins de cent mille doubles d'or, dit froidement

:.i>[re héros.

— Cent mille doubles d'or ! s'écria le prince confondu; mais c'est la rançon

dnii roi !

— C'est celle que j'ai déjà payée à (Ihandos, ni' vous (lé|)laise.
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Quant li prince Toït, couleur prit à muer

Et Ton a dit en haut: « Me fait-il bien gaber!

Que LXM doubles d'or fin nie fait donner !

— Allons, messire Bertrand, vous plaisantez : je vous tiendrai quitte pour

le quart. » Mais Bertrand n'en voulut pas rabattre un florin, et le prince fut

obligé d'accepter les cent mille doubles.

« Soit, vous êtes libre, dit-il à Du Guesclin; je doute seulement que vous

puissiez trouver une pareille somme.

— Je la trouverai, monseigneur, en remettant Henri de ïranstamarre sur

le trône d'Espagne; car je l'y remettrai, je vous le jure! Il me prêtera bien

pour cela cinquante mille florins? Le roi de France, mon très-redouté maître,

m'avancera le reste;

Et de tant vous dis bien, je m'en ose vanter,

Que si je ne pouvoie à ces deux-ci aler,

Na fileresse en France, qui sache fil filer.

Qui ne gaignoit ainçois ma finance à filer I »

Et le prince de s'écrier, avec toute sa cour, plongée comme lui dans l'ad-

miration :

« Quel homme est-ce ci que je vois ci ester? r

Suivant quelques historiens, la princesse de Galles en personne vint d'An-

goulème à Bordeaux pour voir Du Guesclin, et lui offrit sur sa cassette dix

mille doubles qu'il accepta. Chandos et Caverley lui en offrirent le triple; mais

Bertrand, sans les refuser, déclara qu'il voulait d'abord s'adresser à ses amis

de France et de Bretagne. Ils ne lui manquèrent point, en effet, et il fut

bientôt quitte envers le Prince Noir. Il tint alors la j)romessc qu'il lui

avait faite, en rétablissant Henri de Castille sur le trône ensanglanté de don

Pèdre(lo69).

Non moins glorifié désormais au delà qu'en deçà des Pyrénées; nommé
connétable de Castille et duc de 3Iolines, rappelé par le roi de France et par

les populations, (|ui le portèrent en triomphe jusqu'à Paris, Bertrand revint

offrir son épée à son bien-aimé seigneur Charles V, qui avait justement à dé-

fendre les seigneurs et bourgeois d'Aquitaine contre les impôts forcés du prince

de Galles. Une rupture s'ensuivit entre la France et l'Angleterre, et la guerre

recommença plus acharnée que jamais (1369).

Tandis qu'en cette guerre, distinction inouïe ! le seigneur Du Guesclin obte-

nait l'épt'e de connétable de France en trionq^hant de rAngleterre au nom de

Charles V, le duc de Bretagne, allié secrètement aux Anglais, leur ouvrait le

chemin de la France à travers ses propres Etats. De plus en plus animés contre

les Sitozon, les seigneurs bretons désapprouvèrent hautement celte conduite,
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et ce lui iilors nii'dlivier de Clissoii, tournant le dos à Jean IV, son ;uni d'cn-

lance, conclut avec Du Guesclin son fameux pacte de fraternité d'armes',

et se rua contre les Anglais avec cette rage sanguinaire qui lui a valu le

suinom de Boucher (1570).

Le premier châtiment que Charles Y intligea à Jean IV fut de demander au

[»ape la canonisation de Charles de Blois, son ancien compétiteur, dont la mé-

moire était de plus en plus vénérée en Bretagne. On sent quel coup mortel

cette canonisation eut porté aux droits du jeunelMonlfort.Le pape nomma une

commission ad hoc. Une foule de miracles lurent attestés par trois cents té-

moins, ft Le hienheureux Charles avait fait retrouver de l'argent perdu, guéri

des maux de deids, fait gagner des procès, fait tomher les fers des mains des

captifs, rompu deux fois la corde d'un condamné qui l'avait invoqué du haut

de la potence ; des estropiés qui s'étaient fait porter sur son tombeau y avaient

retrouvé l'usage de leurs mendjres, des malades qui s'étaient voués à lui avaient

recouvré la saidé. On avait vu couler du sang de ses images; il avait rendu la

vue aux aveugles, la parole aux muets, la raison à des insensés, la vie à des

chevaux morts ; il avait donné la fécondité à des femmes stériles, ressuscité

une multitude d'enfants, délivré des possédés, arrêté le tlux de la mer. Les nau-

fragés qu'il avait sauvés, les femmes en couches qu'il avait secourues, proda-

nuiient la puissance de son intercession. Enfui un religieux de Saint-Gildas,

qui était fort camard, s'étant permis de dire qu'il ne croirait à tous ces mi-

racles que lorsque son nez serait devenu long, avait été pris à la gorge par le

diable, et aurait été infailliblement étranglé sans l'assistance du bienheureux.»

Tous ces faits sont consignés dans l'enquête pour la canonisation de Charles de

Blois. Heureusement Jean IV se renma si bien, qu'il obtint du pape que celte

affaire traînerait en longueur. Elle ne reçut en effet jamais de conclusion. Mais

le bienheureux Charles demeura saint pour une partie des Bretons, et le père

Albert le Grand l'a mis tout au long dans sa légende.

('(>|)en(lant la guerre avait lini par éclater entre la France et la Bretagne.

Jean IV s'était si obstinément tourné du côté des Anglais, que presque tous ses

liarons l'abandonnèrent, connne Clisson
;
après l'avoir inutilement menacé de

le chasser du duché, ils se révoltèrent onverlement et allèrent se ranger sous

les étendards de Du Guesclin. Le connétable, qui venait de battre les Anglais en

.Normandie et de leur enlever le Poitou, résolut alors de les poursuivre enBre-

tngne, jusqu'au pied du trône de Jean lY. En vain celui-ci demanda des vais-

seaux et des trou[)es à ses amis d'outre-mer. Du Guesclin leur enleva toutes

les places bretonnes, excepté Auray,Derval et Brest. « On raconte qu'assaillant

llennebon il s'élança lui-même sur la brèche, à la tête des siens, et que,

' Les.deux n;iicriiers jurèieul te puctc curu'iix à l'oiilorsoii sur lu» l^viint;ilL's, ;4in's iivnir Ini de leur

s;mp; mêlé il;ms une coupe, « pour se bailki' loi et scruieul de leiu's corps. »

« A tous ceux (|ui ces lettres verront, llcrtrand Du (iuesclin, duc de llouiiiies, connesliible perpé-

tuellement entre nous et nos hoirs, nous avons promises, jurées et accordées entre nous le^ clioses

qui s'ensuivent, (".'est à savoir, » elc,
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voyant devant lui les bourgeois mêlés parmi les Anglais, il suspendit l'assaut

et fit signe qu'il voulait parler; les deux troupes restèrent immobiles: —
« Hommes de eéans, dit-il aux habitants, je suis Breton eomme vous. Pourquoi

« serions-nous ennemis'.' Je ne viens que pour vous rendre le repos, j^es Anglais

« vous ojipriment. Lnissez-les condjattre seuls, et épargnez-moi le ehagrin de

« répandre le sang breton. » Les habitants répondirent par des acclamations,

et les Anglais capitulèrent. »

Repoussé enlin par ses sujets comme par ses ennemis, Jean IV se vit réduit

à s'enfuir en Angleterre avec ses alHés, laissant ta l'Anglais Robert Kuollcs la

garde de ce duché dont la conquête avait coûté vingt ans de combats (lo?.")).

Il ne tarda pas h revenir avec le duc de Lancastre et une armée de trois nulle

hommes. Il envoya un défi solennel au roi (Charles V, il fut banni de ses Etats

pour la seconde fois; et, n'ayant plus pour lui que son courage, broudlé même
avec le duc de Lancastre, son allié, sans équipage, sans argent et sans res-

source, il assembla soixante honunes, ses derniers soldats, et précéda avec eux

l'armée anglaise en Gascogne, Là, du moins, il honora le nom qu'il portait par

des exploits dignes d'une meilleure cause.

Pendant ce temps-là, la Bretagne, sans duc et sans gouvernement, sans jus-

tice et sans administration, était de nouveau et plus cruellement que jamais

livrée aux fiu-eurs do la guerre
;
guerre devenue de jour eu joui- plus metirT

La Brclji-'iie livrée aux fureurs de la guerre.

trière et plus cruelle, par les rapides dévelopj)emeiits d'une invention qui devait

changer la face du monde. Nous voulons parler de l'artifierie. Au bruit nou-

veau de ces canons que nos aïeux croyaient empruntés à l'enfer, les Français

et les Anglais se disputaient les lambeaux de la Bretagne, au milieu du meurtre

et de rincendie. Qu'on juge de l'animosité des deux partis pai' les horribles

24
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scènes de Derval. « Cette plaee, occupée par les Anglais, avait capitulé et avait

donné des otages; mais, avant qu'elle fût remise, Robert RnoUes s'y était jeté

avec un renfort et refusait de la rendre. Clisson fit conduire les otages sous le

rempart et les fit décapiter. Peu de temps après, on vit dresser un échafaud sur

une plate-l'orme de la ville ; trois prisonniers y furent exécutés, et leurs tètes

furent jetées dans les lignes des assiégeants» qui durent abandonner la place.

Malheureusement pour la Bretagne et pour la gloire de Du Guesclin, l'iné-

branlable fidélité du connétable à Charles V faisait de son épée, dans cette ter-

rible guerre, le iléau de son propre pays. En servant la France, il oubliait déjà

qu'il était Breton, et, pour être dirigés contre les Anglais, ses coups n'en por-

taient pas moins sur ses compatriotes, ^on content d'enlever et d'occuper, au

nom de Charles Y, les meilleures places de la Bretagne, il applicjuait les idées

françaises jusqu'à la vieille constitution de l'Armorique, défendant par ordon-

nance l'affranchissement des paysans, comme une innovation dangereuse, im-

posant aux communes des contributions exceptionnelles, et rétablissant dans la

Basse-Bretagne cette servitude de mainmorte, que Jean IV lui-même avait

redouté d'y maintenir.

En 1374, après un nouveau séjour en Angleterre, Jean IV entreprit poin- la

seconde fois de reconquérir ses Etats à la tête des étrangers. Cette tentative

4ésespérée n'aboutit qu'à une trêve qui lui interdisait même le séjour en Bre-

tagne (1575). On le vit donc pendant trois ans errer d'Angleterre en Flandre,

tandis que Charles V défendait à tous les Bretons de le recevoir, le traitant

« de faux traître Montfort, soi-disant duc de Bretagne. »

Sur ces entrefaites, Edouard III et le prince de Galles moururent (157(3-

1577). Devenu régent pendant la minorité de Richard II, fils de ce dernier, le

duc de Lancastre reprit la guerre de Bretagne, beaucoup moins pour le duc

Jean que pour l'Angleterre elle-même. Il assiégea deux fois Saint-31alo. Ce nid

d'intrépides corsaires était dc-jà le point de mire des canons anglais. 31ais les

Malouins, secourus par Henri de Malcstroit, par le connétable et par Clisson,

lieutenants du roi, se défendirent si vigoureusement, que Lancastre y perdit sa

poudre et le sang de ses soldats.

Les Bretons expièrent ces succès du dedans par quekpies échecs au dehors,

notamment en Gascogne, où ils avaient aventurcusemenl suivi le duc d'Anjou.

Car, illustrés et ruinés tout à la fois par leur fameuse guerre de vingt ans, les

Bretons se mêlaient « à tontes les belles entreprises; » et, comme les anciens

compagnons d'Arthur, ils allaient guerioyer jusqu'au bout du monde.

Vainqueur sur tous les points de la Bretagne, grâce aux capitaines bretons,

(Charles V occupait de fait la province entière, excepté deux ou trois villes, et

tout senddait à jamais perdu pour Jean IV, lorsqu'une révolution soudaine

vint lui rendre la couronne. Après avoir été chassé de la Bretagne comme aUié

de l'Angleterre, il devait y rentrer connue ennemi de la France. Ceci est un

des épisodes les plus caractéristiques de noire histoire.
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Tant que Charles V s'était borné à repousser le duc et les Anglais, à effacer

le nom de Jean IV des monnaies bretonnes, à l'accuser des empoisonnements

tentés sur lui par le secrétaire et l'écuyer du roi de Navarre, les seigneurs bre-

tons avaient résolument suivi les Du Guesclin, les (Uisson et les Malestroit, au

risque de frapper sur leurs compatriotes, tout en frappant sur les Anglais.

Mais ils s'arrêtèrent et se mirent à rétléchir, lorsque, non content de protéger

la terre de Bretagne, le roi de France entreprit de lu réunir à ses Etats.

Charles V ne montra pas dans cette usurpation son adresse habituelle. Il

cita bien Jean IV devant la cour des pairs, mais il ne lui envoya point de sauf-

conduit pour y comparaître. 11 prit lui-même la parole devant la cour, et ré-

clama violemment la confiscation du duché de Bretagne. Ou ne s'ex[)lique pas

cet oubli des formes dans une affaire aussi grave. En admettant que la confis-

cation fût légitimée par les félonies de Jean IV envers sou suzerain, cette con-

fiscation ne pouvait, au nom d'aucune loi, profiter à Charles V : « 1° parce

que, la Bretagne n'ayant point été détachée du domaine royal, n'ayant jamais

été donnée par le roi, le roi n'avait pas le droit de la reprendre
;
2" parce que,

si Montfort était déchu de son duché, ses droits passaient incontestablement à

la comtesse de Blois, petite-fille, comme lui, du duc Arthur II. Cette réversi-

bilité avait été expressément stipulée dans le traité de Guérande. » Aussi la

plus vive opposition à la déchéance de Montfort vint-elle de sa plus mortelle

ennemie, de la veuve de Charles de Blois en jiersonne. La Boiteuse rappela ses

droits dans une requête énergique, mais inutile. Cette même cour des pairs qui

avait soutenu la cause de Jeanne pendant vingt ans, lorsque l'intérêt des rois

de France le voulait ainsi, la sacrifia impitoyablement au nouvel intérêt de

Charles V; et, par son arrêt du 8 décembre 1578, elle déclara Jean IV cou-

pable de lèse-majesté et le duché de Bretagne réuni à la couronne, faisant en

faveur de la maison de Blois une réserve d'autant plus illusoire qu'au prin-

temps suivant les troupes royales s'élancèrent sur les forteresses bretonnes.

Cette violence réveilla en sursaut la vieille Armorique, et fut pour elle le si-

gnal d'un revirement qui rappela s'es plus beaux jours d'indépendance. Amie,

la veille, de la France en haine de l'Angleterre, elle eût volontiers embrassé

l'Angleterre en haine de la France. La popularité de Charles V et des Français

s'évanouit en vingt-quatre heures. Tandis que le peuple repoussait avec hor-

reur l'impôt de la gabelle, les seigneurs s'associèrent pour le salut du pavs.

Organisée par les sires de Montfort et de Loliéac, la ligue nationale se grossit

bientôt de tous les nobles noms du duché. Ces noms méritent d'être immor-

tels : voici ceux qui nous sont parvenus : Amaury de Fonfenay, Geoffroi de

Kerrimel, Etienne Gouyon et Eustache de la Houssaye, qui furent élus maré-

chaux de Bretagne; — les seigneurs de Montafilant, de Beaumanoir,de la Hu-

naudaie, du Bruc, de Montauban, de Coatmen, de Pluscallec, du Perrier, de

Keranrais, de Guité, de Vauderc, de ïremigon, de Plumaugat^ la Soraïe, Ker-

saliou- l'Argentaie, Pledran, Mutitien, Fenon, le 31ohie, Beaubois, Lanvalhii,
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Coëtregan, Chet-du-Bois, Bois-Jean, Plorec, Quelenec, Alain de Malestroit,

Robert de la Molle, sire de Bossac, Jean Raguenel, vicomte deDinan, Jean de

Malestroit, Blossac, Champagne, Rnflicr, du l'iessis, Malié, Quélen, Potherel,

Montbourcher, Chesnel, Tregué, Saint-Pern, Melece^ la Motte, du Guern, un

autre Champagne, deux le Veyer, Montgermant, la Bourdonnaie, Brochard,

Chenné, la Magnane, Beaucé, le Voyer, Bobril, Partenay, l'Evesque, la Ro-

che, Gicquel, Treguené, Benazé, Battes, la Tousche, Chasteau-Letard, Préauvé,

Glé, Beaucé, d'Espinay, la Bauldière, Corcé, de l'Ourme, Buris, Mandart, le

Coq, Tixue, Bourgon, Orent, la Bauxière, l'Oaisel, la Rivière, Lotodé, Pied-

de-Vache, Saint-Aubin, Chouan, Senedavy, Hastelon, Breneuc, Audiger, Bin-

tin, Lobel, Tronchai, l'Aillé, des Boschaux, Langan, Garel, le Chat, Brussart,

Fresnais, Sénéchal, Bardoul, Boishamon, Aiguillon, Launay, Piquelaïe, etc.

Tous ces seigneurs et mille autres chevaliers ou écuyers jurèrent de vivre

et de mourir pour la défense du droit ducal de Bretagne ; ils s'unirent aux

bourgeois des villes par des traités particuliers; et les lettres de confédération

furent confiées à Jean de Champagne, seigneur de la Montagne. Tous les habi-

tants en état de porter les armes s'organisèrent en compagnies et se lièrent

par des serments solennels. On leva un sou par feu dans toutes les paroisses,

et jamais impôt ne fut payé si exactement. Le quartier général de VUiiion était

à Rennes. De là ses ramifications s'étendaient à toutes les villes et à tous les

châteaux delà Bretagne.

»,-<&- - -- ^ /
—
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JKAIN' IV (SUITE)

(Cependant, appelés par Charles V,

d'autres Bretons, et les plus illustres,

abandonnaient la Bretagne. Que ne

pouvons-nous arracher cette page

de l'histoire de Du Guesclin et de

Clisson? Lorscjue le roi hit à ces

deux frères d'armes la sentence qui

rayait leur patrie de la liste des na-

tions, le connétable de France, pris

'' entre deux obligations sacrées, aima

_ mieux trahir son pays que son maî-

" tre, et il se mit en baissant la tête à

\ la disposition de celui-ci. Clisson vit

apparaître le corps sanglant de son

avec l'ombre vengeresse de sa mère, et, n'osant se prononcer encore, i!

le silence. Mais sa haine pour Montfort no devait pas tarder à le décider.

Aljliaje de l-jiniLiaUe
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et Dieu sait comliien il répandit de sang breton! Le sire de Laval, qui était là,

lut plus courageux: voyant un Rohan offrir ses places et ses châteaux a Char-

les V, il s'écria cjuil garderait les siens avec l'aide de ses bons Bretons! Et

quelques jours après, entraînés par ses discours, tous les Bretons de la cour

du roi de France reprenaient le chemin du pays^

Charles V se llatta vainement de triompher par l'épée de Du Gueschn de

cette explosion patriotique. Déjà la ville de Nantes avait fermé ses portes au

duc de Bourbon. Déjà les envoyés de la noblesse bretonne étaient aux pieds de

Jean IV, à Londres, le suppliant de revenir « aussi cher qu'il avait le recou-

vrement de son duché ! » Tel fut l'étonnement du prince exilé, qu'il n'osa en

croire ses yeux ni ses oreilles, et qu'il demanda une nouvelle preuve de la

bonne volonté de ses sujets. Une seconde ambassade lui porta les vœux écrits

de presque tous les seigneurs de Bretagne, et il se décida à reprendre le che-

min du trône, — non sans jurer à Richard d'Angleterre une alliance plus in-

time que jamais envers et contre le roi de France (25 juillet 1579).

Depuis le retour d'Hoël le Grand, la Bretagne n'avait point revu un pareil

spectacle. Rien ne saurait rendre l'enthousiasme et la joie qui accueiUirent ce

prince chassé naguère avec tant d'aversion et de fureur; ce prince qui perdait

hier la Bretagne et cpi venait la sauver aujourd'hui! Nobles, bourgeois et

paysans s'élancent sur les grèves de Saint-Malo au-devant de leur hbérateur.

C'est à qui baisera le premier cette main qui rapporte l'indépendance à la Bre-

tagne. Les plus grands seigneurs, avec leurs habits de soie et leurs armures

dorées, se jettent dans les Ilots, s'y agenouillent en pleurant, et « s'y plongent

' Voici, d'aprcs ilArgentré, l'admirable discours par lequel Laval entraîna ses compatriotes : <,< Quand

nous avons servi Charles V contre les Anglois, nous n'entendions point le servir contre la Bretagne, et

nous étions loin de soupçonner le projet d'invasion qu'il « découvre » aujourd'hui. Sans doute le duc

Jean a trahi les François et les Bretons tout ensemble par ses traités avec les Anglois, mais de deux

maux il faut savoir choisir le moindre; or nous perdons notre indépendance avec Charles V, et avec

Jean nous pouvons la sauver encore. <( Au fond, il n'est nul de nous qui ne soit obligé au duc de ser-

ment et de service, et plusieurs d'obligation de sang et de lignage. Serons-nous les ministres pour le

despouiller contre raison du nom et des hermines de Bretagne? les faudra-t-il llestrir, abastardir et

tollir des cantons de nos armes? La principauté de Bretagne, si noble et si ancienne, sera-t-elle désor-

mais une anse, borde ou mestairie du royaume de France, pour tenir rang après les premiers venus?

Quant à moy, je suis d'advis qu'il est plus expédient pour nous d'avoir affaire à un duc qu'à un roy.

Le roy commande partout; le duc souvent prie et fait justice quand il est semond, le roy quand il

veut. Si nous despouillons l'Anglois pourvestir le François, qu'avançons-nous? Ce sont toujours mais-

Ires nouveaux. Nostre duc ne sera jamais si fort que lors que mestier sera, et nous serons forcez, nous

n'ayons la raison par induction ou par force : les plus forts entrent en regnards, mais ils régnent

en lyons. L'exemple est de pris. Les ducs de Bretagne, depuis la première conqueste du pays faite

sous le littrc de roys, ne recogneurent jamais en tenue de fief, ny vasselage. le roy de France; et ma-
laise qu'ils le fissent estant premiers plantez en Bretagne, que le roy en F'rance. Pierre Mauclerc, duc

appelle de France, ne se soubmist à eux en deux cas seulement. Il passa des choses que jamais n'a-

voient esté voues ni ouyes . qu'en est-il advenu? Les roys, leurs chanceliers, leur parlement, n'ont

jamais eu patience, que de pas en pas, d'une simple soubmission ou baiser d'honneur ils n'ayent fait

un hommage, que d'un hommage ils n'ayenl fait une ligence absolue; et puis du jourd'hui ils en ti-

rent une conséquence de félonnie et de forfaict; et de ce pas concluent à la confiscation commise du

duché, et concé(|uemment l'appliquent à leur couronne; ils ne le dissimulent, et pour ce gardent des

concéquences (pil pourra. Quand à moy, il ne se trouvera, nv ne sera reproché aux miens, qne j'ay

esté au conseil de trahir mon maistre et mon sang tout ensemble. J'ay dit ici ce qu'on a voidu, et

la force m'a osté la liberté .le dire ce que j'en sens, sûreté cl liborlé de dire. »
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jusqu'au menton. » Le duc en débarquant semble passer d'une mer à l'autre,

tant les vagues de la foule se pressent et s'agitent autour de lui ! Les acclama-

tions percent le ciel et font trembler tous les éclios du rivage. Hommes et

femmes, enfants et vieillards, se prosternent devant leur maître comme ils fe-

raient devant Dieu... On lui tend les mains, on lui jette des fleurs, on couvre

de larmes et de baisers la trace de ses pas... Quatre paysans, suffoqués par

l'émotion, viennent lui embrasser les genoux au nom des paroisses, le sup-

pliant de les recevoir en grâce et d'oublier le passé.

Le duc arrive ainsi à Dinan, porté sur les bras de son peuple. Pour que

rien ne manquât à son triomphe, et pour que tout fût héroïque dans cette ré-

volution, une femme en deuil vient lui rendre hommage à son tour... Et cette

femme, qui presse la main du vainqueur de Charles de Blois, cette femme est

la veuve de Charles de Blois lui-même. Ce trait seul suffirait à la gloire de

Jeanne la Boiteuse.

Autre chose admirable, s'écrie Lobineau : « Le duc, après tant de guerres

et de ravages, retrouva ses meubles, sa vaisselle et ses trésors, aussi entiers

que s'il les eust conservés lui-même; on n'avoit pas même cessé de lever pen-

dant la guerre les revenus ordinaires et extraordinaires du duché, qu'on avoil

mis en depost en lieu sûr, afin qu'il les retrouvât à son letour. » Jean pour-

suivit sa marche triomphale, recueillant partout les serments de fidélité. Il

entra dans Rennes, le 17 août, marchant sous le dais, et accompagné de toutes

les processions de la ville, croix et bannières en tête. 11 traversa ainsi Lam-

balle, Guérande et Vannes, où il convoqua son host. Tous les gentilshommes

accoururent à l'appel. « Les plus pauvres vendoiont le bœuf et la vache, dit

Saint-André, pour queru' corsiers et chevaux. » Quand cette armée nationale,

rassemblée à la hâte, se trouva en face des troupes françaises, le contraste fut

merveilleux !

Les François estoient testonnés

Et leurs airs tout efféminés;

Avoient beaucoup de perlories,

Et de nouvelles broderies.

Us estoient frisques et mignotz
;

Chantoient comme des syrenotz.

En salles, d'herbettes jonchées,

Dansoient, portoient barbes fourchées;

Les plus vieux ressembloient aux jeunes;

Et tous prenoient terribles noms

Pour faire paour aux Bretons.

Mais les Brelons ne s'effrayèrent pas de si peu, ajoule le poêle. Il fallait voir

ces vieilles ligures durcies par vingt ans de misère et de batailles !

Leur visage estoit une escorce

Tant avoient souffert do niescbef 1
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Nul d'eux ne portoit jaune cliof.

Tant s'estoient entremis de courre

Qu'hors des jaques sortoit la liourre
;

Leurs draps, en bon lieu déchirés,

N'estoient ]>as tous les jours mirés
;

N'avoient que faire d'époussettes,

Car leurs robes estoient si nettes,

Qu'on en comptoit bien tous les lils;

Mais avoient vu de grands périls,

Avoient dépensé tous leurs gages,

Avoient conquis de beaux suffrages.

Et plus estnient blessés devant

Que derrière communément,

Et si pensoient défendre fort

Leur liberté jusqu'à la mort ;

Car liberté est profitable

Et belle et bonne et délectable
;

Pour ce chacun la désiroit

Garder très bien; c'estoit leur droit!

De servitude avoient horrovir

Quand ils voyoient tout à Fentour

Comment en France elle regnoit,

Foux estoit qui paour n'en avoit.

A la vite de tels hommes, condiiils par Monifort et Beaumanoir, une partie

de l'armée française s'enfuit de Pontorson, et le duc d'Anjou se \it réduit à

demander une trêve. Et pourtant cette armée se composait des soldats de

Clisson et de Du Guesclin ! Ces deux grands capitaines voyaient pour la pre-

mière fois leur génie les trahir. Dieu ne leur permit pas de triompher en

combattant leur patrie. 11 faut dire que le connétable hésitait à verser le sang

de ses amis sur le sol qui l'avait vu naître à côté d'eux... Comment son bras

n'eût-il pas perdu de sa force, quand ses yeux reconnaissaient des frères au

milieu des rangs bretons? D'ailleurs, il se voyait chaque jour abandonné par

ses derniers compatriotes, qui lui reprochaient tacitement sa (idélité à la

France, en livrant leurs têtes aux bourreaux de Charles V, ou en allant por-

ter leur serment à Jean IV. Vaincu peut-être par le remords et conseillé cer-

tainement par la raison, Du Guesclin pria le roi de faire un accommodement

avec le duc; cette prière fut empoisonnée par ses ennemis et le rendit suspect

à Charles V, qui avait résolu de conquérir à tout prix la Bretagne. Alors le

connétable offensé renvoya son épée au roi. Biais celui-ci eut l'adresse de la

lui faire reprendre en la tournant contre les Anglais de la Guyenne.

« Sire, lui dit le vieux capitaine en prenant congé de lui (comme si l'esprit

lui eût prédit qu'il n'en retournerait jamais), vous m'envoyez en Gascogne à

mon grand contentement, car il ne faut pas que je vous nie, que pour vous

estre et avoir toujours esté très-lidelle serviteur, je ne pouvois avec le conten-

tement de mon cœur faire la guerre au lieu où j'estois. C'est le pays auquel
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Dieu me fist naître, où sont mes parens et amis de sang, je ne puis que je

n'en retienne quelque chose, qui n'est pas à dire que je n'y eusse fait mon

devoir, mais il se peut faire par autre sans moy. Et faut, Sire, que je vous die

que vous m'avez osté beaucoup de moyens de vous servir, m'ayant naguères

osté les Bretons. Mon aigle ne volera plus, ayant perdu ses ailes. » Et baisant

la main du roi, il le pria encore de donner la paix à la Bretagne.

* Du Guesclin espérait, avant de mourir, chasser les derniers Anglais de la

Guyenne. La mort vint le surprendre au moment d'achever son œuvre. Il

avait repris villes et châteaux sur son passage, et il assiégeait la forterese de

Châteauneuf de Randon, dans le Gévaudan, lorsqu'il fut atteint d'une fièvre

pernicieuse. Ses derniers moments furent simplement héroïques comme toute

sa vie. « Il appela ses principaux capitaines en sa chambre, et leur recom-

manda le service du roy, représentant à chacun d'eux ce qu'il leur avoit veu

vaillamment faire, et le premier temps qui les avoit menez à la guerre, les

priant de continuer. Qu'il estoit bien desplaisant passer de ce siècle, sans les

avoir fait recognoistre au roy comme il avoit bien délibéré, et dont il parleroit

plus particuHèrement aux seigneurs qui estoient là, pour lui faire entendre

le mérite de chacun. Ce qu'il avoit à désirer d'eux désormais estoit qu'il les

prioit qu'en faisant la guerre ils se souvinssent qu'ils avoient affaire k ceux

qui avoient les armes au poing. Que les pauvres laboureurs qui les nouris-

soient n'estoient point en faute : qu'à ceux-là, aux femmes ny enfants, ny aux

gens d'Eglise leurs armes ne se dévoient adresser. Que les différends des

princes pour terre ne doivent comprendre que ceux qui se rangent en partie,

et les prioyt de considérer cela à l'advenir; bien marry de ne l'avoir tenu dès

son jeune âge plus estroictement. Puis leur dict adieu, et appela le sire de

Clisson disant : Messire Olivier, je sens que la mort approche de près et ne

vous puis dire beaucoup de choses : nous avons esté compagnons d'armes

vous et moy, il y a longtemps. Le roy vous cognoist pour un grand et vaillant

homme, et n'avez nul besoin de ma recommandation, ne pouvant rien adjouster

à son affection ; vous direz au roy que je suis bien marry que je ne luy ai faict

plus longuement service, de plus lidèle n'eussé-je peu ; et si Dieu m'en eust

donné le temps, j'avois bon espoir de luy vuider son royaume de ses ennemis

d'Angleterre ; il a de bons serviteurs qui s'employeront de mesmes effets que

moy, et vous, messire Ollivier, pour le premier. Je vous prie de reprendre

l'espée qu'il me commist quand il me donna Testât de connestable, et la luy

rendre. Il saura bien en disposer et faire élection de personne digne; j'ay les

bienfaicts qu'il m'a faicts. D'avantage je luy recommande ma femme et mon
frère : et à Dieu, je n'en puis plus. »

Il baisa son épée do connétable, la remit à Clisson, et rendit le dernier

soupir. Il n'avait que soixante-six ans.

Le lendemain, le commandant de Châteauneuf déposa les clefs de sa forte-

resse sur le cadavre du héros (1580).
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Du Guesclin ne fut pas seulement le premier capitaine de son siècle, il fut

aussi un profond politique
; et c'est là ce qui l'excuserait, s'il pouvait être

excusé, d'avoir porté les armes contre sa patrie. Son génie droit et fin sentait

venir rirrésistil)le unité française, et voyait la Bretagne attirt-e par son centre

comme l'aimant par l'étoile polaire. Voilà pourquoi, dans toute sa vie et

dans toutes ses œuvres, il sembla plus Français que Breton. Il ne faut pas

croire, pourtant, que, dans sa vie privée comme dans sa vie publique, son

esprit l'emportait sur son cœur. Il ne négligeait pas sans doute, suivant

l'usage du temps, de recueillir les fruits de la guerre et les riches produits

de son épée, mais c'était pour prodiguer les uns et les autres à sa famille, à

ses amis, et surtout à ses frères d'armes. On a vu avec quelle noblesse il savait

se ruiner en s'imposaut une rançon royale ! Sa générosité était si connue, que

Bretons et Français ne l'appelaient que le bon connétable. Les Anglais eux-

mêmes, ses seuls ennemis, louaient souvent ses plus rudes coups. Enfin son

joyeux et franc visage, sa belle et cordiale humeur, et jusqu'à ses boutades de

malice ou de forfanterie, semblaient annoncer le seul homme qui devait le sur-

passer un jour, le Béarnais Henri IV, surnommé comme lui le Grand et le Bon.

Embaumé au Ptiy-en-Velay, le corps de Du Guesdiu traversa le royaume

au milieu des populations en pleurs. Jamais le roi le plus populaire et le plus

glorieux n'avait laissé son pays dans un deuil semblable. Penchée sur le cer-

cueil de son connétable, on eût dit que la France pressentait les désastres du

règne suivant, dont Bertrand seul, en effet, eût pu lui épargner la honte.

Charles V, empoisonné, dit-on, par le* roi de Navarre, alla bientôt rejoindre

"Du Guesclin dans ces caveaux de Saint-Denis où il avait inhumé son bon

connétable au milieu des rois de France.

Peu de temps auparavant, pour se rendre au dernier souhait de noire héros,

il avait donné à Olivier de Chsson l'épée de connétable, accomplissant ainsi

jusqu'après la mort de Du Guesclin le vœu de fraternité d'armes juré par les

rleux capitaines sur « le sang de leurs corps. »

Malgré ce nouvel honneur et malgré ses victoires sanglantes sur sa patrie,

Clisson échoua dans le comté nantais, comme Du Guesclin avait échoué dans

le comté de Rennes. Le patriotisme breton allait triompher une dernièie fois

de l'ambition française
;

la mort de Charles V et la régence tumultueuse où

tombait son royaume assuraient la paix à la Bretagne et la couronne à Jean IV,

lorsque celui-ci s'avisa de compromettre encore l'une et l'autre en rappelant

ses inévitables amis d'Angleterre. Rennes leur ferma ses portes Nantes fut

assiégée par eux; Vannes, Hennebon et Quimper ne les reçurent qu'avec

horreur, et l'incorrigible Montforl ouvrit enfin les yeux. Il se hâta de signer

avec les députés de Charles VI le second traité de Guérande (1581), s'enga-

goant à renvoyer les Anglais « tout bellement » de la Bretagne'. Mais com-

' r,e fut à roccasioii de celle piiix que Jean créa l'ordre militaire el chevaleresque de l'IIerniine,

nu des plus anciens qui aient étr fondés fil précéda de cinquante ans la Toison d'or). I.e collier de
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ment mettre ainsi à la porte îles alliés de trente ans qu'il avait installés lui-

même dans ses meilleures forteresses? Jean IV expia son engouement ponr les

Saxons en subissant le destin de la lice dépossédée par sa compagne. 11 lui

fallut recommencer à tromper tour à tour ou à la fois la France et l'Angleterre;

il n'obtint qu'avec peine le retour de sa propre femme, retenue à Londres par

Richard II, et la restitution du comté de Richemond. Quant au port de Bresl,

les Anglais résolurent d'y rester ; et Jean les y assiégea si longuement, qu'on

l'accusa d'être toujours d'accord avec eux. Il avait été leur ami trop dévoué

pour être cru leur ennemi sincère. Le fait est qu'il n'entra dans Brest qu'au

bout de quatorze ans.

La Bretagne avait enfin la paix, mais elle ne resta pas en repos. Les Anglais

envahissant toujours la cour du duc, les seigneurs bretons déclarèrent qu'ils

les tueraient s'ils ne pouvaient s'en défaire autrement. Jean parut céder,

renvoya ses amis et les rappela aussitôt. Il était si invinciblement Anglais dans

l'àme, que, n'ayant pu se dispenser de guerroyer en Flandre avec le roi de

France, dans la fameuse révolte d'Artevelde, il relevait d'une main les Anglais

qu'il avait abattus de l'autre, et qu'on le vit négocier sous les bannières

françaises pour les intérêts de l'Angleterre, à Bombourg, à Arras et à Bruges '.

En 1385, le duc, ayant acheté la baronnie de Raiz, fut obligé de porter

l'évêque de Nantes dans sa ville, avec les barons d'Ancenis, de (Chateaubriand

et de la Roche-Bernard. On juge que ce ne fut pas sans contestation. Il eut

des querelles plus graves sur les prérogatives ecclésiastiques avec les évêques

de Quiraper et de Saint-Malo. Ce dernier prétendait ne relever que du pape;

Jean lui prouva le contraire en saisissant ses revenus. Ils ne parvinrent à

s'arranger qu'en donnant tort aux Malouins, qui virent leurs impôts aug-

mentés. L'évêque en garda le tiers et laissa le reste au duc.

Vers ce même temps eut lieu un duel judiciaire, fanieux dans les annales

bretonnes. « Jean de Beaumanoir, seigneur de grande maison, s'amoura de la

fille d'un sien métayer, nommé Roland Moysan ; dont ce paysant, s' estant

aperceu, s irrita fort; mais il le luy falloit endurer. Si ne se laissa-t-il pas de

le porter en son estomach griefvement, cause que n'y pouvant donner ordre,

il en parla à messire Pierre de Tournemine, seigneur de la Hunaudayc, qui

de sa part étoit de grand lieu. Tournemine, qui ne vouloit pas bien audict de

cet ordre se composait fie deux chaînes d'or, aUaài('cs à leurs extréiDités par deux couronnes ducales

qui tenaient suspendues deux hermines émaillées. Les chaînes se formaient d'apirafes ornées d'her-

mines et entourées d'une banderole sur laquelle était écrit : « A ma vie. » Telle est la vanité des

lionmies, et telle était la décadence de la noblesse bretonne, qu'en distribuant cette chaîne d'or au-

tour de lui Jean IV rallia à son parti les seifrneurs qui lui avaient été le plus hostiles. Les dames

jonèient un grand rôle dans ce ralliement, car un grand nombre furent créées chevaleresses de

l'iJennine.

' Les lîretons, en dépit des ménagements politiques de ]c\\v duc, fqrent terribles dans l'attaque et

la iirise de ces villes. Vingt traditions populaires y racontent encore leurs exploits meurtriers. Suivant

nn de ces contes, « un lîreton ayant voulu, dans le sac de Bondxiurg, arracher une pierre précieuse

dont était parée une image de la Vierge, la statut; fit un mouvemeni, le sacrilège fut frap|)é de niorl,

et toutes les cloches di; l'église sonnèrent d'elles-mêmes. )>
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Beaumanoir, escoutant ce paysant parler, print occasion de mal faire, et lui

dist qu'il estoit bien sot d'en endurer tant, et de souffrir à sa vue la honte

(jue luY faisoit de Beaumanoir ; qu'il estoit lasche de cœur qu'il ne le tuoit,

dont il avoit fort bon moyen, le surprenant seul et en lieu fort à propos, quand

il alloit chez luy. La mestayrie où il demeuroit n'estoit pas loing, et pour ce

y alloit souvent de Beaumanoir seul ; mais le paysant ne s'osoit pas bazarder

seul d'entreprendre si grande chose. Parquoy, Tournemine, pour faciliter la

besogne et induire le paysant, lui asseura qu'il luy donneroit le moyen, luy

assignant jour pour reparler de ceste affaire. »

En effet, Tournemine « pratiqua » un valet de Beaumanoir, qui se joignit

un soir à Movsan pour assassiner leur maître à coups de hache. Bientôt

Robert de Beaumanoir, frère du défunt, soupçonna « l'œuvre » de Tourne-

mine, en le voyant épouser sa belle-sœur. Ne pouvant le convaincre en justice,

il monta à cheval, se présenta devant le duc, et, en sa présence, jeta le gage

de bataille à Tournemine. Tournemine accepta le jugement de Dieu. Jean IV

désigna pour champ clos la place du Bouffay, de Nantes, où il se rendit so-

lennellement avec toute sa cour. L'accusé choisit les armes et en remit la

listeau duc. (]ette liste formait plusieurs pages. Elle fut examinée minutieuse-

ment. On mesura les épées, les dagues; on compta les clous des armures, et

la lice fut ouverte aux champions. C'était le 20 décembre 1385. Toute la

ville de Nantes était là. Beaumanoir parut h l'une des barrières sur son cheval

de bataille, salua le duc et les dames ; un héraut cria trois fois à l'autre

barrière : Monsieur Pierre de Tournemine, venez à votre journée contre mon-

sieur Bobert de Beaumanoir, sous peine de défaut Tournemine s'avança, fut

relevé de caution par le duc, et les deux champions mirent pied à terre. Us

s'assirent dans deux fauteuils aux deux bouts du camp. On mesura de nou-

veau leurs armes, ensuite on les mena tous deux devant un autel dressé sous

la tribune ducale. Là, le président du combat leur fit étendre la main sur

l'Evangile, et dit à chacun d'eux : — Vous jurez qu'en vos armes et vêtements

vous n'avez ni sort, ni maléfice, ni charme dont vous entendiez faire votre

preuve contre votre adversaire, si ce n'est par votre bon droit, avec votre

corps et les armes choisies entre vous. Tous deux répondirent : — Je le jure !

Puis ils remontèrent sur leurs chevaux, et se placèrent aux deux bouts de la

lice. Alors les hérauts sonnèrent de la trompette, et interdirent aux assistants

la moindre parole ou le moindre signe. Le président cria trois fois :— Faites

votre devoir ! 11 ajouta : — Laissez-les aller ! Et les deux cavaliers s'élancè-

rent.

Le combat fut long et terrible. Les deux chevaux succombèrent. Enfin

Tournemiui!', abattu sous le poignard de Beaumanoir, avoua son crime et se

rendit à merci. Le duc et les juges du combat déclarèrent la preuve acquise,

et condamneront le vaincu à la corde, avec tous dommages et intérêts pour le

vainqueur. IV^numanoir se dit sans doute que la même condamnation l'eût
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Crappé s'il n'avait pas été le plus fort, et il dcnianda à Jean IV la grâce de la

vie pour Tourneniine, qui finit ses jours en prison.

(]e jugement du glaive excita l'admiration du peuple, et l'ut « mis en escript

pour l'exemple de tous » (1585).

Cependant Jeanne la Boiteuse était morte en 1584. Le duc saisit brutale-

ment ses biens, et voulut recevoir le serment de son fils aîné. Jean de Pen-

thièvre était toujours prisonnier à Londres. Le roi Ricbard, dont Jean était

parvenu à se faire un ennemi, proposa la liberté à son captif s'il voulait

épouser sa nièce, et la conquête de la Bretagne s'il voulait lui en rendre

l'hommage. Jean se souvint de ce qu'il devait au roi de France ; il refusa

loyalement et reprit ses fers. C'est alors que les démêlés de Jean IV et de

Clisson s'élevèrent à la hauteur d'une lutte politique.

Depuis longtemps déjà, on l'a vu, l'élève d'Edouard III et le Boucher des

Anglais avaient renié l'alliance que leurs héroïques mères leur avaient fait

jurer dès l'enfance. Il n'est pires ennemis que les amis brouillés. Plusieurs

circonstances étaient venues changer cette haine en frénésie, ^'ayant pu ob-

tenir de Jean IV le château du Gavre, Clisson l'avait mis en cendres, et s'était

emparé de Chantoceaux. Puis, lorsque Montfort était rentré en Bretagne, il lui

avait barré le passage avec son épée de connétable, versant des Ilots de sang

breton pour y noyer le duc de Bretagne. On a vu que tout son courage n'avait

pu en venir à bout, et sa vengeance attendait une autre occasion. Il la trouva

dans la situation de Jean de Penthièvre, et il forma le projet audacieux de le

mettre sur le trône de Jean IV. Uichard II demandait cent vingt mille francs

de rançon. Clisson, qui avait des tonnes d'or, offrit la sonnne au roi, et la

main de sa fdle au captif. Cette proposition avait un côté national
; Jean de

Penthièvre l'accepta. Malheureusement la nouvelle en parvint au duc, et l'on

se ligure sa colère. — Par Dieu! dit-il, je montrerai à Clisson qu'il n'a pas

bien fait, le jour qu'il s'en donnera le moins de garde. Ceci annonçait un

guet-apens. Le lion se fit renard pour mieux saisir sa proie. Suivant Froissart,

Jean IV avait à défendre en même temps son intérêt et son honneur, Clisson

s'étant montré ultra-galant envers la duchesse de Bretagne.

Quoi qu'il en soit, le duc convoqua les états à Vannes en 1587. 11 y fit le

meilleur visage à Clisson, qui lui rendit la pareille ; il but joyeusement dans

sa coupe, et il le pria de visiter le château de l'Hermine, qu'il faisait achever

près de la mer. Le connétable l'accompagna avec le sire de Laval, son beau-

frère, et le seigneur de Beaumanoir. Clisson et Laval arrivent les premiers. Le

duc leur fait parcourir le château en les consultant sur les fortifications.

Parvenu à la ])orte d'une grosse tour, il retient Laval et invite le connétable à

poursuivre. Clisson monte sans défiance ; mais à peine a-t-il gagné l'étage

supérieur, qu'il se voit enfermé, saisi par des honmies d'armes, garrotté de

« trois paires de fers » et jeté dans un cachot humide.

Cependant Laval avait entendu le bruit des portes ; il regarde le duc et le
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trouve « plus verd qu'une feuille. » — Ah ! monseigneur, s'écrie-t-il, pour

Dieu, merci, que voulez-vous faire? N'ayez nulle maie volonté sur mon beau-

frère le connéfable. » Pour toute réponse il reçoit l'ordre de se retirer. Beau-

manoir survient et demande où est Clisson : — Veux-tu être au point où est

ton maître? dit Montfort, en avançant sur lui la dague à la main. — 3Ionsei-

gneur, répond Beaumanoir, je crois que mon maître est bien. — Et toutefois,

reprend le duc, je te demande si tu veux être ainsi. — Oui, monseigneur,

ajoute Beaumanoir.— Or ça, s'écrie Montfort, puisque tu veux être ainsi, il te

faut d'abord crever un œil. (On sait que Clisson avait perdu un œil à Auray.)

Beaumanoir se jette à ses genoux, suppliant le duc de ne pas se déshonorer.

« 31onseigneur, lui dit-il, je tiens tant de bien et de noblesse en vous, que, s'il

plaît à Dieu, vous ne nous ferez que droit, car nous sommes en votre merci
;

et par bonne amour, et par bonne compagnie, et à votre requête et prière,

nous somme ci venus. Si ne vous déshonorez pas pour accomplir aucune felle

(cruelle) volonté, si vous l'avez sur nous, car il en seroit trop grande nou-

velle.— Or va, répliqua le prince, tu n'auras ni pis ni mieux que lui. » Et il

le fit jeter dans la tour, enchaîné comme le connétable.

Suivant Froissart et le Baud, les prières du sire de Laval empêchèrent

seules la mort immédiate de Clisson. Suivant Alain Bouchard, Jean de Bazva-

lan partagea glorieusement cet honneur.

Ce gentilhomme avait été chargé par le duc d'égorger ou de noyer son

captif dans la nuit. En vain il avait imploré un sursis de quelques jours.

« Taisez- vous, lui avait dit le prince en fureur, et allez faire ce que je

vous commande, car, si vous me rebarbez plus, je vous détruirai de fond et

de racine. »

Bazvalan se retira, puis il fit avertir en secret le seigneur de Laval. Celui-ci

courut à son tour aux pieds de Jean IV, mais il ne fut pas plus heureux que

Bazvalan

.

<( Enfin, dit le duc en se mettant au lit, voilà ma vengeance assurée. »

Mais, quand le repos eut calmé ses esprits, il envisagea l'horreur et surtout la

portée de son crime. Il se vit toute la France sur les bras, sans être sûr des

secours de l'Angleterre, et, tremblant, éperdu, il manda Bazvalan dès le point

du jour.

« Eh bien, messire, lui dit-d... le connétable?

— Le connétable est mort, répondit Bazvalan; vous êtes obéi, monsei-

gneur.

— Quoi! s'écria le duc avec égarement, vous avez tué Clisson!...

— Oui, monseigneur; cette nuit, bieiitôt après minuit, il a été noyé, et j'ai

fait mettre le corps en terre dans un jaidin.

— Haa ! soupira le duc, voyez-ci un piteux réveille-matin; pleust à Dieu,

messire Jehan, que je vous eusse ouï. Je vois bien que jamais je ne serai sans

détresse : retirez-vous, messire Jehan, que je ne vous voie plus*.. »
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Telle est, en effet, la récompense de ceux qui llattent les rois jusqu'au

crime.

Mais, après avoir laissé le duc se lamenter et crier tout le jour dans les

angoisses du désespoir, le courageux serviteur reparut à sa porte.

« Monseigneur, je connais la cause de votre douleur; je suis d'avis que

vous devez mettre lin à votie tristesse, car il y a partout remède.

— Voire, messire Jehan, sinon à la mort ! »

Bazvalan avoua enfin qu'il avait désobéi, que le connétable n'était pas

mort...

« Quand le duc ouist ceste parole, il se lève sur pied comme retourné de

mort à vie, et eiubrasse cest homme, et lui dist : « Dis-tu vrai, Bazvalan?

« — Oui, monseigneur, je vous en réponds sur ma vie.

« — Bazvalan, mon amy, respartit le duc, tu es un bon serviteur de ton

« maistre, qui a sceu si sagement le gouverner en ceste affaire; tu m'as fait le

« meilleur service que jamais homme fist à un autre : je t'assure que je le

« reconnoistroy toute ma vie. Cependant je te donne dix mille florins, que je

« te feray compter de mon espargne devant que le jour passe. »

« Le duc reprint le cœur, revenant d'une grande angoisse, et se fist appor-

ter à souper, car il n'avoit rien pris depuis la veille. »

Clisson fut remis en liberté, mais il lui en coûta cent mille francs d'or, et

toutes les places qu'il possédait en Bretagne. « 11 le lui fallut avaler tel. »

Jean IV ne savait pas être généreux, et le riche connétable ayant la vie sauve,

« se trouva encore bon marchand. » Il courut toutefois à Paris |)rovoquer la

justice du roi; mais il vit bientôt qu'il fallait se faire justice lui-même. Il alla

donc reprendre ses châteaux l'épée à la main, en enleva quelques-uns au duc

l)ar-dessns le marché, et couronna sa vengeance en mariant solennellement

31arguerite, sa fille, à Jean de Penthièvre. Cependant il lui fallait une satisfac-

tion légale. 11 la poursuivit inutilement pendant plusieurs années. Jean IV

s'était assuré des oncles de Charles V. Enfin les deux grands ennemis se rap-

prochèrent à Tours. Jean de Montfort y parut avec une escorte de quinze

cents hommes et plusieurs galères armées de canons. Le connétable et son

gendre étalèrent un appareil non moins formidable. Des rixes et des duels

eurent lieu entre les deux partis. Bref, le duc et le connétable réglèrent leurs

intérêts, et s'eml)rassèrcnt devant le roi, le 26 janvier 1592. C'était la qua-

trième fois qu'ils s'embrassaient ainsi, et voici de quoi juger di; leur fran-

chise : Jean iV fit venir, le jour même de la réconcihation, deux notaires, et

leur remit une protestation en règle contre tout ce qu'il allait signer avec

Clisson.

Pendant que ces discordes agitaient la Bretagne à l'intérieur, l'écume sou-

levée par la guerre de vingt ans continuait de se répandre au dehors. Gen-

tilshommes sans terres, cadets sans patrimoine, bourgeois endettés, a\enturiers

sans asile, manants sans feu, routiers, brigands, voleurs et mendiants de tout âge,
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habitués à vivre de la guerre, c'cst-à-flire du meurtre et du pillai-e, s'organi-

saient par l)audes sous des chels redoutés, et s'en allaient cliercher iortune,

les uns en Italie, contre les papes, les autres en Afrique, contre les Sarrasins;

ceux-ci en Espagne, contre les Mores; ceux-là en France, contre les Anglais,

et tous un peu contre tout le monde. Ces compagnies bretonnes, encore ani-

mées du souvenir de Du Guesclin, et conduites pour ainsi dire par cette grande

ombre, s'étaient rendues tellement formidables, que les rois, épouvantés à

leur approche, épuisaient leurs trésors pour les enrôler à leur service. Et

malheur à celui qui n'était pas riche! Son peuj)le et ses Etats payaient pour

lui. Dieu sait en quelle monnaie !

C'est ainsi qu'appelés dès l'an 1376 par Grégoire XI contre les Florenlins,

et conduits par Jean de Maleslroit et Sylvestre Budes, quelques milliers de

Bretons avaient bouleversé en courant toute l'Italie, jusqu'à cette double élec-

tion du pape de Rome (Clément Vil), et du pape d'Avignon (Urbain VI), qui

vint jeter le scliisme dans l'Eglise d'Occident. Excomnmniés alors par un

poiUife et absous par l'autre, les Bretons vainquirent les Romains aux portes

de Rome, et se défendirent pendant un an dans le château Saint-Ange. Affai-

blis enfin par leur division, privés de leurs chefs, dont l'un était tombé sous

la hac'ie de Clément VII et l'autre sous les coups de la malaria^ ils mouru-

rent presque tous héroïquement à la bataille de Marino. Telle était la terreur

qu'ils avaient inspn'ée, que Balbiano, leur vainqueur, fut surnommé Camille,

pour avoir une seconde fois chassé les Gaulois d'Italie. Il faut lire les exploits

de Monsieur Sylvestre et de ses compagnons, dans la curieuse épopée qu'ils

ont inspirée à un poëte du tenq«. Sylvestre -avait débuté assez bénignement

dans le monde : « Sage, doux et cortois, sachant danser avec les dames,

mais de chanter ne sachant rien. » Il donna à sainte Catherine les biens du

premier gentilhomme qu'il déj)ouilla. Ce trait lui valut l'amitié du seigneur

Jean de Malestroit, qui lui donna la chevalerie et sa baïuiiére. Quand il [)artil

avec ses soudards : « Allons tretous de çà de là, leur dit-il, et Dieu semj)re

nous aidera! » Un ne saurait imaginer « les clières » que lui faisaient de

ville en ville messeigneurs les cardinaux. A Rome, on lui donna le divertis-

sement d'un combat entre dix Allemands et dix bons compagnons, « qui fré-

tons étoient Bretons. » C'étaient Aymon de Tréfili, « qui déconfist son Ale-

mand; » Trémigon, « qui vite estoit comme un lévrier; » Cavalerie, « qui

coniLattoit tout au plus près— (pie il j)ouvoit son ennemi, — le visage tou-

jours sur lui; )) Qiiérouard (Kérouare), Chiquet, Bourdot, Lokrist, le Ca-

. rias, Jacques le Noir, Tanaouarn (ou ïalverne), « dont les joyeux talents dé-

voient })laire — à tous guerriers qui vont par terre, — user leur tenqis en

fait de guerre. » Les Allemands demeurèrent « emmi le chanq), » et les Bre-

tons crièrent « à voix vive : — Voire merci ! Charles et saint Yves ! » Redou-

tés connue la foudre au combat, nos héros, désarmés, séduisaient par leur

vaillante mine « les belles Italiennes : fenunes, lilles, tous leur faisoient —
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tous les honneurs que ils pouvoient, — à haute voix disant : « Bretons, —
prenez tout ce que nous avons! » Les Bretons prirent tant et si hien, que la

maladie décima leurs rangs, et ne leur laissa que la force de mourir en héros.

Aimerigot Marcel et Geoffroi-Tcte-Noire furent plus terribles encore en

France que Sylvestre Budes en Italie. Pour les appeler par leurs noms,

c'étaient les plus grands bandits qu'on pût voir. « Geoffroi fit une compagnie

de soldats de sa dévotion, se mit à besogner pour son prince, et entra dedans

le château de Ventadour, au comte de Montpensier, en Limousin. « Bon Bre-

ton estoit-il, homme hautain et hastif, et qui se faisoit obéir à coups d'espée,

ne lui constant la vie d'un homme qui l'avoit offensé, rien ou peu; et en

bref, il se hst chef de tous les capitaines bandoliers de Quercy, d'Auvergne

et Limosin, qui tenoient les forteresses auprès de luy. Il ne craignoit homme,

prince ne seigneur, et, s'il les tenoit prisonniers, il en disposoit à sa volonté

sans nul respect. »

Il finit par avoir, avec Aimerigot, plus de soixante forteresses dans le midi

de la France, « bien garnies de draps et linges, vins et nourritures, honmies

et chevaux, prêtres et médecins. » 11 y brava et repoussa des armées entières,

se vit assiégé par le duc de Berry en personne, et ne fut vaincu que par la

mort. A ses derniers moments, il manda ses capitaines autour de son lit, et

se lit apporter un énorme coffre plein d'or. « Voici d'abord, dit-il, neuf mille

livres pour la chapelle Saint-Georges, oii vous m'enterrerez. Voilà trois autres

mille livres pour ma mie; je les lui eusse volontiers remises moi-même, mais

elle auroit trop pleuré, et je veux mourir les yeux secs. » Ayant ainsi parlé,

il referma le coffre, en jeta la clef par la fenêtre, et dit à ses capitaines : « Au

plus fort le reste ! Ouvrez ce trésor à coups de hache, et prenne qui pourra ! »

Les compagnons ne se le firent pas répéter, et Geoffroi mourut au doux bruit

de la « chamaille. » Bientôt ses successeurs se firent prendre au piège, et fu-

rent décapités k Paris pour l'exemple.

Malheureusement tous ces brigands ne finissaient pas de la sorte; beaucoup

rentraient en Bretagne après avoir couru le monde, et y ramenaient avec eux

le pillage et l'incendie. En vain les paroisses se cotisaient alors pour planter

et sculpter ces admirables calvaires qui font encore l'étonnement des pèlerins,

tels que celui de Saiht-Thégonnek (gravé à la page suivante) ;
en vain les pau-

vres laboureurs
y portaient leurs prières et leurs offrandes. Le tléau des com-

pagnies n'en dévastait pas moins les champs arrosés de sueurs. Ces désordres

ne devaient finir qu'avec le règne de Jean IV.

Quatre mois après la réconciliation de Jean IV et de Clisson, dans la nuit

du 15 au 14 juin, le connétable, sortant de l'hôtel Saint-Pol, à Paris, traver-

sait la rue Gulture-Sainte-Catherine , avec sept gentilshommes et deux valets

portant des torches , lorsqu'une foule de cavaliers armés l'assaillirent en

criant : — A mort! à mort, Clisson! — Qui es-tu 7 dit le connétable à celui

qui le frappait. — Je suis, répondit cet homnie^ ton ennemi, Pierre deCraoïi;

25
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tu m'as courroucé tant de fois
,
que cy te le faut amender ! Et tous ensemble

se ruèrent sur Clisson
,
qui n'avait qu'un couteau contre tant d'épées réunies.

— Les occirons-nous tous? demandèrent les assassins. — Oui, tous ceux qui

se défendront, répliqua leur chef. Mais les gens du connétable furent bientôt

en déroute, et lui-même , renversé de cheval et assommé de cent coups , fut

laissé pour mort. Il eid'onça en tombant la porte d'un chaufournier, qui, ac-

courant au bruit, vit rouler à ses pieds cette grande victime.

Cilvaire de Sainl-Thtgonntk (l'ngepitci denltl

Averti cependant, le roi se lève et accourt demi-nu près de son connétable.

11 le trouve baignant de son sang l'humble boutique, et le ranime en le serrant

dans ses bras. — « Conncstable, comment vous sentez-vous? — Petitement

et foiblement, cher sire, dit le guerrier, rouvrant les yeu\. — Et qui vous a

mis en cest estât? — Pierre de (iraon 1
— Ah ! s'écria Charles VI, il le payera
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cher! Jamais crime ne fut amendé comme icellui sera, car la chose est

mienne. »

An bout (le quinze jours le connétable était à cheval , et Pierre de Craon se

réfugiait en Bretagne , au désespoir d'avoir manqué son coup. Or ce Pierre de

Craon était un riche seigneur angevin, parent du duc de Bretagne, et dont

voici l'histoire. Cachant les vices les plus honteux sous des formes char-

mantes, il était devenu le favori du roi et de son frère Louis de Touraine, ce

beau duc d'Orléans, si connu par les grâces de son esprit et le scandale de ses

amours. Pierre de Craon s'avisa de révéler à la duchesse d'Orléans, Valentine

de 3lilan, les galanteries de son époux. Celui-ci, averti de la trahison, dissi-

mula sa colère, mais fit chasser le dénonciateur de la cour. Pierre attribua sa

disgrâce au connétable, qui professait pour lui la plus hautaine aversion. 11

alla se coidirmer dans cette pensée chez le duc de Bretagne, et tous deux s'en-

tr'excitèrent à la vengeance, « ne devisant que des moyens de meurtrir mes-

sire Olivier. » Bientôt Pierre revint à Paris avec quarante bons compagnons,

les cacha dans son hôtel près du cimetière Saint-Jean et fit avec eux le coiq)

qu'on vient de voir.

Jean IV était-il complice de cet assassinat? H serait difficile de le nier, et

lui-même parut en convenir en reprochant à Pierre sa maladresse : — « Vous

êtes un chétif, lui dit-il, quand vous n'avez pu occire un homme dessus le-

quel vous étiez. — 31onseigneur, répondit Pierre, c'est bien diabolique chose
;

et il faut que tous les démons d'enfer l'aient gardé de moi et de mes gens,

car en bonne conscience nous lui avons donné plus de soixante coups d'épéc

et de couteau ! »

Pierre de Craon fut condamné à mort par contumace. Ses maisons furenl

rasées, ses terres confisquées, sa femme et sa fille chassées en chemise de ses

manoii's ; « puis un chevaucheur du roi vint apporter à Jean IV, dans son

château de l'Hermine, lettres royaux, lui mandant de faire saisir l'assassin (hi

connétable et de l'envoyer à Paris. » Aveuglé par la haine, Jean répondit que

« rien ne savoit ni ne savoir vouloif » de Pierre de Craon, et qu'il ne pou-

vait le livrer, ne l'ayant point en son pouvoir. Cette réponse fut regardée

comme une insulte , et Charles VI , exalté par Clisson , malgré les tergiver-

sations de ses oncles, amis secrets de Jean IV, partit avec son armée pour

la Brelatîue.

Jean de 3loiitfort allait perdre encore une fois sa couronue. 11 voyait en

frémissant la France entière tomber sur lui. C'en était fait de la Bretagne....

lorsque le spectre du Mans sortit de terre ! Charles VI et sa suite traversaient

la forêt du Mans. « Il faisoit ce jour-là très-àprement chaud. Le roi n'étoit pas

très-bien portant. Tout à coup, au |)lns épais du bois, un lionnuc en pur chef

(la tôle nue) tout décliaus, vêtu d'une |)auvre cotte de burel (bure) blanc, et

nionlraiit mieux qu'il fut fou ([uc; sage, s'élauça d'entre deux arbres, pi'it har-

diment les réues du cheval du roi , l'arrêta tout coi , et lui dit : — Pioi , ne
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chevauche plus avaul ; mais retourne ; car tu es trahi ! tu es trahi ! »

Personne n'arrêta ce fantôme, aposté sans doute par ceux qui voulaient « rom-

pre le voyage. » Le roi et sa suite passèrent outre, et sur le midi gagnèrent

une plaine sablomieuse. « Le soleil étoit beau, clair et resplendissant à grands

rais (rayons), et tapoit de telle manière, qu'on étoit tout transpercé par la ré-

verbération... Le roi alloit à part lui pour se faire moins de poussière. Il avoit

vêtu une jupe de velours noir, qui moult l'échauffoit , et avoit sur son chef

un chaperon de vermeil écarlate, et un chapelet de grosses perles. » Derrière

lui venaient deux pages, dont l'un était coiffé d'un chapel de fin acier de 3lon-

lauban , et l'autre })ortait la lance du roi : ce dernier s'endormit sur son che-

val, et laissa choir le fer de sa lance sur le chapel de son camarade. « Les deux

aciers sonnèrent haut l'un contre l'autre : le roi, qui encore avait en l'iniagi-

nation les paroles que l'homme lui avoit dites en la forêt, tressaillit soudain,

et crut que grande foison d'ennemis lui couroient sus pour l'occire ; il piqua

son cheval, tira son épée, et , la levant pour férir n'importe sur qui, il se mit

à crier : Avant! avant sur ces traîtres ! et courut sur ses pages, ne reconnais-

sant plus ni eux ni personne. Des premiers coups , il tua ou blessa le bâtard

de Pohgnac et plusieurs autres gens d'armes et pages
;
puis il lança son che-

val contre son frère le duc d'Orléans, qui n'étoit pas loin. Le jeune prince,

effrayé de le voir fondre sur lui l'épée haute, s'enfuit au galop, et tous ceux

qui là étoient, chevahers ou écuyers, en faisoient autant, lorsque le duc de

Bourgogne se mit à crier : — Haro! le grand méchef! Monseigneur est tout

dévoyé (égaré)
;
qu'on le prenne ! ... » Après s'être épuisé en courses furieuses,

Charles YI tomba sans donner signe de vie, « fors que les yeux lui tournoient

en la tête d'estrange façon. »

— Voilà le voyage fait pour cette saison, dirent les princes... Et l'armée

s'en retourna vers Paris, emportant son roi deveim fou. Cette fohe sauva

Jean IV et la Bretagne', mais on sait ce qu'elle coûta à la France. Tout l'édi-

fice de Charles V et dé Du Guesclin s'écroula sur cette tête en délire. Déchiré à

coups de canon et de poignard par les ducs de Bourgogne et d'Orléans , le

royaume se rouvrit de toutes parts aux Anglais, et il ne fallut pas moins pour

les arrêter que la miraculeuse épée de Jeanne d'Arc.

La démence de Charles VI profita doublement à Jean IV, car, en le sauvant

lui-même, elle perdit Clisson. L'ambitieux duc de Bourgogne , Philippe le

Hardi, devenu régent de France, et ne voulant pas avoir de rival , débuta par

faire exiler et destituer le connétable, comme concussionnaire et traître envers

la couronue* (1392). Ces crimes ne furent nullement prouvés , mais il était

difficile de s'expliquer l'immense fortune de Clisson, malgré la rapacité qu'il

• « CV'loit nioiisoigneur saint Yves, disait le pcu|)lc breton, qui estoit tlppaiu au foi en la lorest

pour le cicHouiiicr de la Bretaf;nc. »

^ La haine de Jean IV était encore là. Ce l'ut la dutlicsse de liourj^ogiie, sa cousine, qui décida le

régent à sacrilier le connétable.
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déployait dans ses guerres. Il possédait, en Bretagne senlemcnt, Josselin, Lani-

balle, Broon, Jugon, Blein , Guingamp, la Koche-Derricn, Clisson, Chanto-

ceaux, etc. Quelques-uns de ces châteaux étaient meublés avec une somptuo-

sité royale. Chaque année, il en faisait bâtir de nouveaux ou agrandissait et

fortifiait les anciens. Ses possessions étaient si étendues, qu'il traitait presque

de souverain à souverain avec le duc de Bretagne, et lui disputait une grande

partie de ses sujets, de ses revenus et de ses fouages. L'année même de la

mort de Charles VI, on voit, aux Actes de Bretagne, des connnissaires nommés

par l'un et par l'autre pour régler ces contestations : le vicomte de Chàteau-

neuf, la Lande et Moësson pour le connétable, et Guillaume Eder, Jean Hilliard

et Jean de Carné pour le duc. « On apprit par eux que messirc Olivier avait

DIX-HUrr MUXK SIX CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF FEUX EN BkETAGiNE '. » Quaut à SOU

trésor, « il n'avait été épuisé ni par l'armement de soixante-douze vaisseaux

et d'une ville en bois contre les Anglais, ni par les cent vingt mille livres de la

rançon du comte de Penihièvre, son gendre, ni par les cent mille francs d'or

que le duc de Bretagne lui avait extorqués. »

Quelle que fût la source de tant de richesses, Clisson était le premier guer-

rier du royaume , et le désarmer, c'était affaiblir la France. Ainsi pensait le

nol)le Coucy, lorsqu'il déclara sa main trop petite pour tenir l'épée du con-

nétable.

Le comte d'Eu eut moms de scrupule ; mais il succéda à CHsson sans le

remplacer.

Jean IV ne vit pas plutôt son ennemi renversé
,
qu'il lança sur lui

,
quel

homme? Pierre de Craon ! Cette conduite révolta les seigneurs de Bretagne à

tel point, que grand nombre oublièrent leur haine nationale pour le boucher.

« Jean ne trouvoit baron, ni chevalier qui de cette guerre se voulsissent entre-

mettre ; ains s'en dissimuloient. » Appuyé cependant sur son épée de con-

nétable, qu'il avait refusé de rendre au régent de France, Clisson avait armé

SCS nombreux vassaux et attendait fièrement le duc. Ce duel étrange d'un

sujet et d'un souverain dura trois ans. Le duc prit à Clisson et fit démolir

Josselin et la Roche-Derrien. Clisson enleva au duc son argent et ses bijoux,

et les villes de Saint-Brieuc et Saint-Malo. Les Malouins, assiégés pai' Jean , se

donnèrent au pape d'Avignon, qui les donna au roi de France. Ce fut toujours

la prétention de ces hardis marins d'appartenir à qui leur plaisait. « Cepen-

dant la guerre devint si crueuse, que nul n'osoit chevaucher en Bretagne sur

les chanqis, ni aller par les chemins, pour cette guerre ;
marchandise en étoit

toute morte parmi Bretagne, et toutes gens ez cités et bonnes villes s'en sen-

loient, et les laboureurs des terres mesmement. »

Tout en guerroyant ainsi , Clisson mit la main sur deux des hommes qui^

• Le reste des feux bretons s'élevait alors à soixaule-iienf mille sept cent (niaranlc-huit; ce qui ne

Taisait que (luatre-vingt-lmit mille huit cent quarante-sept feux, c'est-à-dire ciu(| à six cent mille âmes,

poin- tout leduiliô. Triste effet des guerres civiles et des invasions anglaises.
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l'avaiont arrêté à IHermine ; il égorgea lui-môme Yvonnet, et laissa la vie à

Bernard, se souvenant qu'il lui avait donné son manteau dans sa prison.

Enlin , messire Olivier ayant pour lui la France, le duc allait rappeler en-

core une fois les Anglais, et remettre tout le pays en feu, lorsque le duc de

Bourgogne vint se jeter entre les deux partis. Vieux et las plutôt qu'apaisés,

le duc et le connétable s'embrassèrent pour la cinquième fois à Autfer près de

Redon, et signèrent définitivement le traité de Tours (1595).

Quatre ans après, Jean IV mourut à Nantes, empoisonné ou envoûté',

crut-on, par le prieur de Josselin. Les soupçons remontèrent même jusqu'au

connétable , mais ils ne furent pas confirmés. Alain Bouchard , au contraire,

cite, à ce propos, un trait qui serait honorable pour Clisson.

La comtesse Marguerite de Penthièvre , sa fille , ayant appris la mort de

Jean IV, se flatta, suivant le chroniqueur , de voir son mari , fils aine de

Charles de Blois, monter enfin sur le trône ducal. «— Monseigneur mon père,

dit-elle au connétable, or ne tiendra-t-il plus qu'à vous , si mon mari ne re-

couvre son héritage , nous avons de si beaux enfants. Monseigneur, je vous

supplie que vous nous y aidiez. — Eh! comment le pourrais-jc? demanda

Clisson. — Il n'y a, reprit-elle, qu'à faire mourir les enfants du duc Jean

avant l'arrivée du duc de Bourgogne. — Ah ! cruelle et perverse, s'écria le

père irrité, si tu vis longuement, tu seras cause de détruire tes enfants d'hon-

neur et de biens ! » Et, saisissant une bûche, il l'en aurait assommée, si elle

n'eût pris la fuite avec tant de hâte, qu'elle se cassa la cuisse. On la verra

bientôt justifier la prédiction de son père.

Malgré toutes ses fautes, qu'on pourrait appeler des crimes, et peut-être à

cause de tous ses malheurs, Jean le Conquérant , comme guerrier sinon

comme politique, a gardé dans l'histoire une place honorable. Ce n'est pas

un petit honneur, en effet, que d'avoir triomphé de deux ennemis tels, que

Du (iuesclin et Clisson. Marié trois fois, il laissa de sa dernière femme, Jeanne

de Navarre, quatre fils, dont l'aine, âgé de onze ans, lui succéda sous le nom

de Jean V. Le second frère de Jean V était le célèbre Arthur de Richemont,

qui deviendra successivement connétable et duc *.

.TEAN V, LE SAGE

Epuisée par soixante ans de guerres et de révolutions, le Bretagne avait

besoin d'un médecin habile et compatissant ; elle le trouva dans le pacifique

Jean V.

• ' L'envoulcment consistait à former en cire l'image de celui qu'on voulait tuer, et à poignarder

cette image au cœur et à la tète, avec des mots cahaiisliijucs. CeUe opération faite sur le portrait,

pour peu qu'on poignardât aussi l'original, il était sûr d'en mourir.
* D. Morice, t. I", p. 7M, etc. —Actes de Bretagne, t. I", col. 1608 à 1079; t. II. col. 1 à 700.-0.

I.(il)in(au, liv. XI. XII et XIII.— //,, PreKves, col. 508 à 80."ï.— D'.\rgentré, liv. VII, VIII, IX et X .
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Ce prince eut d'abord sa mère pour tutrice; mais bientôt cette prin-

cesse épousa le roi d'Auj^leterre Henri V. (iraignanl alors la politique an-

glaise, le duc de Bourgogne se fit, comme grand-oncle du mineur, déclarer

régent de la Bretagne, en dépit des barons, et il emmena le duc cl ses frères

à Paris.

L'année suivante (1403), la guerre se ralluma entre la France et l'Angle-

terre. Retrouvant aussitôt sa haine nationale contre les Anglais, Clisson em-

barqua douze cents hommes à sa solde sur trente vaisseaux bretons conduits

par Penhouet, amiral de Bretagne, par le seigneur du Bois et par Guillaume

Du Chastel. Ils battirent la flotte anglaise et lui enlevèrent quarante navires

avec mille prisonniers.

Les Bretons, dès lors, se souvinrent qu'ils étaient lils des anciens Vénètes
;

ils reprirent goût aux expéditions maritimes, et désormais leurs corsaires,

multipliés de siècle en siècle, ne cesseront plus de s'élancer du canal de Mor-

laix, des ports de Nantes et de Vannes, des rochers de Brest et de Saint-Malo,

pour donner la chasse aux Anglais. On verra, du reste, que ceux-ci leur

rendront bien la pareille ! Les soldats de Penhouet ne se bornèrent pas à

vaincre sur la Manche, ils pillèrent Jersey, Guernesey, et allèrent incendier

Plymouth.

Les Anglais vinrent prendre leur revanche à Penmarc'h, dont ils mirent

les environs à feu et à sang.

Cependant les troubles de la France, la minorité de Jean V, et les dés-

ordres qui en étaient la suite, faillirent coûter au duc le port de Saint-Malo,

qui lui avait été rendu. Il y tenait des gens d'armes, commandés par le vicomte

de la Bélièi-e et le seigneur de Chàteau-Giron ; ces gens de guerre se brouil-

lèrent avec les bourgeois, leur ôtèrent jusqu'à leurs bâtons, les réduisirent à

n'oser porter un couteau, « leur firent de grandes rudesses, se mirent à jouer

avec leurs femmes et chambrières et à les appeler vilains : mais, une nuit, les

bourgeois surprirent leurs oppresseurs, les jetèrent hors des portes de la

ville, et se donnèrent au roi de France pour la troisième fois. »

En 1404, Jean V, devenu majeur, et marié à la fille de Charles VI, fit hom-

mage à ce prince et fut délivré de la tutelle de Philippe de Bourgogne, Bientôt

ce dernier mourut et la régence du royaume se trouva partagée entre Jean-

sans-Peur, son fils, et le beau Louis d'Orléans, frère du roi. On sait quel

déluge de maux la rivalité de ces deux princes attira sur la France. Au milieu

de ces sanglants débats, le duc de Bretagne, gendre de Charles VI, mais un

peu parent de tous ses ennemis, ne put rester neutre, ni entre les deux régents

rivaux, ni même entre la France et l'Angleterre, qui continuaient la guerre

— Dnni, t. II, p. 156 à 224. — Cuvelier, Cliron. de Du Giiescliii, éd. Chariii-re. — Froissarl.

cliap. CCXC, etc. — (iiiill. de Saint-.Vndré, Chronique eu vers. — Coursou, Essai, [>. liC, etc. — Ar-

chives de Nantes, armoire G, cassettes C. — V. B. — L, t). — M, .\. — T, E. — Q, F. — Ordon-

nances (les rois, t. VI. \^. 40. elr. — Alain lionchard, Chronique».
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extérieure à travers la guerre civile. Ayant marié sa sœur Blanche au (ils du

vicomte d'Armagnac, il se jeta d'abord dans le parti des Armagnacs ou Or-

léanais ;
— et, s'il passa ensuite d'un camp dans l'autre, s'il parut abandonner

la France pour l'Angleterre, on lui doit du moins rendre celte justice qu'en

ménageant très-adroitement les deux partis il préserva le duché de l'horrible

invasion qui désolait le royaume et sut rester pur des crimes qui déshonorè-

rent tous ses alliés.

Une de ses fautes les plus graves fut de réveiller des ressentiments endormis,

et de laisser empoisonner les derniers jours de CUsson par des accusations

absurdes, telles que l'accusation de sorcellerie.

Infirme et malade en son château de Josseliu, le connétable se vit obligé

d'acheter encore sa liberté et peut-être sa vie, en donnant cent mille livres au

duc. Le vieux guerrier mourut peu de temps après, enfermé comme un lion

dans son antre, laissant encore une fortune colossale, une réjmtation de cupi-

dité féroce, des souvenirs justement odieux à la Bretagne, mais le plus grand

nom militaire du siècle après celui de Du Guesclin (1407).

>'ous allons esquisser le rôle passif de la Bretagne et de son duc dans le

terrible drame des Armagnacs et des Bourguignons et dans la guerre d'inva-

sion qui livra le reste de la France à l'Angleterre. Nous remonterons ensuite

les années pour raconter la révolte des Penthièvre et l'histoire d'Arthur de

Richemont.

En 14U8, Jean fait une nouvelle alliance avec la maison d'Orléans. En 1410,

il fournit au roi mille hommes d'armes et mille archers. Il entre en même

temps à Gien dans la ligue des ducs de Berry, de Bourbon et d'Orléans, contre

Jean de Bourgogne ; ligue fatale et criminelle qui fit de ces princes les vassaux

de l'Angleterre et rappela l'étranger sur le sol de la France. Jean V eut peut-

être des remords à cet égard, car trois mois après il traitait avec le duc de

Bourgogne.

Engagé de la sorte avec les deux partis, il reçoit de l'un l'ordre de s'armer,

de l'autre la défense de le faire. Et, après tout, cette fausse position lui pro-

fite, « car le roi le ménage au point de reconnaître que la défense d'armer lui

a été donnée par inadvertance. »

Et tandis que le duc de Bretagne flottait prudemment, que devenaient ses

deux frères? Le prince Gilles coudiattait sous les drapeaux du duc de Bour-

gogne, et le comte Arthur de Richemont annonçait par ses exploits dans

l'armée royale le guerrier qui devait achever l'œuvre de Du Guesclin.

En attendant, ces mêmes Anglais rentraient comme un torrent dans la

Picardie et dans la iN'ormandie. Il fallait à tout prix détacher Jean V de la

ligue qui leur rouvrait le royaume. On négocia dans ce but pendant quatre

ans. Enfin, contre cent mille francs et la restitution de Saint -3Ialo, le duc

envoya six mille hommes à Charles VI. Mais, hélas! ils arrivèrent trop tard.

Le roi d'Angleterre Henri Y venait do gagner les clefs de Paris à la bataille
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d'Azincourt, eu exlerminanl du même coup dix mille Français, dont Imit

mille gentilshommes (25 octobre 1415),

Le Breton Du tluesclin n'était plus là pour empêcher ces désastres, et le

Breton Richeinont, qui devait les réparer, fut trouvé criblé de blessures, sous

un monceau de cadavres.

Le retard des troupes bretonnes n'empê:lia pas le duc de rentrer en posses-

sion de Saint-3Ialo, — non toutefois sans demander l'autorisation du pape;

laquelle se fit attendre neuf ans. — Telle était, et telle sera encore la puissance

de l'Eglise, qu'on verra les évêques de Saint-Malo disputer leur ville aux ducs

jusqu'au règne d'Anne de Bretagne.

La bataille d'Azincourt, si funeste à la France, valut à la Bretagne un

accroissement de richesse et de population. Les drapiers normands, chassés

par les Anglais, vinrent s'établir à Rennes, avec leur industrie, sur les ter-

rains qu'occupe aujourd'hui la basse ville. D'a\itres points de la Bretagne, dit

Mézeray, reçurent jusqu'à trente mille familles normandes.

En 141G et 1417, Jean V négocia vainement pour réconcilier la cour et

Jean-sans-Peur. Il traita pour son compte avec le roi d'Angleterre, tout en

fortifiant Rennes contre les Anglais. Cependant le duc de Bourgogne avait fait

assassiner le duc d'Orléans dans la rue Barbette, en attendant qu'il fût assas-

siné à son tour à Montereau, par Tanneguy du Chastel, de par le Dauphin de

France. Mais cet illustre Breton, devenu prévôt de Paris, devait auparavant

jouer un plus noble rôle au milieu de cette tragédie politique. Ecoutons ici

M. Daru.

« L'héritier de la couronne, encore adolescent, était à la tête du parti des

Armagnacs ; mais sa mère, Isabeau de Bavière, alors reléguée à Tours, parce

que le roi, son mari, croyait l'avoir surprise en adultère, brûlait de l'ardeur

de se venger du roi, du Dauphin et de leurs partisans. Elle livrait les Etats de

son mari et faisait proscrire son propre fils. Assurés de l'appui de cette reine

dissolue, si fatale à la France, les Bourguignons entreprennent de se délivrer,

par un massacre, de tous les Armagnacs que renferme la capitale. Un mar-

chand de fer leur livre une porte de Paris ; ils y entrent la nuit, en silence,

surprennent le roi malade dans son lit, le forcent de se lever, de monter à

cheval, de se montrer à leur tète, et s'enferment ensuite dans le Louvre.

Tanneguy Duchâlel, prévôt de la ville, court au palais du Dauphin, l'éveille,

l'enveloppe dans ses draps de lit, le fait évader et le conduit à Melun. Les

demeures des particuliers sont envahies, les prisons enfoncées regorgent de

sang ; on en fait sortir, un à un indistinctement, les criminels qu'elles renfei-

maient et les hommes et les femmes qu'on y avait entassés, dans les premiers

moments du tunudte; arrivés à la porte, ils y trouvent des assassins qui se

disent leurs juges, et ils sont massacrés, aux cris d'un peuple furieux, par une

troupe composée principalement de bouchers. Les détenus du Chàtelet entre-

prennent de se défendre; on met le feu au bâtiment, ils sont étouffés dans les
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Ilamnics. Le connétable, le chancelier, six évoques, nn grand nombre de

magistrats, près de quatre mille citoyens sont égorgés en trois jours. Le sang

inondait les places publiques
; dans la cour du palais, les assassins en avaient

jusqu'à la cheville du pied. Le comte d'Armagnac, ceint d'une écharpe formée

de lambeaux de sa propre chair, est traîné dans les rues avec un de ses fds,

évêque de Coutances. On porte sur des piques des enfants arrachés du sein de

leur mère, et des Luxembourg, des Chevreuse, des d'Harcourt, des Chastelux et

autres chefs bourguignons encouragent ce peuple cannibale, en lui criant :
—

Enfants, vous faites bien! » (1418.)

Si la Bretagne commence à s'effacer dans l'histoire de France, il faut con-

venir que les Bretons jouent, dans cette histoire, une sorte de rôle providen-

tiel. Tanneguy du Chastel, en suivant le Dauphin, avait sauvé la monarchie

française.

Tandis que Henri V ramassait, à Paris, dans le sang des Armagnacs*, la

couronne échappée au défaillant Charles VI, le Dauphin proscrit, qui allait

devenir Charles VII, avait déjà commencé la conquête de son royaume avec

les fidèles populations de la Loire. Beaucoup de Bretons marchaient avec lui

contre les Anglais. Lobineau cite Jean d'Estuer, Guillaume de Léon, Etienne

et Lancelot Gouyon, Yvon de Kermainguy, Amaury du Gué, Jean Visdelou,

Jean de la Feillée, Guillaume d'Avaugour, etc. Quant à Jean V, nous le

voyons, toujours indécis et prudent, traiter, en 1425, avec le duc de Bedfort,

régent de la France anglaise, après la mort de Henri V, puis rentrer en 1425

dans le parti de Charles VII, son beau-frère, appelé, par la dérision de ses en-

nemis, le roi de Bourges. Bedfort se vengea en faisant assaillir les frontières

de la Bretagne par Suffolk et Warwick, qui écrasèrent les Bretons à Pontor-

son, à Saint-Jacques de Beuvron et au Mont-Saint-Michel (1426); si bien

que Jean V revint forcément au régent anglais, et promit l'hommage à

Henri VI (1427).

L'année suivante, nouveau revirement du duc, qui retourne encore à

Charles VII. Il ne faut pas croire, du reste, que celui-ci fut plus constant et

plus fidèle; lui-même, au contraire, donnait l'exemple de la versatilité.

Ce fut pendant ces guerres que le duc, inspiré par Arthur de Bichemont,

créa les compagnies qu'on appela si justement dans la suite les Bons-Corps,

compagnies fournies et armées par les communes pour la garde des côtes et

des frontières. Elles devinrent le boulevard du pays contre les invasions et

furent les germes féconds des milices nationales qui devaient bientôt rendre

de si grands services à la France. Pour faciliter les communications entre ces

' « Le duc do, Bretagne, dil M. Dani, mérite une part des reproches éternels que l'histoire doit

adresser aux grands vassaux de la couronne, pour avoir amené, jjar leurs divisions, ces déplorables

événements. 11 avait conduit ses troupes jusque dans Paris. Les Bretons et les gens du duc de Bour-

gogne i)arcouraicnt et ravageaient les environs de cette capitale, et, pour arrêter ces dévastations,

on puliliait, au nom du malheureux Charles VI, une ordonnance qui défendait à ces étrangers, SOUS

peine de la hart, d'exiger le logement ou les vivres. »
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compagnies, on éleva snr les promontoires des tours à signaux. Au premier
appel de ces télégraphes du temps, les bourgeois (piittaicnt leurs familles,

couraient au point convenu, se battaient comme on se bat pour ses loyers,

puis regagnaient les maisons sculptées, à toits aigus, de leurs bonnes villes de
Quimper, de Vannes ou de 3Iorlaix.

Une me de Jlnrlaix.
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versations do la ooiimnnc d de 1

L'armement des com-

munes, et toutes les pré-

cautions ])rises par Jean V
j)our le maintien de la

paix, n'eurent point lieu

sans nécessiter de lourds

impôts, et le duc ne put

épargner le sang de ses

sujets qu'en leur faisant

verser beaucoup d'argent.

On va voir que lui-même

faillit à pa\£r ses tergi-

Viio de ces contributions (et celle-là fut
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acquittée à grande joie) préleva sur les campagnes cinq deniers par écuelle en

l'honneur de saint Vincent Ferrier. Cet illustre dominicain espagnol, après

avoir prêché en Bretagne contre le schisme d'Occident, était mort à Vannes

en 1419, dans une maison qu'on montre encore aux pèlerins. Le duc n'at-

tendit pas sa canonisation pour faire dire des messes à son tombeau. Ses re-

liques accomplirent tant de miracles, qu'au temps de la Ligue les Espagnols

voulurent les enlever aux Bretons. Mais les chanoines de Vannes les cachèrent

si bien, qu'elles demeurèrent enfouies quarante ans. Enfin l'évèque Sébas-

tien de Bosmadec les retrouva en 1637, et aujourd'hui, comme alors, l'anni-

versaire de leur translation se célèbre à Vannes, le (> septembre, au milieu des

rues pavoisées de blanc et du concours de toute la population morbihanaise.

Nous avons aimoncé déjà l'ambitieuse animosité de Marguerite de Clisson

contre Jean V. Bevenons sur nos pas pour la voir à l'œuvre. Cette autre boi-

teuse, aussi pertide que la première avait été loyale, s'était mis en tête de re-

commencer la guerre de succession, et de placer un de ses quatre enfants sur

le trône de Bretagne. Cherchant des alliés dans les ennemis de Jean V, elle

maria son fils Olivier de Blois, comte de Penthièvre, à la fille de Jean-sans-

Peur, au moment même où le duc de Bretagne passait aux Armagnacs. Fu-

rieux et inquiet d'une telle alliance, Jean V envahit les terres des Penthièvre.

La cour de France calma ce premier feu; mais il continua de couver sous la

cendre. Lorsque Marguerite et son fils virent le duc abandonner le Dauphin de

France, ils s'adressèrent au ressentiment profond de celui-ci, et s'engagèrent

à lui livrer la personne du « traître Jean V, » contre la promesse qu'il fit lui-

même de leur doimer la couronne ducale. Ce pacte conclu « très-converte-

ment, » les Penthièvre se retournèrent vers Jean V avec mille serments de

fidélité, et ils jouèrent si adroitement leur rôle, qu'ils attirèrent le prince con-

fiant dans leur terre de Chantoceaux.

C'était le 12 février 1420. On partit de Nantes, après s'être embrassés dans

un festin; le duc enunenait avec lui son frère Bichard, plusieurs seigneurs et

quinze cavaliers. « Il passa au Loroux-Botereau, ville champêtre sur le che-

min, et ne furent guères outre, que, passant la rivière de Divette par un pont

appelé le pont à la Tuberde, il se trouva derrière, lorsqu'il fut passé, un

honuue nuiel laisanl le fol, qui prcnoit les carreaux du pont et les jettoit aval

l'eau, pour em[)escher, connue l'on sceut depuis, que ceux qui suivoient le

duc à la file peussent passer, et de cela ne fist-on aucun cas; mais le duc n'eust

pas advancé bien loin, (ju'il sortit d'un petit bois, qui estoit à la vue de ce

chemin, une troupe d'hommes armés, couïuie environ quarante chevaux, qui

estoient en embusche, lesquels commencèrent à se monslrer et venir au galop,

et à l'aborder, mirent les armes au poing, chargèrent la personne du duc,

lequel se mist en défense; mais luy et sa troupe estoient sans armes, et furent

si couverts de toutes parts et à rini[)ourveii, qu'il fut im[)ossible de soustenir.

Ce fut nu-rveilli' et volonté précise de Dieu (piil ne peust estre tué, car c'estoit
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leur inlonliou pour bien exploicter, et pour eslre bon conseil en entrepreneur

(le prudence à la doctrine qui court depuis, naguères apprise eu Italie : — où

ils n'en dévoient point tant faire, où ils en dévoient plus faire. A ceste abordée,

uiessire Thibaut Busson, sieur de Gazon, y fut blessé, et le sieur de Beaunia-

noir y eusi un bras couppé, voulant couvrir un coup d'espée tombant sur la

teste du duc, que lui tira un gentilhonnne nonnné niessirc Henry l'Allemand.

Pour le faire court, le duc fut saisi, mis sur un mauvais cheval, lié bras et

jambes par sous le ventre du cheval, son chaperon bandé sur les yeux. De là

enlevé, passa la ville de Clisson, et sans desbrider nuict et jour, fut conduit au

chasteau de PaslCiau, en Poitou, qui appartenoit auxdits Penthièvre. » De là

enfin, et par divers détours, il fut ramené à Chantoceaux, et enfermé dans une

tour avec son frère Piichard.

Le duc ne montra pas un grand courage dans sa captivité. 11 demandait sans

cesse « qu'il ne mourust point. » 31arguerite, contemplant sa victime, lui ci-

tait le verset : Déposait patentes de sede. Et le duc reprenait, en la suppliant :

« Qu'il ne lui challoit de déposition de seigneurie, pourvu qu'il fût assuré

de la vie sauve. » « Se souvenant alors du ciel, il forma deux vœux. Par le pre-

mier, il fit serment de non doresnavant exiger tailles, fouages, ny subsides

sur son peuple, duquel vœu depuis fut dispensé par le pape Martin V, à la re-

queste des barons et estais de son pays, par l'entremise de Jean de Bruc, vice-

chancelier de Bretagne; l'autre vœu fut d'aller à Jérusalem dans trois mois

après qu'il seroit eschappé des mains d'Olivier de Blois. » Ce vœu fut depuis

conmiué par le pénitencier du pape en vingt mille florins, pour la réparation

des églises de Bretagne et de Rome. Quant au pèlerinage, le duc le fit faire par

procuration. 11 voua encore à saint Yves et à maint autre saint son pesant

d'argent. Or, comme il pesait deux cents livres, il eut toutes les peines à s'ac-

quitter de ces detles.

Cependant la duchesse de Bretagne, « pasmée de déplaisu' et de clameurs, »

tenant par la main ses deux fils, appelait tous les Bretons à la vengeance et

au salut de leur duc. Us répondirent noblement à sa voix. Les Penthièvre fu-

rent mandés aux Etats de Vannes. Les gentilshommes s'armèrent, la princesse

paya les soldats de ses joyaux. On enleva d'assaut les forteresses de Marguerite

et d'Olivier : Lamballe, Guingamp, la Roche-Derrien, Chàteaulin, Jugon,

Ihoon. Enfin, on assiégea les captifs et les geôliers tous ensemble à Chan-

toceaux.

Tra([ués ainsi avec leur victime, les Penthièvre n'osèrent l'immoler, mais

ils « en jouèrent la comédie, » pour décourager l'armée ducale. Leurs gens

prirent un valet de la taille de Jean V, le revêtirent des habits de ce prince,

le traînèrent, criant et pleurant, jusqu'à la Loire, et feignirent de le, noyer,

puis lépiindircnt le bruit qu'on avait trouvé dans le fleuve un beau jeune

bomnit' à la lilauclie ligure et aux longs cheveux blonds (tel était l'extérieur

(le Jean V). (Iclle snpeirlierie ne réussi! point. Alors Olivier chargea le duc
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du chaînes, l'accabla d'outrages, et, lui mettant le poing sur le visage, le força

d'ordonner la retraite de ses défenseurs. Ceux-ci se gardèrent d'obéir, et les

assiégés capitulèrent le 6 août 1420.

Le duc et son frère redevinrent libres, après cinq mois de détention. Clian-

toceaux fut rasé, et les Penthièvre eurent la vie sauve; mais Jean confisqua

presque toutes leurs terres, et les distribua aux grands seigneurs qui l'avaient

délivré. 11 y mit une telle largesse, que les étals s'en émurent, et déclarèrent

ces dons viagers seulement. Les Penthièvre n'en furent pas moins accablés,

dans la guerre qui s'ensuivit, par une ligue des cent quarante-cinq premiers

seigneurs bretons, enrôlés contre eux par Jean V et Pàchard. Marguerite et

ses hls, repentants de leurs scrupules de Chantoceaux, tentèrent vainement

d'assassiner le duc à Beauport. Condamnés par les états de Vannes (1421),

abandonnés par le Dauphin, qui partagea leurs dépouilles avec Jean V (traité

de Sablé), ils se rappelèrent, en la vérifiant, la prophétie du connétable

de Clisson : « Tous vos enfants seront détruits d'honneur et de biens. » Les

seigneurs ligués poursuivirent Olivier jusqu'au fond du llainaut, et cm-

j)loyèrent mille ruses pour s'emparer de sa personne, notanunent un carcan

d'or enchanté, qui jetait des flammes inextinguibles. Ceci est du bon d'Ar-

gentré.

Cette grande maison de Penthièvre ne se relèvera plus; mais on verra les

rois de France acheter ses anciens droits au poids de l'or, et les Bretons se

grouper encore, pendant la Ligue, autour de son dernier rejeton.

A travers ces négociations perpétuelles, Jean V avait rendu les ordonnances

qui lui avaient valu le surnom de Sage. Les veuves ne renoncèrent plus aux

meubles de leurs maris sans perdre leur part des acquêts de la communauté.

La législation concernant les dégâts faits par les bestiaux fut revisée, ainsi

que les actions intentées aux paysans qui négligeaient de confier leur blé, leur

pain et leurs draps, au moulin, au four et à la fabrique du seigneur. La

prescription de ces délits fut fixée à une année. Les vassaux s'affranchirent du

droit de guet pour six sous par an. Les anciens poids et mesures variaient à

l'infini; on les soumit à l'unité. On régla le salaire des ouvriers. Les labou-

reurs ne vendirent plus les fruits de leurs terres que pour l'entretien de leurs

familles. Le surplus s'écoulait sans doute par échange. L'exportation des pro-

duits du pays fut soumise à l'approljalion du duc, excepté le vin, le poisson,

le seigle et le froment. Les accusés furent soustraits à la juridiction arbitraire

des capitaines de places fortes, qui durent les remettre inmiédiatement à leurs

juges ordinaires, sénéchaux, alloués et baillis. On coupa l'oreille aux faux té-

moins; leurs biens furent confisqués, et leurs personnes vouées à l'infamie.

Enfin, de sages règlements abrégèrent les procédures et continrent la rapacité

des gens de loi.

Nous avons plusieurs ibis nommé le j)rince Arthur de Bichemont. C'est le

moment de raconter son histoire, car il va recevoir l'épée de connétable, et
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sauver la France avec Jeanne d'Arc. Voici d'abord comment ce grand homme

avait été fait chevalier :

C'était à Rennes, en 1401. Toute la ville était en fête; l'église cathédrale

s'ouvrait, décorée de toutes ses pompes, aux flots d'un peuple immense qui

accourait en criant : « Noël! Noël! » Dans le chœur, devant l'autel, au milieu

(les prélats, des barons, des seigneurs et des députés de toutes les villes de

Bretagne, on apercevait, sur une estrade, trois enfants, dont l'aine avait douze

ans à peine; on jugeait <à leur ressemblance qu'ils étaient frères. Ces trois en-

fants se levèrent, ainsi que toute la noblesse qui les entourait, en voyant les

prélats s'avancer vers l'autel pour commencer la messe. Une voix appela Obvier

de CHsson. Olivier de Cbsson parut au bas de l'autel, et l'aîné des trois enfants

vint se mettre à genoux devant lui. Le vieux guerrier breton tira son épée, en

doima trois coups sur l'épaule de l'enfant, et le créa chevalier en récitant la

formule ordinaire. Au moment où le nouveau chevaber retournait à sa place,

au milieu des acclamations de la foule, son frère cadet, âgé de liuit ans, se

leva et lui dit : « 31on frère, notre père nous disoit qu'on peut bailler aux au-

tres l'épée de chevalier quand on l'a reçue; or donc, je vous prie de me la

bailler, pour que je l'emploie à la défense de notre bon pays de Bretagne. »

Tout le monde applaudit à la belliqueuse proposition de l'enfant, et le petit

duc Jean V, soulevant à grande peine son épée, arma chevalier son jeune

frère, qui n'était autre qu'Arthur de Richemont. Jamais épée, depuis celle de

Du Guesclin, n'avait été portée aussi vaillamment que le fut celle-là !

Arthur était né au château ducal de Succinio, sur la côte du Morbihan.

Péronit, écuyer navarrois, fit son éducation militaire. H avait à peine dix ans

lorsque PhiHppe de Bourgogne, tuteur des enfants de Bretagne, l'emmena à

Paris avec ses frères. « 11 étoit si petit, dit Godefroy, son biographe, qu'il fal-

loit mener le cheval de monseigneur par la bride, ce dont mondit seigneur

étoit tout marri et honteux. » Tout petit qu'il était, il ne tarda pas à prendre

du service dans la maison du duc de Berry. Son premier exploit fut la répres-

sion d'une révolte dans la ville de Saint-Brieuc, qu'il ht rentrer sous l'autorité

de son frère.

Dans les démêlés des Armagnacs et des Bmrguignons, Arthur fut du parti

d'Orléans, conune Jean V. Il prit, avec le duc de Berry et de Guyenne, Sillé-

le-Guillaume, Beaumont et l'Aigle. Puis il vint châtier Saint-Malo comme il

avait fait Saint-Brieuc. Retourné à l'armée royale, il lit rude guerre au duc

de Bourgogne. On a vu comment il fut pris au désastre d'Aziucourt. On le

reconnut, sous un tas de morts, à sa cotte darmes, et on le mena avec la foule

des prisonniers au roi d'Angleterre, qui, le voyant, « en fut plus joyeux que

de nul des autres. » Sa mère, qui s'était remariée au roi d'Angleterre après la

mort de Jean IV, n'eut pas plutôt appris que son fds était à J^ondres, qu'elle

le lit amener dans son palais. Elle mit à sa place une de ses dames, en plaça

deux autres devant elle, et lit entrer Richemont. Il domia sans hésiter dans le
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l>i(''ge, s'avança vers la dame qui élait assise à la place d'honneur, ol l'em-

lirassa avec toute la joie d'un fils qui retrouve sa mère. Sur un si^nie de la

leine, la dame l'invita à embrasser toutes celles qui l'entouraient. Ilichemont

ne se fait pas répéter l'invitation. Sa mère, en le voyant s'apj)roclier d'elle, le

regarde tendrement; puis, cédant à l'impatience de son amoui' malernel, elle

se jette à son cou, en disant : « Mauvais (ils ! m'avez-vous donc descogneue? »

Alors tous deux se jirireut à pleurer, puis ils se firent grand'chci'e.

Arthur était encore à Londres, lorsque arriva la guerre des l'enthièvre.

D'une seule voix, les seigneurs ligués le choisirent ])our chef, et le demandè-

rent au roi d'Angleterre. 31ais ce prince ne voulut entendre parler ni de ran-

çon ni d'otages. Une prophétie de Merlin promettait la couronne et les plus

grandes destinées à un certain Richemont. Or Arthur n'était que Iroj) capa-

ble d'accomplir cette prophétie. Le roi d'Angleterre n'osa relâcher un ca[)i-

taine dans lequel il pressentait le sauveur de la France. Arthur put seulement

faire, sur sa parole, un voyage en Bretagne. Il fut reçu et fêlé de ville en ville,

et dirigea les fortifications de Rennes.

En 1425, l'épée de connétable étant tombée des mains du comte de Buchan,

lue à Verneuil, Charles VII la remit au comte de Richemont, devenu enfin

libre, et déjà regardé comme le premier capitaine du siècle. Jean V, alors

brouillé avec le roi, ne consentit pas sans peine à lui donner son frère, (tétait

rendre à (Charles son royaume, et les Anglais s'en vengèi'ent sur la Bretagne.

(]e fut alors que Suffolk et Warwick, comme on l'a vu plus haut (1426), as-

saillirent Pontorson et Saint-James, et ravagèrent tout le j)ays jusqu'à Rennes.

Richemont courut naturellement au secours de son frère. Attaquer l'Anglais,

quelque part que ce fût, n'était-ce pas servir la France? Telle ne fut point

l'opinion de l'indolent Charles Vil, livré aux caprices de ses favoris et de ses

maîtresses. Richemont se vit obligé de désobéir an roi pour le sauver; il lui

rendit malgré lui les plus belles provinces de son royaume; et la lutte de cet

honune de fer contre cet homme de cire ne fut pas moins nationale que l'ex-

pulsion des Anglais. Il fallait voir l'épée nue du terrible connétable déchirer

les lacs de soie et de velours dont l'entortillaient les favorites du roi de Bourges !

Si, quand son épée ne suffit pas pour cette besogne, Arthur employa la hache

ou la corde, faut-il lui en faire un grand crime'.' La persistance et la fermeté

bretonnes sont admirablement caractérisées dans ce personnage.

Richemont fit des prodiges de valeur et d'habileté, à Sniut-Jauies et à Pon-

torson, avec sa petite armée de Bretons, de 3Ianceaux et de Aoruiands. Mais

le sire de Gyac, digne ministre de Charles Vil, l'ayant laissé sans argent et

sans ressource à la merci d'un ennemi de plus en plus foit, il lui fallut battre

en retraite, payer ses soldats de ses joyaux, et abandonner la Bretagne aux

Anglais. Dans sa fureur, il courut tout d'un pas à la cour du roi. Il le trouva

endormi dans les bras de ses favorites, lui dénonça les concussions du sire de

(lyac cl lui denianda justice. (Charles ne se donna [)as mêuie la peine de ré-
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pondre. « Eh bien, sire, dit Kichemont en se retirant, puisque vous ne vou-

lez pas agir, j'agirai sans vous! En effet, le lendemain le connétable se leva

avant le jour, entendit la messe, et se rendit avec ses gens à la maison du

sire de Gvac, près Bourg-Deols. Six hommes d'armes montèrent à la chambre

du ministre, le prirent dans son lit, l'attachèrent sur un cheval sans lui don-

ner le temps de s'habiller, et le conduisirent aux prisons du Bourget, d'où il

fut bientôt transféré au château de Dun-le-Roi, propriété de la comtesse de Ki-

chemont. Pendant qu'on enlevait le coupable, Charles VII, qui habitait le châ-

teau d'Issoudun, s'éveilla, entendit du bruit et des cris, et demanda ce que

c'était. « C'est un service qu'on vous rend, » lui fit répondre le connétable; et

(jliarles se rendormit. Le sire de Gyac, effrayé par les interrogations qu'on lui

adressa, ne sut que réj)ondre, et, au lieu de parler de ses concussions, se mit

à avouer d'autres crimes d'empoisonnement et de sorcellerie. Par le premier,

il avait fait périr sa première femme; par le second, il avait donné une de ses

mains au diable, sauf à prêter l'autre à Lieu. Richemont, qui détestait encore

plus les sorciers que les voleurs, condamna le ministre comme vendu à Satan;

seulement, par égard })our la dame de Gyac, il ne le fit pas brûler vif, mais il

le fit enfermer dans un sac, et jeter dans la Loire avec ces mots : « Laissez

passer la justice du connétable! » Charles Vil se fâcha, puis s'apaisa, et enfin

se vengea d'Arthur en remplaçant le sire de Gyac par un homme moins digne

encore de sa confiance, le Camus de Beaulieu. Sou^ l'administration de ce nou-

veau ministre (1428), les fêtes de la cour continuèrent d'insulter à la misère

publique et au dénûment de l'armée; le peuple murmurri, les seigneurs et les

alliés se plaignirent, et le connétable revint en leur nom demander au roi

quand il cesserait de danser sur les débris de son trône. Il fut reçu comme il

l'avait déjà été, avec insouciance et dédain. Richemont ne put se contenir.

« Sire, dit-il au roi, vous voulez donc perdre la France et révolter vos plus

fidèles serviteurs? Cela ne sera pas, ou du moins les traîtres périront les pre-

miers. » Cette scène se passait an château de Poitiers. Le connétable ouvrit

une des larges croisées du salon royal, et, se retournant vers Charles VII :

« Sire, lui dit-il, que Votre Grâce se donne la peine d'approcher un moment

de cette fenêtre. » Le roi se leva, alla nonchalamment s'appuyer au cham-

branle de la croisée, puis tressaillit, et poussa un cri d'épouvante et de colère :

il venait d'apercevoir son ministre le Camus de Beaulieu entre les mains de

deux hommes d'armes qui l'égorgeaientàcoups de dague. Charles voulut s'em-

porter contre le connétable: mais la cour approuva la sévérité de celui-ci; et,

retombant tout à coup dans son insouciance, le monarque dit tranquillemcnl

à Richemont : « Vous avez raison, puisqu'on vous approuve; mais alors don-

nez-moi donc de votre main un ministre qu il ne faille pas pendre ou étianglei

comme les autres. — Prenez la Trémouille, dit le connétable. — La Tié-

mouille ! reprit (îharles VII avec un sourire ironiqiie. Soit, mon beau cousin:

mais souvenez-vous (pie c'est \n[\^ (pii me l'avez baillé, car je le connais mieux
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que vous, et jo no réponds pas de lui. » Charles VII avait raison, contre son

usage. La Tréiuouilie devint le double lléau du roi et du connétable, (lelui-ci

l'ut disgracié, désavoué, et c'en était fait de la France si Dieu ne lui eût en-

voyé Jeauue d'Arc.

« En ce temps-là, dit Lobineau dans son rude et naïf langage, une fdle de

la campagne d'auprès de Vaucouleurs, en Barrois, qui avait servi dans une

hôtellerie, et s'v était accoutumée à monter à cheval et à faire be;uicoup d'au-

tres choses qui ne sont pas ordinaires à son sexe, entreprit de faire lever le

siège d'Orléans, et de conduire le roi î\ Reims pour le faire sacrer. Elle fut

amenée au roi, qu'elle reconnut au milieu de sa cour, et qui lui donna le sire

de Rai/ et plusieurs autres capitaines pour faire entrer des vivres dans Or-

léans, Elle en vint à bout; les Anglais levèrent le siège, et depuis ce temps-là

commencèrent peu à peu à perdre toutes leurs conquêtes (1429). » Vit-on ja-

mais de si grandes choses racontées aussi simplement?

Quoique abandonné du roi, Richemont n'avait point abandonné la France.

11 assembla la fleur de la noblesse bretonne, et il accourait au secours d'Or-

léans, lorsqu'il apprit le premier exploit de la Pucelle. Il eut le tort de ne pas

croire d'aljord au prestige de cette fdle inspirée, et ses ennemis en profitèrent

pour auimer Jeanne contre lui. 3Iais cet ange exterminateur et cet auge gar-

dien ne devaient pas tarder à se comprendre. Lorsque Jeanne, obéissant aux

favoris du. roi, se disposait à recevoir Richemont à coups d'épée : a Pai' saint

Nicolas ! s'écria toute l'armée par l'organe du bâtard d'Orléans, vous ne valez

pas peu, damoiselle! Mais Richemont vaut mieux que toutes les pucelles du

monde, et vous ne pouvez mieux servir le roi qu'en le raccommodant avec

son connétable. » Jeanne se rendit à ces raisons ; et au lieu d'attaquer Arthur,

elle le reçut avec tous les honneurs de la guerre, au milieu des cris de joie

des troupes royales. Tous deux descendirent de cheval : la Pucelle lui fit la

révérence et lui embrassa le genou. « Jeanne, lui dit Richemont en la relevant,

je ne sais si c'est de par Dieu ou de par le diable que vous êtes ici envoyé. Si

c'est de par Dieu, je ne vous crains en rien, car Dieu cognoit mon intention

et mon bon vouloir ; si vous êtes de par le diable, je vous crains encore

moins ; et faites du mieux ou du pire que vous pourrez. » Jeanne s'engagea à

rendre à Richemont les bonnes grâces de Charles VII ; et le lendemain tous

deux menaient les Français à la victoire.

La seule nouvelle de l'arrivée du connétable avait ouvert les portes de Reau-

gency. Il délivra Meaux de la même façon, et batlit les Anglais à Patay, où ils

laissèrent deux mille hommes sur la poussière, avec plusieurs généraux. Ces

victoires ouvrirent la route de Reims au roi, qui s'y fit sacrer solennelle-

ment (1429) ; mais le connétable et ses Bretons n'assistèrent point à cette

cérémonie. La Trémouille avait déjà payé Arthur de ses triomphes par un

nouvel exil, et il chercha bientôt à s'en défaire par un assassinat. « La Pucelle,

dans le même temps, cassa son épée miraculeuse en l'employant à chàtiei'
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quelques femmes de mauvaise vie qui suivaient rarmée. » Dieu ravertissait

que sa mission était finie. Elle voulut la continuer, et lut brûlée, comme on

sait, par les Anglais {1430).

^-^^^ ry.

Il Arlhm- île lliclieiniml. — IVtf^e 403.

Cette année-là, il y eut une telle mortalité en Bieta^ne, et surtout en l^éon,

que l'évèque (le ce diocèse abandonna son troupeau. Les Anglais, qui tenaient

le pays d Avranclies, se jetèrent ensuite sur le duché.

Les démêlés de la Trémouille et de Richemont avaient fini par vme guerre

ouverte. Arthur avec ses Bretons la menait rudement dans le Poitou. Mais,

la Trémouille l'ayant poussé à bout par mille attentats, il résolut d'en finir

avec lui comme avec ses prédécesseurs. Graville, ciéature du ministre, avait

livré Montargis aux Anglais ; Richemont le chassa de l'armée, et fit arrêter

la Trémouille lui-même piès de Chinon, par les sires de Rueil, de Coëtivy et

de (luitry. Le favori fut appréhendé au lit, tout vêtu et tout ariué, et enfermé

à Montrésor. Charles VJl jeta les hauts cris, se calma, et oublia ce ministre

comme les autres (1453).

Libre enfin par ce coup d'autorité, le connétable retomba sur les Anglais

avec toutes ses forces, et leur fit cette admirable guerre qui ramena le roi dans
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Paris (1435-1436). Ce lui surtout aux Brclous qu'on dut la reprise de cette

ville, qui avait été seize ans la capitale de la monarchie anglaise, et l'expulsion

des Anglais de toute l'Ile-de-France. L'histoire cite parmi ces sauveurs du

pays le maréchal de Rieux, le maréchal de Raiz, le sire de Rostrenen, Jean

de I\laleslroit, !\!ahé-3lurillon, Jean Foucaud, Renaud de Saint-Jean, Vaucourt,

Liscouet, Relloseraie, Kermoisan, Eudes, Laharre, Weriadec, Rolland Lahbé,

Mareuil, Villeblanche, Coëtivy, l'Isle-Adam, Lazuze, Rosnivinen, l'Espinay,

la Haye, Brecard, Eustaclie (îruel, Couvran, Simon de Lorgeril, Jean de Broon,

(iil't'art, Vendel, etc.

Ces triomphes n'avaient pas empêché Richement de terminer en Bretagne

un débat fâcheux survenu entre Jean V et le duc d'Alençon (1451).

Un autre débat, qui fit grand bruit, fut celui de Thomas Connecte, carme

de Rennes, avec les hcnins ' des dames et les souliers à poulaine des gentils-

honunes. Jamais, depuis Robert d'Arbrissel et Abailard, prédicateur n'avait

joui d'une telle renonunée. Thomas foudroyait avec tant d'énergie le luxe et

les désordres de la noblesse et du clergé supérieur, qu'abbés et seigneurs,

épouvantés ou convertis à son approche, allaient tête nue conduire son cheval

par la britle. Les po[)ulations tout entières se ruaient et s'agenouillaient sur

son passage. 11 refusait tout argent, mais recevait des vêtements pour ses

disciples, et des pierreries, des reliquaires, des vases d'or ou d'argent pour

les églises. Il prêchait en plein air,' sur un échafaud orné de fleurs ou de

tapisseries, dans un grand fauteuil, au milieu des fumées de l'encens et du feu

de mille cierges. Là, sous la robe de bure, la corde au flanc, le crucifix à la

main, il dénonçait aux insultes. publiques, il dévouait aux flammes de l'enfer

les habits d'or et d'argent, de soie et de velours, toutes les pompes immodestes

des rois, des princes, des seigneurs, des évoques, et surtout des femmes. Dans

son innombrable auditoire, il séparait les deux sexes par des cordes tendues.

11 renversait par les rues, à coups de bâton, les henins qui dépassaient la

mesure. Il entrait dans les maisons opulentes, ouvrait les armoires et jetait

au l'eu les babils de luxe, œuvres de Satan. Il traversa ainsi la Bretagne, la

Picardie, l'Artois, le Ponthieu, le Cambrésis, abattant du souffle de son élo-

quence les lieniiis et les poulaines, qui ne manquaient pas de se redresser

après son départ. Enfin il passa les Alpes; il se rendit à Mantoue, à Venise, à

Rome. A la vue des mœurs de cette moderne Babylone, sa sainte colère oublia

toute mesure, il toinia publiqiiement contre les mœurs des cardinaux et contre

la vie mondaine du pape. 11 désigna par leurs noms ceux qui vivaient dans le

concubinage et la débauche. En un mol, il pi'ècha si bien qu'on le saisit et

' Celle coilïure étail une .sorle de cône orné de denlelles, broilé en or Cl en argent, souvent cou-

verl de pierreries, et ù l'e.vtn'niilé dn(iuel floUail un voile de mousseline. Connue les bonnels étaient

fort lourds, une hiide en ruban servait ù les rallaiiier sous le nienlon. Ces iienins avaient atleint de
telles dimensions, que les porles les plus liantes et les [ilus larges l'élaienl encore trop peu pour
leur livrer passage. Nous avons déjà dit que les souliers à poulaine élaienl des ciiaussures terminées
en avant par une énorme pointe reliivée.
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([non le brûla comme hérétique. Celte accusation n'était qu'un prétexte; mais

il fallait réformer le clergé ou imposer silence à Thomas. Or, impassible au

milieu des tortures, il tonna jusqu'au sommet du bûcher, où le peuple le

salua martyr en voyant son àme monter au ciel. Le pape Eugène se reprocha,

dit-on, toute sa vid le supplice d'un homme qui avait certes moins tort dans

le fond que dans la forme.

Plusieurs conspirations signalèrent la lin du règne de Jean V, en France et

en Bretagne : 1° En France, la conspiration de la Pra(juerie, où entra le

Dauphin, depuis Louis XI, contre Charles VII, et que la fermeté de Richemont

déconcerta bientôt ;
2° en Bretagne, les derniers complots tramés contre le

duc par les débris du parti de Blois. Jean faillit être enq)oisonné par ses var-

lets. Il" saisit cette occasion de s'assurer, pour lui et pour ses héritiers, dé la

fidélité de tous les seigneurs, chevaliers et écuyers de Bretagne, dont il envoya

ses commissaires recueillir les serments dans tout le duché.

Enfin un procès plus célèbre que toutes ces conjurations vint épouvanter la

Bretagne en 1440, et prouver à quel point la dépravation des mœurs et de

l'esprit était arrivée chez les plus grands seigneurs.

Gilles de Laval, baron de Raiz ou Retz, maréchal de France et heutenant

général de Bretagne, était, comme on le voit par ces titres, un des premiers

personnages du royaume, allié aux familles royale et ducale, mari de Cathe-

rine de Thouars, riche à millions à l'âge de vingt ans, seigneur d'une foule de

villes, châteaux et paroisses; de plus, versé dans les lettres, les sciences et la

religion. Après avoir porté son épée avec honneur dans les guerres, il se livra

dans toute sa force à une imagination sans frein, et arriva, de vice en vice, à

la religion du diable, cette monomanie du moyen âge, et aux dérèglements

sanguinaires qu'on attribue à l'antique Sodome.

Il débuta, comme tous ses pareils, par des prodigalités excessives; il se

donna une garde de deux cents cavaliers; une troupe de comédiens au com-

plet, une chapelle de trente chanoines, enfants de chœur et musiciens, une

foule de domestiques vêtus et nourris comme des princes, et qui le suivaient

à cheval en tout lieu. Quand il traversait une ville avec cet équipage, on

croyait voir passer un empereur suivi d'un cortège de rois ; et c'était à qui

viendrait grossir encore ce cortège, car il tenait partout table ouverte et servie

des mets et des vins les plus délicats. « Sa chapelle estoit enrichie d'un grand

nombre d'ornemcns de draps d'or et de soie, d'encensoirs, chandeliers, ca-

lices, croix, plats et burettes de grand prix, avec un jeu d'orgue qu'il faisoit

toujours porter avec lui. Sa vanité l'avoit porté à cette extravagance d'attribuer

à ses chapelains tous les noms des dignitez des cathédrales, comme de doïen,

de chantre, d'archidiacre, de maislre d'école; il y en avoit même un qu'il qua-

lifioit evesque. Il les entretenoit tous de grands habits d'écarlate, fourrez de

petit gris et de menu vair. 11 avoit même envoie vers le pape pour obtenir

permission do faire porter la mitre à ses chapelains comme la portent les
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chanoines de Lyon. » Ses comédiens représentaient des mijstcn's^ jouaient des

pièces d'amom' appelées « moresques, » ou exécutaient des tours de force,

avec toutes sortes de parades joyeuses.

Les principaux ministres de ces folies étaient Gilles de Sillé et Roger de Bric-

queville, que le maréchal chargea de marier sa fille unique au premier venu.

Leurs théâtres habituels étaient les villes de Nantes et de Vannes, les châteaux

de Macliecou, de Chantocé, de la Suze, et surtout de Tiffauge, dont le maré-

chal était seigneur par sa femme, ainsi que de Pouzeauges, Chambenais, Con-

foleiis, Chàteau-Morand, Savenay, Lombert, Grez-sui-Maine, etc.

Après avoir vendu et mangé la meilleure partie de ses terres , Gilles de

Raiz entreprit de faire de l'or pour assouvir ses passions croissantes , et se

lança dans les plus noirs abîmes de l'alchimie et de la sorcellerie. 11 fit cher-

cher en Allemagne, en Italie, par toute l'Europe, ceux qui s'occupaient du

grand œuvre, ou qui évoquaient l'esprit des ténèbres.

Le premier charlatan qui vint lui montrer le diable fut un médecin du

Poitou. « Pour faire son évocation, il s'arma de toutes pièces et entra dans un

bois, où il fit des cercles et autres figures capables d'inspirer de la terreur aux

âmes crédules; il fit retirer tout le monde, et, frappant lui-même sur ses

armes avec son épée, il fit croire que le démon lui avoit apparu sous la forme

d'un léopard terrible qui avoit passé son chemin sans rien dire. Il ajouta que

ce qui l'avoit privé d'un entretien avec l'esprit malin, c'estoit qu'il avoit man-

qué quelque chose dans les cérémonies, et qu'il vouloit faire un tour en son

pais pour s'en instruire plus à fond. Il demanda une forte somme d'argent

|)our acheter ce qui estoit nécessaire et pour se conduire ; et, quand il eut pris

congé, ce fut pour toujours. »

Cette mystification ne corrigea point le maréchal. Une foule d'imposteurs

et de scélérats se succédèrent dans l'antre de Tiffauge, et, l'assassinat s'y com-

binant avec l'orgie, il s'y passa des choses impossibles à raconter. Le plus

hardi complice des débauches et des crimes du châtelain fut un Italien

nommé Prélati, qu'un prêtre de Saint-Î^lalo lui avait donné pour un })hiloso-

phe indien versé dans tous les secrets de l'un et de l'autre monde. Au fond

des sourds cachots de Tiffauge, et dans la noiie forêt qui s'étendait à l'entour,

(îilles offrit au diable une cédule signée de son sang, avec les doigts, les yeux et

le cœur d'un enfant encore chaud ; il égorgea de sa propre main des victimes

liiimaines, au bruit de la foudre et à la lueur des éclairs; il fit des processions

sacrilèges et des cérémonies infâmes avec ses chapelains et ses valets ; il se livra

surtout aux raffinements meurtriers d'une lubricité sans nom. Une vieille femme

appelée la 3Ieffraye, qui portait sur la face un voile noir, abordait dans les

champs les p(!tites bergères et les petits pâtres, les entraînait en les cajolant

jusqu'au château fatal... et personne ne les revoyait plus. Les habitants les

croyaient enlevés par les nains ou les fées. Mais en vain la mère en pleurs re-

demandait son (ils ou sa tille à tous les siiinis An pjuadis. Les oubliettes de
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Tiffaiige gardaient leur proie et leur secret. (lepiMidant elles ne purent le gar-

der si bien quil ne transpirât au dehors. Ou eita plusieurs enfants de Nantes

qui avaient disparu après avoir été caressés par les affidés du maréchal. Des

cris lugubres furent entendus la nuit; des traces de sang conduisirent vers

la caverne immonde. Les plaintes et les investigations se multiplièrent en

même temps que les victimes. Bref, on dénonça les crimes d;i maréchal à

Jean V, qui autorisa l'évéque de Nantes à venger la religion, la nature et l'hu-

manité. Gilles fut arrêté et traduit devant l'évéque de Nantes, assisté eu cham-

bre de Jean de Malestroit, de Jean Blouyn, ofhcial de Nantes, inquisiteur de

la foi dans le diocèse, et de Pierre de l'Hospital, sénéchal de Rennes, agissant

pour le séculier. On trouva dans les souterrains de Tiffauge, dans la tour de

Chantocé, dans les latrines du château de la Suze, les cadavres ou les sque-

lettes de cent quarante enfants massacrés et tïétris. Un essaim de pauvres

jeunes fdles réservées à la honte et à la mort s'en échappa comme un chœur

d'anges arrachés à l'enfer. La tombe garda le silence sur le reste. Mais, quand

ces découvertes n'eussent pas sullî pour convaincre le maréchal et ses com-

plices, leurs propres aveux n'eussent laissé aucun doute à la justice. Telles

furent les monstruosités qui vinrent épouvanter l'oreille des inquisiteurs et

dont il nous est impossible de citer le moindre détail, que deux familles sou-

veraines ne purent sauver Gilles, et que le duc Jean V renonça pour lui à son

droit de grâce, ce qui lui fait, du reste, beaucoup d'honneur.

Le maréchal fut interrogé dans la tour neuve de Nantes et au Bouffay. 11

refusa d'abord de répondre, et traita ses juges de simoniaques et de ribauds.

.Mais la crainte de la torture et un repentir sincère ou non lui arrachèrent

« de quoi faire pendre dix mille hommes. » — Il jouissait de la mort, avoua-

t-il, plus encore que de la douleur de ses victimes. Les cris déchirants, le râle

de l'agonie, étaient ses délices. Les contorsions des mourants le faisaient pâ-

mer de rire. Aux dernières convulsions, il se jetait comme un vampire sur le

cadavre.— Cette confession terminée, il ajouta, « avec une grande effusion de

larmes, qu'il avoit commis encore une infinité d'autres crimes plus énormes,

attribuant l'origine de tous ses désordres au mauvais gouvernement qu'il avoit

eu dans sa jeunesse, n'aïant jamais eu d'autre loi que son plaisir et sa volonté
;

avertissant tous ceux qui estoient là
,
qui avoient des enfants de ne les pas

nourrir trop délicatement, de ne pas les laisser vivre dans l'oisiveté, et d'avoii"

soin de leur donner une bonne éducation. »

Quand on le sépara de Prélati : — « .Adieu, François, mon ami, lui dit cet

honmie étrange en reud)rassant avec mille sanglots, jamais plus ne nous en-

trevoirons en ce monde. Je prie à Dieu qu'il vous doint bonne patience et con-

noissance. Et soiez certain , mais que vous aïez conmie moi patience et espé-

rance en Dieu, que nous nous entrevoyrons eu la grande joie de paradis.

Priez Dieu pour moi, et je prierai pour vous. »

Gilles lui ((iiiiliinmé, le "27) octobre 1440, à être brfdé vif. Son exécution
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lui un évnicmont piiljlic. Los pries et mères jeùiiè,enr trois jours poui' lui

obtenir la misérieorde iliviue, et loueltèreut leurs euliuits en souvcnii' de cette

i.;rande e\[)ialion. Tous les ordres religieux de Nantes, pi-écédant une foule

immense, accompagnèrent processionnellement le criminel à la w [irée » de la

Madelaine. Là, il fut attaché à un poteau, étranglé et livré aux llannues. dé-

pendant on ne laissa pas consumer son corps, le duc ayant permis qu'on le dé-

posât en terre sainte. Or devinez qui se chargea de rendre les derniers hon-

neurs à cet illustre monstre ! « Quatre ou cinq nobles danu)isellt s vim-ent

oster le cadavre du bikher, l'ensevelirent de leurs mains et le (ireut porter

aux Carmes, où, après des obsèques inagniliques, il l'ut inhunsé solennel-

lement. » On se demande si ces damoiselles étaient des Aspasies ou des vierges

sages !

« Un voit encore aujourd'hui, dit (juépin, sur les ponts de Nantes, en l'ace

de l'hostel de la Boule-d'Or, les restes d'un monument expiatoire élevé sur le

lieu du sup[)lice de Gilles de Retz. (Test une niche dans laquelle se Irouvoit la

statue delà Vierge, connue vulgairement sous le nom de bonne Vierge île

(h'ée-lait, que la niche a conservé, quoique la statue n'existe plus. Une croyance

populaire lui accorde la vertu de donner du lait aux nouirices, et l'on y voit

de lcuq>s en tem|)s du beurre et d'autres offrandes. »

Mille traditions populaires ont gravé dans la mémoire des Bretons les sou-

venirs sanglants de Gilles de Raiz. Le conte de Barbe-Bleue n'a probablenient

pas d'autre origine que ces traditions.

Jean V mourut deux ans après cette mémorable affaire , au manoir de la

Tousche, près de Nantes (1442). La première vertu de ce prince était la dévo-

tion. On a pu en juger par ses vœux multipliés. 11 lit aussi beaucoup de pieuses

fondations, entre autres Notre-Dame du Folgoët, dont nous dirons plus loin

la touchante origine (14'22), et dont la chapelle est un chef-d'œuvrt' d'archi-

tecture gothique.

On a vu que Jean V n'était ni très-brave ni très-iidèle à ses alliés: mais

il se lit aimer de se.s sujets, et mérita le nom de Sage, en réparant les fautes

de ses prédécesseurs et en maintenant la Bretagne en paix et en prospérité

au miHeu des guerres allumées tout à l'enloui'. Le chef-d'œuvre de sa po-

litique fut de ménager l'Angleterre tout en favorisant la France, et ré-

ciproquement, — rétablissant toujours l'équilibre en passant d'un parti à

l'autre.

Il se montra tout aussi adroit dans les débats du grand schisme d'Occident.

En reconnaissant le pape romain, tandis que (Charles VU recoimaissait le pape

français, il s'assura l'appui de la cour de Rome contre les prétentions de la

cour de France. Aussi, lorsque parut, en 1430, la fameuse ]Magmatique

sanction de Charles Vil, qui fixait les limites de l'autorité des [)onlif(s et

coidirmait les inimmiités de ri']i>li.se uallicane fondées par saint Louis en hiOS,

tous les évèques de Bretagne, adoptant le motif national de li'iir duc, refusé-
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ronl (le rcconiiaitro le nouveau règlement, — à l'exception des évêques de

Rennes et de >'antes, considérés seuls en Bretagne comme membres du clergé

gallican. Jean V ne se rendit pas moins cher à sa noblesse qu'à son clergé et

à son peuple; il comblait dans toute occasion les gentilshommes de présents

et défaveurs. Doué d'une bonne mine et d'une belle taille, il aimait les beaux

habits et les beaux meubles, et s'entourait d'une cour brillante. Tout au re-

bours de Charles VII, il faisait tout par lui-même et n'admettait aucun favori.

Aussi se montra-l-il habile autant qu'indulgent dans son administration. Le

plus grand service qu'il rendit au pays fut de le purger des dernières compa-

gnies et de faire respecter les propriétés par les gens de guerre, dont il ré-

prima les habitudes d'indiscipline et de pillage. Enfin il étendit le commerce

de la Bretagne par des traités avec les peuples de la Hollande, de la Zélande et

de la Frise. Cela ne vaut-il pi!s bien des victoires et des conquêtes?

du r,ii^(„ t. — i',i,^.'

A mesure que la Bretagne se rapprochait de la France, elle ajoutait à la

force de celle-ci en lui envoyant de dignes successeurs dos Du Guesclin, des

Clisson, des Du (lliastel, des Arthur, etc. La liste des illustres seiviteurs four-

nis par Jean Y à Charles YII serait interminable. Nous devons cependant citet

les Brégent de Coètivy, et surtout l'amiral de ce nom, qui défendit si vaillam-

ment les côtes de France contre les vaisseaux anglais.

Jean V est le dernier duc qui ait laissé des enfants mâles. La couronne va

passer bientôt à des frères, à des cousins, à des filles, et enfin à la maison de

France, qui absorbera du même coup la dynastie et le duché.
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FRANÇOIS 1'

Il restait trois fils do Jean le Sage et de Jeanne do Franoo. François, qni

était l'aîné, fut proclamé duc de Bretagne. Pierre devait lui succéder. Gilles

nous occupera bientôt.

François I" venait de prendre pour seconde femme Isabeau d'Ecosse' lors-

qu'il fit son entrée à Rennes. Les Bénédictins ont décrit en détail les cérémo-

nies de son couronnement. Ces cérémonies étaient fort anciennes, mais cha-

que règne ajoutait à leur solennité.

« La nouvelle duchesse étoit abordée au château d'Auray le 30 octobre

4442, avec une grande suite de seigneurs et de dames du roiaume d'Fcosse.

Après la cérémonie du mariage, toute la cour prit le chemin de Rennes, et le

duc vint descendre à l'abbaïe de Saint-Melaine, le 2 ou le 7 de décembre. H y

passa la nuit, et le lendemain, sur les deux heures après midi, il on sortit

vestu de noir, et alla faire sa prière, selon la coutume, à Saint-Etienne. Au

sortir de l'église, on le fit monter sur un cheval paré d'une housse d'écarlate,

et les princes le conduisirent jusques devant la porte Mordelaize, qu'ils trou-

vèrent fermée. Lorsqu'il fut descendu de cheval, l'évesque de Rennes, en ha-

bits pontiticaux, accompagné des autres prélats, vint au-devant de lui, et, ou-

vrant le guichet et le pont-levis, demanda ce qu'il vouloit. Le duc répondit

qu'il vouloit entrer dans la ville. Alors l'évesque et le clergé, le reconnoissant

pour duc de Bretagne, lui firent prestor, sur le livre des Evangiles, le serment

accoustumé de garder les libertez et franchises de l'Eglise et de ses ministres.

Incontinent le vicomte de Rohan hii fit faire serment de maintenir aussi les

droicts, libertez et prérogatives de la noblesse et du tiers estât. Gela fait, le

duc se retira dans une chambre qui lui avoit esté préparée, où il quitta l'ha-

bit noir pour se revestir d'un habit ducal de drap d'or. En cet estât il entra

par la grande porte et entendit le service divin dans la cathédrale; après quoi

il se renferma dans une chambre qui lui avoit esté préparéo auprès de l'église,

et y veilla toute la nuit. Le lendemain, dès le grand matin, il se retira à son

logis, d'où il sortit sur les neuf heures, vestu d'une robe de pourpre fourrée

d'Iiormines, et d'un manteau roïal de même, accompagné des grands ofliciers

de Bretagne tous en habit do cérémonie, des princes et des barons richement

parez. L'évesque et tout son chapitre, revestus des ornements ecclésiastiques,

' Cette princesse était charmante, <lit Alain Bouchard. l,es amhassaiienrs que Jean V avait envoyés

près d'elle hii rapportèrent qu'elle étail parCailemenl conibnnée, qu'elle aurait sans doute de beaux

enfants, mais que ses discours ne brillaient pas par la finesse. « liaison de plus pour l'amener à mon

lils, répondit le vieux duc. Par saint Nicolas! j'esiime une lenime assez instruite quand elle sait

distinguer sa chemise d'avec le pourpoint de son mari. » Molière avait-il lu le vieux chroniqueur bre-

ton, quand il écrivait les Femmes savanles'f
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k' \inreiU recevoir à la |)(»rte de léylise, et le conduisirent devant le grand

autel. Ouand il se fut mis à genoux, l'évesquc récita les prières et les liéné-

dictious accouslumées; ensuite il lui niist sur la teste un bonnet de velours

couleur (le pourpre, fouiré d'hermines, et par-dessus une riche couronne d'or

à hauts ileurons, ornée de [)ierreries. En le coiffant de ce cercle ducal, il lui

adressa les paroles siiivanles : « (In vous baille, au nom de Dieu et de mon-

« sgignenr saint Pierre, ce cercle qui désigne que vous recevez votre puis-

(( sauce de Dieu le fout-puissant, puisque, étant rond, il n'a ni commencement

(< ni tin. Ce Dieu vous réserve une couronne plus durable dans le ciel, si vous

(( remplissez vos devoirs en contribuant par vos soins à l'exaltation de la foi et

(( à la tranquillité de l'Eglise et de vos sujets. Vous jurez à Dieu et à monsei-

' gneur saint l'ierre, sur les saints Evangiles et les saintes reliques qui sont

i< ici, que vous conserverez les libertez, franchises, immunités et coutumes de

'( l'Eglise; que vous ne ferez aucun tort, ancmie injustice ni à nous ni à vos

a autres sujets, et que vous ferez rendre la justice selon vostre pouvoir. » Le

duc répondit : « Je le jure. » Après le diadème, l'évesque remit au duc l'espée

nue, en lui disant : « On vous donne cette espée au nom de monseigneur saint

" Pierre, comme on l'a donnée aux rois et ducs vos prédécesseurs, en signe

(! de justice, pour défendre l'Eglise et le peuj)le qui vous est cununis en

K |)riiice équitable. Dieu veuille que ce soit ainsi, et que vous en puissiez

« rendre vrai compte au jour du jugement, au sauvement de vous et dudit

(! peuple ! »

« On alla alors en procession à l'église de Nostre-Dame de la Cité, l^e duc

niarchoit sous un dais dont les quatre basions estoient portez par les quatre

premiers bacheliers de Bretagne, et le sire de Blossac, grand escuïer de Breta-

gne, portoit l'espée ducale dans un fourreau garni de pierreries. Au retour

de la procession, l'évesque célébra les saints mystères. Pendant le service, le

sire de Cuémené osta la couronne de dessus la teste du duc, et la mit sur un

coussin de drap d'or; et, après l'offertoire, le duc fut fait chevalier par le

coneslable de Puchemont, son oncle. La cérémonie achevée, le duc reçut les

hommages de ses barons, et leur donna à dîner. La feste dura hiiit jours, et

puis chacun se retira. »

Après (pialie ans de pourparlers et d'ambassades, François V reçut de

Charles VU « des lettres d'abolition et de pardon, » et lui lit l'honnuage libre

debout, l'épée au côté, sans chaperon, les mains dans les mains, avec le baiser

sur la bouche, toujours dans la vague formule : « Tel que mes prédécesseurs

« ont fait aux vôtres. »

Tandis que François se maintenait, comme Jean V, eu paix armée vis-à-vis

de l'Angleterre, les Breliins au service de la France contiimaient, avec Riche-

mont, de chasser les Anglais du rovaunu'. Les deux Coétivv et Kermoisan les

repoussèrent vaillamment de Dieppe, sous les ordres du Dauphin (1445). Vers

le même tcMups, Sommerset, descendu à (Cherbourg, rompit la trêve conclue
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entre la Bretagne ot l'Angleterre, en s'emp;iranl de la Gnerclie, que rrançuis

dut racheter à prix d'argent.

L'année 1448 vil un événement plus grave. Les Anglais d'Avranches, de

Saint-James et de l*ontorson, violant encore ouvertement les traités, surjiri-

rent et pillèrent en pleine paix Fougères, « ville riche, marchande et hi mi

peuplée, )) d'où ils recommencèrent à dévaster le pays connue au teMi|)s de la

guerre de ^îonll'ort. I.es vives réclamations de François 1" sur cette félonie

turent à peine entendues.

Voyant les plus helles parties de la France lui échapper, le roi d'Angleti'rre,

Henri VI, avait résolu d'occuper une des fortes places de la Bretagne et de

ressaisir la suzeraineté du duché. On verra ses cajoleries tendre à ce hut au-

près du prince Gilles. En rendant le 3Ians an connétable, cette mêuie année,

les commissaires anglais avaient effacé frauduleusement les mots qui com|)re-

naient le duc François dans la trêve, comme vassal du roi de France, pour v

substituer les mots : « Vassal du roi d'Angleterre, » De tels moyens ne méri-

taient pas de réussir.

Le duc de Bretagne, ne pouvant obtenir satisfaction, se ligua avec Charles Vil

contre Henri V, et Bretons et Français, conduits par le connétable et par le

duc lui-même, tombèrent comme un torrent sur les Anglais de >ormandie

(1449). Saint-James, 31ortain, Coutances, Saint-Lô et vingt autres places leur

furent enlevèe^s successivement. Fougères était bien payée, mais il fallait la

reprendre 31K$i. C'est ce que tirent le duc et Bichemont, avec leur frère

Pierre, Lavfl, Lohcac, Coëtivy, (îiu''mené, Bohan, la Bellière, Ouintiu, Ilos-

Ireuen, Lahunaudaye, Combourg, Penhoët, et huit mille soldats dignes de

tels capitaines. Bentré à Fougères, le duc en exempta les habitaids de tout

subside [)our vingt ans, ce qui leur pei'mit de relever leur loriuue et leur

commerce.

Cet événement, auquel les historiens n'ont pas pris garde, est un de ceux

qui ont le plus contribué à l'expulsion dcllnitive des Anglais.

L'année précédente, un service non moins capital avait été rendu, non-seu-

lement à la France, mais à toute la chrétienté, par le Breton Taimeguy Du

Chastel. t]et illustre prévôt de Paris, de concert avec l'argentier Jac(jues

Cœur, était paiveuu à éteindre le schisme d'Occitleiit, en obtenant la démis-

sion du pape Félix, élevé par le concile de Bàle à la |ilace d'Eugèiu.'. H ne

rjsta plus que le pape de Borne, Nicolas V, et l'Eglise retiouva sa force avec

son unité.

Le connétable était un de ces hommes qui ne savent j)as vaincre à demi.

Après avoir poussé les Anglais en Normandie comme un troupeau, il h'ur

donna le coiqi de grâce à cette admirable bataille de Formigny, où ils laissè-

rent autant de morts que le connétable avait de soldats (14~0). Vire et Avran-

ches furent repris aussitôt; et, chassés pour jamais des deux j)lus belles |uo-

vinces de la Fiance, il ne ri'sta [)lus aux Anglais, avec la Guyenne, cpie
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(|ii(l(Hii's rorluTs (l(^ la iVontière où ils se cramponneront encore j)entlaiit plu-

sieurs siècles.

Le duc François avait pris une part honorable à cette guerre ; mais il souilla

sa gloire par un fratricide qui vint abréger sa vie. Voici cette tragique his-

toire.

Dès l'année 1442, François avait envoyé Gilles, son frère, en ambassade à

la cour de Londres. Gilles avait été élevé dans celte cour par Jeanne de Na-

varre, sa mère. C'était un beau jeune homme actif et fastueux, ambitieux et

libertin, grand tireur d'arbalète et grand amateur de chasses. Le roi d'Angle-

terre Henri VI, qui avait ses vues sur lui, le traita magnifiquement et l'en-

gagea dans des liaisons qui devaient le perdre. L'ambassadeur s'oublia au point

d'accepter du monarque étranger une pension de deux mille doubles d'or.

Revenu en Bretagne, d acheva de mécontenter son frère, en se plaignant de

son apanage et en réclamant des terres dans le duché! François refusa, et ils

se brouillèrent ouvertement; Gilles alors imagina de s'enrichir en épousant

Françoise de Dinan, opulente héritière de la maison deRohan. 3Iais Françoise

était recherchée par un homme aussi charmant que perfide, « confit dans le

venin de libertinage et de cruauté, » par Arthur de Montauban, né d'une

Visconti, moitié Breton et moitié Italien, favori bien-aimé du duc et de la

duchesse de Bretagne.

Encore un mystère de corruption dévoilé par nos vieux chroniqueurs :

(( Arthur, dit Bouchard, faisoit du duc et de la duchesse à son vouloir, le duc

l'avoit si avant fiché en sa grâce, voire plus que raison et nature ne pennet-

toient, et se peut bien être que cette excessive et indécente faveur ait été

cause de forclore de la duché ceux qui sont issus du duc François. » Le fait

est que la duchesse embrassait en public ce favori et qu'elle montra la plus

tendre passion pour ses intérêts.

Gilles n'avait qu'un moyen de triompher d'un pareil rival, c'était d'enlever

Françoise de Dinan, et c'est ce qu'il fit. Il fallut bien alors qu'il l'épousât.

Devenu ainsi seigneur de Chateaubriand, de Beaumanoir, de Bain, de la Har-

doninaye, de 31onlafilant, etc., etc., il reprit ses réclamations d'apanage,

menaça le duc au nom de l'Angleterre, et se retira avec des seigneurs et des

archers anglais en son château fort du Guildo, ])rès Matignon '. Là, il s'occupa

sans doute de ses plaisirs beaucoup jdus que de l'exécution de ses menaces;

mais ses ennemis, le conseiller Jean Hingant, l'évéque Jacques d'Espinay, et

surtout Montauban, exagérèrent traîtreusement ses torts, envenimèrent ses

correspondances avec la cour de Londres, et décidèrent le duc à le faire arrêter.

' (".oUc l'orleressc csl (idiilik-nieiil ti'lùbre. On se MUivioiit que MonUbrl s y éuiit einl);ir<iiii' jinur

allei' iherclier les secours (l'Kiloiiaril d'An^lelciTo. (a's ruines eroulantes du Guildo se voient encore

au villa-ic ainsi noninié, à l'enihoucliuic de l'Ar-jucnon. au milieu des siles les plus sauvarros et les

plus nH'laii(oru|ties, on l'ace du cliàleau du Val, liahilalion n'ienlc d'un |)eiiilie diirnc de ces tableaux,

d'lli|i|>oiyte delà Morvonnais, notre Wor.-worlli armoricain.
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Kn vain le comiétaljlc de Richoniont, qui aimait son beau neveu, lécoiunlia

nionientanément les deux frères. 3Iontauban oljtint, dit-on, de Françoise de

Dinan la promesse de l'épouser après la mort de (iilles, et dès lors celui-ci fut

perdu. Pour sauver l'odieux de son action, François chargea le roi de France

d'arrêter Gilles. Charles VII, heureux d'enlever un ami aux Anglais, envoya

au Guildo quatre cents lances. « Lesquels, le 26 juin 1446, arrivèrent au dit

Guildo, où Gilles de Bretagne jouoit |X)IH- lors à la paume avec ses escuïers.

Aussitôt qu'il entendit que ces gens de guerre s'advouoient du roi son oncle,

il leur lit ouvrir la j)orte, disant qu'ils fussent les bien veims, et leur de-

manda des nouvelles du roi. Celles «pi'il apprit furent bien différentes de celles

(pi'il altendoit; ils lui dirent qu'ils estoient venus de sa part pour l'arresler.

Ils se saisirent des clefs du château, de toute la vaisselle d'or et d'argent, et

des joiaux, sans avoir égard au respect qu'ils dévoient à son épouse et à sa

belle-mère; et s'eslant rendus maistres de sa personne, ils le menèrent à Di-

nan, au duc son frère. »

Instiuit trop lard de cet événement, Ricbemont courut vers ses neveux. 11

força le duc de voir son frère; mais ni les larmes de celui-ci ni celles du con-

nétable ne désarmèrent François. Il fit traîner Gilles de château en château,

par Arthur de Montauban, juscpie devant les états assemblés à Redon. Là,

les eimemis de Gilles faillirent le sauver par leurs violences. Us produisirent

de fausses lettres de l'accusé aux Anglais, ils le mirent en présence d'une

troupe de filles et de femmes payées pour « mentir aux dépens de leur hon-

neur. » Bref, sous l'inlïuence des nobles paroles du connétable, et de la haute

loyauté d'Olivier du Rreil, procureur général de Bretagne, les états sursirent

à la condamnation du prince.

L'enqîrisonnement de Gilles de Bretagne fut un des prétextes de l'invasion

des Anglais en Bretagne. On conçoit qu'en voulant le sauver ainsi ils ne hrent

que hâter sa perte. Vainement le courageux du Breil, se refusant à un rôle

odieux, déclara au duc que la loi bretonne interdisait à l'aîné toute justice cri-

minelle sur « son juveigneur. » François fit poursuivre les procédures, et, las

enfin des délais du procureur, il déclara qu'il voulait être délivré de son frère,

et l'abandonna aux aflidés de Montauban. « (^es misérables, dit Lobineau,

voulurent se faire autoriser par le duc dans leur entrepiise. (îilles de Breta-

gne lui écrivoit de tems en tems des lettres fort soumises, pleines de respect

et de protestations sincères, qu'il ne vouloit avoir aucunes liaisons avec les

Anglois; mais ses ennemis, au lieu de ces lettres, en faisoient tenir d'autres au

due, j)leines de menaces, d'aigreur et de reproches. » Ils avaient mieux fait

([uehpu^ temps auparavant. Richeniont, Rosnivinen et Coétivy ayant, à force

de prières, obtenu de François TMordrc d'élargir le prisonnier, ils avaient fait

révoquer cet ordie, en juésenlant an duc une fausse lettre de llenii VI, me-

naçant d'envoyer trente mille hommes au secoms de Gilles. Lois(pie JManroi>.,

ainsi poussé à ImmiI, lénioigna le désii' d'être défail de son fière, le chancelier
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(IcRoluui, (\m avait épousé la nièce ilii cliol' de cette intrigue, dressa un ordre

CDinnie émané du duc, pour faire mourir (îilles, et le présenta an garde des

sceaux, Eon le Baudouin. Kon, qui avait de la conscience, ay;:nt refusé de le

sceller, le chancelier le scella lui-niciiie et lui ôta sa charge. Autorisés par cet

ordre, les scéléi'ats se mirent à l (nivrc.

Les bourreaux de (iillcs furent ses propres gardiens : Olivier du Meel, Rous-

s:'l ?-'al 'touche, Jean Rageart, Jean de la Chaise, Oreille-l*elue, Rrerond, Sal-

mon et Garspern. Après 1 avoir transporté de prison en prison, ils le tenaient

enfermé aii château de la iïardouiuaye. Ce récit est déchirant dans nos clironi-

ipieurs. Olivier du 3Ie-l, en digne élève de Monlauban, songea d'ahord au

|)oison. 11 envoya (hmc Jean Rageart en chercher en Italie, « dans cette escoh-

des pariicides et cette académie des empoisonneurs, où les baisers mêmes em-

poisonnent, et où les hommes poignardent du regard connne les basilics, (^ai'

(ainsi que dit (îuichiardin) cette méchante façon de faire mourii- les hommes

par poison, laquelle est fort coustumière, comme il advoûe, à sa nation d'Italie,

ne passa de longtems les Alpes, ny fut comnnmiqnécî aux peuples septentrio-

naux, en sorte que qui s'en voidoit servir s'en pourv(.voit là. Au vray, il est à

croire (juil n'envoïa point si loin, et qu'il s'en trouvoit assez j)li;s près. On dit

qn'apiès avoir éprouvé sur quelques bestes la force de la poison préseide,

([u'ils avoient découverte, ils en firent manger à messire Cilles plusieurs fois

sans ancim effect; dont ses gardes s'estonnoient fort. Tellement qu ils se ré-

solurent de donner ordre par autie moyen en le suffocant de faim, à ce (pie

l'effort eust meilleure couleur, et qu'il semblast qu'il fust mort de maladie.

Pour couvrir plus aisément leur ir.escbanceté, ils le mirent en un(! basse

cliand)re du chasteau, regardant sur les douves, sondjre et obscure. Auquel

lieu estant, ils furent un long tems sans luy donner vivres queisconques :

tellement que le pauvre ])rince, voiant à travers la grille de sa chambre passer

quelqu'un sur le boial du fossé, estoit contrainct de crier à la faim, et de-

mander du pain pour l'amour de Dieu et de miséricorde : mais il n'y avoil

homme qui osast faire contenance de l'oùyr. 11 se trouva un jour une pauvre

feunue voisine du chasteau, (jui passant sur ce fossé ouyt ce cri, et s'advança

à la clamein' de ce ])anvre honnne de pilié, et se laissant couler dedans la

douve, remoulant [)ar le terrein en I Cudidil de la grille de sa chand)i'e basse,

posa sur la fenesire du pain (cl (pielle avoit, et list cela à couvert quebpie

temps : telli'ment qu'il en fust nourry par le tems de six semaines. Voyant

à la lin (piil ne se ponvoit plus soutenir, et que sa mort étoit délibérée, il

pria c'f'e pauvre b^iiime de luy faire venir quelque homme de religion,

boiimie de liien, disant se vouloir confesser, (^e (pi'elle list, luy menant à

heure secretti^ un religieux cordclier, auquel |»ar le travers de la grille il se

confessa, et list ce qu'il peut de dernière ])révoyance, luv faisant plaincle de

I injure qu'on luy tenoil. Il se dit que poui- le dernier |tio|)!)s il chargea ce

religieux, l'adjurant d'alh'r devant le duc sou frère, et luy dire Testât uiKpiel
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il l'avoit laissé, et les maux qu'il souftroit, et avoit souffert par sou coumian-

dement à tort et iujustemcnt. Qu'il sçavoit bien, couuuc il disoit, qu'il estoil

impossible, par le moyeu des honuues, d'eu faire preuve ui préteudre raisou,

et que le duc sou frère avoit embeu tous les hommes et faict clorre toute au-

dience à sou secours, mais qu'il en attendoit le jugement de Dieu et sa justice,

devant lequel il appelloit le duc son frère, et chargea le religieux de le dénon-

cer. » On dit même qu'il donna celte citation par écrit au cordelier, et fixa le

terme de quarante jours, « avec cette impression de l'esprit de Dieu qui fait

pénétrer les mourants dans l'avenii'. »

Cilles de Brelafiiie au cliàleau de la llaidouiiiaje. — l'âge 410.

Enlin, s' étonnant que leur prisonnier pût vivre si longteiiqts sans nourri-

ture, les geôliers entrèrent dans sa chambre, le matin du 25 avril (1450).

Le matin ilu 23 avril!... le mois et l'heure où toute la nature se réveille

au bonheur et à la vie... « ils le trouvèrent au lit, très-affoibli de sa longue

27
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disette; ils lui iniieiit une serviette autour tlu cou, et s'etToicèieiil de l'élrau-

i^ler. Le prince, (|Uoique languissant, se défendit quelque temps avec une

grosse ilusle, dont il blessa l'un de ses bourreaux ; mais ils consominèreut

leur crime en rélouft'ant entre deux matelas. Aussitosl qu'ils lui eurent usté la

vie, ils lui boucbèrent le nez et les oreilles de peur qu'il ne soilisl du sang de

son corps; et l'aïant coucbé dans un beau lit, comme s'il estoit décédé de sa

mort naturelle, allèrent chasser le lièvre avec quelques gentilshommes qu'ils

avoient invitez exprès à ceste partie de plaisir, afin de prouver leur absence

quand on apprendroit la mort du prince. En effet, pendant qu'ils chassoient,

un garçon, qu'ils avoient instruit de ce qu'il avoit à dire, vint leur apprendre

(jue monseigneur Gilles avoit esté trouvé mort dans son lit. Ils en parurent

très-al'lligez, et jjrièrent la compagnie de venir au chasteau. 3[ais on les con-

noissoit assez pour deviner d'abord que ceste chasse n'avoit esté qu'un jeu

pour couvrir leur crhne; on en eut horreur, et tout le monde les quitta comme

d'infâmes parricides. L'abbé de Boquien, ayant appris ceste mort, alla lever le

corps avec les moines de son abbaie, et l'y enterra le plus honorablement

qu'il put. Geoffroi de Beaumanoir et quelques gentilshommes des environs

assistèrent aux obsèques. On couvrit le lieu de la sépulture d'une tombe de

simple ardoise, sur la([uelle on mit la figure de Gilles de Bretagne en relief

de bois. »

Le duc était devant Avranches avec le connétable et l'armée bretonne, lors-

qu'on leur annonça la mort de Gilles. Toute l'armée fut frappée d'horreur.

Kichemont devina le crime et fut « durement courroucé... Puis François et

lui eurent grosses paroles ensemble. Toutefois la chose se dissimula pour

l'heure, de peur de plus grand scandale. » Après avoir repris Avranches, le

duc fil célébrer au mont Saint-Michel un service en rhonnenr de son frère, et

reprit avec ses troupes le chemin de la Bretagne.

Lorsqu'il fut au milieu de ces grèves désertes que la mer envahit deux fois

par jour avec des fureurs si soudaines, un cordeher qui l'attendait au passage

l'aborda en relevant son capuchon, et lui parla ainsi : « — François, duc de

Bretagne, monseigneur, j'ai ouï en confession monseigneur Gilles de Bretagne,

votre frère, peu de jours avant son trépas, lequel me chargea de vous annon-

cer que, de par lui, comme appelant de vous, de défaut de droit, des cruels

traitemenls et injustices dont il n'a pu demander raison, et de la mort horrible

dont vous l'avez fait mourir ou avez souffert qu'il mourut ])ar fa^^ite de

justice, j'eusse à vous assigner du jour d'hui en quarante jours, à comparoir

en personne par-devant Dieu le Giréateur, pour voir réparer en sa terrible

justice les torts et griefs que j'ai dits. Au nom de Gilles, votre frère, lâche-

ment assassiné, François, duc de Bretagne, an tribunal de Dieu, je vous ap-

|)elle ! je vous aj)pellc ! je vous appelle !... »

Le moine rabattit son capuchon et disj)arut, « lequel un fist chercher à

Saint-31ichel et ailleurs, mais jamais ne pust être retrouvé, n
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Le duc resta pensif et « niélancolieux, » l'I il se lit une si étrange révolution

dans son tempérament, « qui pronieltoit une longue vie, » qu'il mourut en

elîet avant les quarante jours. Il n'y a peut-être rien là de surnaturel, car on

mourrait certes à moins. François se repentit d'ailleurs et dit à ses gens, en

leur demandant pardon : « — Que Testât où je suis vous serve d'exemple :

j'ai été votre })rince, et je ne suis plus rien (1451). »

Pendant que le duc de Bretagne linissait de la soite, le connétable enlevait

aux Anglais Cherbourg, leur dernier asile en Normandie, après avoir vu

tomber à ses côtés Kermoisan et l'amiral de Coëtivy enqjortés par une volée

de canon.

Au premier rang des braves qui se distinguèrent dans cette expédition de

Normandie comme dans celles qui suivirent, il faut citer aussi les Coëtlogon,

que nous retrouverons plus loin.

riERRE II

N'ayant point d'héritier "mâle, et voulant exclure ses fdles du trône, suivant

le principe établi par le traité de Guérande, et en dépit de l'usage consacré

par quatre exemples antérieurs, François déclara au lit de mort que Pierre,

son frère, lui succéderait, et que, si Pierre mourait aussi sans enfant mâle, la

couronne passerait à leur oncle paternel Arthur de Richemont et à ses descen-

dants, et enfin, si ses descendants étaient encore des filles, à François de Bre-

tagne, fils de Piicliard, comte d'Etampes, et cousin germain du testateur.

Toutes ces dispositions lurent exécutées à la lettre par la destinée, et François

se trouva avoir écrit dans son testament l'histoire des trois règnes qui suivirent

le sien.

Le règne de Pierre II (sauf quelques irruptions des Anglais) fut tout pacili-

que, et neut d'autres événements que ses ambassades, ses libéralités envers la

noblesse, plusieurs ordonnances utiles et quelques démêlés avec les évêques.

Soulagée des impôts extraordinaires, la Bretagne vit prospérer son agriculture

et son commerce. Les droits d'asile furent restreints; aucun acte ecclésiastique

ne put être publié sans l'approbation du conseil ducal. De nouvelles baionnies

furent créées pour les seigneurs de Derval, de Maleslroit et de Quinlin. On

vit commencer des querelles qui ne devaient point linir, sur la i)réséance aux

États, notanmient entre les seigneurs de Rohan et de Laval; le duc décida

qu'ils alterneraient. Les assassins de Gilles furent poursuivis, et quelques-uns

eurent la lêle tranchée. Quant à 3Iontauban, n'ayant [)U épouser la veuve de

Gilles, il échappa à la justice en se faisant moine, fut condannié à mort [)ai'

contumace, et devint archevô(|ue de Bordeaux « pour montrer la patience de

Dieu. »

Le jeune François de Bretagne alla l'aire ses |)remièri^s armes contre les
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Anglais de la Guyenne, avec la Hunaudaye, le maréchal de Maleslroit, Vau-

derc, la 31arzelièie et Sylvestre de Carné, grand maître d'hôtel. Us contri-

huèrent lortement avec leurs Bretons à la récupération de cette province, par

la victoire décisive de Castillon, où périt Jean Talbot, l'Achille des Anglais

(145Ô).

Pierre II mourut sans enfants légitimes, en 1457, de la « maladie des

bras, » dit un chroniqueur. Il avait été envoûté, disent quelques autres, et re-

fusa de se guérir en rendant la pareille, « aimant mieux mourir de par Dieu

que vivre de par le diable. »

'
il

"

Pierre II et l'rancoise d'Amhoise.

Malgré toute sa piété, où peut-être par l'excès même de cette piété,

Pierre II était devenu maniaque et jaloux furieux de sa femme. Cette femme

était pourtant la belle et chaste Françoise d'Andjoise, fdle du vicomte de

Thouars, une des bienheureuses les plus vénérées dans la légende bretonne.

« Dès son âge tendre et enfantin, dit Albert, elle donnoit des présages et in-

dices manifestes de ce qu'elle seroit un jour; elle estoit d'un naturel doux et

paisible, ne faschoit aucun, et, lorsqu'elle s'éveilloit en son berceau, ne crioit

aucunement; mais levant les yeux au ciel, ses petites mains jointes, ou croi-
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sées sur sa poitrine, demeiiroit comme ravie et extasiée en quelque profonde

contemplation, excitant à dévotion ceux qui expressément espioient l'occasion

de la surprendre en tels ravissements. Un jour, estant de retour au cha.steau

de l'Hermine, sa gouvernante luy fit tirer ses souliers pour la chausser plus

aisément : car il faisoit grand froid; alors elle se prit à soupirer et ])lpurer :

interrogée de la cause de ses larmes, elle dit à la fille qui la déchaussoil : « Ma
bonne lille, n'avez-vous pas pris garde que mon père et patron saint Fran-

çois persévère nud pieds en continuelle oraison? Je vous prie, portez-lui mes

souliers afin qu'il n'aye pas si grand froid. »

Pierre vivait avec Françoise en frère, et déclara en mourant « qu'il la lais-

sait pure comme il l'avait reçue. » Il eut cependant une fille naturelle, mais

il expia cette faute par de rudes pénitences. Ses inexplicables soupçons sur la

vertu de Françoise changèrent ce mouton en tigre, et firent de la princesse

une martyre conjugale. 11 la frappait devant toute sa cour, et il la fouettait

dans sa chambre jusqu'au sang. Cette manie ne fut dissipée que lorsque

Pierre vit sa femme mourante. Alors il se jeta à ses pieds, lui demanda pardon

en pleurant, et se punit par la haire et la discipline. Tout ce qu'il fit de sage

depuis lors fut inspiré par la duchesse.

ARTHUR II!

Désigné par Pierre II comme par François 1", le connétable de Piichemont,

sous le nom d'Arthur III, n'occupa que seize mois le trône de Bretagne. Il

voulut garder la charge de connétable, qu'il gérait depuis trente ans (il en

avait alors soixante-cinq) : «Je dois honorer dans ma vieillesse, disait-il,

cette dignité qui m'a honoré dans ma jeunesse. » 11 n'en défendit pas moins

fièrement ses prérogatives de duc. Quand il alla rendre ses devoirs au roi

Charles VII, à Vendôme, on portait devant lui deux épées. Malgré toute récla-

mation, il lit l'hommage simple, « tel que ses prédécesseurs, » etc., sans ser-

ment ni salut, debout et ceint, éperonné, armé et botté, n'accordant l'hom-

mage lige que pour ses terres de Montfort et de Xeauffle-le-Chastel.

Plusieurs historiens prétendent qu'Arthur quitta Vendôme empoisonné par

les flatteurs du roi. Le fait est qu'il languit de jour en jour, et mourut peu de

temps après. D'autres attribuent sa mort à la colère que lui causa l'ingratitude

de l'évêque de Nantes, Guillaume de Malestroit, qui, à la suite d'un démêlé

sur l'interminable question du temporel ecclésiastique, se permit d excom-

munier les officiers d'Arthur du haut de la chaire où il l'avait élevé de ses

mains ducales.

Ainsi que la plupart des grands hommes, Arthur était de petite taille. Ses

gros membres et son rude visage n'avaient rien de distingué. Comme capi-

taine, son mérite est incontestable. Il fut presque toujours vainqueur. Comme
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connétahle, nul ne fui plus constamment persécnlc ni plus constamment

fidèle. Comme politique, le traité d'Arras fut son ouvrage : c'est tout dire.

Comme prince, il était' fort éclairé,' mais impérieux et impitoyable, surtout à

l'égard des hérétiques et dès sorciers, qu'il faisait brûler par douzaines

quand il ii'e' les immolait pas de sa propre main, comme le sire de Gyac. La

France, qui a élevé une statue à Jeanne d'Arc, en doit une au moins à Riche-

ment;' car, si' Jeanne rendit l'espoir à Charles VII et aux Français., Riche-

mont leur rendit la France. La gloiie de la Pucelle domine à tort celle du

connétable : ces deux noms ne devraient jamais être séparés.

KslisP lie l.onjiusi.-iii.
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FRANÇOIS ir

Ainsi ()ue ses deux prédéces-

seurs, Arthur était mort sans hé-

ritiers légitimes. La tige ducale

allait s'afl'aiblissant. La couronne

flottait d'une branchi! à l'autre. Les

jours de la décadence approchaient

pour l'ancienne Armorique.

François II de Bretagne, comte

d'Étampes , neveu et successeur

d'Arthur 111, réunissait les droits

de la branche masculine et de la

branche féminine de MonUtu'l,

comme petit-fils de Jean IV el

connue mari de la lille ainée de

François 1". U n'en était pas |)lns

riche, et le diiehé lui \inl lorl à

propos. « Pauvre prince estoit et disetteux, dit la Marche; du reste, beau.
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valeureux et de grande apparence. » Malheureusement le fond ne répondait

pas à la forme. Il eût fallu à François II une fermeté inébranlable, et tout son

règne ne fut qu'une suite de témérités et de faiblesses.

Pour commencer par sa vie privée, il fut la proie des favoris et des favo-

rites, notamment d'Antoinette deMagnelais, dame de Villequier. Cette dange-

reuse beauté était la nièce et l'élève de la célèbre Agnès Sorel, à laquelle elle

avait succédé dans les bonnes grâces de Charles VII.

François II, comme ses prédécesseurs, rendit l'hommage simple au roi de

France dès l'année de son couronnement (1459). La même année, il fit renou-

veler les monnaies bretonnes, et il fonda, avec la permission du pape, l'uni-

versité de Nantes, qui eut soixante-dix-huit professeurs : un docteur, un théo-

logien, quatre physiciens ou médecins, quatre maîtres es arts, vingt-sept

légistes et quarante et un canonistes.

Quatre ans après (1463), le duc attira un imprimeur à Nantes, sans se

douter probablement que ce nouvel art, plus puissant que l'artillerie, allait

renouveler la face du monde.

Toutes les fois que François II fut bien conseillé, il prit et fit prendre par

les Etats des mesures utiles. Il étendit les relations du pays jusque dans le Le-

vant. Il conclut des traités de commerce en 1468 avec l'Angleterre, en 1459

et 1471 avec le Portugal, en 1476 et 1478 avec les villes anséatiques, en

1485 avec l'Espagne. Il établit une manufacture de soieries à Vitré et de ta-

pisseries à Picnnes. Il fortifia les côtes et les ports contre les Anglais. Il soumit

à l'impôt du fouage les nobles qui se livraient au commerce. En général, tout

en favorisant l'industrie, ce règne eut un caractère fort aristocratique. Par

exemple, la chasse fut interdite aux roturiers sous peine de prison. Avec ces

féodales idées, François II combla ses nobles de fêtes et de tournois, pré-

sidés par la belle Antoinette de Magnelais, au grand chagrin de la duchesse

Marguerite.

Cette épouse abandonnée avait pourtant un intrépide défenseur, c'était la

bienheureuse Françoise dAmboise, veuve de Pierre II, qui, après avoir été

fort tourmentée sur ses intérêts par Arthur III, s'occupait alors de bâtir des

couvents et de se faire, avec un cilice, des plaies qu'elle arrosait de vinaigre.

Honorée de la confiance de François II, elle lui fit une guerre acharnée

« à rencontre de ses amours, » lui représentant « par voix et par lettres l'é-

normité de son péché sale et ord, et l'ainjure sanglante faite à Marguerite de

Bretagne, lui citant l'exemple de Salomon qui, avec tout*» sa sapience, se per-

dit pour s'être livré aux femmes débauchées et idolâtres. » S'étant trouvé à

Nantes avec la cour du duc, elle lui remontra si bien « l'énormité de ses plai-

sirs voluptueux et pestiférés, qu'il fist sortir sa mie du chasteau et la logea

en ville. La B. H. duchesse insistoit qu'il la renvoyât en Normandie, et mesme

l'invitoit à s'en aller, luy offrant grosses sommes de deniers de son propre ar-

gent pour se retirer; mais jamais elle n'y peut faire consentir ny 1 un ny
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l'antre. Et, en cette charitable occupation, elle fut traversée et affligée par

plusieurs seigneurs qui, par le moyen de celle femme, possédoient l'oreille et

l'affection du prince, lequel, en cette quinzaine même, ne se pouvoil tenir

d'aller voir sa mie en ville, en la maison où il l'avoit logée, et aussitost que

la B. H. Françoise, après avoir consolé la duchesse sa cousine, se fut retirée à

Vannes?, le roi lit revenir sa mie au chasteau, commençant de plus belle sa vie

ordinaire, » Renonçant à le corriger, la bienheureuse Françoise se fit carmé-

lite, et mourut prieure au couvent des Coëts à Nantes, en 1477.

Cependant un autre ennemi, plus terrible que lui-même, so préparait à at-

taquer François IL Louis XI avait remplacé Charles VII en 14G1, et déjà ce

premier roi absolu s'essayait sur la féodalité mourante. Louis XI est encore

un de ces géants politiques qui surgissent au moment des révolutions sociales;

les uns portent l'épée, les autres portent la plume, celui-ci portait la hache, et

le bourreau fut son compère. Cet inflexible organisateur, qui devait léguer

à la France, au milieu des débris de l'ancien monde, les éléments d'un monde

nouveau, un royaume homogène, une administration publique, des manufac-

tures, des chemins, des postes, et cette égalité devant le roi qui deviendrait

un jour l'égalité devant la loi; — cet homme, qui se comprenait seul en son

temps et qui portait tout son conseil dans sa tête; — ce politique si fin, qu'il

se jouait de Dieu lui-même, et si obstiné, qu'il bravait le diable dont il avait

tant de peur; — ce Louis XI, enfin (car son nom seul peut le définir), s'était

dit, en comptant les grands vassaux qu'il abattrait : « Mes deux cousins de

Bourgogne et de Bretagne tomberont les premiers !... » On sait sa lutte corps

à corps avec le Bourguignon, et ce qu'elle lui coûta de fourberies et de

meurtres, de serments et de parjures, depuis la prison de Péronne jusqu'au

siège d'Arras. Là, du moins, il avait un adversaire digne de lui. En Bretagne,

il eût terrassé du premier coup son beau cousin, s'il n'eût trouvé derrière lui

la vieille nationalité celtique, contre laquelle il ébrécha sa hache et brisa ses

dernières dents.

Ce fut là sans doute, après la peur de la mort, le grand chagrin de Louis XI,

de ne pouvoir conquérir cette Bretagne, à laquelle il tenait certes plus qu'à

la Bourgogne; cette Bretagne, qui était encore un si beau royaume, et un

royaume ouvert comme une porte sur la France, tant qu'il ne deviendrait

pas, en s'y réunissant, son boulevard inexpugnable.

Louis XI avait en outre un grief personnel contre François II. Olui-ci lui

avait refusé, avant (ju'il fut sur le trône, quatre mille écus pour guerroyer

contre son père; or on sait que ce roi de France n'oubliait pas les injures

du Dauphin. François, d'ailleurs, était le premier duc de Bretagne qui eût

refusé son appui à un prince français révolté. L'exception était bien choisie,

comme on voit : elle avait lieu en faveur d'un bon père, au détriment d'un

mauvais fils.

Louis XI commença par embrasser le duc pour mieux l'étouffer. Il lui laissa
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la charn;o de lioutonant général de France, en lui refusant, bien entendu, le

moyen d'en faire usage. Sa première attaque fut une tentative de mariage

entre Françoise d'Amboise et le duc de Savoie. La pieuse veuve repoussant cet

homme, le roi vint pour s'emparer de sa personne, sous prétexte d'un pèleri-

nage à Saint-Sauveur de Redon. Grâce aux précautions du duc, il manqua

son coup et n'emporta que des reliques de l'abbaye (1462). Sa revanche ne se

lit pas longtemps attendre; il appuya les prétentions de l'évêque de Nantes,

qui s'était affranchi de la juridiction ducale, offrant par là son secours à tout

prélat rebelle qui en appellerait à lui comme suzerain. C'était toujours la

qneslion de la régale, la dispute du spirituel et du temporel, cette hydie d'é-

lernelle discorde. François II fut dès lors récompensé de son opposition à la

pragmatique sanction de Charles VII et de la fidéHté de ses prédécesseurs à la

cour de Rome; le pape Sixte IV, tout en gardant la collation des évéchés bre-

tons et des bénéfices pendant quatre mois de l'année, s'engagea à ne les don-

ner qu'à des personnes « suffisantes et agréables au duc. » Il établit dans le

duché un commissaire apostolique pour que les habitants plaidassent en appel

à Rome sans quitter le pays. Enfin, il releva plus tard François II de toute ex-

communication passée, et l'assura contre toute excommunication à venir de

la part de ses évêques. Mais cette assurance fut assez chimérique.

Après de tels débuts, Louis XI et François H ne pouvaient larder à se brouil-

ler ouvertement. Les grands vassaux menacés par le roi ayant formé cette

ligue du Bien Public (1465), qui était tout simplement la ligue de leur bien

particulier, le duc de Bretagne y entra avec l'assentiment des Etats et par le

conseil de Tanneguy Du Chastel, alors grand maître de sa maison; car tout

Breton disgracié par Louis XI devenait favori de François II. Ces favoris n'en

subissaient pas moins son inconstance, et Du Chastel lui-même, suspect à la

dame de Villequier, fut bientôt renvoyé par elle. Les chefs de la ligue étaient

Charles de France, duc de Berry, frère du roi; le comte de Charolais, son

beau-frère, fils du duc de Bourgogne; le duc de Bourbon; les comtes de Du-

nois et d'Albret; et leur quartier général était à Notre-Dame de Paris. Delà,

leurs relations s'étendaient partout. Les ligués portaient en signe d'alliance

une aiguillette de soie à la ceinfjire. Lorsqu'ils eurent publié leur manifeste,

le duc de Bourbon souleva la Guyenne, le comte de Charolais la Bourgogne, le

duc de Berry courut en Bretagne avec une foule de mécontents, et François II

obtint des États un emprunt pour soutenir la guerre. Tel fut l'enthousiasme

général, que la dame de Villequier fit fondre son argenterie et ses bijoux pour

l'armée bretonne. Malheureusement, elle recevait alors même de Louis XI

une pension de mille livres.

Cette guerre du Bien Public est la belle page du règne de François IL Ce

prince et le duc de Berry s'avancèrent le long de la Loire avec dix mille hom-

mes. On y distinguait les seigneurs de Rohan, de Maure, de Derval, de Ples-

sis-Bahsson, d'Oudon, de la Roche-Bernard, de Tiercent, de Malestroit, Boute-
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ville du Faouët, Goiiyon de Quclenec, de Beaucorps, deCoetmen-Chateaufruy,

Du Perrier-Sourdeac, de Brefoillac, Du Pont, de la Hunaudaye, de Lescun,

de Roslreneu, de Coetquen, de Kermavan, Du Chastel, de (îuemadeuc, de

Pleuc, delà Fcillée, de Vaucler, de Molac, Bois de la I^Iotte, de Couvran, de

Broon, Du Parc, de Lanvallay, de Jegado, Penhouel de la Marche, de Kerouzeré,

de Chévigné, de Thomelin, de Ploith, etc. Cette armée \oulait rejoindre celle

qu'amenait sur Paris le comte de Cliarolais. Mais Louis XI prévint cette jonction

en attaquant les Bourguignons à Montlhéry. La bataille fut sanglante et la vic-

toire indécise. «Jamais on n'avait vu pareille furie des deux parts. » Cepen-

dant le roi se replia vers sa capitale, et Bourguignons et Bretons vinrent l'y

assiéger. Ce siège de la royauté par les grands vassaux dura trois mois. Les

troupes bretonnes prirent Pontoise, Evreux, et coururent la Normandie.

Louis XI ne pouvait échapper à tant d'ennemis qu'en les divisant; c'est ce qu'il

fit avec une adresse merveilleuse. Prenant chacun séparément, il traita d'abord

avec le duc de Bourgogne; puis, allant de l'un à l'autre, il fit signer à tous les

ligués le traité de Saint-Maur (20 octobre 1465), traité humiliant sans doute

et qui eût ruiné tout autre que Louis XI; mais cette terrible épreuve acheva

de développer son génie. — Comme Hercule luttant avec Antée, — en éle-

vant le géant féodal il sut lui ôter ses forces, et lui-même reprit les siennes

en touchant la terre. François II obtint la révocation des sentences rendues

en faveur de ses évèques, cent vingt mille écus d'or pour les frais de la guerre,

la restitution du titre de lieutenant général du royaume et la libre possession de

son comté d'Etampes; mais, comme toute faveur de Louis XI cachait unpiége,

il donna la Normandie au duc de Berry, avec le droit de recevoir l'hom-

mage de la Bretagne, de sorte que le duché retombait à l'état d'arrière-fief.

On se figure les débats qui s'ensuivirent entre les ducs de Berry et de Breta-

gne. Ces débets furent encore tout profit pour Louis XI. La vieille rivalité des

Bretons et des Normands se réveilla, non-seulement entre les deux princes,

mais encore entre les deux populations. Les Rouennais prirent les armes, el

François II dut quitter leur ville. Voyant alors ses ennemis prêts à se déchirer

entre eux, Louis XI s'unit au duc de Bretagne contre le duc de Normandie,

rendit à François II les droits de régale et de monnaie d'or qu'il lui avait en-

levés, et courut assiéger le duc de Normandie dans sa capitale; mais il comp-

tait sans la légèreté de François II. Ce dernier, trompant son allié d'aujoui-

d'Iuii, donna un asile à son ennemi de la veille; et, menacé des vengeances du

roi, s'assura de l'appui de l'Angleterre, du Danemark et de la Savoie. Le plan

n'était pas mauvais, mais il fut mal exécuté.

En vain, dans la campagne de 1467, François II prit à l'armée royale Alen-

çon, Caen, Avranches et Baycux; il ne sut pas garder ces conquêtes, que

Louis XI lui enleva toutes, l'année suivante. Le duc de Berry se trouva bientôt

dépossédé, ville par ville; el, menacé lui-même par le nord et par la Loire,

François II se hâta de signer l(> traité d'Ancenis (10 seplembie 1408).
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M. do In Villomarqiié nous communique la tratluclion d'un chant contem-

porain do ces guerres, et qui fera juger de l'animosité réciproque des Bretons

et des Français.

LE PAGE DE LOUIS XI

« Nos traditions populaires attribuent à un déni de justice, dont Louis XI se

rendit coupable à l'égard d'un jeune page de Cornouaille attaché à sa cour,

l'invasion que firent sous son règne les Bretons sur le territoire de France :

c'est le sujet de la ballade nationale qu'on va lire.

I. Le petit page du roi est en prison pour un coup qu'il a fait,

Pour un coup hardi, il est ii Paris dans nno dure prison.

Là, il ne voit ni le jour ni la nuit ; il a pour lit une poignée de paille :

Pour nourriture du pain de seigle, et de l'eau du puits pour boisson.

Là, personne ne vient lui rendre visite, excepté les souris et les rats;

Les souris et les rats noirs, voilà sa seule distraction.

II. Or, un jour, par le trou de la serrure, il disait à PenfenteniQ :

« lannik, toi mon meilleur ami, écoute-moi un peu.

Rends-toi au manoir, chez ma sœur, et dis-lui que je suis en danger.

En grand danger de perdre la vie par les ordres injustes du roi.

Si ma sœur venait me voir, elle consolerait mon cœur. »

Penfentenio, l'ayant entendu, partit pour Kemper.

Il y a cent trente lieues à peu près de Paris à Bodinio,

Et cependant il les fit, l'enfant de Cornouaille, en deux nuits et demie et un jour.

Quand il entra dans la salle de Bodinio, elle rayonnait de l'éclat des lumières ;

La dame donnait à souper à la haute noblesse du pays.

Elle tenait à la main une coupe de madré, pleine de vin rouge d'excellente grappe.

'( Gentil page de Cornouaille, (pielles nouvelles apportes-tu?

Tu es pâle comme la feuille du chardon, et aussi essoufflé qu'une biche aux abois.

— Les nouvelles que j'apporte vont jeter le trouble dans votre cœur.

Elles vont vous faire soupirer et pleurer vos yeux :

Votre pauvre petit frère est en danger, s'il en fut jamais en ce monde;

En grand danger de perdrt^ la vie par les ordres injustes du roi.

Si vous veniez le voir, madame, vous consoleriez son cœur. «

En entendant prononcer ces paroles, la pauvre dame fut si troublée,

Elle fut si troublée, qu'elle laissa échapper la coupe qu'elle tenait à la main.

Et en répandit le vin sur la nappe. (Seigneur Dieu, quel fatal présage!)

« Alerte! palefreniers, alerte! douze chevaux, et partons!

Quand j'en devrais crever un à chaque relais, je serai à Paris cette nuit; quand j'en de-

vrais crever un à chaque heure, je serai cette nuit près de mon frère ! w

III. Le petit page du roi disait, en montant le premier degré de l'échafaud :

« Peu m'importerait de mourir n'était loin du pays, n'était sans assistance;

N'était loin du pays, n'était sans assistance, n'était une sœiu' (pie j'ai en basse Bretagne.

Elle demandera chaque nuit son frère, elle demandera son frère à chaque heure. »
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Le petit page du roi disait en montant le second degré de réchafaiid :

(' Je voudrais, avant de mourir, avoir des nouvelles de mon pays
;

Avoir des nouvelles de ma sœur, de ma chère petite sœur : sait-elle? »

Le petit page du roi disait, en montant sur la plate-forme de réchafaud ;

« J'entends résonner le pavé des rues : c'est ma sœur et sa suite qui viennent !

C'est ma sœur qui vient me voir. Au nom du ciel, attendez un peu ! »

Le prévôt répondit au page, quand il l'entendit :

<< Avant qu'elle soit arrivée, votre tète aura été coupée. »

En ce moment-là même, la dame de Bodiiiio demandait aux Parisiens :

c( Pourquoi cette multitude d'hommes et de fennnes réunis?

— Le roi Louis XI, le traître, fait décapiter un pauvre page. »

Ces mots étaient à peine prononcés, (pi'elle aperçut son frère ;

Elle aperçut sou frère agenouillé, la lèle penchée sur le billot de mort.

Et de s'élancer vers l'échafaud au grand galop de son cheval :

« Mon Irère ! mon frère ! Laissez ! laissez ! . .

.

Laissez-le moi, archers, je vous donnerai cent écus d'or;

Je vous donnerai, comme un denier, deux cents marcs d'argent de Tréguier! »

Quand elle arriva au pied de l'échafaud, la tète coujiée de son frère tombait;

Et le sang jaillit sur son voile, qu'il rougit du haut jus(pi'en bas.

IV. « Je vous salue, roi et reine, puis(jue vous voilà réunis dans votre palais.

Quel crime a-t-il conunis, que vous l'avez décapité?

— 11 a joué de l'épée sans l'agrénient du roi, et lue le plus beau de ses pages.

— On ne tire pas ainsi l'épée, je suppose, sans avoir des raisons? ^

— Il a eu ses raisons, c'est clair, comme l'assassin a les siennes.

— Des assassins ! nous nfe le sommes pas, sire, pas plus qu'aucun gentillionnne de Bretagne,

Pas plus qu'aucun gentilhomme loyal. Quant à vous. Français, je ne dis pas;

Car, je le sais bien, iils do loup, vous aimez mieux tirer du sang que d'en donner.

— Tenez votre langue, ma chère dame, si vous avez envie de retourner chez vous.

— Je me soucie de resler comme de m'en retourner, quand mou pauvre frèi-e est mort.

Mais, dussent tous les rois du monde y trouver à redire, ses griefs, je veux les connailre,

et je les connaîtrai !

— Si c'est là ce que vous voulez savoir, écoutez-moi, je vais vous répondre :

Il s'est mis en colère et a cherché querelle à mon page favori
;

Et tout de suite épée contre épée, pour avoir entendu le dicton bien connu.

Ce vieux dicton, cette vérité : « 11 n'est d'honuncs en Bretagne que des pourceaux sau

« vages. »

— Si c'est là une vérité, seigneur, moi j'en connais une autre ;

« Tout roi de France qu'il est, Louis n'est qu'un mauvais railleur, n

Mais tu \ erras prochainement si c'est à tort ou à raison (jue tu railles.

Lorsque bientôt j'aurai fait voir à mes compatriotes mon voile ensanglanté;

Alors tu verras bien si la Bretagne est peuplée de pourceaux sauvages. •>

V. Oi', deux ou trois semaines après, arriva un messager à la cour;

Il arrivait du pays des Normands avec des lettres scellées,

Des lettres scellées en rouge* à remettre au roi Louis sur l'heure.

Quand le roi les eut lues, il roula des yeux noirs.

Il roula des yeux aussi noirs que ceux d'un chat sauvage pris au piège :

Il Malédiction rouge! si j'avais su, la laie ne m'eût pas échappé!

Je perds plus de dix mille écus plus et de dix mille lionnnes pour un ! /
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« Les k'tlresdii messager normand apprenaient sans doute à Louis XI, soit

la prise d'Evreux, soit celle de Bayeux, de Caen ou de Merville, dont les Bre-

tons pendirent le gouverneur et massacrèrent la garnison. »

Assez avantageux en apparence à François II, il va sans dire que le traité

d'Aneenis lui fut fatal en réalité. A partir de ce moment, en effet, Louis XI

leva le masque. 11 prélendit sur le duché, non-seulement la suzeraineté, mais

(( la seigneurie utile; » rappelant ce vieux prétexte : « Que certains rois de

la première et de la seconde race avaient conipiis la Bretagne et en avaient été

reconnus souverains. — Reconnus, sans doute, lui répondit-on, comme le

meurtrier l'est par sa victime, le genou sur la poitrine et le poignard sur la

gorge, » On lui cita d'ailleurs, contre deux ou trois rois de France reconnus

ainsi par les ducs, toute la liste des ducs reconnus indépendants par ces

mêmes rois de France et par tous leurs successeurs. Louis XI savait cela

mieux que personne; mais que lui importait la raison, quand il avait la

force?

En l'année 1409, la duchesse 3]arguerite mourut dans l'abandon et la dou-

leur. Elle n'avait eu qu'un lils, qui l'avait précédée au tombeau. Antoinette

de Magnelais régna dès lors sans combat sur François II.

Soupçonnant le duc de s'entendre avec l'Angleterre et la Bourgogne, en dé-

pit du traité d'Aneenis, Louis XI lui proposa, en 1470, son collier de l'ordre

de Saint-Michel, dont le serment équivalait à l'hommage lige, et interdisait

toute alliance étrangère. François II sentit le piège et ne se laissa point mettre

une telle chaîne au cou. Le roi, piqué, le somma de se déclarer contre le roi

d'Angleterre. De là, nouvelles ambassades et nouveaux traités, traités violés

presque aussitôt de part et d'autre; car de tels ennemis pouvaient-ils s'en-

tendre ?

En 147'2, François II s'unit plus étroitement que jamais à l'Angleterre. Ce

pays venait de subir une grande révolution. La rose rouge des Lancastre ayant

été renversée par la rose blanche de la branche d'York, le premier roi de cette

branche, Edouard IV, avait détrôné et emprisonné Henri VI. En même temps,

une nouvelle ligue se formait entre les ducs de Berry, de Bourgogne et de

Guyenne; et François II s'empressait d'y rentrer contre l'ennemi connnun,

lorsque le duc de Guyenne mourut empoisonné. On soupçoima Louis XI, et

non pas sans motif; mais il se disculpa, tout en divisant les ducs de Bourgo-

gne et de Bretagne, et profita de l'isolement de ce dernier pour tomber sur lui.

11 lui prit la Guerche et Machecoul, et l'abusa par une troisième trêVe (Poi-

tiers, 1472). Tous deux de recommencer alors à se susciter des embarras et

des ennemis, à se voler leurs secrets et leurs serviteurs. François renouait

sans cesse la ligue des grands vassaux, et Louis débauchait les plus puissants

seigneurs de Bretagne, tels que Pierre de Rolian, qu'il combla de faveurs et

créa maréchal de France (1475).

Le plus souvent les partisans (pie nos deux rivaux croyaient s'enlever ainsi
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les trahissaient l'un et l'autre, connue fit le sire de Lescun, brillant genlil-

lioinnie gascon, qui, tout en devenant le favori du duc de Bietagne, recevait

du roi de France des cadeaux de vingt-quatre mille écus d'or.

31algré toutes ces perfidies, u\\ événemenl inattendu vint changer la trêve

de Poitiers en traité de paix. Un prince de Lancastre, proscrit en Angle-

terre, allait demander un asile à la France, lorsqu'il l'ut arrête en Bretagne.

Edouard IV le réclamait, Louis XI voulait l'avoir. Le duc le retint adroite-

ment en sassui ant de l'alliance d'Edouard. Or ce prince ne parlait de rien

moins que de reconquérir la France. Se voyant donc menacé d'un ennemi de

plus, Louis lit la paix avec le duc à Senlis (1475).

Calvaire de Ploiigaslel.

Ce tut là ([u'ils échangèrent par procureurs ce l'ameux serment : a Je pro-

mets par la vraye crouës ci-présente que, tant qu'il vivra, je ne le prendray,

ne tueray, ne consentiray qu'on le preigne ne (pion le lue. » On voit que ces

diplomates appelaient les choses par leur nom. Ij'essenliel éiait que le roi ju-

lait de renoncer à toute prétention sur le duché. Mais ne portait-il pas à son
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chapeau Notre-Dame irEnibrun, « sa petite maîtresse, w pour le relever de

ses serments sur toutes les croix du monde?

11 tant dire aussi que Louis XI venait d'acheter pour soixante marcs d'argent,

à un secrétaire infidèle, vingt-deux lettres du duc et du roi d'Angleterre, trai-

tant d'une prochaine campagne de celui-ci contre la France. Le parjure étant

des deux côtés, que pouvaient signifier les serments?

Après une viduité prolongée par la belle Antoinette, le duc de Bretagne,

ayant perdu sa favorite, et songeant à sa postérité, avait épousé Marguerite,

dite « sein de lis, » fille du comte de Foix. Cette princesse lui donna, en 1476,

une fille qui fut nonnnée Anne, et qui sera la duchesse Anne de Bretagne.

En revanche, François perdit, l'année suivante, son plus puissant allié, et

Louis XI son plus formidable ennemi, dans la personne de Charles le Témé-

raire (1477). La grande féodalité suivit au tombeau son dernier champion, et

la Bourgogne fut bientôt réunie à la couronfte de France.

Le duc, pressentant l'orage qui allait fondre sur lui, dernier grand vassal,

envoya des ambassadeurs à Louis, encore occupé du siège d'Arras. C élait or-

dinairement Guillaume Chauvin, chancelier de Bretagne, qui allait ainsi pro-

tester de la fidélité de son maître au roi de France, tandis qu'un autre émis-

saire remplissait le même office auprès du roi d'Angleterre. Délivré des

Bourguignons et n'ayant plus rien à dissimuler, Louis fit saisir et emprisonner

toute l'ambassade, sans aucune explication. Au Itout de douze jours, il appelle

le chancelier, qu'il savait homme de bonne foi, et lui demande, avec ce sourire

(jui lui était particulier, s'il n'a point deviné la cause de son arrestation. « Les

innocents ne i)euvent deviner le crime d'autrui, répond Chauvin. Si vous

avez des soupçons contre mon maître, parlez, sire, et je me charge de le justi-

fier. — Juslifiez-le donc, » reprend le roi. Et il remet au chancelier les vingt-

deux lettres originales de François et d'Edouard. La confusion de l'ambassa-

deur fut d'autant plus grande qu'il n'était point initié, dit-on, à ces intrigues.

Il ne put que protester de son ignorance et de sa sincérité. Le roi lui dit alors .

« Monsieur le chancelier, je sais bien que vous ni vos compagnons n'en saviez

rien, et que pour chose du monde vous n'eussiez voulu estre d'un tel conseil.

Beau neveu n'a eu garde de vous y appeler; il n'y a que son trésorier et son

petit secrétaire Gueguen qui conduisent cette marchandise. Et par ce, vous

voiez clairement que je ne vous ai pas fait arrester à fausses enseignes ni sur

des soupçons mal fondez. Betourncz-vous-en, vous et vos compagnons, par de-

vers beau neveu de Bretagne; portez-lui ses lettres, et lui dittes que je ne veux

|)lus qu'il envoie i)ar devers moi pour me cuider estimer son ami, s'il ne se

défait de tout point de ce roi d'Angleterre. » Et il congédia les ambassadeurs

sans vouloir les entendre.

On conçoit les frayeurs du duc, lorsque le chancelier lui apporta cette nou-

velle. 11 fil venir celui qu'il croyait son seul conlident, le grand trésorier Lan-

dais (nous raconterons bientôt l'histoire de ce personnage) . Landais protesta de
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sa discrétion, et fit arrêter son secrétaire-agent, Maurice Gourmel, qui avoua

son infidélité. Il remettait les lettres à un habile homme de Cherbourg, qui,

contreiaisanl les sceaux de François et d'Edouard, leur envoyait des copies et

gardait les originaux pour Louis XI. Le procès de Gourmel ne fut pas long. Un

le mit dans un sac et on le jeta dans l'eau « à petit bruit. » Après quoi le duc

se prépara à soutenir la guerre.

Mais Louis avait ses raisons pour attendre. Les deux estimables rivaux se

promirent donc de jurer une nouvelle alliance « sur telles reliques que l'un

voudroit administrer à l'autre, réservé toutefois que le roy ni le duc ne se-

roient tenus de faire ledit serment sur le précieux corps de Notre Seigneur, ni

sur la vraye croix estant en l'église de monsieur Saint-Lô d'Angers. »

Louis XI ne jurait guère sur la vraie croix que par |)rocureur, et ce n'était

pas sans motif. Un paijure sur cette relique, croyait-il, était puni de la mort

dans l'année. Il fit toutefois son serment « sur le corps de Jésus-Christ. » Moins

scrupuleux et parjuré d'avance, le duc jura des deux mains sur la vraie croix

de Saint-Lô.

Le premier acte du roi après cette nouvelle comédie fut d'enlevei' au duc le

comté d'Etanq)es par une décision du parlement. Puis cet allié, qui avait re-

noncé à toute prétention sur la Bretagne, acheta cinquante mille francs, de Jean

de Brosse et de Nicole de Blois, sa fennne, rejetons ruinés des Penlhièvre,

leurs droits ù la couronne ducale, « injustement détenue depuis cent ans [»ar les

Montlbrt » (26 janvier 1479).

François alors songea au mariage futur de sa fille Anne de Bretagne; et les

prétendants commencèrent à défiler devant celte fiancée au berceau. Les deux

lucmiers furent : le dernier des Lancastres détrônés en Angleterre, et le fils

même de leur vainqueur Edouard IV. (]elui-ci l'emporta naturellement, et ces

liançailles resserrèrent l'alliance anglo-bretonne. 11 lallait que les Bretons eus-

sent grand'peur de Louis XI pour oser se rapprocher ainsi des Plantagenets!

Mais le mariage projeté ne devait pas avoir lieu. Le jeune fiancé d'Anne de Bre-

tagne fut un de ces malheureux enfants d'Edouard qu'assassina le duc de Clo-

cester, leur oncle.

De réclamations eu réclamations, l'animosité de François et de Louis était

venue à tel point, qu'ils se soupçonnèrent de vouloir s'empoisonner l'un l'autre.

Un digne bonnetier vient vendre en Bretagne des bonnets de coton; un ollicier

de la garde-robe du duc en achète. Mais le duc apprend (jue ces bonnets arri-

vent de Paris. Plus de doute ! ils sont empoisonnés! le bonnetier est un instiii-

ment du roi! On arrête le pauvre diable, qui n'y comprend rien, (in le charge

de chaînes, on lui rase le crâne et on lui essaye tous ses bonnets l'un après

l'autre. Comme il ne mourait point, on croit qu'il a du contre-poison; et voilà

qu'on le torture pour lui faire avouer son crnne. On finit par découvrir qu'il

n'avait vu le roi de sa vie, et on le relâcha plus mort que vif, en lui faisant

jurer un élernel silence. Mais on avait mis le i)arjure à la mode : l'hoimête

28
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l)oiiiit'tier proclama sur les loits son aveiilure, et la cour do Franco en dressa

procès-veibal.

La mort seule de Lo\iis XI empocha tant do haines d'éclater par les armes,

ftlalgré ses horribles pn-cautions pour prolonger ses jours, malgré le sang ver-

meil dos entants, « qu'il humait, » dit-on, par ordonnance de Coictier; malgré

les rolicpios et les annilellos, les saints ermites et les pieuses femmes, dont il se

faisait un bouclier; malgré les danses exécutées par les jeunes paysannes pour

ranimer ses sons éteints, le roi Louis XI rendit son àmo à Dieu le 50 août 1485,

dans son château du Plcssis-lez-Tours.

L'agonie prolongée de Louis XI n'avait pas donné le repos à François II.

Son favori Pierre Landais avait allumé la guerre au milieu de sa cour. Ce mi-

nistre, auquel il man(iua d'être hoimète pour devenir un grand homme, s'était

élevé de la boutique d'un tailleur au grade de premier ministre et de grand

trésorier. « Il estoit de Vitré, né d'un faiseur d'habits, dans le faubourg du

Rachat, esprit audacieux, entrepreneur, impétueux, impudent et avare, fin,

délié, et pi opre pour bien servir un prince en grands maniemens, et à remuer

partis, estant caut et subtil en pratiques, et de vray homme d'Estat, sauf les

mauvaises passions. » Le premier pas qu'il fit vers la fortune fut d'entrer au

service d'un tailleur du duc, alors comte d'Elampes. « Il y ap[)rit parfaitement

son métier, et eut souvent l'occasion d'entrer dans la chambre du duc et de

luy essaier ses habits. Cela donna lieu au duc de le connoître; il s'en servit

pour quelques commissions secrètes; et, à la faveur de ces petits services.,

Landais, de garçon tailleur devint valet, el puis maistre de la garde-robe; en-

fin le duc le fit trésorier et receveur général, qui estoit la première charge de

l'Estat. Avec cela, il le rendit maistre de tout, s'abandonnant entièrement à sa

conduite, ne voïant rien que par ses yeux, en sorte que Landais estoit le mais-

tre, non-seulement des finances, mais encore de la justice, de la police et des

affaires d'Estat, disposant des charges et des bénéfices à son gré, faisant les

dépèchos des ambassadeurs, répondant aux lettres des princes étrangers, et

entretenant auprès d'eux des intelligences. A dire le vrai, Pierre Landais estoit

un esprit extraordinaire, infatigable dans le travail, hardi dans les entreprises,

secret dans les intrigues, » enfin un ministre parfait, s'il n'eût eu l'orgueil el

la vanilé dos parvenus. Un tel homme ne pouvait s'entendre avec le chancelier

Chauvin, « homme do bien, droit, ferme et de bonne réputation, » vieux ma-

gistrat blanchi sous la robe d'hermine. Chauvin, dupé des serments de son

maître, appuyait naïvomont l'alliance française, tandis que Landais poussai!

jusqu'à Londres les menées qu'on a vues. Exécuté plus noblement, le projet

du trésorier eût relevé la Bretagne. Los ducs avaient toujours triomphé de la

France par l'Angleterre, et récijjioquemonl. Mais à ce jeu do bascule Landais

pouvait se biisor on tondianl; et la droiture mémo de son rival provoquait cette

chute. De plus, la considération de l'un déconsidérait l'autre par opposition.

Chauvin était le défenseur né de toutes les victimes du ministre. Bref, Landais-
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résolut la perte du chancelier. « Je vous mettrai en tel étal, lui dil-il un jour,

dans son lanfçage d'ancien tailleur, que vous serez mangé des poux et crèverez

de misère. — Ce ne sera pas une chose nouvelle, répondit le magistrat, de voir

un homme de bien dans l'oppression; mais, si vous commettez cette scéléra-

tesse, je vous prédis une mort digne d'un scélérat. » Tous deux ne croyaient pas

si bien prophétiser.

Vingt ans auparavant, Chauvin avait été accusé de « péculat » et d infidélité.

Il s'était justilié de manière à regagner toute la confiance de son maitre; mais

Landais remit cette affaire sur le tapis, et l'accusa de coimivence soldée avec

Louis XI. C'était prendre le duc par son endroit sensible. Il destitua le chan-

celier et lui donna des juges. Ces juges, qui avaient mission de condanmer,

n'eurent pas le courage d'absoudre. Ils gardèrent le silence. Aveuglé par Lan-

dais, Fran(;ois ne vit point que ce silence même justifiait Chauvin, et les biens

de celui-ci furent saisis avec tant de dureté, qu'il ne resta pas un lit ni un

morceau de pain à sa femme et à ses enfants. Cela se passait en 1481

.

En vain les évèques réclamèrent le chancelier, qui était clerc. Landais fit

traîner sa victime septuagénaire de prison en prison, et chargea un certain

René Peyr de lui arracher des aveux par la violence. « Comme le captif traver-

soit une chaussée près de Vannes, Peyr ordonna aux archers d'aller en avant.

Ensuite il arrêta le chancelier, le (it descendre de cheval, et, après j)lusieurs

menaces, il le pressa d'avouer tout, disant que, s'il ne le faisoit, il avoit ordre

de lui oster la vie. Le chancelier lui dit : « Ha maistre liené, mon ami, vostre

« mère estoit ma connnère, vous estes mon filleul, je vous recpiier confession.

" Hélas! faut-il que je meure ainsi? Je ne saurois que dire ny confesser. »

Peyr, qui n'avoit ordre que de l'épouvanter, afin de lu y faire dire quelque

chose qui servît à le perdre, n'en aïant pu rien tirer, le fit remonter à cheval,

et le conduisit au chaslean de l'Ermine, où il fut livré à Brient de Fonteuailles

et à Jean de Vitré. Ces geôliers eurent ordre de ne donner à Chauvin que de

méchantes nourritures, et point de lit, de ne le laisser parler à personne, et de

n'ouvrir les fenestres de sa chambre qu'au-dessus de la hauteur d'un honnnc;

tout cela dans le dessein de le faire péril' de misère. Landais s'enmiïa même de

voir qu'il ne mouroit pas assez tost, et ordonna à Kerloeguen, lieutenant ilu

prévost des mareschaux, de lui faire couper la tête; ce que le liçutenant refusa

de faire, à moins de voir les ordres exprès du duc. » Cependant du fond de

son cachot le vieillard implorait le duc, le roi et les états. Le duc fut sourd,

grâce à Landais; le roi envoya des lettres menaçantes en Bretagne, mais tel

était le crédit du trésorier, (pie personne ne voulut recevoir ces lettres; et pas

une voix n'osa s'élever pour (Jiauvin aux états de Vannes (HH'^). Celle lâcheté

de ses amis porta le coup de grâce au prisoimicr. Il expira de diudcui-, de

faim et de soif, le 15 avril. « Et il n'y eut hounnc (jui, voïant son corps, le

[)ust recounoitre, tant estoit décharné, défiguré, louvert d'ulcères et de ver-

mines, lui restant seulement- la peau elles os. » Il fut enterré à Vannes \n\ï



436 LA liUETAGNK ANCIENNE.

(iiiiilif pauvres cordolicrs, el pas un de ses parents n'osa le suivre à son der-

nier 'âte «de peur de Landais. » Ses l)iens dotèrent la baronnie d'Avaugour,

créée pour un bâtard du due.

Landais triomphait et <>ouvernait sans rival. Ce fut alors que son insolence

le perdit. 11 avait t'ait un de ses neveux, Michel Guibé, coadjuteur de Rennes,

malgré le clergé breton; il en fit un autre (Robert Guibé), évoque deTréguier,

malgré la cour de Rome. Ce Guibé devint successivement évoque de Nantes,

d'Alby, ambassadeur, légal et cardinal. 11 s'agissait d'élever l'autre Guibé du

ran" de coadjuteur à celui de prélat. Landais y parvint en traitant l'évèque de

lîennes comme il avait traité (Chauvin; monseigneur Jacques d'Épinay mou-

rut en prison, et Michel Guibé prit sa place. La chose fut d'autant plus facile,

que ce Jacques d'Épinay, soupçonné d'avoir pris part au meurtre de Gilles de

Bretainie, n'avait cessé depuis d'attirer par ses révoltes les rigueurs du duc et

nicme le blâme du pape.

L'indignation des seigneurs n'en fut pas moins grande. Las enfin de voir un

manant leur marcher sur le corps, et ne pouvant le traduire en justice malgré

le duc, ils résolurent de l'expédier sans forme de procès.

Le 7 avril 1484, Jean de Chàlons, prince d'Orange, neveu de François 11;

le maréchal de Rieux, Louis de Rohan-Guemené, les seigneurs du l'ont, de

(]oatmen, d'Angier, de la Chapelle, du Perrier, Le Moine, Rogier, Prévost, de

Trévecar, de Landuguen, de Rocliereuil, Le Prestre, Garlot, de la Motte,

Chef-Dubois, de Tournemine, Galois Chauvin, Tregus, Preauvé, et quelques

autres, cachèrent des armes sous leurs habits de cour, entrèrent sur le soir au

château de Nantes, en prirent les clefs, avec celles de la ville, cherchèrent

Landais de chauiljre en chambre, et s'avancèrent jusqu'à l'appartement du

duc. Là, ils mirent respectueusement le genou en terre et portèrent leur

plainte contre le favori. Suivant l'usage, ils l'accusaient de concussion des

linances, d'abus de pouvoir au dedans et de trahison au dehors, sans oublier

la sorcellerie et la magie, ce crime capital de l'époque ! François refusa de les

écouter, mais il fallut bien les entendre; et l'explosion fut si terrible, que le duc

appela au secours. Aussitôt les archers de garde donnèrent l'alerte, et toute la

ville d accourir, criant : « Aux armes! on veut tuer le duc! » « Toutes les

artilleries des vaisseaux qui estoient au })ort de la Fosse furent enlevées, dont

chacun se saisit, et fut le château environné, assailli et mitraillé de toutes

parts. » Ce fut alors que les seigneurs ouvrirent les yeux sur le faux pas qu'ils

avaient fait, et se repentirent d avoir si mal pris leurs mesures. « Cependant

pour n'estre pas forcez, avant que d'avoir fait connoistre leurs véritables in-

tentions à tout ce peuple mutiné, ils barricadèrent les portes, et se mirent en

estât de défense. Us blessèrent mesme quehjues-uns des assiégeants, entre au-

tres l'ierre le Flo et Thomas Champion, qui en moururent peu de jours après.

Pour faire cesser de tirer contre eux, ils tirent [)aroitre le duc par-dessus les

créneaux des nuirs, et rengagèrent de dire au peuple : qu'on n'avoit point at-
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tenté sur sh personne, et que, pour s'en convaincre, ils pouvoient envoyer

deux ou trois députez dans le cliasteau; qu'on leur onvriroit les poites, et

(|u'aprcs avoir loul vu ils en feroient leur rapport au peuple. La proposition

fut acceptée, Philippe de Montauban, depuis chancelier de Bretagne, entra au

cliasteau avec deux aiilres personnes <à qui l'on fit voir qu'il n'y avoit rien à

craindre pour la.personne du duc; ce qui apaisa le i)euple; mais les .seigneurs

lurent obligez de se retirer pour quelque temps <à Ancenis. » Pendant ce

temps-là, une autre scène se passait à la Pabotière, maison de campagne du

ministre près de Nantes, où la moitié de ses ennemis l'étaient allés chercher.

« Landais tenant sa porte fermée, ceux qui estoient envoyez frappèrent un

peu lourdement à icclle; quelqu'un des domestiques venant pour voir qui

c'estoit apercent nombre d'hommes, et veid des ariues. à quelques-uns, qui

fut cause que sans ouvrir la porte courut soudainement vers sou maistre, lui

raporta ce qu'il avoit veu, et le nombre qui estoit d'environ dix-huit, qui de-

mandoient cà entrer. 11 estoit lors à table, soupant : mais il ne fit point l'opi-

niastre et .se douta de l'embusche, et sçavoit avoir des ennemis, se leva sou-

dainement, et, ayant mis l'œil à un guichet pour voir dehors, il print sa cour.sic

pour s'enfuir en tel estât qu'il estoit au travers des jardins, .sans garder ny à

porte, ny à fenêtre, par sur les fossés, seul et à pieds, sans compagnon, et par

le travers des champs se sauva, sans attendre d'en sçavoir davantage. La nuit

prochaine luy aida fort à se couvrir, ainsi sans suivre le grand chemin print

un guide qui le mena toute nuict à la porte du chasteau de Poencé, où il fut

caché plusieurs jours, attendant de sçavoir d'où luy venoit telle secousse :

après quelques jours il advertit le duc de sa fortune, et du lieu où il estoit,

qui l'envoya quérir et ramener avec escorte à Nantes. »

Ou se figure le triomphe et la vengeance du prince et du ministre, unis

plus étroitement que jamais. Les seigneurs furent déclarés traîtres et rebelles,

leurs biens confisqués, leurs châteaux démolis, leurs bois abattus. Acculés

alors à la révolte ouverte, ils s'enfermèrent et se fortifièrent à Ancenis, et s'a-

dressèrent au roi Charles VIII, ou plutôt ta madame de Beaujeu, qui gouver-

nait ce faible prince en digne fils de Louis XL Ceci, il faut le dire, est une

tache indélébile .sur le vieil écusson de la noblesse bretonne. Ralliés presqu(>

tous contre Landais, les barons osèrent, pour se débarrasser d'un homme,

sacrifier leur pays et leur maître, et allumer <à la Ibis la guerri^ civile et la

guerre étrangère, en signant avec la cour de France le honteux traité de

3lontargis (1484). Par ce traité, les seigneurs reconnaissaient les droits du roi

de France au duché après la mort de François II, en vertu de la cession faite

à Louis XI par Nicolle de Bretagne, le tout à la seule condition qu'on les déli-

vrerait de Landais.

(Test ici que le génie du tailleur de Vitré se montra dans tout(^ son audace.

Appuyé sur le peuple et sur le duc de Bretagne, cet hoiniiH» ('iitre|M il de tenir

tête aux nobles rebelles et à la cour de Fiance. Il débuta par un (hudtic trait
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lie politique digne de Louis XI. T.c duc Louis d'Orléans, héritier prcsomptil

de la couronne, furieux de voir la I nielle de Charles Vllï confiée à madame de

Beanjeu, nvail armé ses partisans pour la lui disputer. Landais offrit à ce

prince un asile et un appui en Bretagne. Louis d'Orléans vint à Nantes. Fran-

çois II lui promit la main d'Anne, sa fille, et forma avec lui cette alliance qui

devait embraser l'Europe. Est-ce à dire, comme l'ont affirmé- tant d'écrivains,

que le duc d'Orléans conçut dès lors une belle passion pour la future duchesse

de Bretagne? Deux mots suffiront pour renverser ce roman historique, — an-

tidaté de dix ans. — La petite Anne avait sept ans à peine; et le duc d'Or-

léans, qui en avait vingt-trois, ne pouvait l'épouser sans répudier sa première

femme, l'infortunée Jeanne de France, seconde fille de Louis XI. C'était donc

la politique seule qui présidait à ces nouvelles fiançailles d'Anne de Bretagne,

déjà promise, d'ailleurs, à trois ou quatre prétendants. La ligue improvisée

par Landais n'en fut pas moins mquiétante pour la cour de France. Il eut le

talent d'y faire entrer deux autres princes du sang, les ducs de Bourbon et

d'Angoulème, ainsi que le comte de Flandre et l'archiduc Maximilien d'Autri-

che, roi des Ilomains, quatrième fiancé de la princesse Anne. Quant au nerf

de la guerre, le trésorier s'en assura en obligeant les serfs du domaine ducal à

payer en argent certaines redevances de nature.

Ces résuhats ne suffirent pas encore à Landais. On sait que le dernier Lan-

caslre (il s'appelait Henri, comte de Richemont) était au pouvoir de Fran-

çois II. Landais entreprit de le remettre sur le trône d'Angleterre, pour lancer

un nouveau Prince-Noir contre la France. Richard III venait d'enlever la cou-

ronne aux deux enfants d'Edouard IV, étranglés par ses ordres. Doublement

odieux par ce crime et par sa tyrannie, les Anglais n'attendaient pour le ren-

verser que l'arrivée du comte de Richemont. Landais embarqua ce prince avec

une armée sur quinze vaisseaux. « 3Iais les destins et les flots sont chan-

geants! » Une tempête rejeta le prétendant sur la côte de Dieppe; et cette

tempête, au lieu de lui ravir le trône, lui sauva la vie. Richard, en effet,

averti de son approche, venait d'anéantir son parti en faisant décapiter Buc-

kingham. Landais fut étourdi du coup, mais non pas découragé. Il trouva

dans son creur assez de lâcheté pour livrer son protégé de la veille, et dans

son esprit assez d'adresse pour regagner la faveur de Richard III. Celte en-

tente cordiale devait être scellée du sang de Richemont. Heureusement, le

prince fugitif échappa aux soldats de Landais, et trouva un asile à la cour de

France. De là, il s'élança en Angleterre avec de nouvelles forces, battit et tua

Richard à Bosworth, et remonta au trône de ses pères sous le nom de

Henri VII. Jamais prétendant n'avait été plus ballotté par la fortune. Ainsi

s'éteignit la longue querelle de la Rose blanche et de la Rose rouge. Après

trois cents ans de domination, les Plantagenets finirent avec Richard III.

Cependant les seigneurs confédérés avaient aussi accru leurs forces. Le

maréchal de Rieux, leur chef, enleva au duc le vicomte de Rohan, qui avait
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déjà change de parti, — en lui promettant pour son fds la main d'Anne et la

couronne de Bretagne. Par ce quatrième fiancé, donné à l'héiilière de Fran-

çois II, les seigneurs trahissaient leur allié Charles Ylll, dont ils avaient re-

connu les droits au duché... Mais dans toute cette histoire et dans tous ces

partis y a-t-il autre chose que des trahisons et des mensonges? Une remarque

à faire, c'est que les défections avaient lieu surtout dans la haute noblesse,

séduite de plus en plus par ses rapports avec la cour de France. L'indépen-

dance des anciens chefs bretons n'était plus représentée que par ces pauvres

gentilshommes dont les descendants devaient aller un jour, en sabots, défen-

dre aux états les dernières libertés du pavs.

tientilslioniiiies des états

Hélas! on voyait bien que les jours de décadence étaient arrivés pour la

Bretagne, (leux d'cftitre ses plus illustres fils qui ne la vendaient pas à la France

s'en disputaient entre eux les lambeaux. Le peuple seul de la Basse-TIretagne,

toujours national, assistait en silence à ces honteux marchés, attendant qu ou

portât la main sur la mère patrie, pour s'élancer à sa défense avee les der-

niers barons fidèles.

,

Ces d(>rniers Bretons, accourus près de François 11, marchèrent avec cinq
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ou six mille homnios rnnlre la coniï'tléralion d'Aiicenis. Leur grand malheur

éUiil d'avoir pour cliel', non pas' leur duc, mais ce Landais, odieux des deux

parts. Celte commune haine empêcha les armées d'en venir aux mains. Lors-

qu'on fut en présence, les frères et les amis se reconnurent; le cri de la patrie

s'unit au cri du sang pour dire : « Arrêtez ! » On remit les épées au four-

reau, on s'embrassa au lieu de se battre, et les canons chargés pour le car-

nage servirent à fêter la réconciliation (1485).

Seulement, les plus forts l'emportant dans cette fusion même, les deux

armées n'en tirent plus qu'une contre Landais, et, cette fois, l'orage fut au-

dessus de ses forces. 11 garda pourtant son audace jusqu'au bout; il ordonna,

au nom du duc, l'arrestation des seigneurs en masse et la confiscation de leurs

biens; mais ceux-ci avaient déjà gagné le chancelier successeur de Chauvin;

au lieu de signer l'arrestation des nobles, ce magistrat signa l'arrestation du

ministre.

Alors tout le monde n'eut qu'une voix pour demander la tète de Landais.

N'ayant plus de pouvoir, cet homme n'eut plus d'amis, pas même dans les

rangs du peuple, qui aime à renverser ses pareils autant qu'à les élever. Fran-

çois le défendit cependant, mais avec sa faiblesse ordinaire; que pouvait d'ail-

leurs cette pauvre tôle contre toute une population furieuse'.' Chassé de

chambre en chambre dans le château de Nantes, Landais s'était réfugié chez

le duc et se tenait blotti dans une armoire. Nobles, bourgeois, soldats, l'assié-

geaient à grands cris jusque dans cet asile inviolable. Dépêché par François

pour calmer la foule, le comte de Foix rentra en disant : « Je vous jure Dieu,

monseigneur, que j'aimerais mieux être prince d'un million de sangliers que

d'un peuple comme sont vos Bretons. 11 faut de toute nécessité livrer votre

trésorier, autrement je ne réponds de rien, » En même temps, le chancelier

François Chrétien s'avançait avec trois gentilshommes. H supplia le duc de le

laisser remplir sa charge en arrêtant Landais. « Comment, chancelier! s'écria

le prince, ébranlé déjà
;
quel mal a-t-il donc fait? » Chrétien répondit qu'on

l'accusait de j)lusieurs crimes; qu'il n'était pas perdu pour cela, qu'on ne fe-

rait que vérifier l'accusation ; mais que son arrestation seule pouvait apaiser

le peuple. « Me promettez-vous, reprit le duc, qu'on ne fera que justice au

prisonnier? — Sur ma foi, je vous le promets, monseigneur. » Alors François,

vaincu, alla prendre Landais par la main et le livra au chancelier. « Je vous

le baille, dit-il, et vous recommande sur votre vie que vous lui administriez

justice, et que vojis ne souffriez aucun grief lui estrc fait. Il a été cause de

vous faire chancelier, pour ce so\ez-lui donc ami. — Ainsi ferai-je, monsei-

gneur, » répondit Chrétien. Et Landais fut entraîné.

Pour empêcher le peuple de le mettre en jnèces, il fallut ranger les archers

sur deux haies, et le flancpier du chancelier et du seigneur de l'ontcbàteau.

Six commissaires, ou plutôt six ennemis, le jugèrent en quelques jours. 11 fut

prouvé que, comme tout minisire des finances, il avait accru sa fortune avec
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plus de soin que celle de l'Etal
;

qu'il avait non-seulement fait mourir, mais

dépouillé ses victimes, Chauvin, Jacques d'Epinay et vingt autres. Bref, on le

condamna à la potence le 19 juillet 1485. Il fut mené par le l)Ourreau, la corde

au cou, les mains liées, jusqu'au gibet de Bièce, et là pendu et étranglé devant

toute la population nantaise.

François II s'était pourtant réservé le droit de grâce ; mais telle était son

impuissance, qu'on fit garder sa porte durant tout le procès pour qu'il n'en

apprît rien. Pendant l'exécution, le comte de Comminge se chargea « d'amu-

ser » le duc. « Compère, lui demanda celui-ci, on besogne au procès du tré-

sorier ; n'en savez-vous rien? — Monseigneur, répondit le comte, on a trouvé

contre lui de merveilleux cas ; on vous apportera l'opinion du conseil pour en

ordonner à votre plaisir. — Ainsi le veux-je, certes, reprit François ; car, quel-

que cas qu'il ait commis, je lui donne sa grâce et ne veux point qu'il meure ! »

Mais on ne l'instruisit de la condamnation qu'après la mort du coupable;

et il fut quitte pour gourmander son « traître de compère, » après quoi il ou-

blia Landais.

Maniant un tel maître à leur gré, les seigneurs lui firent signer leur propre

réhabilitation et la condamnation de toutes les œuvres de l'ancien ministre.

Quant à sa faveur, le prince d'Orange et Lescun en furent les héritiers. Un

traité s'ensuivit naturellement avec la France.

La paix était rétablie ; mais l'autorité ducale avait reçu le coup mortel.

L'année suivante (1486), le duc fit trois choses utiles, ou plutôt ses états

les firent pour lui. Il institua un parlement sédentaire à Vannes, il réprima

« le brigandage des avocats et leur damnable forme de patrociner ; » enfin il

fit assurer sa couronne après lui à sa fille Anne de Bretagne, et jmer à cette

princesse de ne jamais consentir à l'assujettissement du pays. Comme Fran-

çois II se mettait ici en flagrante contradiction avec le testament de François V,

par lequel lui-même était arrivé au trône à l'exclusion des filles, il ne négligea

rien pour donner de l'importance à cette solennité. Le baron d'Avaugour, les

évêques, les abbés, les barons, les bannerets, les seigneurs, les députés des

chapitres et des villes, firent le serment suivant sur l'hostie consacrée, sur la

vraie croix, sur les évangiles et sur « maintes reliques » devant l'autel de

Notre-Dame de l'itié, à Rennes. Le chancelier leur adressa ces mots : « Vous

jurez et promettez, par la foi et serment de vostre corps, qu'après le décez de

nostre souverain seigneur, au cas qu'il décède sans hoirs maslcs, procréez de

sa chair en loyal mariage, ou (pi'icelle ligne masle défnudrait, vous servirez

loyaument et justement, vers tous et contre tous ceux qui peuvent vivre et

mourir, la duchesse nostre souveraine dame, madame Anne, fille aînée du duc

et sa lignée en premier lieu, et en second lieu madame Isabeau, et ceux à qui

elles seront mariées, et les advouerez et tiendrez tout le temps de vostre vie

pour vos souveraines dames et seigneurs, successivement et respectivement :

leur aiderez à vostre pouvoir à tenir, posséder et jouir paisiblement et entiè-
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romciif (le cette principauté de Bretagne, tant en chef qu'en membres ; à en

garder les droits, prééminences et lihertez ; et durant la minorité de mesdites

dames, paravant qu'elles soient mariées, obéirez et servirez la duchesse comme

leur tutrice et garde; et ainsi le promettez et jurez au précieux corps de

nostrc benoist Sauveur Jésus- Christ cv-présent sacramentellement, sur la vraie

croix, et sur les Evangiles de Dieu et autres saintes reliques, cy estantes. Dites

Ameii. » L'évêque de Rennes toucha le corps de Jésus-Christ au nom de tous,

étions répondirent d'une seule voix Amen. On verra combien furent infidèles

à leur serment.

Au moment même où les états de Rennes assuraient ainsi la couronne à la

princesse Anne, Nicole de Penthièvre confirmait à Charles VIII la cession des

droits de la maison de Blois, achetés par Louis XI. La cour de France avançait

lentement, mais elle avançait toujours.

Trois autres compétiteurs se remuaient sourdement jusqu'au sein de la

Bretagne :
1° Jean II, vicomte de Rohan, gendre, comme François II, du duc

François 1", et oncle par alliance de la princesse Anne, s'armait de l'exclu-

sion prononcée par son beau-père, et consacrée par trois règnes, contre l'avé-

nement des tilles, et il se di.sait issu en droite ligne du premier roi Conan 3Ié-

riadec, alléguant le procès-verbal d'une assise d'Alain Fergcnt (H88), qui

avait donné la préséance à ses aïeux comme descendants de Conan. — De

Conan, oui, sans doute, mais de quel Conan? Le vicomte oubhait que conan

signifie génériquement chef ou roi ; et cela ne prouvait qu'une chose, c'est

qu'il descendait d'un ancien chef ou roi breton ;
— noblesse des plus anciennes

et des plus illustres sans doute , mais titre insuffisant pour disputer la cou-

ronne, en 1485, aux enfants de Blois et de Montfort. 2" Le sire Alain d'Albret

élevait des prétentions comme veuf d'une arrière-petite-fille de Jeanne la Boi-

teuse. 0° Enfin Jean de Chàlons, prince d'Orange, fils d'une sœur de Fran-

çois II, demandait aussi l'exclusion des filles, comme neveu du duc et cousin

d'Anne de Bretagne.

Tout cela se compliquait encore des projets de mariage de la future duchesse,

fiancée successivement ou même à la fois au fils du roi d'Angleterre, à l'ar-

chiduc Maximilien , au duc d'Orléans, etc., etc. Jean de Rohan et Alain

d'Albret aspiraient en même temps à la couronne et à la fille de leur maître,

mais « la pucelle n'avait cure de ce (îascon d'Albret, » adorateur en cheveux

gris, veuf et père de huit enfants, au visage bourgeonné et couperosé, qui

sommait le duc, avec de gros jurons, de donner Anne à qui saurait le

mieux la défendre. Il avait toutefois dans ses intérêts madame de Laval, sa

demi-sœur, gouvernante de la princesse. Jean de Rohan , outre les charmes

de sa personne et ceux de sa fortune, était alors appuyé par le maréchal de

l»ieux et nombre de seigneurs. Lescun agissait en secret pour le duc d'Or-

léans, et le prince d'Orange pour le roi des Romains. On se figure quel tissu

<1 intrigues ces prétentions croisées formaient autour de François IL
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Le spectacle de toutes ces ambitions, dont elle était le point de mire, ne

contribua pas peu, sans doute, à donner à l'esprit d'Anne de Bretagne celte

supériorité précoce qui frappa le duc d'Orléans à tel point, qu'il ne put y échap-

per seize ans après, en montant sur le trône de France. Sa prétendue passion

pour la petite princesse ne fut pas autre chose en ce moment, et ses démarches

pour arriver à l'épouser en répudiant sa propre femme s'expliquent suffisam-

ment par sa proscription de la cour de France et par les avantages qu'il trou-

vait dans une héritière aussi riche et aussi bien douée. Quant au retour dont

le payait, dit-on, la fille de François II, on verra que, dans la suite, il ressem-

bla fort à l'amour ; mais il ne dut être alors que la reconnaissance d'une en-

fant pour l'homme qui condescend à ses jeux.

Entre la cour de France, menacée par le duc d'Orléans, et la cour de Bre-

tagne, asile de ce prince rebelle, la guerre devait se rallumer à la première

occasion. Cette occasion fut une grande maladie de François II, accablé à cin-

quante ans des infirmités de la vieillesse (1486). Madame de Beaujeu profita

du moment pour conduire Charles VIII à Tours, et pour lancer les troupes

royales vers Orléans. Elle croyait le duc mourant et le ducht'^prêt à se rendre.

Le comté de Nantes était la part qu'elle se faisait d'avance à elle-même. Elle

se pressait un peu trop. François II guérit et .se hâta de rallier dans une ligue

tous les ennemis de la régente. Il eût mieux fait d'appeler les Bretons au

secours de la Bretagne.

Cette ligue fut signée par le prince d'Orange, par le roi et la reine de

Navarre, par le duc et le cardinal de Foix, par le maréchal de Rieux, par le

duc d'Orléans, par les comtes de Nevers, de Comminge, de Dunois et d'An-

goulôme, par les sires d'Albret, de Lescun, de Lautrec, de Pons, d'Orval,

par le duc de Lorraine et par le roi des Romains. Presque tous étaient étran-

gers, comme on voit. Ils exposèrent dans un manifeste : — Que les bonnes

intentions du roi Charles pour la paix « ayant été annihilées par l'ambition

et la convoitise d'aucunes personnes estantes de présent autour dudit roi

,

lesquelles voulaient contre droit et raison enlever la couronne de Bretagne

aux filles de François II ; ils s'étaient confédérés pour le bien du royaume et

promis de s'entr' aider, se soumettant, s'ils manquaient à leur parole, à voir

les autres traîner leurs armes à la coue de leurs chevaux. » Le château de

Nantes était le centre naturel de cette coalition presque toute française.

Madame de Beaujeu tenta d'effrayer ses ennemis en faisant arrêter le duc

d'Orléans; mais il fut prévenu à temps et regagna la cour de François II. Alors

la guerre éclata.

Au printemps de 1487, Charles VIII envoya en Bretagne trois corps d'armée

conduits par IMontpensier, La Trémonille et Saint-André. L'un prit et pilla

Ploërmel, L'autre s'empara de Vannes, d'où François regagna Nantes, avec

Amaury de la Moussaye et trois mille hommes.

Le duc senlait déjà, mais trop tard, <'ombien il demeurait faible au milieu de
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ses ilhistros partisans. Sa position avait quelque chose d'étrange et tic fntal.

Seconde pni- nne foule de princes et de grands seigneurs de tout pays, il se

voyait abandonné par ses propres gentilshommes. La Bretagne, chose inouïe!

était attaquée par des Bretons et défendue par des étrangers. Le patriotisme

allait s(> mourant dans la noblesse, que l'aml/ition rendait chaque jour plus

française. 11 est vrai que le duc faisait tout ce qu'il fallait pour cela. Parmi

ses favoris d'alors, il n'y avait pas un Breton. On eût pris son conseil pour

celui du roi de Navarre, du roi des Romains, ou du duc d'Orléans. Indignés

de se voir exclus ainsi du gouvernement par des étrangers, les barons, qui

n'avaient plus le désintéressement patriotique de leurs pères, passaient par

centaines du côté du roi de France; à certaines conditions d'indépendance, il

est vrai, mais ces conditions ne tardèrent pas à devenii- chimériques. Un seul

fait donnera l'idée de cette désertion antinationale : le baron d'Avaugour, fils

naturel du duc, marchait contre son père.

Accablé ainsi par la France et par une partie de la Bretagne, François sui-

vit la politique traditionnelle en recourant à l'Angleterre. L'intérêt de Henri Vil

lui commandait certes de ne pas abandonner à la France cette Armorique

disputée depuis tant de siècles; mais la reconnaissance lui faisait un devoir de

ne pas combattre Charles VIII. Il entreprit ou plutôt il feignit de demeurer

neutre, se proposa pour arbitre de la paix, profita de l'occasion pour tirer

des sul)sides de son peuple, et laissa quelques troupes marcher au secours du

duc, tout en les désavouant auprès du roi de France.

Cependant madame de Beaujeu et Charles VIII en personne étaient venus

jusqu'auprès d'Ancenis, et n'attendaient pour envahir le duché que la prise

de Nantes par leurs capitaines. Cette porte de la Bretagne était assiégée par

l'habile la Trémouille avec dix mille hommes, et défendue par Louis d'Or-

léans et par le prince d'Orange, avec une assez faible garnison. Le duc ma-

lade, et ses deux filles, toute la fortune de la Bretagne, étaient là; le duc dans

une maison de la grande rue, chez un nommé Guiolle, et les princesses à

l'hôtel de la Bouvardière. Il leur avait fallu quitter précipitamment le châ-

teau, car le second coup de canon tiré du camp français avait, à bonne in-

tention, brisé la fenêtre de leur chambre. Le duc efîrayé fit vœu, si sa bonne

ville échappait, d'en faire porter le plan en cire jusqu'à Notre-Dame de l'An-

nonciade à Florence. Mais les assiégeants avaient des canons plus efficaces que

toutes les prières, et c'en était fait de Nantes, malgré le courage de ses habi-

tants, lorsque le roi des Romains et le baron d'Albret, en dignes prétendants

à la main d'Anne, dépêchèrent des secours à son père aux abois. (Cependant

ces renforts ne découragèrent pas les Français, qui battirent, d'ailleurs, les

Gascons du sire d'Albret.

Les véritables sauveurs de la Bretagne devaient être des Bretons.

Si la jdupart des barons avaient abandonné leur duc, si toute la haute Bre-

tagne était déjà française, le danger du pays avait réveillé le vieux patriotisme
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des lias Bretons, toujours prêts à marcher contre les Saozon et les Gallaoued.

Du fond de leurs bruyères et de leurs rochers, ils entendirent les cris de dé-

tresse du bon duc; alors ils endjrassèrent leurs fennnes et leurs enl'ants, ils

firent bénir par M. le curé leurs

arbalètes, leurs laulx et leurs

pen-bas, et un beau jour, à la

barbe des assiégeants, aux cris

de joie des assiégés, une armée

de paysans, conduite par Du-

nois, entra dans Nantes par le

quai de la Fosse, en chantant

l'antique liberté bretonne. Ils

étaient dix mille, suivant les Bé-

nédictins; cinquante mille, se-

lon Sauvage; soixante mille, dit

Wézerai. Un autre aflirme qu'ils

étaient si nombreux, qu ils mi-

rent une rivière à sec en s'y dé-

saltérant.

Ce qu'il y a de sur, c'est que

leur seul aspect démoralisa l'ar-

mée royale et que leur première

sortie ht lever le siège de Nan-

tes. Il avait duré du 19 juin au

6 août 1487. Outre les bas Bre-

tons, cinq cents Guerandais s'y

étaient distingués sous la croix noire et le hoqueton de l'ancieime Armorique.

La Bretagne échappait encore une fois à la domination, mais non pas à la

vengeance des Fran(;ais. Les troupes du roi enlevèrent les places d'Auray, de

Vitré, de Saint-Aubin du Cormier, de Dol, etc. C'étaient autant de violations

du traité fait avec les barons rebelles; aussi quelques-uns revinrent-ils au duc,

notamment le maréchal de Rieux et le baron d'Avaugour; les populations,

d'ailleurs, ne leur permettaient plus de marcher contre elles. Exas[)èrées jiar

les excès d'une guerre impie, elles menaçaient d'en égorger publiquement les

auteurs. Le duc d'Orléans et Dunois se virent assiégés dans le château de

Nantes par une multitude armée de canons.

Pour comble de maux, « en faisant de sa lille cinq ou six gendres, » le duc

avait fait autant de rivaux acharnés. Le sire d'Albret, fatigué de réclamer en

vain la princesse Anne, poussa sa fureur contre le duc d'Orléans juscju'à vou-

loir, dil-on, l'assassiner. D'un autre coté, Maximihen, cavalier gigantesque,

grand guerrier et giand clerc, poussait de loin sa pointe avec beaucoup de

chances, et balançait alors à lui seul tous ses concurrenis.

Le premier canon, à la bataille île fjainl-Aubiii.
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Au milieu de tous ces débats, la cour de Fiance n'oubliait \n\s son but.

Après avoir cité à la Table de marbre et condamné les ducs d'Orléans et de

Bretagne, avec tous leurs partisans, madame de Beaujeu renvoya en Bretagne,

dès le printemps de 1488, Louis de la Trémouille à la tète de douze mille

hommes et d'inie artillerie nombreuse. Le redoutable général prit ou lit (iren-

dre Chateaubriand, Ancenis et Fougères. Aidé par les Etats d'un louage de

soixante-trois sous six deniers par feu, le duc n'avait pu reprendre que sa

bonne ville de Vannes, lorsque les armées françaises et bretonnes se trouvè-

rent en présence à Saint-Aubin du Cormier, le !25 juillet 1488, — jour à ja-

mais fatal à la Bretagne!

L'ost national se composait de huit mille fantassins bretons et gascons, de

deux mille quatre cents chevaux, d'un millier de lansquenets envoyés par

Maximilien, et de quelques archers anglais. L'armée de la Trémouille n'était

guère plus nombreuse, mais elle avait une artillerie formidable. On pense

néanmoins que, si les Bretons eussent pris l'offensive, la victoire aurait été

pour eux. L'hésitation de leurs chefs lit croire qu'ils méditaient de passer à

l'ennemi; et les princes d'Orléans et d'Orange ne démentirent ce bruit « qu'en

se boutant à pied » au milieu des fantassins. Le maréchal de Kieux comman-

dait l'avant-garde: le sire d'Albret, le corps de bataille ou l'infanterie; le sei-

gneur de Cliateaubriaud, l'arrière-garde. Les chefs de l'armée française, après

la Trémouille, étaient l'Hôpital, Chastel-Guyon, Des Ages, d'Estoutevdle de

Torcy, Pierre de Rohan, le vicomte Jean, son fils, et la fleur de la noblesse

de France. Après une canonnade meurtrière, l'Hôpital fondit sur l'avant-garde

bretonne et fut d'abord repoussé; mais, secouru par la Trémouille, il tourna

la cavalerie de Rieux, et retomba sur l'infanterie ducale, qu'il sépara des lans-

quenets. Au même instant, l'Italien Caliot la prit en queue avec cent cavaliers

bardés de fer, et la bouleversa de fond en comble. Ce triomphe lui coûta la

vie. Les sires d'Albret et de Chateaubriand furent alors entraînés dans la dé-

route de leurs soldats, et le maréchal de Uieux ne tarda pas à les suivre. Les

fantassins se firent hacher sur place, avec une multitude de chevaliers. Une

fatale idée de leur chef multiplia les victimes. Il avait imaginé de faire porter

à beaucoup d'entre eux, au lieu de la croix noire des Bretons, la croix rouge

des archers anglais, pour doimer à croire (pi'un renfort était arrivé d'Angle-

terre. Les Français percèrent toutes les poitrines qui offraient cet odieux sym-

bole. Le prince d'Orange, lui-même, n'échappa qu'en arrachant sa croix rouge

et en se couchant sous des cadavres. Il y fut découvert et pris par un halle-

bardier suisse. Le duc d'Orléans se rendit aussi, mais n'obtint pas quartier

sans [teine. Les Français l'avaient reconnu à l'écrevisse qu'il portait, et vou-

laient « le déj)ccher » à coups de poignard.

Cette victoire coûta cher à l'armée du roi, mais elle extermina le parti

ducal. On trouva de ce côté, parmi les victimes, le jeune sire de Léon, mort

en héros à l'âge de dix-huit ans, connue il convenait au descendant du grand
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Eveil; Claude de Monttbrt, brave capitaine anglais; les sires de la Uoche-

Jagu, de Kermarquer, de Scalcs, etc. — Thomas de la Marche, Tanguy de

Kermavan, Pierre de Francheville, riche et puissant seigneur, grand échanson

du duc, et beaucoup de chevaliers bretons, étaient captifs de la Tréinouille.

Ce noble nom de Francheville, national jusqu'au bout, se retrouvera dans la

« guerre des géants, » à Vannes, <à Musillac, à Auray.

Le lendemain, la Trémouille envoya ses héros sommer Rennes de se rendre

au roi « sous peine de punition telle, qu'il en serait exemple à tous autres. »

Cette ville n'avait que ses habitants pour défenseurs; ils se montrèrent dignes

des plus beaux temps de l'indépendance. Clergé, magish-ats et bourgeois tin-

rent conseil dans la cathédrale, et il fut décidé qu'on résisterait aux Français,

quoi qu'il en pût arrivera La Trémouille n'osa s'attaquer à des hommes si

résolus, et renonça à la capitale de la Bretagne. Il prit, en revanche, Dinan

et Saint-3Ialo. Il trouva dans cette dernière ville un immense butin, car « tous

les Bretons du pays » y avaient porté leurs trésors. Les biens des bourgeois

furent seuls respectés. Les soldats de la garnison sortirent sans armes ni ba-

gages, un bâton blanc à la main.

Abattu et mourant, François II envoya demander la paix à Charles VIII,

qu'il appela son souverain seigneur, et dont il s'avoua le sujet. C'était la pre-

mière fois qu'un duc de Bretagne parlait ainsi. Le conseil du roi s'assembla

pour délibérer; madame de Beaujeu, déjà investie du comté de iVantes, vou-

lait pousser la guerre à outrance ; mais son royal pupille lui résista pour la

piemière fois, et suivit les conseils modérés du chancelier de Bochefort. Ce-

lui-ci osa, dit-on, déclarer à Charles VIII qu'il n'avait aucun droit légitime

sur la Bretagne. Quoi qu'il en soit, la paix fut signée au Verger, en Anjou,

le 20 août 1488. Le roi, qui en dictait les conditions, réserva tous ses droits

sur le duché, si le duc mourait sans héritiers mâles (on en était bien sûr

alors). François il s'engagea à renvoyer de sa cour tous les ennemis du roi.

' Voici l'héroïque réponsi' «jui lui portée aux iiérauls de la Trémouille par le chanoine Jean le

Yaycr, par Plessis-lîalisson el par .lacqucs Bouchard, grel'lier du parlement : « ^e pensez pas que

ous soyez déjà seiiineurs de Breta;;ne. Le roy n'a aucun droicl en ceste duché. Sachez qu'en celle

honne ville de liennes, il y a quarante mil hommes, dont les vinj^t mil sont de telle résistance, que,

oyeniiant la f;ràce de Dieu, si le seigneur de la Trémouille el .-on armée viennent l'assiéger, autant

y gagneront-ils (|ue devant Nantes; nous ne cruignoiis ne le roy, ne toute sa puissance. Parlant, re-

tournez au seigneur de la Trémouille, cl luy faicles part de la joyeuse réponse que nous avons l'aicte.

car de nous n'aurez autre chose. »

It. Lohineau, llist. de Brel., t. I, p. 672 à 7<J5. — Id.. Preuves, col. 1-212 à 1500. 1». îlorice, llist.,

t. II, p. 8'J et suiv. W., .\(tcs de Hret., l. II, col. 178, el t. III. col. 18U à -VJS. — D'Argentré,

Hist. de lirel., p. 969 et suiv. — Monstrelet, (linon., l. III, p. ô, etc. — Daru, llist. de lîret., t. III.

p. 1 à 146. — Albert le (!rand. Vie de Françoise d'.Vnihoise. — Philippe de Connuincs, t. I, ch. m,

IV, V. — Alain Bouchard, (jhron. de Bi'et., p. 20"J, etc. — liodel'roy, Vie de Louis d'Orléans, t. VIII,

p. 705, etc. 1(1. llist. de Louis \II. — Jacques Duclerq, Mémoires. I. III, ch. iv. .Vrchives de

Nantes : armoire 11; cassette C; (i-C; K-II; V-A; S-D; (t-.\; C-A; A-B; K-B; V-C; N-1). — Urdon*

nances des rois, t. XVI, p. llô, etc. — Jaligny, llist. de Charles III. — Mézerai, llist. de France,

t. II, p. 190, etc. — Monluucon, Monuments, etc., l. IV, p. 5, elc. — L'abbé Irail, llist. de la

Réunion, ch. m cl iv.
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à ne marier ses lilles (ju'au gré de Charles VIII, sous peine d'une amende de

deux cent mille écus d'or, garantie par les états de Bretagne; enfin à livrer au

roi, connue nantissement, les villes de Fougères, de Saint-3Ialo, de Dinan et

de Saint-Aubin du Cormier.

Trois semaines après avoir signé cette déchéance de son pays, le dernier

due de Bretagne mourut de douleur à Coiron, près de Nantes, âgé de cin-

quante-trois ans. « L histoire a de grands reproches à lui l'aire, dit le père

Lobineau; mais les princes à qui l'on n'a rien à reprocher sont aussi rares

(pie les corbeaux blancs dont François II faisoit ses délices. »

Église de Cliùlcoulin.
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Anne de Bretngne, ir.ipiès une luiiiialiire de son livre d'Iiemes.

CHAPITRE SEIZIEME

An.xe i>E BiiETAOB : Sou porlrail, — Son caraclère. — Se* piûtcndunls. — ?cs ennemi» et ses ilcfenseiirs. —
Ricux. — Montauhan. — lioluin. — D'Albret. — Dunois. — Laval, etc. — Exilée de Gaules, elle se fait

couioiiuer à Uenne?. — l>ernit'-re liille avec la France. — Maiuage d'Anne et de Ciiaiii-Es YIU. — Tou-

tral it Coiiroiuieineiit d'Anne. — l'i-iviiégCb de la Dretafinc garanti>. — Morl de Cliaiies VIII. —
Anne épouse Louis XIL — Son nouveau contrat cl son nouveau rôle.— Elle fiouvcrne libre-

ment la lirctagne.— Son inlhience en France.— Sa cour.— Amour et respect de Louis Xll.

— Hardiesse et punition du maréchal de fiié. — Lu Curdelicre et Portzmoguer. —
Éloge de la reine Anne. — Sa mort et ses funérailles. — Son cœur à Nantes.

— I'nio.n pe la Bretagne a la FiiANcn.

A^lNE DE BRETAGNE

On aurait pu culeirer la couronne ducale avec

François 11, aux Carmes de Nantes, si cette cou-

ronne n'était tombée sur une tôle faite pour la rele-

ver quelque temps encore. Cette tète était celle d'une

euiie fille de onze ans, mais cette jeune fdle s'appe-

lait Anne de Bretagne, et elle méri-

tait de porter cet illustre nom.

Élevée à l'école du malheur, munie

d'une instruction et d'une expérience

au-dessus de son âge, Anne de Breta-

gne, s'il finit en croire d'Argontré,

M. Trebuchet et l'auteur de l'Histoire'

Tour do saiui-Trouiour, i cariKiix. (Iq /^j RéuHWU^ avait consacrc lus loi-

sirs que lui laissaient les expéditions paternelles à retracer dans un récit naïf

2'J
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« que n'eussent jxùnt désavoué les meilleurs écrivains, » les discordes et les coui-

bats (jiii hâtaient la décadence de sa j)aJrie. Elle avait envoyé, dit-on, cet écrit

à Maxiniilicn, son fiancé d'outre-nionfs, qui ne sut point le conserver h la

|)()slérilé. Si un tel document a existé, en effet, quelle perte irréparable pour

n(Uis! Avec quelle couleur et quel intérèl devaient revivre, sous la royale

plume de « la petite Brette » les assauts livrés à ]\antes par la ïrémouille, —
les boulets français chassant le duc de son château, — les cinq cents Guéran-

dais combattant sous la croix noire, — les bas Bretons accourant par milliers

« secourre » la bonne ville, — les cinq épouseurs joutant autour d'une fian-

cée de dix ans,— les bourgeois de Bennes effaçant les sénateurs romains par

leur courage, — les seigneurs félons immolant le pays aux Gallaoued, — enfin

tant d'événements et de caractères dont notre dernière duchesse eût été la

merveilleuse historienne !

Nous avons sous les yeux le portrait contemporain d'Anne de Bretagne, con-

servé à la Bibliothèque impériale dans son magnifique livre d'heures '. Ce n'était

pas peut-être une très-belle feumie, mais c'était une femme très-séduisante. A

la seule façon dont elle portait la tête, on devinait la future reine de France,

(' résolue, miséricordieuse et charitable, » mais aussi l'ennemie vindicative

qui ne savait point pardonner. Par une gradation de l'effet le plus saisissant,

ses prunelles étaient d'un non- profond, ses cils d'un brun doré, ses sourcils

châtain-clair et ses cheveux plus clairs encore. 11 en résultait toute l'énergie

des passions humaines dans le regard, et sur le front tout le calme d'une ma-

jesté céleste. Le développement frappant du crâne dénotait les merveilles si

prématurées de son intelligence; et, dans l'angle prononcé du nez et du front,

dans le contour délicat d'un menton légèrement avancé, dans la finesse exquise

(l'une bouche toute rose et toute mignonne, on sentait frétiller, connue la

queue du serpent, celte « gentille et subtile malice » vantée par le seigneur

de Brantôme. « Si la duchesse Anne, dit ce philosophe de cour, a été tant dé-

sirée pour ses biens, elle ne l'a pas été moins pour ses vertus et mérites, car

elle étoit toute charmante, ainsi que j'ai ouï dire aux anciens qui l'ont vue, et

selon son j)ortrait, que j'ai vu au vif, ressembloit à la belle demoiselle de Chà-

teauneuf, qui a été à la cour tant renommée en beauté. Sa taille étoit moyenne

et bien prise. Il est vrai qu'elle avoit un pied [)lus court l'un que l'autre le

inoins du monde; mais malaisément s'en apercevoit-on; pour cela sa beauté

n'ctoit point gâtée. » L'effronté chroniqueur va même jusqu'à trouver à ce dé-

faut une compensation «délicieuse, » et (pie lui seul pouvait consigner dans

ses écrits sans vei'gogne.

François H, en mourant, avait donné pour tuteur à sa fille le maréchal de

Rieux, et pour conseillers, les seigneurs d'Albret, de Comminge, de Dunois,

et la comtesse de Laval, maintemie dans sa charge de gouvernante; mais,

' M. l'cii^uilly >'esl inspirô do celle belle niiiiiaUiie puiir lu dessin qui lifrui-e en lèlc de ce cliapilre.
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comme dit Bretagne, le roi d'armes, madame Anne, quoiqu'elle ne lut pas en

âge de gouverner son Etal, ne le laissa guère gouverner aux autres.

Et commença à penser nuit et jour

A ses affaires, comme vraye princesse,

Tout le monde parloit de sa liautessc,

Nul ne pouvoit à droit s'apercevoir...

Et sa grande et trrs-liaultc noblesse.

C'est un abismo à concevoir!

L'exemple de « la petite Brette» ranima chez quelques seigneurs le patrio-

tisme au.v abois; et plus d'un « s'entremit » d'arracher le pays à l'assujettisse-

ment. Telle était la misère de l'Etat, qu'on était réduit à fra|)per des monnaies

de cuir. Au mépris delà paix du Verger, les Français conlinuaienl de ravager

les campagnes et d'assaillir les villes. Us avaient déjà pris, ou du moins le

vicomte de Rohan avait pris pour eux, Guingamp, Chateaulin, Ponlrieux, Con-

carneau et Brest. Charles VIII réclamait « la garde noble » (la lulclle) des deux

fdles de François II, et défendait à l'aînée de prendre le tilre de duchesse,

avant la décision des commissaires nommés pour régler ses droits.

Le conseil d'Anne réclama contre la violation de la paix, tout en .se dispo-

sant à soutenir la guerre. On lit appel au roi des Romains et au roi d'Espagne;

on traita avec le roi d'Angleterre, qui promit six mille hommes, contre deux

places de sûreté et le droit d'intervenir dans le mariage d'Aïuie. Qui'hpie me-

nacés que fussent les Etals de cette princesse, elle était encore la plus riche

et la plus puissante héritière du continent. Ceux qui ne pouvaient 1 é[)ouser

par eux-mêmes voulaient du moins la marier suivant leurs intérêts. Tout

prince à qui elle porterait la Bretagne en dot était sûr d'enlever la balance en

Europe.

Les quatre principaux concurrents étaient toujours le duc d'Orléans, le roi

des Romains, le sire d'Albret et le vicomte de Rolian. Le duc d'Orléans avait

le grand désavantage d'èlre absent et malheureux. Le belliqueux roi des Ro-

mains avait fort à faire dans les Pays-Bas, et le prince d'Orange n'était plus là

pour plaider sa cause. Le vicomte de Rohan, qui soutenait ses prétentions

par la guerre civile, se trompait en croyant que la France lui laisserait la Bre-

tagne après l'avoir conquise par ses mains. Quand il reconnut plus tard son

erreur, il lui fallut se contenter du comte de 31ontfort, de la baronnie de Fou-

gères et de quelques châteaux. Le sire d'Albret était celui qui avait en ce mo-

ment le plus de chance, non pas de plaire à la duchesse, mais de l'épouser en

dépit d'elle-même.

Obstinément appuyé par sa sœur la comtesse de Laval, et par le maré-

chal de Rieux, d'Albret osa solliciter du pape les dispenses de parenté, au

moyen d'une fausse procuration d'Anne, fabriquée par le vice-chancelier la

RivièrC; La duchesse indignée protesta pidjliqueinent. D'Albret rappela la j)ro-
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iiicssc du l'eu duc. Aiuic lui déclara qu'elle le détestait; Rieux quitta sa pupille

un la nicnat'aul, et les Français profitèrent de ce désordre pour essayer de l'en-

lever. Que d'cmijarras pour une Icte de quatorze ans!

Anne était à Redon lorsqu'elle apprit ces complots (1489). Abandonnée

par ses propres serviteurs, elle se trouva presque seule contre tous ses enne-

mis. Elle traverse hardiment le pays suivie de sa petite sœur, de Montauban,

son iidèle chancelier, et du comte de Dunois. Elle arrive et frappe aux portes

de Nantes; mais, résolus de s'emparer d'elle, Albret et Rieux l'avaient préve-

nue; la bonne ville sera fermée à la duchesse, à moins qu'elle n'y entre sans

défenseurs. « Et crois bien, dit Saligny, que, s'ils eussent tenu la fille, qu'ils

eussent fait bon gré mal gré ledict mariage de mondict seigneur d'Albret avec

ladicte (ille; mais ladicte fille n'y voulut pour rien du monde entendre. » Il y

eut même une tentative de violence : les cavaliers du maréchal sortirent de la

ville pour enlever la princesse. Mais ils croyaient surprendre une enfant, ils

furent repoussés par une héroïne. « A moi, Dunois I » crie-t-elle à son unique

défenseur, en s'élançant en croupe derrière lui. « Lors, le vaillant chevalier,

poilant ainsi sur son cheval cette Heur de beauté, de cette belle duché de

Bretagne, et, jaloux de férir un coup de lance en si noble et si haute compa-

guie, piqua droit à l'ennemi, qui n'osa l'attendre. » Rieux et d'Albret firent

encore proposer à leur souveraine d'entrer au château par une poterne du côté

de la rivière. « Je veux entrer dans ma bonne ville par la grande porte, ré-

pondit-elle, comme princesse et duchesse de Bretagne. » Elle transmit ces pa-

roles aux corps et aux communautés qui se mirent en devoir d'aller à sa ren-

contre; mais le passage leur fut interdit comme à elle-même; et, menacée d'un

nouvel attentat par le maréchal, après deux semaines passées dans les fau-

bourgs, elle protesta plus énergiquement que jamais qu'elle s'ensevelirait dans

un cloître plutôt que d'épouser d'Albret; et, appelée par les fidèles habitants

de Rennes, elle alla faire son entrée ducale dans cette ville et y recevoir les

serments des états comme ses prédécesseurs, avec cette seule différence qu'au

lieu de distribuer des présents, ce fut elle qui en reçut, « triste effet de la

condition des temps et des affaires. »

Bientôt les secours étrangers arrivèrent. Six mille Anglais, conduits par

Robert de Courson, Tromblefil et Montfort, furent suivis de quelques Alle-

mands de Maximilien et de deux mille Espagnols, piquiers, arbalétriers et

arquebusiers. Les Français se retranchèrent dans les grosses villes, et les Bre-

tons leur rendirent la guerre pour la guerre. Plus d'un baron cependant trahit

encore la duchesse, entre autres l'admirai de Bretagne, Jean du Ouelcnec, qui

se chargea de garder Brest au roi avec les vaisseaux bretons, et les sires de

Kerisae, du Menez, du Chastel, de Coetnien. (!leux-ci du moins défendirent les

c(Mes contre les pirates anglais. D'un autre côté, les fidèles seigneurs Du Vieux-

Chastel, de Brécart, de Coetquen, de Kerrimel, de Lannion, de Kcrguesay, de

risle-Brehat, de Kerveno, de Boisgelin, de Kerousy, leCallouart, le Guillouser,
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de Hoslrenen, de Brcledy, de Pluscallec, de Kervezo, de Louhan, Guilté, do

Kéranloupt, do Poid^doii, <Io Kernec'hrioii, do Lannec'hrinii, do Botloi, etc.,

ropriroiit l'ontrieux, firont tête à toute une armée française, et versèrent dos

flots de sang pour la cause nationale.

Anne aurait pu triompher encore, si les intrigues de ses alliés ne s'étaient

jointes contre elle aux armes de ses adversaires. Les partisans d'Albref, que

rien ne pouvait rebuter, firent entendre au roi Henri VII que son intérêt était

de ravir la duchesse à la maison de France et au roi des Romains, déjà trop

puissants pour le repos de l'Angleterre; si bien que notre princesse sévit

menacée tout à la fois d'être enlevée par les Bretons pour Jean de Iiohan, par

les Français pour la cour de France, et par les Anglais pour lo sire d'Albret.

Il lui fallut se méfier à la fois de ses maîtres et de ses sujets, do ses amis et do

ses ennemis. Heureusement elle avait un habile et infatigable gardien dans le

seigneur de Montauban , chancelier de Bretagne, qui sut dépister égalomonf

les Français et les Anglais, le maréchal et le sire Alain.

Au milieu do toutes ces trahisons dos grands seigneurs, lo peuple, écrasé

d'impôts, se lassa de prodiguer en vain son or et son sang. Los paysans de

la Cornouaille se soulevèrent en masse, se ruèrent contre tous les partis, sacca-

gèrent et bridèrent les châteaux, et se rendirent maîtres de Quimpcr. On ne

parvint à h^s laire rentrer dans l'ordre qu'on les exterminant'.

' Aucun historien n'avait parlû de celle révolte île la Cornouaille, lorsque le rlmiioino Moreau la

rappela ainsi dans son IIistoihe de i,a Ligue : « J'ai trouvé aussi en certain livret <le vélin, et ancien

manuscrit, mémoire <le choses aussi notables desquelles nos histoires imprimées ne parlent aucu-

nement, qui est que l'an 1489 il y eut un nrand soulèvement en cet évèclié de la populace contre la

noitlesse et les communautés des villes, qui, ayant publiquement et à ftuerre ouverte pris les armes,

coururent les villes, bourgades et maisons des nobles, tuant tous ceux qui toniboient entre leurs

mains, leur intention et leur but n'étant autres que d'exterminer tous ceux de cette qualité, afin de

dcmem-er libres et allranchis de toute sidijection, des tailles et pensions annuelles qu'ils payoient à

lem-s seigneurs, et revendiquer la propriété de leurs terres. Celte commune effrénée et en Irès-grand

nondire prit sa source au terroir de Carhès ou Carhaix, et du côté d'Huelgoal, sous la conduile de trois

frères paysans, qu'on dit originaires de la paroisse de l'Iouyé, dont l'un avoit nom ,Ii:an, mais le sur-

nom n'est rap|)orté non ]ilus que le nom des deux autres. Or, les m'STiQtiES se voyant tn si gr.ind

nondire et à leur avis assez forts, ne trouvant aucune résistance, et que tout le monde s'enfuyoit de-

vant eux, ils pensoient déjà avoir tout gagné, et tournant visage vers le pays bas, vinrent peu à peu

jusqu'à Ouimper-Corenlin, qu'ils osèrent bien attaquer, et y (entrèrent le mercredi pénultième jour

de juillet 14<Si). Il n'est pas marqué s'ils y eiilrèrent jiar assaut ou jiar composition; c'est une chose

bien assurée qu'ils la pillèrent, ils y hrenl beauioup d'insolence, et cela est assez croyable à ceux

qui connaîtront combien une paysantaille qui a l'avantage est cruelle et inexorable. Avertis enfin

que chaque paroisse devoil immoler le même soir tous ses gentilshommes au bruit du tocsm, ceux-ri

se réunirent et montèrent à cheval, et attaquèrent les manans. I,es lomnnnies « jouèrent le paquet »

et furent écrasées à l'ratanraz. Il en fut tant tué en ce pré qu'il reçut le nom de l'rat-milgoi (prc de

mille ventres). De cette défaite des paysans est venu le proverbe breton ; Lmx'ii mat. .Ian, sacii uvi

nue i: DREiz Tiens bon, Jean, tn seras duc en Bretagne!) Les rebelles adressoient à leurs chefs ces

paroles, souvenir des guerres de ,Tean de Montfort, qu'avoit rudement soutenu la Cornonaille. » Nous

verrons jusqu'à nos jours plusieurs révoltes du même giMn-e soulever celte imlomiilable Cornouadie,

et partir précisément comme eellc-ci de Carhaix et des Montagnes Noires. Ce phénomène s'explique

par ce que nous avons dit plus haut des migrations premières, des invasions successives, et de la co-

lonisation de l'Armorique. A mesure que de nouveaux colons venaient occuper les côtes, les posses-

seurs primitifs gagnaient le centre et les hauteurs, emportant leurs familles, leurs lois et leurs usages;

de sorte qu'aujoiu'd'bui encore c'est sur les montagnes d'Arez et les Montagnes Noires qu'on peut

observer le type des plus anciens habitants de notre Bretagne. Le savant annotateur de Moreau, M. le

P.astard de Me-meur, confirme chaque joiu', dit-il. ce fait par ses propres yeux, (h on comoit qun
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Le peuple de France n'était guère plus docile. Les conseillers du parlement

refusèrent des subsides à Charles VIII pour contniuer la guerre, de sorte que

ce prince, menacé d'ailleurs par l'Angleterre et l'Espagne, signa le traité de

Francfort à la fin de 1489. Par ce traité, moins dur que celui du Verger, la

cour de France s'obligeait à retirer ses troupes et la duchesse à renvoyer les

étrangers. Saint-Malo, Fougères et Dinan restaient comme gages au pouvoir

du duc de Bourbon et du prince d'Orange, jusqu'au règlement définitif des

droits de la France et de la Bretagne. La paix de Francfort fut publiée, dans

la haute et la basse Bretagne, par les hérauts du roi, de la duchesse et de leurs

alliés. Le peuple en accueillit la nouvelle avec des cris et des feux de joie

,

mais cela n'empêcha pas les étrangers, qu'on avait appelés dans le pays, de

continuer à le battre et à le piller, suivant l'usage.

reiix de joie, pour la paix do Tranefoi'l.

Le maréchal de Rieux se réconcilia publiquement avec sa pupille, qui, sa-

crifiant ses rancunes particulières à l'intérêt général, approuva tout ce qu'avait

fait son tuteur et paya sa soumission comme un bienfait. Il faut dire que le

lo scnliment le plus difficile à détruire chez ces premiers Celtes, exempts de tout frottement, a été

celui (le la propriété lilirc, du droit à la terre que leur ravissait l'étranf^er. An moyen âge, les tenan-

ciers des côU'.n payaient au scij^neur une forte rcilcvance pour un terrain productif, rpioirpio peu

étendu; mais une longue habitude les avait formés à cette sujétion, et le commerce leur donnait les
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maréchal so hâta de réparer ses fautes en renonçant au mariage d'All^rct et en

faisant tout ce qu'il put pour le soulagement du pays.

Ce fut alors que les ambassadeurs de l'archiduc-roi Maximilien parvinrent à

enlever la duchesse à leurs rivaux. Sans ])révenir la cour de France ni la cour

d'Angleterre, qui n'eussent pas manqué de protester plus fortement que ja-

mais, Anne de Bretagne se donna par procuration au roi des Uomains, alin

d'être bien sûre de ne point appartenir au sire d'Albret. La chose se lit si se-

crètement, que les domestiques mêmes n'en eurent aucune connaissance. Une

cérémonie bizarre eut cependant lieu devant quelques témoins pour ligurer le

mariage. Le comte de Nassau, qui représentait l'époux absent, tenant en main la

procuration de celui-ci, mit une jambe nue jusqu'au genou dans le ht où

était couchée la princesse; — ce qui ne tarda pas de faire rire les plaisants

aux dépens de Maximilien. Ce prince, guerroyant alors outre-monts, se trouva

ainsi mari sans femme, et la duchesse Anne femme sans mari. L'un prit

néanmoins le titre de duc de Bretagne, et l'autre celui de reine des Romains
;

mais la cour de France devait annuler tout cela (1490).

Dès que Charles VIII et madame de Beaujeu virent la duchesse mariée sans

leur participation, ils déclarèrent la paix rompue et recommencèrent les hosti-

lités. La chose leur fut d'autant plus facile qu'ils avaient laissé une bonne

partie de leurs troupes en Bretagne. Si le roi des Romains était venu alors

épouser par lui-même et défendre sa femme, le duché serait entré dans une

nouvelle ère; mais, avec tout son mérite, cet honmu^ ne savait achcvei- au-

cune entreprise. Il laissa ses ennemis et son épouse elle-même travailler à la

rupture de son mariage.

Ce fut alors sans doute que Charles VIII résolut de trancher tous ces démê-

lés à la manière du lion, en épousant lui-même Anne de Bretagne. Il n'en dit

rien toutefois, de peur d'éveiller les soupçons de l'Angleterre. Il lit même

à Henri Vil des propositions d'alliance qui furent assez mal accueillies. Les

diplomates anglais devinèrent le j)rojet de la cour de France. A celte occasion,

un des envoyés de Charles, le prieur des Bons-Hommes de Paris, publia un

factum en vers latins contre le roi d'Angleterre, auquel celui-ci fit répondre

par une satire dans la même langue. On voit que le journalisme allait naître.

Henri VII, se bornant à peu près à cette guerre d'épigrammes, n'envoya

que des secours impuissants à la Bretagne. C'était, dit Bacon, un marchand

retors qui faisait acheter la guerre à ses sujets et la paix à ses ennemis, ga-

gnant à la fois sur l'importation <'t sur l'exportation. 3Iais sa spéculation n'en-

richit qu'un rival, en abandonnant la Bretagne à Charles Vlll. Celui-ci trouva

un puissant auxiliaire dans le sire d'Albret, (pii se vengea d'Anne et (!(> Rieux

moyens de l;i suiiporU'i'. Los liiibilauls ilu centre el les nionlagnards, au conlrairc, sans coninicrce

et longtemps sans industrie, ne ])ouvaient endurer, même l'iniperocptilile (ribut ([u'on exi;;eail d'eux

pour des espaces considérables. Celait un caclict d'esclavage pour eux, autrefois libres propric-

taire> du sol. — De là leurs révoltes jicriodicpuïs contre les seigneurs cl les villes. îl a l'alhi plus de

dix siècles pour les habiluer nu servajrp. des liberlés nindcrnes.
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par une traliison. Ayant surpiis la villo de ^'antos, il la livra au i» i a\cc ses

droits prétciulus sur le duché pour une rente de vingt-cinq mille livres (1491).

Charles vint en personne s'assurer do cette clef de la Bretagne, et dès lors le

duché fut à s:i discrétion.

N'ayant j)u éhranler, par \m dernier appel, l'indifférence de son époux m
partlbiis, Anne chargea de la défense de ses droits le chancelier de Montauban,

les évoques de Rennes et de Quimper, le seigneur de Guemené, les abbés de

Prières et de Painpont, les seigneurs de la Bouvardière et de Kérimmerc'h,

Dallier, seneschal de Rennes ; Blanchet, seneschal de Nantes ; le Forestier,

seneschal de Ploermel ; Terré, officiai de Rennes ; messirc Amauri de Quene-

vili, Callouëf, officiai de Quimper; Goujon, Cojalu, Racine, Berard, seneschal

de Lamballe; Du Bouyer, seneschal de Quimper; Loret, Ermant, secrétaire,

et Jean Louvel, notaire impérial. Plusieurs d'entre eux se rendirent au congrès

de Tournay; mais déjà les événements devançaient les paroles.

Inondée de soldats de tous les pays, ravagée par ses prétendus défenseurs,

déchirée par ses propres enfants, la Bretagne ne pouvait être sauvée par la

fermeté d'une jeune fille et le dévouement de quelques populations fidèles.

Déjà le roi de France, préludant à son autorité future, convoquait les états à

Vannes en son nom (8 novembre 1491). Enfin la duchesse se vit assiégée par

les troupes royales dans les murs de Rennes. Il fallut recevoir les propositions

de mariage de Charles VIII; et, ne voyant pas d'autre porte de salut, les ba-

rons y donnèrent les mains.

De grands obstacles pourtant s'opposaient à cette union, d'abord l'hymen

contracté avec ftlaximilien. Décidée à tenir sa parole, la duchesse voulait aller

rejoindre son mari. Ensuite, le nouvel époux qui s'offrait à elle était l'ennemi

vainqueur de ses cliers Bretons ; il venait en armes lui demander sa couronne

et sa main, à elle qui ne voulait ni prendre ni donner un maître à son pays,

et qui mettait le titre de duchesse de Bretagne bien au-dessus du titre de reine

de France. Charles VIII, en outre, était-il mieux fait qu'Albret pour plaire à

la princesse la plus accomplie de l'Europe, à cette jeune fille qui lisait le grec

et le latin et rédigeait à onze ans l'histoire de son pays? Il était brave et bon

sans doute, si brave qu'il bouleversa l'Europe comme un enfant, et si bon

« qu'il n'était pas possible de voir meilleure créature; » mais écoutons Gui-

cliardin et Barthélémy Codés : La nature avait refusé à ce prince presque tous

les avantages du corps et de l'esprit; il était faible et malsain de complexion,

petit de taille, laid de visage, sauf les yeux, qui avaient du feu et de la dignité;

ridiculement disproportionné de ses meud)res (grosse tète et nez long, grands

yeux brillants, tronc large et jambes minces), illettré enfin au point de savoir

à peine lire, avide tout ensemble et incajiable de commander, ennemi de tout

travail et de toute application, dénué enfin de prudence et de jugement : son

désir de gloire n'était que fougue de tempérament ; sa libéralité, que caprice;

sa fermeté, (pi'obstination ; sa bonté, que faiblesse. Tel était le pupille à
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peine majeur de madame de Beaiijeu. (11 avait alors vingt ans, et Anne de Bre-

tagne quinze.) Enfin, par une étrange complication d'alliances, Charles Vill

était marié à la fille de ce même Maximilien à cpii il voulait enlever sa femme.

Heureusement ce mariage n'était pas plus avancé que celui du roi des Romains,

Marguerite d'Autriche n'ayant encore que onze ans. Elle n'en ét;tit pas moins

élevée à la cour de France avec le titre et les honneurs de reine.

Le plus grand de tous les politiques, la nécessité, tiiompha de tant d'obsta-

cles. Charles VIII se décida à renvoyer à 31aximilien sa fdie et à risquer su

riche dot (l'Artois et la Franche-Comté), pour s'assurer d'Anne et de la Bre-

tagne. Pendant qu'on annisail l'archiduc par un traité fictif, qui ouvrait à sa

femme la route des Pays-Bas, on la lui enlevait par un traité véritable, mi-

nuté dans les remparts de Rennes.

Anne de Bretagne toutefois résista jusqu'au dernier moment, avec l'éner-

gie qu'on pouvait attendre de son grand caractère. Il fallut qu'évêques et ba-

rons, amis et serviteurs, s'unissent pour lui dire que les devoirs des rois soni

des devoirs à part; il fallut qu'ils lui rappelassent la guerre désespérée qui

avait épuisé l'or et le sang breton, la famine et les épidémies qu'avait engen-

drées cette guerre; la Bretagne placée dans l'alternative d'une extermination

complète ou de son union à la France... 11 fallut plus encore. Le duc d'Or-

léans, ce prétendant le mieux écouté jadis, ce rebelle aujourd'hui soumis an

roi qui l'avait arraché, malgré la dame de Beaujeu, à la cage de fer de la tour

de Bourges, le duc d'Orléans vint en personne abjurer toute espérance aux

pieds d'Anne, et la supplier de se donner à son royal frère. Le roi lui-même,

enfin, le roi de France, accourut près d'elle à Rennes, sans armée, sans cour

et sans suite, lui tendant d'une main la première couronne du monde, et, de

l'autre, l'épée qui allait donner le coup de grâce h la Bretagne... La duchesse

accepta la couronne en détournant la tète, et s'immola noblement au salut de

son pays.

Quinze jours après, toutes les troupes françaises étant sorties du duché,

Anne de Bretagne quitta Rennes pour aller rejoindre Charles VIII au château

de Langeais en Touraine. Elle voyagea sans appareil et sans bruit, comme il

convenait à une victime allant consommer son sacrifice. Ses seuls compagnons

étaient le chancelier Philippe de Montauban, le seigneur de Pontbriant et le

grand maître de Coëtquen. Ce départ si brusque et si simple lit croire aux

Bretons mécontents que leur duchesse avait été enlevée, mais elle-même pro-

testa bientôt contre cette fausse accusation.

A Langeais, Anne trouva les dispenses arrivées de Rome et le contrat

dressé d'avance.' Il lui fut lu devant les ducs d'Orléans et de Bourbon, les

comtes de Foix et d'Angoulême : Guillaume de Rochefort, chancelier de

France; Louis d'Amboise, évêque d'AIbi; Jean de Reli, confesseur du roi; le

prince d'Orange; le chancelier de Bretagne; les seigneurs de Guemené et de

Coëtquen, etc.



458 LA BRETAGNE ANCIENNE.

Par les piiiicipales clauses de ce contrat, la duchesse Anne cédait et trans-

portait au roi Charles VIII, au cas qu'elle décédât avant lui sans enfants,

« tons les droits qu'elle pouvait avoir sur le duché de Bretagne et sur le

comté de Nantes, » et toutes ses autres terres et seigneuries de quelque na-

ture qu'elles fussent. Le roi, de son côté, s'il mourait avant la duchesse, sans

enfants d'elle, lui cédait également « tous les droits qu'il pouvait avoir sur

les mêmes choses, » à condition pourtant qu'elle ne se remarierait qu'an roi

de France, son successeur, s'il le voulait et s'il le pouvait, ou du moins au

plus proche héritier de la couronne; lequel héritier serait tenu, dans ce cas,

de rendre au roi toutes les reconnaissances féodales dues à raison de ces

mêmes seigneuries, et ne pourrait, non plus que la duchesse, les aliéner, ni

les faire passer en d'autres mains que celles du roi. Charles VIII assurait à

sa femme le même douaire qu'à la feue reine sa mère, et lui laissait tous ses

menhles et joyaux, s'il mourait avant elle. Le prince d'Orange ratiliait toutes

ces choses, comme proche parent de la duchesse.

Au moment d'inscrire son nom sur ce contrat près de celui de Charles VIII,

et d'apposer les armes de Bretagne à côté des armes de France, Anne jeta sans

doute du côté de la vieille Armorique un long regard qu'elle ramena tout voilé

de larmes; puis elle traça d'une main désespérée la signature qui la faisait

reine.

Les ombres d'Hoël le Grand, de Warok, de Barbe-Torte, de Jean de Mont-

fort, avaient gémi de douleur en leurs tombeaux de pierre, au fond des ca-

thédrales bretonnes, et les fantômes de Philippe-Auguste, de Charles V et de

Louis XI avaient tressailli de joie dans les caveaux de Saint-Denis; car l'an-

tique royaume de Nominoc n'était plus qu'une province de France ! (6 dé-

cembre 1491.)

Aussitôt le roi et la reine passèrent dans la salle du château de Langeais,

où tout était prêt pour les épousailles. Elles furent célébrées par l'évêque

d'Albi; le confesseur du roi dit la messe et donna la bénédiction nuptiale.

On a dû voir, par le simple résumé du contrat de la reine Anne, avec

quelle adresse la Bretagne était confisquée dans ce filet disposé de longue main.

D'abord Charles VIII n'admettait pas les droits légitimes d'Anne à la succes-

sion de François II, puisque les deux parties se cédaient mutuellement « les

droits que chacun pouvait avoir sur la Bretagne. » On se bornait donc à tran-

siger sur cette question fondamentale. Mais les clauses suivantes plaçaient

toutes les concessions du côté de la duchesse. Pour le présent, elle cédait au

roi l'exercice de sa propre souveraineté, et pour l'avenir elle lui abandonnait

sa souveraineté même, et non-seulement à lui, mais aux rois qui lui succéde-

raient, si elle mourait la première sans laisser d'enfants. Dans ce dernier cas,

l'union de la Bretagne à la France se trouvait consommée'par le seul contrat.

Il est vrai que le roi cédait aussi, dans le cas opposé, « les droits qu'il pouvait

avoir sur la Bretagne; » mais que valaient ces prétentions contestées, à côté
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des droits réels exercés par la duchesse? Enfin, lors même qu'elle survivrait

au roi, et que les droits cédés par elle lui retourneraient, il fallait qu'elle les

perdît ou les cédât de nouveau à l'héritier de la couronne, sans qu'ils pussent

jamais être aliénés par cet héritier même. N'était-ce pas déclarer encore une

fois la Bretagne irrévocahlement unie à la France? Car on sait qu'il n'était plus

question ici de la simple suzeraineté, mais bien de la propriété même et de

l'exercice de cette propriété.

Il est inconcevable que le chancelier et le grand maître de Bretagne aient

accepté et qu'Anne ait signé un pareil contrat, sans y rien stipuler pour les

droits de ses enfants sur la Bretagne. 11 y a cependant des copies où l'on trouve

l'article suivant : « Au cas qu'il y auroit enfants procréés desdits seigneur et dame,

icelle dame jouira et possédera entièrement lesdits pays et duché de Breta-

gne comme à elle appartenants. » Mais cet article n'existe^ ni dans l'actif latin ni

l'acte français, dont les expéditions originales sont au trésor des chartes. Cette

omission si grave est une preuve de plus de la confiscation qu'entendait opérer

la cour de France. 11 fut toutefois promis à la duchesse-reine, dit Taillan-

dier, qu'elle exercerait toute sa vie une autorité particulière dans son duché.

Elle garda, en effet, la nomination aux bénéfices, et elle expédia toutes les

lettres de provision, y joignant celles du roi. On la verra, d'ailleurs, réparer

amplement par son second mariage les surprises du premier, triompher, par

la fermeté de sa conduite, de toutes les difficultés de sa position, en un mol

gouverner réellement, sinon nominativement, la Bretagne, jusqu'à son der-

nier soupir.

De Langeais, la cour alla au Plessis-iez-Tours, « et de là par les autres

villes jusqu'à Saint-Denis, où la nouvelle reine fut couronnée en présence du

roi. L'on avoit dressé dans le chœur de l'église un échaffaut sur lequel étoit

posé le fauteuil de la reine. Cette princesse, coiffée en cheveux et vêtue d'une

robe de damas blanc, attiroit tous les yeux par sa beauté et par sa modestie.

La reine étoit accompagnée, dans cette cérémonie, par la duchesse de Bour-

bon et par quantité de princesses et de dames, qui portoient sur leur tète la

couronne de duchesse ou de comtesse, selon leur titre et quaUté. Le prélat

officiant fit les onctions ordinaires; la reine communia, et pendant la messe

le duc d'Orléans lui soutenoit la couronne sur la tête. Le lendemain, la reine

partit de Saint-Denis et fit son entrée à Paris. Le parlement, la chandjre des

comptes, les maîtres des requêtes du palais, le prévôt des maichauds, les

échcvins, et tous les corps de la ville furent au-devant de cette princesse. La

foule étoit si grande, que depuis la Chapelle jusqu'à Paris on eut toutes les

peines du monde à faire passer la reine. Elle étoit accompagnée de tous les

princes et de toutes les princesses, » et fut reçue aux acclamations d'un peu-

ple immense.

L'Europe entière se réjouit ou s'effraya de cette révolution politique. « Oh !

quelle puissante monarchie sera désormais la France! » s'écria le duc Laurent
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roi d'Anglolorro, cl ions donx s'armeront oontro los nonvoanx ôponx; mais

Henri VU, suivant son nsagc, so borna à encaisser un nouvel impôt escamoté à

son peuple, après quoi il fit la paix avec la France. Maximilien dut alors en faire

au(ant, et sa vengeance ne fut pas mieux réalisée que son mariage (1492-95).

La reine Anne et ses sujets profitèrent de cette occasion pour montrer à leur

nouveau maître qu'ils n'entendaient point se courber sous le joug, qu'ils vou-

laient rester Bretons tout en faisant partie de la France, Les états de Nantes,

en accordant à Charles VUl un léger subside pour la guerre, lui firent signer

solennellement le maintien de leurs franchises et de leurs coutumes (7 juil-

let 1492). Les bourgeois de Rennes, en récompense de leur fidélité à la du-

chesse, c'est-à-dire de leur résistance au roi, reçurent le droit d'acheter des

fiefs nobles sans être obligés à l'arrière-ban. Les Malouins furent exemptés de

tout impôt, moyennant une rente annuelle de trois cents livres.

La facilité avec laquelle la jeune reine obtint ces privilèges rassura sur leurs

libertés les plus farouches Bretons, en leur montrant que ces libertés auraient

près du trône un défenseur incorruptible. Anne ouvrit d'ailleurs à ses compa-

triotes les plus hautes carrières et les plus nobles charges dans la cour et dans

l'armée de France. Le peuple, qui n'avait guère connu la paix depuis plusieurs

siècles, sentit (|ue l'agriculture, le commerce et l'industrie allaient refleurir

sous le sceptre de la duchesse-reine, à l'abri des violences et des exactions

forcées de la guerre. Bref, celte Union, que la hache de Clovis et l'épée de

Charlemagne, que les armées et la politique de cinquante rois, que neuf cents

nus de luttes furieuses n'avaient pu obtenir; cette Union, que, vingt ans plus

tôt encore, les trois quarts des Bretons eussent empêchée au prix de tout leur

sang; cette Union se trouva consommée naturellement et comme par la force

des choses, sans protestations et sans révoltes ouvertes, au bruit même des

acclamations d'une partie de la Bretagne; tant le progrès constant de l'unité

française était devenu irrésistible, et tant la Providence avait admirablement

ménagé cette fusion des doux peuples en un seul. La réaction toutefois ne de-

vait pas se lairo attendre.

Nous parlons do fusion politique, bien entendu, et non pas de fusion mo-

rale, non pas même de fusion administrative! car il faudra bien des siècles

encore pour soumettre la Bretagne à l'administration française. Elle protestera

par la voix de ses états, et quelquefois par le soulèvement de ses peuples,

toutes los fois qu'on tentera d'empêcher ceux-ci de rester Bretons au sein de

la Franco, tontes les fois qu'on osera toucher à leurs franchises, à leurs cou-

tumes, et surtout à cette croix de Jésus, devant laquelle ils sont agenouillés

depuis quatorze cents ans. Quant à la fusion morale, elle n'est pas môme
aohcvoo aujourd'hui, du moins dans la basse Bretagne; et, connue nous le di-

sions à la promière page de ce livre, elle ne le sera pas avant que les chemins

do for aient traversé nos villages de granit.
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On sait c|iie Charles VIII ne vécut que six années et demie après son mariage.

il employa la meilleure partie de ce temps à sa brillante et vaine ex|)édilion

d'Italie, ])uussé par le « désir enfantin de voir choses nouvelles et de l'aire

parler de sa gloire, » rêvant, après la conquête de Naples, celle de Constanli-

nople et de l'empire d'Urient. (>ette chevaleresque équipée ruina l'indépen-

dance de l'Italie, renversa pour un siècle l'équilibre de l'KurojJC, illustra nos

armes à la bataille de Fornoue, prépara les glorieux désastres du règne de

François V% et ne rapporta en sonnnc à la France que les ai'fs et les vices de

l'Italie.

« Culte cioix, dcMiMl l;ii|iielle ils suiil ù i^eiioux dopiiis l,'i(iii ;ins. » •

Pendant ce temps-là, la reine Anne, l'ennne soumise d'un niaii qui ne |)ou-

vait lui plaire, mais dont elle sut apprécier les qualités morales, illustra le

trône par la sagesse de sa conduite et les lumières de son intelligence. Quoi

qu'en ait ditMézerai, elle conqnit que son rôle politique ne pouvait connnen-

cer encore, et elle « ne donna point du coude » à madame de Beaujeu, son

orgueilleuse rivale. Mais elle sut tenir son rang devant la lille de Louis XI, et,

toutes les fois que celle-ci voulut toucher à la Bretagne ou aux Bretons, «elle

trouva bien chaussure à son pied, connne dit Brantôme; et il lui fallut caller »

et laisser à la reine ses privilèges souverains. Anne s'attacha particulièrement

à soumettre ses actions et celles de toutes les dames de sa cour aux règles de

la vertu la plus sévère et de la plus scrupuleuse étiquette. Elle avait besoin

de cette vigilance pour fermer la bouche à la calomnie, pour imposer le res-

pect au duc d'Orléans, et peut-être le silence à son propre cœur. Car autant

il est absurde de supposer qu'ils s'étaient aimés à la cour de François II, au-

tant il sendjle démontré qu'ils s'aimèrent à la cour de Charles VIII; et la con-

formité de leurs dcstuiées n'expli(pie-t-clle pas alors la synq)athie de leurs



462 LA nnETAGNK ANCIENNE.

âmes? Jeuiu', brillmit et passionné, Louis d'Orléans était encore plus mal

marié qu'Anne de Bretagne. Celte pauvre Jeamic de France, que lui avait im-

posée Louis XI, était un ange de douceur et de courage, mais un ange à la

taille dilTorme et au visage disgracieux. Et puis c'était pour avoir défendu la

Bretagne et son dernier duc, que Louis avait été proscrit, persécuté et incar-

céré si longtemps; la reine de France pouvait-elle oublier tant de maux souf-

ferts pour la duchesse Anne, et refuser une tendre reconnaissance à l'amou-

reux qui portait encore la marque des fers de Bourges? La passion de Louis

fut d'autant plus brûlante et plus opiniâtre, que jamais la vertu de la prin-

cesse ne lui donna le moindre espoir de soulagement pendant son mariage.

S'il devina qu'il était payé en secret de quelque retour, ce fut tout ce que pu-

rent olitenir ses honnnages et ses assiduités.

Dès la première année de son mariage, la renie avait donné un dauphin à

la France. La Bretagne fêta cet événement, qui lui rapporta plus d'un \n\\\-

léiie. Mais l'enfant mourut en 1495, et ce fut pour le duc d'Orléans l'occasion

d'une nouvelle disgrâce. Anne et Charles VIII étaient si désespérés de la mort

de leur fds, « que les médecins conseillèrent aux princes de la cour d'inventer

quelques nouveaux passe-temps, jeux, danses, mommeries, pour donner plaisir

au roy et à la revue. Ce qu'ajant entrepris, monsieur d'Orléans fit au chasteau

d'Amboise une masquarade avec une dame, où il lit tant du fol, et y dança

si gavement, ainsi qu'il se dit et se lit, que la reyne, cuidant qu'il démenas!

telle allégresse pour se voir plus prest d'estre roy de France, voyant mon-

sieur le Dauphin mort, luy en voulut un mal extrême, et luy en fit une telle

mine, qu'il fallut cpi'il sortît de la cour et s'en allât à son chasteau de Blois. »

« On ne peut rien objecter à cette grande reyne, ajoute Brantôme, sinon

ce seul si de vengeance; si la vengeance est un si, puisqu'elle est si belle et

si douce. »

31ais, loin de blâmer Anne, on doit la louer de ses rigueurs pour Louis d'Or-

léans. Ses ressentiments seront moins excusables lorsqu'ils poursuivront le

maréchal de Gié jusque dans sa disgrâce.

Une fatalité semblait peser sur la postérité de Charles VIII et s'obstiner à

pousser le duc d'Orléans au trône. Anne mit au monde et perdit successive-

ment deux autres fils et une iîlle. Le roi se consolait de ces malheurs en mé-

ditant une nouvelle expédition d'Italie, et en payant la fidélité de sa femme

par des intrigues avec ses filles d'honneur, lorsque cette faible tète se brisa

coidre une porte, le 17 avril 1498.

Si Charles VIII n'a pas laissé un grand nom dans l'histoire, il laissa de si

vifs regrets à ses serviteurs, que deux d entre eux moururent de douleur à ses

funérailles.

Les lieutenants généraux ilu roi en Bretagne étaient alors les seigneurs de

Rohan et d'Avaugour. En 1494, un parlement fixe avait été érigé à Rennes.

Cette ville fut déclarée siège exclusif de la chancellerie, comme capitale de la
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Bretagne, après avoir partagé cet honneur avec >'anlcs; mais Anne ne larda

pas à rendre la chancellerie à Nantes pour six mois de l'année.

« Ce fut chose impossible à dire combien la reyne Anne print de déplaisir

de la mort du roy, car elle se vestit de noir, combien que les reynes portent le

deuil en blanc, et fust deux jours sans rien prendre ny manger, y dormir une

seule heure, ne respondant aultre chose à ceulx qui parloient à elle, sinon

qu'elle avoit résolu de prendre le chemin de son mary. »

Si ce deuil fut grand, il faut avouer qu'il ne fut j)as long. Après deux jours

de lamentation, Anne renonça « à prendre le chemin de son mari » pour

prendre celui de la Bretagne. Elle se hâta d'y faire tous les actes de souverai-

neté, publiant des édits, battant monnaie, convoquant les états, ouvrant les

archives de Paris à Pierre LeBaud, son aumônier et conseiller, premier his-

torien de la Bretagne. Elle réparait les échecs de son premier contrat, et ne

craignait point d'être démentie par Louis d'Orléans, devenu le roi Louis XII.

Brantôme est fort naïf à cet égard : « Ainsi que ses plus privées dames,

comme je tiens de bon lieu, la plaignoient de la voir vefve d'un si grand roy,

et malaisément pouvoit retourner .à un si haut estât, car le roy Louis estoil

marié avec Jeanne de France, elle respondoit qu'elle dcmeureroit phistùt

toute sa vie vefve d'un roy que de s'abaisser à un moindre que luy : toutefois

qu'elle ne désespéroit pas tant de son bonheur, quelle ne pensast estre un

jour reyne de France régnante, comme elle avoit esté, si elle vouloit. Ses

anciennes amours luy faisoient dire ce mot, qu'elle voudroit rallumer en sa

poitrine eschauffée encore un peu; car malaisément se peut-on défaire d'un

grand feu quand il a une fois saisi l'âme. »

Apres avoir montré ou simulé pendant quatre mois de grands scrupules,

notre veuve de vingt et un ans accueillit les propositions de Louis XII, et se

résigna à remonter au trône de France. Mais cette fois, au lieu de subir des

conditions, elle en dicta. D'abord elle se fit rendre les places que le roi occu-

pait en Bretagne : Brest, le Conquet et Saint-Malo. Louis ne retint (jue Fou-

gères et Nantes comme garantie des promesses de mariage. Avant de redevenir

reine, on voit que la fille de François II redevenait duchesse. De|)uis ce mo-

ment jusqu'à sa mort elle rendit par le fait l'indépendance à la Bretagne, et

les Bretons commencèrent à rêver leur séj)aration de la France.

Cependant, pour que Louis XII épousât la veuve de Charles VIII, il fallait

que Jeanne de France fût légalement répudiée. Le b'-au rôle en celte ailane,

on doit l'avouer, fut pour la malheureuse fille de Louis XL Au milieu des im-

pudicités d'une enquête qui livrait à des juges éhontés les secrets de la couche

nuptiale, Jeanne de France sut rester pure sans faiblesse, ferme sans ar-

rogance, et se montra digne d'être reine au moment où on la précipitait du

trône. Aussi cette voix du peuple, qui est la voix de Dieu, se déclara ouverte-

ment pour elle; et le triste succès de Louis XII en cour de Uome l'eût rendu

impopulaire en France s'il n'eût su m^'-riter depuis le beau nom de père de
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SCS siijt'ls, s"il lit' lut ilevciui un excelltMil roi pi-ndant que sa viclinie duvcnail

une saillie.

Le mariage trAiine et de Louis XU fut célébré le 7 et le 8 janvier 1490,

dans la chapelle du château de Nantes, où la reine exigea qu'on la vint cher-

cher solennellement. Le contrat était un désaveu formel du contrat de Lan-

geais. Anne s'y intitula « vraye duchesse de Bretagne. » 11 fut stipulé que son

second enfant, lîls ou fille, et ses descendants, seraient ducs de Bretagne,

comme leurs aïeux; que, si elle n'avait qu'un fils, le duché reviendrait à ses

petits-enfants; qu'outre le douaire assigne par Charles VIII, elle en recevrait

un de son nouveau mari, s'il mourait avant elle; enfin, que, si elle décédait la

première, le roi jouirait du duché jusqu'à sa propre mort, mais qu'après cette

mort il retournerait « aux véritables heiiliers » de la duchesse.

En se faisant traiter ainsi, l'allière Bretonne n'oublia point ses sujets. Elle

ht signer à Louis XII un traité déclarant : « Que le roi n'innoveroit rien au

gouvernement de la Bretagne, mais qu'elle seroit gouvernée de même que sous

les ducs, tant pour ce qui regardoit l'Eglise que pour ce qui estoit de la jus-

tice, delà chancellerie, du conseil, du parlement, de la chambre des comptes

et de la trésorerie
;
que le roi inaintiendroit le pais dans les mêmes libertez,

droits et ])riviléges dont il avoit joui sous les ducs; que le roi ne feroil aucun

changement dans les offices ni dans les officiers, et qu'il laisseroit Us choses

telles qu'elles avoient esté réglées par la reyne du temps de Charles VllI
;
que,

(piand ces offices vaqueroient, la reine y pourvoiroit, et que les lettres de pro-

vision seroient expédiées par la chancellerie de Bretagne
;
que, quand il seroit

question de lever des tailles, des louages ou quelque autre subside, les estais

seroient convoquez pour en faire l'octroi à la manière accoustumce; que les

sujets du duché ne seroient point adjournés hors de la province en première

instance, mais seulement par appel, et cela en deux cas seulement, comme il

avoit déjà esté décidé tant de fois
;
que le roi ne tireroit point les nobles hors

du païs pour servir dans ses armées, si ce n'estoit dans le cas d'une extrême

nécessité ou du consentement de la reine et des estais; que le roi se nomme-

roit duc de Bretagne et feroit battre monnoie d'or et d'argent sous son nom,

joint avec celui de la reine; que, s'il y avoit quelque changement nécessaire à

faire aux coustumes du pays, il ne se feroit que par les estais de la province
;

que les bénéfices ne seroient donnez qu'aux naturels du païs, à moins qu'il ne

plust à la reyne d'en gratifier des étrangers. »

On voit quelle révolution s'était opérée dans le rôle d'Anne de Bretagne. Ce

n'était plus cette femme soumise et réser ée de Charles VIII qui, enfermée à

l'hùtel des Tournelles, devisait avec ses femmes et le duc d'Orléans sur les de-

voirs du sexe et les exercices de piété ; ce n'était plus cette reine volontaire-

ment étrangère au gouvernement, qui se bornait à déirùiier l'orgueil du henin

français par la modestie de la coiffe brelomu', défendant l'antique simplicité

du goût et des mœurs nationales contre les modernes raffinements du luxe
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importé d'Italie... non! C'était une souveraine reprenant ses droits; e'était

un diplomate consommé; e'était, qu'on nous passe le mot, un homme d'Etat.

Il fallait que Louis XU le fût bien ])eu lui-même, ou ([u'il fût grandement

aveuglé par son amour, pour risquer ainsi

d'un trait de plume cette Bretagne achetée

par neuf cents ans de combats! Heureuse-

ment pour la France, comme il avait détruit

l'œuvre de ses prédécesseurs, ses succes-

seurs, à leur tour, détruisirent la sienne.

Et non-seulement la reine Anne reprit le

gouvernement de la Bretagne , niais encore

elle eut une grande part au gouvernement

de la France, juste récompense de son amour

conjugal
,

partagé constamment })ar son

mari. « Son pouvoir sur Louis XII, dit 3Ié-

zerai, s'accrut avec son expérience, à tel

point qu'elle disposoit des plus grandes char-

ges, le roi lui accordant cette grâce ou dis-

simulant sa hardiesse, pour ce que, disoit-il,

il faut accorder beaucoup à une femme quand

elle aime son honneur et son mari. » Anne

fut la première reine de France, ajoute

Brantôme, qui conmiença « à dresser la cour

des dames, que nous avons veùes depuis elle jusques à cette heure ; car elle en

avoit une très-grande suite, et de dames et de filles, et n'en refusa aucunes
;

tant s'en faut, qu'elle s'enqueroit des gentils-hommes leurs pères qui esloicnt

à la cour, s'ils avoient des lilles, et quelles elles estoient. » Le profit, du reste,

égalait l'honneur pour les compagnes d'une telle princesse ; car, outre les con-

tinuels présents, les pensions, « les grosses chaînes d'oi-, » elle élevait ses

lilles d'honneur « bien et sagement, et toutes à son modelle se faisoient et se .

façonnoient très sages et vertueuses. Et d'autant qu'elle avoit le cœur grand

et haut, elle voulut avoir aussi ses gardes, et institua la seconde bande de cent

gentilshommes; car, auparavant, n'y en avoit qu'une : et la plus grande part

de ladite garde estoient Bretons, qui jamais ne failloient, quand elle sorloit

de sa chambre, fust pour aller à la messe ou s'aller promener, de l'attendre

sur cette petite terrasse de Blois, qu'on ap[)elle encore la |)erche aux Brcitms,

elle-mcsme l'ayant ainsi nommée. Quand elle les y voyoit : — Voilà mes

Bretons, disoit-elle, sur la perche, qui mtittendent. » Le roi l'honorait de

telle sorte « que, luy estant rapporté un jour que les clercs de la bazoche du

palais, et les escoliers aussi, avoient joué des jeux où ils parloient du roy et

de la cour, et de tous les grands, il n'en fit autre semblant, sinon de dire qu'il

falloit qu'ils passassent leur temps, et qu'il permettoit qu'ils parlassent de lui

50
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et de sa cour, mais non pourtani dérèglement : et surtout qu'ils ne parlassent

de la reine sa lemme en i'açon quelconque; autrement (pi'il les feroit tous

pendre ; voilà l'honneur qu'il lui portoit. — 11 ne venoit jamais en sa cour de

prince étranger ou ambassadeur, qu'après l'avoir veu et ouy il ne l'envoyast

faire la révérence à la reyne ; voulant qu'on lui portast le même respect qu'à

luy, et aussi qu'il connoissoit en elle une grande suffisance pour entretenir

et contenter tels grands personnages, comme très-bien elle sçavoit faire et y

prenoit un très-grand plaisir, car elle avoit très-bonne et belle grâce et majesté

pour les recueillir, et belle éloquence pour les entretenir ; et qui quelquefois,

parmy son parler françois, estoit curieuse, pour rendre plus grande admira-

tion de soy, d'y entremettre quelques mots étrangers qu'elle apprenoit de

M. de Gfignols, son chevalier d'honneur, homme de plaisante compagnie, et

qui rencontroit bien. » Avec une telle hauteur de sentiment et de conduite, ce

ne fut pas le moindre mérite de la reine de ne jamais pousser à bout la dou-

ceur naturelle de son mari. Quand Louis XII ne pouvait triompher de cet

inllexible caractère, il se bornait à l'appeler en souriant « sa Bretonne ou sa

petite Brette ; » et il y avait dans ces mots plus de tendresse encore que de

reproche. Anne est peut-être la seule reine de France qui ait su conserver

jusqu'au bout l'affection de son mari. La passion, les petits soins, les galan-

teries de Louis XII pour sa Bretonne n'étaient pas moins touchants qu'inalté-

rables. Quand une ville lui ouvrait ses portes, il y faisait mettre le chiffre

d'Anne et les armes de Bretagne. A près de cinquante ans, il lui adressait des

lettres d'amour en vers latins. 11 est vrai qu'il les faisait composer par son se-

crétaire. Anne lui répondait de la même façon.

Parmi tant de qualités et de vertus, il y avait chez notre reine un seul,

mais un terrible défaut (quel soleil n'a pas ses taches?). C'était ce « si de la

vengeance, » comme dit Brantôme. Anne ne savait point céder à ses adver-

saires ni pardonner à ses ennemis. Elle le montra cruellement au maréchal

de Gié. Après une expédition triomphante dans le Milanais, Louis XII, se

voyant enlever toutes ses conquêtes, était reparti précipitamment pour Lyon

en 1504. 11 y tomba si gravement malade, qu'on désespéra de sa vie. A cette

nouvelle, la reine, effrayée (il y avait de quoi!), fit ses préparatifs de départ

pour la Bretagne. La couronne, en effet, allait tomber sur la tête d'un enfant,

le comte d'Angoulême (depuis François 1"). On marierait sans doute cet

enfant à madame Claude, première fille d'Anne et de Louis XII, et la régence

appartiendrait à sa mère , Louise de Savoie, reléguée alors par la reine au

château d'Andjoise, — princesse non moins belle et non moins andjitieuse

que la reine elle-même, mais aussi perfide et aussi galante que sa rivale était

loyale et scrupuleuse. Les partisans de Fiançois d'Angoulême avaient des vues

sévères sur la Bretagne, et partant contraires à la duchesse. Ils résolurent

donc d'enqjêcher le départ de celle-ci, et ils confièrent ce soin à Pierre de

Rohan, sire dv Cié, maréchal de France depuis trente ans, lieutenant général



CHAPITRE XVI. - AXNE DE I!I\EÏAGINE. 467

en Bretagne, gouverneur du jeune eomie (rAngoulèmc, illustre |);u' nue iuli-

nilé de victoires, Breton de naissance, mais tout dévoué aux idées françaises.

Par ses ordres personnels, les bagages de la reine lurent arrêlés sur la Loire,

à Saumur. Anne, qui avait déjà des démêlés avec les llulian, ne put oublier

cet outrage d'un homme qui était son sujet à double titre; et, dès que Louis XII

l'ut en convalescence, elle lui demanda, comnu' elle savait demander, l'arres-

tation du vieux uuu'échal. Le roi aimait avec raison ce serviteur de trois rois

de France ; il hésita quelque temps à le frapper, mais il n'eut pas le courage

dt! déplaire à sa Bretonne. Livré à des juges ou plutôt à des ennemis, le sire

de Gié fut accusé de trahison et de complot contre l'Etat; tous les envieux de

son mérite et de sa faveur se coalisèrent contre lui. Son amie de la veille,

Louise de Savoie, n'eut pas honte de s'unir à la reine, sa rivale, pour perdre

le plus fidèle appui de son propre lils. 11 ne tint pas à ces deux lenuues, dont

la vengeance avait fait deux lionnes, que le maréchal ne fût tiré à quatre che-

vaux connue le dernier des scélérats. Mais tout ce qu'elles purent obtenir de

ses juges (et c'était beaucoup trop pour leur honneur), ce fut sa destitution de

tous ses titres et de tous ses commandements. — Anne, à qui ce procès avait

coûté trente-deux mille livres, se consola en disant que le maréchal sentirait

du moins plus longtemps sa disgrâce. — 31ais il sut la porter avec une no-

blesse qui eût sufh pour le justilier. Retiré à son château du Verger, il y em-

porta l'estime et l'admiration publique; et, tandis que ses ennemis jetaient

leur dernier feu dans une farce « où ils disoient qu'un marcdial, ayant vouhi

ferrer un âne (Anne), en avoit reçu une si grande rnade, qu'il avoit été jeté

par-dessus la nunaille de la cour jusque dans le venjer, il lit simplenuMit gravei-

sur sa porte un chapeau à larges bords, avec cette devise philosophique : « A la

bonne heure, nous prit la pluie. » Voilà une page bien fâcheuse dans l'histoii-e

de notre reine (1506).

Anne fut encore en opposition avec sou nuiri, mais cette fois |)ar un excel-

lent motif, lorsque la guerre éclata en 1510 entre Louis XII et le pape Jules II.

Elle conjura d'aboixl le roi avec larmes de ne pas tirer l'épée contre le Saint-

Siège; Louis condescendit alors à s'en lapporter au clergé de France; mais, les

évêques assemblés n'ayant pu lui refuser raison, Anne obtint des prélats bre-

tons une protestation contre ce jugement. Le roi trouva que sa piété l'enlrai-

nait un peu loin et l'avertit, suivant Mczerai, par cet apologue :

« Autrefois, lui dit-il, les biches étoient armées de cornes connue les cerfs:

elles furent tentées de s'en prévaloir p(jur domiiu'r : le ciel les en punit en les

privant de leurs armes. Pensez-vous, ajontait-il, élre phis savantes cpie litules

les universités, qui sont d'accord avec le concile".' I']t vos conlesseurs ne vous

ont-ils pas appris que les fenuiies n'ont point vi>i\ dans l'Eglisi'".' » La gnern-

eut lieu malgié la reiiu>,qui })oussa l'obstination ilu scrupule jusqu'à réclamer

pour son conq)te l'absolulutu du pape.

Dans toutes ces ex|)éditions d'Italie, les Bretons avaient montré leur valeur
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ordinaire. Lobiiieau cite, outre les maréchaux de Kieux et de (lié, les sei-

gneurs de la Hniiaudaie, de Bouvet, le seneschal de Kercado, Gui de Bois-

l)oissel, François de la Noue, Jean d'Auvergne-Chastenay, Lebriei' de Lorrière,

Du Buttay, de Valvire, etc..

Cependant le roi d'Angleterre Henri VIU, de sanglante mémoire, s'était

ligué avec la cour de Home et avait lancé une Hotte contre la Bretagne. La

reine Anne et ses Bretons retrouvèrent alors toute leur énergie. Les états vo-

tèrent un fouage |)our la guérie. L'admirai Thenouenel et Botderu firent la

revue des capitaines et des navires.

Un énorme vaisseau, la Cordelière^ l'ut équipé aux Irais de la reine, armé

de cent canons et de douze cents honnnes, et confié au capitaine Hervé de

Primoguet ou de Portzmoguer. Cet audacieux marin, dans le combat des deux

flottes en vue de Sainl-3Iahé, coula successivement plusieurs navires. Puis, as-

sailli par douze vaisseaux à la l'ois, il jeta les grappins à l'amiral anglais la

Régente, qu'il fit sauter avec lui. La double explosion couvrit la mer de débris

et dispersa deux mille cadavres. Les navires du Croisic achevèrent la déroute

des ennemis, que les Bretons poursuivirent jusque sur les côtes d'Angleterre.

Les Anglais se vengèrent en revenant incendier Penmarc'h (1513).

Le vaisseau la Cordelière avait été mis à l'eau sur ce canal de 3Iorlaix, si

animé encore aujourd'hui par ses constructions et son commerce maritimes.

Canal du Morlaix.

La reine se fit restituer le coudé d'Etanq)es, eu réconq)eiise des exploits de

ses Bretons, et niomut l'année suivante à Blois, de la gravelle, à l'âge de trente-

sept ans (9 janvier 1514).
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Excepté le roi et sa cour, Anne laissa moins de regret qne d'admiralion

aux Français qu'elle avait courbés sous son sceptre; mais toute la Bretagne

la pleura comme une mère. « Le bon roi Louis prit le deuil en noir et buit

joins durant ne fit que larmoyer. » l^a savante reine laissa aussi dans la dou-

leur toute la jeune noblesse, tous les lettrés et tous les artistes qu'elle avait

cbarmés « par son doux accueil et son parler gracieux, » sans compter les

pensions et les faveuis dont elle les accablait.

Car c'est un éloge à joindre aux autres, qu'Anne prépara celte renaissance

des lettres et des arts qui allait immortaliser François 1". Elle l'ut la pre-

mièi'e protectrice de Jean Marot et du petit (élément, son illustre lils. Sa cour

de Blois ou des ïournelles était à la fois une école de vertus, une tribune po-

litique et une académie. Evêques, légats, savants, écrivains et poètes y ve-

naient se jouer avec cette puissance de l'imprimerie qui commençait à renou-

veler le monde. Là, les conversations et les lectures roulaient sni- les matières

l(\s plus élevées on les plus exquises; et la petite Renée de France, digne fille

de la reine, « discouroit si bautement de l'astrononiie, » que sa mère en était

émerveillée. Anne correspondait sans cesse avec la cour de Rome et avt'c cette

illustre Isabelle de Castille, qui, par son mariage avec Ferdinand d'Aragon,

avait créé la monarcliie espagnole, connue notre ducbesse avait complété la

monarcbie française. Reines dignes de s'entendre par leuis délauts ainsi que

par leurs qualités, — toutes deux instruites, sévères, impérieuses, — l'une

cbassant les Maures d'Esi)agne et l'aulre exterminant les juifs en France.

Le corps d'Anne de Bretagne, enseveli dans si s habits royaux, demeura ex-

posé, la face découverte, en sa chambre du château de Blois, pendant onze

jours. U resta ensuite dans la salle d'honneur jusqu'au 15 janvier. (]ettc salle

était tendue d'une tapisserie d'or et de soie représentant la prise de Jérusalem

par Titus. Le lit mortuaire était couvert d'un drap d'or brodé d'hermine traî-

nant jusqu'à terre. Aux deux côtés du chevet, il y avait deux coussins de

drap d'or supportant le sceptre et la main de justice. « Il n'y eut personne

qui n'admirât \e peu de changement du visage de la reine, et tout le monde

disoit que cette beauté qui résistoit à la mort » était une réconqu'use de la

pureté de ses mœurs.

IjC soir du 15 janvier, le corps fut mis dans le cercueil devant les dames de

Mailli, dame d'honneur; de Soubise, de Lire, dames d'atour: de la (iuerche:

et les seigneurs de Menou, du Pardo, d'Ogny, de la Guerclie, de Béton, de

Montanban, etc. « Quand il fallut couvrir la face, chacun des assistants, la

regardant pour la dernière fois, fondoit en larmes et ])oussoit des cris de do;;-

\euv d'une manière si lamentable, que, ceux qui ensevelissoient la reine en es-

tant troublez dans leurs fonctions, on fut obligé de mettre dehors la pluspart

de ces personnes, qui ne pouvoient mettre lin aux regrets qu'ils ténu)ignoient

de la pei'te d'une si bonne maîtresse, ni se résiuidre à ne la plus voir. »

Le 1G, la salle d'homieur lîit ehan^ée « eu snlle de doideur, » c'est-à-dire
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entièrement tendne et ornée de noir, sauf le drap d'or du cercueil. Le corps

fut veillé ainsi juscpTau 7) février, el foule la famille royale en grand deuil le

vint arroser de larmes. Le o février, on leva le corps, et les funérailles com-

mencèrent. Jamais on n'en avait vu de plus niagniliques ni de plus solennelles.

La reine fut d'ahord portée à l'église de Saint-Sauveur, hors du château, par

Françdis de Broon, son premier panetier, Charles d'O, son premier échanson,

et tous les grands officiers de sa cour. Les seigneurs de Penthièvre, de l'Aigle,

de Chateauhriand, de Candolle et de Montafilant soutenaient les bâtons du dais.

Suivait le deuil, conduit par François de Valois, puis une foule de princes, de

prélats, d'abbés, de gentilshoumies, de dames et de demoiselles. « Les huis-

siers, ayant leurs chaperons abattus siu" leurs épaules, faisoient faire voie. Le

capitaine Gabriel de la Chastre, avec un certain nombre d'archers, Concres-

sault, Saint-Amadour, et quelques autres qui servoient de maistres des céré-

monies, marchoient sur les ailes afin de faire tenir chacun en son rang. En-

suite marchoient les hérauts et rois d'armes en grand nombre, Montjoie et

Bretagne les plus près du corps; à leur droite, Renaud de Brignac, premier

niaistre d'hostel et les autres maistres d'iïostel; et à gauche des hérauts, les

gens des requêtes de la feue reine. » Le concours de la multitude était tel,

qu'il fallut deux baies de Suisses pour maintenir l'ordre. Arrivé à Saint-Sau-

veur, le corps fut placé dans une chapelle ardente ornée de cinq clochers df

bougies et de croix recroisettées; chacun prit place selon son rang, et le car-

dinal de Baveux célébra l'office. Les hérauts et les officiers de la feue rein(

demeurèrent toute la nuit près du catafalque. Une foule de messes furent

dites par les évcques, le jour et le lendemain. Après l'offrande, Parvi, con-

fesseur du roi, débita longuement une première oraison funèbre dans le goût

de l'époque, sur ce texte de Jérémie : Defecit gaud'inm cordis nostri (la joie

de notre cœur nous a délaissés). Le sujet de son sermon fut « que, comme la

reyne avoit vécu trente-sept ans, il lui apparlenoit trente-sept éloges d'autant

de vertus. Ensuite il lui dressa un chariot d'honneur environné de ces trente-

sept vertus, pour la porter jusques en paradis. »

Après ces cérémonies, le corps fut mis sui- un chariot et fut acheminé vers

la capitale, au milieu de quatre cents torches aux armes de Bretagne, et de

cinquante aux armes de France. 11 traversa Saint-Dié, Cléry, Orléans, Arthe-

nay, Joiuville, Eugerville, Elampes, Montlhéry, avec tout le respect et tous

les regrets imaginables. A Notre-Dame-des-(^hamps, le parlement vint à la

rencontre de la reine, avec une suite d'archevêques et d'évêques, qui la con-

duisirent processionnellement jusqu'à Notre-Dame de Paris. Là, aux lumières

de quatre mille cierges, nouvelles pompes et nouvelles magnificences durant

plusieurs jours, puis seconde oraison funèbre de Parvi sur ce texte : « Notre

cœur s'est tourné en deuil. » Et, connue les jeux de mots étaient la suprême

éloquence du tenqjs, il compara la ville de Paris à un chœur de musique à

quatre parties : l'Eglise, la Justice, l'Université et le Peuple; et il prouva que,
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dans ces quatre parties, les chants de la douleur se faisaient seuls entendre. Il

termina par l'éloge des vertus de la reine, et cet éloge, du moins, n'eut pas

besoin de calembours.

Enfin l'auguste corps fut porté à Saint-Denis; l'évèque du Mans officia, et

l'infatigable Parvi déclama sa troisième oraison funèbre, qui dura près de

quatre heures : Cecidil cùvona capïtis nostri (la couronne de notre tète est

tombée). Là-dessus il fit remonter la généalogie de la reine « jusqu'à Troye,

Brutus et Ynage, fille de Pendrasus, noble empereur de Grèce. Il fit un dialo-

gue de douze questions bien piteuses, pleines de grande édification. Il s'étendit

fort au long sur les saints de Bretagne, parmi lesquels les onze mille vierges

ne furent point oubliées. Enfin il s'attacha à montrer que la feue reine avait

suivi l'exemple de ces saints et marché sur leurs traces, et jura, ainsi (ju'il

croyoit en Dieu, pour tant qu'il l'avoit confessée, administrée et baillé tous les

sacrements, qu'elle étoit morte sans péché mortel. » Quand Parvi eut terminé,

le corps fut déposé dans les caveaux, près de la place réservée à Louis XII.

Bretagne, roi d'armes, fit les proclamations ordinaires, en criant trois fois :

« La reine très-chrétienne et duchesse, notre souveraine, dame et maîtresse,

est morte ! » Le même héraut reçut du chevalier d'honneur la main de justice,

le sceptre des mains du grand maître d'hôtel de Bretagne, la couronne du

grand écuyer, et les posa sur le cercueil de la reine. Toute la compagnie alla

dîner; et, à la fin du repas, M. d'Avaugour, comme grand maiire de Bretagne,

dit aux officiers de la feue reine, en rompant son bâton, que la reine était

morte, et qu'ils pouvaient se pourvoir ailleurs. Le héraut Bretagne repéta

la même chose... Et ainsi finirent ces obsèques fastueuses que la maison de

France devait bien à la reine qui l'avait le plus enrichie.

Car le seigneur de Laval n'exagérait pas en disant quelque temps après au

conseil du roi, devant les princes du sang, qui ravalaient la Bretagne et sa

dernière duchesse : « Ressouvenez-vous, depuis l'établissement du royaume,

que vous n'eustes une reyne si grande dame, ny qui vous ait eslevez et haus-

sez si haut, et me montrez un pied de terre que vous ayent aporté vos autres

reynes? La mémoire de cesle-cy vous doit estre recommandée entre toutes;

car par elle vous avez clos le pas à vos ennemis, qui vous enfonçoient jusque

dedans le cœur du royaume, toutes les fois qu'il plaisoit aux ducs ses prédé-

cesseurs, qui tenoient la clef de vos portes, et n'a pas esté sans cause que pour

le temps de mille ans du long vous n'avez peu conquester ce que vous avez à

la fin obtenu avec tant de supplications, et ce que vous ravalez à présent. »

La reine Anne avait désiré rejoindre son père et sa mère dans l'admirable

tombeau qu'elle leur avait fait élever aux Carmes de Nantes, et dont nous

parlerons tout à l'heure; mais, n'ayant pu donner son corps à ses cliers Bre-

tons, elle voulut du moins qu'ils possédassent le cœuv qui les avait tant aimés.

Par la permission du roi, cette illustit! relique fut transportée et reçue ayantes

avec la plus grande solennité. Toutes les rues élaiciit teiulues de blanc sur 1(
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passa^^e du cortège; les fenêtres de chaque maison étaient éclairées par deux

ciercfes aux armes de la princesse; un crieur, vêtu de velours noir et portant

quatre écussons sur sa robe, ouvrait la marche. Il sonnait à chaque carrefour

des deux sonnettes qu'il avait à la main, criant à haute voix : « Dites vos pate-

nostres à Dieu, c'est pour l'âme de très-chrétienne revue la duchesse, nostre

soubveraine, dame naturelle et maîtresse, de laquelle on porte le cœur aux

Carmes. » Quatre cents bourgeois suivaient; leurs robes et leurs chaperons

étaient noirs; ils portaient à la main des torches du poids de deux livres. Le

convoi venait ensuite, Noblesse, magistrature, clergé séculier et régulier, tout

ce qui jouissait de quelque privilège put en faire partie. Philippe de Montau-

ban, chancelier de Bretagne, portait le cœur de la reine. Il marchait sous un

poêle de drap d'or que portait le vice-chancelier, l'abbé de Quimperlé, les

sénéchaux de Rennes et de Nantes. Alentour s'avançaient les hérauts et les of-

ficiers de la reine : la Bouvardière, Plusquellec, 31artigné de Broon, d'Archal,

Beuvres, lepanetier Montauban, Meschinot des 3Iortiers, Loyon, Guengat, etc.

La chapelle ardente où fut déposé le cœur était magnifique. Les Bretons avaient

voulu surpasser les Français en allumant plus de quatre mille cierges. Il y

eut, comme à Paris, service, oraison funèbre, transport solennel du cœur au

tombeau, et messes pendant plusieurs jours dans toutes les paroisses et com-

munautés de Nantes'.

Quand les pavsans des Gôtes-du-Nord traversent la lieue de grève de Saint-

Michel, tant qu'ils aperçoivent le calvaire de granit qui s'y élève, ils disent :

« La croix nous voit: » et ils ne craignent pas que la marée les engloutisse.

De même, tant que les Bretons avaient vu sur le trône la ferme et bienveil-

lante figure de la reine Anne, ils s'étaient dit : « Notre souveraine veille sur

' Lorsqvi'on ouvrit, deux siècles après, le tombeau des Carmes, en 4727, on y trouva, entre les

cercueils de François II et de Marjfuerite de Foix, un pelit coffre en plomb dans lequel il y avait

ime boite de fer, puis une boite de plomb, puis une boîte d"or, en forme de cœur, surmonté d'une

couronne royale, et entouré de l'ordre de la Cordelière, de même métal, et d'un travail recberché.

Cette boite, dans laquelle on avait mis le cœur d'ime si grande reine, ne contenait plus qu'un peu

d'eau et les restes d'un scapulaire. Sur le cercle delà couronne, était écrit en relief:

Cœur de vertus orné

Dignement couronné...

Et sur la boîte d'or on lisait :

En ce petit vaisseau de lin or pur et mande,
Kcpose mi plu? grand cœur qu'oncque dame eust au monde;
Anne fut le nom d'elle, en France deux, fois royne,

Duchesse des Bretons, royale et souveraine.

Ce cœur fut si très haut, que de la terre aux cieulx.

Sa vertu libéralle accrois^oit niieulx et niieulx;

Mais Dieux en a reprins sa portion meilleure,

Et ceste part terrestre en grand deuil nous demeure...

L'intérieur de la boîte était revêtu d'un émnil blanc, sur lequel on distinp;uait encore les traces

du sang- ou de la rouille. Après avoir disparu pendant de longues années, cette boite a été rendue

à la ville par un lionnùle citoyen; elle est aujourd bui à la mairie de Nantes, où nous l'avons exami-

née à loisir.
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nous, » et ils avaient espéré que la domination française n'aclièverait pas de

les envahir; — mais, lorsque le cri du roi d'armes : « La duchesse Anne,

notre dame et maîtresse, est morte ! » fut arrivé des caveaux de Saint-Denis

à la cathédrale de Nantes, cette dernière espérance se brisa sur le cercueil

royal, comme le hàton du dernier grand maître de Bretagne.

La lieue de grève. «La croix nous voit. » — l';\j;e 472.

Par son contrat de mariage avec Louis XII, Anne croyait avoir rendu l'in-

dépendance à la Bretagne. Tout semblait, en effet, prévu dans ce contrat, pour

séparer le duché de la France, soit que le roi et la reine mourussent sans en-

fants, soit qu'ils en eussent plusieurs. Un seul cas avait été oublié (la prudence

humaine est toujours en défaut), c'était celui où le mariage ne produirait que

des filles. Or ce fut justement ce qui arriva, tant la Providence avait décidé

l'union de la Bretagne! Anne ne donna à Louis XII que deux princesses, ma-

dame Claude et madame Picnée de France. Ce|)('ndaiit le mariage d'une de

ces princesses pouvait encore mener la reine à son but, puisqu'il avait été con-

venu que les couronnes de France et de Bretagne ne tomberaient point sur la

même tête. Pour y arriver, il fallait à tout prix empêcher la fusion du droit

royal et du droit ducal, c'est-à-dire l'union de madame (Claude avec le jeune

François de Valois-Angouléme, héritier présomptif de Louis XII. Telle fut

l'idée fixe d'Anne de Bretagne et l'objet de ses constants efforts. Elle promit

d'abord sa fille aînée, dès le berceau, au jeune comte de Luxembourg, héri-

tier des maisons d'Autriche, d'Espagne et de Bouigogne. Une telle alliance

eût été par trop belle, car ce prince devint l'empereur Charles-Quint. Le traité
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conclu à Trente, en 1501, à celte intention, portail que Claude hériterait du

duché de Bretagne « de l'estoc de sa mère, » si Louis XII mourait sans en-

lants mâles; et que si ladite Claude donnait plusieurs enfants au comte de

I.uxemhourg, un de ces enfants garderait le titre et les armes de duc de Bre-

tagne. On voit qu'en signant un pareil traité, Louis XII, pas plus que la reine,

ne considérait la Bretagne comme incorporée à la France. On ne manqua pas

de faire ratifier ce heau projet par les États de Vannes. Mais, dès qu'il devint

public en France, ce fut un cri de réprobation générale : les politiques senti-

rent et firent sentir au roi qu'il détruisait l'œuvre de plusieurs siècles, en dé-

membrant la monarchie, au moment môme où elle se complétait. Ce fut alors

qu'il manqua de mourir à Lyon, et le sentiment de sa faute ne fut pas la

moindre cause de sa maladie, car ce prince était réellement le père de son

peuple, et les chagrins de son peuple étaient ses plus grands chagrins. Ce fut

alors aussi que naquit la haine d'Anne de Bretagne pour le maréchal de Gié,

— celui-ci s'étant fait tout d'abord l'organe imposant des doléances fran-

çaises. Bref, les états généraux supplièrent Louis XII À genoux de rompre les

fiançailles de madame Claude, et le traité, juré trois fois, fut déchiré solennel-

lement; — ce qui n'avait pas empêché les juges du sire de Gié de condamner

sa résistance à l'exécution de ce même traité. Voilà les jugements de cour.

On sait comment la reine se vengea; mais, en écrasant le maréchal, elle ne

put triompher de sa politique. L'édifice qu'elle avait préparé si laborieuse-

ment fut détruit en 1506. Sollicitées par les états généraux et par les députés

de Bretagne eux-mêmes, les tiançailles de François d'Angoulème et de Claude

de France furent célébrées le '21 mai. La reine, dans son dépit, ne donna

pour dot à sa fille que cent mille écus, et, dérogeant à son propre contrat,

réserva la Bretagne au fils qu'elle pourrait avoir. Mais ce fils n'arriva point;

et sa seconde fille Renée de France, mariée plus tard au duc de Ferrare, ne

put enlever le duché à François I", devenu mari de Claude.

Toutefois, avant de posséder la Bretagne en propre, ce prince l'administra

d'abord au nom de sa femme, avec l'agrément des Etats. On sait comment

Louis XII, déjà vieux, se remaria follement à la jeune et galante Marie d'An-

gleterre, et comment François, amoureux et aimé de la nouveUe reine, ris-

qua de s'enlever la couronne de France en donnant un héritier à Louis XII;

heureusement sa mère et ses amis rarrêlèrenl au bord de cet abîme. Le père

du peuple mourut sans enfant mâle, après s'être épuisé pour en avoir, et

François I" arriva au trône le 1" janvier 1515. Ce n'est point à nous qu'il

appartient d'écrire sa brillante et funeste histoire.

Devenue reine de France, madame Claude fut une sainte, mais n'eut rien

du génie et de l'indépendance de sa mère. Elle donna d'abord la Bretagne à

son mari pour en jouir sa vie durant. Puis elle lui en céda la jouissance à per-

jiéluité s'il lui survivait. Enfin, par son testament, en 1524, elle transmit la

Bretagne au Dauphin, son fils aîné. — C'était assurer l'union du duché au
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royaume. — Outre un si magnifique présent, madame Claude laissait à son

infidèle mari trois fils et quatre filles.

La consonnnation définitive de l'Union fut cependant retardée par les fatales

prouesses du roi-chevalier en Italie, Après s'être battu comme on sait, il lui

fallut rendre à Pavie le tronçon de sa quatrième épée, et demander à la France

sa rançon et celle de ses «leux fils (1525). La Bretagne en pa\a noblement sa

part, à des conditions particulières. Les étals votèrent une somme, et les villes

offrirent un don gratuit; mais les gentilshommes déclarèrent « (|ii(', bien

qu'ils ne dussent au roi que la foi et le service à la guerre, ils pa\eraient

chacun, dans cette occasion, le vingtième du produit de leurs terres nobles;

mais sans se soumettre à aucun contrôle, sans énoncer même la somme qu'ils

verseraient. » Le clergé ne contribua point à cette charge! 11 idlégiia qu'il lui

fallait une permission du pape, et il se dispensa de la demander.

La paix enfin signée à Cambray, François T' se hâta d'achever une conquête

plus importante que celle du comté de .Milan. Pour fondre irrévocablement le

duché de Bretagne dans le royaume de France, pour ôter tout prétexte et

toute chance au premier de se détacher jamais du second, le roi, suivant le

conseil du chancelier Duprat et d'un magistrat breton (Des Déserts), résolut

de faire solliciter l'Union par les états de Bretagne eux-mêmes. Quand il se

fut assuré de la majorité des voix, il se rendit en personne à Cliateaubi'iant,

tandis que les trois ordres s'assemblaient à Vannes (août ISo'i). Il n'est pas

besoin de dire si ces états, les derniers de l'ancienne Bietagnc, furent orageux

et solennels. Malgré toutes les précautions et toutes les intrigues du parti fran-

çais, la cause bretonne avait encore des représentants illustres et nombreux.

D'abord, les derniers Penthièvre et quelques autres débris de la famille ducale

réservaient leurs droits éventuels, si la lignée de madame (Claude venait à

s'éteindre. Il est vrai qu'elle était assez tlorissante pour durer longtemps.

Mais la mort seule avait le secret de l'avenir. Ensuite, les descendants de ces

terribles barons qui avaient disputé pendant douze cents ans leur pays à tant

de puissances étrangères, aux Francs, aux Saxons, aux Bomains, aux An-

glais, et par-dessus tout à la France, ne pouvaient se résigner à devenir les

sujets de leurs éternels ennemis, à subordonner leurs intérêts particuliers à

des intérêts généraux, à s'en aller servir un maître où il lui plairait de les

conduire, à exposer leurs antiques j)riviléges aux caprices d'une monarchie

ambitieuse, à voir passer au cœur de la France l'or et le sang de leurs vas-

saux, les produits de leurs fouages et de leurs bénélices, le plus ])ur et le plus

clair de leur substance féodale. Ces considérations trouvaient plus d'un écho

dans le clergé, chez les successeurs de ces abbés et de ces prêtres bas-bretons

qui avaient bravé Clovis, Charlemagne, Philippe-Auguste, Louis XI et la cour

de Bomc elle-même. Les plus paisibles bourgeois, se rappelant leurs franchises,

leurs conseils comnunis et leurs droits innnicipaux, trcMubliiient de se voir

imposer des magistrats et des administrateurs (pii ne seraient j)as leurs coni-
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patriotes. Enfin les paysans eux-mêmes, ou plutôt les paysans surtout, fré-

missaient jusqu'au fond de leurs chaumières et regardaient leurs armes rouil-

lées eu secouant leurs longues chevelures, lorsque la voix de leur seigneur, le

chaul d'un harde populaire, le passage d'un commissaire du roi, venaient les

avertir qu'il faudrait renoncer un jour aux douceurs du domaine congéable et

à l'autorité paternelle des gentilshommes, fils des anciens tierns, dont ils com-

posaient depuis César la libre famille... Bref, tous les vrais Bretons redou-

taient, en l'exagérant, cette « servitude française, » flétrie par saint André an

temps des guerres de Montfort.

D'un autre côté, les partisans de l'Union, attentifs et soumis au cours des

événements, répondaient, non sans raison, que le jour était arrivé où la Bre-

tagne ne pouvait plus rester dans l'isolement; que trop longtemps déjcà elle

avait combattu et llotté entre la France et l'Angleterre, entre les horreurs de

la guerre civile et les maux de la guerre extérieure
,
que la géographie et la

politique, la providence et l'intérêt la jetaient irrésistiblement dans les bras de

la France
;

qu'il fallait se donner volontairement plutôt que de se laisser

prendre de vive force , et profiter de la dernière occasion qui se présenterait

peut-être de sauver les privilèges et les coutumes nationales, de rester Bretons

par le fait, tout en devenant Français par le nom.

Tels furent les débats qui agitèrent les états de Vannes et qui retentirent

jusqu'au dernier village de Bretagne. Cependant la majorité, séduite ou con-

vaincue, accepta l'Union. Mais, lorsque le président Des Déserts proposa aux

trois ordres de la demander eux-mêmes, ce fut une explosion de cris indi-

gnés. Heureusement pour le roi, on travailla en secret les députés qui résis-

taient en pubhc... La corruption, cette importation française, mina les rangs

des derniers Bretons... Bref, les états consentirent à solliciter l'union du duché.

Dès le lendemain, les trois ordres allèrent supplier le roi François 1"
:

1° de permettre que le Dauphin, alors présent en Bretagne, fît son entrée so-

lennelle dans la capitale comme duc et seigneur ;
2" de se réserver à lui-même

l'usufruit et l'administration du pays; 5° de prononcer l'union perpétuelle du

duché à la couronne de France, eu maintenant les droits, libertés et privilèges

de la province, et en faisant jmer au Dauphin de les maintenir, etc. Le roi

répondit affirmativement sur tous les jioints, et déclara le duché de Bretagne

uni pour jamais à la couronne de France. Les lettres patentes en furent datées

de Nantes le même mois, publiées au parlement de Paris le 21 septembre, et

au conseil de Bretagne le 8 décembre suivant. Le Dauphin François avait fait

son entrée solennelle et reçu la couronne et l'épée à Bennes, le 12 août, avec

tous les serments et toutes les cérémonies accoutumées.

L'état des revenus que le roi tira de la Bietagne h cette époque s'élève à

quatre cent cinquante mille livres tournois, toutes charges déduites. La livre

touriu)is d'alors valait près de cinq fois la livre actuelle. On voit que la mai-

son de France ne s'était pas appauvrie!
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Le Dauphin clail un [jriucc rempli de douceur el de bienveillance. Les Bre-

tons s'habituèrent si bien à lui, ([u'ils s'imaginèrent que rien n'était changé.

Dernier rêve du j)atriotisme, qui inquiéta le roi 1 11 ordonna à son fils de

l'acconqjagner en Italie
; mais il eût mieux l'ait de le laisser en Bretagne. Le

jeune François mourut à Lyon, empoisonné par Montecuculli, commissaire de

l'empereur Charles-Quint (153G).

Les titres de Dauphin et de duc de Bretagne passèrent alors à Henri, se-

cond fils du roi et de madame Claude, qui fut depuis Henri H. François V se

dessaisit en sa faveur de l'usufruit du duché (1559). Enfin, le Père des lettres

étant mort avant l'âge des suites de ses amours, l'avènement de Henri H
consomma la fusion poUtique du droit ducal et du droit royal, de la Bretagne

et de la France (1547).

H n'y eut plus dorénavant qu'un seul roi, dont les Bretons furent les meil-

leurs sujets tant qu'on respecta les clauses de l'Union
;
qu'un seul royaume,

dont la Bretagne fut la première province, — usages et coutumes réservés,

langue et mœurs à pail, bien entendu.

Les Bretons donnèrent à la France leur sang et leur or ; mais ils continuè-

rent d'aller en pèlerinage à Saiid-.lean-du-DoigL

Fontaine de Saiiil-Jeaii-ilu-Doij;l.
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Le duc de Bretagne allant ouvrir les états.
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Avant de passer de

l'histoire de ^ANC1ËN^E

BuETAGJNE au pfécis des
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nion et an tableau de

la BnET.\GiNE ACTUELLE, il

nous reste un dernier

coup d'œil à jeter en

arrière.

On a vu dans le cou-

rant de notre récit, et

ciiak.u a a 1 dL Liiiii par les laits eux-niénies,

i toutes les réilexions, cette féod.vlité, dont nous avions



CHAPITRE XVII. - L'ÉPOOUE MYSTIQUE. 479

retracé l'antique origine et les développements jusqu'au douzième siècle, s'éle-

ver peu à peu, avec ses couronnes de ducs et de comtes, à la hauteur et même
au-dessus du diadème royal; on l'a vue jeter son plus vil" éclat sur le théâtre

sacré des croisades ;
— céder quelque terrain dans ses déhats avec la forte

royauté de Philippe-Auguste et avec la pieuse royauté de saint Louis; — per-

dre, au treizième siècle, son divin point d'appui, lorsque l'empire universel de

l'Eglise touchait à sa décadence; — subir les empiétements administralii's de Phi-

lippe le Bel, qui lui ravit d'une main la Flandre et de l'autre les Templiers; —
se relever pour lutter pied à pied, dans la personne des grands vassaux et sous

le sceptre flottant des Valois, contre les accroissements douloureux de la mo-

narchie et de la nation, prêtes à se liguer contre l'ennenne commune; — arri-

ver, avec la moiuirchie et la nation elles-mêmes, au bord de l'abime, sous

Philippe VI et Jean II, aux l'imestes batailles dcCrécy et de Poitiers; —échap-

per aux Anglais sous Charles le Sage, et grâce à Du Guesclin, non sans reculer

encore devant l'unité monarchique; — rompre de nouveau cette unité nais-

sante en arrachant le manteau royal à Charles VI, et puis se disputer les

haillons de ce manteau, d'Orléans à Bourgogne et de Valois à Lancastie, sur

le sein de la patrie commune, éventrée par les Armagnacs, les Cabochiens, les

Ecorcheurs, et surtout les Anglais; — tirer à son profit la royauté du tombeau

par la voix de Jeanne d'Arc, le bras du peuple, et l'épée de Bichemont;— célé-

brer ses derniers triomphes dans les orgies de la cour de Charles VII et dans les

fêtes de la maison de Bourgogne, cette avant-dernière tête de l'hydre des grands

vassaux; — défendre inutilement cette môme tète avec toutes ses forces coali-

sées, contre la hache du compère de Louis XI; — s'immoler enfin noblement

dans la personne de notre Anne de Bretagne, la couronne au front et le sceptre

à la main, laissant encore derrière elle une nationalité vivacc à donq)ter par

trois siècles d'administration, une armée de franchises et de privilèges à com-

battre sur le champ nouveau des états et des parlements.

Tant de révolutions politiques n'avaient pu s'opérer sans de grands mou-

vements dans les idées et dans les mœurs, — mouvements qu'il nous faut

retracer en ([uclques mots, car la plupart avaient eu leurs contre-coups en

Bretagne.

La peur de la fin du monde, l'élan des croisades, l'universalité de la cheva-

lerie et l'exaltation de la femme, aux onzième et douzième siècles, avaient

préparé le mysticisme et les guerres religieuses des époques de Philippe-Au-

guste et de saint Louis; — époques toutes pleines de discussions, d'hérésies,

de fanatisme et de mystères; — é[)oque8 des sectaires vaudois, de saint Do-

minique et des fureurs albigeoises, des splendeurs de Citeaux, des ordres men-

diants et prêcheurs, des drames et des farces sacrées, de l'insurrection des

Pastoureaux, etc. Cette période avait été ouverte en Bretagne par le génie de

Robert d'Arbrissel et d'Abailard, elle devait aboutir à la folie d'Eon de l'Etoile.

Ce fut alors que la sainteté seudjla passer de la chaire au trône, et que le pape
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se trouva éclipsé par Louis IX. Ce fut alors aussi que Pierre Mauclerc s'en-

i;a"ea coutre les évoques bretous dans cette lutte de la régale et des bénéfices,

du tenqîorel et du spirituel, qui devait durer autant que la Bretagne elle-uiénie.

En 1202 et en 1204, Philippe-Auguste prépara l'abaissement du pouvoir po-

litique de lîome par son divorce, et l'abaissement de la grande féodalité par

ses lriiinq)lies sur les Plantagenets. En 1270, les Etablissements de saint Louis

préparèrent la société monarchique qui allait renq)lacer la société féodale. En

1290, Philippe le Bel inaugura cette société naissante en ouvrant la monar-

chie des trois étals et des parlements. On se souvient que ce fut lui qui passa

au cou du duc Jean II la chaîne de pair de France. Le treizième siècle fut, en

Bretagne comme en France, celui de l'épopée de la passion et de l'art gothique,

ces deux grandes personnifications du moyen âge! La poésie mystique rem-

plaça la poésie chevaleresque. Les fêtes des idiots {fatuonim)^ — les monstres

de toute espèce sculptés dans les églises et dans les cloîtres opposèrent avec

un cynisme naïf les misères et les vices d'ici-bas aux vertus et aux félicités

d'en haut. L'architecture gothique des douzième et treizième siècles est bien

l'arl par excellence, l'opposé d'in-ers^ c'est-à-dire l'action, le drame, la vie I

Ces artistes de nos cathédrales étaient bien nommés les maîtres des pierres

vivantes : McKjistri de vivis lapidibus. Avec quelle puissance et quelle nudité ils

ont sculpté la lutte du Christ et de Satan, de la nature et de la foi, cette pas-

sion du chrétien, dont la passion de Jésus est le modèle! « Regardez l'orbite

amaigri et profond de la croisée gothique, de cet œil ogival, quand il fait effort

pour s'ouvrir; » cet œil est le signe de l'architecture catholique. En effet, 1 art

ancien, fils de la nature, se représentait par la matière et la forme : par la

colonne pleine; — l'art nouveau, lils de l'intelligence, se figure par la physio-

nomie et le rayon : par l'œil vide. « Aux douzième et treizième siècles, la

croisée, enfoncée dans la profondeur des murs, comme le solitaire de la Thé-

baïde dans une grotte de granit, est toute retirée en soi; elle inédite et rêve.

Peu à peu, elle avance du dedans au dehors; elle arrive à la superficie exté-

rieure du mur; elle rayonne en belles roses mystiques, triomphantes de la

gloire céleste. » Le quatorzième siècle à peine passé, ces roses s'altéreront;

elles se changeront en fleurs flamboyantes. Seront-ce des flammes, des cœurs

ou des larmes? Tout cela peut-être à la fois. Et qui pourrait dire la patience

mvstique qu'il a fallu aux ouvriers de nos églises, pour élever pierre à pierre,

de la terre au ciel, cette végétation des piliers et des nefs, depuis la masse

inébranlable des troncs jusqu'aux délicieux caprices des fleurs et des feuil-

lages; pour découper à jour les rosaces où jouait la lumière, et les clochers

d'où s'envolait l'harmonie; pour ciseler jusque dans les moindres recoins des

voûtes, jusqu'à l'extrémité des flèches perdues dans les nuages, ces petits

chefs-d'œuvre qui usaient la vie d'un homme, et que Dieu seul peut aperce-

voir en se penchant sur la terre? C'est qu'ils travaillaient pour Dieu seul, ces

artistes ! Cherchez dans les millions de pierres taillées par leurs mains une
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seule lettre de leur nom, le moindre signe qui les révèle à la gloire. — Vous

chercherez en vain! — Ils n'ont rien voulu dérober à Dieu... qu'un petit

coin de son paradis j)our leur âme. Tel était le siècle de .siiut Louis; — priant

comme lui ])ar l'action même, comme lui n'aspirant (ju'au ciel et mourant

heureux sur la cendre. — Ce fut au milieu de cet âge d'or du catholicisme

que les Bretons immolèrent à Dieu, pour le salut de leurs âmes, tous les juifs

et tous les hérétiques qui se trouvèrent dans le pays. Doublement absorbés,

du reste, par la guerre civile et la guerre extérieure, ils prirent alors peu de

part aux travaux de l'art et de la poésie catholique. — Us devaient se dédom-

mager amplement au quinzième et au seizième siècle.

La |)remière moitié du quatorzième siècle, c'est-à-dire le règne de Philippe

le Bel en France, — odieuse et rusée (igure, — et ceux d'Arthur II et de

Jean 111 en Bretagne, — débonnaires et souriants visages, — furent répot[ue

de l'Université, de l'administration, du parlement et du fisc.

Tout d'abord les saintes poésies du moyen âge semblent s'éteindre sous les

dossiers des procureurs et des recors, voire sous le marteau des monnayeurs:

— car il est souvent question de monnaies vraies ou finisses, sous ce IMiilippe

le Bel si mal nommé. — La nouvelle société, chicanière et compteuse, met le

bonnet du droit romain par-dessus le cascjue féodal. Le (ils aîné de l'Eglise

bat pieusement sa mère. Les prêtres sont exclus du pailement et du tribunal

français. L'ordre civil se fonde ainsi. Notre duc de Bretagne n'eût certes pas

osé en faire autant. Cependant il profite de l'élan domié pour réduire les

droits et les biens ecclésiastiques. Lui aussi développe le parlement, ouvert

aux députés des villes, à ce tiers état qui dévorera les deux autres en 80. La

bourgeoisie monte en silence. Les barbiers et les médecins des rois deviemient

déjà leurs ministres.

La féodalité ne périclite pas moins que l'Eglise. Les Etablissements de

Louis IX portent leurs fruits. Ttuite justice aboutit au roi. La centralisation

monarchique commence. Les légistes, les baillis, les sénéchaux, les préviMs,

les auditeurs, les tabellions, les maîtres des monnaies, les vcrdiers et les

gruiers royaux s'attachent comme une nuée d'insectes rongeurs aux privi-

lèges, aux juridictions et jusqu'aux forêts féodales. L'argent, qui était le nerf

de la guerre, devient le nerf de l'administration. Le capital équivaut à la

terre : voici l'avènement du lise. Ce Gargantua dévore le superllu du lutble,

l'aisance du bourgeois, le nécessaire du paysan; véritable Antéchrist, il se

gorge aux dépens du pape, du clergé, des moines; il absorbe enfin les im-

menses richesses des Templiers, qu'il brûle jtour voir s'il ne restera rien dans

leurs cendres. — Le duc de Bretagne ne les brûle pas, mais profite de leurs

dépouilles comme le roi de France. — Tous les gouvernements disent alors à

leurs sujets, comme Schylok : « Si vous n'avez pas d'argent à nous donner,

nous vous prendrons une livre de votre |)lus belle chair. » La chimie et la

sorcellerie s'en mêlent. Tous les disciples de Lulle et de Flainel, tous les fai-
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seins d'or, se [leiicheiit sur leurs founieiiiix. Li Bretagne, qui est toujours

en arrière de la France, aura bientôt les siens, et le plus féroce de tous, Gilles

de Relz ! C'est l'heure où le culte du diable se jette au travers du culte de

Dieu. Regardez les sculptures de presque toutes les églises de ce tenq)s-là,

vous y verrez l'homme donnant son àme pour de l'or, s'agenouillant devant

le diable et baisant le velours de sa griffe. Les juifs se livrèrent alors aux hor-

ribles mvstères de leur industrie. Et les plus juifs et les plus sorciers n'étaient

pas ceux qu'on pensait. Les TempUers n'avaient point amassé, sans maintes

(( sorcelleries ctjuiveries, » leurs énormes trésors. Nous trouverons sur pres-

que tous les points de la Bretagne les traces dorées et sanglantes de ces moines

rouges, comme les appelait l'homme de la Cornouaille et du Léonnais. — La

dernière moitié du règne de Philippe le Bel est pleine d'abominables procès

d'alchimie, de rapts, d'empoisonnements, de « diableries » de toute espèce;

l'inquisition n'a jdus assez d'agents, de lourmcnteurs, de cachots et de bû-

chers. 11 faut dire aussi que l'Université prend un vaste essor, qu'on voit se

fonder cent collèges, et les plus célèbres collèges, où les écohcrs ont « chétive

nourriluro, mais amples privilèges. » En ceci la Bretagne se met vite au ni-

veau de la France. C'est dans l'année qui suit la mort de Phihppe le Bel que

Jean 111 établit à Paris les collèges bretons de Tréguier, du Plessis et de la

Cornouaille.

Mais après trente années de paix, — chose inouïe ! — voilà que la terrible

guerre de Montfort s'élance du cercueil du bon duc avec son cortège de fléaux

insatiables, et qu'Edouard d'Angleterre et Philippe de Valois se disputent la

couronne de France au milieu des entrailles palpitantes de la Bretagne. Nous

avons tracé tout au long cet héroïque et douloureux tableau. La féodalité en-

dormie se réveille au son des trompettes, et se rue, toute bardée de fer, dans

la mêlée des deux monarchies. Pendant vingt-quatre ans il n'y a plus d'insti-

tutions, il n'y a plus de lois, il n'y a plus de mœurs, il n'y a plus rien que des

hommes qui se tuent, des châteaux qui croulent, des villes qui brûlent... Un

pays tout entier broyé sous les pieds des lourds chevaux et des hommes

d'armes plus lourds encore... La peste et la famine viennent achever cette

moisson humaine. Et Dieu sait si la peste et la famine ne furent pas plus

douces encore au peuple que ces chevaliers d'airain du quatorzième siècle,

aussi avides brigands que féroces guerriers. Froissart a peint d'un mot les

plus débonnaires : « Ils voloient et tuoient au hasard pour bien mériter de

leurs dames, car ils étoient braves et amoureux durement. » Ainsi agissaient-

ils contre leurs propres compatriotes. Ou'on si' figure donc les Anglais déchar-

geant sur les Bretons une haine de plusieurs siècles, et la pire de toutes les

haines, celle des frères ennemis. Nous les avons, du reste, montrés à l'œuvre.

La chevalerie française, c'est-à-dire la vraie et loyale chevalerie, avait trouvé

à (]récy sa mort et son tondjeau. Les armées, dès lors, étaient devenues mer-

cenaires. Les capitaines s'étaient faits chefs de bandes, et les seigneurs aven-
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turiers. Voilà ce qui explique l'avènement des fanlagsins dans les troupes

féodales. Les grandes compagnies en sont le type complet. Ce fut le signal de

la décadence militaire de la féodalité. Les excès des soldats amenèrent ceux

des paysans... A force d'être pillés, brûlés et torturés, ceux-ci se levèrent en

masse. La Jacquerie paya aux châteaux la dette des chaumières ;
— les châ-

teaux reprirent leur revanche, et réciproquement. — Cette tuerie ne cessa

guère en Bretagne qu'au règne de Jean V, lorsque les Anglais, qu'avait rame-

nés Montfort, furent acculés au mont Saint-I^lichel.

Cette guerre de Montfort et sa suite naturelle, « l'anglomanie » de Jean IV,

furent les véritables causes de la ruine politique de la Bretagne. H n'y a pas de

nationalité qui puisse sortir saine et sauve d'un siècle d'occupation étrangère.

L'indépendance bretonne ne triompha qu'en apparence d'Edouard III et de

Charles V; et si elle parut se survivre à elle-même, c'est que la France, à son

tour, faillit périr dans cet abime de la folie de Charles Vl. Ln vain la victoire

patriotique des Trente, — la plus belle page de cette histoire et le dernier éclat

jeté par la Bretagne guerrière, — avait ranimé l'espérance des j)opulations aux

abois
;
en vain les bras qui rapportaient Jean IV en triomphe repoussaient le

joug présenté par Clisson et Du Guesclin. Les noms mêmes et le rôle de ces deux

Bretons expliquaient et annonçaient la décadence de la Bretagne. Une nation

que ses plus glorieux enfants et ses plus fermes soutiens abandonnaient ainsi

était une nation condanmée. Les rois de France, qui n'avaient pu la dompter

par huit siècles de guerre, en vinrent à bout en tournant contre elle ses pro-

pres forces. Le connétable Du Guesclin, le connétable de Chsson, le conné-

table de Richemont et les milliers de Bretons qui les suivirent assurèrent

la Bretagne à la France en arrachant la France aux Anglais. Lue fois la roule

ouverte entre la cour de Rennes et la cour de Paris, comme c'était la route de

la richesse et des honneurs, les plus illustres barons s'y précipitèrent. Et

après un siècle de migrations continuelles, lorsque François 11 se trouva isolé

contre Louis XI et Charles VIII, on vit autant de Bretons que de Français

assujettir leur pays au nom de la France; de sorte que la Bretagiïe ne fut

réellement vaincue que par elle-même, et cette gloire l'aida à se consoler de

son malheur.

Grâce aux tergiversations plus ou moins loyales du duc Jean V, la Bretagne

écliapj)a aux sanglantes extravagances connne aux affreux désastres du règne

de Charles VI. Tandis que la France était désolée par la guerre civile et la

guerre étrangère, par les épidémies, la famine et le désespoir ; tandis que le

roi d'Angleterre, Henri VI, se fait couronner dans Paris au bruit frénétique

de la danse des Morts, dernière convulsion d un peuple devenu fou comme son

foi, la Bretagne vit renaître son agriculture, son connnerce et son industrie,

reçut l'admirable institution des milices connnunales, et grossit, à la faveur

d'une longue paix, les richesses qu'elle allait j)orter à la France.

Pendant tout le règne de Jean V, les états rendent leurs utiles ordon-
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nances, l'habitant des villes développe son conniierce, et les paysans, après la

récolte' du jour, veillent tranipiillcment dans les rues, comme ils font encore

à Carliaix.

Cette période avança de beaucoup la centralisation du pouvoir dans les

mains ducales; — centralisation inaugurée en 1215 par le Français Pierre

Mauclerc, hâtée au quatorzième siècle ])ar l'extinclion de la haute noblesse

sur les champs de l)ataille, continuée de vive force par la politique absolue de

Jean le Conquérant, et dont le progrès devait augmenter encore, à mesure

que le duché subirait la contagion monarchique.

N'oublions pas de noter, à l'époque d'Arthur et de la Pucelle, l'ardeur avec

laquelle les Bretons, saisis aussi « de cette grande pitié qu'il y avait au

royaume de France, » s'élancèrent au secours de Charles VII contre les An-

glais, au moment même où leur duc signait des traités secrets avec ceux-ci...

La Pretaiiue ne pouvait plus résister à l'attraclion qui renq3ortait vers son

centre. Aussi partagea-t-elle, une fois les Anglais chassés, les réformes linan-

cicres, civiles et militaires du royaume : les gendarmeries réguUères, réparties

entre les villes et les forteresses ;
— les hautes justices prévôtales, qui rendiicnt

la sécurité au pays; — et ces francs-archers, élus dans les communes parmi

« les compagnons propres à la guerre, » origine et noyau de l'infanterie na-

tionale. Malheureusement, en prenant part au bien, la Bretagne prit aussi part
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nu mal. Une parlio de sa noblesse devint niitichevaleresque et antirelin;ieuse,

voulut faire de l'or à tout prix pour alimenter ses débauches, se jeta enliu

corps et âme dans la religion du diable, arrivée à ses derniers dérèglements.

Ce fut alors que Gilles de Retz égorgea des enfants dans son antre, et que le

due François 1" lit publiipiement mourir son frère d'inanition.

L'imprimerie et Louis XI coïncidèrent provideuliellcment au milieu du

quinzième siècle ;
— Louis XI pour donner le dernier coup à la société féo-

dale, l'imprimerie pour bâter l'élan de la société monarchique. Aussi ces deux

instruments de Dieu s'entendirent à merveille. Louis XI, lecteur infatigalde,

défendit les imprimeurs, accusés de sorcellerie. Tel était le mouvement qui

entraînait le monde vers une ère intellectuelle, que François II donne à l'uni-

versité de Nantes soixante-dix-hnit professeurs d'un seul coup; que le seul

mérite du tailleur de Vitré l'élève au-dessus de toute la noblesse bretonne, et

que la princesse Anne, à dix ans, est déjà savante et entourée de savants.

L'aurore de la I»enaissance jette ses reflets jusque sur les l'ochers de l'Armo-

rique. Au IMidi, le soleil de Léon X est près de se lever avec ses brillants sa-

tellites. Au Xord, la comète de la Réformation va commencer l'embrasemenl

de rKuropc.

C'est aux approches de cet embrasement que la Rretagne se réfugie dans la

France. Le bélier le plus intrépide court au bercail avant l'orage.

La monarchie venait d'enterrer la féodalité dans la personne de la reine

Anne, avec toutes les pompes que doit un héritier qui sait vivre au mort opu-

lent dont il recueille la succession.

Voici maintenant les formes qu'avait conservées la ièodalité en Bretagne,

depuis son apogée jusqu'à sa chute délinitive, c'est-à-dire du on/.ième au sei-

zième siècle. — Cette esquisse complétera le tableau des institutions et des

mœurs de I'Ancien^^e Bretagine.

DUCS. - CLERGÉ. - NOBLESSE. - ART MILITAIRE

Depuis Pierre de Dreux, les ducs de Bretagne s'entouraient à leur cour des

mêmes ofliciers que les rois de France', et ces officiers avaient, à Rennes et

à Nantes, les mêmes privilèges et les mêmes costumes qu'à Blois et à Paris.

' La cour du duc .Icaii V n'nvait rien à envier à celles îles plus grands rois. Outre les cii;incelicrs,

conseillers, alloués, baillis, procureiu's, receveurs, contrôleurs, sénéchaux elc, on y coniiilait :
les

barons qui avaient r)0 livres de gages par mois (Porbuël, P.ohan, Donges, l'onlliièvre, l»nian, Malos-

Iroit, etc.); — deux genlilshonmies avec cbaijue baron, ayant « bouche à la cour; » —seize cham-

bellans conunandés jiar Duparc ^chacun quatre chevaux, nnc capitainerie et 10 livres par mois]; — le

grand maître, de la Lande (^iO livres et un gentilhomme;; — les maîtres d'hôtel (bouche à la cour);

— les écuyers d'écurie, Kerguis à leur tête [deux chevaux de livrée, bouche à la cour, 10 sous par

mois); — les écuyers du corps et de la chambre en très-grand nombre; —les olficiers des (Inances,

les conl'csscurs, les médecins, les secrétaires; les olliciers de paneterie et de napperie, sous .lean du

Val; —de bouteillerie, sons Hricnt de Montl'ort; — d'épicerie, de chandellerie, de cuisine, de sym-

phonie, d'éculerie; — les chcvaucbeurs ou courriers;— la chapellerie, la vénerie, sous du Bois de

Brullé; — la fanconnerie, sous Saint-Pol cl Coëlevenec. La duchesse avait aussi ses chambellans (du
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Les Lliaml)ellans, écuyers, echaiisons, panetiers, veneurs, etc., étaient choisis

dans la plus liante noblesse. Quand les ducs don-

naient des gouvernements, ils exigeaient le ser-

ment, le scellé et souvent la caution. L'ancienne

loi leur défendait d'acquérir les biens de leurs ba-

rons ; mais on a vu combien ils se jouèrent de

cette loi depuis Mauclerc, en réunissant à leur do-

maine une quantité de fiefs, ils disputaient aux

évêques les émoluments des ports et des havres, et

ne laissaient guère qu'aux seigneurs de Léon les

droits de bris et de brefs de mer. Au quinzième

siècle, ils pouvaient empêcher les nobles de se

mésallier. Françoise de Dinan-Laval ne put épou-

ser que secrètement le simple chevalier Jean de

Profilt. Plusieurs ducs s'arrogeaient la garde des

places fortes tombées en rachat (voir au règne de

Jean le Bon).

Nous avons assez dit et montré comment le

pouvoir des anciens barons se centralisa de règne

ofiicier des ducs. eu règne dans la main des ducs, et comment la

Bretagne, ainsi que la France, vit le régime monarchique se substituer au ré-

gime aristocratique.

Les armes des ducs de Bretagne, depuis les temps les plus reculés jusqu'à

l'Union, ne cessèrent d'être les hermines sans nombre avec la. devise : A ma

viK, inscrite sur tous les sabliers de leurs ordres. Leur cri de guerre habituel

était : 3L\lo! pour iMalo ou potius mori quam fœdari, traduction latine du cri

national que, jusqu'en 1788, les députés des états gravaient sur le cachet de

leurs bagues. J'aime mieux la mort qu'une souillure ! est bien la devise de l'her-

mine, qui se laisse prendre et tuer plutôt que de salir sa robe blanche. Sous

Jean V, les Bretons portèrent à Paris des bannières représentant une fille des

champs avec ces mots : Pensez-y ce que vous voudrez!

La reine Anne, devenue veuve de Charles VIII, mil à la mode, non-seule-

ment en Bretagne, mais dans toute la France, le fameux emblème de la Cor-

delière ou Cordeliée, et la devise en jeu de mots : J'ai le corps délié^ qui se

retrouvent sur tous les monuments de l'époque , comme les croissants de

Diane de Poitiers sur ceux d'un règne postérieur. L'ordre de la Cordelière

avait été distribué par Anne de Bretagne aux femmes les plus sages de sa cour

et de son siècle.

Juck); SCS l'cuycrs d'honneur (Ricze); son assocr (du Cainbout); son échanson (Baye); son écuycr
tranchiinl (le Barl); son huissier de chambre (TreliL-res); son maréchal de salle (Beaumanoir); son
tn'sorier (Perion); ses dames et damoiselles; ses quciix, ses varlets, etc.. Le duc se faisait suivre

liartout de sa vaisselle, c'est ce qu'on appelait le droit du cadenas, si Inniïtemps conservé par les

princes du sançr.
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Depuis la lin dn (louzioine siècle cl la décliénncc do l'archevêque de Dol, la

Bretagne n'eut plus d'Eglise nationale et fut jjays d'obédience soumis à la cour

romaine. Cette cour nommait aux bénéfices vacants pendant les huit mois

de l'année appelés mois apostoliques. Le duc Jean V, les rois François r*" et

Henri II voulurent s'affranchir de cette sujétion; mais ils ne purent en venir

à bout, quoique appuyés par les états. La Bretagne, dn reste, ne prouva pas

seulement par sa soumission, mais aussi par son dévouement en toute circon-

stance, son attachement indissoluble au saint-siége.

Nous retrouverons à la fin de ce livre, étudiant et priant dans les cam-

pagnes, les kloërSy jeunes clercs armoricains dont le caractère n'a guère changé

depuis trois siècles.

kioûrs bretons tians la campagne.

On a pu juger par les lutles trois fois séculaires de la régale, du tierçage

de l'osl, du past nuptial, des impôts, etc., que les évoques bretons ne se

courbaient pas sous le sceptre temporel aussi docilement que sous le sceptre

spirituel. Au quinzième siècle, l'Eglise avait encore, à peu de chose près, en

Bretagne, la prépondérance politique qu'elle avait perdue en France. Nos

prélats avaient toujours leurs sujets, leurs armées, leurs officiers, leurs im-

pôts, leurs revenus, et prétendaient toujours ne relever que de Dieu et du

pape.

La plaine d'Auray fut, en 1264, le tombeau de l'aristocratie bretonne. Il

ne resia plus que des nobles proprement dits, monnaie dos anciens barons.

Los grands soigneurs qui gardèrent ce titre par excellence n'eurent plus que

des droits honorifiques au lieu des pouvoirs souverains d'autrefois. Nous les

retrouverons, du reste, aux états, — dernier théâtre de la noblesse avec le

champ de bataille.
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On a cité de sinij,iiliers exemples dos droits des seigneurs; en voici un qu'où

peut y joindre. « (îliaque l)Oucher de Nantes devoit au baron de Raiz un de-

nier le jour du mardi gras. Il le devoit tenir prêt à la main dans le moment

que les gens du seigneur de Raiz lui juésentoient une aiguille; et, s'il n'avoit

pas le denier à la main, les gens du seigneur de Raiz pouvoient piquer telle

pièce de viande qu'il leur plaisoit avec l'aiguille, et l'emporter sans donner le

temps au boucher de chercher dans sa bourse. »

Les seigneurs de Rohan-Léon et de Vitré conservèrent longtemps le droit de

rémission des peines capitales.

On a vu par cent exemples combien les nobles du quinzième siècle avaient

appelé de l'ignorance de leurs pères.

Tout ce qui concerne la guerre, état normal de la noblesse, vient naturelle-

ment à sa suite. Les gentilshommes bretons ne pouvaient prendre les armes,

surtout hors du pays, sans l'aveu du duc.

Au couunencement du quatorzième siècle, un seigneur s'armait ainsi : des

bottines garnies de fer et d'acier, ou grèves, avec des éperons, — des cuis-

sards de fer et d'acier, et des bragonnières ou hauts-de-chausses de mailles de

haubert d'acier; un hoqueton; un corselet de fer et d'acier; un armet à vi-

sière, gaini de collerettes de fer et d'acier; un camail de mailles; des gante-

lets de l'ei'; une tunique ou cotte d'armes; et un bouclier ou écu de bois et

de cuir, garni de fer. Le cheval était couvert en partie de mailles de haubert,

et armé de fer. Le chevaher avait encore une épée à pointe et plusieurs cou-

teaux, le tout garni de cordons pour les attacher à la selle.

La fraternité militaire était générale aux quatorzième et quinzième siècles.

Le pacte de Du Guesclin et de Clisson, que nous avons cité, peut être consi-

déré comme type.

Sauf les règnes de Jean V et de François V\ les seigneurs bretons ne cessè-

rent de se battre entre eux ou contre les autres. Ruinés par la guerre de vingt

ans, la plupart vécurent un siècle entier de pillage. Quand le dernier butin

était mangé, la châtelaine servait dans le plat de famille une paire d'éperons,

et le chevalier retournait battre la campagne. Quand il avait rendu assez de

services au duc, il lui présentait à genoux son pennon à deux pointes; le duc

coupait les pointes et en faisait une bannière. Le chevalier passait ainsi sei-

gneur banneret, pouvait conduire vingt-cinq lances, et avait justice patibulaire

à quatre poteaux.

Nous avons parlé des arbalétriers, des francs-archers et des bons corps, for-

mant l'infanterie bretonne; ces milices nationales, créées par Jean V et déve-

loppées par François II, étaient choisies dans les villes et les villages et com-

mandées par des cadets de famille. Des jeux de papegaull ^tir à l'arbalète),

institués par les ducs dans toutes les villes, leur formaient incessamment d'excel-

lents archers, en attendant les tireurs d'arquebuse. En 1480, chaque arcl.er

portait sur son hoqueton, outre la croix bretonne, la première lettre du nom
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(le son évôclic. Il était coilTé d'un morion sans visière; il serrait ses llèches

dans sa eapeline ou trousse, et maniait à l'occasion la cousiille (linclie) et le

mail de fer. Les arbalétriers avaient le bassinet, la jaquette de mailles avec des

avant-bras d'acier, la cuirasse de ventre appelée hallecret et les genouillères.

Ils tendaient leur arbalète au moyen du cranequin (double roue dentelée mue

par une manivelle). I^a flèche recevait alors une impulsion formidable. Les

bourgeois des bons corps portaient simplement le morion, le gorgerin de

mailles, la pique et l'épée.

Avant Du Guesdin, « la guerre n'était qu'un jeu sanglant de la force et du

hasard, » comme l'appelait dernièrement un homme d'Etat; l'habile connéta-

ble révéla l'art militaire à la Bretagne et à la France, en développant la disci-

pline et la tactique, les ordres de bataille, les corps de réserve, les camps re-

tranchés, l'étude des locahlés, l'emploi dans les sièges des machines à pierre

d'abord, et puis des machines à feu.

Logés et fortifiés, jusqu'au douzième siècle, dans les tours isolées des don-

jons que nous avons décrits, les seigneurs se construisirent peu à peu des mai-

sons reliées par deux ou quatre tours. Puis les tours se multiplièrent. Enlin les

grands châteaux des treizième, quatorzième et quinzième siècles surgirent

sur tous les points de la Bretagne. 11 y avait ordinairement une tour plus forte

que les autres; c'était le dernier asile à la fin d(!s sièges. Ces tours, percées de

meurtrières et flanquées d'un escalier dans la cage, avaient une plate-forme

et un parapet crénelé, avec des mâchicoulis^ ouvertures verticales par où se

lançaient l'huile bouillante, le plomb fondu, la chaux vive, la résine ar-

dente, etc. Quelquefois, surtout dans les villes, les remparts avaient également

des mâchicouhs. Les encorbellements qui les encadraient étaient souvent or-

nés de sculptures. Un fossé régnait tout autour de ces colosses de pierre. Les

cités n'étaient pas fortifiées autrement que les châteaux; le même système s'a])-

pliquait en grand.

Pour assiéger les uns et les autres, on faisait d'abord les approches avec

des tortues, longues baraques de bois montées sur des roues. On comblait en-

suite les fossés, pour saper les murailles avec les chats, ou les battre avec les

béliers, les mangonneaux et les balisles. — Les assiégés ripostaient avec les

mêmes machines. Les projectiles étaient des solives, des pierres et des traits

de toute dimension. La brèche ouverte, on montait à l'assaut, et le plus fort

l'emportait. On attaquait aussi les tours de pierre avec des tours de bois

d'égale hauteur (beftrois), et le combat se livrait alors de plain-pied. C'était

un siège à l'abordage. L'usage des canons s'établit lentement en Bretagne, où

il fut apporté par l'Angleterre et la France. 11 ne devint guère général dans

les fortes villes et dans l'armée ducale qu'à la fin du quinzième siècle. En 1477,

Nantes avait un gros canon appelé la Bond)arde; cinq coulevrines : Junou,

Pallas, Vénus, Mélusine, la grande Margot, et ^ingt-cin(^ autres nonunées

Cordelières. Guyon des Landes, canonnier de la ville, lit bientôt fondre vingt-
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quatre nnnvolles pièces avec leiiis l)oîfes. On leur ilonua les noms des douze

mois de l'année et des douze apôtres. Ces canons étaient d'un très-petit cali-

bre, car ils n'absorbèrent que six mille deux cent cinquante-quatre livres de

cuivre. Les boulets de fer n'avaient pas encore remplacé les pierres rondes et

les boules de plomb.

Au treizième, et surtout au (piatorzième siècle, avant de s'être formé le

goût par l'expédition d'Italie, et encore tout préoccupés du luxe apporté de

rOrient, les princes et les seigneurs se chargeaient de soie et de velours, d'or

et d'argent dans les fêtes, comme ils se chargeaient de fer et d'acier dans les

combats'. Mathieu Paris cite un tournoi où l'on vit, le premier jour, mille

chevaliers vêtus d'une robe uniforme de soie, nommée cointise; et, le second

jour, les mêmes chevaliers dans un nouvel accoutrement non moins splen-

dide. Une autre fois, c'étaient des cortèges de cent chevaux richement harna-

chés, de cent dames étincelantes de parures et conduites par des écuyers

d'honneur, sans compter les ménétriers, les hérauts, les danseurs. Nos ducs

de Bretagne avaient alors des parures de mille marcs d'argent. Et leurs grands

seigneurs rivalisaient avec cet Arundel qui s'était fait faire cinquante-deux

habits d'étoffe d'or. Après les joutes et la chasse, ces jeux royaux par excel-

lence, on raffolait, dans les cours, des mascarades, des comédies, du mail, de

la balle, du palet, des quilles, des dés, et des cartes depuis Charles VI. Les

repas et les réceptions s'annonçaient au son du cor. On mangeait à peu près

ce que nous mangeons aujourd'hui, avec des raffinements conservés des Ro-

mains, et que nous avons heureusement perdus. On donnait aux pâtisseries

toutes sortes de formes obscènes, qui n'étaient alors que naïves, car on les

appelait par leurs noms sans rougir. On buvait des vins de tout pays, de la

bière, du cidre, du clairet (vin épicé) et de l'hypocras (vin mêlé de miel),

3Iême profusion sur la table que dans les habits. Un abbé réunit, en iolO,

six mille convives autour de trois mille plats. Et, au milieu de ces excès, d'au-

tres excès tout opposés. La confrérie des Galois et Caloises, pénitents d'a-

mour, se brûlaient l'été à de grands feux, et ne portaient l'hiver qu'une cotte

simple. « Plusieurs transissoient de pur froid et mouroient de lez leurs amyes,

et aussi leurs amyes de lez eux, en devisant de leurs amourettes. » Les bains

chauds n'avaient pas cessé d'être en vogue depuis les P»omains; ils ne cessè-

' Il y eut loiijouis un peu moins do richesse et de luxe en Bretaiine qu'en France. Les statues

d'Alix et d'Iolande de Bretagne, gravées par les bénédictins, donnent l'idée du costume des prin-

cesses bretonnes au treizième siècle. Alix porte un manteau sans manches, doublé de fourrure. Sa

coiffure est une couronne assez semblable à un bonnet d'avocat. Un long tissu s'en échappe par

derrière. Ses cheveux plats se divisent au milieu du Iront et tombent sur les épaides. Sa longue robe

à manches, demi-collante, descend jusque sur ses pieds et traîne à terre. Toute comtesse portait

alors h couronne à longue barbe et le manteau ouvert. Les robes, sans formes arrêtées, n'étaient

guère que des chemises en étoffes précieuses, serrées par une ceinture de brillants, brodées au cor-

sage et fourrées au bas. Celles des seigneurs ressemblaient fort à celles des dames. On ne portait

guère de barbe au treizième siècle. Le costume guerrier était encore In coltc de mailles, la coite

d'armes et le casque plat.
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rciil (iiic sons la nionarcliie absolue, «époque où la France devint sale,» dit

M. de Chateaubriand.

Le véritable luxe des habits et des meubles naquit, en France et en Breta-

gne, du contact des arts italiens, vers la fin du quinzième siècle, et ne cessa

de se développer pendant tout le seizième. Alors les seigneurs, secouant les

lourdes robes et les plus lourdes armures, et rivalisant avec les toilettes des

dames, se firent «coquets et mignons, » même pour aller en guerre. Le fer

et l'acier furent ciselés comme l'or et l'argent; les plus élégantes broderies

Cosluiiies du seizième siècle.

sillonnèrent les cuirasses et les casques aussi bien que les pourpoints et les

manteaux. Ce qu'il fut consommé, à la cour de François II et de la reine Anne,

de soie, de velours, de drap et d'hermine, serait incalculable. Alors aussi ar-

rivèrent, toujours imités ou apportés d'Italie, la vaisselle travaillée, les bijoux,

les brillants, les pierreriers, les parures de toute sorte, mentionnés avec détail

de testament en testament.

BOURGEOIS. - PAYSANS. - COMMERCE. - MARINE

En exterminant la vieille aristocratie, la guerre de vingt ans fortifia les

jeimes communes. La bourgeoisie s'éleva de tout l'abaissement de la noblesse.
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Les ducs, pour achever de dominer les châteaux, se liguèrent tacitement avec

les villes en leur prodiguant les franchises et les piiviléges. C/était le système

qu'a|ipliqua si merveilleusement Louis XL 11 ne réussit pas moins en Bretagne

qu'en France. A partir de Jean IV, nous voyons les roturiers acquérir les fiefs

«les nobles sans argent, s'enrichir par le commerce, forcer les portes du con-

seil ducal, faire parler leurs représentants aux états, devenir, en les relevant,

propriétaires des remparts de leurs cités, recevoir la pique et l'épée pour les

défendre, avec ce privilège de mourir pour le pays qui n'avait appartenu

qu'aux nobles. Ln 1425, les bourgeois de Saint-^Ialo équipèrent à leurs frais

trente navires « gros et menus » et débusquèrent les Anglais du mont Saint-

Michel. Aussi Charles VII les déclara-t-il exenijUs de tous impôts pendant trois

années pour « leurs bons moyens, secours et ayde. » Les rois n'avaient encore

parlé ainsi qu'à la noblesse. En i486, le duc François II admit dans son con-

seil privé « ses bien-aiméset féaux, » les bourgeois detiuingamp, « entendant se

traiter et conduire par leurs bons avis. » Il est vrai que les ducs interdisaient

la chasse et les sceaux et armes aux roturiers; mais ceux-ci visaient à toute

autre chose. On trouve, du reste, au quinzième siècle des roturiers ayant leur

sceau et leurs armes.

Les communes se montrèrent dignes de leur élévation pendant l'agonie de

la Bretagne sous François II et la régence. L'indépendance et l'héroïsme na-

tional se réfugièrent alors dans les villes. On se souvient de la sublime réponse

des bourgeois de Rennes à la Trémouille, ou plutôt au comte de Rohan, qui

le représentait.

La révolution qui tua la féodalité en Bretagne eut un caractère si libéral,

que cette révolution y développa les libertés municipales au moment même où,

à la suite des troubles de la Ligue, ces mêmes libertés étaient confisquées en

France par la royauté absolue.

Les véritables victimes des guerres bretonnes, les seuls qui ne profitèrent

point des dépouilles de la noblesse, furent les paysans, écrasés, comme on a

vu, par tous les partis. On a vu aussi comment ils se vengèrent de l'oppres-

sion, et on le verra plus d'une fois encore, car rien ne pourra les habituer à

la servitude.

A propos de misérables, nous retrouvons les caqueux sous François II. On

persuada si bien à ce prince qu'ils étaient infectés d'un mal contagieux, que,

« pour les (Mupêcher d'être dans la nécessité de meiulier et de se mesler avec

les gens sains, il leur permil, en 1477, de pouvoir faire valoir, comme fer-

miers, les terres voisines de leurs habitations, afin d'y faire des bleds et des

jardins pour leur entretien. Mais il confirma en mesnie tenqjs une ordonnance

qu'il avoit faite deux ans auparavant, par laquelle il avoit réglé qu'ils porte-

roient une marque de drap rouge sur leur robe, au lieu apparent. H leur dé-

fendit encore tout commerce, que de lil et de chanvre; encore devoient-

ils l'acheter en des lieux peu fréquentez ; et ordonna que leurs baux ne
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eussent que de trois ans. » \/à charilé clirélicnue oUe-mènie réprouvait ces

malheureux. Ils ne pouvaient assister à la messe qu'au bas de l'église, sous les

clochers, séparés du reste des fidèles.

Les tailleurs n'étaient guère plus estimés que les eaqueux, cl ne sont pas

encore relevés du mé])ris public.

Les classes bourgeoises et vassales nous conduisent au commerce, à l'in-

dustrie et à la marine.

Le coimnerce breton s'était tellement accru dès le treizième siècle dans les

villes et ports ménagés par la guerre, que nos actes fourmillent d'ordonnances

AD HOC, et qu'il fallut dès lors mettre en vigueur, sur toutes les côtes, les ju-

gements d'Oléron, ce code de la mer, dont nons avons déjà parlé. Quant aux

ports infestés par les Anglais, Saint-Malo, Morlaix, Brest, etc., leurs négo-

ciants se tirent tons corsaires; et bientôt leur audace et leur richesse, dévelop-

pées avec l'artillerie maritime, en firent les dignes précurseurs desTrouin et

dc!^ Surcouf.

Coi'sniies lirelons.

Nantes faisait au quatorzième siècle le conmnerce des blés, des vins, du sel

et du poisson avec tontes les rives de la Loire, et, par sa marine, avec Bor-

deaux, la Piochelle, rEs|)agne, l'Angleteri'e et les peuples du Nord. Ses navires

n'avaient encore que deux mâts et un gréement fort simph^, avec une cabane

à cluapie bout, couMne les caboteurs d'aujourd'hui. Les re|)résaill('s étaient

ime loi pour la piraterie. Bientôt l'application de la boussole et de la poudre
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à canon vint développer cette marine novice. Nous avons cité les traités com-

merciaux (le François II avec toutes les puissances du Nord.

De progrès en progrès, le commerce de Nantes arriva, dans le seizième

siècle, à des résultats comme celui-ci : les ventes du sel y dépassaient, chaque

année, avant la Ligue, le chiffre de cinq cent mille. écus, ce qui suppose un

mouvement de plus de deux cent mille tonneaux.

La marine militaire se composait, au quatorzième siècle :
1° de galères, bâ-

timents ras à voiles latines, très-rares sur 1 Océan; 2° et surtout de nanfs ou

rmnbenjes, lourds vaisseaux de haut bord a^ani des châteaux (espèces détours

garnies de soldats) en poupe et en proue. Ces uaufs ne portaient que deux

luàts, avec deux énormes voiles, et des hunes rondes qu'on remplissait d'ar-

chers. L'art nautique était déjà bien loin de ces ramberges^ lorsque Nantes en-

voya deux navires de mille tonneaux chaque à Charles VllI, et bien plus loin

encore lorsque le vaisseau la Cordelière sortit de 3Iorlaix avec ses douze cents

hommes et ses cent canons. Enlin le luxe se joignit aux progrès de l'art sous

François 1"'
: les Nantais allèrent au-devant de la reine Eléonore dans deux

galiotes à chambres vitrées, meublées somptueusement.

L'industrie agricole occupait presque seule la masse de Bretons au quator-

zième siècle. Au siècle suivant, il y avait beaucoup de vignes autour de Nantes,

à Uichebourg, à Saint-Clément, à Saint-André, sur la 31otlie-Saint-Nicolas et

ailleurs. Les autres industries utiles seront estimées par les prix suivants, re-

levés dans les titres de Nantes au quatorzième siècle. Le selier de froment coû-

tait 14 sous (valeur correspondante à 30 francs; valeur actuelle, 20 francs)
;

le setier de seigle, 10 s. (val. corresp., 21 fr. 4; val. act., 17 fr.) ; le setier

d'avoine, 4 s. (val. corresp., 8 fr.; val. act., 12 fr.); la pipe de vin d'Anjou,

100 à 120 s. (val. corresp., 214 à 2ô7 fr.) ; la livre de chandelle, 1 s. (val.

corresp., 2 fr. 14; val. act., 0,80); la livre d'huile d'olive, 1 s. 6 den.

(val. corresp., 5 fr. 21; val. act., 1 fr. 40); la hvre de beurre, den.

(val. corresp., 1 fr. 07; val. act., 1 fr.) ; la livre de cuivre, o s. 4 den. (val.

corresp., 7 fr. 25; val. act. 2 fr.) Quant aux industries de luxe, elles se

développèrent en raison du luxe lui-même, et devinrent très-florissantes, aux

quinzième et seizième siècles, dans toutes les bonnes villes de Bretagne.

ÉTATS DE BRETAGNE. - PARLEMENT

Les tableaux du clergé^ de la noblesse et des communes A'ont se compléter

par celui des états, qui réunissaient ces trois ordres, et qui résumaient pour

ainsi dire toute la Bretagne.

Il est incontestable (pie les états ou assemblées du moyeli âge sont le proto-

ty[)e de nos gouvernements parlementaires^ et qu'à cet égard encore nous

Ji'aVons inventé que des mols: On a vu, par tout ce qui a été dit des élal.> de
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Bretagne, qu'à l'égal de nos parlements actuels ils votaient exclusivement les

impôts et les levées, faisaient et défaisaient les institutions et les lois, connais-

saient et jugeaient en dernier ressort les actes du souverain, l'empêchaient au

besoin de quitter le pays, comme Salomon; l'exilaient et le rappelaient,

comme Jean IV; réglaient , en un mot , ou contrôlaient toutes les affaires

d'Etat. IN'est-ce pas là ce que faisait naguère notre chambre législative, avec

beaucoup de bruit et de paroles, il est vrai, et à cela près que le roi pouvait

la dissoudre, ce qui était interdit au duc de Bretagne?

Les états naquirent chez les Gaulois le jour où la tribu éleva son chef sur

un bouclier, et, plantant une épée dans le sol, délibéra sur la -paix ou la

guerre. — Les états de Bretagne se réunirent longtemps, sans règle, au ha-

sard des circonstances. Ils s'apj)elaient alors Assises, mot expressif pour des

guerriers toujours en marche. Puis ils devinrent réguliers et périodiques, et

reçurent le nom de Parlement, d'EiATs. On n'y vit d'abord ([ue les possesseurs

de fiefs, ecclésiastiques et laïques. Bientôt les évoques et les abbés v siégèrent

en vertu de leur dignité même, y formèrent un ordre à part, et s'arrogèrent

sur les autres une préséance qu'on ne leur eideva jamais. Si ])eu nond)reux

(pi'ils fussent, ils balançaient toujours les nobles, quand ils ne les dominaient

pas. 11 est impossible de fixer au juste l'époque où les députés des communes

(depuis le tiers état) entrèrent au parlement. Nous les trouvons désignés pour

la première fois aux états de 1309, sous Arthur II, et depuis sans interrup-

tion. Mais cela ne démontre pas qu'ils fussent exclus des états avant le qua-

torzième siècle. En tout cas, môme antérieurement, les communes bretonnes

étaient représentées par les seigneurs de qui elles relevaient, et avec d'autant

plus d'efficacité que leur droit de s'administrer elles-mêmes n'eût pas permis

de négliger impunément leurs intérêts.

Les Etats de B«etagxe se composaient donc du (xeugé, de la Noblesse

et du Tiers Etat.

Le clergé y envoyait les neuf évoques bretons, trente-huit abbés (et, jus-

qu'à l'Union, quelques prieurs), les déi)utés des cha[)itres des neuf cathédrales

et ceux de la collégiale de Guérande, à cause du siège donné à cette ville par

Nominoë. Chaque chapitre n'avait qu'une voix, quel que fût le nondjre de

ses députés.

La noblesse était re|)résentée par les barons, les bannerets, les chevaliers et

les écuyers. Il ne suflisait pas dans les premiers tenq)s d'être gentilhomme

pour entrer aux états. Quelques liefs môme donnaient le droit de présence

dans le droit de vote.

Ce ne fut qu'assez longtem[)s après rUnion (pie la noblesse, sans posses-

sion de terre, donna lenlrée aux états. Pendant les divisions de la Ligue,

lorsqu'il y avait en même tenqis les étals de ÎNanh's et les états de Rennes,

chaque parlement voulut se grossir en facilitant l'admission. On arriva dès

lors aux états avec le seul titre de gentilhomme. On alla même jusqu'à fermer
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les veux sur làgL'. ^his, à mesure (ju'on se relâchait de l'ancienne sévérité, on

découvrit, dans les rangs parlementaires, des intrus qui s'exemptaient ainsi

de lourds impôts. De là les reformations de la noblesse, se renouvelant de règne

en règne jusjpi'à Louis XIV. 11 l'ut exigé, sous ce prince, pour siéger parmi

les nobles, un siècle de noblesse et l'âge de vingt-cinq aus. — 31ais on ne put

guère exécuter ce règlement dans toute sa rigueur.

l^e nombre des villes que l'histoire nous montre députant aux états a varié

deux fois au moins. Nous en trouvons d'abord vingt-trois : Rennes, Nantes,

Saint-Malo, Dol, Vannes, Ouinqier, Saint-Brieuc, Saint-Pol-de-Léon, Tré-

guier, Redon, Ploermel, Fougères, Dinan, Lamballe, Hennebon, 3Iorlaix, (îué-

rande, Guingamp, Quimperlé, Vitré, Wontfort, Malestroit et Josselin. — Plus

tard, nous voyons arriver la Guerche, llédée, le Croisic, Ancenis, la Roche-

Bernard, Chateaubriand, Rhu\s, Auray, Pontivy, Concarneau, Carhaix, Les-

neven, Landerneau, Lnnnion, Ouintin, iMoncoutour, Brest, Lorient et Port-

Louis. — (le qui porte le total à quarante-cinq. Peu inqiortait le nombre des

députés du tiers état, chaque ville n'ayant (pi'nne voix délibérative, comme

chaque chapitre. Rennes, Nantes, Saint-Malo, Vamies et 3lorlaix envoyaient

ordinairement deux députés.

Kloër breton ilans sa famille.

Les coimimiics rurales étaiciil représentées aux états par leurs seigneurs, —
et n'en élaieiil le |)lus souvent cpie mieux défendues. — >'ous avons dit ((iielle
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coimiiuiiaulé d'intérêts, ou plutôt de [)ropriélé, le régime cougéable établis-

sait entre le titulaire du fiel' et les colons. Kt d'ailleurs l'évêquc qui présidait

rassemblée nationale n'était-il pas souvent le lils d'un simple villa<;eois, un de

ces pauvres kloër si vénérés dans leurs familles, et que la religion élevait du

toit de chaume au dais épiscopal?

Le duc ouvrait et présidait presque toujours les états en personne. 11 s'y

lendait avec la plus grande pompe, au milieu de toute sa cour. Il siégeait sur

un trône couvert d'un dais, entre les princes et le chancelier, ayant à ses pieds

le président de Bretagne, ses ministres et ses grands officiers. A sa droite,

après le chancelier, se plaçaient, en vertu de leur préséance, les abbés et les

évêqucs; puis, les députés du tiers état, séparés du clergé par une bari-e. l^a

noblesse occupait la gauche du duc. Aux pieds des barons étaient' les conseil-

lers-clercs du parlement (cour de justice); aux pieds des évêqaes, les conseil-

lers laïques; dans le parquet, les gens de la chambre des conq)tes; au centre

et aux issues, le prévôt, ses lieutenants et ses archers. En l'absence du duc,

les évéques de Dol, de Nantes et de Hennés, se disputaient la présidence des

étals. Chaque ordre avait son président particulier; ceux du clergé et de la

noblesse occupaient des sièges élevés sous un dais, celui du tiers se tenait plus

bas, sans autre distinction qu'un accoudoir de serge verte. — Rennes et Nan-

tes avaient la préséance sur le tiers état'.

* Nos vieux liislorieiis se plaisent à détailler le cérémonial des étals. C'est à eux iju'il liuit ile-

uiander ces descriptions qui donnent une si juste idée des mœurs anciennes. Voici connnent Kran-
(,ois il, le dernier duc, se rendit aux états de Vannes en UO'i : « Un vit d'abord sortir des châteaux

de l'Ermine les archers du duc avec des habits enrichis de broderies d'or et darjiciit, armés de leurs

vouges; ensuite les trompettes et autres méneslriers; après eux un grand nondjre de héraults, de

poursuivants, et d'autres officiers d'armes, tant du duc que de plusieurs autres seigneurs, revêtus

chacun d'une cotte d'armes chargée de celles de son maître en broderie d'or ou en émail. Puis mar-
choient les gentilslionnncs de la maison du duc; après eux, les évéques et les abbez, suivis des ser-

gents d'armes portant leurs masses d'argent et faisant faire place, aussi bien tjue les huissiers de

chambre, qui marchoicnl après eux, portant en main des baguettes, ijui esloient la manpie de leur

office. Thomas de Quebriac, premier écuïer, paroissoit ensuite, portant le chapeau de parement de

l'escurie et lépée du duc, enrichie d'or et de pierreries. .\près lui marchoit .lean, sire du l'ont-

r.\bbé, portant le cercle roïal du duc, sur un carreau Irès-riche, garni de pierreries. Cet ofiice

appartenoil de droit au sire de Guemené-Guengam]) ; mais, comme ce dernier esloit mineur,

âgé seulement de quatorze, ans, et de jdus malade, ses paniits prièrent Ponl-l'Abbé de su|)pléer pour

lui, ce qu'il lit avec l'agrément du duc. Après lui marchoil Ciiyon de Quelenec, lils de l'admirai,

portant, sur un riche baston, le bonnet du duc, fourré d'hermine. Le duc suivoit immédiatement,

revestu de son grand manteau roial, aussi fourré d'hermine, dont le comte de l.aval et le sire de la

Rochc-lîernard soustenoieiit les deux costez; la queue esloit portée par le sire de Herval cl de Chas-

leau-Ciron, premier et grand chambellan héréditaire de Bretagne. X coslé du sire de Derval estoit

messire Henri du Jucli, lequel, par un privilège parliculier accordé à ses ancêtres, devoil porter le

manteau du duc, ijuand il n'en esloit pas revestu, et l'avoir à lui à la fin des estais. Comme le duc

e.-toil revestu de son manteau, le sire du Juch ne portoit (pi'un chaperon fourré sur le bras, pour

marquer son office. Derrière eux marchoicnl le chancelier en habit roial; le sire de Maleslroit, ma-
reschal de lirelagne; le vicomte du Fou, admirai, et Tannegui du Chastel, alors gran<l maître d'hostel,

(|ui portoit le baston haut sur l'épaule. La marche esloit fiTiiiéc par un grand noud)re de conseil-

lers, barons, bannerels, chevaliers, escuïcrs et autres des estais. » — D. Morice décrit ainsi la salle

des étals, après l'union à la France. Hieu n'était changé à l'ancienne décoration : il n'y avait que les

Heurs de lis de plus, m C'est une grande salle où l'on élève un théàlre, auqu(!l on monte par plusieurs

degrés. Au fond de ce Ihéàlre est un grand dais de velours violet el blanc, orné de lleurs de lis

jaunes sur le fond violet, et d'hermines sur le fond blanc, avec des franges de soie de mêmes cou-

leurs. Sous ce dais sont deux fauteuils, l'un à droite, pour le président du clergé, el l'autre ù gau-

32
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Les matières en délibération, c'est-à-dire les lois, les impôts, les levées, les

comptes, en un mot les affaires d'état, étaient discutées entre les trois ordres.

Tous trois votaient séparément, sous leurs présidents respectifs. Dans les

grandes occasions, le vote était secret. L'unanimité des trois ordres était de

rigueur. Le président du clergé proclamait le résultat des délibérations.

Depuis le règne de François F' jusqu'au règne de Louis XVI, les commis-

saires du roi ou le gouverneur de la province remplacèrent aux états les an-

ciens ducs. Le roi lui-même alla les présider deux fois. Voici quelle fut, sous

le régime français, la constitution des états de Bretagne, Cet exposé rapide

expliquera ce que nous dirons tout à l'beure des troubles parlementaires et

populaires sous Louis XIV, Louis XV, Louis XVI, et l'attitude des Bretons de-

vant la révolution de 1789. — Les trois ordres restèrent les gardiens exclusifs

du sang, des deniers, des privilèges et des franchises des pays, soumis aux

mêmes devoirs et armés des mêmes droits que par le passé. Le nombre des

villes députant demeure de quarante-deux. Les commissaires du roi mainte-

naient le règlement, présentaient les demandes de Sa Majesté, recevaient les

représentations des états et les reportaient au roi. L'évêque diocésain, ou

l'aîné des évêques, présidait. Le clergé ne pouvait se représenter par procu-

reur. Les chevaliers de Malte siégeaient avec l'épée. Les deux premiers ordres

continuaient d'élire leurs présidents et siégeaient suivant l'ancienneté de la

noblesse. La présidence du tiers appartenait au sénéchal du ressort où se te-

nait l'assemblée. Mais les bourgeois finirent par élire aussi leur président,

pour enlever cette place aux gentilshommes. Les trois ordres se partageaient

[)our leurs travaux : en commission des finances, chargée des comptes de la

province; commission des baux et adjudication, chargée des fermes générales

et particulières; commission du commerce et des ouvrages publics, dont le

nom seul explique les fonctions; commission des impositions; des étapes et

casernements; des domaines et contrats; enfin commission des contraventions,

chargée des remontrances et doléances à faire au roi sur les droits et les h-

bertés de la province et l'exécution du contrat passé entre la Bretagne et la

France. Toutes ces commissions, et surtout la dernière, étaient en députation

permanente auprès des commissaires du roi; on verra qu'elles savaient dé-

fendre, au prix de leur sécurité, au prix de leur vie, les derniers lambeaux de

la nationalité bretonne.

La cour de magistrature et de justice, érigée par Alain Fergcnt et confirmée

en 1485, fut nonunée, comme les états, parlement, parce qu'elle émanait en

effet des états. Nous avons dit plus haut son organisation. Le parlement de

Bretagne ne fut rendu permanent qu'après l'Union, sous le roi Henri IL Ce

che, pour le prcsidciil de la iiol)les»e. L'espace nui lesledans le loiid delà salle e.-l garni de bancs
couverts de tapisserie, .^ur lesquels sont assis, du coté de l'évêque qui préside, les autres évèqiics de
la province; du côti; du baron cpii préside, les autres barons et d'anciens i,'enlilslioninics. Dans le re-
tour de chaque côté sont des bancs élevés les uns au-dessus des autres en l'orme d'ampliilliéàtre. »
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prince en mitigea l'indépendance en y incorporant quelques magistrats fran-

çais. 11 y avait alors deux chambres de parlement, l'une à Rennes et l'autre

à Nantes. Mais Rennes finit par les absorber toutes les deux, lorsqu'elles

furent déclarées sédentaires. Leurs premiers actes, en ce temps-là, lurent :

un don de vingt mille écus à Henri lï, la substitution du français au latin dans

les actes judiciaires, et la confirmation d'un édit royal déclarant que les fonc-

tions déjuge et d'avocat ne faisaient point déroger la noblesse. C'était l'ano-

blissement du barreau et de la magistrature.

SCIENCES. — LETTRES. — BEAUX-ARTS

La Bretagne a donné aux sciences, aux lettres et aux arts, pendant les dou-

zième, treizième, quatorzième, quinzième et seizième siècles, Marbodus

(3larbœut"), évêque de Rennes, orateur et poëte, auteur des Pierres pré-

cieuses (1H4) ; — Abailard„ dont nous avons dit la gloire; — Guillaume

l'Armoricain, auteur des Gestes de PInlippe-Auyuste; — Pierre de Dreux, cé-

lèbre en son temps par ses poésies ; Hervé de Broyé, carme de Léon, poëte et

orateur (1!292) ;
— Nedellec, de Morlaix, général des dominicains, auteur de

divers écrits de controverse
;
— Henri Bohic, célèbre jurisconsulte qui professa

le droit à Paris (1520) ;
— (juillaume de Saint-André, dont nous avons cité

le poëme sur Jean le Conquérant; — Guillaume de la Perenne, aiileiir des

Gestes des Bretons en Italie; — l'Homère de Bertrand Du Guesdin. que les

uns appellent Cuvellier, les autres Trueller
;
— Jean Bouteiller, auteur de la

Somme rurale; — l'Anonyme de la Chronique de Saint-Brieuc; — Pierre

Kermainguy, docteur en Sorbonne, auteur d'une Histoire ecclésiastique,

de iHistoire des carmes, etc.; — Yves le Grand, aumônier de François H,

auteur des Mémoires sur le Léonnais ; — Alain de la Uoche, prédicateur re-

nommé en France et en Allemagne ;
— Jean Crez, Robin Fouquet, Colinée et

Etienne Larcher, premiers inq^rimeurs de Bretagne à Loudéac et à Nantes
;

— Pierre le Baud, l'historien protégé par la reine Anne; — Jean 3Ieschinot,

de Nantes, son poëte ordinaire, auteur des Lunettes des priiices, surnommé

pour sa mélancolie le banny de Lijesse; — Anne de Bretagne, elle-même, dont

nous avons signalé les Mémoires, et dont Monfaucon nous a conservé les Lettres

on vers latins; — Alain Bouchard, auteur dos Grandes Chroniques et annales de

la Bretaque depuis Brutus jusqu'à François II, historien peu scriq)uleux,

mais digne écrivain de la langue de Marot et de Brantôme; — Guillaume le

Ouel, biographe du comte de Richemont. — Nous citerons encore, pour

aller jusqu'à la fin du treizième siècle, — Jean Picard, auteur des Trois Miroirs

(lu monde ;
— Egrusier Baron, jurisconsulte léomiais, snrnonuné par Cujas

le Varron de la France; — Olivier Gouin, de Paimbœul", auteur du Mespris

et contetnnement de tous jeux du sort, en neuf chapitres, espèce d'enquête
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sur les ruses elles fourberies du jeu; — les Penlentenio (Chel't'ontaines), sa-

vants légistes de Léon ;
— JN'oël du Fail, publiciste distingué qui débuta,

eoninic Montesquieu, par des œuvres légères; — Bertrand d'Argentré, notre

historien national, qu'il suffit de nommer pour sa gloire ;
— le chanoine ]\Io-

reau de Quimper, qui va nous raconter la Ligue en Bretagne; et tant d'au-

tres, pour lesquels nous renvoyons le lecteur aux notices de M. Wiorccc de

Kerdanet.

Loin d'effacer l'originalité du génie breton, l'Union ne fit que lui donner

un relief et un éclat nouveau. Le règne si populaire de la duchesse Anne fut

par excellence l'époque de la poésie et des arts en Bretagne. La littérature na-

tionale des bardes se rajeunit en empruntant à la France ses mystères et ses

drames bibliques. Les kloërs qui les traduisaient leur imprimèrent un cachet

mélancolique et profond, dont on peut juger encore aujourd'hui ; car ces

comédies religieuses se représentent quelquefois dans les pardons de la Cor-

nouaille et dji Léonnais.

Ce fut alors aussi que l'architecture et la sculpture, prenant un essor mira-

culeux, couvrirent la Bretagne de cette multitude d'églises, de chapelles, de

calvaires, de fontaines et de statues, qui arrêtent à chaque pas le voyageur

émerveillé. Ces innombrables chefs-d'œuvre, transition de l'art gothique à la

Renaissance, sont presque tous éclos sous les ciseaux des Lamballays ; vaste

association de « tailleurs d'images, » ayant ses lois et ses règlements, ses

chefs et ses soldats, comme nous lavons raconté ailleurs sous la forme animée

du roman ^

Le chef et le maître souverain des Lamballays, le Michel-Ange de nos

tailleurs d'images, fut ce grand homme inconnu, dont l'ingrate histoire ne

nous a conservé que le nom et quelques « mémoires de journées, » le Léonnais

Michel Collmb, l'auteur d un monument qui n'a peut être pas d'égal dans

l'école française, et qui n'a certainement de supérieur que dans les palais de

l'Italie. Nous voulons parler du tombeau de François II et de 3Iarguerile de

Foix, célèbre à Nantes sons le nom de tombeau des Carmes". Les plus grands

' Voir Michel Coi.umb, r,E Taili.fur d'Images, Klude sur les arls et les artistes bretons, ;iu seizième

siùrlc. parliculièrenient les cli;))). i-v du tome 1", el le complément du tome II.

- Le tombeau de Franrois II, transporté de rancienne église des Carmes dans la cathédrale de

Saint-Pierre, forme un massif rectangulaire en marbre blanc, couvert d'une énorme table de marbre

noir. Il a neuf pieds trois pouces neuf lignes de long, fuv quatre pieds cinq pouces de large, et plus

de cinq pieds d'élévation. Il est posé sur un socle en marbre blanc, de quinze pouces, qui en fail

complètement le tour. Le couronnement a dix pieds de longueur sur une largeur de cinq pieds, et

forme dans tout son pourtour une saillie de huit à neuf pouces. Cet ensemble, et, en quel([ue sorte,

ce corps du mausolée, est garni : de deux statues colossales, de quatre statues de grandeur natu-

relle, de cinq statues de moyeimc grandeur, et de trente-deux statuettes de deux pieds de haut, en

tout quarante-trois statues en marbre. Les arabesques, accessoires et ornements qui entourent ces

tig;ues sont innombrables, et enveloppent comme un réseau le monument dans son entier. Ce tom-

beau du dernier duc, commandé par la dernière duchesse, devait être celui de la nationalité bre-

tonne elle-même. Aussi est-il tout couvert des attributs qui conviennent à un peuple fort et res-

pecté, à un |)euple (pii avait pour ses rois et ses ducs la même dévotion que pour ses plus grand-

saints. Le duc François II el la duchesse Marguerite de Foix, étendus de leur long sur la table de
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maîtres du fjrand siècle de Léon X ne désavoueraient pas la majesté sublime,

la grande simplicité d'ordonnance, l'union de la puissance et de la grâce, la

pureté des lignes et la beauté des formes, l'ampleur et l'aisance des draperies,

l'élégance exquise des attributs et des ornements, qui rappellent, dans le tom-

Tiiiiibeaii de l'raiivois 11, (.Uns la calllédralu de Nault-s.

beau de François H, les pures traditions de l'antique. Et cependant, si on

rapprochait cette œuvre de celle des statuaires grecs ou italiens, on reconnaî-

ni;irl)re noir, les yeux fermi's et les mains jointes sur la poitrine, portent la ronronne en U'ie cl le

niantiîaii sur les épaules, avec toutes les insignes de la tlignilé royale. « Leur figure est dune ad-

mirable expression, et celle de la duchesse surtout est digne d'être médiu'e. On comprend, en la

considérant, dit le docteur Guépin, toute la pensée de l'artiste chrétien. Cette mort dans laquelle re-

pose Marguerite n'est pas en etïct ce sommeil agité que nous goûtons sur la terre. Son calme. >a sé-

rénité, t'ont penser à l'éternité du honiieur dans une autre vie. Trois anges agenouillés soutiennent

les oreillers à broderies, sur lesquels reposent le duc el la duchesse de Bretagne. Le statuaire ne s'est

pas inspiré ici des amours de la sculpture grecque, mais bien philôt des plus jolis figures d'enfants

de son pays natal. Le troisième ange a, par sa tète élevée vers le ciel, l'avantage de varier les poses,

(1 unir" le souvenir de la vie terrestre à celui de la vie éternelle, de rappeler l'idée de la Trinité, et

peut-être aussi de représenter les trois vertus théologales : la loi, l'espérance et la charité. .\ux pieds

de François II et de Marguerite de Foix, un lion et une levreUe attestent que tous deux ont possédé

les vertus de leur état : la magnanimité dans la lorce el la fidélité dans la soumission. Aux quatre

angles du tombeau sont représentées, debout, les quatre vertus cardinales des rois : la Justice, la

Prudence, la Tempérance et la Force, dont l'ensemble forme la Sagesse. La .luslice n'est autre chose

que le portrait de la duchesse Anne; de la main gauche, elle lient laMjalance el le livre des lois: de
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trait toujours le génie et le ciseau d'un Breton. C'est là ce qui fait du mausolée

de notre dernier duc un chef-d'œuvre à part, un monument national, une

chose sans analogue au monde. 3Iichel Columb a su concilier, dans les qua-

rante-trois figures sorties de ses mains, l'idéal le plus transcendant et la réalité

la plus frappante. Ces figiu-es sont évidemment des portraits, et appartiennent

toutes au type celtique si fortement conservé chez les hommes et surtout chez

les femmes de notre basse Bretagne.

Outre les chefs-d'œuvre de l'architecture et de la sculpture, on sait les

merveilles de la peinture sur bois et sur verre, aux quinzième et seizième

siècles. Nos cathédrales et nos églises sont là pour montrer qu'à cet égard

aussi la Bretagne avait suivi de près la France et l'Allemagne.

MOEURS ET USAGES

Entre les milliers d'usages publics et particuliers que les mœurs bretonnes

nous offriraient du douzième au seizième siècle, et qui seraient échappés

au courant de notre récit, nous ne pouvons que citer un petit nombre

d'exemples.

La recherche des noyés sur les côtes se faisait comme aujourd'hui au

moyen d'un cierge lancé à la mer avec un pain noir.

Au treizième siècle, on choisissait le lundi pour faire dire des messes aux

défunts, parce que leurs peines recommencent ce jour-là dans le purgatoire,

après le soulagement du dimanche.

Le mercredi des Cendres, on portait à la procession des cierges allumés

pour rappeler l'épée flamboyante qui chassa nos premiers parents du paradis

la niMn droite, le «laive qui les fait respecter. Ses yeux sont fendus en amande, son front est pur et

large, .^u-dessus des tempes sont des traits caractéristiques qui se rattachent à la Bretagne. La Pru-

dence est la prévision de l'avenir, fondée sur l'expérience du passé, aussi l'artiste lui a-l-il donné deux

visages. Par derrière une coiffe toute bretonne entoure la tête d'un vieillard, dont les traits rappellent

aussi la basse Bretagne. L'on dirait l'un de ces bars voyageurs à longue barbe et à longue mémoire,

qui n'ont rien oublié des traditions de leurs pères ni des souvenirs de l'enfance. La figure de devant

est encore une figure bretonne: elle rappelle Uîs plus jolies femmes de l'évèché de Saint-Pol. La

Tempérance lient un mors de bride dans une main et dans l'autre une horloge. Ses habits sont des

habits religieux. La Force a une petite tour à créneaux dans la main gauche, et de la main droite elle

étrangle un monstre, qui est la personnification du mal. Cet emblème la caractérise beaucoup plus

que la cuirasse qui recouvre sa poitrine, et sur laquelle les yeux sont arrêtés par un dessin d'une

élégance prodigieuse. On voit tout de suite (jue ce n'est pas la force physique, mais la force morale

dont il s'agit. La jjose et le geste de la main droite expriment merveilleusement une volonté qui agit

sans effort, parce qu'elle est toute-puissante. Le mouvement de la tôle a été étudié dans un sentiment

semblable. » Les doux faces latérales du tombeau sont divisées en deux étages : le premier contient

les douze apôtres dans autant de niches en marbre rouge; le second renferme seize pleureuses dans

autant de médaillons eu marbre blanc. Les apôtres sont des statuettes délicieuses de caractère, de

goût, de naïveté et de travail. Les figures cl les mains des pleureuses sont en marbre blanc, tandis

que les draperies qui les enveloppent sont en marbre vert, difficullé vaincue à plaisir par une pa-

tience que rien ne décourageait! Enfin cette œuvre effrayante est complétée par les statuettes de

saint François et de sainte Marguerite, de Cliarlemagne et de saint Louis, placés aux deux bouts du

lombe.iu sur la même ligne que les douze apôtnis, et digne en tout point d'être mis en parallèle

avec eux. (Miciif.i. Columb, t. II, p. 520 à r»jO.)
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terrestre. — Au quatorzième siècle, on condamnait les faux monnayeurs

« à être bouillis en eau chaude, jusqu'à la mort endurée. » C'était depuis

longtemps la coutume de promener nus par les rues, et de porter ensuite sur

l'autel de la cathédrale où on les aspergeait d'eau bénite, ceux que l'on trou-

vait au lit le lendemain de Pâques, et de mettre à l'amende ceux que l'on y

trouvait le l"mai. Cet usage fut aboli en 1451 par le concile provincial qui

.se tint à Nantes, sous la présidence de Philippe de Coetquis, archevêque de

Tours. La fête des fous, cérémonie scandaleuse, vraiment digne de son nom,

fut supprimée à la même époque, ainsi que le droit que les archiprêtres

La recherche des noyés. — Page 502.

s'étaient arrogé depuis longtemps sur le lit des curés décédés. Cependant,

l'année suivante, « les gentilshommes de monseigneur le duc le prirent au lit

et le rançonnèrent ; et, quelques années plus tard, son fils éprouva le même

sort, dont il ne se tira qu'en baillant cent écus. » Les farces du carnaval se

développèrent considérablement après la suppression de la fête des idiots.

(Miassez la folie humaine par la porte, elle rentre par la fenêtre. Les princes et

les seigneurs payaient des chanteuses appelées /i/UDeffes, pour se faire entendre,

aux grandes fêles, sur des théâtres élevés dans les carrefours ; ce qui prouve

que la musique était cultivée en Bretagne (outre les chants populaiies dont

nous parlerons spécialement). La tradition nantaise rapporte qu'on chaula au

second mariage de la reine Anne, dans le français du quinzième siècle, la
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lamense chanson de la Mariée, qui retentit encore à toutes les noces de la

liante Bretagne.

Kn 1548, les confréries et corps de métiers, organisés en compagnies à la

façon des Laniballays, se disputaient vivement sur le rang des bannières de

leurs patrons et sur la grosseur des cierges qu'ils avaient droit de porter aux

cérémonies. La paroisse de Saint-INicolas, à Nantes, lit porter par quatre

hommes un cierge de quatre-vingts livres. — Ces rivalités ensanglantèrent

souvent les processions. — 11 fallut régler les rangs et remplacer les cierges

par des torches en bois.

Bien que l'année ne commençât qu'à Pâques en Bretagne et en France,

les étrennes s'y distribuaient déjà le premier jour de janvier. C'était une
journée dé grande largesse pour les riches etv de grande liesse pour • les

pauvres.

11 y avait au pays de Rohan trois grandes foires (la Noyai, la Houssaye

et la Brolade) où se négociaient plus de trois mille chevaux. Mais pas

un seul ne pouvait être vendu sans que le receveur de la vicomte de

Rohan eût levé son gant devant tout le monde. Les maquignons défdaient

alors avec leur marchandise en présence du vicomte ou de son commis,
qui retenait tous les chevaux à son gré, au prix fixé par son écuyer

d'écurie.

Les paysans de la basse Bretagne avaient, dans leur vie publique et privée,

dans leurs foires et dans leurs pardons, dans leurs travaux et dans leurs

plaisirs, dans leurs cérémonies civiles et religieuses, mille autres coutumes

que l'histoire a négligé de nous transmettre; mais ils les ont conservées eux-

mêmes si fidèlement, que nous les retrouverons presque toutes dans les

chaumières du Morbihan, de la Cornouaille et du Léonnais, lorsque nous

décrirons les mœurs et les costumes de ces trois évéchés, au dernier chapitre

de cet ouvraife \

MONNAIES BRETONNES

Nous ne pouvons terminer ce tableau national sans parler des monnaies,

signes de la nationalité par excellence. — Les rois et les ducs de Bretagne

battaient monnaie comme souverains, à leur coin et à leur effigie, spéciale-

' D. Moricc. — Actes «le Bretagne, t. I, II et III. — l'n'fnces, t. I, col. 1058. —M., 1. II, col.

1075, 1091, etc. — Id., t. III, col. 543, 478. — Lobineau, t. I, col. 754, 855. — Miclielel, llist. de
France, t. II, III, IV et V. — Chateaubriand, Études historioues, prétace et analyse raisonnée (Mœurs
Sénérale.î des douzième, treizième et quatorzième siècles). — Freminville, Antiquités des Côtes-du-
Nord, p. 84. — h/. HisLoire de Du Guesclin. — Gourson, Essai, p. 513. Note sur les monnaies osi-

miennes. — Dani, Histoire de Bretagne, t. I et II, p. 512, etc.; t. 111, p. 272. — Hévin, Droit pu-
blic (le Bretagne. — .\rchives de Nantes, armoire G, cassette D, P-A, N-A. Q-F, l!-D, S-C, N-ll.— (inépin, llist. de Nantes (douzième, treizième, quator/.iènie, (piinzièmc et seizième siècles). — La
Villemarqué, Chants populaires, t. I, p. 56; t. II, p. !M.1.
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CUAriTRE XVII. — MONNAIES RHETOiNNKS. T.Oô

ment à Pionnos, à Nantes et à Redon'. La livre bretonne, disent les Bénédic-

tins, valait un cinquième de plus que celle de Tours. Il ne fallait donc que

quatre livres bretonnes pour faire cinq livres tournois. Les principales mon-

naies de cours au coin des ducs étaient les royaux d'or, les fiancs à cbeval

ou à pied, le gros, le demi-gros, le flux, le florin, le double, le denier et

l'obole. La valeur de toutes ces monnaies a varié plusieurs fois par des causes

qu'il est difilcile d'apprécier aujourd'hui (voir ci-dessous la note de 31. Cha-

' Les opinions sont très-diverses sur les monnaies de Bretagne, parvenues jusqu'à nous. Les Dé-

nédictins ont commis de graves erreurs en reproduisant et en expliquant les pièces du cabinet de

M. dc^ Robien. D'autres erreurs non moins graves ont c'tc' commises à propos des monnaies réeem-

menl dcjcouvertes à Piounéour et ailleurs. N'apnt pas la prétention de trancher une question si dé-

battue, nous nous sommes adresse' à M. .\. Cliabouillel, attache! au cabinet des nic-dailles à la Biblio-

thèque royale. Avec une obligeance qui n'a d'égale que son érudition, il a bien voulu surveiller la

composition de la planche ci-jointe cl nous comnumiquer les explications et les renseignements cpii

suivent :

N° 1. — Éi'OQLE CELTiQCE. — I.cs moniiaios de l'époc[ue gauloise ou celtique peuvent se divisor en deux

grandes classes; les pièces muettes et les pièces à légende; celle que nous donnons ici est niallieureusemenl

de la première classe, comme toutes celles attribuées jusqu'à présent à l'Al-morique; mais, comme on trouve

des quantités de pièces semblables en Bretagne, on attribue généralement à celte contrée les pièces analo-

gues à celles que nous publions ici, ainsi que diverses autres variétés peu importantes de et- type. En I8ô5,

en défrichant une lande inculte dans le village de Crenial-sur-Yves, commune de Piounéour, arroiidissemenl

de Quiniper, ou a trouvé 200 de ces pièces, renfermées dans un vase de terre l)riiiie i|ui était protégé jiar

quatre pierres plates posées de côté et par cme cinquième qui les recouvrait.

Ces pièces sont d'un métal mélangé d'or, d'argent, mais surtout de cuivre. 11 y en n de deux modulo>;

celles du i", de 20, à 21 millimètres, pèsent un peu plus de (j grammes; celles du second, de 12 à 13 milli-

mètres, pèsent le quart des autres. La pièce que nous reproduisons, dont le flanc est rogné, pèse 6 d. 51;

elle a été donnée au cabinet des médailles par M. de La Villemarqué.

tlle représente, d'un côté, une tête d'homme tournée à gaudie, avec trois grandes lioui les de clicveux en-

lourées d'un cordon perlé. Dans le cliamp, à gauche, le chiffre X, emprunté aux (li'rniiT> liomains, bien que,

par un amalgame bizarre, ces pièces soient imitées des statères maeédoniens. Au revers, on voit un cheval à

liHe humaine lancé au galop; au-de^-sus, un oiseau de proie. Devant le poitrail, on voit le même chiffre qu'au

droit sur les exemplaires non rognés comme le nôtre; sous le ventre du cheval, un quadrupède, niarchanl en

sens inverse, que l'on regarde comme un bo'uf sauvage. Ces figures symboliques, selon .M. Lambert, qui le

premier a fait connaître ces pièces, indiquent la force, le courage et la richesse de la nation (|ui les émettait.

Ces pièces peuvent remonter à 200 ans avant J. C.; elles appartiennent certainement aux temps d(! l'indépen-

dance de la Gaule.

lN° 2. — Époque mérovingienne. — Les rois mérovingiens ont possédé quelque temps, eu lîretagne, plusieius

grandes villes; les pièces que nous donnons ici sont sorties des ateliers royaux, ainsi qu'une curieuse pièce

qui porte pour légende : Redonis fisci. Du fixe de Rciinr.i.

N» 3. — REDONIS. f Rennes. Personnage assis tenant une croix.

R. CANTKRELbVS. t Signe indéterminé.

Tiers de sol d'or frappé à Rennes, avec le nom de l'ofticier monétaire Canterellus. Le personnage assis, tenant

une croix, est sans doute un saint breton.

N° 4. — t NAMNETIS. Nantes. Buste royal, avec la couronne de laurier, tourné à droite.

R. t FIDIGIVS. Croix sur deux degrés.

Tiers de sol d'or frappé à Nantes, avec l'effigie royale et le nom de l'officier monétaire Fidinius.

N- 5. ClIARLEMAGiNE.

Époque carlovingiexxe. — CARLYS. Karl. Ce nom est écrit en deux lignes dans un cerc le iierlé.

R. REDNIS. Hennés. Ce nom est écrit également en deux lignes dans un cercle perlé.

Denier d'argjjnt. «
Si les rois mérovingiens firent frapper monnaie dans les principales villes de Bretagne, à plus forte raison

devait-on s'attendre à trouver le nom de Chaiiemagnc sur des monnaies bretonnes. L'autorité du maître de

l'Occident tout entier ne pouvait pas être méconnue dans l'Armoriciue. On trouve aussi des monnaies aux

noms de Louis le Déhonnaire et de Charles le Chauve. Nous en doinous une de ce dernier prince.

N" (!. CHAULES LE CI1AU\ 1'..

KAROLVS en monogramme au milieu de la pièce; puis, à la place des lé,;.'eniles, la lin de la plirnse con<'a-

crée : t Cil'.ATlA DH'il.X. Charles, jxii- la urtîce de Dieu, roi.

R. t NAMNt:TlS CIVITAS. Cilé de Niinles. Une croix.

Denier d'argent.

N* 7.— Comtes de Rennes et nr Nante«, hcCs de Bretagne. — El'DES. —Légende barbare, mais qu'on doit
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bouillet). Au quinzième siècle, les écus valaient vingt-cinq, trente ou trente-

trois sous; les royaux d'or, vingt-cinq sous tournois ; le florin d'or, vingt-sept

sous six deniers ; le gros obole, six sous huit deniers. Ces valeurs dépen-

daient de celle du marc d'or ou d'argent. Le marc d'or représentait soixante-

quatre royaux en 1457, et cent en 1488; le marc d'argent, quatre livres

lire ainsi : V1»0 liE
-J-
DVATVIX. Je demanderai aux lecteurs un pou d'indulgence pour leur apprendre que

cet a>sen]blage de lettres doit être lu ainsi : UDO DEI GRATIA DUX. Eudes, par ta i/râce de Dieu, duc.

Dans le champ, un monogramme dans lequel nous croyons reconnaître le nom de la Bretagne; au moins le

B e--i-il très-visible, pourvu qu'on veuille bien rcmarcjucr que les artistes de cette époque ne tenaient pas

li.aucoup à faire adhérer entre elles les diverses parties d'une lettre. Xous lirions donc : Eudes, par la grâce
de Dieu, duc de Itrelayne ou des Bretons.

P.. t Légende écrite à rebours : REDONIS. CIVITAS. Cité de Bennes. Croix.

Denier d'argent inédit.

Il est difficile de décider si cette pièce doit être attribuée à Eudes, comte de l'enthièvre, fils puîné du duc
Gcoffroi I et oncle et tuteur de Conan II, ou au duc Eudes, d'abord vicomte de Porhoët. Le premier de ces

princes s'empara, comme on l'a vu dans l'histoire, du gouvernement et de la personne de son neveu, qu'il

tint pendant sept ans dans une sorte de captivité, de lOiO à 1047. Eudes, vicomte de l'orhoët, fut reconnu duc
de Bretagne à Rennes, en 11-48, à la mort de Conan III, dont il avait épousé la fille, Berthe, veuve d'Alain 11,

comtesse de Pentbièvre. Il n'y a qu'un siècle de différence entre ces deux Eudes; et à une époque où le tra-

vail des pièces est si sauvage, cette distance est véritablement peu importante, et il est très-difficile de

prendre parti. Cependant nous devons déclarer que nous penchons plutôt pour le plus ancien de ces deux
princes.

N" 8. COXAN IV, dit LE PETIT, Ho6-117o.

t CONONVS CO {mes\ Conaii, comte. Monogramme plus obscur encore que le précédent; mais qui sans doute

renferme le même mot.
K. t REDONIS CIVIS. Cité de Bennes. Croix.

Denier d'argent inédit.

Conan fut d'abord comte de la ville de Rennes, dont il dépouilla Eudes; c'est pour cela que nous le voyons
prendre ici le titre de comte.

iV 9. CIÎARLES DE BLOIS. i 1ÔG4.

KARL. BEI. GRA. BRITil.NV. DVX. Cliarles, par lu fjrâce de Dieu, duc des Bretons. Sous un dais gothique,
le duc (Charles, debout, la couronne en tète, rovètu du manteau ducal et tenant un sceptre à la main. *

R. t XPC. Vl^C.IT. XPC. REGNAT. XPC. IMPERAT. Le Christ vainc, le Clirisl règne, le Christ triomplie. Dans
une rosace gothique, la ligure d'une croix fleuronnée et cantonnée de quatre fleurs de lis.

Royal d'or.

(ette monnaie est une imitation parfaite du royal ou franc à pied du roi Jean de France. C'est la première
ou au moins une des premières monnaies d'or qui aient été frappées au nom des ducs. Les rois de France
leur contestaient le droit de fabriquer de la monnaie d'or, et, en 1 itU, Louis XI l'interdit au duc de Bretagne,
qui ne tint compte de la délense royale et entra dans la ligue du Bien public, ce qui décida le roi à lui donner,
l'année suivante, le droit que ces ducs avaient pris depuis plus d'un siècle.

La formule XPC vincit, etc., s'est conservée sur les monnaies d'or île France, depuis saint Louis jusqu'à

Louis XVI L'abréviation XPC pour Cliristus est consacrée; ces lettres grecques, dont l'une, le sigma, affecte

la forme byzantine C au lieu de }:, se retrouvent disposées ainsi sur une foule de monuments chrétiens.

^° 10. JEAN IV DE MONTFOBT.
i lOHANNES. DEI. GRACIA. BRITO.W (M). DVX. N. Jeun, par la grâce de Dieu, duc des Bretons, Nantes. Le

duc, armé de toutes pièces, l'épée nue levée, l'écusson de Bretagne au bras gauche, monté sur un cheval lancé

au galop, caparaçonné aux armes de Bretagne.

I!. Au commencement de la légende, une petite rosace : f DEVS. I.N. ADIVTOBIVM. MEVM. INTEÏSDE. Sei-

gneur, soyez mon secourx. Psaume xxxvii, v. ^20. Dans une rosace cantonnée de quatre hermines, croix lleu-

ronnée.

Franc à cheval d'or imité de ceux de France, ainsi que le Royal du n" 8.

Il est à peu près impossible de décider si cette pièce a été frappée par Jean IV de Montfort ou par son fils.

Cependant, comme ce Franc à cheval est sorti de la monnaie de Nantes, ee que nous savons qu'à la mort de

Jean 111, dit le Bon, Montfort s'empara de toute la Bretagne, et qu'il se renferma à Nantes, où Charles de Blois

l'assiégea et le fil prisonnier, il est possible que cette monnaie soit'de ce commencement de r^gne. Les sou-

verains dont le pouvoir n'est pas bien établi sont plus pressés que les autres de le constater par des actes so-

lennels et par rémission d'une monnaie à leur efligic. Toutefois, nous le répétons, cette attribution est entiè-

rement conjecturale.

N" 11. FRA.NÇOIS II. 14o8-U88.

t FRANCISCVS. BEI. GRACIA BRITON VM . DVX. François II. par la grâce de Dieu, duc des Bretons. Le duc
comme au n" 9; seulement le casque est orné de la couronne ducale, et l'armure est différente; ainsi on n'y

voit plus la colle de mailles qui paraît sur la précédente monnaie.
R. Même légende qu'au. n° 9. Dans une rosace, croix fleuronnée, cantonnée de deux hermines.
Franc à cheval d'or.

Nous attribuons cette pièce à François 11 plutôt qu'à François I, parce que le style en est assez bon et le
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en 1360, six livres en 1407, dix livres en 1457, et onze livres en 1503. Les

officiers des monnaies, maîtres, gardes, tailleurs et essayeurs, avaient de

grands privilèges. Ils ne relevaient en justice que du prévôt des monnaies,

et en ressort que du grand maître, sauf les cas de meurtre, de vol et de

rapt. Us étaient exempts de toutes tailles
,

péages
,

ports , impôts , louages

travail élégant. Les temps de François II sont plus proclies de la Renaissance, dont l'esprit fut si longtemps à

pénétrer en Bretagne, que ceux de François 1, qui mourut en 1450. Je crois notre Franc à cheval de la fin du

règne de François il, c'est-à-dire très-voisin du seizième siècle.

N" l'2. .'iMSE.

Au commencement de la légende, une hermine : .VNNA. D. G. KRA.\. UEGIA. ET. BRITOINVM. DVCISSA. N.

Anne, par la grâce de Dieu, reine des Français, duchesse des Bretons, Manies. La reine-duchesse, assise sur

un trône, la couronne royale en tète, revêtue du manteau royal, et tenant de la main droite une épée nue et de

la gauche un sceptre lleuronné. Sur son manteau on distingue des fleurs de lis et des hermines.

1!. Au commencement de la légende, une hermine : SIT. NOMEN. DOMINI. BENEDIC.TVTVM. .\. {Sic, pour

henediclum.) Une hermine entre chacun des mots de la légende. Dans le champ, croix fleurdeli>ée, cantonnée

de quatre hermines couronnées. Au centre de la crois, l'iN de Nantes, qui paraît déjà la lin des légendes du

droit et du revers.

OR. lloyal.

Le Royal de la duchesse Anne est plus gothique que le Franc à cheval de son père François II. A la vérité,

le graveur de la pièce précédente n'avait qu'à copier, tandis que l'auteur de celle-ci devait créer; il s'est tiré

de sa tâche avec naïveté, mais avec plus de roideur et moins de finesse. Le Cabinet des médailles possède une

autre pièce de la duchesse Anne avec la date li98, qui parait être de la même main. Cette date 1498 est à re-

marquer. La reine Anne devint veuve de Charles Vlll le 7 avril 1498; elle se remaria le 8 janvier 1499. Cette

pièce a donc été frappée alors que la reine jouissait seule de la souveraineté de la Bretagne; la pièce non

datée est sans doute de la même époque, ainsi que les monnaies de billon au nom de cette princesse, que

l'on rencontre dans toutes les collections. Après son mariage avec Louis Xll, la monnaie fut frappée au

nom du roi.

N° 15. LOUIS Xll.

LVDOVICVS. D. G. FllANCOB. REX. BKITGMV. DVX. Louis, pur Ut grâce de Dieu, roi des Français, duc des

Bretons. Écusson aux armes de France, surmonté de la couronne royale ouverte. Dans le champ, deux her-

mines couronnées; au pied de l'écusson, un porc-épic.

R. .Même légende qu'au n° 9. A la fin de la légende, N. (Nantes). Dans le champ, croix fleurdelisée, cantonnée

de quatre hermines.

Double écu d'or au porc-épic frappé à Nantes. Le porc-épic formait la devise de Louis Xll, avec ces mots

pour âme : Com,nus el eininus (lia près et de loin).

N» 14. FRANÇOIS 1", roi de France, duc de Bretagne.

FRANCISCVS. D. G. FRANCOR. REX. BBITANIE. DVX. François, par la grâce de Dieu, roi des Français,

duc de Bretagne. Écusson aux armes de Bretagne, surmonté de la couronne royale ouverte. En haut, un so-

leil; dans le champ, à gauche, F couronné; à droite, hermine couronnée.

R. Un fer de lance ou de flèche pour marque monétaire, puis la légende comme au n° 9. A la fin de la lé-

gende, N. de Nantes; croix fleurdelisée, cantonnée de deux F couronnées et de deux hermines.

Écu d'or au soleil, frappé à Nantes avant l'an 1S^22; car cette année le roi, du consentement des états, réu-

nit la Bretagne à la couronne, et, l'année suivante, il donna ce duché en'apanage à son fils, François, Dauphin

de Viennois, mort en 153G. Sur une médaille conservée au Cabinet des médailles, ce jeune prince est qualifié

de duc de Bretagne. En effet, il fut premier duc apaiiagiste de Bretagne. Son père le fit couronner à Rennes

le 14 août 1552.

N" 15. - Médaille de Charles VIII et d'Anne de Bretagne faite à Lyon : FELIX. FORTVNA. DIV. EXPLORA-
TVM. ACTVLIT. 1495. La fortune propice nous a amené celui que nous avons attendu si longtemps. 1495. Buste

tourné à droite de Charles Vlll, la couronne royale en tête, portant le collier de l'ordre de Saint-Michel. Le

champ de la médaille est semé de fleurs de lis.

11. R P. LVGDVNE.N. ANNA. REGNA.NTE. CONFL.WIT. La république de Lyon a fait fondre cette pièce sous

le régne d'Aune. Anne de Bretagne, la couronne en tête, revêtue d'une robe brodée d'hermines et portant une
croix au cou. Le champ est semé à droite de fleurs de lis, à gauche d'hermines. Entre les mots Anna et régnante

un lion, armes parlantes de la ville.

Les initiales R. I'. signifient certainement respublica, car on trouve ce mot employé tout au long sur
la médaille faite également à Lyon en l'honneur de Louis Xll et d'Anne de Bretagne. 11 signifie ici com-
mune, cité.

On attendait peut-être de nous l'évaluation des monnaies anciennes en monnaie courante; nous avouons pro-
fesser pour ces sortes d'opérations un scepticisme presque absolu, parce que nous avons observé que les cal-

culs les plus ingénieux et les plus précis reposaient toujours sur une base arbitraire. Ainsi, par exemple, pour
évaluer en monnaie courante l'écu d'or de Louis Xll, dont il est facile de vérifier le titre et le poids, que
ferait- n ? On chercherait, au moyen des comptes ds dépense du règne de Louis Xll, ce qu'on pouvait acheter
pour un écu d'or, soit en denrées, soit en journées de travail, et on compareraH le r'sultat obtenu avec celui

qu'on obtiendrait aujourd'hui en monnaie courante, et on ft^'ait la proportion. Mais que de circonstances in-

connues aujourd'hui pi'uvenl avoir influé sur la valeur de la journée ou de la denrée ! On connaît bien cer-
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el autres subsides. La plus ancionno fabrique de monnaie dont nous

parlent les Actes de Bretagne est eelle de Rennes , sur laquelle nous

voyons le duc Alain III donner un droit à l'abbaye de Saint -Melaine.

Il y avait dès lors à Rennes l'ancienne et la nouvelle monnaie. Les pièces de

celles-ci se nommaient popelicans. Avant Alain III, il n'est question que de

sous et de deniers. Jean le Roux, en 1270, fit battre à Rennes des marmites,

des grands et des petits tournois, des deniers et des oboles. La monnaie de

Redon fut établie par Jean V. François II fit battre à Rennes et à Nantes des

pièces de monnaie blanches et noires. Les blanches, en argent, étaient de dix

et de cinq deniers; les noires, en alliage, étaient d'un prix très-inférieur.

laines grandes varialions du prix dus métaux précieux, comme, par exemple, leur déprécialion produite par
la découverte de l'Amérique. On sait aussi que les progrès du luxe rétablirent peu à peu l'équilibre, et ren-
dirent à l'or et à l'aigcnt à peu près leur ancii-nne valeur; mais on ne connaît pas les mille causes locales ou
momentanées qui ont pu influer sur la valeur des denrées ou du travail de l'ouvrier, et cliaiigcr les rapports

entre les marchandises et leurs signes représentatifs. On ne peut donc obtenir que des résultats approximatifs

ou même problématiques, qui ne sauraient satisfaire les esprits exacts . Nous nous sommes borné à expliquer

brièvement les pièces représentées sur notre planche, ut qui toutes ont été fidèlement copiées sur les origi-

naux conservés au Cabinet de? médiiillcs de la bibliothèque royalo. (Note pp Jl, Ciuuouihet.)

Une cheminée, à Morlaix, nrcliil
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les gens

Celte le

Endoniiie sur ses IVaiieliises et gar-

dée par ses états, la Bretagne s'Iialtitiiail

au repos sous le sceptre des Valois,

lorsqu'elle fut réveillée en sursaut par

la llél'orniation. On connaît Luther el

-j (Calvin, leur vie, leurs doctrines ot leurs

progrès. En France coninie en Allema-

gne, le protestantisme natpiil patricien,

il envahit l'édilice social par ses points

les plus élevés
,

gagnant d'abord les

princes et les seigneurs, puis les magis-

trats et les prêtres, puis les savants el

de lettres; puis enfin les classes inférieures, où il pénétra difficilement.

ligion nouvelle s'arma, [)our faire son chemin, ilu sceptre des rois, de

OliàU'au lie Clissoii.

• L'iiisloirc dévcloii|)('e et coniplilc de lus ('vl-iioiuciiIs fait le siijcl de la incinièrc |)arlic de notre

second otivraf^c . La Brclayiie moderne, coinpléineul de la Bretagne ancienne.
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l'épée (les j^eiitilslioiimies, de la parole des docteurs, de la plume des scribes,

en un mot de tous les instruments humains dont elle put disposer. Quelle

marche différente et admirable avait suivi le cathohcisme! Jésus naît dans

une'éfable, travaille et enseigne, souffre et meurt en croix : « Allez et instrui-

sez les nations, » dit-il à douze pêcheurs. Et ces pêcheurs, se partageant le

monde, sans autre arme qu'un bâton, sans autre instrument que leur élo-

quence, parlent d'abord aux petits et aux pauvres comme eux, attaquent la

vieille société dans sa base, entrent dans Rome par les catacombes, confessent

et meurent comme leur maître, et voient du haut du gibet leur foi s'élever

de la crèche natale au trône des Césars. Où serait le cachet divin s'il n'était

ici? Aussi le calvinisme, dans ses plus grands résultats et dans ses plus grands

triomphes, en dépit de ses héros et de ses martyrs, resta toujours humain et

ne devint jamais populaire; il n'eut jamais pour lui cette voix de la foule, iju

est la voix de Dieu, vox Dei. Comment le peuple de France, qui est tout cœur et

tout imagination, eùt-il aimé une religion qui lui arrachait sa bonne Vierge et

ses saints, l'étoile matinale de son ciel et les tleurs de son paradis; une religion

qui tarit dans le calice avec son souffle glacé le sang du Rédempteur immortel;

une religion qui met un ministre solennel et raisonneur à la place du moine et

du curé, successeurs des pécheurs galiléens, pères et compagnon's des plus

humbles fidèles; une religion qui substitue la famille particulière à la famille

générale, qui fait taire les morts bien-aimés dans leurs tombeaux, qui éteint

les cierges sur l'autel, l'or et la pourpre aux habits du pontife, le soleil aux

vitraux des cathédrales, le son des cloches dans leurs cages de pierre, — en

même temps que l'enthousiasme et la charité dans les âmes! Car, qu'est-ce'

que la charité du protestantisme? Elle s'est condanmée elle-même en s'appe-

lant la philanthropie. Elle prodigue au malheureux des Bibles et des sermons;

elle lui jette les miettes de sa table et la moitié de son manteau; mais va-t-elle

chercher jusqu'au fond de l'abime la brebis égarée, la réchauffe-t-elle dans

ses bras en pleurant comme elle-même? Retrouve-t-elle dans les haillons du

mendiant, sur la paille des cachots, dans les plaies du lépreux, ces parfums

épanchés par l'amour de Madeleine sur les pieds de Jésus-Christ! Non! ceci

est le privilège de la charité catholique.

Ce qui fit le succès du calvinisme en France, c'est qu'il promit à la noblesse

(' un gouvernement à principautés fédérales, » c'est-à-dire une sorte de renais-

sance de la féodalité. A cette promesse, les gentilshommes se levèrent en masse,

les princes du sang se firent huguenots; et la lutte de l'aristocratie et de la

royauté recommença sons forme de guerre religieuse. Le récit des fureurs de

cette guerre appartient à l'histoire de France. Entretenu successivement par

la faiblesse ou la violence de Henri II, de François II, de Charles IX et de

Henri III, l'incendie se fût éteint sans doute avec le dernier Valois, si le pre-

miei- Rourbon n'eût pas été calviniste. De là le revirement fatal qui ôta le beau

rôle aux catholiques pour le donner aux protestants; de là la célèbre Ligue
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formée contre le Béarnais Henri IV. Certes, cette ligue aurait pu s'appeler la

Sainte Union, si elle n'avait eu réellement d'autre objet que d'empêcher la

Rérornialion d'arriver au trône; mais, comme l'a dit un homme qu'on peut en

croire, Bossuet lui-même, « la Ligue ne fut une affaire de religion que pour le

peuple abusé; pour les Guises, ses chefs ambitieux, elle fut une odieuse révolte

colorée du beau nom de la religion, qui leur était très-indifférente : religionis

absente studio. » Au milieu des débordements du fanatisme public, excité par

ces rebelles « plus Espagnols et plus Lorrains que Français, plus hérétiques

que les hérétiques eux-mêmes (c'est toujours Bossuet qui parle), les meilleurs

Français et les meilleurs catholiques furent réduits à se féliciter secrètement

de la résistance opposée à la cour de Rome par Henri IV, le plus clément et le

plus brave des enfants de Hugues Capet et de saint Louis -. dementiss'imus

atque fortissimus\ » On peut donc dire que le calhoUcisme ne prouva j)as

moins sa divine puissance, en survivant aux excès des Ligueurs, qu'en rece-

vant l'abjuration du Béarnais.

Si cependant la Ligue pouvait être sincère et pure quelque part, ce devait

être en Bretagne, cette patrie du vrai catholicisme. Elle y eut du moins un ca-

ractère tout opposé à celui qu'elle prenait en France : elle y fut nationale.

Lorsque la postérité mâle des Valois et de la reine Claude s'éteignit avec

Henri III, l'union de la Bretagne à la France n'était pas tellement consacrée

qu'elle ne pût être remise en question; et, pour échapper à l'embrasement des

guerres religieuses, notre province n'avait pas de meilleur moyen que de se

détacher du royaume. Elle y serait assurément parvenue, si elle eût trouvé un

chef digne de relever la couronne d'Aime de Bretagne. Les princes qui pou-

vaient y prétendre étaient : d'abord les maris des trois filles de Henri II, pe-

tites-filles de la reine Claude et arrière-petites-filles de la reine Anne. Isabelle,

l'aînée, avait épousé le roi d'Espagne, Philippe II, à qui elle avait laissé deux

filles, dont l'une était mariée à Charles-Emmanuel, duc de Savoie. Le roi

d'Espagne et le duc de Savoie réclamaient donc tous deux la Bretagne. Le

troisième prétendant était Charles II, duc de Lorraine, mari de Claude, se-

conde fille de Henri H. Le quatrième était Henri IV en persomie,qui réunissait

au titre d'époux de Marguerite, troisième petite-fille de la reine Claude, le

titre d'héritier de la couronne de France, à laquelle était incorporée la cou-

ronne de Bretagne. Enfin, le cinquième prétendant était l'hilippe-Emmanuel

de Lorraine, duc de Mercœur et de Penthièvre, prince du saint-empire, issu

d'une princesse de la maison de Blois et mariée à la dernière héritière des

Penthièvre, Marie de LuxenU)ourg, duchesse d'Etanq)es et de Martigues. Aux

termes de l'acte d'Union, signé par les états, le droit véritable était assuré-

ment celui de Henri IV; mais, bien plus encore que la France, la Bretagne

repoussait un prince calviniste. I^es sympathies populaires se prononcèrent

' Œuvres coiiiplclcs do Bossuet. DEKiiNSio uixlakat. ci.tiu Gallican., t. III, cli. xxviu
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donc pour le représentant des Penthièvro. Bien qu'une exclusion de deux

cents ans eut périmé les droits de celte maison, les Bretons ne pouvaient ou-

blier (pielle avait été la maison nationale par excellence, et que la force plutôt

que la justice l'avait dépossédée au profit de la maison de Montlbrt. Le duc de

31ercœur, honune indécis, mais ambitieux, poussé par une fennne énergique

et séduisante, avait d'autant plus tie chances qu'il tenait les clefs de la Breta-

gne,— Hemi III ayant eu l'imprudence de lui donner le gouvernement de cette

[)rovince, où il avait déjà trois places fortes : Guinganqi, Lainballe et Mon-

conlour. Lié aux Guises par l'intérêt non moins que par le sang, 31ercœur

prépara le détachement de la Bretagne, tout en y organisant la Ligue. Les

plumes entrèrent alors dans la lice en même temps que les épées. I^'histoire si

courageuse et si ékxjuenle de Bertrand d'Argentré fut le plaidoyer de l'indé-

pendance bretonne. L'historiographe du roi, Nicolas Vignier, répondit avec la

froideur savante d'un écrivain aux gages. Aujourd'hui, Vignier n'a plus de

nom, d'Argentré est immortel, et cependant la Bretagne est française.

Ces événements s'étaient passés de 1558 à

1585; remontons le cours de ces années. Dès

l'an 1558, le calvinisme, prêché par Dandelot,

frère de l'amiral Coligny, avait envahi quelques

cités bretonnes. La vicomtesse de Rohah, sœur

du roi de Navarre, fit de son château de Blain

le quartier général du nouveau culte. Là se ren-

daient, de tous les points de la haute Bretagne,

les gentilshommes calvinistes, avec leur petit

feutre à plume, leurs sombres habits et leurs figu-

res plus sombres encore. En 1509, on comptait,

an pays de Nantes et de Bennes, vingt-huit égli-

ses réformées. L'évêque de Nantes assiégea en

personne et fit canonner et brûler le refuge des

calvinistes. A Reimes, leur temple fut incendié

trois fois. (]es deux villes eurent lem's disputes

en pleine rue, leurs émeutes sanglantes, leurs

processions armées, leurs barricades et leurs

chaînes, leurs huguenots pendus et grillés, tou-

tes les scènes de violence et de scandale qui dés-

honoraient alors la France. Ajoutons cependant,

à la gloire de la Bretagne, qu'elle se refusa aux

massacres de la Sainl-Bartliélemy. Le duc de Bourbon-Montpcnsier, qui en

était alors gouverneur, écrivit aux magistrats bretons, le 26 août 1572, d'i-

miter re\em[)le de la capitale, en assasshianl les huguenots. M. de Bouille,

lieutenant général, ne tint conq)te de cette injonction, et le sénéchal de Nantes

Du riessis-duerrif, le chef du coips numicipal Leloup Du Breuil, eurent le

l'n lnif;in'Miil,
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courage de désobéir. Il l'aut dire que les réformés étaient alors si peu nom-

breux et si tranquilles en Bretagne, qu'ils ne pouvaient donner aucune inquié-

tude sérieuse.

Le mouvement delà Ligue, dans cette province, tut donc surtout politique,

et il se seiait peut-être arrêté de lui-même sans cet hameçon du détachement,

présenté par l'ambition du duc et de la duchesse de Mercœur. Ce prince,

après l'assassinat du second duc de Guise, se sépara ouvertement du roi, et

proclama la Sainte-Union en Bretagne, trahissant ainsi un parent pour en

venger un autre; car il était beau-1'rère de Henri IIL Le premier président

du parlement. Faucon de liis, fut arrêté avec son lils et son gendre, se vit

enfermé à Ancenis, et paya dix mille écus sa hdélité au roi. Séduite par les

intrigues et les cajoleries de la belle duchesse de Mercœur, la ville de Nantes,

où commandait Gassion , donna l'exemple de la révolte i\ toute la province.

Les moines de Redon ouvrirent les portes de celte place aux ligueurs. L'é-

vêque de Rennes en fit autant, secondé par l'évêque de Dol, par les présidents

Velly et Carpentier, par le conseiller Launay Saint-Germain
,
par le seigneur

de Talhouet et par Bertrand d'Argentré. Le gouverneur Montbarrot se jeta

vainement dans la tour Morlaise. Il fallut capituler avec 3Iercœur. 31ais cette

surprise ne devait servir qu'à rendre plus éclatante la fidélité de la ville de

Rennes. Pendant que les ligueurs enlevaient le commandement de Fougères

et assiégeaient celui de Vitré, les Rennais se rassemblèrent au cri de Vive le

roi ! le sénéchal Guy-Lemeneust deBréquigny, les présidents Harpin etBarrin,

s'unirent au gouverneur Montbarrot ; le parlement presque tout entier se dé-

clara royaliste
;
une foule de gentilshommes vinrent à son aide ; les ligueurs,

battus à leur tour, furent expulsés, et rien ne put désormais reprendre la

capitale de la Bretagne au roi de France \

Les chefs des ligueurs, Guebriant d'Olivet, Saint-Laurent-d'Orvaux, Bon-

pas, Villeserin, Gassion, Kergouet, Vauvert, Kerdrell, la Vieux Ville, Keraho,

Malenoé, Higuenaie, la Chesnaye, Vallouet, Miterie, Loisel, de France, les

Baucez, furent déclarés criminels de lèse-majesté. On dévoua leurs personnes

aux fers et leurs biens à la confiscation « sans forme de justice. » Quant

aux évoques de Rennes et de Dol, leur temporel fut saisi pour l'exemple (1589).

Malgré cette victoire du roi, le duc de Mercœur était encore si redoutable,

(pic Henri IHlui envoya, pour le gagner, jusqu'aux pierreries de sa royale

sœur, ce qui prouvait, du reste, le peu de cas qu'on faisait de son caractère-.

Le fait est (pie tonte la Bretagne était à lui, soulevée par l'espoir de recon-

(piéiir son indépendance;' — à l'exception de Rennes, Vitré, Saint-Malo,

Chateaubriant, 3Ionllort, Josselin, Ploërmel, Maleslroit, Brest, Quimper et

Guérande. L'alliance jm'ée, vers ce même temps, contre les Guises, ligue royale

' Les étals lie i.î'jr» i(iiis;un''n;iil lul cv(''in;iiiciil |Kir une iiu'il;iillLMlt''LLMiu'i' à I;Cllle^('lli^l de Dréquigiij

,

et portant ces mots : Ut olim ui: iîk public* mekitis, sic Kt uhkis LiuEKAToni patkia c()^TULIT.

* Mercœur eût peut-être brillé comme suvaut plus que coumie politique et comme {iiunricr, Digui

35
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organisée contre la ligue populaire, entre le Béarnais et Henri 111, acheva de

déconsidérer celui-ci dans l'esprit des Bretons. Ce fut alors que le comte de

Soissons reçut le gouvernement de la province avec des troupes pour châtier

le duc de Mercœur ; mais il se laissa enlever comme un enfant aux portes de

Hennés, et il fut remplacé par un enfant véritable, le prince de Dondjes, âgé

de dix-sept ans ;
— un de ces capitaines enrubannés qui s'en allaient en guerre

avec une troupe de petites-maitresses, et qui savaient mourir à l'occasion

comme les mignons à la bataille de Coutras.

Henri 111 fut assassiné sur les entrefaites devant Paris assiégé, et la couronne

tomba enfin sur une tète digne de la porter. Mercœur se flatta que Rennes ne

reconnaîtrait pas le roi huguenot, et envoya tout triomphant le sénéchal de

Fougères annoncer au parlement la mort de Henri III. Mais le parlement indi-

gné, et croyant la nouvelle fausse, fit pendre l'émissaire ligueur et prêta ser-

ment à Henri IV, le 22 octobre 1589, « à la condition que la religion catho-

lique serait maintenue, et que le nouveau roi serait supplié d'abjurer le

calvinisme. » Ainsi se conciliaient le principe pohtique et le principe religieux.

Mercœur se vengea en faisant pendre à son tour un juge de Laval qui était

en son pouvoir. Puis il leva le masque, et afficha ses prétentions à la souve-

raineté de la Bretagne. Tout rapprochement fut dès lors impossible entre les

deux partis, et la province roula plus profondément que jamais dans l'abîme

de la guerre civile.

Les premiers succès furent pour les royalistes ; le ligueur Calhouet aban-

donna Vitré, défendu par Derlac avec une poignée de braves, et le Goust,

partisan du roi , entra et se maintint dans le château de Blain par des

prodiges de valeur. La Ligue se dédommagea par l'occupation de Quimper,

que le clergé livra malgré l'évêque et le sénéchal de La Porte. « Quand

le roi Henri serait un diable incarné, disait celui-ci , et quand il aurait sur

la tête des cornes longues comme le bras, je serais toujours son serviteur. »

Vers ce même temps (1590), les 31alouins signalèrent, par un nouveau

trait, cette audacieuse indépendance qui n'appartient qu'à eux. Les troupes du

roi occupaient l'énorme château que les ducs avaient imposé à la ville, et que

la reine Anne avait encore fortifié d'une grosse tour, malgré les bourgeois et

élève (lu célèbre Ijroscius, il éUiil versé à fond ilans les sciences physiques et iiiatliénialiques, dans

les lansues anciennes et modernes. Il lisait el écrivait couramnicnt. Voici le fuc-siinilc de sa signature:

Ce précieux aulugraphc u été calqué sur l'original d'un mandcnienl du duc de Mercœur, du 18 mai
1585, au seigneur de Drue, conunandanl pour le roi au château du Gavre.
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révoque. <( Qui (jH\'n (jro(jne^ c'est mon plaisir. » Cette domination de la

pierre et du canon offensa nos hardis corsaires, et ils résolurent de se rendre

les maîtres chez eux. Les chefs du complot répandent le bruit qu'un trésor

est caché dans la tour de la reine Anne, et cinquante-cinq honnnes, l'épée

aux dents, le pistolet an poing, escaladent les murailles, égor^rent les senti-

nelles, massacrent le gouverneur et désarment la garnison, — pendant que

leurs complices enfoncent les portes et envahissent la citadelle. Un tel exploit

n'était pas mal déjà ;
mais voici le plus curieux : le duc de Merc(eur, en-

clianlé de cette révolte et croyant en profiter, envoie ses félicitalions aux

Malouins, connue à de bons et fidèles ligueurs. Or que lui répondent les

l\IalouinsV Qu'ils ne veulent pas plus de lui que de Henri IV, qu ils se mo-

quent de la Ligue et du roi, et qu'ils entendent se gouverner à leur fantaisie.

En effet, ils organisent dans leurs murs une sorte de république, ils empri-

sonnent leur évèque et proposent ime confédération neutre aux villes de Saint-

Brieuc, Lannion, Trégiiier, Morlaix et Roscoff.

Mercœur se dédommagea en exerçant ailleurs la souveraineté. Au milieu de

beaucoup d'hésitation, son acte le plus décisif fut la création, à iNantes, d un

parlement de la Ligue, en opposition avec les états royalistes de licnnes. Ces

deux chambres luttèrent à coups d'arrêts et se menacèrent réciproquement

de la potence, pendant que les princes de Dombes et de Mercœur se battaient

avec d'autres armes (1590).

Les royalistes enlevèrent Hennebon, surprirent Quimperlé, entrèicnt à

Moncontour, pillèrent Carhaix, écrasèrent les paysans rassemblés au son du

tocsin, et défirent à Pleslin larrière-ban de la Cornouaille. Les ligueurs

étaient perdus sans les cinq mille Espagnols que leur envoya Pliili|)pe IL Ce

monarque jouait, dans cette guerre, le même rôle qu'Edouard III dans la

guerre de succession. Il visait à s'emparer de la Bretagne sous prétexte de la

secourir, et 3Iercœur était son instrument, en attendant qu'il devint sa dupe,*

connue 3Iontfort avait été celle du roi d'Angleterre. Le débarquement des

Espagnols, à l'embouchure du Blavet, ouvrit dignement cette nouvelle invasion.

Les ligueurs, pour leur frayer un passage, avaient assailli le bourg de Locpéran.

Les habitants, repoussant à tout prix l'étranger, firent une résistance hé-

roïque. Les femmes et les enfants se battirent comme la garnison. Enfin, ces

l)iaves durent céder au nombre, mais ils tombèrent tons à leur poste, et trente

jeunes filles se jetèrent à l'eau pour écha[)per au déshonneur.

Les Espagnols s'emparèrent aussitôt du promontoire, et y bàtirentdes forti-

fications, qui, détruites en 1616 par Henri IV, furent relevées par Richelieu et

sont devenues cette belle citadelle de Porl-Louis qui conmiande la rade de

Lorient.

Ce renfort valut à Mercœur la reprise d'Hennebon. Mais bierdôt les roya-

listes se grossirent à leur tour de mille Anglais, envoyés par Elisabeth ; et

la Bretagne, déchirée déjà par deux gouvernements, deux parlements et
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deux coij)s d'étal, devint encore la proie d'une double occupation étran-

gère.

Sur la lin de juin 1591, les deux armées se rencontrèrent aux environs de

Corlay, et le prince de Donibes essaya d'en venir aux mains; mais, après six

jours de camionades et d'escarmouches, Mercœur, qui temporisait toujours,

se replia vi rs Ponlivy.

Il y avait alors, dans l'armée royaliste, un des plus grands hommes que la

Bretagne ait donné à la France : le célèbre François de la Noue, dit Bras-de-

Fer, compagnon bien-aimé de Henri IV, et digne continuateur des Clisson et

des Richemont \ Après avoir ouvert par la parole et l'épée le chemin du trône

à Henri IV, la Noue était venu en Bretagne faire triompher le prince de

Dombes, et ce nouveau Du Guesclin trouva la mort en combattant contre sa

patrie. Les royalistes ayant assiégé Lamballe malgré ses conseils, il s'élança le

premier sur la brèche, reçut une balle à la tête, et mourut quelques jours

après ^ Il eut la gloire d'être loué et pleuré par les hgueurs et les catholiques,

non moins que par les « royaux » et les protestants. C'est sans contredit le

nom le plus pur de cette époque.

La fortune du prince de Dombes sembla le quitter avec la Noue. Il lui fallut

éloigner ses auxiliaires anglais, décimés par une épidémie. Ses propres trou-

pes se firent battre par les ligueurs entre Craon et Chàteau-Gontier, puis sur

les marches de Normandie. Un nouveau renfort d'Espagnols, arrivé au duc

' Justement surnommé le plus honnête personnage de son siècle, la Noue en était aussi le plus

habile capitaine et l'un des meilleurs écrivains stratégiques. Il s'était signalé dès son enfance un

Italie. Le fanatisme des Guisards l'ayant jeté dans le parti calviniste, il prit Orléans en 1567, com-

manda l'arrière-garde à Jarnac en 156it, et déploya, dans une infinité de sièges, les ressources de son

génie. Dlessé à Fontenay, il perdit le bras gauche et le remphiça par un bras de fer qui lui valut son

furnom. En ISBl, il fit la guerre dans les Pays-Bas, revint en France après la Saint-Barthélémy,

sut nommé général j)ar le roi et envoyé au siège de la Rochelle. Dans cette mission, comme diins

luuLes celles qu'il remplit, il se montra d'une telle bienveillance et d'une telle modération, qu'il em-
pêcha vingt fois l'elfusion du sang, lui qui portait l'épée pour le répandre! C'est là la première gloire

d'un capitaine qui comprend son rôle, et nul à cet égard n'a surpassé la Noue. Le ministre la Place,

fougueu.v prolestant, l'insulta un jour et lui donna un soufflet. La Noue se borna à renvoyer le brutal

à sa fenniie « pour remédier au dérangement de sa raison. » Il savait inspirer sa douceur à ses pro-

pres soldats. Non-seulement ils n'osaient piller sous ses yeux, mais ils oubliaient de toucher leur

paye, aimant mieux employer leur temps à vaincre qu'à compter de l'argent. La Noue fut, par ses

vertus autant que par son habileté, le plus redoutable ennemi de la Ligue. Au siège de Senlis, en 1589,

les traitants refusaient de l'argent et des munitions aux royalistes : « Eh bien, dit la Noue, c'est moi

i[ui ferai la dépense. — Carde son argent quiconque l'estime plus que son honneur. Tant que j'aurai

une goutte de sang et un pouce de terre, ils appartiendront à mon })ays. » Et il engagea son domaine

des fournclles aux mains des traitants. — Voilà ronnucnt les Bretons servaient la France.

'- Sa nioil fut digne de sa vi(!. « Le prince de Dombes l'ayant envoyé visiter, il connnenca à prier

ardemment, et, tenant les yeux élevés vers le ciel, il imjilorait par ses soupirs et par ses sanglots la

miséri(!orde de Dieu. Étant tombé dans les convulsions de l'agonie, Montmartin, qui ne le quittait

pas, lui prit la main, et lui dit : Monsieur, souvenez-vous du i)assage de .lob, qui dit : Je s.ms que mon

l»iÎDEMPTEi;U EST VIVANT, ET QU'.\ I.\ FIN DES TEMPS H. ME RESSUSCITERA DE LA POUSSIÈRE, ET LORSQDE MES

SIENURES SEKONT DE NOUVEAU REVÊTUS DE MA PEAU, ALORS DANS MA CUAIR MÊME JE VERHAl DiEU. Vos OS Ct

votre chair le verront, lui criait Montmartin, ne le croyez-vous pas? Alors la Noue leva la main au

ciel, et la tint longtemps en l'air, pour faire voir qu'il avait vécu dans celte croyance, et qu'il espéroit

ressusciter un jour. Entin, la parole lui ayant tout à fait manqué, il regarda les assistants du même œil

qu'il les menoilau combat, cl lendil paisiblement l'esprit, le i août 151)1. » (D. Taillandier, t. 11.)



CHAPITRE XVIII. - DEPUIS LA RÉUNION. 517

i\e Mercœur, occupa la ville et le pays de Tréguier, qui furent mis à feu et à

sang (1592). Enfin la discorde se mit entre le jeune prince et le parlement de

Rennes, qui refusa au roi des subsides, tandis tjue les états de la Ligue,

assemblés à Vannes, donnaient à Mercœur six mille livres par mois et un

fonds de plus de cent mille livres. Le prince de Dombes se vengea sur les

jolies Bretonnes et sur un président qu'il fit chasser de Rennes ; de sorte

que les habitants exaspérés complotèrent pour livrer la ville aux ligueurs.

Jean de Rieux, marquis d'Acerac, gagné par Mercœur, s'entendit avec le

baron de Crapado, président de la noblesse, et le seigneur de l'Etang Breil-

marin. Heureusement le gouverneur, instruit à propos, fit saisir, juger et

décapiter les conspirateurs; d'Acerac seul échappa. Cette rigueur sauva

Rennes, mais acheva d'exalter les esprits contre le prince de Dombes. On

l'accusa d'avoir sacrifié à sa vengeance personnelle le baron de Crapado, qui

avait porté au roi les doléances des états sur son administration. Bref, le

jeune gouverneur vit arriver près de lui, en 1592, le maréchal d'Aumont,

rpii le remplaça définitivement en 1594.

Non moins galant que son prédécesseur, le maréchal était du moins plus mûr

et plus expérimenté. Il ne tarda pas à relever les royalistes. Il les avait trouvés

sans discipline, sans vivres et sans argent, réduits à charger leurs arquebuses

avec les boutons de leurs pourpoints.

Cependant une trêve de trois mois avait été signée en 1593 entre le roi

et les chefs de la Ligue; mais le duc de Mercœur, agissant en souverain, n'en

avait pas moins poursuivi les hostilités. Les Espagnols, qui commençaient à

le gêner j)lus qu'ils ne l'aidaient, s'étaient, de leur côté, installés en maîtres

dans leurs fortifications du Blavet et de Crozon. D'autre part, les Anglais

réclamaient Brest du roi, pour prix de leurs secours. Enfin, comme aux plus

mauvais jours de la guerre des Montfort, une foule de gentilshommes s'é-

taient faits brigands sous le nom de Ligueurs, et ravageaient la basse Bre-

tagne à la tête de leurs bandes mercenaires; — tandis que les paysans, las de

faire en vain, nuit et jour, des pèlerinages pour la paix à Notre-Dame de Bon-

Secours et à toutes les Notre-Dame des huit évèchés, — soulevés à la fin

pour la défense de leurs chaumières et de leurs moissons, se ruaient tout à

la fois sur les deux partis, égorgeant d'une main les ligueurs et de l'autre

les royalistes. Tel était l'état de la Bretagne et surtout de la Cornouaille,

dont le chanoine Moreau va nous dire la désolation.

Et pourtant la France commençait à respirer, à la nouvelle de l'abjuration

de Henri IV. Cette conversion, qui tuait la Ligue dans sa racine, détachait

de ses rangs une multitude de catholiques et enlevait à Mercœur lui-même

des partisans considérables : — tels que Lezonnet , commandant à ('oncar-

neau, et Talhouot, gouverneur de Redon. Enfin, le 22 mars 1594, on apprit

à Rennes l'entrée triomphale de Henri IV à Paris, et l'on célébra cet événe-

ment par une procession solennelle. C'en eût été fait de la Ligue en Bretagne,
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sans l'ambition de Mercœur, sans les forces acquises parles Espagnols, et sans

l'anarchie qui livrait la province aux brigands. On essaya d'abord de traiter

avec le duc de Mercœur, et sa sœur, la veuve de Henri III, vint à sa ren-

contre jusqu'à Ancenis; mais l'obstination de la duchesse retint son mari

dans la révolte, et le maréchal d'Aumont se remit en campagne. Il lit bonne

et rude guerre aux bandits, réduisit les uns, dispersa les autres, en pendit

un certain nombre, et s'empara du château de Morlaix; mais, la place à peine

rendue, les Anglais la réclamèrent comme ils réclamaient Brest. Le maréchal

temporisa, c'était son talent, et le débat resta suspendu. Une conquête non

moins importante pour le roi fut la soumission de Saint-Malo. Les intrépides

corsaires la firent payer en bons et beaux privilèges. Point d'impôts durant

six ans ;
— droit de se garder et de s'administrer eux-mêmes, sans garnison

aucune, avec un seul gouverneur du roi dans le château; — liberté entière

du commerce, sauf les traités de la France avec les Etats étrangers.

l'ùleiinaye |juui' la )j; — Ia"e Ù17.

La ville de Quimper, la citadelle de Crozon, ouvrage des Espagnols, le

château de Corlay, près Pontivy, se rendirent à leur tour au maréchal. Mer-

cœui' renoua les conférences, puis les rompit encore, — esclave à la fois de

l'ambition de sa femme et de la volonté des Espagnols. « Songez-vous donc

à demeurer duc de Bretagne? lui demandaient ses amis. — Je ne sais si c'est

un songe, répondait-il, mais il y a dix ans qu'il dure. » Tout en parlant de

paix avec sa sœur, il promettait au duc de Mayenne de continuer la guerre.

On découvrit cette duplicité, et les hostilités se prolongèrent. Les étals de

Rennes donnèrent trois cent mille écus au roi, — mais à condition qu'il ne

céderait pas un seul point de la Bretagne aux Anglais. Heini IV s'y engagea,
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et, n'ayant pins rien à tirer de lui, ses alliés l'abandonnèrent. Leur départ

n'eût fait que réjouir la Bretagne, s'il n'eût relevé l'audace des bandits, en

affaiblissant l'armée royale. D'Aumont se consolait en assiégeant Comper

pour les beaux yeux de la comtesse de Laval. Boulets de fer et billets doux

volaient de compagnie. Mais une blessure mortelle vint interrompre cette

expédition galante. Deux mots feront l'éloge du marécbal d'Aumont. Il ne

laissa pas moins de regrets en Bretagne qu'en France, et Saint-I>uc, etBrissac

après lui, n'eurent qu'à donner le coup de grâce à la Ligue. Mayenne était

soumis. Le Saint-Siège avait reconnu Henri IV. Mercœur ne tenait plus tète

au roi qu'en le menaçant de livrer ses places aux Espagnols. Et Dieu sait

que les Espagnols y étaient plus maîtres que lui-même! Ces complications

amenèrent une trêve de quatre mois. — La trêve expirée, le maréchal de

Brissac, qui avait succédé à d'Aumont sans le remplacer, battit assez vaine-

ment la campagne en 1597. Il avait affaire au plus terrible brigand de la Cor-

nouaille, à Guy Eder de la Fontenelle, le dernier ligueur, personnification de

cette époque de sang *•

Installé en (^ornouaille après mille courses, la Fontenelle en était devenu la

terreur et le fléau. Il se fortifia d'abord dans le château de Granec entre

Collorec et Landellau, y fut attaqué par les conununes voisines, les surprit

un jour avec sa bande, et massacra près de mille hommes de « cette pavsan-

taille mal aguerrie. Or la cruauté de ce barbare fut si grande, qu'il ne

permit que les parents des décédés vinssent quérir leurs corps, et qu'ils re-

connussent leurs morts, et les faisait garder de nuit pour empêcher de leur

rendre les derniers devoirs, et par ainsi demeurèrent corrompre sur la face

de la terre, sans que personne osât ouvrir la bouche. Un certain jour, se pro-

menant dans les allées de sa maison, le sieur de la Fontenelle, le sieur de

* Guy Eder, dit le chanoine Moreau, son contemporain, était, un cadet de la maison de Beaumanoir,

né à liolhoa, en Cornonaille. De bonne heure, il prit le mors aux dents, et « suivit les appétits de la

bouillante jeunesse. En 1529, étant au colléiïe de Boncotest, à Paris, toujours aux mains avec ses

compajjnons, plus prompt aux coups qu'à la parole, il vendit ses livres et sa robe de classe, et, du pro-

venu de l'argent, acheta une épée et un poignard, se «léroba dudil collège et prit le chemin d'Orléans

pour aller trouver l'armée de M. le duc du Maine, lors lieutenant général dcTEtal et couronne de
France, et chef du parti catholique; mais il n'alla guère loin qu'il ne fût dévalisé et dépouillé par

quelques coureurs, si bien que la nécessité le contraignit de retourner à Paris, à son premier maître

de collège, où toutefois il ne tarda guère qu'il retournât en Bretagne, en 1589, que tout le royaume
était en trouble et en combustion... La Fontenelle, âgé de (|uinzc à seize ans, se mit parmi la popu-
lace, qui était sous les armes pour le parti des ligueurs, qui en fit état, parce qu'il était de bonne
maison et du pays, et le voyant d'un esprit actif, lui obéissait volontiers; il prit le litre de la Fonte-
nelle, maison noble de leur patrimoine, se fit suivre de quelques domestiques de son frère aîné et

d'autres jeunes seigneurs de la commune qu'il connaissait plus remuants, hardis à suivre les hasards

de ses desseins, et commença à piller les bourgades, prendre prisonniers, de quelque parti qu'ils

fussent; s'ils avaient de l'argent pour payer leur rançon, leurs prises étaient bonnes, 'l'ous les malins

et bandits du pays se rallièrent auprès de lui, si bien qu'en peu de temps ses troupes furent Irès-aug-

menlées. Après avoir battu les pays de Tréguier, Saint-Brieuc, Guingamp, il fit à la sourdine une course

en Léon, bien accompagné, donna jusqu'à Mesarnou, et enleva la lilledu lieu (Marie de Koadelan, fille

de Lancelot le Cbevoir et de Henée <le Koëtlogou), héritière de mère et de père, riche de neuf à dix

mdie livres de rentes, âgée de huit à neuf ans. » Il lu fil élever en un cloître, l'épousa <lans la suite, et.

chose admirable! il en fui aimé avec passion.



520 LA BRETAGNE ANCIENiNE.

Pratmaria et d'autres , le sieur de Pratmaria lui dit : Comment pouvez-vous

supporter l'odeur puante de ces corps morts tout pourris? Il répondit que

l'odeur des ennemis morts était suave et douce. C'était une grande compas-

sion de voir ces pauvres rustiques ainsi massacrés qui pourrirent et furent

mangés des chiens et la nuit des loups; car, si aucun des parents venaient de

nuit pour enlever un mort, il était tué sur-le-champ. »

La Fontenelle continua ainsi de ravager et meurtrir « le bonhomme » (le

peuple), et finit par avoir un étabhssement et une armée considérable à Douar-

nenez et à l'île Tristan. De ce repaire, où il entassa richesses sur richesses

pendant plusieurs années, il dominait la terre avec ses bandes et la mer avec

ses navires, il s'élançait vers tous les points de la Cornouaille , s'emparait des

châteaux, brûlait les villes et les villages, rançonnait les bourgeois et extermi-

nait les paysans, et s'en allait quelquefois, en manteau d'or, à la cour du duc

de Mercœur, qui n'osait mettre la main sur lui. 11 avait pour lieutenant un cor-

donnier, nommé la BouUe, encore plus sanguinaire et plus voleur que lui-même.

Tous deux incendièrent la ville de Penmarch, furent sur le point de s'emparer

de Quimper, et commirent à Pontcroix des infamies qu'on n'ose raconter.

Quand la Fontenelle envahissait un château, il torturait le seigneur jusqu'à

ce que celui-ci, porté de chambre en chambre, eût découvert et livré tous ses

trésors. Puis le brigand faisait venir la châtelaine si elle était jolie, et ses en-

fants si elle en avait ; il poignardait l'époux sous les yeux de la femme, dés-

honorait celle-ci sur le cadavre palpitant, attachait au cou des enfants des

chats furieux, et s'enivrait avec ses soldats entre ses victimes mortes et ses

victimes expirantes.

Telle était la puissance de la Fontenelle à l'ile Tristan, que plusieurs régi-

ments des troupes royales, envoyés coup sur coup par Brissac, ne purent venir

à bout de l'y forcer.

Pendant ce temps-là, Mercœur attendait à Nantes un événement qui devait

décider de son sort. C'était l'arrivée de cent vingt voiles et d'une nouvelle

« Armada » espagnole. Si cette dernière invasion s'était réalisée, la Bretagne

appartenait peut-être à Philippe II. Déjà tout le Finistère s'ébranlait pour re-

pousser les étrangers. L'intrépide Sourdéac, gouverneur de Brest, au nom du

roi, convoqua la noblesse et les habitants du pays, qu'il distribua dans les

places fortes de la cote. Enfin, le 1" novembre 1597, les paysans de la pointe

de Saint-Matthieu virent se déployer à l'horizon la formidable Armada. Aussi-

tôt la nouvelle est lancée à grands cris dans la campagne ; les cloches inter-

rompent le glas des morts pour sonner le tocsin d'alarme ; des feux s'allument

de distance en distance sur les promontoires ; les femmes et les enfants s'age-

nouillent dans les chaumières, et les hommes armés se rangent sur la plage

du (lonquet. L'énorme Hotte s'approchait comme une ville flottante, lorsque

la nuit vint la dérober aux yeux des Bretons. Tout le monde alors se met en

prières, et conjure Dieu de sauver la Bretagne... Bientôt, ô prodige! le vent
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s'élève et disperse la ilamme des torches et le bruit du tocsin. Les vagues se

gonflent, mugissent, et, jetant de longs reflets d'acier, viennent frapper les

rochers du rivage. En un mot, une épouvantable tempête bouleverse le ciel et

la mer. — Pendant toute la nuit, les paysans n'entendirent que les vents et

les flots déchaînés. Puis, lorsque le soleil éclaira cette lugubre scène, ils virent

les derniers vaisseaux de l'Armada luttant contre les récifs ; et de ces six

vingts navires portant des bataillons de soldats et un millier de canons, il ne

resta bientôt plus que quelques débris et quelques cadavres offerts par la vague

aux crocs des pilleurs de mer.

Une telle catastrophe enlevait tout à la fois la Bretagne à Philippe II et à

Mercœur. Celui-ci apprit bientôt que Henri IV, vainqueur des derniers re-

belles d'Amiens, venait en personne donner le coup de grâce aux ligueurs bre-

tons. Lorsqu'on reçut à Rennes les lettres du roi « à ses fidèles : » — Que

Sa Majesté nous demande ce qù'eUe voudra, s'écrièrent les notables et le par-

lement d'une seule voix. Nous avons versé notre sang pour son service, nous

verserons notre argent pour notre délivrance. Et les états votèrent, outre les

impôts, un emprunt de 250,000 écus au denier douze.

Le revirement fut électrique dans toute la Bretagne. Les Malouins offrirent

au roi de la poudre, des boulets et des canons. Les bourgeois de Dinan chas-

sèrent les ligueurs de leur ville
; et ceux-ci mirent bas les armes les uns après

les autres. Echappée imprudemment à l'Unité française, la Bretagne sentait

qu'elle avait rêvé l'impossible, et se hâtait de rentrer au giron monarchique.

Mercœur rouvrit alors les négociations, et cette fois sincèrement. Le génie de

sa femme le servit mieux que jamais en cette circonstance. Le cœur de

Henri IV appartenait alors à Gabrielle d'Estrées ; la duchesse de Mercœur

proposa secrètement la main de sa fille unique et son immense héritage au

jeune (^ésar, fils de cette favorite ;
— et cet étrange marché hâta la pacification

de la Bretagne.

Henri IV était déjà au Pont-de-Cé, dans l'Anjou, et il avait reçu, ciiemin

faisant, les soumissions de Vannes, d'Hennebon, d'Ancenis, de Machecoul, de

Belle-Isle, etc., lorsque la duchesse de Mercœur vint se jeter à ses pieds. Il

l'accueillit assez froidement; mais l'intercession de la belle Gabrielle et les

larmes de la duchesse elle-même surent trouver le chemin de son cœur. La

royale maîtresse et la princesse rebelle entrèrent en triomphe à Angers dans

la même litière. Courbés d'abord devant toutes les volontés des commissaires

du roi, les commissaires de Mercœur relevèrent alors la tête en sentant la

protection de la favorite, et l'acte qui devait amnistier une révolte devint peu

à peu l'achat d'une soumission hautaine.

Le traité fut signé le 20 mars 1598. La rébellion de Mercœur y fut excusée

par l'intérêt de la religion. Le roi se déclara content de lui et le reconnut

pour son loyal sujet, lui rendant tous ses biens et honneurs, sauf le gouver-

nement de la Bretagne, oubliant et abolissant tout le passé, rétablissant tous
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ses partisans dans leurs charges, moyennant serment de fidélité, maintenant

les privilèges de la ville de >'antes, etc. — Puis venaient des clauses secrètes

pour le mariage de César avec la fille du duc, et des stipulations d'indemnités

pour 3Iprcœur et ses adhérents, lesquelles ne s'élevèrent pas à moins de

4,'295,550 livres, suivant les Mémoires de Sully.

Cet illustre ministre avait bien raison de dire à son maître quelques jours

auparavant : « Il falloit aller droit à Nantes et traiter à coups de canon. Mais

d autres causes vous ont retenu, sire, contre lesquelles je perdrai toujours la

mienne. »

Henri IV poussa la générosité jusqu'à recevoir en grâce le féroce baron de

la Fontenelle, lui pardonnant tous ses crimes connue faits de guerre et lui

laissant le gouvernement de ce repaire de Dournenez, d'où nul général n'avait

pu le débusquer. — Mais, quelques années après, ce misérable, enveloppé

dans le complot de Biron, hit condnumé à la requête de cette famille de Laville-
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Rouaut qu'il avait si horriblement flétrie; — et, malgré les supplications de

la dame de Mesarnou, son épouse, il mourut sur la roue en place de Grève,

Le nom de la Fontenelle est aujourd'hui encore aussi redouté dans la Cor-

nouaille que celui de la Barbe bleue dans le pays de Nantes.

La paix conclue, Mercœur vint faire à Angers ses soumissions au roi. Tous

deux signèrent le contrat de mariage de la dernière des Peuthièvre avec César

de Vendôme, et ce royal bâtard fut nonuné gouverneur de Bretagne.

Quelques jours après, Henri IV entrait à Nantes en grande pompe. 11 ad-

mira la situation, le port, l'étendue de cette ville
; et il s'écria devant le châ-

teau : rt Venlre-saint-gris ! les ducs de Bretagne n'étaient pas de petits com-

pagnons! »

Pour achever la pacification du royaume, Henri n'avait plus qu'à régler le

sort des protestants; — c'e^t ce qu'il fit par cet immortel Edit de Nantes^ qui

donna le dernier coup à la vieille société en proclamant la liberté de conscience,

principe d'une société nouvelle. L'unité passait du monde religieux au monde

social ; et la plus belle des vertus, la tolérance, s'ajoutait aux llcuious de la

couronne catholique.

Ledit de Nantes eut cependant quelques restrictions, et le culte protestant

ne fut pas autorisé dans tout le royaume. H demeura intordit, par exemple,

dans la cité de Nantes et dans l'évèché de Quimper. — A partir de ce joui

,

Henri le Bon put s'appeler aussi Henri le Grand.

Henri IV ne put quitter la Bretagne sans honorer sa bonne ville de Rennes.

En traversant les landes qui la séparent de Nantes, et en voyant })artout les

horribles traces de la guerre civile : « Où ces pauvres Bretons prendront-ils

l'aigent qu'ils m'ont promis?» s'écria le noble prince'. Et il répondit aux

' Ouollc d'il donc ('te sa compassion, s'il eùl \m voir on Cornouaille la drsolalion i|uu nous avons

(li'tiiU; ailleurs ^ilans notre Etude sur i,a Lioli;), d'après le tr^nioignaire oculaire du chanoine Moreau".'

Les Boldats, les brigands, la famine, la pe>le et les loups avaient lelienienl ravajié celte partie de la

Bretagne, que deux siècles et demi de paix n'ont pu lui rendre encore sa richesse et sa population

d'avant la Linue. Ceci n'est pas une hyperbole. — Dans cette basse Cornouaille, où Moreau avait vu

de ses yeux des bourf^eois éclipsant par leur faste les plus grands seigneurs, et des liaiiaps, des plats

et des couverts d'argent doré jusqu'au scindes ménages campagnards, ou ne trouvait plus, en loOS.

que villes brûlées, châteaux abattus, villages en cendre, récolles écrasées ou terres en friche. —
Telle était la terreur des bandits, que des populations entières se réunissaient pour moissonner un

champ ; les uns gardant les talus avec des épicux, des faux ou même des lances et des arquebuses, les

autres coupant le sarrasin .à moitié mûr, ou relevant un reste d'épis broyés contre le sol. Ou voyait

ailleurs des pauvres pcn-ty (laboureurs journaliers) décharnés par h souffrance et la faim, couverts de

haillons moins effrayants que leurs figures, sortir comme des fantômes des taillis et des clos de genêts;

se réunir en troupes à l'ombre des talus et des grands chênes, mettre le feu aux ajoncs de la lande

pour y jeter un reste de semence, s'atteler comme des bêles de somme à la charrue commune, ou

même s'accroupir sur le sol et creuser la terre avec leurs ongles, afm d'avoir quelques grains de blé

l'année suivante, si les brigands n'en faisaient pas manger l'herbe à leurs chevaux. La famine avait

engendré une horrible peste appelé le mai. jaune. « C'était, dit Moreau, un mal de lêle et de corur

qui ne produisait aux malades ni aux morts aucime marque extérieure, si ce n'est qu'ils jaunissaient

(lu visage. Le mal jaune enqiortait son homme en vingl-qualre heures; et, si le malade passait le

troisième jour, il en échappait. » Enfin, à l'heure où l'épouvante descendait avec l'obscurité sur la

terre, au milieu du morne silence qui absorbait jusqu'aux plaintes de la douleur, le cri sinistre et

lerribh; de la luie du loup retentissait sur les hauteurs ; .\rz-ar-bleiz!... Arz-ar-blei/. !... (.\rrête le

lou|), arrête le loup !) criait d'abord ime voix éclatante. Et, répétée sur un point plus éloigru'-, puis sur
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acclamations des Rennais en faisant cesser la levée de quarante mille écus par

mois, ordonnée pour les frais de la guerre, en remettant tous les arrérages

d'avant 4597, et en réduisant de moitié l'impôt des boissons. — Les états

rendirent au roi générosité pour générosité, lui votèrent huit cent mille écus

de secours, et olfiirent à Sully dix-huit mille livres, qu'il refusa noblement.

Henri IV fit démolir tous les châteaux qui servaient de repaire aux brigands.

Vert-galant jusque dans sa sagesse,

l'amant de Gabrielle emmena de Rennes

une nouvelle favorite, la charmante

femme de l'avocat Des Brosses, et alla

continuer à Paris cette libérale admi-

nistration qui lui valut le coup de poi-

gnard de Ravaillac.

Depuis la Ligue jusqu'à la Révolution

de 1789, les événements appartiennent

à ce que nous appelons la Bretagne mo-

derne. Nous n'avons donc à citer ici

dans cette période que les services ren-

dus et les grands hommes donnés à la

mère patrie; les événements généraux

dont la province fut le théâtre ou l'oc-

casion, et ces luttes éloquentes du par-

lement pour les dernières franchises

bretonnes ;
— luttes qui eurent aussi

leurs héros et leurs martyrs, et qui fe-

ront le sujet de notre second ouvrage.

Et d'abord Louis XIII vint présider

les états à Nantes en 1614, et y fut

reçu avec la plus grande pompe. La même ville vit tomber en 1626, au Bouf-

lay, une des plus illustres tètes qu'ait abattues Richelieu, la tète de Henri de

lin point plus éloin^ni' encore, puis miiUiplit'' par les conques des pâtres et par les échos successifs, de
colline en colline, de plaine en plaine, de village en village, la formidable clameur remplissait toute

la campagne, — suivie d'un silence plus affreux que celui qui l'avait précédée. Alors quiconque avait

un asile sous le ciel s'y réfugiait en invoquant son patron, et quiconque avait un reste de vie à dé-
fendre s'armait comme aux approches de l'ennemi. C'est qu'eu effet l'ennemi le plus impitoyable et

le plus acharné de la (lornouaille allait paraître; celui dont la rage sanguinaire; suppléait au nombre,
et qui arrivait, après la guerre, la peste et la famine, pour attaquer plus sûrement des malheureux
sans force et sans défense.

S'élant habitués à vivre de chair et de sang humain, par l'abondance des cadavres que leur servit

d'abord la guerre, les loups trouvèrent cette curée si appétissante, que dès lors et dans la suite, jusqu'à

sept et huit ans, ils attacjiièrent les hommes, étant même armés, et personne n'osait plus aller seul.

(Juaiit aux femmes et enfants, il les fallait bien enfermer dans les maisons; car, si quelqu'un ouvrait

la porte, il était le plus souvent happé jusque sur le seuil... Dès li; commencement de leur furieux

ravage, ils ne laissèrent dans les villages aucun chien, comme si par leur instinct naturel ils eussent

projeté qu'ayant tué les gardes, (|ui sont les chiens, ils auraient bon marché des choses gardées.

(Aménor. — llliides sur la l/igue en Itrctagne. — Tom. II, cliap. xv.)
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Talleyrand, comte de Chalais, condamné pour conspiration contre le ministre.

Le bourreau chargé de l'exécution se troubla tellement qu'il n'acheva sa vic-

time qu'an trente-cinquième coup de hache.

Sous Louis XIV, le 23 avril 1647, une troupe de comédiens ambulants vint

dresser ses tréteaux à Nantes dans le jeu de paume. Celle troupe était dirigée

par Molière. Le grand honmu! et ses camarades lïnent vaincus par le Vénitien

Sagalla, montreur de marioiniettes.

Costumes sons I,oui> MV

Jl'

En 1651, grande querelle pour la présidence des étals entre les dues de

Vendôme, de la Trémouille, de Iloban, et le maréchal de la Meilleraic. —
Celui-ci, soul'ileté par la duchesse de Rohan d'un coup de pantoufle, la fait

assiéger par des canonniers dans sa demeure.— Dix ans après, voyage et

grande réception de Louis XIV et de sa cour fastueuse à Nantes, où le maire

harangua Sa 3Iajeslé, « un genou à terre. » En 1660, le marquis de Kosma-

dec-Molac succède dans le gouvernement de la Bretagne au maréchal de la

Meilleraie, qui avait en pour prédécesseur le comte de Tliémiues. — Accrois-

sement considérable du commerce breton, notaunnent à Nantes, à Saint-Malo,

à Brest et à Morlaix, j)endant tout le dix-septième siècle. Lnpols du timbre

et monopole du lal»ac : ouverture des luttes administratives et des émeutes

populaires.
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Depuis 1rs épieiivos et les flél)als do l'Union et de la Ligne, les étals de

Rennes et de Nantes s'étaient aguerris à leur nouveau rôle, et l'administration

de la Bretagne n'avait cessé d'être un modèle d'activité féconde et d'indépen-

dante modération. Cette activité rayonnait du centre aux extrémités avec un

merveilleux ensemble, et la bourgeoisie des communes rivalisait de sagesse et

d'ardeur avec la noblesse des états. — Chose inouïe ! disait récemment un

conseiller municipal de Nantes, après avoir compulsé les archives de sa

mairie, non-seulement nos magistrats bretons des deux derniers siècles

avaient conçu tous les travaux que nous exécutons aujourd'hui ; mais ce que

uoiis avons de mieux à faire dans l'avenir , c'est d'exécuter de môme ceux

qu'ils nous ont indiqués !

Louis XIII, ou plutôt Ilichelieu, avait bien compris cela, quand il lais-

sait aux cités armoricaines des ])riviléges sans exemple, — tels que celui

qu'avaient les Morlaisiens de choisir eux-mêmes le gouverneur de leur

châleiiu.

La despotique ceiitralisation de Louis XIV ne montra pas la même intelli-

gence, en venant brutalement disputer leurs franchises aux comnumes de

notre |)rovince. Les terribles inqiôts du timbre et du tabac, première con-

cession du parlement, ne cessèrent d'agiter la Bretagne pendant la moitié du

grand règne. En 1673, les femmes s'ameutèrent à Nantes. L'une d'elles fit

(Muprisonner l'évêque dans la chapelle Saint-Yves. Ce fut bien autre chose au

pavs de Bennes, en 1675. Le duc de Chaulnes était alors gouverneur. Voyant

son orgueil humilié et sa personne conq)romise dans des querelles sanglantes,

il demanda des troupes qui écrasèrent la province. Les rebelles à l'uiipôt fu-

rent pendus par centaines. L'ordre se rétablit par la force.— Et les Bretons

[)ayèrent trois millions d'amende.

La révocation de l'édit de Nantes ne fut pas moins funeste à certains mem-

bres de la noblesse et de la bourgeoisie bretonne que les impôts du timbre et

du tabac ne l'avaient été à toute la population. Fléchier n'avant pu convertir

par son éloquence les calvinistes de la haute Bretagne, on entreprit de les con-

vertir par la forc(! des armes; et ceux qui s'y refusèrent fuient emprisonnés,

exécutés ou proscrits, comme on sait.

Comment notre province se vengeait-elle de ces persécutions et de ces vio-

lences? En prodiguant le sang de ses marins pour la France et pour le roi

dans toutes les guerresd'Angleterre et de Hollande. En 1693, le couragedes Ma-

louins, |)lus encore que la solidité de leur ville de granit, triompha d'une

llotle anglaise armée de briilots, de boulets rames et de la machine la ])lus

iidernale qu'ait inventée le génie de la destruction. L'année suivante, les ha-

bitants de Brest mirent en pièces une nouvelle troupe d'Anglais descendus sous

leurs murs. Partout les têtes bretonnes se montrèrent « plus dures que le fer

des étrangers. »

Enlin, d'une maison de nobles négociants de Saint-Malo, sortit un des phis



CHAPITRE XVIII. DEPUIS LA KÉUNIUN.

grands marins, un des plus aimables héros de l'époque, le corsaire René Du

Guay-ïrouin, qui gagna si vaillamment son brevet de lieutenant général, (jui

extermina le commerce anglais jusqu'au bout du monde, qui prit à lui seul

trois cents navires marchands, vingt bâtiments de guerre, et la ville de Rio-

Janeiro, capitale du Brésil.

Non moins brave, quoique moins illustre, Jacques Cassard, de Nantes, se

battit en 1709 avec son vaisseau VEclatant contre cinq vaisseaux anglais. Chef

d'escadre en 1712, il soumit dans une seule campagne Santiago, Surinam,

Berbiche, Sainte-Eustache et Curaçao. Ce rude Breton ne savait pas in-

triguer. En récompense de tant d'ex[)loits, il mourut prisonnier pour

dettes.

Qui ne connaît la sublime parole de Du Guay-Trouin à Cassard, au milieu

du palais de Versailles? Ruiné par ceux qu'il avait enrichis, le marin nan-

tais se voyait raillé par les courtisans pour l'humilité de ses habits et de ,sa

Du Cu;iy-Tioiiia el Cass:iicl.

tournure. Du Guay-Trouin, alors au combh; de la gloire, reconnaît son pau-

vre camarade, s'élance dans ses bras et dit aux rieurs émerveillés : « Je vous
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présente, messieurs, le premier homme de mer de noire temps et de notre

pars. Je donnerais toutes mes victoires pour une seule des siennes. »

N'oublions pas de citer encore Coëtlogon, ce digne matelot (compagnon de

navigation) de l'amiral Tourville, qui surpassa l'amiral lui-même à la fatale

journée de la Hogue.

On sait jusqu'oïl les impôts s'élevèrent pendant les dernières aimées du

grand roi. En 1695, la Bretagne fut taxée à 1,700,000 francs : — 100,000fr.

sur la noblesse et 1,600,000 fr. sur le reste de la population. Les états

proposèrent de payer ces sommes exorbitantes par abomiement, — ce qui eut

lieu jusqu'à la paix de Risvvick (1698). En 1701, l'abonnement fut doublé

pour la guerre de succession. Les levées d'hommes étaient en raison des

levées d'argent. Vingt-cinq mille soldats furent pris outre-Loire en une seule

aimée.

Après ces expiations d'un demi-siècle de gloire \ un autre malheur vint

affliger Rennes. Un incendie, allumé par un homme ivre, ravagea cette ville

pendant huit jours en 1720. Les cent cinquante maisons qui brûlèrent alors

iirent place au beau quartier du Palais, qu'on admire justement aujourd'hui.

Mais depuis cinq ans déjà Louis XIV reposait à Saint-Denis, et la France

était gouvernée par le régent d'Orléans, cet homme dont les qualités n'avaient,

d'égales que ses vices. Poussés à bout par les exactions du duc régnant, indi-

gnés de la corruption de l'administration nouvelle et des mœurs françaises, les

états de Bretagne refusèrent de voter le don gratuit par acclamations, comme

c'était l'usage ; et plusieurs gentilshommes, égarés par l'exaltation de leur pa-

triotisme, résolurent de détacher encore une fois la province du royaume. Ils

s'associèrent à la fameuse conspiration de Cellamare, oii ils jouèrent, seuls

peut-être, un noble rôle. On sait que l'àme de cet audacieux complot était le

ministre d'Espagne, Albéroni. Ce Landais castillan avait résolu d'élever son

maître à la place du régent de France, d'écraser l'empereur d'Allemagne avec

les Turcs, de conquérir la Sardaigne et la Sicile, et de rendre aux Stuarts la

couronne d'Angleterre. Les complices qu'il trouva en Bretagne ne songeaient

qu'à sauver leur pays, encore honnêle et sain, de la contagion qui rongeait le

' N'oublions pas. avant de quitter 11) dix-scptiî'lllc sièdo, un personnage et un fait qui caractérisèrent

vivenienl la Bretai^ne, au moment où les vices de la société française allaient relâcher le nœud de

l'Union. Une des plus belles et des plus nobles lilles de r.^rmorique. mademoiselle de Francheville,

se renilail du cliàteau de Truscal à Rennes pour épouser un conseiller au parlementi En traversant les

fauboursis de la ville, son carrosse heurte un cercueil, c'était celui de son futur mari... Cet avcrtisse-

UKMit lut pour elle une révélation. Elle renonce au monde, où elle occupait une si haute place; elle

parcourt la Uretagne, comme les premiers confesseurs, suivie par des milliers de fidèles à l'odeur de

sa sainteté, et elle consacre enlin sa fortune, ses talents et sa vie à la fondation des célèbres m.visoxs

DK RETRAITE, qui devaient devenir autant de citadelles de la foi bretonne contre les assauts de l'iiu-

pii'té française au siècle suivant. Les établissements fondés ou dirigés par mademoiselle de Franche-

ville :>'él(!vèrent d'abord à Vannes, puisa Rennes, à Saint-Malo, à Saint-I'ol, à Quimper. à Angers,

puis enlin dans toute la France. — il. Lobineaii a joint à sa Vie îles Saints de Bretagne l'histoire de

mademoiselle tle Francheville, et a raconté ^ur elle des prodiges qui l'eussent f.iil canoniser cent an.^

plus lot.



CHAPITRE XVIII. DEPUIS LA UÊUiMON. 529

cœur de la France. Il fut convenu qu'au moment où l'on enlèverait le régent

à Paris, une flotte espagnole viendrait appuyer l'insurrection de la Bretagne.

Mais le duc d'Orléans découvrit tout; le complot échoua misérablement; et,

par une cruauté plus qu'inutile, quatre têtes, dignes d'un meilleur sort, tom-

bèrent sur la place du Bouft'ay de Nantes : c'étaient celles de 3DI. le Woyne
de Talhouet (ou Thalouet), Du Couëdic, de Pontcallec et de Mont-Louis; —
honorables victimes d'une sainte erreur, — qui furent sans doute choisies

.comme les plus pures par les sacrificateurs politiques.

iii i|!|.iu
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Mœurs bretonnes: Pèleriuuge des bœufs a Saiiit-M;illiurin.
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CHAPITRE DIX-NEIJVIEME

SUITE DU PRÉCIS DES ÉVÉNEMENTS DEPUIS LA RÉUNION

Ori-ine tlo lu révolution en brelagiic. — Victimes de la conspiration de Cellumare. — Le duc d'Aiguillon.

Datuillc de Saint-(.;ast. — Oiiposilion du parlement. — La Clialolais. — Loiis XVI. — Du (.".ouëdic. —
Lbs 1'>ats GÊ.NÉr.ALv. — Le comte de Dotliercl. — La Riivoî.uTioN part de Hl^xes et de ISantes.

— La CoNSTiTLANTE. — I A CosvEXTioN. — La Terp.ei r.. — Insurrcciiou de l'Ouest. —
La Vendke et les Vendéens. — La Ciiolanneiiie. — Quiberou. — Pacifica-

tion de l'Ouest. — I.a Bretagne fhancaisf.

REV0LUT10i\, VENDEE. CUOUAIVNERIE

Un peut dire que la révolu-

tion de 1 789 date, en Bretagne,

du règne de Louis XV. Le duc

d'Orléans s'cfTorça vainenieni

d'étoulTer les sympathies bre-

tonnes pour les quatre condam

nés de la conspiration de Celle-

niare. Toute la province pleurai

l

en eux les martyrs des vices de

la Régence, et l'iioiuièle indignation de nos aïeux trouva bientôt un sujet

I.L- llubur à lîeiiiies.
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d'éclater à propos des nouvelles rigueurs du fisc. Le duc d'Aiguillon, gouver-

neur depuis 1753, avait apporté en Bretagne des vues d'organisation ([u'on

ne saurait blâmer en elles-mêmes, mais qu'il eut la maladresse de rendre vexa-

loires, et qui étaient au moins un peu prématurées.

Le l'ait est que la Bretagne expiait les immunités de l'Union en subissant

depuis Louis XIV les douleurs d'une véritable conquête, conquête administra-

tive et légale, non moins pénible et difficile que la conquête à main armée.

Ceux qui voulaient achever de l'incorporer à la France n'avaient pas tort, sans

doute, au point de vue })olitique; mais au point de vue de la justice et du droit

des gens, qui oserait blâmer les Bretons d'avoir défendu les clauses du contrat

de la reine Anne, jurées par tous les rois et tous les gouverneurs à leur avè-

nement? Ajoutons que les deux pays, momentanément rapprochés, allaient

s'écarlant de plus en plus depuis la Régence. .Tandis que la France, avec son

incrédulité nouvelle et son vieux despotisme, courait de vice en vice et d'excès

en excès à l'abîme de 1795, la Bretagne ne demandait qu'à conserver le ré-

gime vraiment libéral, la foi sacrée et les mœurs naïves, qui faisaient encore

sa force après quatorze siècles. Cette race énergique et pure, accouplée à cette

race usée et corrompue, rappelait le suppUce inventé par 31é/ence. Aussi ver-

rons-nous, dans les guerres de la Vendée et de la Chouannerie, le vivant rom-

pre avec le mort au point de combattre la renaissance de celui-ci.

Fn attendant, le lien se relâchait de jour en jour. Fn vain la descente des

Anglais à Saint-Cast, en 1758, vint donner raison aux mesures du gouverneur.

Les Bielons retrouvèrent leur courage contre l'étranger, et se rangèrent au-

tour du duc d'Aiguillon pour remporter un de leurs plus beaux triomphes.

Une poignée de paysans et de genlilsliommes rappela, au Guildo, la gloire des

Thermopyles, en arrêtant toute une armée d'Anglais; mais, après la victoire,

on accusa le duc d'avoir faibli dans le combat. Il se vengea par des rigueurs,

et recueillit le mépris avec la haine. La demande du « sol pour livre, » aug-

mentation d'un vingtième sur Vinq^ôt, vint mettre le comble au mécontente-

ment. Les Flats furent muets quatorze jours et prirent la parole pour refuser.

Le gant était jeté et relevé; la lice était ouverte.

Fn ce môme temps, pour que la Bretagne donnât tous les exemples d'indé-

pendance, un des chefs du parti libéral, le procureur général du parlement,

Caradeuc de la Chalotais, dénonçait comme antisociales les constitutions des

jésuites, appuyés du gouverneur par contradiction. Attaquée à la fois par tou-

tes les puissances de la terre, la colossale compagnie ébranla l'Furope en

lond)ant; mais elle entraîna ses plus Hors einiemis dans sa chute. De ce nom-

bre fut la Chalotais, son fils et trois conseillers du parlement, qu on transporta

de Saint-Malo à la Bastille. — lis étaient allés jusqu'à prendre corps à corps le

duc d'Aiguillon, l'accusant tout haut d'exaction et d'arbitraire; et le parlement,

de plus en plus allier, leur avait fait écho dans ses remontrances; la (Chalotais

emprisoimé, et ses écrits brûlés par le bourreau, le gouverneur triompha par
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la furce; les Bretons payèrent l'impôt, le sabre sur la gorge... IMais la victoire

devait rester au magistrat qui lançait par-dessus les murs de sa prison sa dé-

fense avec ces mots vengeurs : « Ecrit avec une plume faite d'un cure-dent, de

l'encre faite avec de la suie de cheminée^ du vinaigre et du sucre^ sur des pa-

piers d'enveloppe de chocolat \ » Voilà le caractère breton dans toute sa vi-

gueur. C'est ainsi que Moreau et M. de Chateaubriand, seuls debout sur l'Eu-

rope abattue, tiendront tête à Napoléon.

Cette lutte du parlement est un terrible drame. On se battait avec bonne

foi des deux parts. Personne ne voyait encore derrière le rideau la guil-

lotine de 93. — L'opinion publique réclama si hautement pour la Chalotais

contre ses persécuteurs, qu'il fallut le déclarer innocent et condamner le duc

d'Aiguillon. Mais aussitôt, de ce gouverneur déchu une courtisane fit un

ministre; et tous les parlements furent cassés. Telles étaient les chances de

l'époque.

Trois ans après, Louis XVI monte sur le trône, avec toutes ses vertus et

toutes ses faiblesses. Les parlements sont rappelés. La lutte recommence. La

monarchie jette son dernier éclat dans la guerre d'Amérique, où elle-même

donne aux peuples le signal de l'affranchissement. Le breton Du Couëdic s'im-

mortalise dans cette guerre par le combat de la Surveillante, que Du Guay-

Trouvn n'eût pas désavoué (1779). La philosophie descend des palais aux mai-

sons et va frapper aux chaumières. ,. La mine révolutionnaire est creusée sous la

royauté par les vices de la cour. Ces mots de liberté et d'ÉGALiTÉ, qui vont

soulever le monde, retentissent comme un tocsin dans les livres et dans les

discours, dans les villes et dans les campagnes. Ne pouvant comprimer l'ex-

plosion, Louis XVI veut la diriger, et le roi éperdu consulte son peuple.

—

Voici les notables réunis. Voici enlin les états généraux, avec leurs cahiers

terribles, où grondent les doléances de dix millions d'hommes. Cette assemblée,

la plus imposante des temps modernes, ouvrit la nouvelle ère, le 5 mai 1789,

— dernier jour du régime féodal, qui avait duré dix-huit cents ans.

La Bretagne n'avait pas attendu ce grand jour pour protester contre la Ré-

volution qui allait engloutir les franchises et déchirer le contrat de l'Union.

Dès l'année précédente, elle avait adressé au roi, aux ministres, aux notables,

au gouverneur de la province, comte de Thiard, à la France entière, ces pa-

roles irréfutables, prononcées par l'héroïque comte de Botherel, procureur gé-

néral au parlement de Rennes : « Spécialement chargés par les gens des trois

étals de veiller à la conservation des constitutions de la province, consignées

dans les anciens contrats, nous déclarons réclamer formellement Texécution du

contrat de mariage du roi Louis XII et de la duchesse Anne, qui porte expres-

sément que nos droits, libertés, franchises, coutumes, en fait d'église, de jus-

' Le lils et le eouipagnon de captivité de riioiilnie qui, ?ans le savi)ir, appelait ainsi la Révolution

du loiid de son cachot, devait mourir sur l'échafaud, victime de cette révolution même. — Teio sont

jes jugements du peuple, -— ne valent-ils pas bien les jugements de couf?
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lice, de chancellerie, etc., du peuple comme de la noblesse, seront maintenus

ainsi qu'au temps des anciens ducs de Bretagne. »

Cette protestation souleva un orage terrible à Rennes. Thiard força l'en-

trée du parlement à la tête de ses grenadiers. L'incendie gagna les villes voi-

sines. Les députés de la Bretagne à Paris y reçurent un triomphe public. Ce

triomphe enivra le parlement et le fit aller trop loin. Quand il voulut revenir

sur ses pas, il n'était plus temps. Réveillée par tant de cris d'indépendance,

la bourgeoisie avait déjà dépassé la noblesse, et les communes inconstantes

s'étaient retournées contre leurs défenseurs. Ce fatal revirement fut l'œuvre

du ministère. Ignoran* la portée de ce qu'il faisait, il imagina d'affaiblir la Bre-

tagne, en la divisant à force d'intrigues, de libelles et d'espionnages. Il crut

faire impunément du libéralisme dans ce pays de la féodalité patriarcale. La

bourgeoisie, excitée contre la noblesse et le clergé, les abandonna tout à coup,

et la question nationale disparut sous la question révolutionnaire.

Oui, cette révolte ouverte du tiers état contre la noblesse et le clergé, cette

Révolution enfin qui, en broyant la monarchie, devait aboutir au régime de la

Terreur, elle naquit en Bretagne avant d'éclater en France, — elle commença

réellement aux Etats et dans les rues de Rennes, en janvier 1789.

L'animosité réciproque alla si loin que, suivant un Mémoire publié par la

noblesse, on aurait proposé aux bourgeois de Rennes d'égorger tous les nobles

qui étaient leurs hôtes. Un jeune Rennais, surnommé par Louis XVI lui-

même Omnes-Omnihus, alla soulever les bourgeois de Nantes, qui vinrent en

armes assiéger les gentilshommes aux Cordeliers. La session des Etats fut

close, et les deux partis se séparèrent; mais le signal de la Révolution était

donné. A l'exemple de Rennes et de Nantes, les villes s'enflammèrent de pro-

che en proche. La traînée de poudre alla rejoindre Paris, et la Bastille sauta

du coup. Les Malouins voulurent en faire autant de leur château. Les clubs se

formèrent de toutes parts. Le tiers état se déclara assemblée nationale. La

Constitution commença ses travaux de nivellement par la division départe-

mentale de la France, l'abolition de la noblesse et la constitution civile du

clergé. Puis viinent la fuite et l'arrestation du roi, les journées d'émeute et

de massacre, la République proclamée par la Convention, les jacobins et les

sans-culottes, le jugement et la mort de Louis XVI, la disgrâce des Girondins,

enlin le régime de la Terreur.

Dans la part active prise par la Bretagne au début de la Révolution, on a

vu que la bourgeoisie seule et les villes avaient figuré. Comment les paysans

bretons eussent-ils attaqué cette noblesse débonnaire et ce charitable clergé,

dont ils étaient moins les sujets que les enfants ou les frères, grâce à la longue

paix qui avait resserré leurs liens de famille? La féodalité n'avait jamais eu

pour eux, si ce n'est passagèrement, les rigueurs qu'elle avait eues pour la

France. Les bienfails mêmes de la Révolution devaient donc leur rester étran-

gers ; et ses crimes les armèrent pour cette double guerre de la Vendée et
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de la Chouannorio, que INapoléon, clans son enthousiasme, appelait « la guerre

(les géants. » i'.e n'est pas nous qui retirerons ce nom glorieux à cet épisode

de notre histoire. Si jamais citoyens combattirent pour leurs autels et leurs

fovors
,
pro mis et focis, ce furent les Vendéens et les Chouans, défenseurs

de leur vieille foi, de leurs vieilles mœurs et de leur vieille liberté. Sans doute

la fureur des représailles les emporta jusqu'à des excès déplorables; mais quelle

guerre civile en fut jamais exempte? Nous nous bornons, du reste, à effleiu'er

ici, par une rapide analyse, ce sujet d'une des plus graves parties de notre

second ouvrage : la Bretagne moderne.

Le premier signal de l'insurrection de l'Ouest fut domié le 15 février 1791,

dans la paroisse de Sarzeau (Morbihan), par le comte de Francheville du Pe-

linec, ancien officier de marine, qui marcha sur Vannes avec ses paysans, au

cri : Mon âme à Dieu, mon corps au roi! admirable définition de toute cette

guerre. Il fut repoussé, mais non pas sans gloire; car il laissa cinquante hom-

mes sur le champ de bataille. Lui-même, après plusieurs années de luttes

héroïques, devait mourir en 1796, dévoué au salut d'un chef breton , et lé-

guant son exemple et son œuvre au comte Desilz et à Georges Cadoudal. —
Le sang des victimes de Sarzeau fit éclore en Bretagne des milliers de soldats.

La Convention se vit obligée de fondre les cloches pour les empêcher d'appeler

les paysans aux armes. Les troubles ne cessèrent de renaître et d'être

étouffés à grand' peine pendant les deux années qui suivirent. Enfin le 10

mars 1795, jour fixé pour le tirage au sort des conscrits appelés par la Répu-

blique, il se trouva encore assez de cloches pour sonner le tocsin dans plus

de six cents villages de la Bretagne et de l'Anjou. A Saint-Florent, sur la

Loire, les villageois enlèvent aux gendarmes leurs fusils et leurs sabres, met-

tent à leur tète le voiturier Cathelineau, ce saint de la Vendée, se joignent à

une autre troupe conduite par Stofflet le garde-chasse , et prennent Chollet à

la garnison républicaine. D'un autre côté , Machecoul , Challans et Pornic

tombèrent au pouvoir des insurgés de la côte, qui donnèrent malheureuse-

ment, en fusillant leurs prisonniers, un exemple que « les bleus » leur rendi-

rent au centuple. Au sud, deux mille quatre cents répubhcains sont battus à

Saint-Vincent ; les Sables-d'Olonne subissent un siège de cinq jours. Enfin,

en moins d'un mois, tout le pays compris entre la Loire, la mer, le Thoué et

la route de Thouars aux Sables, est en pleine insurrection... Cent mille

paysans sont sous les armes , commandés par les seigneurs qu'ils ont mis de

gré ou de force à leur tété. Dans le Marais, c'est Charette, homme trop dur

et trop éminent pour rester populaire; dans le Bocage, ce sont d'Elbée, Les-

cure, la Rochejaquelein, héros depuis le cœur jusqu'à la tête; dans la Plaine,

c'est Bonchamp qui mourra en pardonnant à ses meurtriers. Sans autre uni-

forme que leurs costumes nationaux , armés contre les bleus de tout ce qui

leur tombait .sous la main; tenant dune main le sabre et de l'autre le crucifix,

ou portant sur la poitrine un cœur surmonté d'une croix, ces soldats impro-
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visés comme leurs généraux, se divisèrent on trois grands corps, dirigés par

un conseil supérieur. Ils marchaient par paroisses, emportaient des vivres

pour quelques jours, et regagnaient leurs foyers après chaque expédition.

Inhabiles aux exercices militaires, mais excellents tireurs, ils avaient adopté

d'instinct une tactique d'autant plus redoutable qu'ils n'eurent affaire d'abord

qu'à des gardes nationales mal aguerries : à l'approche de leurs ennemis, ils se

dispersaient eu tirailleurs, et, à l'aide des mouvements du terrain , ils les

ébranlaient par un feu juste et continu, puis ils s'élançaient sur eux avec de

grands cris et les enfonçaient.

Soldat lileii.

o

A|)rès deux années de victoires et de défaites également glorieuses, la

grande Vendée succomba à ChoUet et à Beaupréau, sous les discordes

de ses chefs, autant que sous les coups de ses ennemis. Toutefois, il

lui restait encore une porte de salut : c'était la Basse-Bretagne. Mais nos

héros n'étaient plus qu'une uudiilude déroutée; ils passèrent vingt-six

jours à se remettre, arrivèrent trop tard à Fougères, à Pontorson, à Avran-

ches, à Dol , et demandèrent à grands cris à retourner vers leurs chau-
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mières. Ils furent surpris au Wans par le jeune Marceau, qui fit une boucherie

de dix-huit mille hommes, femmes et enfants. Les survivants s'enfuirent, sous

l'épée de Westermann, de Laval à Ancenis, et d'Ancenis à Savenay, qui

devint leur glorieux tombeau. Là, tout fut tué ou pris dans une bataille su-

prême, sauf un millier d'hommes qui se dispersèrent en Bretagne (22 dé-

cembre 1793).

N'ayant plus le contre-poids de la Vendée, le régime de la Terreur écrasa

toute la France. La reine, les Girondins, Philippe-Égalité, montèrent à l'é-

chafaud. La noblesse et le clergé désarmés ne comptèrent plus que des mar-

tvrs. Chaque province eut sa guillotine en permanence, et son proconsul-

bourreau. Celui de la Bretagne fut Carrier^, le pire de tous, qui fit subir à

Nantes tout ce que peut imaginer un scélérat en délire : massacrant les habi-

tants de vingt-deux communes soumises; fusillant et guillotinant, sans forme

de procès, tout ce qui représentait un nom ou une pensée honorable ; sub-

mergeant en pleine mer ces fameux bateaux à soupape avec des troupes

d'hommes, de femmes et d'enfants; ajoutante ces noyades les mariages ré-

publicains, qui consistaient à lier les victimes par couples des deux sexes,

avant de les jeter aux gouffres de la Loire. Ce fleuve absorba tant de cadavres,

qu'il fut interdit de boire à ses eaux corrompues. Toujours le sabre à la main,

le blasphème à la bouchp, Carrier, « ce Néron de mauvais lieu, » trouva de

dignes complices dans les membres du comité révolutionnaire de Nantes, et

des exécuteurs dans une troupe de bandits qui s'appelaient la compagnie de

Marat : vols, débauches, massacres, ces bêtes féroces ne s'épargnèrent rien.

Les Nantais accusés de fédéralisme furent l'objet de leurs fureurs comme les

Vendéens, et le nombre de leurs victimes a été porté jusqu'à quinze mille.

Ceci n'était que la petite Terreur. Sous la grande Terreur, c'est-à-dire sous

Robespierre (1794), ce fut bien pis encore. Les têtes « tombèrent alors

comme des ardoises. » Le mot est de Fouquier-Tainville. En en seul mois,

les quatorze cents premiers noms de la monarchie montèrent à l'échafaud.

Les dévouements et les courages furent à la hauteur des supplices. Les

femmes criaient : Vive le roi ! pour mourir avec leurs maris. On vit à Nantes

une mère et ses cinq filles, jeûnes et belles, condamnées sans jugement, at-

tendre une demi-heure leur tour devant la guillotine, au bruit du couperet

fatal, et puis monter à l'échafaud en s'appuyant les unes sur les autres, et

en chantant le cantique des élus à leur entrée au paradis... La foule s'émut

jusqu'aux larmes... Les plus cruels sans-culottes détournèrent les yeux... Le

bourreau éperdu fit tomber les six têtes... Mais il fallut l'emporter défaillant,

* Le portrait de Carrier qui est e*i tAte de ce chapitre a été fait d'après un dessin pris sur nature,

à la Convention, par Robinot-Berirand, aulcur des statues de la Bourse de Nantes, et cité comme
témoin dans le procès de Carrier. Nous en devons la communication à M. le docteur Bodichon, qui l'a

reçu du lils de Hobinot-Bcrirand. — On sent que, pour un tel liommo, L'iLLnsTRATioN n'est qu'une

flétrissure.
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et il mourut d'horreur le surlendemain. La Révolution, de même que ses

exécuteurs, allait succomber sous ses propres excès.

Comme il arrive toujours, la guerre de brigandage s'était confondue en

Bretagne avec la guerre de conviction. Les débris de l'armée de Savenay

n'étaient plus que des bandes indiscipbnées ;
— mais il leur restait deux

chefs habiles, Stofflet et Charette, qui, bien que rivaux acharnés, surent

tenir tête, avec leurs camps volants, aux colonnes infeimales du général

Thureau.

Cependant, depuis six mois déjà, un intrépide aventurier du Maine, Jean

Cottereau, dit Jean Chouan, avait donné son nom à l'insurrection de la basse

Bretagne. Les gars lui obéirent d'amitié jusqu'à sa mort, et ne reconnurent

après lui que les chefs qui leur convenaient ; car l'indépendance sauvage du

caractère breton se retrouva tout entière dans la Chouannerie, et c'est ce

qui la distingue si fortement de la Vendée. Là surtout on fît la guerre rude

et terrible, par tous les moyens et par toutes les armes, à l'antique façon de

Warok et de Morvan. Les Francheville, les Cadoudal, les Scepeaux, les

Bourmont, les Puysaie, les Boisguy, et tant d'autres étaient des têtes de

granit servies par des bras d'acier. Si on ne leur avait opposé que la force

et la bravoure, on ne serait jamais parvenu à les abattre. — Mais on les

affaiblit lentement en leur opposant l'adresse et la modération dans la per-

sonne du général Hoche. Charette et Stofflet se soumirent ou feignirent de se

soumettre les premiers. Les Chouans tinrent bon plus longtemps... Hoche

n'en vint à bout qu'en déployant contre eux les talents obstinés qui avaient

assujetti les Vénètes à Jules César. Encore fallut-il, pour vaincre les Chouans

comme pour vaincre leurs aïeux, tous les éléments déchaînés sur les ondes

fatales de Quiberon.

Après ce désastre, le Directoire n'eut plus qu'à donner le coup de grâce

aux géants de l'Ouest, abandonnés par le comte d'Artois. Hoche triompha

de Charette et de Stofflet en les isolant, et en enveloppant la haute Bretagne

dans un réseau de postes qui amenèrent une pacification forcée. Charrette,

traqué comme un liyn dans les bois, fut pris et fusillé à >'antes. Lui-même,

sans sourciller, commanda le feu. Stofflet avait fini pareillement à Angers. Les

officiers vendéens et bretons se retirèrent dans leurs manoirs, et les soldats

dans leurs chaumières, en attendant le retour des princes, qui ne devaient

point avoir pour eux la mémoire du cœur.

Le système de Hoche, transporté dans le Morbihan, obtint les mêmes

résultats. Et la Bretagne se trouva de nouveau incorporée à la France, après

avoir laissé cette fois sur le champ de bataille ses dernières franchises ense-

velies avec leurs derniers défenseurs '.

' Nous ne clorons pas cette période sans placer en regard des héros de la Vendée : d'abord le pre-

mier grenadier des armées françaises, le fameux Corret de la Tour d'Auvergne; — et puis un des ca-

ractères les plus purs, un des talents les plus élevés que la Bretagne ait fournis à la Révolution :
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La savante, Pt 'lespotique administralion de Napoléon, imposée à la France

malgré l'épée de iMoreau et la plume de M. de Chateaubriand, acheva de passer

le niveau de l'unité sur la Bretagne; et quoique l'oublieuse Restauration, si

bienfaisante pour ses ennemis, n'ait presque rien fait pour les fds des Ven-

déens et des Chouans
;
quoique le gouvernement de Juillet ait plutôt com-

primé que développé le bien-être et le progrés de notre province : chicanant

Pierre-Sébiistien Boulav-Palv, nalir d'Abbaielz, près Chateaubriand, ce icpublicairi de bonne foi, qui

nit'rita les iiersécutions de Carrier.

Une gloire d'un tout autre genre marqua la fin de la Révolution et la durée de l'Empire en Bretagne :

ce fut celle du corsaire malouin Robert Surcouf de Boigris. digne parent et continuateur de l'immorlel

Du Cuay-Trouin. Il fallait un volume pour raconter les incroyables exploits de cet Achille de la course,

et M. Cb. Cunat, de Saint-Malo, s'étant chargé d'accomplir cette tâche, nous ne pouvons que ren-

voyer à son excellente histoire.

A côté du capitaine Surcouf, ne doit-on pas citer, parmi les gloires impériales, le général Cambronnc,

de Nantes, cet Ajax de la garde à \Yaterloo, devenu si populaire pour un mot qu'il a démenti, mais

que rien ne pourra jamais effacer de son histoire : « La garde meurt; elle ne se rend pas ! »

En remontant jusqu'au point où finissait notre dernier tableau, et en parcourant les dix-septième

et dix-huitième siècles, on trouve parmi les illustrations données par la Bretagne à la France (outre

les guerriers <le terre et de mer que nous avons cités entre mille), une nombreuse pléiade de savants,

d'orateurs et d'écrivains de tout genre; notamment Odet de la Noue, fils du célèbre Bras-de-Fer,

auteur d'un livre sur la tyrannie, etc.; — liai du Chastelet. jurisconsulte, philosophe, historien, bio-

graphe de notre grand connétable ; Henri de Rohan et sa sœur, chefs des calvinistes bretons, auteurs

de mémoires et de poésies fort curieuses sur la guerre de la Valteline, sur la mort de Henri IV, etc.;

— Albert le Grand, notre charmant légendaire, dont nous avons cité les pages inimitables ; le grand

philosophe Bené Descartes, fils d'un conseiller au parlement de Bretagne, et partant né Breton,

quoique sa mère l'ait mis au monde en Touraine ;
— Michel le Nocletz, ce dernier apôtre de la

basse Bretagne, qui trouva, en plein dix-septième siècle, et détruisit par ses prédications les restes du

paganisme dans les îles d'Ouessant, de Molènes et de Batz, au cap Saint-Martthieu, sur les côtes de

Léon, etc. 11 mourut au C-onqnet en 1674. On voit, dans l'église de Lockrist, sa statue sur un tombeau

de marbre noir; — Guy le Borgne, auteur de l'Armoriai de Bretagne ;
— René de Bruc, marquis de

Montplaisir, qui. après s'être battu avec le grand Condé, correspondait en vers avec lui, et ne fut pas

étranger, dit-on, aux tendres élégies de la comtesse de la Suze; — .lulien Maunoir, jésuite, le Bridaine

de la Bretagne; — René le Pays, dont les Amitiés, Amours et Amourettes, firent l'idole de toutes les

dames; — Pierre Hévix, l'oracle du droit public de Bretagne; — Toussaint de Saint-Luc, historien

que nous avons cité quelquefois ;
— le P. Pezron, savant défenseur de la langue celtique ;

— Charles

de Sévigiié. né aux Rochers, d'une mère immortelle, que peut aussi revendiquer la Bretagne; — le

P. Nepvcu. pieux moraliste; — Sauvageau, célèbre avocat de Vannes; — l'illustre missionnaire Gri-

gnon lie MontlorI; — D. Lobine.vu, notre éloquent historien; — l'abbé Gallet. qui a jeté la lumière

dans nos oriirines; — la Gibonays, historien, jurisconsulte et moraliste; — le siufridier P, Hardouin,

qui attribuait au treizième siècle tous les écrits de l'antiquité; — Do Guay-Troci\, dont les mémoires

sont un chef-il'œuvre de simplicité; — Grégoire de Rostreneu, le docte philologue breton; — le P.

Tournemine, rédacteur du journal de Trévoux; — le Sage, auteur de l'immortel Gil Bla?, maître de

tous les romanciers français, né à Sarzeau (Morbihan, dans une maison qu'on montre encore aux

voyageurs; — Travers, l'ériidit monographe de Nantes; — D. Monicr, auteur de la grande histoire

de Bretagne; — le philosophe matérialiste la Mettrie; — l'illustre président de Robien; — le poëte

bermaphro<lite Desforges-Maillard; — Mahé de la Bourdonnaye, le fameux navigateur et guerrier

malouin, qui nous a laissé de précieux mémoires sur l'Inde ;
— Bouguier, le célèbre ingénieur et

géographe; — le voyageur Maupertuis, aussi bon philosophe tju'habile écrivain, dit Sabattier; —
l'historien du Tertre; — le P. André, auteur de l'Essai sur le Beau; — le docte abbé Trublet, si

mal traité par Voltaire ;
— le traducleur la Bletterie ;

— le fameux Duclos, auteur des Considérations

sur les Mœurs; — Saintei'oix Essais sur Paris); — le critique Fréron, le plus grand ennemi de Voltaire

ajirès Dieu; — l'habile anatomiste Berlin ; — le jurisconsulte Poulain du Parc (Coutume de Bretagne);

— Ogéc. l'auteur de notre beau Dictionnaire historique ;
— la Chalotais. dont les livres valaient les

diMOiirs; — Charles de Keranflech, pbilosophe et astronome distingué; — l'avocat Gerbier, l'oracle

du barreau; — l'antiquaire Savary; — Deric, auteur de notre histoire ecclésiastique, excellente, sauf

les étymologics; — le journaliste Royoïi ; — le Chapelier, collaborateur de Condorcet; — la Tour
n'ArvERGNE, qui maniait la plume comme l'épée, et dont les travaux sur nos origines se lisent encore

avec fruit, elc
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(
pour choisir deux exomples cuire vingt), quoiqiios centaines de mille francs

an port et an flenve de Nantes, tandis qne les millions plenvaient snr le Havre

et snr Marseille; nons promettant à peine qnelqnes tronçons de chemins de

fer, et les derniers classés dans l'avenir ; malgié tout cela la Bretagne est

restée docilement française depuis le commencement du dix-neuvième siècle,

et n'a cessé de prodiguer à la mère patrie le plus pur de son sang, de son

or et de ses sueurs, en même temps que l'élite de ses fils dans loules les car-

rières libérales. jNious passerons en revue ces honorables enfants de l'Armo-

rique, après avoir jeté un coup d'oeil sur les divisions territoriales, sur les

villes et les campagnes, sur les monuments et les costumes, sur la langue et

les mœurs des départements qui forment la Bretagne actuelle

liii'liiniics : l/j fcinlaiui' ilii l'ni'dci



CHAPITRE VINGTIEME

Les cinq nÉPARTEMENTs. — Haute et Basse Pirctagne. — Superficie. — Population. — Divisions territoriales.

MoNUMKNTs et PAYSAGES. — Loire-Infcrieure : Nantes, Clisson, Ancenis, Chatcaubriant, Paimbœuf, Savenay,

Guérande. — Itle-et-Vilaine : Rennes, Fougèreb, Redon, Dol, Vitré, Saint-Malo (M. pe CiuTRAinniAMn

.M. DE Lamennais). — l'.ntes-dii-Nonl : Saint-Rrieuc, I-amballc, Corseul, Dinan, ,Iugon, Lannion,

Trégnier. — Morbihan : \anncs. Pierre de Cainac. Loemariaker. Voies romaines. Elven, Suc-

rinio, Ploërmel, Pontivy, Auray, Hennehon, Sarzcau (Le Sage), Loricnt, Quiberon, la

Roclio Bernard. — Fkmtére .•Cornouaille et Léonnais : — Quimpcr, Quimperlé, Châ-
l.niiin, Morlaix,Saint-Pol-de-Léon, Brest. Clochers, chiiteaux, ruines. Notre-Dame
du Folgoat. Types et Costumes. — Mœurs et usages. — Langue : Bardes et

poètes populaires. — Écrivains. — Conclusion.

COUP D'OEIL SUR LA BRETAGNE ACTUELLE

Les cinq départements de la Bretagne française, la

Loire-Inférieure, l'ille-et-Vilaine, les Côtes-du-Nord,

le Blorbihan et le Finistère, corres pondent à peu près,

noub l'avons déjà dit, aux anciens comtés delà Bre-

tagne indépendante : comtés de Nan-

tes, de Rennes, de Vannes, de Cor-

nouaille, de Léon, etc. La haute

Bretagne se compose des deux pre-

miers de ces départements et de la

plus grande partie du troisième. Le

reste de celui-ci et les deux derniers

forment la basse Bretagne. On sent

que cette démarcation est plutôt mo-

rale que géographique K

' Suiviiiil les derniers travaux du cadastre, la superficie de toute la Bretagne est de 5,588,845 hec-

tares (iO ares, dont 1,004,058 hectares 42 ares en terres labournbles ;
— 542,881) hectares 89 ares, en
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Des neuf évêchés lirelons, il n'en reste plus que cinq, qui correspondent

aux cinq départements. La [)()pulation de la Bretagne était, en 1700, de

1,655,000 habitants, et, en 1762, de 1,660,451. Elle n'a pas augmenté,

depuis, dans la proportion qu'on pouvait attendre. Elle était, en 1826, de

2,522,531 âmes seulement, — résultat des émigrations, des guerres ci-

viles, des disettes et surtout des grandes guerres de l'Empire. Les cinq

départements bretons comprennent aujourd'hui :
1" la Loire-Inférieure :

5 arrondissements, 45 cantons, 206 communes, 470,768 habitants; —
2" rille-et-Vilaine : arrondissements, 45 cantons, 348 communes, 547,249

habitants; — 3*^ les Côtes-du-Nord : 5 arrondissements, 48 cantons, 575

communes, 605,565 habitants ;
— 4° le Morbihan : 4 arrondissements, 37

cantons, 232 communes, 449,743 habitants ;
— 5° le Finistère : 5 arron-

dissements, 43 cantons, 285 connnunes, 546,955 habitants. Total : 25 arron-

dissements, 216 cantons, 1,444 communes, 2,620,278 habitants.

Pour décrire toutes les curiosités historiques, pittoresques et morales que

renferment les 1,444 communes de la Bretagne, il faudrait un volume gros

comme celui-ci (et si Dieu nous prête vie ce volume ne se fera pas attendre).

Notie cadre et notre sujet ne nous permettent aujourd'hui qu'un coup d'œil

sur les points essentiels, au hasard de nos souvenirs.

Saluons d'abord, connue Henri IV, la ville et le château de Nantes ;
—

ville cl château historiques s'il en fut jamais ! Antique capitale des Nan-

nètes, assiégée comme on a vu, [)rise et reprise (^Dieu sait combien de fois!)

par les Romains, par les Huns, par les Saxons, par les Normands, par les

Français, par les bas Bretons, Nantes est demeurée, envers et contre tous,

la j)lus belle et la plus grande cité de notre province. Ses vieux monuments

tondjcnt tous les jours; hier c'était — son Bouffay, debout depuis le dixième

siècle (la tour n'était que de 1662), et qui avait sonné l'exécution de (îilles de

Raiz, le duel de Tournemine, et tous les martyrs de 1795; mais il lui reste

sa cathédrale à l'immense façade, qu'on achève aujourd'hui; son château en

ruines, théâtre de tant d'événements de])uis Barbe-Torte; — son tom-

beau de François II, cette merveille du ciseau de Columb ;
— et çà et là

quelques débris charmants d'églises et de maisons, qui
,
par malheur, re-

culent pierre à pierre devant le tufeau moderne. La plupart des quartiers

neufs de Nantes feraient envie à Paris lui-même. Le commerce de ce port,

si admirablement placé sur la Loire, à dix lieues de son enbouchure, au

conlluent de l'Erdre et de la Sèvre, n'aurait pas de bornes aujourd'hui,

jiiLvs; — 00,10",) liCLliiios 4(1 arus en vignes ;
— 181.7 1'2 hectares Oô ares en bois; — 50,(jôj licclures

4 iiresieii verjfcrs, jardins cl [iépinièrcs : — 1,.">.")1 heclares en oseraics, aulnatcs. saulaies ol cultures

variées ; 922,050 lieclants 7'2aresen landes, pâlis cl bruyères ;
— 14,221 lieclures 12 ares en élangs,

abreuvoirs, mares cL canaux; — 19,050 hectares 21 ares en i)ro[)riétés bâties; — et 154,320 hectares

45 ares en routes, chetnins, rue.-;, forêts des domaines, cimetières, églises, presbytères et superficies

non imposables. M. Iloblquel, ingénieur, a calculé que le dixième du terrain est absorbé en Bretagne

par les sentiers, haies et clôtures, dont on avait beautou|) exagéré l'ensemble jusqu'à ce jour.
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si l'eiis;il)k'ni('iiL du j;raiid lleiive el l'indifférence de l'Etat ne paralysaienl

l'activité nantaise. Cette activité ne s'endort point cependant; et marie, à

cette heure, l'industrie au commerce. Outre les deux cents navires corres-

pondant avec tons les points du monde, outre le mouvement contimud des

salines de l'Uucst, les Nantais ont fondé depuis quelques années des ma-

nufactures considérables.

La société de >'antes subit encore le contre-couj) des luttes vendéeimes.

Les opinions politiques et les dé.iùU'cations de la noblesse et de la bour-

geoisie v sont plus profondes que partout ailleurs.

La première promenade à faire dans le pays de Nantes est celle de Clis-

son, dont le vieux castel, les deux rivières et les paysages sont arrangés,

comme disait Fénelon, pour le plaisir des ye»ix. Après Clisson, il faut voii

le château de Goulaine, illustré par cette Yolande qui le défendit contre les

Anglais, et par le passage de deux de nos plus grands rois; — les coteaux

de ftlauves , d'où l'on embrasse le cours de la Loire : admirable pano-

rama î — le château vraiment royal de la Seillerayc, où les marquis

de Bec-de-Lièvre ont réuni des merveilles, et dont le parc magnitique i

a vu madame de Sévigné ;
— le Buron, où elle a planté ces arbies de 1

cent j)ieds de haut; — le lac de Grand-Lieu (on voit que notre plume '

va par Itonds et loin des sentiei's battus : n'est-ce pas le moins qu'on

voyage à sa guise, quand on voyage en unagination V ); le lac de Grand-

Lieu, disons-nous, nappe d'eau d'une lieue et demie dans sa plus petite

largeur, ancienne ville d'Herbauge, engloutie comme la ville d'Is, s'il fiuil

en croire la tradition.

Ancenis, cette vieille clef de la Bretagne, est très-coqi'ettement située

sur la Loire, qui l'inonde de temps en tenqjs, mais qui est fort belle
'

à voir des ruines du vieux château. Otte ville fut assiégée en 957 par

Geoffrov-Grise-Gonelle, comte d'Anjou, possédée par Henri III d'Angle-

terre, prise par Louis XI, démantelée par la Trémouille en 1488, et par

Henri IV en 1599. Ancenis fait le commerce des bestiaux, des abeilles,

du fer et de la houille, du vin, des ardoises, des grains et du bois. Son

arrondissement offre au voyageur le château de Vers, vis-à-vis la toui'

el la chapelle gotbique de Bourgoimière ; ceux de Clermont, de la (Ibau-

velière, etc.; la célèbre tour octogone d'Gudon, bâtie au neuvième siècle.

et d'où la vue est immense; le bourg de Varades , où les Vendéen>

paLièrent la Loire en 1795, et près duquel Bouchamp mourut dans l'ile

de la Meillerrive.

Cbaleaubriand remonte à la domination rojnaine. Cette ville re(;ut de

Briant de Penthièvre, en 1015, son norà et son vieux cliâteau, dont il reste

trois tiuirs adnùrables à voir de la Torebe. Le cliàteaii neuf a une galerie

de (piaraiile arcades, im escalier de pierre, un autre en colimaçon, une

balustrade, une cheminée et une boiserie sculptées dans le plus riche goût
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de la llciiaissance. Ou y nioiilre rappartement de Françoise de Foi.v el

de François 1". Jetons un coup d'œil à Derval, vieille forteresse démolie

par Ileiui IV, où KnoUe, assiégé par Du Guesclin, se défendait en lui

jetant des têtes de prisonniers; et à la Trappe de la Meilleraye, dont les

religieux sont ouvriers ou agriculteurs, comme les premiers moines chrétiens.

L'arrondissement de Pambœuf tient à la mer et à la Loire, ce qui lui doniu-

un double aspect rempli de contrastes. Nous avons dit l'antique origine et le

premier nom de Paimbœuf (Penoc'hen). Détruite par les Normands au neu-

vième siècle, cette ville, depuis le dix-huitième siècle, est en quelque façon la

rade, l'entrepôt et le chantier de Nantes, en attendant que Saint-Nazairc de-

vienne le Havre de la Bretagne.

Nous ne ferons que traverser Savenay pour y honorer les ombres des Ven-

déens innnolés par Kléber ;
— Blain,'dont le château, commencé par Alain

Fergent et continué par les Clisson et lesKohan, n'a plus, de ses neuf tourelles

en jeu de quilles et de ses riches bâtiments, qu'une aile et deux tours, dont

l'une s'appelle encore la Tour du Connétable ;
— la Bretesche, autre ruine

pittoresque auprès d'une forêt également ruinée ;
— 31ontoire et les marais de

la Grande-Brière, où toute une population dispute aux dessécheurs la tourbe

volcanique dans les débris d'une forêt antédiluvienne. Mais nous irons saluer,

à l'autre bout de l'arrondissement, le château de Bruc (en Guémené-Pen-

fao), qui, sans avoir rien de remarquable en son architecture, est un des j)lus

antiques et des plus fidèles représentants de la nationalité bretonne, car, tou-

jours rebâti sur place, il n'a pas vnie seule fois changé de nom ni de maître

depuis les aïeux de Guethenoc, que nous avons vu à la croisade, jusqu'au

marquis de Bruc de Montplaisir, qui l'habite encore aujourd'hui. Fxemple

rare, s'il n'est pas unique, d'attachement au pays, dans une famille que la

France a disputée à la Bretagne, huit siècles durant, par tant d'honneurs

ecclésiastiques et civils, diplomatiques et militaires. — Nous retournerons

maintenant dans ce triangle du territoire guérandais, dont les trois pointes

sont Piriac, Saint-Nazaire et le bourg de Batz, colonie celto-saxonne qui seule

a conservé, dans la haute Bretagne, les mœurs, la langue et le costume

des aïeux'.

* Guérande csl encore iiiic ville du iiioycii à^c, avec sa teiiiliirc de rcmparls et de créneaux

ses rues étroites et silencieuses, su vieille éjj,lise (aulrel'ois cathédrale) ornée d'une chaire exléricure

en pierre, sa noblesse toute patriarcale et ses paysans aux riches habits. Il n'y niantjue pas inénie les

employés de la ftahellc sous lornie de douaniers; car c'est dans le vaste damier des salines de ce pays

que se condense aux tièdes rayons du soUmI, et que se recueille à jjrands coups de laz la meilleure

partie des )G.78i.240 kilogrammes de sel demies parla Loire-Inl'érieure à la France. Les rochers de

la côte de l'iriac, la pointe de Ca>telli, le phare cl l'îlot du Four sont d'une horreur merveilleuse. Le

bourg de Bal/, et le Croisic dressent leurs tours de pierre comme des ]iyramides au milieu d'un désert

de sable. Le port du Croisic est plein de vie et ses lilles pleines d'élégance. Les paludiers de IJatz sont

prodigieux à voir le di iianchc avec leiu" taille majestueuse, leur blonde tète saxonne, leurs souliers

jaunes, leurs larges culottes blanches, leurs amples vestes superposées, leur manteau à la Charles-

Quint et leur grand chapeau re'cvé sur l'oreille; ou bien, pendant In semaine, dans les marais et sur

les grandes routes, maniant le laz ou conduisaid leurs nmles aux grelots sonores, le sarrau blanc sur la

culotte blanche, avec le l'ouet en bandoulière. Ouantaux rcnime , on dirait, les jours de noces ou de
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L'aiitiiiue Cuiulate, capitale des Rhedones, Rennes, est la ville des grandeurs

déchues. Son Thabor, son Mail et son Champ de Mars, ses beaux quartiers du

Palais et de la Comédie, sa Cour Royale et ses Facultés, son nouveau chemin

de fer ne la consoleront jamais de la perte de ses ducs et de son parlement.

La pitié vous prend malgré vous quand vous entendez les salles de ce palais

monumental retentir des chicanes d'un mur mitoyen ! Notre histoire a été

trop souvent l'histoire de Rennes pour qu'il soit besoin d'y revenir. L'incendie

de IT'iO ne nous a pas même laissé un monument à contempler. Le dernier

débris de la cité gothique, la porte IMordelaise, où venaient frapper les ducs,

tombera bientôt, si ce n'est fait déjà. L'Ille-et-Vilaine est fort riche en plai-

nes de blé, de seigle, de Un, de chanvre et de sarrasin; en vergers, d'où les

pommes épanchent le nectar du cidre ; en forcis que la hache décime trop

tôt ; en landes que le hoyau défriche trop tard ; en étangs qu'on pourrait

appeler des lacs, en marais qui attendent encore l'assainissement ;
mais il est

assez pauvre en monuments historiques, en usages curieux, en costumes pitto-

resques. L'esprit breton y est pourtant beaucoup plus vif que dans la Loire-

Inférieure ; mais il défend à peine les reliques nationales, et, concentré dans

'

les cœurs, il se produit peu au dehors. Citons toutefois les ruines des forte-

resses de Hedé, de Saint-Aubin-du-(]ormier, du Fougeray, les châteaux du

Roschet, de Caradeuc, de Reaumont; — Fougères, la cité des barons souve-

rains, si souvent prise et brûlée, et qui élève encore ses vieilles tours au mi-

lieu d'un paysage enchanteur ;
— Montfort-sur-Meu, avec son enceinte de

remparts et de fossés; — le clocher hardi et le rond-point à jour de Saint-

Sauveur de Redon, dominant les mâts des cinq cents navires qu'entretient son

port : — Vitré, l'ancienne baronie, avec ses remparts gothiques, son château

à tourelles aiguës, ses maisons à pignons d'ardoises tapissées de lichen, les

riantes pespectives de ses environs et ses chers souvenirs de madame de Sé-

vigné, dont les Rochers offrent encore le cabinet vertetle portrait attribué à

Mignard. Ici le paysan breton a gardé le farouche vêtement de ses pères : le

sayon de peau de chèvre qu'il use jusqu'au dernier lambeau ;
— Cancale,

dont les huîti-es sont heureusement immortelles; — le château de Combourg,

où M. de Chateabriand « fut porté dans ses langes, » et dont personne n'o-

sera décrire après lui les vieilles tourelles et le « lac tranquille; » — Dol, auN

maisons à piliers de granit, — l'ancienne métropole de la Rretagne, son bou-

lâtes, aillaill do iiiiuloncs parées de nioasscline» cl d'étoffes étiiuelaiites. A Saille, tout près de Balz,

les costuiiics sont plus voyants, mais d'un goût moins pur. A côté des paludiers, faiseurs de sel, lu(-

Ijileul les laboureurs ou métayers, leur opposition vivante. Ceux-ci ont les cheveux noirs, les habilt-

l)runs et .serrés, la taille luoins haute. Les métayères le cèdent à leurs rivales eu force, mais non pas

en f^ràcc. On ne saurait rien voir de si galamment tourné qu'une fennne de Saint-Atidré-des-Eaux.

avec sa petite coiffe à lonjçuc barbe encadrant sa blanche fii;ure, sa ceinture de lisière serrée autour

de ses amples cotillons, et ses bas rouges à fourchettes bleues, tendus sur une jambe line et ner-

veuse! Traversons les dunes de sable mouvant qui ont englouti l'ancien Escoublac, eu attendant

qu'elles engloutissent le nouveau : souhaitons à Sainl-Nazaire de devenir le Havre de Nantes, et gagnons

rille-el-Vilaine.
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levard contre les Normands, et dont l'église imposante et nue, chef-d'œuvre

du gothique sévère, mériterait encore d'être une cathédrale; — enfin Saint-

Malo, l'antique rocher d'Aaron, le vaisseau de granit à l'ancre au milieu des

tempêtes, le nid des invincibles corsaires et la patrie des grands hommes.

Après avoir produit Jacques Cartier, qui découvrit le Canada en 1554, Mau-

pertuis, la Bourdonnaye, Du Guay-Trouin, Surcouf, — cette ville privilégiée

a donné à notre siècle Broussais, qui est une lumière de la science ; Lamen-

nais, qui eût été une lumière de la religion; Chateaubrian<l, enfin, qui est

une lumière du mondée

Le département des Côtes-du-Nord est complexe, et peut se diviser en trois

parties distinctes. Le pays de Saint-Brieuc tient à la haute Bretagne. La basse

Bretagne réclame le pays de Lannion et de Tréguier. Enfin on a nommé
moyenne Bretagne le territoire de Dinan et ses environs. Saint-Brieuc est une

ville toute française où l'historien n'a presque rien à voir. Beaucoup de fon-

dations pieuses; quelques sièges sous les Normands, sous Jean IV, pendant la

Chouannerie; les ruines de la tour de Cesson près du port : voilà tout. Saint-

Brieuc a les plus brillantes courses de chevaux de la Bretagne. On sait que

Lamballc, ville forte et ancienne, a vu mourir Lanoue Bras-de-Fer. Lanleff a

son temple circulaire, sur lequel on a tant discuté ; attribué successivement

aux druides, aux Bomains, aux chrétiens primitifs, il a fini par rester aux

templiers. Broons a son monument et son souvenir de Du Guesclin, qui suf-

fisent à sa gloire. L'humble Corseul est encore tout étonnée des découvertes

fpii l'ont érigée en capitale des Curiosolites. Dinan est peut-être la plus jolie

ville de Bretagne, avec ses maisons en pyramides, ses renqiaris en terrasses,

ses vallons délicieux, arrosés par la Bance, son château de l'an 1500, sa belle

place Du Guesclin, son éghse de Saint-Sauveur, où repose le cœur du connéta-

ble, ses vieilles rues à piliers et à pignons, et sa promenade des eaux minérales,

si indignement abandonnée par la mode. Jugon a ses étangs et son proverbe :

Bretagne sans Jugon, chape sans chaperon... Les châteaux de Lchon et de la

Garaye sont deux ruines magnifiques. Guingamp rêve encore aux Penthièvie

au milieu de son commerce ralenti. Voici enfin les pays de Lannion et de Tiv-

guiei', civilisés déjà, mais encore bas bretons ; car on y lutte toujours et l'on

' Si jamais vous aile/, à Saiiil-Malo, proniencz-voiis sur le reniparl occidental. .Vrrivé cnU'e la

f;iMiKle nier et la vieille cité, arrêtez-vous et repîardcz. Voyez-vous d'abord, ])ar-dessus le toit d'inie

maison basse, cette fenêtre à petils cirrcaux qui semble un u-il ouvert sur l'Océan? (;'e>t par celle

lenêtre que le )ireniier rayon du jour frappa les yeux de l'anleur de RENi';.Tout commis voyaç^eur

peut aujourd'bui louer à l'Iiôlel de France cette cliambre !-acréc où nos eniants iront en iièlerinai;e.

Voyc/.-vous un peu plus loin ces masures, qui étaient autrefois le couvent de la Yicloire? C'est là

que Hcné, parlant pour r.\méri(jue, vil s'éteindre le dernier regard de sa sœur, cette étoile du matin

<le sa vie. Enfin, voyez-vous en pleine mer l'ilot du Grand-l!é, amas de rocliers ffroupés coid'usément,

sui'montés des débris d'un corps de garde et d'une petite croix de granit l'egardant les deux iuunen-

Mli's? C'est l'admirable tombe que nolic grand lionnne s'est préparée pour y dormir atqirès de son

berceau, parmi les souvenirs de son eidance, au bruit de ces vagues agitées counne ses destins,

sans fond connue son cœur, sans bornes comme son génie. « Sur ce poste avancé, écrivait-il aux

Malouins, je recevrai peut-être quel(|ues boulets des ennemis de la France; mais mon ondjre eu

tressaillera d'aise, car je sui> un vieux soldat. »

G5
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y chante les chansons d'antrefois, — Mais, comme nous voulons terminer par

le Finistère, retournons sur nos pas et entrons dans la basse Bretagne par le

31orbihan.

Le 3Iorl)ihan est encore tout plein des druides, de César et des Chouans.

Allons d'abord chercher les druides à Erdeven, à Carnac, à Loc-Mariaker et

à Gavr'innis, Là, au milieu de ces menhirs, de ces peulvans, de ces dolmens,

de ces grottes des fées, de ces cromlec'h', plus rien de catholique, plus rien

de moderne; nous remontons à mille ans avant Jésus-Christ. « Regardez, dit

M. Souvestre, cet homme qui passe entre ces pierres; à son vêtement ne le

reconnaissez-vous pas? C'est un Bellech ou druide. Et celte femme à la longue

coiffe et tout habillée de laine blanche? C'est une Leane ou prêtresse*. »

Les monuments romains et ceux du moyen âge ne viennent, dans le 3Iorbi-

han, qu'après les monuments druidiques. 11 faut citer pourtant les voies

romaines qui se croisent d'un bout du département à l'autre, la formidable

tour d'Elven, le château ducal de Sucinio, plus formidable encore; celui de

Josselin, ce bijou de la féodalité ; Ploërmel, avec ses tombes ducales de Jean II

et de Jean III; la forêt de Paimpoul, reste de la forêt enchantée de Broceliande,

où l'ombre de Merlin erre autour du Val-Périlleux ; la problématique Vénus

de Quinipili, où les fiancés font de si étranges libations; les athlètes de Loc-

miné, non moins problématiques ; Pontivy, si bien placée que Napoléon vou-

lait en faire le centre de la Bretagne ; Saint-Gildas de Rhuys, où le spectre

d'Abailard erre autour des rochers, où la voix d'Héloïse gémit avec la vague

éternelle; Sainte-Anne d'Auray, le plus célèl)re pèlerinage de Bretagne, dont

nous raconterons l'histoire dans un ouvrage spécial ; le Champ des Martyrs

d'Auray, tout plein des ombres de Du Guesclin, de Charles deBlois, de 3Iontfort

et des Sombreuil, des Tinteniac et de toutes les victimes de Quiberon ; Henne-

' Pour la définition de ces iiiouunients. voir notre clwip. l". Quelques érudils ont nié que les

pierres appelées druidiques aient été spécialement alTectées à la religion des Celles; et ils ont cité,

à l'appui de leur opinion, la découverte récente de pierres toutes semblables dans l'Orient et dans

1 Inde. Ils n'ont pas pris garde que cette découverte prouve seulement que le druidismc fut apporté

de l'Asie à l'Europe pur les migrations celtiques, en semant partout ses monuments sur son passage,

comme nous l'avons raconté au commencement; et qu'elle vient tout simplement confirmer de nou-

veau les inductions philologiques qui placent le berceau de nos a'ieux sur les montagnes de l'Inde.

- Quand nous avons visité, il y a quinze ans, les monuments de Carnac, presque entièrement dé-

truits depuis cette époque, c'était par une soirée froide et brumeuse. Un pâtre sauvage nous servait

de guide. (Quelques vaches broutaient l'herbe de la lande. Rien ne venait combattre l'hallucination

qui nous transportait à des temps inconnus, si ce n'est le son d'une cloche tintant \'Augelus. Nous

essayerions en vain de rendre l'impression qui nous retint, jusqu'au dernier rayon du crépuscule, au

milieu de cette armée de pierres géantes, rangées à perte de vue sur onze lignes parallèles, les unes

droites et majestueuses, les autres penchées vers la terre, presque toutes fichées sur leur petit bout,

et couvertes de ce linceul de lichen et de mousse dont le temps les a revêtues, siècle à siècle, depuis

des milliers d'aimées. Les visions qui dansaient leur ronde infernale autour de notre esprit nous
ont expliqué l'impuissance du christianisme à extirper de celte région sauvage les fées et les nains, les

poulpiquets et toutes les superstitions druidiques entées sur les croyances chrétiennes par l'imagination

\iopulaiie. A Loc-Mariaker, les monuments celtiques sont plus variés et non moins saisissants qu'à Car-

nac. De Crac'li à la mer, on ne voit que tunudus el galgals, dohnens et menhirs, complets ou mutilés,

souterrains ou visibles: la Tranche de lîeurre, qui a vingt pieds de long; la Table des Marchands, dont la

circordércnce c>t de cinquante-six pieds; la Pierre Longue el son bataillon île dolmens; et les mystères
do la caverne de Gavr'innis 'ile de la Chèvre), qui ont ému le sang-froid de M. Mérimée lui-même.
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bon, la ville héroïque de Jeanne de Monllbit ;
Sarzeau, qui attend une statue

de le Sage devant sa maison natale; Lorient, créé par la compagnie des Indes,

et Port-Louis, restauré par Vauban
;
Quiberon, où chaque flot semble rouler

un cor[)s sanglant et plaintif; la Roche-Bernard, où 31. le Blanc a jeté dans le

ciel un pont rival de celui de Fribourg ;
enfin Vannes, la vieille capitale des

Vénètes, la reine de notre commerce antique, l'adversaire de l'invincible Cé-

sar. Nous avons dit ses vicissitudes et son rôle historique. Ses monuments

sont les restes du fameux château de l'Hermine, une foule de maisons en bois,

à étages surplombants et à pignons en zigzag ; la cathédrale, aux dimensions

grandioses et sévères ; le tombeau de saint Vincent Ferrier
; et cette salle haute

de la Halle, où l'Union fut consommée par les états, où les histrions dressent

aujourd'hui leurs tréteaux.

Nous avons traversé les départements modernes, la Loire-Inférieure et l'IUe-

et-Vilaine ; le département moyen âge, les Côtes-du-Nord ; le départcmer>t

celtique, le Morbihan; entrons dans le département religieux, dans le Finistère:

salut aux croix sculptées et aux clochers à jour !

Le Finistère (ancienne Cornouaille et ancien comté de Léon) est le résumé

complet de la Bretagne : par la fertilité de ses plaines comme par l'aridité de

ses montagnes
;
par la grâce comme par la rudesse de ses paysages; par la va-

riété de ses moinmients, de ses types, de ses usages et de ses costumes. Et

d'abord, passons en revue les monuments et les paysages, en commençant

par la Cornouaille. La Cornouaille du nord est l'Arabie Pétrée de la Bretagne
;

la Cornouaille méridionale en est l'Arcadie florissante. Là, ce sont des routes

mies et poudreuses; de bruns troupeaux épars dans les landes; des chaînes

de noires collines sans arbres, ondulant sous leur manteau de bruyère; un

ciel giis, un froid humide ou une chaleur sèche; des déserts d'ajoncs et de ge-

nêts; des ruines tombant pierre à pierre le long des chemins; — et, au mi-

lieu de tout cela, une population dure, silencieuse et sombre, cette indomp-

table « paysantaille » du chanoine Moreau, toujours prête à revendiquer ses

libertés primitives. Prenez au sud, au contraire, vers le pays de Quimper et

de Quinqierlé : vous entrez dans un labyrinthe de vergers et de champs en

(leur, de ruisseaux non moins harmonieux que leurs noms, de vallons et de

coteaux arrangés à plaisir, de manoirs et de villages cachés dans les bois, de

cités étagées gaiement au bord des eaux courantes; en un mot, de mille

paysages aussi délicieux (pu! ceux ([u'on va chercher dans la Suisse et dans le

Tyrol. On s'est tellement habitué à se figurer la Bretagne sous un aspect sau-

vage, que ce charmant côté de notre pays est complètement inconnu. 11 est si

difficile de déraciner une erreur en France, et notre prétendue légèreté est si

lourdement routinière !

Le pays de Léon (les arrondissements de Morlaix et de Brest) n'a pas des

aspects moins oj)posés que la Cornouaille : « Bois au milieu, mer alentour, »

comme parle le poète de Marie; c'est-à-dire : au milieu, des plaines ver-
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dovaiiles, do lerliles vallées, des fourrés charmants do leuillos et de Heurs
;

des champs dorés, ceiuls de haies vives; une végétation éblouissante de irai-

cheur, comme si cette terre était bénie par les calvaires et les clochers qui

l'ombragent de leur dentelle de pierre. Alentour, la mer, avec tontes ses splen-

deurs et toutes ses harmonies, mais aussi avec tous ses rugissements et toutes

ses épouvantes; entassements de rochers monstrueux, perspectives immenses

et formidables, lambeaux de territoires engloutis; innombrables récifs, dont

(diacun a ses chroniques de naufrages, ses gémissements de morts sans sé-

pulture, ses histoires de pillage et de meurtre au bon temps du droit de bris.

Les monuments du Finistère se comptent })ar milliers, et les camgagnes

n'en offrent pas moins que les villes. Voici d'abord Quimper, avec sa belle

cathédrale du quinzième siècle, où l'on vient de rétablir la statue du vieux roi

Gradlon ; Concarneau, le petit Saint-Malo de la Cornouaille ; Douarnenez, avec

ses six cents bateaux pêcheurs de sardines ; Penmarc'h, dont la Torche mugit

à deux lieues à la ronde ; la pointe du Haz, où les anciens avaient placé l'en-

fer à bon droit ; l'Ile de Sein, qui communique à peine avec notre monde.

Il faut voir, dans le pays de Quimperlé, — après cette charmante ville si gaie-

ment élagée sur son coteau, avec sa curieuse église de Sainte-Croix, sa tour

de Saint-Michel et les douces rivières qui baignent ses pieds; — il faut voir,

dis-je, Pontaven aux moulins si pitto-

resques (Poutaven, ville de renom, qua-

torze moulins et quinze maisons) ; le

château de (^arnoet, près de (^lohars,

sur le Laita; ceux de Rustefan et du

Henan, témoins des richesses de nos

aïeux : et tant d'autres dont les tourel-

les croulent dans leurs fossés!

L'arrondissement de Chateaulin a

les pierres de Toull-Inguet, rivales des

pierres de Carnac
; Carhaix, telle que

les Normands, les Anglais et la Ligue

l'ont faite, à la fois ruine, ville et bour-

gade, oubliée sur sa montamie; Cha-

toanlin, travaillant dans son val, au pied

(lu vieux château de Budic; Crozon,

dont les oiseaux de mer seuls visitent

les grottes sans frémir; Landevennek,

avec son portail de la première abbaye

de Bretagne; le Huelgoat et Ponllaouen, où M. Blaccpie-Belair occupe une

innée de mineurs, en des gouffres qui vomissent par an douze millions cent

lùlogrannnes de minerai brut,

3lorliii\ aurait hicii des monuments si elle pouvait les ciinqUer i)ar ses sièges

-<*'

—

Mineur de PouUaoïien.
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et par ses combats
; ninis, sauf les vieilles maisons de sou port et de ses an-

ciens quartiers, son église assez laide de Saiut-Melaine, et sou charmant clo-

cher de Saint-Matthieu, Morlaix a fait peau neuve et donne aujourd'hui la

main au Havre pai^l'cntremise de son paquebot. La cité bretonne entre toutes,

c'est Saiut-Pol-de-Léon. C'est Là qu'on voit le Kreisker, ce clocher-merveille,

qui domine la cathédrale elle-même de sa llèche de trois cent soixante-dix

pieds; et des maisons gothiques à vous vieillir de six cents ans au moins.

L'éghse de Saint-Jean du Doigt, si célèbre par son Pardon ;
celles de Landi-

visiau, de Plouvorn, de Saint-Thégonnek, et le fameux calvaire de celle-ci,

peuvent encore s'appeler des merveilles de l'art naïf de nos pères.

Brest est une colonie française au fond de la Bretagne. Pensée de Richelieu,

œuvre de Louis XIV; forteresse, arsenal, port et bagne réunis. Landerneau

sourit gaiement au milieu de ses douces campagnes et de ses bruyantes fa-

briques. Lesneven pleure ses couvents écroulés et cherche sa vieille grandeur

sous les ruines. I.e Conquet pourrait pleurer aussi son ancien commerce, dé-

truit par les incendiaires anglais. Les ruines de l'abbaye de Saint-Matthieu et

la vue du cap qui termine notre monde sont des tableaux que ni plume ni

pinceau ne rendront jamais. Admirons encore la croix sculptée de Plougastel,

l'église de Plouncour-Trez. Mais renonçons à compter les vieux châteaux du

Finistère : Kergroadez, Pioche-Morice, Pencoat, Kerouséré, Kerlivii-y, Ker-

jean, Tremazan, Kerimerc'h, etc.; et terminons ce pèlerinage, en fidèle Bre-

ton, à Notre-Dame-du-Folgoat, ce bijou de l'architecture gothique. Folgoat

signifie Fou du Bois. Voici l'origine de cette église et de son nom. Au milieu

du quatorzième siècle vécut et mourut, au pays de Lesneven, un idiot nommé

Salaun, qui ne savait prononcer que le nom de Marie. Mais bienheuieux sont

les pauvres d'esprit, dit l'Fvangile. Après la mort de Salaun, Dieu le glorifia,

suivant la légende, en iaisant pousser sur sa tombe un lis blanc, sorti de sa

bouche même, et dans lequel était écrit en lettres d'or : Ave Maria. Jean IV

fit constater ce prodige, et fonda en commémoration Nolre-Daine du Folgoat,

que Jean V fit terminer par les Lamballays avec le concours d'une foule de

nobles et des habitants du pays. Depuis ce temps, le pèlerinage du Folgoat

est un des plus suivis de la Bretagne ; et, après les rois, les ducs et les sei-

gneurs, les plus humbles fidèles vont encore admirer les d(>ux clochers go-

thiques, les portiques élégants et surtout le merveilleux jubé de l'église du

Fou du Bois.

TYPES ET COSTUMES. — MOEURS ET USAGES

Sauf les exceptions que nous avons signalées à (iuéraiule, à Vilré et sur

quelques autres points de la haute Bretagne, les types, les usages et les costu-

mes de la Loire-Inférieure, de l'Ille-et-Vilaine, et de presque toutes les cotes

du Nord, sont les types, les usages et les costumes de la France. Ce qu'il imiis
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reste cà dire ne s'applique donc plus qu'aux anciens évèchcs de Tréguier, de

Vannes, de Quimper et de Léon.

Les paysans de Tréguier sont les Allemands de la basse Bretagne, comme l'a

si l)ien dit M. Souvestre : figures avenantes et naïves, caractères insouciants,

cœurs plaeldes, esprits sociables, que la civilisation gagne rapidement. 31œurs

et costumes vont s'eiîaçant de jour en jour sur cette marche bas-bretonne, à

peine défendue par la langue que chantent les kloërs.

Les 3Iorbihannais ont gardé les mâles et rudes ligures, les mœurs sévères et

belliqueuses, les habits sombres et flottants des Chouans leurs aïeux... Ils of-

frent quelques superbes races d'hommes; mais les femmes y sont régulièrement

laides, à l'exception de celles des côtes, telles que les filles d'Auray et celles

des îles. 11 n'y a pas au centre de ce pays une pierre, une fontaine, un carre-

four, un arbre, un brin d'herbe qui n'ait son esprit surnaturel et sa légende

plus ou moins druidique. L'habit du paysan de Vannes est à peu près l'habit à

la française. La dimension ou l'absence des basques marque la diversité des

cantons. Les couleurs foncées dominent presque partout. L'absurde pantalon

détrône de jour en jour la braie gauloise. Mais le grand chapeau tient bon; les

fils des Chouans aiment ce sombrero national. Les marins ont le costume de

leur état : la veste et le chapeau de cuir. Les femmes portent la taille trop

haute, ce qui achève de les enlaidir, — toujours hormis les Alréennes et les

îloises, qui se mettent fort élégamment. La plupart ont des jupes de dessous

écarlates, très-pittoresques sous la robe retroussée. Leurs petits manteaux leur

couvrent la Icte et les épaules.

La Cornouaille compte autant d'usages, de types et de costumes que de pa-

roisses. Il faut renoncer à les détailler*. Les montagnards y sont vifs et par-

leurs, petits et infatigables comme leurs chevaux; les hommes des côtes, silen-

cieux et farouches comme l'aspect de leurs horizons. Le paysan de Carhaix,

méfiant et sauvage, se révolterait encore volontiers comme au temps du cha-

noine Moreau. De Quimper à la côte, la réserve sournoise des figures contraste

avec l'éclat des habits. Dans les douces campagnes de Quimperlé, le Ker-

newote est plus souriant et plus expansif. Il se laisse aller à la lutte et surtout

à la danse. Quand le hautbois du célèbre 3Iathurin retentit pour une noce,

toutes les oreilles se dressent de joie et tous les pieds sont piqués de la taren-

tule. Le jeune gars tire de l'armoire sculptée le petit chapeau à chenilles, l'am-

ple bragow-braz, les vestes et les guêtres brodées, le pen-bas à nœuds, la cein-

ture de cuir ou de laine; la jeune fille met, devant son petit miroir, la coiffe à

barbes relevées sur un serre-tête écarlate, les jupes superposées avec grâce, le

' Tnutos les variélés du costume breton dérivent cependant du chapeau rond, à bords étroits ou

lar<xcs, de l'habita la française ou des gilets superposés, de la ceinture t\e cuir ou de toile, des guêtres

pareilles, des souliers à boucles et des braies nationales plus ou moins bouffantes. La l'orme de la

coiffe, cl surtout la dimension ou l'arrangement des barbes, diversifient à l'infini le costume féminin,

depuis les amples mousselines de Douarnenez jusqu'à l'étroit et coqui-t niGoinFN de Pont-Labbé.
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corsage d'écarlatc et de velours lacé sur la poitrine, la fraise ou le fichu de

mousseline, les bas à fourchettes et les souliers ronds. Voilà nos galants partis

pour le plaisir, et Dieu sait quand et comment ils reviendront, et si l'ambas-

sadeur d amour n ira pas le lendemain demander la pennérèz en mariage! Les

communes de Fouesnan, de Concarneau, de Pontaven, etc., renferment les

plus beaux costumes et les plus belles fdles qu'on puisse voir. C'est là qu'on

rencontre cette grâce bretonne, si adorablement naïve, si finement énergique,

qui a trouvé ses poètes, mais qui attend encore ses peintres.

La di'iiiaiule m inarùi'ie.

L'habitant du pays de Léon est généralement grand et majestueux. 11 a la li-

gure allongée, la démarche solennelle, la parole lente, les habits noirs et llol-

tanls sur une ceinture rouge. Son large chapeau laisse à peine enirevoir son

regaid calme et sévère. Personne en Bretagne ne poite les cheveux plus longs.

Les femmes sont vêtues de noir et de blanc, et leur deuil est bleu de ciel. Nous

avons dit ailleurs que celui des veuves de la Cornouaille est jaune. Les Léo-

nards, comme dit 31 . Souvestre, portent plutôt le deuil de la vie que de la inorl

.

Chez eux, tout est profondément chrétien. Ils ne cessent de prier depuis le

berceau jusqu'à la tombe, dans leurs joies comme dans leurs peines, dans leur

maison comme dans celle de Dicn. 11 faut que le prêtre bénisse pour eux le
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toit qui s'élève, la grange et l'aire neuve, le champ défriché, les trésors de la

récolte et de la moisson ^

A partir de Boscoff, en suivant la cûlo, on rencontre ces populations sauva-

ges de pilleurs de mer, qui ont renoncé si diflicilement aux aubaines du droit

débris. On les reconnaît à leurs jambes nues et nerveuses, à leur jupon de

horlingue, à leurs larges braies, à leur petite calotte bleue, et surtout au re-

gard de faucon qu'ils jettent encore sur la mer aux approches de la tempête.

* Nous compliHerons le tableau moral de la basse Bretagne par celui des usages qui consacrent

CÉNÉRALK5IENT hi Haissancc, les travaux, les plaisirs, les amours, le mariage, les dévotions et la mort

du bas Breton. Nous disons généralement, et nous insistons sur ce mot, car ces usages varient d'une

paroisse à l'autre, quoiqu'ils aient partout la même base : la foi catholique entée sur les superstitions

païennes.

Le nouveau-né est un ange envové du ciel... A peine les commères l'ont-elles ficelé dans ses maillots.

(|ue c'est à qui lui doiniera le sein parmi les jeunes mères du voisiuiage, car ses lèvres sans péché por-

tent bonheur. S'il est orphelin. Il trouve dix familles pour une. La personne des nourrices est invio-

lable. Le plus grand ennemi recule devant un père armé de son enfant. Pur malheur, les soins qu'on

donne aux nourrissons manquent de toute intelligence. Combien de futurs Hercules meurent d'une

iuiligestion de bouillie, d'une immersion dans la fontaine du Salut, et surtout de l'alfreuse captivité

des maillots!... Le jeune bas Breton prend part de bonne heure aux travaux de sa famille. De la

garde facile des bestiaux et des petits ouvrages de veillée, il passe aux rudes fatigues du labour, des

récoltes, du battage, en un mot, des « grandes journées. » On appelle ainsi les services en commun
que tout laboureur reçoit, de ses voisins, à charge de revanche, et sans autre dépense qu'un repas

largement arrosé de cidre. Le cidre, les crêpes et la danse sont le couronnement obligé des charrois

et des aires neuves.

C'est au milieu de ces labeurs que naissent les premières amours. Quand le jeune paotrkd a choisi

sa préférée, un mendiant, ou le tailleur du pays, va faire sa demande. Si cet ambassadeur aperçoit

une pie sur la route, il retourne sur ses pas : cet oiseau bavard pr(inosti([ue un mauvais ménage.

Mais s'il rencontre des augures favorables, il « porte la parole m à la jciuie bile: il la coinplimenti'

sur sa toilette du dernier Pardon, et lui vante son protégé connrie le plus intrépide lutteur et le ))lus

vigoureux porle-bamiière, sans oublier d'énuniérer le beau linge et les bons écus enfermés dans son

armoire. Si ses propositions plaisent : « Parlez à mes parents, » dit la Galathée bretonne en fuyant

derrière les chênes.

\ partir de ce moment, le paotred agréé mène sa « douce » à la messe, à la foire, aux danses des

aires neuves, aux pardons sacrés, qui deviennent parfois si profanes, aux luttes qui réunissent des

airondissenients tout entiers sur l'arène. Les pardons sont aussi nmltipliés (c'est tout dire) que les

patrons de la Bretagne. Ceux de Sainte-Anne, de Saint-Jean du Doigt, de Saint-Mathurin, de Notre-

Dame de Bon Secours, etc., sont les plus célèbres. On y vient de j)lusieurs lieues à laroiule. dans ses

plus beaux habits, suivre la procession, boire et fumer en plein air, parler d'affaires et d'amours, et

danser jusqu'à minuit, si M. le curé le permet. On y cultive aussi les jeux de cartes, de bascule, de

galoche, et trop souvent l'exercice du bâton. Les luttes sont la boxe, la course à pied, la course en

sacs, mais surtout la soûle ; véritable combat dans lequel les gars de dix paroisses, divisés par camps,

se disputent un ballon de cuir, à travers les landes et les cliemins, les coteaux et les vallons, les

torrents ri les rivières. Les prix de ces luttes sont des moutons, des vêlements ou des bijoux.

Lurs(|ue nos amoureux se sont éprouvés au milieu de tous ces plaisirs, par des coups île poing et

des niches de ce genre plus souvent que par des caresses, le Baz-Valan s'arme de la branche de genêt,

cpii lui donne ce nom, et, chaussé d'un bas rouge et d'un bas bleu, il présente à la famille de la

ju-nnerez le prétendant, suivi de son parent le plus proche. On se met à table, on boit au même pichet,

on se sert du même couteau; on fait la revue des richesses de la maison; on conq)te les bestiaux

dans retable; on entrouvre coquettement des armoires regorgeant de draps neuls; on laisse entrevoir

des piles d'écus (empruntées quelquefois pour la circonstance) ; bref, « on se tope dans la main, » et

voilà les accords arrêtés. Chaque fiancé, dès lors, fait séparément .ses invitations avec son garçon ou sa

lille d'honneur. On achète à la foire prochaine les bijoux, les cadeaux, et tous les tailleurs s'assem-

blent pour confectionner les habits neufs. Le jour de la noce ont lieu les fameux discours où bril-

laient autrefois les poètes populaires : c'est un dialogue entre le Baz-Valan pour le mari, et le Brotaer

poiu- l'épouse. Le Baz-Valan réclame celle-ci à plusieurs reprises. Le Brotaer lui présente une vieille,

une jeime fennne, un enfant, et enfin celle qu'il demande. La noce alors, en grande toilette, part

pour la mairie et jiour l'église, quelquefois à cheval, par couples assortis, ce qui forme le plus admi-
rable coup (I'omI. Après les cérémimies civile et religieuse, tout le monde prend place à im repas ho-
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— Les habitants des îles semées autour de ros côtes mal famt-es sont célèbres,

au contraire, par la douceur de leurs habitudes patriarcales. Les femmes de

lîatz sont un type admirable de force et de grandeur; elles labourent et ense-

mencent la terre pendant que leurs maris, qui semblent d'une race inférieure,

fument leur pipe ou guettent le poisson sur le rivage. Les lliens sont, avec les

montagnards, les Bretons les plus attachés au pays natal.

Le caractère général des Bretons se compose de cinq vertus et de trois vices.

inérique, où les pauvres vieimciil clierclicr la part de Jésus-Clirisl : orgie bruyante el prolongée,

dans laiiiicUe les époux seuls gardent le décorum. On elianle les complaintes si moraliîs et si sévères

du marié et de la mariée. On danse jusqu'au soir, dans l'aire, au son du biniou, les rondes, les ga-

vottes ou les gabadaos. On met solennellement les conjoints dans le lit clos; on entonne le Veili

Creator, et chacun se retire. Quelquefois le garçon et la fille d'honneur restent dans la chambre

nuptiale, une chandelle à la main ; ou bien on donne aux mariés des noisettes à casser pendant la

nuit; ou enfin on leur apporte la fameuse « soupe au lait, » au milieu de laquelle ils pèchent en vain

des croûtes attachées par un fil, non sans exciter une hilarité générale. Le lendemain toutes les

joies sont finies, toutes les illusions s'envolent, .\dieu les fêtes, les pardons et les danses : voici venir

les travaux et les soins de la famille, à peine adoucis par l'amour maternel.

Après celte vie où la joie tient si peu de place, le bas Breton meurt calme et résigné, en honnne

qui passe à une vie meilleure. — C'est la volonté de Dieu; que la volonté de Dieu soit faile ! Ces mots

résument toutes les vertus bretonnes. La lamille du malade le gorge de vin chaud, donne un cierge

à Noire-Dame de Bon-Secours, fait dire une messe à la paroisse, et attend l'heure fatale. Le prêtre

arrive avec le pain des forts et l'huile sainte. Tout le village assiste et répond à la cérémonie, le

chapelet à la main, les genoux sur la terre. Les commères, montant sur le coffre-banc du lit clos,

répètent au mourant : — Tu n'iras pas loin désormais , reconmiande ton âme à Dieu. Les enfants

crient et pleurent seuls au milieu du silence. Knfin, les savants ou les aines récitent les prières des

agonisants Si l'agonie se prolonge, on allume un cierge pour hâler la délivrance. Quand le dernier

soupir s'exhale, on fait avec le cierge trois signes de croix sur les draps, ])uis on éteint la lumière

au passage de l'àme. Bientôt on ])lace le mort dans une petite chapelle ardente, sur le banc de son

lit. On tient tous les vases de la maison pleins d'eau,- de peur que l'àme, en voulant se purifier, ne

fasse tourner le lail. On veille le corps une nuit ou deux; on prie, on chante, et surtout on boit et

on mange, si le mort était riche, ce qui fait accourir les pauvres et les affamés de tous les points de

la commune. Le matin de l'enterrement, le défunt est cousu dans son linceul, enfernu'- et cloué dans

sa châsse, en présence de toute sa famille. Ceci est un devoir sacré; et mille |U'alii[ues supersti-

tieuses en prolongent les tortures. Enfin, on met la bière sur une charrette, tout le inonde rcivieni

pour le convoi, et le mort, admirable spectacle! est conduit au champ du repos par les bieuls qu il

conduisait au champ du travail. La famille enlière est encore là, et ne quitte le cadavre chéri qu'a-

près lui avoir jeté les premières pelletées de terre. On peut dire même qu'elle ne le quitte plus ja-

mais, du moins par la pensée, car la commémorati(ui des morts est un culte perpétuel, et leur fêle

est la fête j)ar excellence en basse Bretagne, où les vivants conservent aux défunts jusqu'à leur part

dans le pain quotidien et dans les crêpes préparées pour les grands jours. — On sait que tout prend

le deuil chez le laboureur décédé, même ses abeilles, dont les ruches s'entourent d'une banderole

noire.

Quant aux siqiersiitions poétiques et aux pralicpies religieuses des bas Bretons, la liste seule en

serait interminable. Saint-Jean du Doigt guérit les maux d'yeux; saint Laurent les rhumalismes; saint

llerhot fait lever le beurre, et saint Yves la pâle; saint Honoré donne du lait aux jeimes mères ;
saint

Cohnnban guérit les fous; saint Christophe, les enfants; saint PhiUbert de Moëlan .
les chagrms

d'amour; saint Roch, la fièvre; saint Michel, la rage; saint Corneli, les bestiaux; saint Cuenolé. les

femmes stériles; etc. Les bruits du soir, sur la côte et dans les cimetières, sont les prières des tré-

passés. Les bestiaux jeûnent la veille de Noël. On suspend au cou des nouveau-nés un morceau de

pain noir, symbole de leur hundde destinée. La mère qui pleure son fils doimc un bonnet an pedt

.lésns pour qu'il sourie à son enfant dans le ciel. Deux corbeaux prédisent à chaque toit les malheurs

et la mort. — Au Pardon de Notre-Dame de Bon-Secours, on gagne cinq cents jours d'indulgence en

passant une nuit sur la terre nue ; hommes et fennues s'y couchent pêle-nu'le, et la dévotion dégénère

en orgie. Il y a au pays de Tréguier une chapelle à Notre-Dame de la Haine. On renouvelle ses

forces et sa santé en se versant dans le cou et dans les manches l'eau des sources salutaires. Ceci est

un reste du druidisme, ainsi que les feux de la Saint-Jean, allumés par milliers, comme les anciens

feux du soleil, et entourés de rondes bondissantes; — les nains des crondec'h et les fées des f(m-

taines. qui enlèvent les enfants sur les ))orles ; — les lonzoux, talismans cueillis au clair de lune. etc.
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On voit que lo bien l'omporfe presque de moitié. Les vertus sont : l'amour du

pavs, la résignation devant Dieu, la loyauté devant les hommes, la persévé-

rance et l'hospitalité. L'amour du pays (qui comprend le culte du passé) est

dans le saug de tous les enfants de l'Armorique. 11 ftiit périr le conscrit ou le

matelot de douleur, loin de la terre natale, avant que les balles l'atteignent ou

que les vagues l'engloutissent. 11 épanouit les visages et les cœurs bretons, qui

se reconnaissent sur tous les points du monde. 11 nous arrache des larmes et

des cris de joie, comme au sauvage de l'Inde, dès qu'un bruit, un mot, un

parfum, nous font songer à la patrie. Et le Breton n'aime pas seulement ainsi

sa province, mais son clocher, son champ, son toit, son foyer, le lit où il veut

I.a veillée en Brelagne.

mourir après ses aïeux, à côté de ses enfants. La résignation devant Dieu est

toute la religion du paysan de l'Armorique; nous venons de le prouver par le

tableau de sa vie et de sa mort. La loyauté bretonne est proverbiale; mais c'est

à tort qu'on en fait le svnonyme de la franchise. Cette qualité, dans le sens

d'ouverture de cœur et d'esprit, n'appartient qu'au Breton civilisé, qui la

pousse, il est vrai, jusqu'à l'audace et la contradiction la plus opiniâtre. Quant

au paysan breton, il est droit et loyal, mais nullement ouvert. 11 ne ment pas,

mais il ne dit ni oui ni non. 11 est aussi difficile de lui faire dire ce qu'il

pense qu'impossible de lui faire dire ce qu'il ne pense pas. Son éîat normal
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est la défensive. Voyez ses cliamps, ils sont clos d'énormes talus surmontés

de plus énormes haies. Voyez sa maison, elle est fermée à double porte et à

triple serrure; le jour y entre à peine par une lucarne étroite. Voyez son lit

clos, si digne de ce nom : ne pourrait-on pas même l'appeler un coffre ou une

armoire? Voyez enlin s s vêtements nudliples, qui l'cnveloppenl, lionuu(> ou

femme, des pieds à la tète, comme autant de cuirasses impénétrables? Eh

bien, son àme n'est pas moins close que ses champs, moins barricadée que sa

maison, moins mystérieuse et sombre que son lit, moins cuirassée que sa per-

sonne, vis-à-vis de l'étranger qui ne lui parle point sa langue maternelle. Cette

réserve lui fait appliquer la pudeur jusqu'aux sentiments les plus honorables.

Nous avons vu une mère recevoir froidement son fils devant nous après dix

ans d'absence, puis s'évanouir de tendresse entre ses bras lorsqu'elle se croyait

sans témoins. C'est là de la dignité personnelle la plus raffinée, et le sentiment

qui a toujours tenu la noblesse bretonne loin des intrigues et des faveurs n'a

pas d'autre origine. C'est dans le môme orgueil que le Breton puise cette té-

nacité nationale, — qui a résisté tant de siècles à toutes les dominations, qui

a fait surgir IN'omiuoé devant les rois francs, Alain Barbe-Tortc devant les

hommes du Nord, Anne de Bretagne devant Louis XII, le parlement de-

vant Louis XIV et Louis XV, les Chouans devant la Révolution, et Chateau-

briand devant Bonaparte; — cette ténacité, qui arme encore nos paysans con-

tre les formes de notre civilisation, qui fait de nos soldats et de nos marins

d'Armorique des hommes infatigables, les derniers debout contre le fer de

l'ennemi et contre les assauts de la tempête. L'hospitalité est si naturelle au

Breton, qu'éviter son seuil et sa table est une insulte mortelle. (]ette vertu

préside aux noces patriarcales, aux travaux en commun, aux secours mutuels

dans les épreuves, à mille usages empreints de la charité la plus touchante;

mais elle a le grave inconvénient d'entretenir en Bretagne cette multitude de

mendiants dont la paresse vit aux dépens du travail d'aulrui. Les vices des

Bretons sont, chez beaucoup, l'avarice; chez presque tous, le mépris de la

femme; chez tous, l'ivrognerie. Mais qui n'excuserait pas ces vices, communs

à tous leurs pareils, en des hommes qui ont tant de vertus étrangères aux au-

tres paysans ' ?

' Un mot sur les principales classilicalions îles populations armoricaines. Les fermiers sont l'arislo-

cratie des campafçncs. Ils suivent toujours en lamille les lois de leurs anciens seigneurs, et respectent

le droit d'aînesse dans leurs partaj^es. On a vu (|u"ils font l'amour et se marient par amliassadeurs,

et avec toutes les cérémonies qu'on ne retrouve plus que chez les princes. Les mendiants viennent au

i^econd rang dans la hiérarchie villageoise, et même ils sont peut-être au fond la cla>^se la plus ho-

norée. Représentants de Dieu, on les accueille, on les héberge, on les choie de iiorte en porte; on

les écoute surtout, car ils sont les clironi((ueiirs perpétuels, les poêles populaires ambulants du pays.

En fait de chroniqueurs, pourtant, les tailleurs leur font concurrence. Parasites bavards, vivant chez

tout le monde, initiés à tous les secrets, entremetteurs de tontes les intrigues, les tailleurs sont les

amis secrets des fcnmies, mais subissent, comme au moyen âge, le mépris des hommes, qui ne

parlent d'eux qu'en disant: « Sauf votre respect. » Peu s'en faut que les cordiers ne soient encore

aussi dégradés et aussi maltraités que les anciens kakous, dont ils ont conservé le nom maudit. — Les

sabotiers et les charbonniers sont les b(diémiens de la P.rctagne, et vivent isolés dans les forêts.
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LANGUE. — CHANTS POPULAIRES. - ÉCRIVAINS, ETC.

Nous no dirons pas, comme ce brave Corret de la Tour d'Auvergne, que la

langue bretonne remonte au paradis terrestre : — qu'Eve ayant présenté la

pomme à son mari, celui-ci lui en demanda un morceau (AHam)^ d'oii lui

vient le nom d'Adam; et que sa compagne lui offrit de l'eau en disant : Ev

(bois), ce qui lui valut le nom d'Eve; — mais nous dirons qu'il est avéré au-

jourd'hui que la langue bretonne est celle que parlaient les Celtes-Gaulois,

premiers habitants de l'Armorique. Ce fait suffit assurément à la commune

gloire du pays et de l'idiome.

Après avoir résisté de siècle en siècle aux langues latine, germanique et

française, la langue celtique est aujourd'hui acculée dans notre basse Bretagne

et dans le pays de Galles, en Angleterre. Prenez la carte de nos cinq départe-

ments, et tirez une ligne de l'embouchure de la Vilaine à Châtelaudren (entre

Saint-Brieuc et Guingamp), cette ligne est à peu près la muraille chinoise de

l'idiome breton; — muraille continuée, au sud, à l'ouest et au nord, par les

flots et les rochers de l'Océan. Les brèches faites à ce rempart par le com-

merce et la civilisation n'ont guère enlevé au vieux langage que les villes, les

ports et les endroits fréquentés de la côte. Tout le reste, c'est-à-dire les

bourgs, les villages et les hameaux, parle le breton. Ce breton, nécessairement

dégénéré sur plusieurs points, se divise en autant de dialectes principaux qu'il

y avait (révêchés bretonnants. Ces principaux dialectes sont ceux de Vannes,

de Léon, de Tréguier et de la Cornouaille. Le léonard et le vannetais surtout

diffèrent considérablement. Nous ne parlons pas des mille nuances d'expres-

sions et d'accent qui distinguent les paroisses entre elles. Sous le rapport de

la langue, comme sous les autres rapports (M. de Courcy l'a dit avec raison),

la basse Bretagne est éminemment le pays de la variété. A chaque pas elle dif-

fère d'elle-même.

Les premiers poètes de la langue celtique ont été les bardes, insulaires et

armoricains, dont nous avons raconté l'histoire'. Dégénérés après la chute

loriiine Hobinsoii ilans son île. Le pili.awer est le tliitïonnicr de nos montagnes, qui va sur son petit

cheval acheter tle porte en porte des haillons pour les papeteries. Il fiiudrait citer encore les «con-
ducteurs d'âmes, » blancs iantônies cpii rôdent autour des maisons mortuaires; — les pèlerins par
procuration, qui, pour quelques liards. font une lieue à genoux; — les contrebandiers, ennemis re-
doutés des gai)elous ;

— les conmières et les rebouteurs, despotiques oracles des malades, des jeunes
mères, des nourrices et des infirmes; — les ménétriers, qui passent leur vie à gonfler d'air leur bi-

niou et leur ventre de cidre ; — les meuniers, classe à part, plus rusée que loyale, et plus riche qu'es-

timee; — les sorciers et les sorcières, héritiers encore tiès-iionibreux du savoir, de l'influence et de
riinhilation des druides, etc.

• Les plus célèbres bardes armoricains et gallois dont les noms ou les poésies nous soient parvenus
sont : (luiclan, Merlin, Taliesin, Aneurin, Lywa'h-Hen, qui vivaient au cinquième siècle. Les œuvres
en prose que nous ont laissées les bardes, ou plutôt que leurs successem-s ont écrites, sont les Triades

et TiiAiiiTioNs UAïuiiQUES, quc nous avons citées plus d'une lois, les Chroniques nationales elles Contes
popi'i.AiREs : vaste épopée des gestes d'Arthur rt des chevaliers do la Table ronde, source de toutes
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du diuitlisnic, ces bardes devinrent peu à peu des chanteurs attachés à la |)ei-

sonne des grands, puis de simples chanteurs populaires, — continués aujour-

d'hui par nos mendiants et noskloërs (écoHers poètes). Le nom de Barz-, déshé-

rité de son antique importance, est resté cependant à ces derniers représentants

du bardisme qui, du reste, comme leurs prédécesseurs, glorifient le bien et

flétrissent le mal, figurent dans les fêtes publiques, dans les noces et dans les

festins, et exercent toujours par leurs chants une grande influence morale '.

CONCLUSION

Quelques mots encore, et ce long travail sera terminé. Après avoir résisté

de toutes ses forces à la France pendant onze siècles, la Bretagne lui prodigue

depuis trois autres siècles son sang et son or, ses produits et ses enfants '-. Eh

bien, ce môme éloignement, qui avait maintenu son indépendance, maintient au-

jourd'hui sa disgrâce, pour ne pas dire sa misère. Tous les hommes qui se

sont occupés de notre pays, et ses calomniateurs eux-mêmes, sont ici d'accord

avec nous : la monarchie de François T', de Henri IV et de Louis XIV, la

les époj)c'es chevaleresques du moyen àgc, dont les prétendus auteurs n'ont fait que traduire les con-

teurs armoricains et gallois.

' Outre les kloërs et les mendiants, les meuniers, les tailleurs, les pillawcr ont partané l'héritaîie

des anciens bardes. Ceux-ci représentent particulièrement la satire dans nos poésies populaires, l/liis-

loire y est représentée par des chants dont on ignore les auteurs, et qui, chose i cniarquable! célèhrenl

les faits plutôt (jue les hommes, et le peuple de préférence aux rois. Les héros de ces chants sont des

types abstraits qui personnifient la Bretagne dans ses luttes avec l'étranger. Les ballades historiques

ou dramatiques s'apiiclhMit (!werz. On appelle Sone la ballade île fantaisie, la poésie infinie, le chant

d'amour. Le Sone est le plus souvent l'œuvre inavouée des kloërs. Ce nom s'applique aMJourd'hiii spé-

cialement aux jeunes séminaristes de basse lirelagne. Séparé à quinze ans dt; sa famille, juive de sa

longue chevelure, mais non pas des sentiments qui font battre le cœur, le leudre kioarek jelle pendant

les vacances, aux échos du Léonnais, de la Cornouaille ou du pays de Tréguier, ses adieux aux plaisirs

du monde, aux rêves de l'amour, aux joies du ménage. Les échos se renvoicMit en les multipliant ces

chants mélancoliques. Tout le mond(! liiiit par les savoir, mais personne n'en connaît les auteurs. En
général, rien n'est plus difhcile que de trouver la ^ource d'une ballade en Bretagne. Le poêle désavoue

la confidence de son cœur, avec cette pudeur virile dont nous parlions. Les plus beaux Gwkhz et les

plus charmants Soniou de notre langue ont été traduits par MM. Souvestre, de la Villemarqué et de

Courcy. Il faut remonter à Virgile et même à la lîihle pour rien trouver d'aussi na'if et d'aussi doux.
- Il nous reste à citer nos écrivains, nos savants et nos artistes de ce siècle, qui ne sont déjà plus

Le Brigand, ce patient linguiste; le peintre Valentin ; l'errin , dessinateur de la charmante Galerie

bretonne; le voyageur (^am bry; nos historiens Daru, Kichcr etRoujoux; les légistes Carré, (ierbicr,

le Graverant, Baudouin de Maison-Blanche; les ingénieurs O/.anne; le critiipie Geoffroy, ce bon esprit

et ce mauvais cœur; l'amiral Thévenard ; l'historien littéraire (jinguené ; le physicien Bodion ; le

Gonidec, le conservateur de notre langue mourante, et dont le tombeau s'élève à Saint-Matthieu;

.\lexandre Duval, le poëte dramatique; son frère Ainaury l)uval, le savant, et l'iialiile peintre (ils d(!

ce dernier. Nommons encore, pour l'honneur qu'ils font à notre Bretagne et |iour tout <v. (jue nous

devons à leurs ouvrages, nos historiens, antiquaires, ]diilologues et bibliophiles : M. Th. llersart de

la Villemarqué, dont les aïeux vendaient leurs terres pour se racheter à la croisade, et que sa mère,

dernière descendante de Rolland Gouiket, l'héro'icjue défenseur de Guingamp en 14<S8. aidait naguère,

à force de bonnes a'uvres, à recueillir ces chants i'opulaires (jui sauveront à leur tour et rachèleiont

notre langue; M.M. Leliuërou, de Carné, deCourson, de Kréminville, de l'enhouët, llabasque, du Cha-

tellier, de Blois, de Kerdanel, tic Mesmeur, de la l'ilaye, l'ol de Courcy, de Kerdrel, Sionnet, de la

Forte-Maison, de l'Aistre; MM. .Mellinet et Guépin, digues d'une récompense civique pour les monu-

ments (|u'ils ont élevés à Nantes; M.M. D. de Villeneuve et Maillet, qui eu élèvent un semblable à

Rennes; MM. Ch. Cunat, Rio, Amédée de L'iancheville, k. Marteville, les abbés l'oirier et Thoreau;
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Iképubliqiie, la ilcslauiation et le gouvernement de Juillet n'ont rendu à la

Bretagne que l'indifférence et l'oubli, en retour de sa nationalité, de ses pri-

vilèges et de ses franchises. L'Empire seul lui a fait det promesses qu'il n'a

pas eu le temps d'exécuter. Ces choses ne sont point des mots, mais des

chiffres. Comptons, en effet. Jointe par un chemin de fer à Saint-Blalo, cette

grande porte de l'Océan, Rennes devrait être une capitale opulente, et elle

n'est qu'une illustre basoche. Et Saint-.Vlalo lui-même, qu'a-t-on fait de ses

escadres de corsaires, de ses négociants qui renmaient des millions, de ses

marins qui touchaient à tous les bouts du monde? On en a fait des caboteurs

desservant le port du Havre. Nantes appelle vainement à son secours au mi-

lieu des sables qui vont l'étouffer. Morlaix n'a que ses chasso-marée et son

paquebot pour dédommagement de son commerce avec l'Espagne et l'Angle-

terre. Lorient a doimé à la Erance la Compagnie des Indes : qu'en fait la

Erance, et qu'a-t-elle donné à Ijorient? Une usine et un vaisseau-école. A-t-on

cherché à rendre à Vannes quelque ombre de sa splendeur antique? Allez

admirer sur son canal les Hottes qui disputaient aux Romains l'empire des

mers ! Eougères et Vitré cherchent dans la poudre des décombres les mor-

ceaux de leurs couronnes de barons. Et pourtant Fougères, on s'en souvient,

MM. Dizcul, tic lii l'iloigcrio, Macé, Gayol-Delanùre, Lcvot, Qiiérard; — nos cionoiiiislt's crilicjucs et

iiiorali.stes : Emile îSouvesUe, dont tout écrivain qui s'occupera de la Bretagne sera désormais

l'obligé; M. A. Bouet, dont on peut en dire autant; M. Dnlilliol, dont le silence est une perte; M. A. Du-

ijuesncl, qui peut dire, en signant son Histoiue ues lettres : Exegi monumentum; M. Alfred de Cou rcy,

l'auteur du Bueïon ; MM. de Peulioen, de la Gournerie, Vatar, lliclielot, G. de Bourgogne, Ed. Robi-

net, de l'onipery, Rielïel, Lyon, Aubry, de Kergaradec, etc.; les Bédacteurs delà Revue biieto.nne, de

la Revue d'Aumobkjue et de tous nos journaux de Bretagne; — nos poètes : M. Brizeux, notre Virgile,

rpie la mort vient de frapper avant l'âge; MM. de la Morvonnais et du Breil de Marzan, les poêles

bien-aimés delà nature et de la famille; M. A. de Bcauchesne, notre poëte des Jeunes Mères, l'Iiisto-

rien si vrai et si éloquent de Louis XVII; M. Boulay-I'aty, notre excellent poëte lyrique; M. Turquety,

notre poêle religieux; M. Yioleau, notre poêle clirelien ; M. du Clézieux, notre poëte catholique;

MM. 11. de l'Orgeril, H. de Léon, A. Guérin, Jules de Franclicville, A. Bourgeois; — nos romanciers :

MM. Ilipp. Lucas, F. Roman, Menard, Corbière, de Ivermainguy, Lennocb, Zaccone, de Trobriand;

M. Paul Féval, de Rennes, qui a révélé une des plus riches imaginations de ce temps-ci ;
— nos écri-

vains et nos poêles celtiques, héritiers des anciens bardes; MM. Troude, de Goesbriand, Laouenan,

Gestin, P. Proux, Joubioux, Gouzicn ; les abbés Henry, Durand, Leclerc'h, Larboulette; MM. Guizouarn,

de Lezeleuc, Lédan, etc.; — notre compositeur M. Victor Massé; — nos peintres et nos sculpteurs:

MM. L. Vidal, Penguilly, Mayer, Jugelel, Luminais, Leroux, Blondel , Suc, Ménard , etc. Pourrions-

nous oublier encore des hommes que la gloire nomme déjà si haut : M. Bidault, notre ancien député :

« YiR BONUS iiiCKNDi l'EUiTus, )) comme les orateurs antiques, élevé par son talent seul aux plus hautes

fonctions; MM. Bigiion, Dubois, Lacrosse, de la Rochejaquelein, et ceux dont les noms nous échappent;

l'héroïque général Lamoricière, l'amiral le Bay ; MM. Bedeau, Mermel, et tant d'autres braves! Enfin,

parmi les hommes dévoués aux ju'ogrès agricoles et commerciaux de notre pays, parmi tant de fon-

dateurs de fermes, de mannl'aclurcs, de fabriques, qid lullent contre l'indifférence de l'État avec leur

intelligence et leur patriotisme tout seuls, ne faut-il pas nonnner encore M. de la liochejaquelein,

dont les bateaux à vapeur ont vaincu les sables de la Loire; M. J.-M. de Lamennais, qui distribue

l'instruction à des millions denfants par l'organe des frères de la doctrine chrétienne; M. le comte de

Francheville, qui iuq)lanle avec tant de succès dans le Morbihan la culture du mûrier et l'industrie des

vers à soie, source de bien-être incalculable pour les chaumières de Bretagne; eidin, M. Achille <lu

Clézieux, poêle en action comme en parole, qui vient de fonder, près de son château de Saint-Ulaii

(admirable et fécond exemple!), une double colonie religieuse et agricole destinée à arrêter l'émi-

gration si fatale des campagnes dans les villes. — Et la gueire d'Uiient! et tous les héros bretons

qu'elle a fait surgir, depuis le général de Lourmcl jusqu'à l'uspirant de la Bourdonnais ! Leur liste seule

ajouterait un chapitre à ccl ouvrage!
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était encore au qiiatortième siècle une des plus riches cités de la Bretagne.

Brest a son immense arsenal et sa rade; immense; mais cet arsenal est resté

muet, cette rade est restée vide jusqu'au second Empire, et pendant ce temps-

là le conmierce est allé ailleurs. Pontivy, qui a l'ait un si beau rêve sous Na-

poléon l", s'est réveillée grosse bourgade comme devant, el n'a reçu qu'hier

de Napoléon 111 une part de ce que lui avait promis sou oncle. Dol pleure

encore son archevêque, et rien ne va la consoler dans ses marais. Dinan,

avec son diadème de tours et de créneaux, ne vivrait [)as sans les An-

glais. On ne s'occupe de Quimper que pour rire, comme au temps du bon

la Fontaine, de ses doléances annuelles au gouvernement. Quant à Sainl-Pol-

de-Léon, cette ville a été peinte d'un trait : (]e n'est plus que le tombeau

de son évèque. Et toutes ces villes, et tous ces villages qui subsistaient du

commerce des toiles? Saint-Brieuc, Guingamp, Moncontour, toutes les cités

des Côtes-du-Nord ? Egorgés sans secours par la concurrence ! Ces faits sont-

ils vrais, oui ou non ?

Si nous avions l'honneur d'être entendus de nos chambres législatives, nous

ne dirions point, comme le conde de Botherel : Exécutez le contrat delà reine

Anne, et rendez-nous nos Etats et nos libertés ! Non, ce rêve est au-dessus de

notre courage et au-dessous de notre raison , car nous sommes de ces Bretons

qui crient sincèrement : Vive la France ! 31ais nous dirions : La France, en

adoptant la Bretagne, a contracté des engagements qu'elle n'a pas rem|)lis.

Bien loin de la traiter en mère, elle la traite en maràlre. Après s'être appro-

prié son noble héritage, elle lui a refus;'" sa part des richesses el des douceurs

apportées par le travail commun dans la famille. Elle a vu dépérir ses cités et

ses ports, ses villes et ses campagnes, sans leur venir en aide ; elle l'a laissée

nue et affamée sur son lit de rochers et de bruyères, sans lui domier les

moyens d'en tirer une nourriture meilleure que son pain noir, un vête-

ment plus doux que sa bure et sa toile bise. Si la France ne veut pas que cette

lille abandonnée se lasse de tant d'injustices, et qu'appelée par ses gémisse-

ments, comme dans la ballade du Nord, sa véritable et vieille mèie, cette na-

tionalité qui dort aux chanqis de SaiiU-Aul)in et d'Auray, vienne à son secours,

en brisant la pierre du tombeau, que la France du dix-neuvième siècle paye

enfin les dettes de la France de Louis XII
;

qu'elle n'oublie point (pu^. toutes

les libertés données par elle à l'Armorique sont loin de valoir celles qu'elle lui

a prises
;
qu'elle inqirime à l'agriculture, à l'industrie, au commerce, au génie

breton, l'impulsion qu'ils attendent depuis trois cents ans. Qu'elle juge, par

notre histoire! passée, de ce que })eut être notre histoire à vcnii-; par nos

écrivains et nos artistes, [lar nos marins et nos soldais, de ce (pion peut

faire de nos services
;
par les jardins de Roscolï, par les chanq)s de Pont-

Labbé, par les chevaux de Saint-Brieuc, de ce que peuvent devenir notre

sol et ses produits. Au lieu d'envoyer à notre province des garnisons qui

lui font violence, des instituteurs qui lui prêchent l'incrédulité, des colpor-
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leurs qui la déuioralisent, des industriels qui la volent, des ionetionnaires

qui se regardent comme proscrits; au lieu de s'acharner contre notre vieille

langue, nos vieilles croyances, nos vieilles mœurs et nos vieux costumes;

— qu'elles sache comprendre que la centralisation n'est pas l'anéantisse-

ment
;
qu'elle sache aimer cette variété de l'esprit celtique en lace de l'esprit

français ;
qu'elle se serve de cette langue même pour l'éducation progressive

de la Bretagne, où l'enseignement vole si rapide et si efficace sur l'aile de la

chanson populaire
;
qu'elle respecte notre religion qui est notre force, notre

loyauté qui est notre gloire, notre patriotisme qui est notre vie, nos monu-

ments, symlioles de toutes ces choses, nos usages naïfs qui se raffineront trop

tôt, nos costumes, cuirasse tombant pièce à pièce; qu'elle nous épargne la

philanthropie et nous laisse la charité; enfin, qu'elle nous donne la science

sans nous ôter la foi
;
qu'elle nous civilise sans nous corrompre... si ce n'est

pas demander l'impossible!...

Espérons que cette renaissance de la Bretagne datera du récent voyage de

l'empereur Napoléon III, — le seul souverain français qui ait visité réellement

le pays d'Armorique.







TABLE DES MATIÈRES

I'bKFACE de la rnEMIÈRE ÉDITION. — A M. LE VICOMTE DE CllATEAiJBUIAND. EllVoi V

Lettre de M. de CiiATEAUBRiANn a M. I'ithe-Chevalier xi

PnÉFACE de la nouvelle ÉDITKiv ^j

CHAPITRE PREMIER
(ÈnE antique)

UuiciNUs celtiques : Mij;ialioiis îles Celles dci)iiis l'Asie jusijii'aux doux liieliifïnes. — Élymolonie ilu

mot Bretagne. — Les Gaulois el les Gallo-Kiinris. — LWiimorique avant les Romains : Divisions

territoriales; Instilutioiis. Tieni et Pen-Tieni. Mœurs; Costumes; Habitations; Repas. Le Dnui-
DisjiE : Croyances; Mythologie; Hu et Coridwen; les Bardes, les Ovates, les Druides; Sacrilices hu-
mains; le Samolus, la Verveine; le Gui; l'Œil de serpent; les Druidesses; Persistance de la natiuna-
lilé gauloise en Brotaniio

j

CHAPITRE DEUXIÈME
(
kv.K c.iiv.':T]E\\r.

)

Conquête des Gacles par les Romains : Jules César. Forces de rArmoriquc. Guerre des Vénètes.

Soumission de l'Armoriqfe : Ycrcingétorik. — Domination R(imaine : Etat de la Gaule et de l'Armo-
rique; celle-ci maiiilient sa nationalité. — Révoltes : les Bagaudes. Les Armoricains et les Bretons.

Caradok. — Affranchissement et colonisation de l'Armorique : Maxime et Conan. — Période des
ROIS. Ce qu'étaient les rois bretons. — Le Christianisme en Abmorique ; Saint Clair, Donatien et

Rogatien. Légendes de saint Riok, de saint Gonéri et de saint Guévrok. Persistance des idées druidi-

ques. Les onze mille vierges. — Migrations des Bretons insulaires : Leur établissement en Armo-
ri(jue. — Haute Bretagne et basse Bretagne : Divisions territoriales. Évêchés. Comtés, etc.

(io'uvERNEMENT .' Rois siipi èmcs. Comtos. Évêqucs. Mac-Tierns. Loi tiianistrv. Tyraniiisses.. . . 55

CHAPITRE TROISIÈME
(4'->l — 500)

Liste des comtes de Cornouailles. — Salomon : Le chef de saint Mathieu. — (îradlon-Mfr : Monastère
de Landévének. Evèché de Quimper. Poëme de Gradion, saint Corcntin. Saint Gwenolé. La ville

d'Is. — AuDREN : Guerre des Alains. Saint Germain d'Auxorrc.

—

Invasions baudares : Le monde
germanique. Attila dans les Gaules. Bataille des Champs catalauniques. Ruine de l'Empire romain.
RioTiiiME : Sainte Nennock. Eiisèue.— Budik, roi de Bretagne : Nantes sauvé. — Les Franks : Leur
portrait. — Clovis et la conlédéialion armoricaine. Alliance des Franks et des Bretons. Les derniers
Romains

(jj

CHAPITRE QUATRIÈME
(300 — 845)

Indépendance de la Bretagne vis-à-vis des premiers rois franks. — Perfidie de Clovis. Le comlc ^\i-
thur. — Saint Pol de Léon : Sa vie. Sa mort. Ses obsèques. Les oiseaux de mer, La clochette du roi

Marc. Le roi Hoel le Grand : Alliance des der.x Bretagnes. Fondation de Penoc'heu (Paindiœnf). Mi-
gration des saints. Démendjremcnt de la Bretagne. — Hoel II. Canao. Mac Liaw. Judhual à la cour
de Childebert. Saint Samson et la reine l'Ilrogotbe. — Révolte el mortChramm. Indépendance de
la Cornouailie et des évêques has-bi'etons. — Dol, métropole biieionne. Saint Féliv, évè(|ue de
Nantes.

—

Warok, coml(; de Vannes. Ses exploits. — Hoel 111, roi <le Bretagne.

—

Judicael. Con-
quête ET DOMINATION DE CiiARi.EMAGNE. Légeuilc de sajut Mélaiic. — Le roi Morvan : Poëme d'Er-
mold. — Domiiuitioii de Louis le Déboimaiio. — Wiomarc'ii 90

CHAPITRE CINQUIÈME
(S4b — 0961

NoMiNOÉ ; Sa politique. — Saint Coiiwoion. — L'abbaye de Redon. — NoiiiNOÉ, roi des Bketons
Lanlhert. — Les Norma.nus en Bretagne : Lems usages et leurs costumes — Ruine de Nantes. -•

36



5r,2 ÏAliLK IU;S MATIÉUKS.

Yicloire de Halloii. — >'uiiiinoé régriière le ilersié ! relon, el .-e lail sacrer à Itol. — Ses eoiii]uèlcs

v;^ iiiorl. Érisi'0k,K"1 hes Tretons. — Hommage iidre. — Les Nontiands à Redon. — .Meiiilrc

d'Krispoé. Saiomon III, koi des Brktons : Alliâmes el guerres avec les ISormands. — Jleiirlrc de

Salonioii. — Partage de la Bretagne : Gi'uwan et Pasqwiten. — Alaiv III, itoi des Bretons : Les

Normands eiivaliissenl la Bretagne. — Alain Barue-Torte, dlc de ISuetagne : Il chasse les Nor-

,„.,jnl^ Guerres civiles.— Coxan i.e Tf)Rs.— Cieoffroy, I" duc de Bretagne.— La Poule noiie. il i

CHAPITRE SIXIÈME
i'yjG — 1148)

Les ?sormands à l>ol. — Guerre civile à Nantes. — Alain Y : Uévolle des paysans. — Ilonnnago par

paragc à Robert le Biable. — Nouvelle guerre civile. — Les Penthièvre. — Conan II. — Guillaume

le B;Uard. Les Bretons à la conquête d'Angleterre. — Hoel V : Alliance de la Bretagne el de la

France contre la Normandie. — Alain Feioext : Sa victoire ^nr Guillaume. — La première croi-

sade : Liste des seigneurs bretons qui allèrenl aux croisades. — Les n'formateurs. — Bobert d"Ai'-

lj,.isj;cl. Ordre de Foiilevrault. — Retraite d'Alain Fergenl. — Conax III : Traité de Gisors. —
Guerres privées. — Les commun 'S. — Eon de l'Etoile, (ils de Dieu. — Piehre Arailard : Sou génie,

sa ïloire, ses amours. — Hélo'ise. — Vengeance de Fulbert. — Abailard à Saint-Denis, — à Rhiiys.

Hélo'ise au Parackt. — Lettres. — Saint Bernard. — Abailard condymné par l'Église. — Sa

mort, — Son tombeau •
'!!>''

CllAI'lTRE SEPTIÈME
[
féodalité 1

Système féodal: Tableau de la .France. — La Féodalité en Bretagne: — Code d'Hoël-ilda. — Le

breniii et sa cour. — Les lois du pays. — Le Livre du Juge. — Alledx el Fiefs. — Maisons féo-

dales. — Les neufs barons. — Les officiels des ducs. — Le> Rois et les Ducs : — Etais, — Gouver-

nemenl, — Cour, — Les droits féodaux : — Prérogatives des barons el des seigneurs, — Impùls

el Juridictions, — Guerres privées, — Justices, — Parlement, — Droits divers. — La Chevalerie :

Pa"es, Écuyers, Chevaliers. — Tournois, Costumes des nobles. — Scciiux, — Armoiries. — Le

Clergé : Évêqnes, — Chapitres, — Chanoines, — Recteurs, — Vicaires, etc. — Droits ecclésiasli-

i|ues. Les Moines : — Leurs bienfaits, — Leurs droits, — Leur puissance, — Leurs désordres. —
Habits religieux. — Les Vassaux : — Vavasscurs. — Paysans. — Les Femmes el le Mariage. —
Sciences el Arts. — Commerce. — Marine. — Mœurs el l'sages lOS

CHAPITRE HUITIÈME
(1148 — 121-2 I

La Brelii^ne ouverte aux Anglais. Les Plantagenets. Conan IV : Ligues cl guerres civiles. — Eiidon du

Porrhoél. — La princesse Constance et Louis VII. — Henri II et les Anglais en Bretagne : — Be-

t rai te de Conan IV. — Résistance des barons. — Raoul de Fougères. — Violences de Henri II. —
Entrevue de Monlmirail; — Geoffroi H et Constance : — Abaissement des anciens barons. — Que-

relles des Plantagenets. — Mort de Gcol'l'roi II. — L'Assise du co.mte Geoffroi. Constance et Ak-

T.icR P' : — Naissance d'Arthur. — Troisième cdoisade : Guelhenoc de Bruc. — Richard Cœur-

de-Lion et Philippe-Auguste disposant de la Bretagne. — Brabançons, Routiers el Collereaux. —
Bataille d'Aumale. — Alain de Dinan. — Pliilip]ie-Auguste el Jean-.saiis-Terre. — Conclusion de

l'affaire de Dol. — Arlluir sacrilié. — Ses premières armes. — Sa captivité. — Sa mort. Alix

Guy deThouaus : — La Normandie réunie à la couronne. — La maison de France en Bretagne. —
Mariage d'AlLx avec Pierre de Dreux. — Hommage des ducs de Bretagne aux rois de France. '227

CHAPITRE NEUVIÈME
( 1212 — 1347

)

La Maison ve FraN( e : Pierre l" (Maucleuc). — Ses luttes avec les évèques et les barons. — Bataille

de Chatcaubrianl. — Guerres de Mauclcrc avec la reine Blanche, avec Thibault de Champagne, avec

saint Louis. — Dernières croisades. — La ballade de Jeanne de Rohan. — Jean 1" (i.e Roux). —
Ses ordonnances. — Jean II. — Ravages des Anglais en Bretagne. — Progrès de la dimiination

française. — Ordonnances. — Arthur II. — Bourgeois aux États. — Jean III (le Bon). — Collèges

bretons.

—

L'ancienne coutume. — Jeanne de Penthièvre et Jean de Mdntfort — Période héro'ique.

— Guerre de vingt-quatre ans. — Montforl s'empare du duché. — Il est condamné à Condans el

arrêté à Nantes. — Charles de Blois et les Français. — Jeanne de Montfort cl les Anglais. —
(jnerre générale. — Villes prises cl reprises. — Nantes, Rennes, Vannes, etc. — Les deux sièges

dllennebon. — Combat naval à Guernescy. — Trêve. — Clisson décapité. — Mort de Montforl. —
Charles de Blois (iris à la Rocbe-Dcn icii. Iiaiine de l'ciitliièvic et Jeanne de Montfort contiimenl

la liuerre -
255



TAULE IIKS M AT IK II lis. 5U5

CilAl'lTIlE DIXIÈME
1517 — i:.;il)

Jl.annl iik JIoNTFor.T i;t JiANNK w. I'entiiuvre .
— i'rise cl ic|)risc «le la nocliu-ltiTiioii. Dii-aii-

dages des Aiitclai!-. — ExiiloiUs cl nioil de Tlioiiias d'A^woiili. — INoiivelle livve. — I,k Comuat des
Trente. — Ses |)rcuves. — Ses raiiscs. — Son inipoilancc. — I.isle des loiniiallanls. Vicloire

des lUetoiis. — Ses résuit ils. — l'ociiie du Cumcat i es Trente. — lliiapilic de Froissarl. l.c

inuiiuuient de Mi-Yoio
<2\)i>,

CilAlMTIU- ONZIÈME
I lôol - 13(4

llERTiiAND Du (luEScLiN : Su lauillle, sou itoilrail. — Sou culaiice. — So i horo.stope. Ses pieiuièi.'s

armes. — La luUe cl le lournoi de l'icuiie-. — Du (lucscliu se di'tlare pour (Charles de Dlois.

H l'ail la rjuerre de partisan. — 11 preud le iliàteau de Fou^eray. — Sou jîénie luiiilaiie. lia-

taille de l'oiliers. — Èlarnisscnicnt de Charles de lîlois. — Le jeune Monifoiït. — Sié-ie de Ueuues— Ruses de iiuerrc. — Coudiat de Du Guesi liu et de tiuillauuie Deuiljrouj^. — Misère du pavs.
Siège de Dinaii. — Du Guusiliu cl Lanlorliéry. — Du Guosclin eu France. — Ses couipa^uous.
Tr.iité de lircligiiy. — Trait:' d'Evraii, rompu par .leaune de l'enthièvre. — Dalaille de Cocheiel.— Bataille d'Auray. — Moil de Charles de Dlois 59",

CHAPITRE DOUZIÈME
i:>6l — 1d7-2;

Les morts et les prisonniers d'Auray. — .Iran IV. un: de Bretagne. — Traité de Guérande. Fi 1

de Jeanne de MouU'orl. — Saint Yves. — l'olilique anglaise de Jean lY. — Du Çce.^ci.in eninn/uc
les GRANDES COMPAGNIES cu Castille. — Il dclrône don l'èdre. — Sa captivité chez le l'rince Noir.
Sa rançon. — Il est nonnné couuélahle de Fiance. — Il prend Clisson pour l'rère d'armes. Mi-
racles de Charles de Blois. — Charles IV est chassé de la Bretagne. — Jean Y conlisijue et veut
occuper le duché. — Dévolution 55^)

CHAPITRE TREIZIÈME
(1Ô72 — 1400)

Bappel et rentrée triomphale de Jean lY. — Guerre à la France. — Du Guesclin et Clisson coulre
la Bretagne. — Morl de Du Guesclin. — Second traité de Guérande. — Duel de Tourucmine et de
Beaumanoir. — Guerre de Jean lY et du connétable de Clisson. — Arrestation du coniiélililc.

Expédition des compagnies bretonnes. — Attentat de Pierre de Craon. — Folie de Charles VI.

Jean V, le Sage. — Paix en Bretagne. — Les Anglais en France. — Bataille d'Azincourl. — Arm 1-

gnacs et Bourguignons. — Tamieguy du Chastel. — Les communes armées r>73

CHAPITRE QUATORZIÈME
1400 - 14oS)

Jean V (suilej. — Saint Vincent Ferrier. — Marguerite de Clisson. — Trahison des Pcnllnèvre. Le
duc eu prison. — Sa délivrance. — Punition des Penlliièvrc. — Histoire du connétable Arthur de
Uichemont. — Il sau\e la France malgré Charles VIL — Jeanne d'Arc cl lUchemonl. — Thomas
Coimeclc. — Serments des nobles. — La vie et la mort de Gilles de Baiz. — François h\ — Couron-
nement — l'risc et reprise de Fougères.— Ex|)ulsion des Anglais.— LTIistoire lamentaule deGiu.es
DE Br'T.gne. — Morl de François P^ — Lierre IL — Françoise d'Andjoise — Arthur III. 3'J(i

CHAPITRE QUINZIÈME
1,
1458 - US8)

François IL — La dame de Villequier, favorite. — Politique do Louis XL — Ligue et guerre du Bien
public, Traités cl sernuMits de Louis \l et de François IL — Le page de Louis XI. — Guillaume
Chauvin et Pierre Landais. — Ce tailleur de Vitré remue l'Europe. — Ligne des seigneurs contre
lui. — Guerre civile. — Procès et mort de Landais, — Les liancés d'Anne de Breligiie. — Leduc
d'Orléans en Bretagne. — Guerre avec t'.harles Ylll. — Trahisons des barons. — lialaille de Sainl-
Aubiu-du-Cormier. — Héroïsme des bourgeois de Bennes. — Ti'ailé du Verger. — Mort de Fran-
çois 11, dernier duc de Bretagne 123

CHAPITRE SEIZIÈME
( I48S - I;m'2 I

.Vnne de Bretagne : Son iiortrail. — Son caractèie. — Ses prétendants. — Ses eimeiiiiset >es délen-
seurs, Bieux,— Montauban. — Bohan, — D'Albrel, — Dunois,— Laval, etc.— Exilée de Nantes, elle



504 TABLE DES MATIÈRES.

se l'iiil courdiiiiri' à llciiiics. — Duriiièrc liillu :ivcc la Kiaiice. — JIariage d'Anne et he chaules YIII.

— Contrat et comoiuieniciit d'Anne. — Piiviléjies de la Bretîigne garantis. — Mort de Charles VIII.

Anne épouse Louis XII. — Son nouveau contrat et son nouveau rôle. — Elle gouverne iibrcnieid

la Drelaffue. — Son inflaencc eu France. — Sa Cour. — Amour et respect de Louis XII. — Har-

diesse et punition du maréchal de Gié. — La Cordelière et Portzmoguer. — Éloge de la reine Amie.

Sa mort cl ses funérailles. — Sou cœur à Nantes. — Union de la Bretagne a la France. . 449

nUAPITRE DIX -SEPTIÈME
( FÉODAI.ITK — monarchie)

Décadence de la féodalité. — Développements de la monarchie. — Mouvement des idées et des mœurs

du xn' au xvi' siècle. — Ducs. — Noblesse. — Milices. — Art militaire. — Boufgeois. — Ascen-

sion <lu tiers état. — Paysans. — Ca([ueux. — Tailleurs. — Agricolture. — Commerce — Marine,

Industrie. — Clergé. — Sa ))uissance persiste en Bretagne. — Les Etats et li; Parlemknt sous

Li:s DUCS i;t sous LES uois. — Les trois ordres : clergé, harons, gentilshommes, députés des villes.

Pouvoirs et règlements des états.— Cérémonial.— Délibérations.— Indépendance des étals jus-

nu'en 1789. — Sciences. — Lettres. — Arts. — Les Lamhallays : Michel Columb. — Tondjeau de

François IL

—

Mœurs et Usages. — Monnaies bretonnes 478

CHAPITRE DIX-HUITIÈME
( PRÉCIS DES FAITS DEPUIS LA RÉUNION

)

(1552 — 1721)

La Réformalion et la Ligue. — François II. — Charles IX. — Henri III. — Le calvinisme on Bre-

l;,,riie. — La Ligue y est toute nationale. — Projets de détachement. — Le duc de Mercocur. —
Lutte des ligueurs et des royalistes. — Fidélité de Bennes. — Henri IV. — Les Malouins en répu-

blique. — La Noue Bras-de-Fer. — Abjuralion de Henri lY. — La Fontenellc et les brigands. —
Pacification de la Bretagne. — Henri IV à Nantes et à Rennes. — Désolation delà Bretagne par la

Lio-iic.— Louis XIII. — Louis XIV. — Impôls du timbre et du tabac*— Soulèvements du peujjle et

lutles parlementaires 509

CHAPITRE DIX -NEUVIÈME
(suite du précis des faits DErllS LA r.ÉONION)

I
1721 — ISÔO)

Oriiiincs de la Bévolulidii en Bretagne. — Victimes de la consplralion de Ccllamare. — Le duc d'Ai-

niillloii. — Bataille de Sainl-Cast. — Opposition du Parlement. — La Chalotais. — Louis XVI. — Du

Cuiièdic. — Les États généraux. — Le comte de Bolhevel. — La révolution part de Rennes et de

Nantes. — liA Constituante, — La Convention. — La Terreur. — Insurrection de l'Ouest. — La

Vendée et les Vendéens. — La Chouannerie. — (Juiberon. — Pacilicalion de l'Ouest. — La Breta-

gne française 530

CHAPITRE VINGTIÈME
(tableau de la BRETAGNE ACTUELLE)

Lis cinq déi'autements. — Haute et basse Bretagne. — Superficie. — Population. — Divisions 1er-

riloriales. — Monuments et paysages. — Lo..tE-lRFÉRiEURÉ : Nantes, Clisson, Ancenis, Chatcaiibrianl,

Pa^nbœul', Savenay, Guérande. — Ille-et- Vilaine : Bennes, Fougères, Bedon, Vitré, Dol, Saiiit-

Malo (M. de Chateaubriand, M. de Lamennais] — Côtes-du-Norh : Sainl-Brieuc, Lamballe, Corseul,

Diiian, .Itigoii, LannioM, Tréguier — .Morbihan : Vannes. Pierres de Carnac. Locmariaker. Voies ro-

maines. Elven, Succinio, Ploërmel, Poiitivy, Aiiray, lleiinebon, Sarzeau (Le Sage), Lorienl, Qui-

bcr.in, la Boche-licriiard. — Finistère : Cornoiiaille et Léoimais :
— t)uimper, Quimperlé, Cha-

leanlii), Morlaix, Sainl-Pol-de-Léon, Bresl. Clochers, cbàleaux, ruines. Notre-Dame du Folgoal.

'—Types et Costumiîs. — Muîrits et Us\gi:s. — Langue ; lîardes et poêles populaires. — Ecrivains.

— Conclusion 540
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